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P R E F A C E 
Oil I'on expose C excellence da sacrifice de la Messe, 

Vorigine des Prieres et des Ceremonies qui Vac-
compagnent ; comment ces Prikres sont venues entre 
les mains da peuple ; la necessite de Irs expliquer; 
la difficult^ de decouvrir le sens et les raisons des 
Ceremonies augmcntee par lespretendus Mystiques 
et par les pretendus Lilteraux ; ce quilfaut obser
ver pour eeiter les extremiles vicieuses ̂  et en fin le 
dessein de eel Ouvrage. 

Excellence du Sacrifice. 
Tl n y a rien de plus grand dans la Religion , quele Sacri
fice de la Messe. Les autres Saeremens (a) , et presque tous 
les offices , et tontes les ceremonies de I'Eglise , ne sont 
que des moyens ou des preparations pour le celebrer, ou 
pour y participer dignement. Jesus-Christ s'y offre pour 
nous a son Peve. II y renouvelle tous les jours , comme 
Pretre eternel, Koblation qu'il a faite une Ibis sur hi croix, 
et il s'y donne a manger aux Fideles, qui trouvent ainsi a 
1'Autel la consommalion de la vie spirituelle , puisqu'ils 
s'y nourrissent de Dieu mcine. 

On peut dire que le Sacrifice de la Messe change nos 
eglises en un ciel. Le divin Agneau y est immole et adore , 
comme saint Jean nous le represents (b) au milieu du sanc-
tuaire celeste. Les Esprits bienheureux, instruits de ce qui 
s'opere sur nos autels, viennent y assister avec le trem-
blement qu'inspire le plus grand respect. Saint Chrysos-
touie , apres dautres ancieus Peres , en a rapporte (c)des 
faits tres-au to rises , et cette verite de la presence des An-
ges a toujours ete si connue , que saint Gregoire-le Grand 
ne fait pas difficult** de dire : (") Quel est le fulele qui peut 
dottier qu7h la voix du Prcire, a r he tire mcmede V immo
lation , le ciel ne s'ouvrc , les Chceurs des Angcs n'assis-

(a) IVr sanetificalioncs omnium Sacraraentorum fit prxparalio ad sus-
cipiendam Eurhanstiam. S. Thorn, 3. p, q. j?>, a* 3. (1») Apoc, vii. 17. (o) rhrysoxt* cfc Snccrd, I. 6. c. 4. homit. do tncompr.h. Dei nat. 

(<I) Qtiis enim fidelium habere duhiuni pos.sit , in ipsa immolationis 
liura , ad Sactu\lulis vwftin ca-los apt'tiri , in illo .Jesu-Chnsti myslfriu 
Aiijf.-lonim Clioros adesse, siimints iiiKi so'.'iari, terrcua ccrl«*«*lil)iis jnnpi, 
<mumquec* visibitfbus alquc iimaibilibus fieri. .V. Grr$. U'ML /. .i.e. 58. 



TENT AU MYSTERE DE JESUS-CHRIST 7 ET MIE FES CREATURES CE

LESTES ET TERRESTRES , -VISIBLES ET INVISIBLES NE SE REUAISSENT 

DAM CE MOMENT ? 

Nous ne fuisons en effet dans nos temples que ce que 
les Saints font continuellement dans le del. Nous adorons 
ici la Viethne sainle itmnolee entrc les mains dcs Prcires, 
ET tous les Saints adorentdans le ciel rette nieuie Victime 7 

1'Agncau sans lactic, represenle dehout 7 ma is coinme 
egorge (a) y pour imirquer son immolation et sa vie glo-
rieuse. Toutes les prieres et tons les merites des Saints s'e-

Jevent cotnuie un dotrx parfmn dcyant le trone de Dieu : 
ce que saint Jean a cxprhne ( l >5par l'encensoir qu'un Ange 
tient a la main ? et par IWutel d'ou fes prieres des Saints 
s'elcvent devant Dieu. I/Eglise de la tcrre offrede me me 
a Tautcl de feucens a Dieu y comme un signe des adora
tions et des priercs de tous les Saints qui sont ici-bas, on 
dans la gloire. Tous 1'adoreiit unanimement dans le ciei 
et sur la terre, parce que nous avons alors sur 1'Autci 
d'ioi-bas ce qui est sur le trone celeste. 

Origine des pricres et Jos ceremonies qui acconipagn«nt le Sacrifice. 
Ce qu'il y a d'essentiel dans les priercs et dans les ce'i-e-

monies de la Messe nous vient de Jesus-Christ. Les Apu-
tres et les homines apostoliques y out joint ce qui conve-
nait aux temps des persecutions de la part des Juifs et des 
Gen tils au culle desquels il uurait etc dangereux alors que 
le noire cftt eu quelque rcsseinblancc. Le Rit ne fut point 
fixe: il nedevait prendre exteneurementuuenouvellefornu^ 
quelorsquela Religion chretienne devenanteelledesEmpt-
reurs, el la pluscclataiitcdchi terre,on n'auraitplusacraiu-
dre les impressions qucfaisuient sur les nouveauxChretiens 
les rites du JudaVsme ou de la Gentilile. Jiisrnf alors il n'v 
avait que fort peu d usages on ne ceremonies , mais qu on 
devait observercoinme uue loi, aiusi que saint Paul Favait 
reconimande. (<) Saint Justin , peu de temps apres les Apo-
tres , (<*) nous fait entendre (c) qu'il y avait des priercs qui 
etaient plus ou nioins longues, selon la devotion des Pre-

(a) Agnum stnnlern quasi orcunim. J P . v. 6. 
(d) Oat a MMI illi iii('<:iisa mulla. fit dure I <!<? oraiionibus Sancformn 

ANMUTM TTNYER AUARC NURCNM F qiuxl «:st ante llironum Dei, CT asrjeudttl 
fumus meensorum d* inami Augrli coram Deo, SFPOR. vns. 3. 4* 

(c) Omnia... secundum onttiH*n> Hani. i. C'VR. juv. 4°* 
(d) An, i4o. (1:; APOUG. a. 



PREFACE. VI! 

tres ou le temps qu'on avait, en nous disant que celui qui 
offrait les dons sacres priait autant qu'il le pouvait; et 
saint Cyprien nous apprend qu'ii y en avait de fixes qu'on 
ne pouyait ni omettre ni changer. Car quel autre sens peut 
avoir ce qu'il ditcoutre un schismatique qui se retirait do 
]'unite des eveques , qui osait dresser un autre autel, et 
faire une autre priere de paroles illicites ; (a) precem alte
ram illtcitis voclbus facere P 

Des que VEglise jouit de la paix au commencement du 
quatrieme sieele , et qu'on consacra des eglises magnifi-
ques, on le service divin put se faire avec plus de solen-
nite , on vit augmenter le nombre des prieres et des cere
monies. Celles que roglerent saint Basile et saint Chrysos-
tome out fait porter leurs noms aux deux Liturgies dont 
les Grecs se servent encore aujourdhui : et c'est pour la 
meme raison que celle de Milan a ete appelee la Liturgie 
de saint Ambroise. Dans le reste de 1'Occident un grand 
nombre de savans hommes s'appliquereut a composer des 
Oraisons et des Prefaces , que les Conciles examinaient : 
car ceuxde Carthage (c) et de Mileve 0>) au temps de saint 
Auguslin, ordonuerent qu'on n'en dirait point a la Messe, 
qu'elles n'eussent ete approuvees par les eveques de la 
province. De la ce grand nombre de prieres que renfer-
ment uos Missels. 

Origine de la variete dans les prieres et dans les ceremonies. 
Le Pape Innocent I , vers le meme temps, otait supris 

qu il y eat de la variete parmi les eglises latines , qui 
avaieut recu la Foi de saint Pierre ou de ses successeurs. 
II aurait souhaite que toutes les eglises se fussent confor-
niees a celle de Home. Mais il etait difficile de ramener si-
tot a une parfaite uniformite cequi avait ete laisse au zele 
et aux inspirations d'un grand nombre de saints et savans 
eveques, Voconius , eveque d'Afrique, composa un r e -
cueil d'oraisons qu'on appelle Sacramentaire; e tMuseus, 
pretre de Marseille ? vers le milieu du einquieme sieele, 
est lone du talent qu'il avait de composer de semblables 
prieres, dont on seservit dans plusieurs dioceses. Le saint 
Pape Gelase , a la fin du meme siecle , dressa aussi un Sa
cramentaire , auquel saint Gregoire-le-Grand , cent ans 

(a) Cypr. dc unit* Ecelcs. p. 83. (b) Cone, Carlhag.IIL cap, »3. 
jc) Cone. Milcv. IL catu i a. 



VIU PREFACE. 

apres , fit quel .pic changemcnt. Et depuis ce temp?-T& 
jusqu'au Concile de Trentc, le Missel Rornain a ete appele 
le Missel de saint Gregoire. Pepin , Charlemagne , Louis-
le-Dehonnaireet Charles-le-Ghauve le firent recevoir dans 
les eglises de France et d'AUeuiagne. 11 futaussi recu au 
oiuieme sieele en Espagne. Toutes ces eglises ne renonee-
rent pourtant pas entierement a leurs usages: car des Tan 
g 3 8 le Pape Leon VII ecrivant aux eveques de France et 
d'Allcmagne, (») blame la variete de leurs offices ; mais il 
il ne fut pas difficile a ces eveques de s'appuyer de I'auto-
rite de saint Gregoire qui avait porte l'ahbe Augastin ( b ) 7 

apres l'avoir envoye en Angleterre , a prendre (les eglises 
de France ce qu'il trouvorait de meilleur dans les- offices 
divins ; et apres la plainte de Leon VII , Gregoire VII 7 

au on/.icmc sieele, nous apprend (c) , qu'ily avait de la 
variete dans les offices a Rome meme. 

Quelque raison qu'on ait de souhaiter une entiere uni
formite, on a souveut trouve qu'il etait avantageux de re-
prendre des anciens usages, et meme d'en recevoir de 
nouveaux; et par un saint commerce qu'il y a ton jours eu 
entre toutes les eglises , elles se Mint communique ce 
qu'il y avait clier, elles de l>on et d'edifiant. Home meme 
a souvent suivi les autres eglises, qui avaient presque tout 
recu cl'elle. G'est aiusi qu'apres avoir fait cesser raneicu 
Rit Gallican , et le (iothique d'Espagne, elle n'a pas lui*se 
d'en prendre, comnie on le verra , des prieres et des cere
monies , et de les inserer dans I'Ordinaire de la Messe , 
qui a etc depuis le trei/ieme sieele tel qu'il est aujour-
d'hui , et qui merile les eloges que toutes les eglises Ca-
tholiques eu font. 

Comment I'Ordinaire a ete enlre les mains du peuple. 
L'Ordinaire de la Messe n'avait guerc ete qu'entre les 

mains des prelres jusqu'a la fin du quinzieme sieele. Alors 
1 usage deTimpression, qui donna lieu de faire imprimer 
une infinite de Missels en grand et en petit volume, nc 
permit plus de le tenir aussi cache qu'il l'avnitete; et au 
sieele suivanl les heresies de Luther et de Calvin, qui ose-
rent blasphemer conlre la Messe, ohligerent une iufiniui 
de La'iques mcmes a en lire et a en examiner les prieres, 

(a) Cone, torn* 9. (h) Lift. 13. ep. 5i. 
(c) Cam. in die \U Consccr. dUl. 5. 



parce qiion endisputait satis cesse. LesConciles de Mayence 
et de Cologne, ea io4y y ordonnerent qu'on l'expliquat 
au peuple, Ce qui fut eonfirme dans le Concile de Treu-
te (a) qui enjoignit aux cures d'expliquer, les Dimauches et 
les Fetes, quelqu'un des my stores de la Messe, et ce qu'ou 
y l i t ; a(iu que les Fideles fussent non-seulement bien in-
struits de la ve'ritedu mystere^ mais aussidu sens des prie
res et des ceremonies. Le Concile veut encore (*>) que les 
cures expliquent les fonnules des Sacremeus , et que les 
eveques les fassent traduire en langue vulgaire , pour en 
faciliter rinteiligence aux peuples. 

L'Eglise n'a jamais pretenducacher absolument les mys-
teres aux Fideles. Elle a craiut seulemeut que leur peu de 
penetration ne leur fit donner un mauvais sens aux paro
les qui les expriment; et elle a voulu pour ce sujet qu'ou 
ne leur rapportat ces paroles qu'en les expliquant. Plu-
sieurs siecles availt le Concile de Trente , ii avait ete or-
donne aux Prctres de se mcitre en etat d'expliquer en lan-
gue vulgaire au peuple ce qui se dit a la Messe et au Bap-
tcme. Cela leur fut expressemeut recommande dans un 
Concile national d'Angleterre, tenu a Cloveshou Tan 747 ? 
par le soin de saint Cuthbert, Arclievcque de Cantorbery. 
Le Roi Ethelbalde et les grands du Iloyaume y assisterent; 
et on y lut les lettres du Pape Zacharie et de saint Boni
face , qui durant long-temps fut Tame des Conciles d'Al-
lemagne ? de France et d' Auglelerre. Voici quel futle de-
cret de ce Concile : (c) « Que les Pretres apprennent a bien 
» admiuistrer selou la forme prescrite tout ce qui appar-
» tieut a leurs functions : qu'ils s'appliquent aussi a pou-

(a) Ut frequenter inter Miss a rum celrbralimrm , vel per se , vel per 
alios # ex, lis qux in Mista Ifgtmtm*, illiquid nxpoaant, atque inter ex
tern sanctissimi hujus Saciifurit iii\sl<*riuiii aliqtiod declarent , diebus 
prwsertim Dominicis et FVvJis. C*me. Tri-U'Ht. sots. c. 8 . 

(b) Juxtaformam a sancla Synodo in cateclu'si singulis SacramenlUpnc-
scribendam . qn;tn> rpi/tcopi in vulgaren) Jin^uaHi Ihlvliter r a t i , atquca 
parocbis omnibus populo expuni cnrnbmil. Sets, »4- / • 

(<.) Ut ptesbytrti omne sui grades officium legitinio rilu per omnia dis-
rant exlwbcie nos.se •* Deinde ill Symbolum Fidei, ac Dominica in Oratio-
nrm , sed et saci'osancla quaque verba quas in Aliss;e celebrations ct of-
Jicio liaplisrni sulernniler dieunlur , inlerprctari alcpie exponerc pos»e 
propria lingua qui nesriant eliscant: nee non ct ipsa Sacranwnia » qua? 
in Misia ac Haplismale, vel in aliis eccles-iasticis ofllciis visibililer conli-
titinltir , quid spiriuliter s:g:u!i':tnM , *it disce/e Mud<;ant : ho vol in ipsts 
Snleiee&siombu-. qui bus pro popnli tMirtis Ueuin t-xorare noseiintnr, vrl 
iijini.iterit sui officiia inveniantur qua*i nwli *•} iguari, si non iuteJligant 
m c voi'boru*» mi utun sensuui, nee i*;K'rjmcnta quibus per cos alii ad 
wturnain proJltiuiU i»alutein» 

http://nos.se


» voir interpreter et expliquer en langne vulgairele Sytn-
» bole de la Fo i , rOraison Domiuicale, et les tres-saintes 
» paroles qui se discnt solennelletnent a la Messe et au 
» Baptemc ; qu'ils s'instruisent du sens spirituel que ren-
» ferment les ceremonies et les signes sacres qui se font it 
» la Messe, au Bapteme et aux autres offices de 1'Eglise: 
» de peur que ne pouvaut rend re raison des pricres qu'ils 
» adressent a Dieu, et de toutes les ceremonies qu'ils lout 
» pour le salut du pcuple , leur ignorance ne les rende 
» muets dans toutes les functions de leur ministere. 

Version francaise de rOrdinaire de la Messe. —Necesslte d'esnli-
quer rOrdinaire de la Messe. 

Sur la fin du sei/.icme sicele les Cardinaux de Lorraine 
et de Guise, successivement Areheveques de Reims ? firent 
imprimcr une traduction francaise de rOnlinaire de la 
Messe. II en a paru dans la suite plusieurs autres , de 
Jouyac de Veron, de M . d'lilaire , de Mr dellarluy ? 

Arelicveque de Rouen, imprimee avee le Manuel du dio
cese et scparement ; celle de M. de la Mileiiere en iGffi ? 
de M'. Catalan en i6\)i ; el en j (>.*>/(, M . Des plats , docteur 
en ideologic, donna la traduction enlicredu Missel, qui 
a etc souvcnt imprimee. En iWJn M, de Voisin (it im-
priiner une nouvelle traduction du Missel avee l'approba-
tion- de plusieurs eveques , des grands-vicaircs de Paris , 
et d uu grand non»l>re de doeteurs. II est vrai qu'a 1 'ins-
tance de M . 1^ (Cardinal Ma/ariu , Kasseinhh-e de 1060 ? 

oil presidait M . de Harlay , Arclieveque de lloueu , con-
dam na eette version. Mais le memc President , devenu 
Archevcque de Paris , dix ans apres, ne desapprouva point 
celle qnonavai t deja mise a la tele des Seniainessaintes en 
lalin, et en francais (c) ; et il permit qn'il s'en fit une nou
velle en 16*73, a laquelle on joignit alors ;une explication 
des ceremonies, doul. on a souvent reuouvele F edition. 
En matiere de discipline , 1'Eglise pent defend re ou per-
mettre, une m i i m e chose ? scion qu'en divers temps et en 
divers lieuxellepeut etre nuisihle ou utile aux Fideles. On 

(a) Fntprimec arte approbation de COrdinaire a Lyon cn 1607 , retmpri-mcc A fiouctt cn 1609 , rtc. 
(I>) VAwz Le LVlil etrlirz An^ot, en i655 , i6Sy el 16(77. 
(c) Kn i6f>2, M.de Vnisin lit imprimcr avoc privilege, ft drdin a It 

Heine mi'-n1 la 1 induction des Offices de la Semainc saintc , ou il mit 1 0 . • 
dinaire de la Messe p.t lonl le Canon. 

(d) C!ie2 Pierre le Petit, cu 167/). 



P R E F A C E . X I 

voyait tous les jours revenir a PEglise un grand nombre 
de persounes, qui des leur enfance avaient entendu cele-
brer les offices en leur langue maternelle , et a qui les 
ministres avaient dit cent fois que la Liturgie llomaine etait 
pleine d'impietes. Comment se dispenser de leur faire live 
cette Liturgie dans une langue qu'ils pussent entendre? 
M. Pelisson , qui apres avoir goftte les douceurs de la Ca-
thoiicite 7 savait parfaitement de quelle consolation etait 
aux nouveaux reuuis la lecture de ce qui se dit a la Messe, 
agissaut de concert avec la Couret les Ev£ques , fitimpri-
mer et distribuer dans le Ilovaume un Missel latin et frati-
cais en 1676, en cinq petits volumes. II fit imprimer la 
meme annee , separemeut , TOrdinaire de la Messe avec 
de courtes prieres , que M. TEveque de Saintes , en 1681, 
et d'autres eveques daus la suite firent reimprimer dans 
leurs dioceses. Enfm , depuis les editions qui en furent 
faites par ordre du Roi en faveur des nouveaux convertis, 
a^res la revocation de l'odit de Nantes en i(585 , il s'en est 
repandu toutes les anuees une si graude quautitc , avec 
Tautorite des eveques , qu'il u'est plus question a pre'sent 
d1 examiner s'il est a propos de le mettre en langue vul-
gaive , et si on le doit laisser lire au peuple. Cest une 
chose etablie. On le trouve entre les mains de tout le 
monde; etl'on ne doit plus s'occuper qu'a leur en donner, 
par une explication exacte, autant ou plus de res|>ect qu'on 
avait voulu leur en inspirer par le secret dans lequel ou 
le conservait. C'est ce quia del ermine plusieurs personnes 
de distinction a demaiider avec cmpressement TOuvrage 
qu'ou doune ici* 

Des que je m'y appliquai scrieusement, je reconnus 
qu'on n'eutrait point exactement dans Je vrai sens des pa
roles de la Messe , qu'en les expliquant toutes mot a mot; 
que le principal defant de tons les iraites qui s etaient faits 
sur la Messe, venait de ce qu'on ne Tavait jamais entiere-
ment expliquee ( a ) ; qu'ou avait donne des explications 
sur de simples conjectures ; qu'il fallait laeherde marquer 
quelles Y U C S avuit exies VEglise ; qu'il fallait tirer, autant 
qn'il etait possible , des Peres , des plus anciens ecrivains 

(a) f>&bri<*I Birl, vein la fin du quiiuioruc sfrclc, entrcpih d'rxpliqarr 
en latin tons l«*s mots du Cnnou : mats il a charge -on Gommvntaire de 
tnnt d« question* ol d'atilurile* vcolnsliqm s , qu'il pcrd , el Fait pridre 
*m»vt:»l de vim Ir vr.it bits ilc l» U t\v; rt qu'il se Uuuve peu de lectern* 
<jui aienl la piUirnce duller juh'ju'.YU Ittuf. 
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X U PREFACE. 

(a) Exod. xiu. i i , (b) i. Cor. xi. 16. 

ecclesiastiques , et de la tradition 7 Tintelligence des ter* 
mes, des do^mes et des mysteres qui y etaient ren&nnes; 
et qu'on avait besoin pour cela d'une explication litterale, 
historique et dogmatique de tout ce qui composait la Messe* 
Nous ne devons nous proposer d'autres vues que celles dc 
l'Eglise, ne fixer notrc esprit qu'uux pensees dont elle vent 
que nous nous occupious , et n'exciter en nous d'autres 
sentimeus que ceux qu'elle veul que nous formions dans 
notre coeur; alio que nous nyon.s 1'avantage de prieret 
rj'offrir avec elle , et que nous ne perdions pas Je fruit qui 
est attache a rintelligeuce des paroles pleiues de sens ct de 
mysteres qu'elle nous met dans la bouche. 

Combien il importe d'cxpliquer les ceremonies-
Si rexplication des prieres de !a Messe est necessaire , 

celle des actions et des eeivmonies ne Test pas moins : ce 
sont autant de signes qui peuveut exprimer les pensees 
plus vivemeut meme que les paroles , et qui sont etablis 
pour nous eddier, nous instruire , et revciller notre atten
tion. Les ceremonies du service divin ne doivent pas etre 
regardees cornme indiffercntes. L'Kcriture nous appmul 
que lYwn y attache des grace* particulieres ; que Molse 
pria les mains elevees vers le Ciel. G'etait une ceremonie ; 
et nous savons que Dieu attachait la victoire des Juifs a 
cetle elevation des mains, (a) Saint Paul, qui avertissait 
souvent les Chretiens qu'ils etaient affranclus des ce'rrmo-
nies tie la Loi, estimait si fort celles de 1'Eglise , qu'il ne 
voulait pas qu'on alleguat des raisons pour les changer, 
ou pour les omettre. 11 voulait qu'on se contentat de 
dire : 00 Si (juclf/unn -vent conlester ? ce n'est pas votre 
voulume^ ni celle dc CEglise de Dieu. II est done impor
tant de s'appliquer a commitrc les vraies raisons dechaquc 
cercmonie. de ia Messe. Mais il n'est pas facile de les Je-
couvrir. Qucl<piefois la uecessite , quclquefois la bieu-
seance ou la commodity, et souvent des raisons symbo-
liques et mysterieuses les out fait etablir ; et ces raisons 
ont ete rarement remarquees. II faut les chercher en des 
lieux epars; et nous ne decouvrons la vraie raison de quel-
c[ues-unes que dans i'analogie qu'elles out avec celles dont 
ou trouve disliuctement la vraie cause. 



PU^FAGH. XIII 
Defauts des Auteurs qui out donn6 des explications mystiques. 

Depuis cinq ou six cents ans , des auteurs celebres out 
donne de longs ouvrages sur la Messe. Ceux du Cardinal 
Lothaire ? qui fut fait Pape sous le nom d'lnnocent III, 
en 1 1 9 8 , et de Durandi (a) Eveque de Mende , divises 
chacun en six livres , out ete dans la suite cent fois copies 
par les auteurs posterieurs , comme ce qu'on avait de 
meilleur. Mais ces auteurs ? quelque habiles qu'ils fussent 
d'ailleurs , n etaient pas assez verses dans l'antiquite , et 
ils n 'avaient pas eu le temps de faire les recberehes neces-
saires. Us 1'ont reconnu , ils Tout declare au commence
ment et a lu fin de leurs ouvrages et Ton sent a chaque page 
qu'ils ont eu raison de le dire. Leur genie s'est priucipale-
ment exerce achercher , e t a meltre partoutde pretendues 
raisons mystiques. Leurs allegories se sont trouvees a por-
tce de la devotion d'un grand nombre de Fideles : mais 
elles n 'ont jamais ete universellemeut goutees. Des persou-
nes savantes et appliquees ont depuis long-temps souhaite 
qu'on ne confondit point ce qui est mysterieux avec ce 
qui ne Test pas. En effet, quelque edifiantes que soient 
les vues qu'on presente aux Fideles pour nourrir leur 
piete , il faut qu'ellcs cedent aux premieres vues qu'a cues 
1'Eglise. Si c'est lanccessite, la commodite , ou la bien-
seance , qui aieut ete la premiere cause de la ceremonie 
qu'on veut expliquer , il faut le dire ; re in outer ensuite 
aussi baut qu'il est possible , pour decouvrir les raisons 
spirituelles que 1'Eglise a , pourainsi dire ? surajoutees a 
la raison d'institution. Les nouvelles vues qu'on veut p ro
poser de soi-meme doivent avoir le dernier rang. Les au
teurs cites n'ont point suivi eet ordre , et c'est ce qui rend 
leurs ouvrages moins utiles , et qui oblige de faire apres 
eux les recberehes qu'ils ont negligees. 

Projet d'une explication litterale par M. de Vert. 

Ou a compris en notre siecle , mieux que jamais , com-
bien il etait important de remonter aux origines des usa
ges de 1'Eglise. Quelques auteurs ont fait diverses recher-
ches sur ce sujet 5 mais uul n'avait donne taut de lieu 
d'esperer un ouvrage complet sur ce point. que Dom 
Claude de Vert. 11 se proposa cette etude presque aussi-

(a*) GVst ainsi c|t:*il sr nom me lui-mi*i»fi; mais on l'ap|\<!!c commune* 
meat Dtu-and , pa ice qu'ou a toujuuis inis cu iatiii Durundus, 
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tot qu'il fut eu etat de s'appUquer ; et Ton sut bientot 
apres dans le monde qu'il avait eu cette matiere d'autres 
idees que le commun des auteurs. Sur quoi le Ministre 
Jurieu ecrivit , quun savant homme de VOrdrede Cluny 
preparait un outrage qui ferait tomber les Durand, 
les Biel , les Innocent , et leurs disciples , qui out ecvlt 
des fllysterrs de la Messe ; et qu'il prouverait que ton-
tcs les ceremonies sont sans mystere. M. de Vert se de-
fendit sagement de eet eloge dans une lettre a M- Ju
rieu memo , et il repoussa par des reflexions courtes, sim
ples , et en un sens litterales , toutes les fades plaisante-
ries que ce Miuistre avait faites sur les ceremonies de la 
Messe. Cette lettre fut imprimee a Paris en x6go. Le pu
blic y applaudit , et coucut de nouvelles esperances de 
1'ouvrage qu'il attendait. M. de Vert etait , ce semble, en 
etat de le rendre excellent. Deja tresorier de l'Abbaye de 
Cluny , il avait ete fait Visiteur de TOrdre : ce qui lui ou-
vrait les voies les plus faciles pour s'iustruire des usages 
des eglises , et pour en decouvrir les anciens monumens. 
Les benefices dont il jouissait, lui donnaient d'ailieurs ies 
moyens de fournir aux depenses auxquelles les reclierches 
peuvent engager. Que ne devait-on ]>as attendre de eet 
auteur ? Aussi des que ses deux premiers volumes paru-
rent en 1707 et en 1708 , on fut plus porte a les loner 
qu'a les examiner aveesoin. En effet, le dessein qu'avait 
l au teu r , d'eloigner les raisons imaginees par les preten-
dus mystiques, son application a decouvrir les raisons 
litterales , et l'umas d u n grand nombre de faits curieux, 
de pratiques singulieres et de re marques, qui pourraient 
du moins servir de memoires a ceux qui travailleraient sur 
cette matiere , mcYitaicntccrtaiutmieut des louanges. Onles 
donnc sans crainte sur des points qui n'interessent pas la 
foi ; et les lecteurs donnent d'autant plus faeiieinent ces 
eloges , que quand ils n'ont pas approfondi une matiere, 
quelquc savans qu'ils soient d ailleurs , its peuvent etre 
aussi satisfaits du vraisemblablc, qu'ils leseraient du \ rai . 
Mais quand des personnes attentive.s, versces dans Kanti-
quite eeclesiastique , et accoutumees a cberclier les origi-
nes dans les anciens monumens , out In Touvrage avee de 
sages precautions con tre tout ce qui pourrait etiv ima
gine , on a reeonnu que M. de Vert avail trop donne dans 
ies conjectures de quelques moderues , qu'il a^ait trop 
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ns 
Vantiquite , que les cierges netaient origin air erne at dans 
FEglise que pour cc fairer; cctte idee me frappa^ me mil 
sur les votes du seas nature! et historique des ceremonies, 
et je compn'Sjdans le moment , qu'il fallait que toutes lef a li
tres pratiques de PEg/ise eussent de meme leur cause pri
mitive et physique , et leur raison dJ institution, Je me mis 
done sur cela a faire la recherche de ces causes et de ces 
raisons J'ai tire mes consequences , forme mon senti
ment, pris mon parti, et dresse enfux mon systeme. Mau-
vais debut. Tout homme qui commence par faire un sys
teme , ne cherche et n'apercoit plus que ce qui peut 1c 
favoriser. 

Et pourquoi faire un systeme pour expliquer les cere
monies ? II y en a qui ont ete introduces par necessite , 
d'autres pour la commodite ou la bienseance, et un grand 

(a) (V Abbeville , Ir premier mai 1 7 0 S . (b) Tom, 1.3.erf. p , AI4. 

ecoute les siennes y et que ces conjectures et quelques 
pratiques des has siecles 1'avaient determine a ne don-
ner a toutes les ceremonies de 1'Eglise que des origines 
physiques de commodite ou de necessite, et a faire un 
systeme qui lui avait fait prendre le change sur les vraies 
raisons d'iustitution. II aurait fallu d'abord Ten avertir, et 
lui exposer les raisons qui auraieut sans doute determine 
sa candeur et sa droiture a rectifier son systeme dans les 
volumes qu'il devait douner sur la Messe : mais malheu-
reusement il mouru tM, lorsqu'on etait sur le point de lier 
commerce avec lui. On ne pent done plus s'adresser qu'aux 
lecteurs qui ont trop facilement adopte ses conjectures; 
et com me nous nous sommes propose de dcvelopper aux 
Fideles l'origine et le sens des prieres de la Messe, et le 
veritable esprit de 1'Eglise dans les ceremonies , nous nous 
trouvons aussi obliges de montrer par l'ouvrage meme de 
M. de Ver t , ou menent ces sortes de conjectures. L'inte-
ret des Fideles doit toujours etre prefere au management 
que merite un particulier , quelque bonne qu'ait ete son 
intention , et quelque consideration qu'on ait pour lui. 
Allons d'abord a la source de son dessein et de ses recber
ehes . 

SYSTEME DE M. DE VERT SUR UNE FAUSSE SUPPOSITION. 
II y a plus de (rente ans , dit-il , O5) , quay ant out dire 

a un homme de jorl ban esprit, d'ailleurs I res-verse dan 
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noinbre pour des raisons mysterieuses. Elles ne peuvent 
done pas etre reduites a une nieme cause. 11 a plu a M. de 
Vert de faire un systeme, parce qu'en commencant son 
ouvrage il a voulu qu'elles u'eussent toutes que des raisons 
physiques , de convenance ou de neeessite, Ce n'est j)as 
apres ses recherches qu'il a fait son systeme, ce nest qu'a-
pres I'avoir fail qu'il a cherche et imagine de quoi Canto-
riser. Des qu'il eut entendu dire que les cierges ifetaient 
origtnaircmeni firms FEglisc que pour eclairer > son sys
teme fut fait generalement pour toutes les ceremonies. II 
comprlt flans le moment QU'IX. FAT.LAIT Q U E TOUTES I,KS A V -

T U B S P R A T I Q U E S D E L'EGLISB E I J S S E X T D E ME ME L E U US C A U S E S 

P R I M I T I V E S E T P H Y S I Q U E S . Apres ce systeme sitot forme', 
toutes les lueurs ou les vraisemblances qui pourront le fa-
voriser seront admises en quelque eudroit qu'il les trouve; 
et tout ce qui para it ra oppose, quelque aucieu , et quel-
que respectable qu'il soit, sera rejete comme de mauvais 
gortt. 

Fausse origine des lumieres. 
C'est sur ce plan que M. de Vert a travaillc. Son premier 

soin aurait du ctre d'examiner si ce qu'on Itii avait dit de 
1'origine <les cierges dans I'Kglisc etait bien vrai ; si 1'usage 
d'eu allumer a la Messe en plein jour vieutde ce qu'origi-
nairement on disait la Messe dans des lieux souterraius, 
etqu'ensuite par pure habitude on a continue d'en alhuner, 
quoiqu'en plein jour, comme il le repete si souvent dans* 
tous ses volumes. S'il avait commence par cet examen , il 
nurait pu voir que la reflexion qui le charma , etait fausse; 
que les cierges ont ete des Torigiue dans l'Eglise , ainsi 
qu'ils tesouta present; tantot pour eclairer simplemenl, 
tantot pour marquer la joie qu'excitent les veilles des grau-
des Fetes , tantot pour honorer les Ilcliques des Saints, et 
la sepulture des Fideles ; et qu'ils ont etc allumes en plein 
jour, nullement par coutume , mais pour des raisons mys-
terieuscs. On a montre, png. 60 et 61 , qu'au quatrieme 
siecle jusques vers Tan 4<>o , dans loutes les eglises de 
I'Europe , on n'allumait point de cierges en plein jour; 
qu'on n'a commence den allumer h I'Evaugile, el ensuite 
pendant les prieres de Ja Consecration <pie pour des raisons 
purcmcnt symboliques et myslerieuses. 
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De I'Encens. 
M, cle Vert a done commence par s'egarer en se mettanl 

sur les votes; sera-t-il plus heureux dans sa route ? L'en-
cens , selon l u i , a d'abord ete employe dans l'Eglise pour 
corriger les mauvaises odeurs; et Ton a donne des cierges 
allumes aux nouveaux baptises pour s'eclairer en allant des 
Fonts a l'Autel. Ici il n'aurait pas fallu d'etude pour dc-
couvrir la faussete de ses pretendues raisons physiques ; un 
peu d'attention en aurait fait sentir le ridicule. En effet, 
si Ton n'a brfile de l'encens que pour repandre de bonnes 
odeurs dans I'eglisc , il aurait suffi qu'on y eut fait m„ttiv 
des cassolettes par qui que ce fut. Le Pontife n'aurait pas 
etc charge d'encenser lui-meme en cercmonie l'Autel , 
comme on le voit dans les Constitutions Apostoliques, 
dans le Traite de la Hierarchie Ecclesiastique , et dans 
saint Ambroise. II ne se serait pas avise de benir cet en-
cens , ni de faire en Toffraut ces belles prieres qu'on lit 
dans les plus aucienues Liturgies , de saint Jacques et de 
saint Chrysostome (a) , et que l'Eglise Grecque recite en
core a present. (b) 

Des cierges des nouveaux baptises. 

Si les nouveaux baptises n'avaient allume leurs cierges 
que pour s'eclairer en allant des Fonts a TAutel , pourquoi 
ne les aurait-on pas allumes en allant aux Fonts , puisqu'il 
etait deja nuit ? Les Pretres, les Diacres, les parrains, et 
les autres Fideles qui accompagnaient les nouveaux bapti
ses, n'auraient-ils pas eu les monies raisons d'en alhuner? 
Ce sont cepeudant les seuls nouveaux baptises qui portent 
des cierges a la main, et certainement sans en avoir be-
soin : car a cette veille solennelle il y avait un si grand 
nombre de lumieres , que les tenebres de la nuit etaient 
changees en un jour brillant. M. de Vert fa su; et e'est ce 
qui lui a fait dire qu'on n'allumait point de cierges pen
dant 1'Evangile, parce que le Diacre voyait assez clair. 
Ces grands luminaires auraient-ils done suffi pour lire, et 
non pas pour se conduire? M. de Vert aime mieux pren
dre ce parti , que de reconnaitre, avec les anciens Peres, 

(a} Ettclwt, Grtrc.p* 62. 
[h) On a motiln* par les trmoi^nages des anciens Prrcs , pag. i3o 

v.i »niv. que I'lungr de l'encens avail efe intruduit dans l'Eglise par 
des raisons S3mbuliquci et mysleiicuseif. 

I . B 
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que les cierges allumes au sortir des Fonts , sont un sym-
bole qui montre aux nouveaux baptises que par le Bap-
teme ils viennent de passer des tenchres a la lumiere. (a) 
C'est la du mystique , M. de Vert ne s'en accommode point. 
II scmble meme ne pas accorder des origincs mysterieuses 
a riustitution des Sacrcmeus, comme on le peut voir en 
quelques endroits de son ouvrage. 

Illusion sur lesens simple et litteral. 

M. de Vert a donne dans ces idees, pour entrer dans le 
gout des savans, qui, dit-il (b) , en tout genre de science 
et de litterature , revieunent cnfln au simple et au naturcl9 

et par lit au i>rai. Rien de plus excellent qu'un tel gou t , 
quand il est restreint dans ses justes bornes ; comme rien 
de plus peruicieux qu'un gout qui s'est gate pour n'avoir 
su se retenir. 11 faut reconnaitre, a la gloireet a la bonte 
dc notre sieele, que le bon gouts 'y est forme, et qu'il s'y 
estaussi fort souvent gate; que des esprits d'ailleurs capa-
bles de bonnes cboses , out donne dans de facheuses ex-
tremites, en expliquant meme la parole de Dieu. Origene 
et plusieurs autres anciens interpretes avaient trop donne 
dans Tallegorie; e'en est assez pour determiner les preten-
dus critiques a les bannir toutes : et ils out execute ce des-
sein de telle sorte , qu'il ne tientpas a eux qu'on ne trouve 
plus dans Moise , dans les Prophetcs , et dans les autres 
Livres saints , ce que Jesus-Christ y de'eouvrait a ses dis
ciples^)-, et ce qu'ils out ensuite developpc a toute l'Eglise. 
Ces pretendus critiques sont tout au plus des grammai-
riens , dont les ouvrages sont peruicieux pour les Fideles , 
el utiles seulement aux bons theologiens , pour les aider a 
conuattre la valeur des termes. Ce sont des e tranters dans 
1'ancien et dans le nouveau Testament, hospitcs Test amen-
torum.(d) M. de Vert s'est laisse ehlouir comme eux au pre-
texte specieux de cherchcruu sens simple, littoral et his-
torique ; mais aussi comme eux , en voulant le saisir, il a 
pris le change. 

(a) K rat is cnim aliqiiandn f^neurce, nunc autcm lux in Domino; ut 
filii lucis ambulate. Ephvs v. S. 

(I)) Tom, i, ?- rd. p. 'i i5. 
(v.) Illiv sum Sciiptnr.i: qn.v testimonium perhibent dc mo Dc 

lur mini illc Mni'srs scrins'il. Jonn, v. 3g. \6, Inripirns a Moysc , et om-
%\ihuK Prnplieiis s inUrrpretabatur iilis in omnibus Senpluris quae de ipso 
eianl. T.ur. xxi*. '̂ 7. 

(d; Ejilics. 11, 1 a. 
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Ce que c'est que le sens littoral. 

Le vrai sens litteral et historique d'un edit ou d'une 
ceremonie est celui que Tauteur ou l'instituteur a eu en 
vue ? et c'est souvent un sens figure , de symbole et de 
mystere. Si Ton considerait d'une maniere grossiere et ma
ter! elle le sceptre des rois , la crosse des eveques et des 
abbes , on dirait qu'on les leur donne pour s'appuyer en 
marchant, parce que c'est la Vusage le plus ordinaire des 
batons (a) , et qu'en effet les eveques et les abbes se sont 
anciennement servis de batons dans leurs voyages. Mais 
comme on cherche ici la raison qui a fait etablir la cere
monie du baton pastoral, on sYloignerait duvrai sens de 
l'Eglise, si Ton dounait pour raison d'institution 1'usage 
ordinaire de s'appuyer en marchant ; parce que le sceptre 
et la crosse sont egalement donnes aux jeunes et aux vieux 
pour s'en servir seulement dans les actions d'eclat et de 
ceremonie. La signification propre et historique du scep
tre est d'etre le symbole de la puissance du Roi dans tous 
ses Etats , comme le baton pastoral est donne par l'Eglise 
aux ev&ques et aux abbes , pour marquer leurautorite (h) 
dans leur dioceses et dans leurs monasicres, et que comme 
pasteurs ils ont la houlette pour proteger leur troupeau, 
et chatier ceux qui en troubleraient la pais, et le bon ovdre. 
L'Eglise meme dans ses Pontificaux nous apprend ces sens 
symboliques. 

Mauvais pvincipe des actions tire du son des paroles. 

Si la fausse origine de 1'usage des cierges en plein jour, 
et le sens propre et Htteral mal entendu , on fait egarer 
M. de Vert, il n'a pas ete plus heureux dans le priucipe 
qu'il a voulu se faire pour trouver des causes physiques 
des actions du Pretre et des assistaus , qui sont ordinai-
rement joiutes a des paroles. II aurait pu attribuerces ac-

(a) Le Sceptre a cte souvent un assez long baton, Celui de Char
lemagne avait sept plods de hauteur , au rapport d'Eginhard; et le 
mnine de saint Gall dit que Charlemagne se platgnit de ce qn'un cv«i-
que , qu'il av;iit liiisse aupres de la Keine, vouliil so servir dc ee Scep
tre au lien de baton pastoral : Sccptrttm nostrum , quod pro signtpentitmo 
rcffiminU nostri , aurcum fcrre solcmus , pro pasiaruli bacttlo , nobis igno-
rant i bus , sibi rindicare totals sat, L. t c, 19 . 

(b) Saint Isidore de Seville , vers I'an 6 0 0 , parle ainst du bMon donne 
aux eveques a leur sacre : flute (tutcm , ttum con*tcratur , dtttttr har.tf 
•jus , ttt I'jna Ihdicio titbditam ptcbem ret regal , ret corneal, vet injirtnU 
UiUn infinn.rum sustincaU /*/</. do Eccl. Of[ic. L a. c. 5 . 

B « 
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tions aux mouvemens que les sentimeus J* une piete vive 
eteclairee fontproduire; celaaurait ete du moral et du mys
tique , et ce n'etait pas son desSein : il a done fallu cher-
cher des mots dont le son seul fut la cause physique de 
ces actions. 

II s'y est applique au premier tome. Tout le second vo
lume , divise seulement en deux chapitres , roule sur de 
pareilles teutatives. II y entasse confusement les pratiques 
saintes et respectables de l'Eglise avec des usages qui sont 
peu connus , iutroduits sans raison , et qui devraient etre 
abolis. II nous apprend qu'a Abbeville, et (a) eu deux au
tres endroits , les chantres font les effrayes lorsqu'ils 
cliautent robustos Moab obtinuit tremor (b)j et qu'a Pe-
rounelecbantre, au jourde Noel, a 1'occasion de rAutieune 
De Jrttctu, presente des fruits dans un bassiu au Doyen et 
au sous-chantre. Les pratiques communes de l'Eglise ne 
sont pas susceptibles d'un tel sens: niais M. de Vert n'a 
pascraintdelesattrilmera ses pretendues causes physiques. 

Si Ton se met a genoux a ces mots du Credo; Et incar-
natus est, c'est qu'on vient de dire un peu plus haut des-
cendit. JI est aise d^apcrcevair, dit M. de Vert (c) , que 
eette cercmonie nest que Veffet de I* impression du son et 
de la lettre du mot descendit; car c'est en quelque soi*te 
descendre que de s*agenonillcr. Et si dans plusieurs egli
ses on se tient a genoux jusqu'a ce qu'on ait dit scpultus, 
ne pensez pas que cela vienne de ce qu'on veut adorer dans 
cette posture l'ahaisscment volontaire et les humiliations 
du Verbe incarne; non, c'est qu'on attend un mot qui de
termine a se relevcr, et ce mot est resurrexit: car, ajoutc-
t-il en note , nEsmiGJuiK signijie dans le senspropre se rele» 
vcr, se redressrr.QuiA autre que SI. de Vert aurait jamais 
pu deviner que ce mot descendit prononce dans une autre 
occasion , etait la cause dc I'onction et dc la consecration 
des mains des eveques : A ces autres paroles, dit-il, (d) 
employeespareillement dans la meme cercmonie, Unguen-
tum in capite, quod descendit in barbam , barbam Aaron, 
quod descendit in oram vestimenti ejus ; on lui. oint les 
mains , apparemmcnt a cause du mot descendit , qui aura 
determine a faire descendre en efjkt, et decouler ttussi sur 
les mains Vhuile d'abord repandue sur la tetem 

(a) Turn. />. 5 r/ 11. 
(b) Lr. JT'tirti au CTMU'inc dc Ltfidrs. (c) Tom, i . *. edit, p* 
(c) 2. Turn i» edit. p. 5 3 ct iGj* 
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A Vendroit de la Passion ou il est dit que Jesus-Christ 

expira , le peuple chretien se prosterne-t-il par terre pour 
adorer le plus humblement qu'il lui est possible cette mort 
precietise que Jesus-Christ a soufferte pour nos peches? 
M. de Vert ne trouve iVautre cause de cette ceremonie que 
d'avoir voulu represeuter un homme qui expire : On se 
laisse alter a terre, dit-il, (») et on baisse la tete a la ma-
niere de ceu.v qui expirent et rendent Vesprit, qui tombent 
marts. Bien plus , ajoute-t-il 9 au rit remain on fait ici 
une pause, comme pour exprimer, peut-etre , le repos des 
marts , c9est-a-dire , Vetat oh sont les corps des homines 
apres leur mort. 

On trouve dans les bas siecles divers Missels charges de 
quelques rubriques pucriles , parce qu'elles out ete dres-
sees en des temps grossiers; et M. de Vert, qui avait lu un 
grand nombre de ces rubriques, a eru les devoir inserer 
dans son ouvrage, et il a rapporte avec soin les menues 
pratiques des lieux qu'il a parcourus; mais il n'a trouve 
nulle part une telle explication, (b) En effet , prescrirait-
on aux f ideles de represeuter par des gestes ce que les pa
roles marquent si clairement; et leur assemblee serait-elle 
une compagnie de mauvais acteurs? 

Vraies causes des gestes. 

M. de Vert devait savoir ce qu'ont remarque les bons 
auteurs (c) , que les gestes se font pour exprlmer les sen-
limens dont Pa me est actuellement penetree, et non pr.s 
pour figurer ou pour montreraux spectateurs tout ce que 
les mots dont on se sert peuvent signifier. M. TEvequede 
Soissons est en tre dans la vraie raison des gestes , et dans 
les sentimens de l'Eglise, lorsqu'il a dit (d) : « C'est la foi, 
» et la foi vive qui m'inspire de me prosterner devant les 
» Autels de mon Dieu. Ce n'est pas le son grossier de ces 
» mots, suppler, oasupplici, ouadorare, ou descendit, 

(a) Tom. 2. i . ed, p, 32 et A5. 
(b) Gc nVst pas que M. de Vert ait voulu absolument bannir les raisons 

pteuscs, pour y .substilucr ses idees comme des decisions : « Dieu me 
• preserve, dit-il , de jamais condamner ni les nijdliqucs, ni les raisons 
» niysterteuses.... » Je cherclic, oucero , non affirmo j ajoutc-t-il, Prcfi. 
torn. 1. p. xUvet xlv. Mais ce. qu'on lit ailleurs, et surtout le litre de l'ou-
vragc , donne une autre idee. II aurait fallu, pour ne pas embarrasscr le 
lecteur, intituler le livre: Conjectures sur les Ceremonies ; et non pas Ex
plication Itttcrale et historiquc* 

(c) VQ\CZ la Pocliqucdc JuUs Cesar 5caliper 
fdj Hi fnl. dcM. de f'<rt, p. i 7 7 . 
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» etc. qui m'y determine, coramele veutM. deVert (a)C'est 
» seulement le desir de montrer a Dieu par cette posture 
» huniiliante l'humiliatiou de mon cueur. C'est la foi vive 
» qui m'inspire d'elever, en priant, mes mains et mes yeux 
» vers le Ciel, non pas seulement pour exprimer par ces 
» gesies le sens des mots de ma priere , comme le ditM. de 
» Vert , mais pour exprimer la vivacite de mes desirs , qui 
» s'elevent vers Dieu , comme dit saint Augustin (b) , pour 
» m'exciter par la a gemiravec plus de ferveur , ct aprier 
>> avec plus de fruit. » 

Nouvclles idees pour bannir toutc mystieite. 
M. de Ver t , pour bannir tout ce qu'il traite de mvsti-

eile , est oblige de cbercber d'autres raisons que cclles 
qu'il trouve <lans 1'imprcssion que fait le son des paroles. 
Saint Beuoit , au sixieme siecle, nous a (lit qu'on se leve 
au Gloria Patri , pour marquer par la lhonneur qui est 
du a la sainte Trinite, a la louange de laquelle ce verset 
est consacre; M. de Vert observant qu'a la (in de rhaque 
Nocturne le chauir qui etait assis se leve au dernier repons 
quand on dit Gloria. Patri, a eu une autre vue que saint 
HenoLt : On se leve , dit-il (c) y comme pour s*cn alter et se 
retirerdu clurur: car on sortait autrefois a la fin de cbaque 
Nocturne. Qu'attentlre d'un auteurqui ne s'applique qu'a 
cbercber de telles causes? Dans les deux derniers tomes 
qui parureuten 1713 , i lentredans le detail des ruhriques, 
qu'il accompagne de courtes dissertations sur les endroits 
les plus diff idles. II y parait quelquefois un peu plus equi
table sur ce qui est evidemment mysterieux ; mais il est 
vrai aussi qu'il continue a mettre en ceuvre les raisons de 
pure imagination. Quels efforts ne fait-il pas encore, pour 
ne don'ner d'autre cause des actions du Pretre que le son 
des paroles qu'il prononce ? Le Pre t re finissant les orai-
sons, joint—il les mains, comme ou le fait communcmeut, 
meme dans le monde, en demandant quelque grace avec 
instance ? M. de Vert ne trouve d'autre cause de ce geste 
que les mots /// imitate : Soil quit joigne ses mains, dit-
il ( J) , a Per Dominum, ou a in unitate , c'est toujours en 

(aj Tom, 7. p. i 4 / . 

(b) Omnfs gfntia fig;:nl , i:\tcni1tinl mantis, vel prostmnmlur solo , 
eA Iioc inagis so ipsum oxcital homu ad oramhim , £«!iiH*ndiim<[UJ: burnt* 
lihs alquc Irrveiuiiis. S, Au^. lib. do rum pro wort. cup. 5. 

(c) Tom. a."/», 2^-. (d) Tum.o, i'ubr. 5y. Somiiuinc, /;. 9}.. 

file://i:/tcni1tinl
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consequence de cesderniers mots qu'il se parte a ce mouve-
menlqxCexpriment les paroles. II pretend encore en trou-
ver bien mieux la raison physique quand le PrStre dit, Per 
eumdem. Le Pretre, ajoute-t-il , (a) joint ici les mains, 
comme pour des deux n7en faire qiCune, ne faire quune 
seule et mime main, a cause r/'eumdeni. 

Mauvaise origine de Televation de l'Hostie. 
S'il s'est fait des changeraens dans les ceremonies, 

M. de Vert se contente de recourir a des conjectures de sa 
facon , au lieu de cbercher les vraies raisons dans THis-
toh'e. II a su que Televatiou de l'Hostie a commence au 
douzicme siecle. D'ou vient cette nouvelle ceremonie? La 
voici selon lui : (1>) Comme il n'etait pas possible que le 
Pretre prvnant IHostie dans ses mains a ['occasion d'ac-
cepit panem, et f/'accipite, ne Velevdt tant soitpcu9 ainsi 
que nous le ferons observer sur la rubrique 27 , h. i , il est 
*venu insensiblement a Vclever si fort ^ surtout apres la Con
secration, lorsquHl a voulu Iadorer, qu'a la fin, vue et 
apercue des assistans qui n'ont pas manque d[r porter 
leurs honunages et aVj dirigcr leur culte, cette elevation 
'vers le commencement du douzieme siecle a commence de 
devenir solennelfe. Voila une cause physique bien lente, 
Aurait-il done fallu plus de mille ans pour elever aiusi 
rilostie peu-a-peu , de telleuianiere quelleputetreaper
cue de tous les assistans ? Disons plutot: Etait-il bien dif
ficile de voir qu'au onzieme siecle Berenger attaqua la pre
sence reelle ; qu apres sa pe'nitence et sa mort arrivee eu 
1088 , plusieurs saints personnages introduisirent divers 
usages , pour porter les Fideles a professer publiquement 
la presence reelle de Jesus-Christ dans l'Eucharistie, en 
detestation de l'heresie de Berenger ; et que e'est la Vori-
gine de Televation de THostie ? Mais M. de Vert n'a ni 
connu ni cherche ces sortes d'origines. 

Infidelite dans les faits. 

Ce qu'il y a de plus fAcheux pour ceux qui travaillent 
sur cette matiere , cest qu on ne saurait se fier a ce qu'il 
rapporte des livres qu'il a lus. II semble qu'il n avait point 
d yeux: pour voir ce qui ne s'accommodait pas a ses con
jectures et a son systeme. De ce que les Chartreux et les 

(a) Tom. 3. p. (U) Tom. 5. p. jtJi. 
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Jacobins ne disent pas le V&mme Judica me Deus, en com* 
mencant la Messe , il en infere que la recitation de ce 
Psaume est fort rccente. VEglise de Rome, dit-il W , a 
juge a propos de Vadmcttre sexdement depufs cnvirondeux 
siccles. II n'en est point encore parte dans VOrdre Roma in 
du quaforzieme Steele, 11 le rcpele de nouveau au qua-
irieme tome : Jusqttes /rt,dil-il comme ton voit > nulla 
trace encore du Judica. Cej)cudant , outre les anciens ma-
nuscrits que nous avons cites, le Judica est drpuis six a 
sept cents ans dans plusicurs auteurs fort eommuns, tels 
que le Microloguc , Innocent III , Durand, etc . Kt pou-
Aait-il etre inieux marque qu'il Test dans l'Ordrc Homaiii 
du qualomeme siecle , ou ftl, de Vert ne le vojyait pas? 
Voici les teruics de cet Ordre : (c) Le Pape revctn de ses 
habits pontijicaux, dit devant VAutel lutfoiho ad A hare 
Dei; on luirepond, Ad Deum , etc. apres quo! il commence 
It! Psaume Judica , quit acheve avec les assistans. Ces sor-
tes d'iu/idelitesquireviennent trop souvent, m'ontoblige, 
en faveur des lecteurs , d'eu marquer quejqiies-tiucs, (d) 
quoique j'eusse eu dessein de ne point parler de 31. de 
Vert. Je dois dire iri que ses infidelites m'ont vraiment 
afllige , parce qu'elle.s m'ont 6t« le moyen de profiler de 
ses recherches. 11 indique beaucoup de vieux livres 
d'eglisc , et malheiireuseinent il faut tout revoir apres lui, 
et faire un bien plus grand nombre de recherches que les 
siennes pour ne pas marcher a tatons , et teuir un juste 
milieu entre lui el les pretendus mystiques. 

Ce qu'il faut observer pour eviter les defauts des pretendus mysti
ques, et des pretendus Htteraux. 

Pour eviter les defauts des tins ct des autres, premiere-
ment, on ne doit jamais perdre de vue Tetat de la ques
tion , qui consiste a chercher 1'origine des ceremonies , et 
non pas Torigine des choses que I Eglise emploie dims les 
ceremonies : par exemple, si Ton demaude pour quelle 
raison le Pape donne un chapcau rouge aux Cardinaux, 
je ne puis repondre qu'en badinant , que c'est pour se 
couvrir Ja tcte : car on ne demande pas pour quelle raison 
les Cardinaux portent une calotte , uu bonnet, ou un cha-
peau ; mais d'ou vieut qu'ils les portent rouges. C'est l'o-
rigine de cette couleur, propre aux Cardinaux , qu'on chcr* 

( a ) Tim. 3 . f». i<».
 rh[ Tom. j . p. 3 . 

(r) Ord. Horn.n. j i . p. 3 a a . fd) Pag. 201. , etc* 
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che , et non pas Vorigine des bonnets ou des chapeaux. 
C'est kquoi M. de Vert a cent fois manque , et ce qui lui 
a fait donner tant de mauvaises explications des Sacre-
mens , et des plus saintes ceremonies. Tout le monde sait 
qu'on se lave communement les mains et tout le corps 

f our les nettoyer : mais si Ton demande d'ou vient que 
eau est la matiere du Sacrement de Bapteme, qu'on re-

pand de l'eau sur la tete du baptise, ou qu'on le plonge 
dans l'eau ; on repondrait fort mal, si on disait que c'etait 
originairement pour laver le corps : car cela ne se fait pas, 
dit saint Pierre (a) , pour oter les souillures de la chair ; 
et saint Augustin nous apprend que ceux qui devaient etre 
baptises le samedi de Paques , se baignaient le Jeudi saint, 
pour ne pas porter un corps crasseux aux Fonts baptis-
maux. Le Bapteme n'a done pas pour origine ni le besoin 
de laver le corps , n i , comme le veut M. de Vert, l'usage 
de quelques peuples, qui lavaient les enfans des leur nais-
sance, et qui par superstition les portaient au fleuve : l'o-
rigine du Bapteme est purement symbolique , c'est-a-dire, 
que l'eau, qui est un element tres-propre a laver toutes 
sortes de choses , est employee pour montrer qu'en tou-
chant le corps, Dieu purifie l'&mede toutes ses souillures. 

Secondement, il faut decouvrir, autant qu'il est possi
ble , le temps et les lieux ou chaque ceremonie a com
mence. C'est ce qui a ete toujours neglige par les mysti-
tiques, et souvent par M. de Vert. Le Cardinal Lothaire 
( Innocent III) supposant qu'il y a eu toujours , comme a 
present, 25 signes de croix dans le Canon', trouve qu'on 
emploie ce nombre (*>) produit par cinq fois cinq, et qui 
revient toujours a lui-meme, quand il serait multiplie a 
Vinfini ; parce que le Sacrement de VEucharistie peut etre 
continue sans cesser d'etre le mcme sacrifice. Ce Cardinal 
aurait pu voir que de son temps m e m e , en diverses Egli-
ses , et chez les Chartreux , on ne faisait pas a5 signes de 
croix; que cent cinquante ans avant lui on elevait 1 Hostie 
et le Calice aux mots Peripsutn, etc. au lieu des cinq si
gnes de^croix qu'on a faits depuis en cet endroit, et qu'ainsi 
le rapport entre ces 25 signes de croix et TEucharistie, est 

(a) Non carnis dcpositio sordium. i. Petr* in. 21. 
(b) Simul omnibus quinquies quinquc, quae sunt simul vigintiquinque: 

qui numerus per se ductus semper in seipsum reducitur, »i ducatur in 
infinitum. Quantum libet enim mulplicctur Eucharislijc Sacramentum 
temper est idem Sacrificium. Innoc. Myst. Miss. /. 5,c. u . 
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ner carnere a son imagination. 
Cinquiemement, se proposer pour modele du discerne-

ment qu'on doit faire des vraies raisons de l'E^lise, les 
ceremonies ou ces raisons se rendent, pour amsi dire, 
seusibles , de quelque genre qu'elles soient: car il y en a de 
plusieurs genres. Quelques cxemples le feront voir assez 
clairement. 

Exemples du discernement des diverses causes des ceremonies. 
i • II y a des usages qui n'ont d'autres causes que la con-

vcnance et la commodite. II ne faut point chercher d'autre 
raison de ce qu'on ne laisse point le Missel sur l'Autel du 
cote de I'Epitre au temps de TOffertoire, si re nest qu'il 
faut laisser ce cote libre pour tout ce qui est necessaire 
pour r Obi at ion. On couvre de meme le Calice par precau
tion, et sans mystere, depeur qu'il n'y tombe quelque 
chose. Si le Micrologue, qui reconnait cette raison , en 
ajoute d'autres mysterieuses ( a ) , elles sont comme de sur-
croit, deson fond, plntotquede TEglise. 

2. II y en a qui ont une double cause; une de commo
dite , l'autre de mystere. La premiere raison delacein-
ture qu'on met sur l'Aube, est de Tempecher de flotter 
et de trainer par terre ; et cette raison physique n'em-
pechc pas que 1'Eglise , j>ar les prieres qu'elle fait dire 
auxpretres , ne les determine a prendre la ceinture comme 
un symbole de la purete , saint Pierre nous ayant recom-
mande de nous ceindre spirituellement; (b) suvcincti 1 um
bos mentis vestrce, etc. C'est ainsi encore que la fraction 
de THostie se fait naturelletnent pour imiter Jesus-Christ, 
qui rompit le pain 7 et parce qu'il faut la distribuer : ce 

(a) Hue usque Calix pro cautcla conpertus videbatur , dcinccps auteru 
magb pro mystcrio cooperitur, etc. MicroL c. i 7. 

(b) 2, Peir. 1. 13. 

un rapport qu'il a imagine , et qui n* avait jamais ete indi-
que par 1'Eglise, 

Troisiemement , il faut chercher dans les auteurs con-
temporains , et dans les prieres des plus anciens livres 
d'Eglise, les vues qu*elle a eues dans ses ceremonies : car 
ce sont ces prieres-la memos qui en decouvrent 1'esprit et 
le vrai sens. 

Quatriemement, ne point faire ici de systeme , pour ex-
poser avec plus de fidelite ce qu'on trouve, et ne pas don-



PREFACE, XXV1X 

qui nempeche pas que diverses eglises n'aient joint a cette 
fraction de I'Hostie des vues spirituelles , en divisant l'Hos-
tie en trois (») , en quatre ( b ) , ou en neuf( c ) parties. 

3 . Quelquefois a une cause physique de commodate ov 
de bienseance qui a cesse , une raison symbolique a sue-
cede , et a fait conserver 1'usage. Le mauipulen'etait ori-
giuairement qu'un mouchoir , pour servir a ceux qui agis-
saient dans l'Eglise , et qui avaieut besoin de s'essuyer. 
II ne peut plus servir a un tel usage depuis six ou sept sie-
cles; mais l'Eglise continue de le faire prendre, pour faire 
souvenir ses Ministres qu ils doivent travailler et souffrir 
pour meriter la recompense. (d) 

4- Quelquefois un usage etabli pour une raison deconve-
nauce , a ete change pour une raison mystcrieuse. Jusques 
vers la fin du neuvieme sieele, le Diacre chantant VEvan-
gile se tournait vers le midi du cote des hommes, parce 
qu'il convenait de leur annoncer la parole sainte prefera-
blement aux femmes, qui etaient placees du cote oppose. 
Mais depuis la fin du neuvieme sieele, dans les Eglises de 
France et d'Allemagne, le Diacre s'est tourne vers le sep-
tr ion, par une raison purement spirituelle, qui est mar
quee pag. 199 et 2 0 0 . 

5. On voit aussi qu'une raison de proprete a fait depla-
cer une pratique qui avait ete introduite comme un sym-
bole de la purete interieure. Dans l'Eglise grecque le Pre-
tre se lave les mains au commencement de la Messe; et 
dans l'Eglise latine il se les lavait aussi autrefois avant 
rOblatiou : ce que les Eveques , les Chanoines d'Arras, et 
les Chartreux observent encore. Or cet usage avait ete eta
bli , dit saint Cyrille de Jerusalem (e) , non par besoin, 
puisqnon s'est lave en entrant dans VEglise , mais pour 
marquer la purete interieure qui convlent aux saints Mys
teres* Dans la suite, selon Amalaire (Oet lesixieme Ord re 
domain (g) a Vusage des Eglises de France, VEveque ou le 
Pretre se lave les mains entre l'Offrande des Fideles et 
1'Oblation de l'Autel, afiu de purifier les mains, que l'at-
touchement du pain commun des Lai'ques pourrait avoir 
salies : et comme, suivautcet Ordre, on faisait l'encense-

(a) Les Eglises d'Italic et de France, (b) Les Grccs. 
(c) Selon le Rit Mozarabe. (d) Ut recipiain mercedem laboris, 
(e) Cathec. 5. Myst. (f) Amal.dc Ecctes. Ofjic. L 5. c. in. 
(g) Ord. Rom. VI. n. 9, 
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merit des Oblations, on a mis enfin 1'ablution des doigts 
apres cet encensement (a), pour une plus grande proprete, 
mais sans abandonner la raison spirituelle primitive, qui 
a fait joindre une priere a cette ablution. 

6. II y a des usages qui n 'ont jamais eu que des raisons 
de symbole et de mystere. Quelques personnes doutent 
que cela ait ete ainsi des l'origiue : mais on en sera facile-
ment persuade , si Ton considere que les premiers Chre
tiens avaient toujours en vue de s'clever vers le Ciel; que 
tout devenait , pour ainsi dire, symbolique entre leurs 
mains ; et que , comme les Sacremens n'ont ete institues 
que sous des symboles, ils out toujours ete portes a spiri-
tualiser toutes choses. II est aise de le voir dans les Epitres 
de saint Pau l , daiu les ecrits de saint Barnabe , de saint 
Cle'ment, de saint Justin, de Tertullien, d'Origene , etc. 
L'ancien auteur de la Hierarchie Ecclesiastique ( b) sous le 
nom de saiotDenys, nous dit meme qu'on conservait dans 
le secret les raisons symboliques des ceremonies, et qu'il 
n'y avait que les chefs de l'Eglise qui les connussent pour 
les decouvrir au peuple en certaiues occasions. 

Saint Paul (c) ne donne que des raisons mysterieuses de 
l'usage que les hommes doivent observer dans 1'eglise , 
d'y prier ia tete decouverte ; et les Peres de 1'eglise , qui 
expliquent les paroles de saint Paul , ne donneut de meme 
que des raisons mysterieuses de cet usage. C'est aussi par 
mystere que durant plusieurs siecles on a revetu les nou
veaux baptises d'une robe blanche , et que Constantin, le 
premier empereur chretien, fit tendre de blanc son lit et 
sa chambre, apres avoir recu le Bapteme dans la maladie 
dont il mourut. Si les premiers Chretiens se tournaient 
vers le soleil levant pour prier , c'est qu'ils regardaient 
Vorient comme la figure de Jesus-Christ ; et s'ils allaient 
prier dans les lieux eleves et bien eclaires , quand il leur 
e'tait possible, c'est que la lumiere exterieure leur repre-
sentait celle du Saint-Esprit, comme nous l'apprend Ter
tullien. (d) Toutes les ceremonies qui precedent le Bapteme 
sont autantdesymboles mysterieux. Saint Ambroise , qui 

(a) Pontifex vcr6, poftquam tliuribulum Diacono reddidcrit, potest ad 
ma jo rem nmnditjain abluerc digitos suos. Ord. Horn. XIV. p. 5o5, 

(b) Cap, \ (c) i,Cor, xi. 
(d) Nostra; coin nib x ntiani domns simplex in editis semper et apertia, 

«t ad lucem amat Gguram Spiritut. sancti, Oiientcm Christi figuram. 
Tcrtutl. lib. advers. Patent, c. 3. 
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Jes expHcrue dans le livre des Initios ou des mysteres , dit (•) 
qu'on fait tourner le Catechumene vers l'Occident 5 pour 
marquer qu'il renonce aux oeuvres de satan , et qu'il lui 
resiste en face; et il se tourne ensuite vers l'Orient, comme 
pour regarder Jesus-Christ, la vraie lumiere. 

Rien n'est plus recommande dans les quatre premiers 
siecles, que de prier debout le Dimanche et tout le temps 
pascal. Tertullien dit ( b) que c*etait une espece de crime de 
prier a genoux en ce temps , aussi bien que de jeAner. Le 
premier Concile general en fit une loi au vingt-cinquieme 
Canon. Saint Jer6me et saint Augustin , independamment 
de ce Canon , qu ils ont long-temps ignore, ont toujours 
parle de cet usage avec beaucoup de veneration. C'etait 
une tradition qui avait force de loi , selon saint Jerdme ( c); 
et saint Augustin (d) doutait^eulement si elle s'observait 
par toute la terre. Saint Hilaire (e) et plusieurs autres 
anciens Docteurs ont cru qu'elle venaitdes Apotres.Or tous 
ces Docteurs , aussi bien que saint llasile ( 0 , saint Am-
broise, les Canons des Conciles, et tout ce qu'il y a d'an-
ciens monumens, n'ont donne que des raisons mysterieu
ses de cette pratique ; et quelle autre raison eu effet pour-
rait-on en donner, si ce n'est que les Fideles ont voulu 
honorer la resurrection de Jesus-Christ, et faire counai-
tre par Velevation de leurs corps Tesperance qu'ils ont de 
participer a sa resurrection (g) et a son ascension. 

C'est done s'eloigner de 1'esprit et des vues des premiers 
Docteurs de 1'Eglise , et travailler en pure perte , que 
d'einployer son esprit a faire rejeter toutes les origines 
mysterieuses. L'Eglise au contraire souhaite que sesenfans 
s'appliquent a penetrer les mysteres que les ceremonies 
renferment. On lit dans les anciens Sacramentaires cette 
Oraison qui se dit tous les ans a la benediction des jra-

(a) Ingressus igitur ut adversarium toum ccmeres, cut renuotiandum 
mox putarcs » ad Orientem cunverteris. Qui enim renuntiat diabolo, ad 
Christum convertitur, ilium directo cernit obtuitu. Cap, a. 

(b) Die Dominico jejunium nefas ducimus vci de gcniculis arforare. 
TcrtulL lib, de cor. mil, c. 3. 

(cj Multa qua; per traditionem in Ecclesiis observantur, auctoritatem 
rtibi scriptx legis usurpaveiunt, velut die Dora, ct per oninem Pent, 
non de geniculfc adorarc. Contra Lucif. et Prolog, in Epist, ad Ephes. 

(d) Ep. ad Janu, 
(e) Hit, prolog, in Psalm, hid. Hisp, Capit. Reg. Franc, 
(fj S, Basil, de Spir. sand, cap. 27. S, Ambr. serm. 61.1. 2. Offic, c.*\, 
(g) Nec curvamur , sed cum Domino coelorum aha sustoliimur. Hier. 

Ep, ad Ephcs, 
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meaux (a) • Faites , Seigneur j que les cceurs pieux de vos 
Fideles comprennent avecfruit ceque cette ceremonie desi-
gne mysterieusement; etc*est dans ces vues que les Conciles 
out ordoune aux Pretres d'apprendre et d'enscigner au 
people ce qu'il y a de mysterieux dans les ceremonies. 

Kecessite d'un Ouvrage qui tienne un juste milieu. 

Quand on considere 1'esprit des Apotres , des premiers 
Chretiens, des prieres de 1'Eglise , et des decrets des Con
ciles , peut-on ne chercher dans tous les usages de 1'Eglise 
que des sens grossiers , et ne regarder les raisons myste-
rieuses que comme des vues arbitraires de gens devots , 
auxquelles 1'Eglise n'a point de part? Cest la certainement 
une extremite |>lus facheuse que celle des pretendus mys
tiques , et qui demande, en ce temps plus que jamais, un 
ouvrage qui tienne un juste milieu. Voila aussi ce qui m'a 
determine a quitter tout autre travail , pour tacher de 
donuer une explication exacte de toutes les prieres et de 
toutes les ceremonies de la Messe, qui occupent dans tou
tes nos eglises la nxeillcurc partie de chaque jour. 

Outre les reeherches qu'un tel Ouvrage demande , il a 
fallu s'appliqucr a le mcttrc a la porlee de tout le monde , 
et a ne le faire ni irop long ni trop court. On a cru pour 
cela qu'il etait a propos do donner d'ahord repl icat ion 
do toutes les prieres et une connaissauee de lorigine ct 
des raisons des ceremonies, qui put sufiire au plus grand 
nombre. Cost ce que renferme ce volume. 

II new est pas du Kit de 1'Eglise Latino , comme de 
celui de 1'Eglise Grecque. Parmi les Gives, dopuis un temps 
immemorial, ous'en tientexactemcnt a la Kilurgie de saint 
Chrysostome pour Louie l'annee , ct a celle de saint Basilc 
pour quelques jours solenncls; mais parmi les Eglises La-
tines, depuis 1c quatricnic siecle jusqu'a nos jours, il y a 
eu taut do varietes qu'on n'en saurait inarquer les origi-
nes sans rechcrchcr lous les monumens des eglises. Les 
voyages que j 'ai fails m'ont etc dune grandc utilite , mais 
il ne m'est pas possible d'aller partout; et je ne puis as-
sez louer le zele et la bonte d'un gnmd nombre de per-
sonnes qui m'ont envoye des memoires , dont je ferai men
tion , comme je le dois, dans la Bibliothcque Liturgiquc. 

(a) Tii, qux-sunms, ut devoia tuornm corda fide Hum salubriter intclli-
gant quid-invMice designet iiiiucio. 
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Approbation de Monseigtiewr Vltveque (FAuxerre* 

IL n'y a ricn do si augustc dans la Religion que le Sacrifice adorable tie 
nosautcls, oil Jesus-Christ pretrect victiuie s'immolc a Dieu son Pere. 
11 est la representation , ct en meme temps la continuation de cctni du 
Calvairc, par lequcl Jesus-Christ a rendu parfaits ccux qu'il a sanctifies. 
Les sacrifices de 1'ancieunc loi n'en ^talent que I'ombrc el la figure; ct 
leur diversityu'elait, scion saint Auguslin , que comme diAorcus trrmcs 
ct cliflrrrntcs expressions employees pour nous en donner une plus haulc 
idee. L'Eglisc, qui fait chaquc four cello oblation , y a aioute* des cere
monies , a tin, dit lc saint Cone tie de Tronic , de rend re la inajesle d'un 
si grand sacrifice pins respectable , et exciter les esprils des fideles par 
ces signcs scusibles de piOte el de religion, a la conteiuplalion des gran-
des choses qui sont cacht'es dans cc mysterc sacrc. L'on a dtfsirtS de lout 
temps des explications liltCrales cl spiriUiellesdo ces sainles ceremonies: 
dies n'ont jamais ete* plus necessaires que de uos jours , ou quclqucs aii-
leurs trop prevenus coutrc los sens nrtsliqncs , el Irop attaches a leurs 
ideYs , iV'duiseut tout a la lettre, ct. par la aucaiiUsseul cc qui sert a 
animcr la piole des Chretiens, e l a uourrir leur lot. bien a inspire ce 
picuxdesseiu au Pore Le Urun , prclru de I'Oraloirc, qui Ta execute 
avec ic succes qu'on derail Mleiulre de sa solidc picle et de sa crandc 
erudition. Ce livre est U'aiJlcurs sous la protection d'un grand PrOial, en 
qui se rcunisscul toutes les vcrlus qui ferment le caractere d'un parfait 
evequc, oL que I'tigl'isc a admircesdans ceux qui fontsa gloire et sou 
ornciueul. Nous ne saurions done irop reeommander nu\ prctros de no-
Ire diocese la lecture de eel outrage » si capable par ronelion qui y est 
joiute a line infinite de reeherches savanles de les nffcrmlrdc plus eu 
plus dans les sentimens inlorieurs a\ee IesqueJs ils doivent celebrer les 
saints Mysteres. I U y seront d'aulaul plus excites, qu'ils y Irouvcront les 
ancient et Mailables usages de noire Eglise, qn'a limitation de plusieurs 
frauds Prelals de cc royaumo , qui s'appllqncnl avec taut de soln a re-
lablir les riles sacres dans leur premiere purele, nous nous proposousdc 
faire rerii're. ft'ous cxliorlons les Cities de no ho diocese tie se scnir de 
eel ouvrngc pour les instructions (pie le ConciJe de Trente leur ordoune 
de faire aux fideles sur la rmniero d'assisler di^itcmcnt a JasainlcMesse. 
Donne a Auxerre, le ImilicmeMai mil sept cent, seize. 

I CH.UIU:S , JiYttym* TVAUXERRC. 

Sentiment de Monseigneur I'andeii /h-dque de Frejus, Prccep-
teur du lioL 

JL r.iris , ce 17 3J.11 J 71C. 

«T'ai acheve", mon reverend Pere , la lecture do voire premier volume 
sur l'cxplicaliou du saint Sacrifice de la Messe, el joyous cuvoic quel-
qucs rcmarques sur des points qui ne soul pas bien esseuliels , cl qu'il 
voussera aise de corrigeiv On no peul Otrc Irop exact dans uuc ma lie re 
aussi importanlc, el dans un lemps ou on porte la critique jusqn'au plus 
haul point Je suis persuade* que cet ouvrngc sera Ires-ulilc, et qu'il sera 
reeu du public avec beaucoupde succes. II c&l remplid'eruditiou ,ct vous 
eutrcz pnrfailemcnt dans la haute idee que nous devons avoir du plus 
augusle de nos Mysteres. Vous evilez l'excrs de certains a litem's! qui 
veutent donner des explications mystiques et arbitral res aux cboses les 
plus simples et les plus natnrclles; mais vous vengez en memo temps la. 
tcmcrile de quclques modernes , Icsqucls n'ont cherclie, ce soluble , 
qn'ii afl'aiblir cc qu'il y a de plus elrv<i dans noire salute Religion , on we 
djuiiaut qn'iui srns s e c , bas el 2iUer;d , an mcpris de la tradition la plus 
aiHinino de I'Kglisr. Cc milieu est d'aulant plus neoessairc , que nous 
vIvoiia in.dheuveubcnicikt dans un siyelo, oil on se faUltouneurdedouler 
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detout , oil on s'abandonne sans homes a son propre esprit, ct on on 
no pout trop souteairla foi, cn montrant cette suite cons tan te de la tra
dition . qui a fait passer jusqu'a nous les memes prieres, le meme Canon, 
et presque les memes ceremonies qui s'obscrvaient des les premiers sic-
cles dans la celebration de la Messe. Tout ce qui en compose 1'essence 
n'a point varie; e t s l les ISgliscs particuHeres y ontajoule quclques prie
res, soil pour des convenances que les lieux, les temps, et les circons-
(ancesexlgcaicnt, soit pour conscrver certains usages pieux ct cdifians , 
qu'ils avaient recus de leurs peres, la substance du sacrifice n'en a souf-
fert aucune alteration. Vous enlrez dans 1c detail de toutes ces diffdrca-
tes pratiques avec un soin dfgne de voire zele : on ne pcut trop louer les 
reeherches curleuses dont vous faites part au public. II n'y a qu'a prier 
Dicu qu'il donnc a la droiturc de vos intentions el a cct ouvrage, aussi 
pieux que savant, tout le succes qu'il merite. Je suis , mon reverend 
Pore , avec loute Testime possible, Voire tres-humble et tres-obeissaat 
serviteur* 

•f A . H - ancien Evvque de Frvjus. 

Approbation de Monseigneur VEviqxie de Condom. 

TTOUT ce qui a rapport au Sacrifice me*rite de la part des pastcurs de 
l'Kglise une singuJiere attention, nou-seulement parce qu'ils tirent de 
cette source leur principalc grandeur, mais encore plus parce que la 
religion et la sanclflication des peuples ysont esscntiellemeut inlercss^es. 
Nut eulte digue de Dicu sans religion, nulle religion sans sacrifice , nul 
sacrifice sans saccrdocc, et nul sacerdoce qui ne soil insliluc pour 
deux fins : pour souienir la gloire de la souveraine majeste, et pour pro
curer le salul des hommcs. Cet encbainement de principes inseparables 
nous doit engager a louer Dieu toutes les fois qu'il daigne inspirer a 
quelqu'un de ceux qui le serveut, de travaillcr a met tie dans un plus 
grand jour des verites qui ne peuvent etrc trop eclaircies ni Imp goutees. 
Phisieurs auleuni celbbres par leur erudition et par leur piele se sont 
applique's a lc faire en divers temps et en diverses langucs. I,e clcrgd de 
France assemble" a autrefois ordonne qu'on mit entre les mains de ceux 
qui renlraicnt dans le scin de J'Eglise catholiquc , 1'cNplicalion des ce
remonies saintes de la Messe. L'ouvrage qui porle pour l i lre: Explica
tion UU&rale , historique et dogmatique des Prieres ct des Ceremonies de 
la Messe, non-seulement rasseinble ct reunit hcureuscment ce qui ne so 
trouve que separemcnt aillcurs, mais il encherit encore de braucotip 
sur lout cequi nousa die" d 011110* la-dessus. II ctablit lc dog me catholiquc 
de l'Eucharistie par les monumens les plus respectables de 1'antiquite ; 
il fournit a ceux qui sont charges dela coiiduilc des aincs do quoi faire 
de solides instructions; il efface et anc*antit de plus en plus les anciennes 
preventions que l'esprit d'erreur avait inspirOcs con tre la saintelc des 
ceremonies de 1'Eglise, et il presenle a tous les fideles de quoi ranimer 
eneuxsur ecsujet les scnlitnens et logout de la piele. C'estle Idmoignage 
que nous croyons devoir rendre a ces reflexions ct a eclui qui cnest l'au-
tcur. Nous prions Dieu de rendre ce livre utile a son Eglise, ct en par-
ticulier au diocese dont nous so mines charge. Donne a Paris , le 25 
Mai 171G. 

f L o u i s , Kvequc de Condom* 

Approbation de Monseigneur I'Eveque de Senez, 

I v £ G M S E catholiquc n'a ricn de plus grand dans son culte , que lc sa
crifice do Jesus-Christ, parce qu'il renferme toules les grandeurs de sa 
pcrsonnc, tous les mysleres de sa vie , et toute la saintete de sa religion. 
Elley possedel'IIomme-Dicucu tout ce qu'il est, impassible et mouraut, 
pretre et victime, aulcl et don , pontife et agncau. Elle voitdans ce 
mystere de la Foi un renouvellemcnl ires-reel de tons ceux du Sauveur: 
qu'il est mgendre* divincnicnt au sein de l'autcl par la memo vcrtu qu'au 
scin de son pere; qu'il s'y incarnc tous les jours par sa parole cut re les 
mains des pretres ; qu'il y unit sa mort ct sa vie , ses opprobrcsct sa 
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Approbation de Monsieur Pinssonnat, Doctearde Sorbonne, Lee* 
teur et Professenr du Roi, Censeur Royal des Livres. 

3'At lu par ordre dc Monseigneur le Chancellor, un manuscrit qui a 
pour litre : Explication litUrate, historique ct dogmat'tque des Pritres et 
des Ceremonies de In Messe , etc. dans iequol je n'ai ricn trouve qui ne 
soit conforme a la foi de 1'Eglise ct aux bonnes mceurs. Le reverend Pere 
LE BRUM de TOraloire y developpe, avec lout le discernemcni possible , 
tout ce que l'antiquite a de plus beau sur cot augusle mystere; il cn ex-
plique toutes lj?s ceremonies d'une maniere qui gdific el qui inslruit en 
meme temps : les forts et les faibles y trouveront leur consolation. C'est 
un pain qu'il prepare pour tous, et qui peut donuer la vie a ceux qui cn 
sauront bien user. Rien ne convient mieux au temps present, que les 
fideles ontentre les mains le Canon dc la Messe , suivant la permission 
de Piosseigneurs les Evequcs , que cette explication precise , Claire et 
nette que Ton en fait dans eet ouvrage avec ordre , et sans aucun me
lange de choses inutiles. C'est ce qui me fait juger que l'impression cn 
peut etre tres-utile a 1'Eglise. Donne a Paris ce 29 Avril 1711. 

PINSSONNAT. 

Permission du tres-reverend Pere General de VOratoire. 
JESUS, MARIA. 

JNot'S PIERRE-FRANCOIS DE h\ Tot/R , pretre supdricur-general de la 
Congregation de 1'Oratoire de Jesus-Christ notre Seigneur; vu par nousle 
privilege du Roi etrapprobation des Docteurs, pcrmetfonsa.FIorentin De-
laulnc , imprimcuretlibrairc dc la villcde Paris, d'imprimcrun livre in
titule -.Explication de toutes les Prieres de la Messe, etc. compose par lePfcre 
Pierre Le Bruu, metre de noire Congregation ; conformemcnt au prl-

I. C 

g lobe , sa crolx et sa resurrection , ses mislrJcordes et ses jugemcns. Ellc 
trouve tout le culte des honimes envers le Seigneur, un men infiniment 
adorable, a quiseul le sacrifice est duet un adorateur infiniment saint, 
qui est seul capable de lui en ofTrir un digne de lui: ellc nous y monlre l'ac-
complissement de tous les sacrifices de l'ancienne Loi oar la scule hostie 
qu'ils ont tous figuree ; clle forme enfln les vrais Chretiens de loute con
dition dans cette source de toutes les graces , par le grand exemple de 
1'immolation continuelle de Jesus-Christ, qui nous persuade que la par
ticipation de son sang nVst pas tant un festin de religion, qu'un appren-
tissage de martyre, et un modele de tous les devoirs , non tarn cccna , 
quam aisciplina , comme dit TertuUien. Voila pourquoi 1'Eglise , toujours 
pgndtre'e de la necessite et des fruits du saint Sacrifice dc la Messe , a 
produit dans tous les siecles tant de saints Docteurs qui en ont defendu 
la verite , tant de fideles interpretes qui en ont recueilH la Liturgie, 
tantde sublimes contetnplatifs pour cn devoilerie sens spirituel, ct tant 
d'habilcs historiens pour cn soutcnir ranctennete. Tous ces divers ca-
racteres de graces m'ont paru rdunts cn un haut degre* dans lc Pere Le 
Bruu de i'Oratoirc, et duns son explication de la Messe. 11 en prouvc 
1'institution et Vorigine avec une piete eclairee , les accroissemens ct les 
parties avec une exactc discussion, les ceremonies et les rubriques avec 
une Erudition sacerdotale , et tous les sens lilteraux, dogmatiques et 
historiques avec une censure religieuse. Tantol il inspire aux amcs salutes 
le respect etl'amourpour lavictlme adorable ,tant6tiijette dans le coeur 
des impenitens une juste idee pour le sanctuaire ; ct entrant dans l'es
prit ct dans les fonctions des anciens Lcvites autour dc l'Arche d'al
liance quand ellc se rnoutrait, il prend comme eux d'une main la trom-
petlepour attirer a Dieu tous ses enfaus, ct dc 1'autre l'e'peepour repous-
ser tous ses eunemis. C'est le jugement que je porle sur ce premier vo
lume, cn priant Jesus-Christ de sanctificr de plus en plus Tantcur , de 
btfnir l'ouvrage , et de faire servir I'un et l'autrc a ia gtoire do sa grace. 
Donne a Paris ce vingtieme jour de Juin 1*310. t 

f JEAN , Eveque de Scncz* 
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Approbation de Monsieur it la Mare, Docteur de la Mai son et 
Societe de Sorbonne , Cure de Sainl-BenoU. 

COMME il n'y a rien de plus grand dans la Religion chre'licnne que 1c 
Sacrifice de la sainlc Messe, il u'y a rien aussi de plus propre a nourrir 
la pieHe des fideles , quo l'explication des prieres et des ceremonies qui 
raccompagneut. Je bdnis Dieu d'avoir inspire le desscin de eelle expli
cation a 1'auleur, ct phis encore de Uii avoir donm* grace pour ]*exdcu-
ter. Je n'ai rien remarque dans lout Vouvrage qui ne donne Hen de 
croire que c'est Dicu qui l'a conduit. Oulrc les usages di Herons qu'on y 
u recueillis avee soin , el sur icsquels on a fait des observations tres-ju-
dicieuscs , dontlessavansmemes pourronl protiter, il y a dans le melange 
des sens mystiques et naturels taut de sagesse , dans rinterpretalion (les 
prieres tanl d'exactitudc, dans les reflexions (ant de solid! to* , et partout 
l int d'onclion, qu'il ne peut el re que trcs-ulile aux fideles qui le liront. 
On souhaite done de voir avec ce seeours eroitre de jour en jour parmi 
les fideles la \dn£ralion pour nos saere's iUjsleres, el le desir d'apporlcr 
ru les celebrant ou en y assistant, un CUMII* pur ct pret a s'jnuiiolcr avec 
Jesus-Curisl. C'est la fin qu'on se propose dans lc tctuoiguagc qu'on rend 
de cct ouvrage. A Paris ce 20 Aviit 1710. 

G. DE LA MARE. 

Approbation de Monsieur Bonnet, Docteur de la Maison et So
cicte de Sorbonne, cure de Saint-Nicolas-des-Champs. 

JNORSN'avons rien de plus grand dans l'Eglise , ni de plus respectable 
que le Sacrifice non sauglaul du corps cl du sang de Jcsns-Christ : aussi 
ne saurait-on rien f;m*e de plus ulile a l*K|r|î <» , (pie d'ru monlrerla 
grandeur , ct d'augiuculer le respect qui lui est du. C'est ce qu'a fail le 
reverend IVre le Drim dans eel ouvrage qui a pour litre : Explication 
it titrate > historique et ttofpnntique des Pr Hires et des Ceremonies de la Messe. 
TIN expliquant avec erudition et beaucoupde rceberclies loutcs les Prieres 
el l<is Ceremonies do cct augusle Sacrifice , il en fait voir rexccllenco et 
l'anliquile, fait coinprendrc avec quelle purelc de conscience , et quel 
i espeet il faut PolTrir el Y parlicip***'- On pout encore y npprendre dans 
quelles dispositions on doit y assister. Ceux qui oscnl rdvoqurr en doute 
fautiquile de cctle oblation tie la nouvelle Loi, ou des pratiques qui 
raccompagnent, trouvcront dans cet ouvrage de quoi se convainere du 
coulrairc. Je l'ai lu avec allention . el je u'y ai rien trouvequi nesoil con-
forme a la foi de l'Eglise cl aux bonnes niojurs. Donne* a Paris ce 20 Avril 
1710. 

Approbation de Monsieur Bourret, Docteur de la Maison et 
Societe de Sorbonne, cure de saint Paid. 

S'u, cstvrai, comme on n'en pent point doulcr, que la mcilleure inanlerc 
d'assislerala saint e Messe ..est de suivre le prelre dans ton les ses paroles et 
dans toutes ses actions , rien n'a el e plus neeessaire aux fideles qu'iiuc ins
truction sur toutes eesinemes paroles el act inns, par laquelle pcn< Irani le 
sens, taut des prieres que des ceremonies dela Messe , ilspusseul s'arquH-
ter dece devoir, non-sculemeut avec affection ttpicle , ma is encore avec 

vHege fa nous accorde* par Lettres-Patontes du BoK eft date da 26 Mars 
1080 > eoreglstrees au Grand-Conseil le 25 Avril de la meme annee , par 
lesquelles ir est ddfendu k tous Li bra! res et Imprixneurs d'imprimcr ct 
veadre aucuns livres composed par ceux de notre Congregation, sans 
notre permission cxpresse , sous les pcines portees par notre privilege. 
Oo-md a Paris ce premier Septembre 1711. 

P. F. » E LA TOUR. 
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intelligence ct avec fruit dans l'espriraussi bien flue dans le cceor.Les cdre> 
mouies ue sont point de peUtes choscs dans le culte de DIeu; elles sont 
les actions qui rcpondeut aux paroles, elles en sont par consequent le 
sens , ct 1'lnstruction la plus naturclle, et exposed aux yeux de tous : 11 
n'appartient qu'a ceux qui les ignorcnt, de les mopriscr. Dleu, dans Tan* 
cien Testament, ordonna jusqu'aux.moindres circonstauccs des ceremo
nies de sou cul le; ct il les exigea si rigoureuseincnl, que lcsvlolcr , 
menu: par ignorance, ctaifc un crime egal aux pe*ehrs cotnmls avec con-
naissanee coulrc le prochaln , comme on le volt dans lu LeviUque et 
dans IMiilon. II cslvrai que dans In Loi nouvclle le Saiuour. qui a pres-
criL 1c rit de la celebration des saints Mysteres , a Jaisse" a l'Eglise Pela-
Idisseuicut el la doLoriniuaiiou des ceremonies qui I'accompagncul: mais 
elles u'en sont pns moins une parfle du cnlte divin ; ct ]a partie qui est 
au peuple fidele comme le flambeau qui I'ecluirc ct lc guide , qui *Heve 
son ame au cicl. Lc reverend Pen? Le l i m n , par un travail immense, 
a rendu tres-facile a tons les ddeles 1'lulclllgcucc de tout ce qui rcgardc 
la Mexsc , dans Implication des prieres et des ceremonies qui la coiripo-
sent. Cet murage ncsera pas moins utile aux ccclesinsliques qu'au peu
ple fidelc. Toulc la doctrine eu est sainc, ct quant a la foi ct quant aux 
inceurs. Jc le liens trcs-digne d'etre mis au jour. Donne a Paris ce di
xie me jour du mo is dc Mai dc Tannic 1*710. 

JBOUMIET. 

Approbation de Monsieur des Moulins, Docteur de Sorbonne , 
cure de saint Jacques du Ilant-Pas. 

tT'Ai lu avec plalsir un Hvre intitule": Explication liliertdc, hisiorique ct 
dogmatique das Prieres aides Ceremonies da la Messe, compose par le rer<5-
rend Pcrc Lc ttrun, pretre de l'Oraloiro. Lc dogme dc la Foi, la purele 
la morale, Vusage dc la saiutc discipline y son) Ires-hien lies ;uec les 
augusles cdreinonies qui accompagnenl. le "grand <'l pf'rnelnel Sacrifice 
de no* autels. Los observations reeuerebees y portent pnrloul Ja Juniiere , 
ct y sont employees d'uno manierc a sal israire Ions les lecleiirs. L'aulcur 
est parfailoiuenl entre dnus lc dessciu du saint Coucile dc Trenlc , qui 
declare que le Canon de la saiule Slcsse est rempli d'une sainteic el d'uue 
pfele qui petielrect qui eleve a Dicu l'espril dc cenx qui oflTrent. H qui 
po.ir l'instruclion des fiddles, consonant toujours le Vll prescril par 
l'l'/zltse , ordonuc an* pnsleurs d'expliquer souvent, et parliculierement 
les fetes et les dirnanebus , pendant Ja sainlc 3Ucw»e, quciqn'un des Mys
teres renfermos dan* Ja cr;liM>r;ifion du si iul Sacrifice, I/on pent dire 
que l'autcur a rcussi ,c la reuipli celle volonte du Goncilc. Les peu pies 
et les pasteurs . ceux qui celobrenl ct cent qui assisted! Iroineronl dans 
la lecture dc ce i h r e d e quol Jiourrir ct augmcijler leur piete. En foi 
do quo! nous avons donne uotre prcsculc approbation. A Paris lc 10 Mai 
1710. 

Dt:S UOL'MAS. 

Approbation de Monsieur d'Arnawlin , Docteur de Sorbonne , 
et cure de saint Martin a saint Dentjs en France. 

TjfExplication litt^rafe, hisforique ct ifnsrmatiqtie des Prieres et ties 
C&rtmonies de in Messe, que le reverend Pcrc. L(» Ui'nn donne au public , 
iii'a parn uu ouvrage excellent. La uialicrc est iuteressnnle . puisquVlle 
couevmc le plus au<:uslc el lc plus rcspeclable de nos M\stores. Le style 
dc ee savant aulcur e«*t plus chMie" : i'ordre , Ja inellio'de . la clarle* ct 
une noble simplidle reinientdans tonics les pau'f's de ecUc explication 
dc la Lilurgic; lout y est Iraitr- (rune uianierit Mdidr, et avec une eru-
dil'o.i vasle ct curie use. Ceux qnilironl cc lh re pour s'instruire ct s*c-
d i l l c , avounronl aiseinent q'f in ouvragf de eu caraelere etait non-
seuleinenl utile, mais mOme n'hM\><aire. Les uiinislnw des autels, rl tous 
les ebreliens qui asslstent a la saiule Messe . entreronl par In secoius dc 
celle lecture, iiou-sculemcnt dans I'espriLUc realise, mais memo dans 

C. 



XXXVI APPROBATIONS. 

Permission deson Eminence Monselgneur le Cardinal D E PJOAIL-
LES , Archevcqac de Paris. 

L o u i s - A n t o i h f d f , Nrnuj.F.s, par la permission divine, Cardinal PrO-
tre de la sainlc Kglise romaine, du litre de saintc Marie sur la Minerve, 
Archeveqiic de Paris , Due dc saint Cloud , Pair de France , Comman-
deur de l'Ordrc du Sainl-Esprit, Provlseur de Sorbonne, et Superieur 
dc la Malson de Navarre ; Vu I'approbaliou des Docteurs, Nous permel-
tons dans noire Dioetisc le debit, du Livre intitule , Explication Utte'rale. 
historiqucct dogmatiqnc des Priercs ct des CtfrCmonies de ta Messe, suivant 
les anciens Auteurs et ies monumens de la ptapart des fcgtises, avec des JW«-
sertations et des Notes sur les endroits difjiciles , et sur Corigine des Rites; 
Et nous espdrons qu*il sera utile aux Pretrcs el aux Fideles que la diviuc 
Providence a confiesa nos soins. Donne a Paris letlouzieme de JuiMcl 1710. 

t L. A . G a u d . i>e N o a i i . l i s , Archeveque de Pari*. 
Far son Imminence , C U K V A L I I R . 

les dispositions qu'ils doivent avoir pour offrlr le saint Sacrifice, on pour 
y asslster avec frulL Ce qui relive encore beaucoup le mexite dc eel ou-
vrage, est la sagesse avec laquelle le reverend Pere Le Brun a traite 
cette matiere. Entre ceux qui en ont Ccril, les uns ontpresqueexpliqud 
tout ce qui conccrne le culte divin d'unc maniere mystique ct symbolic 
que; les autres faisantpeu de cas des allegories, ont trop donne dans 
le simple , eti ls ont souvent imaging un sens litteial ethistorique. Lere*-
v«5rend Pore Le Brun , toujours conduit par une prudence c"clair£e , 
n*a rien outre : il a recherche avec soiu les vraies raisons d'instilulioii , 
ct il a ainsi dt'eouvert le vrai sens des ceremonies , soil littdral ou mys
tique. On ne trouvera rien dans cet ouvrage qui ne soit con forme a la foi 
et aux bonnes mccurs. A Paris ce l8 Alai 171(3. 

D ' A R N A U D I X . 



EXPLICATION dequelquesmots quise trou-
vent dans ce volume, et quipourraient n'etre 
pas entendus de tout le monde. 

L I T D R G I E est un mot grec compose de Xurov, qui signifie pu
blic, et de i { y « , qui signifie ouvrage, c'est-5-dire , Vceuvre ou 
Vaction publique, ce que nous nommons en fran<jais le Service 
divin, ou simplement par excellence le Service. Les livres qui 
contiennent la maniere de celebrer les saints Mysteres , sont nom-
mes les Liturgies. Tout ce qui appartient aux Liturgies s'appelle 
L I T U R G I Q U E ; et les auteurs qui travaillent sur cette matiere sont 
appeles L I T U B G I S T E S . 

R I T , en latin Ritus, signifie un usage ou une ceremonie selon 
un ordre present. On dit egaiementW/e ou recti, pour marquer 
ce qui est bien fait, selon 1 ordre , selon la coutume, porce qu'on 
ne prescrit que ce qu'on croit bon. Ce qui est present a Rome s'ap-
pellc le Rit Romain , a Milan le Rit Milanais ou Ambrosien, h 
Paris ou a Lyon le Rit Parisien ou Lyonnais. Ce terme n'a ete 
ordinairement employe qu'en matiere de religion. Festus nomme 
Rituels les livres qui apprenaient les ceremonies de la consecration 
des villes , des temples et des autels; et nous nommons a present 
R I T U E L le livre qui prescrit la maniere d'administrerlesSacremens. 

R I T MOZAKABE. C'est le rit des eglises d'Espague depuis le com
mencement du buitieme sieele jusque vers la fin du onzieme. Les 
Arabes s'etant empares de i'Espagne Tan 712, les Espagnols qui 
subsisterent sous leur domination furent nommes Mozarabes, e'est-
a-dire , Arabes externes, pour les distinguer des Arabes d'origine. 
Le terme propre est Mostarabe, ou comme prononcent les Espa
gnols, Mocarabe. On en parlera dans la dissertation de l'ancien rit 
ties eglises d'Espagne. 

II suffit de remarquer ici que ee rit est souvent appele le G O T H I -
QUE , a cause qu'il fut suivi par les Goths, devenus Chretiens et 
inattres de I'Espagne jusqu'au temps des Maures. Ce rit s'observe 
dans une chapelle de 1'eglise cathedrale de Tolede, selon le missel 
que le Cardinal Ximenes fit imprimer Van 1500. 

S A C R A M E N T A I B E . C'etait !e livre qui contenait les prieres et les 
paroles que les eveques ou les pr&res recitent en celebrant la Messe, 
et en administrant les Sacremens. Dans la suite le livre ou Ton n'a 
mis que ce qui appartient aux ev&jues, a ete appele PONTIFICAL ; 
etcelui ou Ton n a ecrit que ce qui est celebre ou administre par 
les pr€tres, a ete nomme S A C E R D O T A L , RITUEL ou MANUEL. 

MISSEL. Tout le monde sait que c'est le livre <jui contient tout ce 
qui se dit a la Messe pendant le cours de l'annee ; inais la plupart 
des anciens missels mauuscrits , dont on parle dans cet ouvrage , 
ne contenaient que ce que le celebrant disait a 1'autel, e'est-a-dire, 
le Canon et les autres prieres de la Messe. On appellait MISSEL 
P L E N I E R celui qui contenait non-seulement ce que disait le pretre , 
mais aussi ce qui etait dit par le diacre et par le sous-diacre, et par le 
choeur. Ces sortes de missels etait necessaires pour les Messes bas
ses; et presentement tous les missels qu'on imprime sont des mis
sels pleniers. 



XXXVIII EXPLICATION DE QUELQUES MOTS, ETC. 

A N T I P H O N A I B E , o u s e l o n q u e l q u e s - u n s , A N T I P H O N I E B . O n 

n o i n m a i t a i n s i a u t r e f o i s l e H v r e q u i c o n t e n a i t t o u t c e q u i d e v a i t etre 
c h a n t e a u c h o e u r p e n d a n t l a M e s s e , a c a u s e que l e s i n t r o f t s avaient 
pour t i t r e : Antiphona ad Introitum; mats depuis long-temps ou 
n'a plus appele Antiphonaireque le Hvre q u i contient l e s a n t i e n n e s 

de Malines, de Laudes et des auires lieures canoniales. 
O K ORE JIOMATV. (Vetait le livre qui contenait ia maniere d e ce-

lebr*er la Messe, ot les offices des principaux jours de Tannee, sur-
lout ceux des quatrcdcrniers jours de la Seniaine sainte et de I'oe-
tave de Paques. Get ordre a ete auginente dans ia suite , et appele 
C E R E M O N I A L . 

O R D I N A I R E . C'est ainsi q u ' o n appelle depuis cinq ou six cents 
ans le livre qui marque ce qui doit etre dit ou fait chaque jour a 
Pautel e t au choeur. On y a me!me joint dans les anciennes com-
munautcs ce qui devait etre generalement observe pendant la jour-
nee. C'est pourquoi ce livre a ete nommc chez les Cisterciens LES 
U s , et parmi les Premontres LE C O U T I / M J E R . 

O R D I N A I R E » E LA M E S S E . On nomine ainsi ce qui s e dit a c h a -

que Messe, pour le distinguer de ce qui est propre aux fetes et 
aux autres jours de Tannic 

A M A L A I R E est Pauteur d'un Traite des Offices ecclesiastiques 
compose vers Tan 820. Bien des auteurs ne Pont cite que sous le 
nom latin Amalarlus; mais on est oblige de le nommer si souvent 
dans les ouvrages litunjiques , qu'on ne peut plus differer de lui 
donncr une tenninaison l'raneaise. 

MICROLOGIJE est un mot tin; dugrec , compose de (̂*pW et de 
Xoyos, qui signifient petit discours. Un auteur du onzieme siecle 
fit u n traite touchant la Messe et les autres ofiic.es divins, sous ce 
litre : Microhgus de ecclesiasticis obscrvationilms : et comme 
oet auteur ne s'est point nomine , on I'a cite indifferemment aussi 
bien que son livre , sous le nom de Micrologus , le Micvologue. 11 
rtnit contemporain du pape Gregoirc VII; m'aisil nVcrivit (ju'apn :s 
la mort de ce pape arrivee en iU85 ; c'est pourquoi ce t ra i te , qui 
est souvent cite d a o s c e t ouvrage, est toujours p l a c e v e r s Tan 
1 0 9 0 . 
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E X P L I C A T I O N 
L I T T E R A L E , HISTORIQUE ET DOGMATIQUE 

D t f S P R I E R E S E T D E S C E R E M O N I E S 

D E L A M E S S E . 

Des Jioms et des parties de la Messe. Division 

de cet Ouvrage. 

L \ Messe est le Sacrifice de la nouvelle Loi 00, par 
lequel les Chretiens rendent a Dieu le culte su 
preme , en lui offrant le Corps et le Sang de Jesus-
Christ sous les especes du pain et du vin , par le 
ministere des Pretres. 

Differens noms donncs a la Messe dans les premiers siecles. 

Comme Jesus-Christ instituant ce Sacrifice, dit 
s implement k ses Apotres : Faites ceci en memoire 
de moi , sans donner a cette action aucun nom 
particulier, l'Eglise depuis les premiers siecles , lui 
en a donne plus ieurs , tantot pour faire connaitre 
ce qui s'opere dans ce divin Office, et tantot pour 
en cacher les Mysteres a ceux qui n etaient pas du 

(a) Christus dicens, Hoc est Corpus meum etc. novi Testament! 
novam docuit oblationem, quam Ecclesia ab Apostolis accipiens 
in universo mundo offert Deo. S. Iren.l.4.c.32. Offerens ei cum 
gratiarum actione ex creatura ejus. c. 34. 
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nombre des fideles. On l'a n o m m e la Li turgie( a ) , 
c'est-a-dire le Service ; la Syriaxe ( b ) , ou la Col-
lecte (c) , cest-a-dire VAssemblee ; les Offices des 
divins Sacremens (d) , les Solennels ou les divins 
S o I e n u e l s ( e J , le Sacrifice ( 0 , l'Oblation (g), la Sup
plication ; les venerables , les saints , les divins (»), 
esredoutablesMysteres . Mais depuis quatorzecents 

ans l'Eglise Grecque s'est fixee au nom de Liturgie; 
et Ton voit depuis le meme temps dans saint Am-
broise ( k )et nilleurs, que l'Eglise Latine a donne l e 
le nom de Messe a cet Office divin. 

Origine du mot de Messe. 
Ce mot de Messe (*) vient de I'ancien mot latin 

Missa pour Missio H qui signifie renvoi , parce 
q u o a renvoyait autrefois de 1'Assernblee avant 
r o b l a t i o n ceux qui ne devaient pas assister au Sa
crifice. Saint Augustin , saint Avit de Vienne et 
saint Isidore de Seville ont marque trop clairement 
celte origine pour pouvoir en douter. (n) 

(a) Euseb. I. 4. de vit. Const, (1>) Socrat. L 4. et 5 . Dionys. 
flier. Kcci. c. 5. Anast. Syna'ita deSynaxi. (c) Jlieron. 

(d) Oflicia divinorum Sa'eramentorum. S. Hilar, in Ps. 6 5 . 
(e) Tertull. L de anlma et L defuga. 
(() S. Cyprian. Euseb. Bern. Evang* I. 1 . Chrysost. CyrilL 

Alex. Acta Concuii Ephcs. Fulgent, etc. 
(g) Cone. Laod.Can. 1 9 et 5 8 . 
(ii) CyrilL Hieros. Cailu 5. Myst. Chrysost. Homil. 41. adCor. 

c. o. ell. G. de Sacortl. 
(i) Divina Mysteriorum Sacramenta celebrare,5. JUL ut supra. 
(k) Ambrosl Ep> 23. ad Marcellin. sor. 
(I) Depuis presdedeux siecles des savans en hebreux, (Munster, 

Reuchlin , Genebrard , ) on voulu tirer le nom de Messe du mot 
hebreu Missach, qui dans le Deuteronome, ( c. 1 0 . v. 1 0 . ) signifie 
Oblation volontaire; et Ton a cru (jue cYtait I'ancien terme dont 
les premiers Chretiens s'ctaient servis. Mais ni les Syriens, ni les 
Grecs , qui ont conserve et nous ont transmis tant de mots hebreux, 
comme Amen, Alleluia, Sabaoik, I/osanna, n'ont point eu 
celui de Messe. Il ne se trouve dans aucun ecrit qui soit sflrement 
des trois premiers siecles. 

(m) Comme on lit dans saint Cyprien remissa pour remissio: 
remissam peccatorum , de bono pat. Ep. 1 4 6 . 1 6 et 7 3 . Ed. 
Ox. et dans saint Jerome collecta pour collectio. EpiL Paulae, et 
Epist. 6 0 . 

(n) Saint Augustin n'exprime pas autrement le renvoi de ceux qui 
devaient sortir de l'Eglise avant l'Oblation; car pour dire, On an-
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Apres que. les Empereurs (au commencement du 
IF* siecle^) eurent embrasse le Christianisme et 
d o n n e a 1'Eglise la l iberie de celebrer solennelle-
ment les divins Offices, on permit auxCatliecumc-
nes( a) d'assister aux instructions et aux prieres. Mais 
on avait soin de les faire sor t i r de 1'Eglise et de 
les penvoyep lursqu'oh voulait commencer TObla-
lion du saint Sacrifice. C'est ce qui fit appeler ce 
divin Office la Messe , o u le renvoi. 

Haute idee que le mot de Messe donne au Sacrifice. 
Ii etait difficile de trouver un mot qui niarquat 

plus sagement ce que 1'Eglise voulait faire secrete-

nonce le renvoi aux Catechumines, les Fideles demeureront, il 
parle de cette sorle, fit Mlssa Catechumenis, manebunt Fideles. 
Serm. 49. at. 237. et saint Isidore, vers Tan 000, dit que c'est de 
ce renvoi que vient le mot de Messe, Missa tempore Sacrificii est, 
quando Cafechumeni foras mittimtur.... et inde Missa. Isid. 
Origin. L 6. c. UK Voyez plus bas le temoignage de saint Avit, a 
('explication de VIfe Missa est. Flore de Lyon et Renii d'Auxerre, 
au IX' siecle, expliquent aussi le mot de Messe par celui de renvoi. 
Remi ajoute seulement qu'on peut regarder la Messe comme ren
voi des Prieres et des Oblations que le peuple fait a Dieu par le mi
nister du Pretre qui tieut la place du Mediateur. Flor. in Can. 
Remig. ejrpos. Miss. 

II y a deux remarques h faire sur ce mot de Messe, Tune que 
depuis Tan 400 , ce nom tut donne a tous les Offices Ecclesiasti-
ques de la nuit ou du jour. Cassien, qui ecrivait vers Tan 440, em-
ploie tres-souvent ce mot en ce sens: Post missam nocturnam, 1.2. 
c. 7. Post Orationum Missam , c. 14. Congregalionis Missam, 
/. 3. c. 7. Post, vigiliarum Missam, c. 8. etc. L'autre est que vers 
Pan 500, on se servit du mot de Missm au pluriel, et de Missarum 
solemnia, pour niarquer le sacrifice de la Messe. C'est ce qu'on 
voit dans saint Cesaire d'Aries, qui dit: Tv.ncfiv.nt Missie 
quando munera offeruntur, et Corpus et Sanguis Domini con-
secrantttr. Serm. 81. Dans 1'Histoire Tripartite traduite par Epi-
phane vers Van 5 1 0 , et quelques annees apres dans le Concile de 
Vaison et dans Gregoire de Tours. Socrate avait deja employee 
mot de Synaxes au pluriel pour signifier la Messe des Fideles ; et 
Epiphane traduisant ces endroits, met Missas facere ou celebrare^ 
HisLTripart. lib* 4. cap. 1 3 . Cette expression au pluriel venait sans 
doute de ce que la Messe des Chretiens etait composee de detrx 
assemblies et de deux renvois, Tun, des Catechumenes avant I'Obla-
tion, l'autre des Fideles apres rAction de graces , qu'on appelle la 
Postcommunion. 

(a) Onappelait Catechumenes ceux qui croyaient en Jesus-Christ, 
mais qui n'avaient pas encore re<ju le Bapteme , et qui se faisaient 
eatlchiser, e'est-i-dire, instruire. On en parlera ailleurs. 

i . 
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ment pour les seuls fideles et qui en meme temps 
en donnat une plus haute i d e e , puisque ce mot de 
Messe o u de renvoi indiquait I'Office ou Ton ne 
pouvait admettre que ceux qui etaient censes avoir 
conserve ou recouvre la grace du Bapteme. Les 
Chretiens non baptises , tels qu etaient les Catechu-
m e n e s , les Chretiensmis en pen i tence , tous ,eta ient 
renvoyes aussi bien que les Infideles, pour ne lais-
ser assister aux saints Mysteres que ceux qui s'e-
taient conserves purs o u qui s'etaient purifies par 
la penitence. 

C'est par indulgence que 1'Eglise depuis long-
temps laisse assister a la Messe plusieurs Chretiens 
qui en auraient ete exclus autrefois. Mais elle a en
core soin de faire avertir au Prone que diverses 
personnes doivent etre renvoyees , et elle fait assez 
souvent entendre qu'elle ne soukaiterait d'y admet
tre que ceux qui ont conserve la grace clu Bapteme, 
et ceux qui l'ont recouvree ou qui travaillent a la 
recouvrer par la penitence. Ainsi le seul m o t de 
Messe ou de renvoi doit faire penser a plusieurs 
de ceux qui vont assister a ce divin Office qu'ils 
meriteraient souvent d'etre renvoyes e u x - m e m e s 
et qu'ils doivent etre dans de vifs sentirnens d'ku-
milite et de douleur pour travailler a recouvrer 
1'innocence qu'ils ont p e r d u e , e t a meriter le nom 
de fideles dont ils sont honores . 

Quoique la Messe soit toujours essentiel lement 
la m e m e , diverses circonstances lui ont fait donner 
les divers noms de Messe publique , so lennel le , 
haute , grande, privee , basse ou petite. 
Cc qu'on entend par Messe solennelle, haute, grande , privee, 

basse ou petite. 
Depuis 1 2 0 0 ans la Messe qui s'est dite dans une 

Eglise ou Ton invitait tout le m o n d e , h o m m e s et 
femrnes, a ete appelee Messe p u b l i q u e , pour la 
distinguer des Messes appelees quelquefois privees , 
qui se disaient dans des Oratoires particul iers , ou 
qu'on disait pour les mort s , auxquelles on n'invi-
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tait q u e l e s p a r e n s e t l e s a m i s , o u d e c e l l e s q u ' o n 
celebrait d a n s les Eglises d e s Monasteres.W Celles 
que s a i n t A m b r o i s e , (M les Pretres d'Hippone (c), 
sous saint Augustin , e t Theodoret (d) disaient dans 
des maisons o u dans u n e cel lule , n'etaient point 
censees pub l iques , non plus q u e cel les que le C o n -
cile d'Agde (e) en 5o6 permettait de dire dans des 
lieux de la campagne e loignes de la Paroisse. Le 
second Concile de Vaison (0 en 5 2 9 , ordonne 
q u ' a u x Messes des morts on dira le 3anctus de la 
meme maniere qu'aux Messes publiques; et saint 
Gregoire-le-Grand ecrit a l 'Eveque de Rimini de 
ne p o i n t dire des Messes publ iques (g) dans les Mo
n a s t e r s , de peur de troubler la retraite des servi-
tcurs de Dieu par le concours des hommes et des 
femmes. 

Onappel le la Messe grandeousolennel le (»)quand 
on la celebre avec plus d'appareil et de ceremonies; 
haute q u a n d le Prdtre et le Choeur chantent; e t 
par la raison o p p o s e e , la Messe a etc appelee basse , 
lorsqu'elle se dit sans c h a n t , et pet i te , parce qu'elle 
est celebree sans l'appareil et les ceremonies de la 
Messe solennelle . Mais on y dit egalemvnt toutes 

(a) A proprement parler il n'y a point de Messes privces. Le Pnl-
tre agit toujours comme Ministre public de TKglise. il ne change 
rien dans le Canon ni dans les autres prieres. II parle de mflme que 
si tout le peuple etait assemble. 11 dit toujours Domlmis vobis-
cum... et omnium cireumstantium.*. seel etplebs tua, e!v. ayant 
toujours en vue que la Communion des Saints qua nous professions, 
peut faire assister en esprit tous ceux qui sont absens de corps. 
Yoyez lc Traite de Missa pub Ilea etprivata de. Claude d'Espenee, 
et celui de Missa publica propaganda fait en 1536 par Lorichius , 
qui avait ete seduit durantquelque peu de temps par Luther. 

[))) Paulin. vit. S. Ambros. (c) Aug. de cit\ L 22. c. 8. n. 6-
(d) I fist, iteltg. c. 20. (e) Can. 21. {t)Ccni. 3. 
(g) Missas autem illic publicas per Episcopimi fieri omninoprohi-

henius, ne in servorum Dei secessibus popularibus oecasio prac-
bcatur tilla conventibus , etc. Greg. I. 4. llpisf. 43. 

(h) TertuUien et saint Cyprien appellent les Sofennels la celebra
tion des saints Mysteves jusqu'a la Communion du peuple- Post 
transacta xolemnia. TertulL I. de anima. Solemnibus aaimpletis 
Calicrm Diaconus offerreprmentibus ccepit. 5. Cyp. delapsis, 
pug. 04. 
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les p r i e r e s , et Ton n'y o m e t rien de ce qui appar
tient au SacrifitfK 

Division de la Messe ct de cet Ouvrage en six parties. 
La Messe elait anciennement divisee en Messe 

des Calechnmenes el Messe des Fuleles. Dans la 
suite divers Auleurs out (ait d'autres divisions arbi
trages . "Nous la diviscrons en six parlies <|ni se dis-
tin^urul laeilement. I a premiere est la preparation 
publ iqne (|ui se fait au has de l'Autel. La seconde 
commence a rintn>it et contient les instructions et 
les prieres qui se font a I'Aulel, jusqti'a 1'OhIation. 
La troisieme est l'Otftlntion. La quatriemc est le 
Canon on la Iti'gle tie la Consecration. La c inquieme, 
qui commence an Paler, reufcrme la preparation 
a la (Communion , et la Communion meme. La 
s ix ieme est Taction de graces. Ces six parties feront 
la division de cet ()uvra*je. 

Mais pour taclier de ne rien omettre de ce qui 
pent faire conualtre aux Kidclcs Texcellence et la 
dismite du Sacrifice de la Messe , nous cotmnencons 
par un Trailc preiiminaire du Sacrifice, et des pre
parations que l'Eglise a prescrites pour l'olfrir. 
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T R A I T E P R ^ L I M I N A I R E 

Du Sacrifice et des preparations prescrites pour 
Voffrir. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

La necessite du Sacrifice dans tous les temps , la 
cessation de ceux de tancienne Lot , et Cexcel
lence de C unique Sacrifice dc Jesus-Christ sur la 
Croix et sur nos Autels , qui renjerme tous les 
autres , et qui ne cessera jamais. 

I. Necessite du sacrifice interieur et exterieur. 

L a Religion est u n c n l t e qui nous lie a Dieu par 
u n assujettissement parfait de n o u s - m e m e s a 1'Etre 
supreme , et qui nous fait rapporter a sa gloire 
tout ce que nous s o m m £ s , et tout ce que nous fat-
sons. Or elle nous fait particulieremeut remplir ce 
devoir indispensable par le Sacrifice, qui est une 
Oblatiou fa i l e a Dieu p o u r reconnaitre s o n souve-
rajn domaine sur tout ce qui est cree. 

Cette O b l a t i o n doit etre faite interieurement , 
parce que Dieu est Esprit, et qu'il faut que ceux 
qui Cadorent , Vadorent en esprit et en verite. (a) 
Mais les homraes composes de corps et d'esprit 
cloivent encore fa ire exterieurement cette Obla
tion , parce qu'ils doivent donner des marques 
visibles et publiques de la disposition de leur coeur 
cnvers la souveraine Majeste ; et par consequent 
ils doivent joindre au sacrifice interieur le sacrifice 
e x t e r i e u r (b) , qui n'est autre chose qti'un signe 
sensible de I'Oblation interieure de nous-memes, 

(a) Joan. iv . 24. (b) Aug. Civ. Dei. I. x . c. 19. 
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que n o u s devons faire k Dieu comme a notre 
Createur et a notre Conservateur. 

La Religion ne peut done subsister sans le sacri
fice interieur et exter ieur , puisqu'elle ne consiste 
qu'a reunir les h o m m e s dans les marques exterieu-
res qu'i ls doivent donner a Dieu de leur depen-
dance et de leur amour. 

II. Sacrifices offerts depuis le commencement du monde. 

Aussi les lumieres naturelles ont toujours in 
spire aux hommes le sacrifice comme le premier 
de tous les actes essentiels a la Religion ; THistoire 
sainte nous apprend ce qu'ils ont offert des le 
commencement du monde ( a ); et nous voyons qu'ils 
ont compris que le sacrifice etait necessaire , et 
qu'il ne pouva i te tre offert q u a la Divinite. 

La Loi ccrite a confirme ce que la nature avait 
in sp i re , e t elle nous a declare que de detourner 
les hommes du sacrifice , ou de sacrifier a que lque 
autre qu'a Dieu seul , etaient deux crimes enormes. (b) 
Le pec/ie des enfans d'Hcli etait tres-grand devant 
le Seigneur, dit le Texte sacre, parce quils detour~ 
naient les hommes du sacrifice. Et lorsque les hom
ines aveugles par leurs passions ont craint et revere 
des creatures , des Anges ou des demons , j u s q u a 
leur offrir des sacrifices, la L o i , pour leur donner 
de Thorreur de ce sacri lege, a d i t : (c) Quiconque 
immolera aux Dieux ou a quelque autre qua Dieu, 
sera mis a mort. 

III. Quatre fins du Sacrifice. 

Le sacrifice e x t e r i e u r consiste a offrir a D ieu une 
chose s e n s i b l e et e x t e r i e u r e pour etre de lru i te , o u 

(a) Cam et Abel offrirent a Dieu des fruits de la terre et des ani-
maux. Gen. iv. 3 et 4. Noe sortant de PArche dressa un Autel , 
prit de tous les animaux purs, et les offrit au Seigneur en holo-
causte sur cet Autel. Gen. VIIT. 20. 

(b) Krat ergo peccatum puerorum grande nimis coram Domino, 
quia retrahebant homines a Sncrificio Domini. 1. Iteg. 2. 17. 

(c) Quiimmolat Diis occidetur prater quam Domino soli. E.rorL 
X X I I . 20. Aug. de Civit.L 29. c. 23 
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pour souffrir que lque c h a n g e m e n t , et cela se fait 
pour quatre raisons qui sont les quatre fins du 
Sacrifice. La premiere , pour reconnaitre le souve-
rain domaine de Dieu sur tous les etres crees. La 
seconde , pour le remercier de ses bienfaits. La 
troisieme , pour obtenir le pardon des peches et 
pour marquer ce que nous devons a la Justice di
vine. La quatrieme , pour demander les secours 
necessaires. 

La destruction o u l e changement de la chose 
offerte exprime parfaitement deux des principales 
fins d u Sacrifice . qui sont d'honorer le souverain 
domaine de D i e u , et de reconnaitre ce que nous 
meritons par nos peches : car Premierement les 
homines marquent par cette destruction e t p a r ce 
changement , que D ieu est le maitre absolu de tou
tes choses , qu'il n'a besoin d'aucune creature 
puisqu'on les detruit en les lui offrant. Seconde-
m e n t , ils marquent par cette destruction que 
comme pecheurs ils on t merite la mort par leurs 
offenses , et que la vict ime est substitute k leur 
place, Gest pourquoi ceux qui offraientle Sacrifice 
mettaient la main sur la tete de la victime. 

Les hommes devaient aussi remercier Dieu de 
tous ses bienfaits et lui demander de nouvelles 
graces. Or , pour remplir tous ces devoirs , la Loi 
etablit plusieurs sacrifices , 1'Holocaitste, l'Hostie 
pour le p e c h e , et les Pacifiques. (a) 
IY. Pom-quoi difierens sacrifices, VHolocauste , l'Hostie pour le 

peche, et les Pacifiques ? 
L'Hol'ocauste consistait a bruler toute la victime 

sans que personne en put manger , pour rendre 
par cette entiere consompt ion un hommage plein 
et sans reserve au souverain domaine de Dieu. 

L'Hostie pour le peche etait souvent jointe a 
1'Holocauste (b) , et on la divisait en trois parties 

(a) Voyez le cinquieme Traite de Maimonide, de ratione sacri-
fidnrumfaclendoruin, traduitde I'llcbreu en Latin par Compieene 
deVeil. e 

(b) Levlt x i v er xvi . 
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d o n t Tune etait consumee sur l'Autel des Holocaus-
t e s , 1'autre etait brulce hors du Camp , et la troi-
s ieme etait mangee par les Pretres. (a) Ceux qui 
offraient les victimes pour leurs peches ne p o u -
vaient pas en manger; ainsi quand les Pretres of
fraient pour eux-memes , nul n'en mangeait. Tout 
ce qui n etait pas brule sur l'Autel des l l o l o c a u s t e s , 
etait brule liors du camp. 

Les Hosties pacifiques ofl'ertes , ou pour r e m e r -
cier Dieu des bienfaits recus , ou pour en obten ir 
de nouveaux , n'elaient distinguees des TTosties pour 
le peehe , qu'en ce que le Peuple aussi bien q u e 
les Prelres devaient y participer en mangeant u n e 
partie de la viclime. 

V. Sacrifice desagreable sans la vue du Redempteur. 

Quoique ces sacrifices fussent ordonnes par la 
Loi d i v i n e , ils n'etaient encore que des signes i n -
capables par eux-memes de plaire a Dieu. l is 
n'avaient ni force ni vertu que par la foi de ceux 
qui les offraient, et qui avaicnt en vue la divine 
Vicl ime 0'), Uslgneau sans tache qui efface les pe
ches, et qui est immole depuis le commencement 
du monde. 

Quand ces sacrifices ont ete offerts par des 
Saints tels qu'ont ete Abel (c) , Abraham , Job et 
tous ces hommes de foi qui vivaient dans 1'attente 
du Mcssie , alors ces sacrifices etaient agreables a 
Dieu qui les recevait comme un doux parfum , 
selon Pexpression de l'Ecriturc. (d) 

Mais lorsque les Pretres ne se sont arretes qu'a 
la ceremonie exlerieure , et que le commun des 
Sacrificateurs et du Peuple ont separe du Sacrifice 
Pesprit qui en faisait tout le merite , les l lo lo 
caustes n ont pu plaire a Dieu. (e) 

Quelque soin que les Pretres pussent prendre 
(a) Levit. vi et v u . (b) sfpoc. x n i . 8. 
(c) Fide pluriniam Hostiam Abel, etc. Hebr. x i . 
(d) Genes, v u i . 21. 
(e) Holocautomata pro peccato non tibi placuerunt. Hebr. x. 6. 
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d e choisir d e s animaux s a n s tache et sans defaut , 
c e n eta it plus que d e simples figures tout-a-fait 
vides et inanimees , parce qu'ils n e faisaient pas 
attention q u il ne fallait choisir des animaux sans 
tache et sans defaut , comme le reinarque saint Au
gustin ( a ) , que pour annoncer et pour faire atten-
dre r immolat ion de celui qui seul a 6te exempt d e 
toute tache de peche. 
VI. Le mauvais esprit des Pharisiens et des Saduceens fait rejeter 

les sacrifices. 
L'esprit qui devait animer toutes les ceremonies 

de la Religion dimiuua de j o u r en jour q u a u d ii 
n*y eut plus de Prophetes : et l ' irrel igion et la stu-
pidite se trouverent a leur comble immediaiement 
avant la venue du Messie. Qu attentive CM effel des 
Pharisiens qui ne s'arretaient qu'au dehors de Ja 
L o i , et surtout des Saduceens ( b ) , qui dominaient 
dans le T e m p l e , qui presidaient aux sacr i f ices , et 
qui ne croyaient point la resurrection? G'etait dons 
la le temps q u e les figures devaient c e s s e r , et q u e , 
selon la prediction du Prophete-Roi (c) , Dieu de
vait rejeter les sacrifices qui avaient ete offerts jus-
ques alors dans le seul Temple de Jerusalem. 

VII. Jesus-Christ anuonce un nouveau sacrifice, 
Il fallait un nouveau sacrifice qui fut necessai-

rement offert en esprit et en veri te; et c'est ce que 
Jesus-Christ annonca a la Samaritaine , lorsqu'eile 
lui proposa la question touchant ie lieu ou il fai-

(a) Ut speraretur immolandus esse pro nobis qui solus immacti-
latus fuerat a peccatis. Aug. contr. aaversar. Leg. et PropJu L 2. 
c. 13. 

(b) On voit dans PHistoire de Josephe qu'avant et apres Herode, 
c'est-a-dire, au temps de la venue de Jlsus-Christ, ler Grands-
Prctres etaient Saduceetfs; que certainement Cai'phe , Anne son 
predecesseur et son beau-pere, et le second Anne ou Ananus 
successeur de Ca'iphe Tetaient; cela n'est pas moins clair par les 
Actes des A pot res, ou Ton voit que le Grand-Pretre et tous ceux 
qui firent emprisonner les Apdlres, etaient Saduceens : alors dit 
saint Luc, le Grand-Pritre et tous ceux qui itaient comme lui 
dela secte des Saduceens, furent remplis de colore. Act. v. 17. 

(c) Psalm. 39. 9. 
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kit adorer W, c*est-i-dire, sacrifier; car led luife 
etlesSamarilainsn'etaienten differend que touchant 
le lieu du culte exterieur, des Oblations et des Sa
crifices, e t n o n pas sur le l ieu de la Pr ieree tdu Sacri
fice inter ieur , tous ctant p e r s u a d e s qu'on pouvait 
prier ets'offrir a Dieu par tout . Jesus-Christ entra dans 
la pensee de la Sarnaritaine et lui d i t , que le temps 
allait venir qu'on n'adorerait plus, c'est-a-dire y 

qu'on ne sacrifierait p l u s , ni sur la montagne de 
Garizim , ni dans Jerusalem; mais qu'il y aurait 
de vrais adorateurs qui adoreraient en esprit et 
en verite , et qui ne sera ient p l u s res l re in t s a un 
l i e u part icul icr . La reponse de Jesus-Christ confirma 
la necessite du sacrifice , et annou^a la verite de 
cclui dc la Loi nouvel le qui devait s'offrir dans 
tout Je monde et qui sera toujours offert en esprit 
ct en verite par celui qui est la verite meme. 

YTII. Accomplisscaient de la Prophetie de Malachie. 
Ce que Jesus-Christ annoncait etait I'accoroplis-

sement de la c e l e b r e Prophetie de Malachie adres-
s e e au peuple Juif : Mon affection n'est point en 
vous , dit le Seigneur Dieu des Armies (b); et je ne 
recevrai point de present de votre main : car depuis 
le lever du soleil jusquau coucher on me sacrifie en 
tout lieu , et Von qffre en mon nom une Oblation 
toute pure : puree que mon nom est grand dans 
toutes les Nations. 

On ne pcut disconvenir que les plus anciens 
Docteurs de 1'Eglise , saint Justin (c) , saint Ire-
nee ( d ) , Tertullicn ( e ) , saint Cyprien (0 , etc. n'aient 
applique celte Prophetie a TEucharistie, et qu'ils 
n aient dit q u e 1'Eglise avait appris de Jesus-Christ 
e t des Apotres a offrir par toute la terre ce n o u -
veau sacrifice. Et en effet comment ne pas voir dans 
celte prophetie que Dieu rejette les sacrifices des 

(a) Joan. iv. 20 et seqq. (b) Malac/t. 1. v. 10. 
(c) Dial, cum Triphon. (d) L. 4. c. 32-
(e) Jdversus Marcitm. I. 3. c. 21. 
(f) tdversus Jud. /. 2. n. 1G. 
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Juifs 9 et qu'il substitue en leur place par toute la 
terre le Sacrifice d'une Oblation pure et sainte? II 
ne s'agit pas ici du sacrifice interieur de notre 
cceur ; ce n'est pas la un sacrifice n o u v e a u , puis-
que c'a ete le sacrifice de tous les Justes depuis le 
commencement du monde. Or quel autre sacrifice 
a-t-on vu substitue que cclui de Jesus-Christ sur la 
Croix et sur nos Autels? Mais le Sacrifice sanglant 
de la Croix n'a ete opere que sur le Calvaire. C'est 
done le Sacrifice n o n sanglant de nos Autels qui 
est offert en tout lieu , et qui est substitue aux an-
ciennes victimes. 

IX. Dieudemandait le Corps de Jesus-Christ pour sacrifice. 
Saint Augustin expose merveilleusement cette 

verite en expliquant ce verset du Psaume (a), Vous 
7iavez pas voalu (TOblations ni de Sacrifices : Eh 
q u o i , s'ecrie-t-il ( b ) , « allons-nous done etre sans 
w sacrifice ? a Dieu ne plaise. Ecoutons la suite de 
» la Prophetie ? mais vous mavez forme un corps. 
» Voici une nouvel le victirne , qu*est-ce done que 
» Dieu rejeteraPLes figures. (c) Qu'est-ce que Dieu 
» acceptera, et nous prescrira pour remplir les fi-
» gures? Le corps qui remplit toutes les figures , 
» le corps adorable de Jesus-Christ sur nos Autels : 
» ce corps que les Fideies connaissent; que les Ca-
» techumenes ne connaissent p a s , poursuit saint 
» Augustin. Ce corps que nous recevoris, nous qui 
» le connaissons, et que vous reeonnaitrez, v o u s , 
» Catechumenes qui ne le connaissez pas encore ; 
» et plaise a Dieu que quand vous le connaitrez , 
» vous ne le receviez jamais pour votre condam-
» nation. » 

(a) Psalm, XXXTX. 7. 
(b) Quid ergo nos jam hoc tempore sine sacrificio dimissi sumus ? 

Absit. Corpus auteni perfecisti mihi. Aug. in Psal. 39. 
(c) Quid est quod datum est, completivum ? Corpus quod nos-

t is , quod non omnes nostis. Ibid. 
llujus corporis participes sumus, quod aceepifnus , novimus, 

et qui (Catechumeni) non nostis, noveritis; et cum didiceriti.s, 
utinam non ad judicium accipiatis : qui enim manducatetbibitin-
digne, judicium sibi manducat et bibit. I bid 
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Voila done pour sacrifice de la nouvelle Lot le 
Corps de Jesus-Christ offert et mange sur nos Au-
tels par toute la terre. Il n y a qu'a remarquer 
quand a commence ce Sacrifice adorable , sa per
fec t ion , les grandeurs qu'il renferme et comment 
il remplit toutes les figures et toutes les conditions 
qui accompagnaient les anciens sacrifices. 

X. Jesus-Christ s'offre et met (in aux figures. 

Dans les malheureux temps d'irreligion que nous 
avons marques , Jesus-Christ, qui etait la verite de 
toutes les figures , vient s'offrir lui-meme et sup
pl ier a rimperfectiou dc tous les anciens Sacrifi
ces. II dit a "son Pere , Vous iiavez point voulu 
dhosiie pour le peche , et vous tnavez forme un 
corps , me void, je vie/is. Ne trouvant rien dans Je 
m o u d e , dit saint Augustin (b) , qui fut assez pur 
pour Toffrir a Dieu , il s'est offert lui-meme. Et e'est 
par cette Oblation qui sera permanenie et eter-
n e l l e , que les homines ont ete sanctifies. (c) Car il 
s'est offert une fois pour toujours. (d) Sa vie a ete 
un contiuuel sacrifice, jusqu'a ce qu'il ait repandu 
tout .son sang sur la croix. Alors la figure des sa
crifices sanglans d'Aarou a ete remphe ; et tous les 
sacrifices qu'il avait fallu multiplier a cause de leur 
imperfection M , onl du disparaitrc pour ne plus 
laisser recourir les Fideles qu'au vrai et unique 
sacrifice de notrc divin Mediateur qui seul expie 
les peches, (0 

(a) Ifrbr. x . 5 el soq. et PsrtL XXXTX. 7-
(bX'.um in inuntlo non inwniret mundum quod offeret, seipsum 

obtulit. /tit(/. hi. l^al. 132.?/. 7. 
(c) In qua voluntas sanctificati sumus per oblationem Corporis 

Jesu-Christi semel. Itvhr. x. 10. 
(d) Una enim oblalione confirmavit in sempiternum sanctiii-

catos. Uehr. x. 14. 
(e) Pro quibus sacrificiis unum nos habemus. Attn, in PsaL 74. 

«. 22. J 

(f) Undo et in ipso verissimo et singular! saerificio Domino Deo 
nostro agere gratias admoneiuus. Aug. de spir. et lit. c> 2. 
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XL Jesus-Christ renferme tout ce qu'on peut considerer dans les 

sacrifices: Pretre et Victime sur la croix. 

C'est la ou Ton trouve reellement dans le seul 
Sacrificateur tout ce qu'on peut souhaiter et consi
derer dans tous les sacrifices , Dieu a qui il faut 
offrir, le Pretre qui off re , le don qu'il faut offrir ; 
puisque ce divin Mediateur, Pretre et Vict ime, est 
un avec Dieu a qui il offre; et qu'il est reuu i , ou 
plutot qu'il s'est fait un avec tous les Fideles qu'il 
offre pour les reconcilier a D i e u , dit le meme 
Pere. W II est certain qu'il a ete en meme temps 
sur la croix le Pretre ct la Victime. (b) Les Juifs et 
les Gentils qui Font mis a roort, out ete ses bour-
reaux et non pas ses sacrificateurs : c'est done lui 
qui s'est offert en sacrifice et qui nous a offert 
avec lui sur la croix. (c) 

XIL Raisons de Pinstitution de I'Eucharistie. 

Mais parce qu'il est Pretre elernel selon Ford re 
de Melchisedech, qui of frit du pain et du vin et 
les donna a Abraham et a ceux de sa famille qui 
venaient de remporter une grande victoire, le pain 
et le vin doivent ton jours etre la mntiere du sacri
fice de Jesus-Christ , et devenir son corps et son 
sang pour etre une vraie nourrilure et un vrai 
brenvage pour les vrais enfans d'Abraham^afiu qu'ils 
pnissenl etre unis inl imement a leur Sauveur et 
etre offerts avec lui en sacrifice. 

Ce sont la les merveilles de FEucharistie , que 
Jesus-Christ institua immediateinent avant que d'al-
ler s'offrir sur la croix. 11 Finstitua par Vamour 

(a) Idem ipse unus verusque Mediator per sacrificium pacis re-
concilians nos Deo , in unum cum itlo maneret cui offerebat, unum 
in se faceret pro quihus offerebat. Aug. de Trin. I. 4 . c. M. 

(b) Per hoc et Sacerdos est ipse ofierens, ipse et oblatio. Aug. 
deCivit I x c. 20. et in PsaL 132. n. 7. Quis est iste Sacerdos nisi 
qui fuit Victima et Sacerdos ? 

(c) Ifebr. ix . 14. 
(d) Nam quis majfis Sacerdos Dei sunimi quam Dominus noster 

Jesus-Christus , qui sacrificium Deo Patri obtulit! Et obtulit hoc 
idem quod 'MHrhisederh obtulerat, id est, panem et vinum , suum 
scilicet Corpti > et Sanguinem. 5. Cypr, Epist, G3. adCecilian. 
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qu'il avait pour les siens, sachant, dit saint Jean (a) 9 

que toute puissance lui avait ete donnee par son 
Pare. Et certainement il fallait ct une telle p u i s 
sance et un amour inf ini , pour changer le pairi et 
le vin en son corps et en son s a n g , et pour faire 
avant sa mort par anticipation une effusion de son 
s a n g , scion l'expression de l'Evangile dans le texte 
g r e c , Ceci est man Corps qui est donne pour vous.... 
Ce calice de la nouvetie alliance est mon Sang qui 
est repandupour vous ( b ) ; effusion reelle et myste -
rieuse dans le corps et dans 1c coeur cles commu-
n i a n s , avant que ce sang sortit visiblement de son 
corps sur la croix. 
XIII. Exereice du pouvoir supreme etdusacerdoce de Jesus-Christ. 

Jesus-Christ usant de son pouvoir supreme dans 
le changement du pain en son c o r p s , et du vin en 
son s a n g , exerca en meme temps la puissance sa-
cerdotale qu'il ne s'elait pas donnee , dit saint 
Pa til ( c ) , mais qu'il avait recue de son Pere , pour 
c i rc l e Pretre eternel se lonPordre de Melchisedech. 
Comme sa Pretrise est e ternel le , il offrira cternel-
lement ce sacrifice, et il n'aura point de successeur. 
II sera toujours sur nos Aute ls , quoique invisible-
m e n t , le Pretre et 1c Don , Toff rant et la chose of-
ferte.V) Mais afin que ce sacrifice suit visible , il 
e tab lit pour ses Ministres les Apotres ct leurs suc-
ccsseurs , a qui il donne le pouvoir de faire ce 
qu'il vient de faire lu i -mcme: Faites ceci en me-
moire de moi ( e ) ; ils Pont fait, et ils le feront en sa 
personne par toute la terre. On offrepartout, sous 
le grand Pontif'e Jesus-Christ, ce qu of frit Mel
chisedech , dit saint Augustin. (0 Et pour montrer 

(a) Cum dilexfsset suos qui erant in mundo , in finem dilexit eos. 
Sciens Jesus quia omnia dedit ei Pater in manus. 

(b) /-«<?. X X I I . 19. 20. 
(c) Christus non semetipsum clavifieavit ut Pontifex fieret, seel 

qui locutus est ad eum... Tu es sacerdos in seternum secundum 
ordinem Melchisedech. liebr. v. i>. 

(d) Offerens et oblatio. Jug. de civil, l.x.c. 20. 
(?) Hncfat-itcin meam commomorationem. Luc. XXTT. TO. 
i". Zihuiuo offer! ur sub Saeerdote CUristo, quod protulit AleM.?' 

seJech. Jug. I. de civil. \ \ n . 17. 



ET DES PREPARATIONS POUR i/oFJPRIH. 17 

que ce Saciifice ne finira jamais sur la terre, il nous 
est ordonne d y participer et d annoncer ainsi sa 
mortjusqu'a son dernier avenement. (a) 

Ces merveilles de la toute-puissance de Jesus-
Christ dans l'Eucharistie sont rapportees par les 
Evangelistes avec la meme simplicite qu'il est dit 
dans la Genese , que Dieu crea le Monde, et qu'il 
fit le F i r m a m e n t , en disant : Qu'il soit fait. Jesus-
Christ avait dit a ses Disciples a Capharnaum ( b ) , 
qu'il fallait manger sa chair et boire son sang pour 
avoir la v i e ; et pour operer ce grand miracle , il 
dit svmplement.ici l c) : Prenez et mangez, ceci est 
inon Corps ; prenez et buvez , ceci est mon Sang, 
Voila la consommation de ce clivin Sacrifice et 
raccomplissement de tous les mysteres. Il y renou-
velle sa m o r t , sa resurrect ion, sa vie glorieuse; il 
y nourrit son Eglise de sa propre chair, pour en 
faire un Corps saint et toujours v ivant , et lui don-
ner le germe de Pimrnortalite glorieuse. 

XIV. Reunion de tous les mysteres dans l'Eucharistie. 
Jje renouvel lement et la consommation de ces 

grands mysteres dans l'Eucharistie ne doivent pas 
etre inconnus aux Chretiens. II faut qu'ils sachent 
que Jesus-Christ changeant le pain en son corps , 
offre ce corps adorable comme il l'a offert s u r la 
croix ; l'Eucharistie renferme sa Passion. (fI) Nous 
n'annoncons sa mort en le mangeant , selon l'ex-
pression de saint Paul (e) , que parce qu'il offre sur 
nos Autels sa mort precieuse. Et il est vrai de dire 
avec saint Cyprien ( f ) , que le Sacrifice que nous of-
frons est la Passion meme du Sauveur. 

(a) Quotiescumque manducabitis panem hunc et calicembibetis, 
mortem Domini annuntiabitis donee veniat 1. Cor. xi . 26. 

(b) Nisi manducaveritis carnem Filii hominis, et biberitis ejus 
sanguinem, non habebitis vitam in vobis. Joan. v i . 54. 

(c) Matth. xxv i . 26. 
(d) Cocnam suam dedit, passionem suam dedit. Aug. in Psal. 21. 
(e) 1. Cor. x i . 26. 
(f) Passio estenim Domini sacrificium quod offerimus. Cypr. ep. 

63. ad Cecil. 
1. a 
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XV. Sacrifice de TEucfaaristie le mgme que celui de la Croix. 
Tout Pnppareil exterieur du Calvaire qui man

que a PAuie l , n'avait rien de commim avec fact tun 
du Sacrificateur. L'essentiel du Sacrifice de la Croix 
consistait en Poblation que Jesus-Christ fit de son 
corps. Il continue doffrir sur 1'AufH ce m e m e 
c o r p s ; et mettant la derniere perfection a ce divin 
sacrif ice, qui ne pouvait pas el re mange par les 
Fideles sur le Calvaire, Jl nous nourrit tous les 
fours reellement de ce Sacrement de la Pulsion , 
comme parle saint Ambroise l a ) ; la mamlucation de 
la victime manquait a Pautel de la croix , et el le 
fait la perfection du Sacrifice de nos autels. Nous 
avons un autel% dit saint Paul ( b ) , dont ceux qui 
rendent encore un culte au Tabernacle Judaique 
Tiont pas le pouvoir de manger. Voila ce qui man
quait a l a H l e l de la croix , et c'est a Pautel de 
l'Eglise que cettc mamlucation s'accomplit par la 
communion . La m e m o vicl ime est offerle sur le 
Calvaire et sur nos autels , mais au Calvaire elle 
n'est qu'offerte; ici elle est offerle et distribute , 
selon Pexpression de saint Augustin (°) en pari ant 
de Passiduile de sa Mere au Sacrifice de Pan tel . 
Nous assistons a ce divin A u t e l , doit nous savons 
quest distribute la sainte Victime, par laquelle la 
cedule du petJie a etc efjacee. Jesus-Christ s'offre 
done a Pautel , comme il s'est offert en mourant 
sur la cro ix , n'y ayant de difference qu'en la seule 
maniere de Poffrir, ainsi que le dit le Concile de 
Trente «pri\s saint Augustin et les autres Peres, 

XVI. Meme sacrifice qu'aux mysteres glorieux. 

II s y offre aussi comme a la Resurrection , puis-
qu'il y offre son corps immortel et g lor ieux; il s'y 

(a) Sisznificans passioncm Domini Jesu, cujtis quotidie vescimur 
Sacramento. Amor, in Psal. 43. 

(b) Uabeinus altare, de quo edcre non habent potestatem qui 
Tabernaculo deserviunt. Ifebr. xiu. 10. 

(c) L. 9. Confess, c. 12. 13. 
(d) Una enim eadftnque esthoslia, idem nunc offerens Sacer-

dotum ministerio, qui seip&nm tunc in cruce obtulit, soli offe-
rendi ratione divers;!. Cone. TriiL A'ess* 22. cap. 2. 
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offre comme h son Ascension , puisqu'il monte en
core de Faijlel de la lerre au subl ime autel du Ciel, 
selon I'expression du Cauon , pour y alier resider 
et intercede!* pour n o u s ; olfrant ainsi toujours une 
meme Iloslie. ia) C'est pourquoi nous disons a la 
M e s s e , quo nous offrons ce Sacrifice pour renou-
ler la memoire de la Pass ion , de la Resurrec
tion , et de ['Ascension tie Notre-Seigneur Jesus-
Christ. 

Voi la done la reunion de tous les mysleres , qui 
ont ete les divei\SPS parlies on la continuation du 
Sacrifice de Jesus-Christ, et la verile dece que nous 
chantons dans les Psaumes (b) ; que Dieu en nous 
dormant la vraie n o u r r i u u e , a renouvele la me
mo! r e de toutes ses m e i v e i l l e s . 

11 resle a voir comment la divine Victime de ce 
Sacrifice adorable remplit toutes les conditions qui 
convenaient aux vict imesde FancienneLoi dans les 
sacrifices les plus parfaits. 

XVII. Toutes les conditions des victimes dans I'Eucbaristie. 
11 fallait quatre condit ions qui formaient qua-

tre parties du sacrifice. i ° I /acceptation de la vic
time par les Pretres. a° L'ublution a Dieu. 3° Le 
changrmeut ou la destruction de la victime. 4° La 
consumption ou la communion de la victime. 

i° L'acceptation. Jl fallait une hostie chois ie , 
agreee ou acceptee par les P ret res , suivant I'ordre 
de Dieu qui leur avait marque ce qu'ils devaient 
admettre pour le sacrifice et ce qu'ils devaient re-
jeter. Les Pre Ires du nouveau Testament acceptent 
te pain et le vin destines a etre le corps et le sang 
de Jesus-Christ, el ils font celte acceptation apres 
le choix dii' Pere Eternel qui a declare son Fils 
b i e n - a i m e Pre I re selon I'ordre de Melchisedech; 
et par consequent offrant du pain et du v i n , mais 

(a) Hie autem imam pro peccatis offerens hostiam in sempiter-
num, sedet in dextera Dei. i/ebr. x. 12. 

(b) Memoriam fecit mirabiiiumsuorum. Psalm* HQ. 4. 
2 . 
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un pain qui doit etre change au corps que Dieu a 
destine pour etre la vraie victime. (a) 

i° IS Oblation a Dieu. L'llostie etait offerte a Dieu 
par les Pretres de la L o i , et tiree par-la de l'etat 
c o m m u n ; les Pretres du nouveau Testament repre-
sentant Jesus-Christ off rent a Dieu le pain et le vin , 
comme devant devenir le corps et le sang de Notre-
Seigneur pour notre salut. 

3° Immolation et changement dans la victime. 
Dans les ho!o£ausles ct. dans les sacrifices pour les 
peches et pour les delits, la victime etait immo-
lee ct egorgee; elle changeait d'etat, lei le pain 
et le vin soul changes au corps et au sang de Je
s u s - C h r i s t qui est i m m o l e , et comme en etat de 
mort sur l'autel parce qu'il y est prive des fone-
tions de la vie naturelle qu'il avait sur la terre , et 
parce qu'il y est avec des signes de mort par la 
separation mystique de son corps d'avee son sang , 
ainsi que saint Jean (h) vit devant le Trone du 
Ciel PAgncau v ivant , puisqu'il etait debout ; mais 
en meme temps comme immole et comme m o r t , 
a cause des cicatrices de ses plaies , et des marques 
de son immolation sanglante qu'il conserve meme 
dans la gloire. 

4° Consomption de la victime. Enfin , la con
somption de Khostie etait nocessaire. Si Ton offrait 
un ho locauste , tout etait brule en l'honneur de 
Dieu . Dans les autres sacrifices , une partie etait 
consumee pour Dieu , le reste etait distribue aux 
Pretres , et a ceux qui avaient presents l'hostie. Ici 
la victime est toute pour D i e u , et toute consom
me e par les hommes qui la lui off rent. Elle se com
munique tout enliere a tous sans aucunc division 
et elle est consoramce en tous sans cesser d'etre. 

Le Sacrifice de cette divine Victime renferme 
encore toutes les verites des sacrifices figuralifs. 

(a) Corpus autem aptasti milu. Hebr. x. 5. 
(c) Kt vidi, etecce in medio Throni.... Agnum stantem tanquam 

occisum. Apoc. v. 0. 
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XVIII. Comment le Sacrifice de TEucharistie est holocauste. 
Premierement , il est un holocauste qui est forme 

)ar la destruction du pain et du vin. Comme dans 
es holocaustes le feu materiel devorait et consu-

mait 1'hostie avec les pains et les liqueurs pour 
rendre hommage au souverain domaine de D i e u , 
de meme le feu du Saint-Esprit, que 1'Eglise invo-
voqtie (a) pour ce sujet , consuma en un sens le 
pain et le v i n , les changeant au corps et au sang 
de Jesus-Christ qui rend a Dieu son Pere Thom-
mage infini qu'il merite. 

XIX, Comment il remplit Tidee de tous les autres sacrifices. 
Secondement , il est un sacrifice de propitiation 

pour les p e c h e s , puisqu'il est la victime qui les 
expie. 

Trois iememeni , il renferme par excellence tous 
les sacrifices des hosties pacifiques destinees a ob-
tenir des graces , puisqu'il contient la vraie hostie 
pacifique, Jesus-Christ, par qui nous demandonset 
nous obtenons tous les dons, 

Ouatr iemement , il est sacrifice d'action de era-
c e s , parce qu'il a ete institue par Jesus-Christ en 
rendant graces a son Pere de tous les dons qu'il 
avait recus pour 1'Eglise ; et que d'ailleurs nous 
donnons par ce sacrifice des marques cle notre re
connaissance dignes de Dieu , en lui offrant sur 
l'autel son propre Fils qui est le don le plus excel
lent qu'il nous ait fa i t , et que nous puissions lui 
presenter pour toutes les graces que nous avons 
recues. Y a-t-il de plus saint sacrifice de louange , 
s'ecrie saint Augustin ( b ) , que celui d'action de gra
ces , et quelle plus grande action de graces que 
celle qu'on rend a Dieu pour sa grace par Jesus-
Christ notre-Seigneur , comme on le fait dans le 
Sacrifice de 1'Eglise que les Fideles connaissent , et 

(a) Fulgent admonit. I. 2. c, 6. etseqq. Optat. Milev. J.6. Isidor. 
Pefus. eplst. iOdet 313. Miss. Goth. Miss.T2. 

(b) Quod est autem sacratius laudis sacrificium quain in actione 
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d o n t tous les anc iens sacrifices n ' o n t ete q u e des 
o m b r e s ? 

X X . Toute I'Eglise est unie a Jesus-Christ dans son Sacrifice. 
Voi la c o m m e n t le sacrifice a d o r a b l e de TEucha

r is t ie , quo iqu ' in f iu i ineu t eleve au-dessus de tous 
les anciens Sacrifices , en r empl i t tou tes les par t ies 
e t toutes les cond i t ions . Nous n ' avons p lus q u ' a 
remarcjuer q u e ce sacrifice , qu i est celui de Jesus-
C h r i s t , est en m e m e temps le Sacrifice de lou te 
I'Eglise , qui est offerte avec J e sus -Chr i s t ; q u e c 'est 
le sacrifice de t ous les Pre t res qu i I'offrent et de 
t ous ceux q u i vcu len t y pa r t i c ipe r , qui do iven t 
p a r c o n s e q u e n t s'offrir e u x - m e m e s en sacrifice 
c o m m e Jesus-Chr is t et son Eglise s'offrent a Dieu. 
E c o u t o n s sa in t Augus t in q u i n o u s ins t ru i t mer-
ve i l l eusement s u r cel te ver i le . («) « T o u t e la Cite 
» r a c h e t e e , c ' e s t - a - d i r e I'Eglise e t la societe des 
» Saints , est le sacrifice universel offert a Dieu p a r 
r> le G r a n d - P r e t r e , qu i s'est offert aussi lu i -meme 
» p o u r nous dans sa Passion ; c'est elle qu'il a offert 
» a Dieu , e t c'est en elle qu' i l a e te offer t ; pa rce 
» q u e c'est scion elle qu' i l est le Media tcur , le P r e -
» t r e e t le Sacrifice Et p o u r con t inner a par le r 
» ici avec sa in t A u g u s t i n , (b) elle voi t dans le Sa-
» c r e m e n t de l ' au te l , c o n n u des Fideles et si sou -
» ven t r e n o u v c l e , .qu'elle est offerte dans la chose 
» m e m e qu 'e l le offre. » 

XXI. L1 Eglise offre et est offerte. 
C o m m e c'est Jesus-Chris t P r e t r e qu i offre et qu i 

es t l u i -meme le don offert, I'Eglise a d u aussi s'of
frir en l 'offrant ; e t Dieu lui fait voir ce m y s t e r e , 

gratiarum , et unde majores agenda* sunt gratia? quam pro ipsius 
gratia per Jesum Christum Dominum nostrum ? Quod tot urn fide
les in Ecclesix sacrificio sciunt, cujus umbra fuerunt omnia prio
ri! m genera sacriliciorum. Aug. contra adoersar. Leg, et Prophet. 1.1. c. 18. 

(a) De civil. I. x. c. G. 
(!>) Quod etiam Sacramento Altaris fidelibus noto frequentnt Ec-

clpsia, ubi ei demoustraturquod in ea re quam offert, ipsa oiiera-
tur. Ibid. 



ET DES PREPARATIONS POUR l/oFERIR. A3 

A R T I C L E I L 

Comment les Fideles doivent se preparer pour 
assister a la Messe avec JtuiL 

Les L ivressacresnous recommandent de preparer 
notre dine avant la priere. (b) Et comme il n'y a 
point de plus excellente priere que celle qui doit 
rendre Jesus-Christ present sur nos autels , et qui 
nous fait participer a son adorable sacrifice, il n'y 
en a point aussi qui exige plus de preparation que 
le sacrifice de la Messe. 

I. La bonne vie. 
La premiere et la meilleure preparation, c'est 

la bonne v i e , qui repond a Fetal de Chretien : Vi-
vez de telle manierey ont souvent dit les Peres ( c ) , 
que vous puissiez meriter chaquejour d'etre admis 
a la sainte Table* 

II. Le desir d'aller au pied de VAutel comme au lieu de notre 
consolation. 

En second l i e u , il faut se preparer par un ardent 
desir d'aller a la maison du Se igneur , et de trou-

(a)Cujus rei sacramentum quotidianum esse voluit Ecclesiac sa-
crilicium , quge cum ipsius Capitis corpus s i t , se ipsam per ipsum 
discit, offerre. Ibid, h x c. 20. 

(I)) Anteorationem prajparaanimamtuam. EcclL xvm. 23. 
(c) Ambr. I. 5, de Sacranu c. 4. Aug* Serm. 28. de verb. Dom 

Horn. 42. c. 4. 

dit encore saint Augustin (*), dans le sacrifice qu'elle 
offre tous les jours : car , comme elle est le corps 
d'un tel Chef, elle apprend a s'offrir elle-meme par 
lui. Le sacrifice de la Messe est done celui de Jesus-
Christ et de PEglise, le seul sacrifice exterieur qu'il 
faut offrir a D i e u , le vrai et Tunique sacrifice qui 
renferme 1'idee de tous les autres , {'unique qui ex-
pie les peches , qui nous merite les graces , et qui 
sera cont inue jus qu'a la fin des sieeles. 
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ver au pied de 1'autel toutes les consolations. Les 
vrais Israelites se representaient avec u n e tres-
grande joie le bonheur d'aller au saint T e m p l e , 
dont 1'autel ne meritait principalement le respect , 
que parce qu'il etait une figure du notre ; quel 
sujet n'ont pas les Chretiens de soupirer apres 
l eursEgl i ses , o u est reel lement Dieu leur Redemp-
teur ! Dans quelque embarras qu'ils se t rouvent , 
ils doivent se calmer , en disant avec le Prophete 
Jonas au milieu des flots de la mer M : Taurai la 
consolation de voir le saint Temple. Leur foi de-
vrait tenir leurs aines attachees au Sacrement de 
notre redemption , ainsi que saint Augustin le dit 
de sainte Monique , qui ne manqua aucun jour 
d'assister d VAutel d'ou elle savait quon distribue 
la Victime sainteAh) 

III. La componction et le recueillement. 
Un trois ieme moyen de se preparer, est de g e -

mir de ses miseres , de concevoir quelle est son in-
dignite , d ' e n t r e r dans le sentiment du Publicain 
qui n'osait presque lever les yeux en entrant au 
Temple. Rien de plus respectable que la Maison 
du Seigneur : et si Dieu a dit clu Tabernacle de la 
Loi ( c ) , Trernblez devant mon Sanctuaire , quel 
respect ne doivent pas inspirer nos Eglises , ou Ton 
o f f r e le s a c r i f i c e du Ciel et de la Terre , le Sang d'un 
Dieu fait h o r a m e ? U n Diacre disait autrefois tout 
haut dans I'Eglise ces paroles rle saint Jean ( d ) : Loin 
dici les chiens, les empoisonneurs, les impudiques, 
et quiconque aime et fait le mensonge. Chaque Fi-
dele doit se le dire a soi -meme , et entrer dans d e s 
sentimens de componction qui produisent le re
cuei l lement , de peur d'entendre ce terrible reprn-
che de l'Evangile : (e) Mon ami , comment etes-vous 
entre en ce lieu, sans avoir la robe nuptiale ? c'est-

(a) Verumtamen videbo Templum sanctum tuum./on. n . 2, 
(b) Confess. L 9. c. 23. 
(c) Pavete ad Sanctuarium meum. Leo. x x v i . 2. 
(d) Jpoc x x u . 15. (e) Matth. x x n . 12. 



ET D E S P R E P A R A T I O N S P O U R L'OFFRIR. ^5 
a-dire, sans le respect et Pempressement , la mo-
destie et la purete que cette robe clesigne, et qui 
conviennent au lieu saint ou Ton va prier et adorer 
i'Agneau sans tache. 

V. Avoir en vue de s'offrir a Dieu. 
Enfin pour se preparer a tirer beaucoup de fruit 

du saiut Sacrifice o u TE^lise s'offre avec Jesus-
Christ, il faut se disposer a pouvoir s'y offrir soi-
m e m e , et entrer dans fesprit du sacrifice de Jesus-
Christ et de son Eglise. 11 faut q u e les Fideles de-
mandent a Dieu que semblables aux holocaustes 
que le feu purifiait et consumai t , le feu divin con
sume ce qui est en eux de terrestre et de charnel , 
et qui ne peut etre offert avec Jesus-Christ W : afin 
que non-seulement leurs ames soient purifiees par 
ce divin feu , mais encore leurs corps (b) qui doi-
vent etre offerts comme leurs a m e s ; et qu'ils puis-
sent dire avec saint Paul( c ) :« puisque nous avons 
» un grand Pontife etabli pour nous sur la niaison 
» de Dieu , approchons-nous de lui avec un coeur 
» vraiment s incere , sans aucun deguisement , avec 
» une pleine foi , penetres de tous nos devoirs a 
» la vua de ces grands mysteres que la foi nous 
» fait apercevoir, ayant les coeurs purifies par une 
» aspersion interieure, exempts de tout reproche 
» de la consc ience , et renouvelant en nos corps la 
» purete qu'ils ont eue par les eaux salutaires du 
» Bapteme.» 

La confiance en la miserieorde de Dieu. 
Mais quand nous ne nous trouverions pas dans 

ces saintes dispositions que les Chretiens doivent 
souhaiter, ne laissons pas d'esperer en la miseri
eorde de Dieu , et d'alier avec confiance au pied de 
l'Autel, qui est la source des graces. Le Pontife 

0") dug- in Psalm. 50. n. 23. 
(b) Rom. x i i . 1. 
(c) Habentesiiaquft Sacerdotem magnum super domumDei, ac-

cedamus cum vero corde in plenitudine fidei , aspersi corda a 
conscientia mala, et abluti corpus aqua munda. Hebr. x. 19ef2L 
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que nous avons, dit saint Paul ( a ) , n'est pas telqu'il 
ne puisse compatir a nos faiblesses. 11 a eprouve 
comme nous toutes sortes de tentations, hormis le 
peche. Allans done nous presenter' avec confiance 
devant le trone de la grace, a/in d'y recevoir mise-
ricorde, et d'jr trouver le tecours de la grace dans 
nos besoins. 

A R T I C L E I I I . 

De la preparation particuliere des Pretres marquee 
dans les Rubriques. 

Explication du mot Rubrique. 

O n a appele Rubriques, des observations ecrites 
en caracteres rouges. Cette expression irient de 
I'ancien Droit R o m a i n , dont les titres e t l e s maxi -
m e s o u les decisions principales etaient ecrites en 
rouge,( b ) Parcourez les Lois rouges des anciens , d i t 
Juvenal , (c) e'est-a-dire, les Rubriques du Droit, sui-
vant la remarque de I'ancienScoliaste. On a n o m m e 
de meme Rubriques de la Messe , les regies qui pres -
crivent la maniere de la dire , parce qu'en effet 
o n les a communement ecrites en rouge pour les 
xnieux faire distinguer. Anciennement ces regies 
ne s'ecrivaient que dans des livres particuliers, ap-
peles Directoires , Rituels , Ceremoniaux , Ordinal-* 
res. Les anciens Missels manuscr i t s , et m e m e les 
premiers imprimes n'ont point presque de Rubri 
ques . Burcard (d) maitre des ceremonies sous les 
Papes Innocent VIII et Alexandre V I , sur la fin du 

(a) Nom enim habemus Pontificem qui non possit c o m p l e t e . 
Ilebr. iv. 15. 

(b) Quintilian* 1.2. c. 3. Prudentius contra Sijmm. 
(c) Causas age, perlegerubrasMajorum Leges. Satyr, xtti. 
(d) Voyez la Preface de Patricio, Eveque de Pienza , au premier 
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qumzieme s iecle , est le premier qui ait mis au long 
I'ordre et les ceremonies de la Messe dans le Pon
tifical imprime a Rome pour la premiere fois en 
i4BS, et dans le Sacerdotal imprime quelques an-
nees apres, etreimprime sous Leon X.( a) On joignit 
ces ceremonies a POrdinaire de la Messe dans quel
ques Missels ; et le Pape Pie V , en i S y o , les a fait 
meltre dans I'ordre et sous les litres que nous les 
voyons aujourd'hui a la tete des Missels. C'est la le 
tresor des Rubriques. Nous les rapporterons exac-
tement chacune en son rang , pour en marqner le 
s e n s , et en decouvrir les origines , a mesure que 
nous expliquerons les prieres. 

PREMIERE RUBKIQUE 

Touchant la preparation particuliere du Pretre. 

Le Pretre qui se dispose a dire la Messe, apres 
s'etre confesse sacramentellement , s'il en a eu 
besoin, et recite du moins Matines et Laudes , 
s'applique quelque temps a I'Oraison, et dit se
lon sa commodite les prieres marquees. Ilprevoit 
dans le Missel ce quil doit lire, lave ses mains, 
et prepare le Calice. Ruhr. tit. i . n. j . 

REMARQUE. 

i . Le Pretre se confesse, s9il en a besoin. Cette 
regie est une suite du precepte de l'Apotre, qui a 
dit(b): Quiconque mangera le'Pain de v ie , ou boira 
le calice du Seigneur indignement, sera coupable 
de la profanation du corps et du sang de Jesus-
Christ. Que Ihomme done s'eprouve soi-meme. Quel 

Pontifical imprime h Rome en 1485, son Epttre a Innocent VIII en 
1488, et les Prefaces du livre Sacerdotal et du Pontifical sous 
Leon X, 

(a) Ordo Missae compositus per Reverendum Patrem Dominum 
JoannemiiMrcardum, olim Magistrum ceremoniarum S. R. Eccle-
siae... Ordo servandus per Sacerdotes in celebratione Missae sine 
cantu et sine Ministris, secundum ritum S. R. Ecclesias. Sacerclo-
tale , tract. 4. c. S.p. 68. 

(b) l .Cor. x i .27 . 
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crime serail-ce, dit Firmilien dans sa Lettre a saint 
Cyprien ( a ) , closer communier au corps et au sang 
de Jesus-Christ , sans avoir expose ses peches , et 
les avoir laves par les Sacremens deTEglise , puis
qu'il est ecrit : Quiconque,e/6'. Ces maximesn'etaient 
pas negligees a Carthage, ou saint Cyprien parte 
de ces homines pleins de foi et de charite (b) qui 
quoiquils iieussent ni sacrifie aux idoles, nipris 
des billets pour n'etre pas reeherches , parce quils 
avaieut eu settlement quelque pensee tie le J aire y 

alluient confesser avec douleur et avec simplicity 
aux Pretres de Dieu cette pensee, leur declaraient 
letat de leur conscience, le poids de leur cune , et 
cherchaient pour les moindres plaies le remede sa-
lutaire. Le Concile de Trente (c) a marque aux Pre
tres dist inclement , aussi bien qu'a tous les Fideles , 
ce qu'ils doivent observer touchant la Confession 
pour participer aux saints Mysteres ; et ces regies 
se trouvent dans plusieurs Conciles parliculiers 
avant et apres le Concile de Trente. 

2. Apres avoir dit du mains Matines et Laudes. 
On a toujours fait de tongues prieres vocales avant 
Je saint Sacrifice, afin qu'eiles pussent exciter ces 
desirs , q u i , comme dit saint Augustin (°), produi-
sent d'autant plus d'effet qu'ils s'animent davan-
tage. Les veilles de la nuit et les prieres du point 
du j o u r , si anciennes parmi les Chretiens, etaient 
regardees comme une disposition a 1'Eucharistie. 
Quand saint Athanase fut oblige de fuir , on c e l e -
brait en ce moment les Vigiles dans I'Eglise , parce 

(a) Quale delictum est.... u t non ablutis per Kcclesiac lavacrum 
sordibus, nec peccatisexpositis, usurpata* temere communicatione 
contingant corpus et sanguinem Domini , cum scriptum s i t : Qui-
cunque, etc. Inter Ep. Cyprian.75* 

{b)Cypr. de lapsis. (c) Sess. 13. cap. 7. 
{A) Cone* Colon. anA28Q. Lingonense, an. 1404. Carnotens^an. 

1526. c. 26. Parisiensc, an. 1557. c. \. Burdigalense,an /«582. c. 6. 
Iiemense, an. 1583. c. 4. Bihtricense, an. 1584. c. &\}.Aquense^ an. 
1585. c .7 . 

(e) Ideo per certa intervalla horarum et temporum etiam verbis 
rogamus Deum , ut... ad hoc augendum nos ipsos acrius excite-
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qu'on devait faire l a S y n a x e , c'est-a-dire Passera-
blee pour le Sacrifice* (a) Dela c e s longues veilles 
d u Samedi qu'on voit dans Cassien ( b ) , et cette pro
longation de prieres le Dimanche matin , anquel 
les Moines devaient assister a la Messe , et y com-
munier. Or, Matines et Laudes comprennent POf-
fice de la nuit et du matin. Les Matines s'appelaient 
autrefois les Vigi les , le Nocturne ou les Nocturnes , 
parce qu'on les disait la nuit. Nous savons qu'au 
moins depuis onze cents ans sans interruption cet 
Office se fail la nuit dans PEglisede Paris (c); cet usage, 
dont on ne sait pas le commencement , etait autrefois 
tres-commun. W) Mais comme depuis plnsieurs sie
cles la plupart des Eglises n'ont dit le Nocturne que 
le m a t i u , on l'a appele Matines. (t:) Ainsi le Concile 
de l louen en i a5ti , ordonna que les Cures et les 
Chapelains diraient Matines la nuit; et le Chapitre 
de l'Eglise de Troyes , en i364i statua (0 qu'on 
continuerait de chanter Matines a minuiL A Pegard 
de Laudes , ceta i t l'Oftice du point du j o u r , qui 
est bien marque dans Gregoire de Tours (g) au mi
lieu d u sixieme s iee le , pour le temps de le dire , e t 
pour les Psaumes et l e Capitule dont il est encore 
compose aujourd'hui. Comme done ces Offices 
etaient une premiere preparation au saint Sacrifice, 
plusieurs Conciles (h) ont regie d e m e m e que la Ru-
br ique , q u ' o n n e dirait la Messe qu'apres avoir dit 

mns. Dignior enim sequentur effectus quern ferventior prsecedit 
affectus. EpisU exxx . ad Probam. 

(a) Socrat. Hint. Levies. L % c\ 8. (b) Lib. 3. c. 8. et 1 1. 
(c) Fenant. Fortunat. vitaS. Germani, eti. 2. carm* 10. 
(d) Greg. Turon. L 9. hist. c. 6. 
(e) Les Coutumes des Chartreux ecrites par Guigues, V e Prieur-

General, qui sont les premiers Statuts, ont appele I'oflice dc la nuit 
Matines , apparemment parce qu'ils ont dit en meme temps Lau
des ; et les nouveaux Missels et Breviaires de Paris le nommentNoc
turne, pour parler comme Fantiquite. 

(f)Camuzat, Promptuarium Tree, (g) De Fills Patrttm. c. 6 . 
(h) Synod. Paris. Odon. de Soliaco. Innocent. IV. epist. 40. 

Cone. Nemaus* an. 1284. Cone. Lingon.an. 1444. Senonense, 
an. 1524. 
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rofflce de la nuit et du matin qui comprcnd Ma-
tines et Laudes. Quelques anciennes Eglises ont 
si fort retenu cette maxime que l'Office etait une 
preparation au saint Sacrifice , qu'a saint Etienne 
de Bourges , M. l'Archcveque^ne peut pas officier a 
la Alesse aux jours qui lui sont destines > s'il n'a 
assiste aux premieres V e p r e s , a Matines et a Lau
des. Il en est de meme a Boulogne. Cela s'observe 
aussi a Notre-Dame de Paris , si des indispositions ou 
des affaires n'empechent pas M. 1'Archeveque d'aller 
a FOffice de la nuit , apres avoir officie a Vepres. 
(-'est aussi l'usage d'Auxerre. A Lyon et a V i e n n e 
M. 1'Archeveque demandc dispense au Chapitrc. 

La Rubrique ajoute du mains, parce qu'il a ete 
souvent ordonne de dire Prime l a ) , et meme Tier
ce 0>) avant la Messe , et qu'en effet on devrait re-
gulicrement avoir d i t l e s l leures qui precedent le 
temps auquel on la d i t , c'cst-a-dirc , Prime et Tier
ce , si on la d i t ver.s l e s n c u f heurcs ; et m e m e 
Sexte , si on ne la dit que vers midi. 

3. Le Pretre s applique quelque peu de temps a 
Voraison. La pricre men tale doit toujours etre 
jointe a la vocale ; celle-ci ne sert qu'autant q i f o n 
est recueilU; et le recueil lement peut redoubler par 
une simple attention a sa propre ind igu i t e , et a 
la grandeur des mysteres. D e peur que le tumulte 
du monde ne nut un obstacle au recue i l l ement , 
quelques Eglises Cathedrales et Collegiales ont 
vou lu autrefois que le Pretre qui devait officier 
pendant la semaine , la passat tout entiere en re-
traite. (c) Tout le choeur le conduisait en procession 

(a) Synod. Colon, ann. 1280. Synod. Exon. an. 1287. c. 21. 
Synod. Paris, p. 7. 

(li) Ibid. pay. 343. 
(c) Voyez 1c Livre intitule , Pratiques de Piete pour konorer 

le saint Sacrement, imprime. en 1683 , part. 28. ou il est dit que 
dans rTCglise Cathedrale de Rouen les anciens Chanoines out fait 
observer cette ceremonie, contre I'entreprise des jeuncs gens,pag. 
8G *, mais cela ne se fait plus depuis bien des unnees. 
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le Samedi au soir jusqu'& un appartement particu
lier", d'ou il ne sortait que pour la Messe et les 
autres Offices. Le Cardinal Ximenes fit observer 
cette retraite. On avait meme enque lques endroits 
engage le Diacre et le Sous-diacre au meme recueil-
lement. Deux savans Ecclesiastiques , qui , sous 
M. Fouquet Eveque d'Agde , avaient recherche les 
anciens usages de cette Egl ise , ont marque que le 
Diacre et le Sous-diacre semainiers gardaient exac-
tement la retraite pendant leur semaine ct ne sor-
taient pas de la Maison Capitulaire, o u ils avaient 
chacun un appartement particulier. 

Mais il nc reste plus que quelques vestiges de ces 
pratiques si edifiautes. Acluellenoent a l'Abbaye de 
Saint-Claude, le semainier ne sort point du Cloitre, 
et garde lui seul pendant la semaine 7 Pabstinence 
de viande que t o u t e l a Communaute observait au
trefois. W Les Pretres qui sont contraints de mener 
une vie commune et de vaquer a beaucoup d'af
faires, doivent gemir souvent et demander a Dieu 
le recueil lement convenable au saint Sacrifice. 

4- / / dit les prieres marquees. L'aucien An leur 
qui a ecrit sous le nom de saint Denys l'Areopa-
gite ( b ) , parle des inspirations particulieres que le 
saint Eveque Carpus recevait pendant les Prieres 
preparatoires des saints Mysteres; et saint Maxime l c) 
et Pachymere ( d ) , qui ont commente cet endro i t , 
ne l'entendent que des prieres que le Pretre fait en 
particulier pour se disposer a approcher de l'Autel 
avec purete et avec ferveur. 11 y a huit o u neuf 
cents ans qu'on met de ces sortes de prieres a la tete 

(a) Parmi les Chartreux, ou la cldture et l'abstinence sont tou
jours §ard£es, le semainier ajoute a ces pratiques celle de reciter 
la Passioa de J&us-Christ. 11 le fait a Paris en &ole aupres de l'Au
tel avant que de commencer la Messe, pour porter a l'Autel un 
esprit tout occupe des mysteres du Sacrifice du Sauveur. Consue* 
tud. Carthus* Paris. 

(b) Epist. 8. p. 790. (c) In Dionys. p . 319. 
(d) Page 279. 
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des Sacramentairesou Missels. Le Micrologue, vers 
Tan 5 o o , a marque les quatre premiers Psaumes W 
de la preparation qu'on voit dans les Missels , dans 
les Breviaires, et dans toutes les Sacristies. Cent 
ans auparavant , le Sacra men tai re de Treves ecrit 
au dixieme s iecle , ne marque que les trois pre
m i e r s ; mais il les fait suivre de tongues Litanies 
des Saints; et ces Litanies ont ete dites par tout le 
Choeur (b) aux grandes Messes. Gela est encore ob
serve a la Cathedrale de Cambrai , ou tout le Choeur 
a genoux chante tous les jours les Litanies avant 
la Messe; et a Barcelone, ou on les recite. (c) On ne 
Irouve pas tout-a-fait les memes Psaumes et les 
m e m e s Prieres dans tous les anciens Livres , et 
l'Eglise Iais.se a la devotion et au loisir du Pretre 
de choisir les prieres qu'il jugera les plus propres 
pour nourrir sa F«i et sa piele. 

5. i 7 prevoit dans le Missel ce qu'il doit lire , 
afin qu'il Pentende et le dise mieux , et qu'il ne 
cause aucun ennui aux assistaus en cherchant dans 
le livre. 

G. 11 lave ses mains. C'est une maxime de tous 
les temps ct de tous les peuples , de laver les mains 
avant le Sacrifice. L'ancicnne Loi I'ordonnait ex-
pressement ( d ) , et les Chretiens n'on! jamais neglige 
cette pratique. Saint Cvriile de Jerusalem dit (e) 
qu'on sait bien que les Ministres de PAulel ne s'en 

(a) Quam dileeta: RpnediNisu': Iwlina: Credidi. 
(b) Les Chnrtreir; les disent aussi au\ jours feriaux a Paris. 
(<:) On a <vsse de Its chanter a Tonrnai depuis environ 36 ans. 

A Noyon pendant la Procession , tjui se fait le Diiuanehe avant la 
Messe, les enfant de rhruiir rhanUmt les Lilanies a lWute! : cela 
semble avoir ete ainsi etnbli pour ahrr^rr POflice. A Met/, on a cou-
tinne de rJia nter les Litanies di\s Saints les Lundis, Mereredis et 
Vemlredis de Carbine apres Sexte, Tout le Choeur a genoux les 
commence devant PAutel, elles se c-nntinuent pendant "la Proces
sion, et s'achevent dansPKglise. A Toulon , le premier I )i man die 
de Hiaque mois, on les commence de meme au Ch«Mir, et on 
les continue pendant la Procession , jusmj'a ce qu'on renlre dans 
I'Kvlise. 

(d; Exod. xxx. IS. (e) Cathech. 5. Mystag. 

http://Iais.se
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npprochent pas sans s 'e t re laves auparavant . Vou-
driez-vous vous approcher du Sacrifice sans vous 
etre laves les mains* dit saint Chrysos tome clans ses 
homelies au peuple d 'Ant ioche ( a); et saint Angus-
tin ( b ) , ou plutot saint Cesaire W, dit aussi que tous 
les homines on t soin de se laver les mains p o u r 
recevoir rEucha r i s t i c . Le seul respect inspire cet te 
p ropre tc , niais l 'Eglise a pr incipalernenl en vue 
d ' i n sp i r e r , par cet te ab lu t ion cx te r icure , la pu re t c 
in ter ieure qu'el le fait d e m a u d e r pa r u n e Oraison 
p rop re , en lavant les mains . 

7. / / prepare le Calice l u i - m c m e , o u le fait p r e 
parer par u n e au t r e pe r sonne , c b m m e la R u b r i q u e 
du Missel de Paris le r e m a r q u e . Il suffirait m e m e 
que t ou t ce qu i est necessaire p o u r 1'oblalion se 
t r o u v a t s u r l'Autel a 1'OlTertoire , c o m m e on le fait 
aux Messes solenuelles ; mais c o m m e aux Messes 
basses le P re t r e n 'a ni Diacre ni S o u s - d i a c r e , 
et qu' i l pou r r a i t lui m a n q u e r q u e l q u e chose au 
t emps de l 'Oblation , il est plus a p ropos qu ' avan t 
q u e de commence r la Messe , il p o r t e a l 'Autel le 
Calice t ou t p r epa re avec un pain su r la Pa tene . 

A R T I C L E IV. 

De la preparation exterieure par les ornemens par-
ticuliers. 

JjiiS habi t s par t icul iers d o n t le P r e t r e se r e v e t , e t 
les cierges qu ' on a l l u m e avan t q u e de c o m m e n c e r 
la Messe , son t une ce remonie rel igieuse qui doi t 
p repa re r les assistans a q u e l q u e chose de g r a n d e t 
d a u g u s t e . 

(a) Homil n i . inEpist. ad Ephes. 
(b) Serm. 229. append, at. de tempore 252. (c) Serm. 52. 

r. 3 
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llUliJUQUB. 

Le Pretre prend les vetemens , qui ne doivent etre 
ni decousus ni dechires , mais en tiers et propres, 
benis par V Eveque ou par quelqu autre qui en ait 
le pouvoir^ etc. Tit. i . n. a. 

Remarque. 

Oil Von montre Vorigine des habits sacerdotaux; 
et pourquoi VEglise veut que le Pretre prenne 
des habits particuliers pour dire la Messe. 

Dans les Etats et dans les Republiques il y a des 
habits particuliers pour plusieurs ceremonies , pour 
rendre la just ice , pour honorer les sc iences , pour 
ies rejouissances et pour le deui l ; et Ton ne peut 
etre surpris que 1'Eglise prenne des habils particu
liers dans ses ceremonies les plus saintes et les plus 
augustes. Dieu avait marque dans 1'ancienne Loi 
quels devaient etre les habits" sacres dans les fonc-
tions du ministere; et quoique nous ne soyons pas 
assujettis a toutes les ceremonies de Tancienne L o i , 
saint Jerome infere (a) neanmoins de ce qui est rap-
porte dans Ezechiel touchant le Service divin : Que 
nous ne devons pas entrer dans le Saint des saints * 
ctcelebrer les Sacremens du Seigneur avec les habits 
qui nous seivent aux autres usages de la vie.... La 
religion divine, ajoule-t-il , a un habit pour le mi" 
nisi ere , el un autre pour V usage commun. 

Veritablement les saints mysteres , infiniment 
grands par eux-memes , n'ont besoin d'aucun eclat 
exterieur. Aussi dans le temps des persecut ions , 
on n'etait occupe que d'offrir le saint Sacrifice avec 
une conscience p u r e , sans rechercher des habits 
particuliers. Mais les hommes ont souvent besoin 
tie signes exterieurs et sensibles qui les rappellent 

(a) Per quae discimusnon quotidianis et quibuslibet pro usu vitas 
communis pollutis vestibus nos in^redi debere in sancta sanctorum, 
sed mund5 conscientifl, et mundis vestibus tenere Domini .Sacra-
nrmra.. . Porro religiodivina alterum habitumhabetinministcrio, 
ahi'ium in usu vitaque communi. liter, in Ezech. c. 44. 
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interieurement aux grandeurs invisibles des mys
teres. Ils doivent choisir ce qui peut imprimer un 
plus grand respect. La proprete seule a souvent pu 
suffire pour inspirer ce respect. Mais quand 1'Eglise 
es tdevenue riche par les dons des Puissans du sie-
cle convertis a la foi , on n'a pas du craindre de 
c£lebrer le Service divin avec quelque magnifi
cence , parce que tout ce qu'il y a de grand dans 
le monde vient de D i e u , et doit etre consacre a sa 
gloire. L'or et Vargent rrtappartiennent, dit le Sei
gneur dans le Prophete , en representant la gloire 
du Temple clu desire des Nations. (a) C'est ce qui 
fit elever et orner des Temples si magnif iques, des 
que les Princes embrasserent o u autoriserent le 
Christianisme; et Ton put bien alors prendre de ri
ches habits pour les ceremonies sacrees. Nous lisons 
dans Theocloret (b) , que l'Empereur Cons tan tin 
donna a Macaire , Eveque de Jerusalem, une robe 
tissue d'or, pour s'en servir en donnant le Bap
teme. On voit dans Optat de Mileve (c) , que l'Em
pereur envoya des ornemens aux Eglises qu'il 
appelle les Maisons de D i e u ; et saint Gregoire de 
Nazianze releve l'eclat des ornemens de tout le 
Clerge. A la Dedicace de la celebre Eglise de Tyr 
cn 3 1 3 , Eusebe , Eveque de Cesaree , qui en fit le 
d iscours , parle des habits des Eveques qui etaient 
presens , comme de saints habits qui les rendaient 
venerables : 0 amis et Pontifes du Seigneur, leur 
dit- i l , qui etes revetus de la sainte tunique.fi) On 
regardait les habits qui se, \ oent au Minis tere sacre 
comme devant etre distiw-nes du commun , et 
conserves avec respect. Y.n offet , le Pretre Ne-
potien , qui n'etait nullemcni: magnifique , mais 
seulement propre , faisait taut de cas de la tunique 
dbnt il etait revetu en off rant le saint Sacrifice, 

(a) Implebo do mum istam gloria... meum est argentum, et meum 
est aurum, dicit Dominus exercituum. Aggxi, II. 9. 

(b) Hist. Eccles. L 2. (c) Lih 2. 
(d) Oi TOV *ym T T O ^ J ? . Euscb. Histor. Eccles. L x. c. 4» 
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qu'il la laissa par testament a saint Jerome , pour 
qui il avait une veneration toute particuliere. W 

Cette distinction des habits de la Messe n'a ete 
observee quelque temps que par devotion ; mais 
dans la suite les Papes el les Conciles [ty ont o r -
donue qu'on ne celebrerait le saint Sacrifice qu'avec 
des habits consacres a celte sainte a c t i o n , et ont 
defemlu sous les plus grieves peines de se servir 
de ces habits dans les usages commuus . Cost pour-
quoi la Rubrique vent que ces vetemens soient 
benis par Pl ivcque, afin qu'ils soient entierement 
destines a des usages sacres. Selon la Liturgie de 
de saint Chrysostome ( c ) , les Grecs les benissent 
chacuu en particulier par le signe de la croix ac-* 
compagne c r ime priere toutes les fois qu'ils les 
jireunent. Les Latins Font fait aussi autrefois de 
m e m e , comme on le voit dans la Messe de Ratolde , 
ecrite au dixieme s i ee l e ; et il parait par un grand 
nombre d'anciens Pontifieaux et Sacramenlaircs , 
qu'on observe du moins bien regulierement depuis 
buit cents a n s , de ne prendre ces oruemens qu'en 
disant des prieres , dont nous remarquerons les 
varietes, soit dans le s e n s , suit dans les lermes. Les 
Pontificaux et les Sacramentaires qui sont ecrits 
vers Tan 9 0 0 , contienneut des prieres pour I'Amict, 
] 'Aube, la Ceinture, TEtoleet la Chasuble; e t q u e l -
ques-uns y joignent une priere pour le Manipule , 
qui a e te ensuite dite partout depuis le onzieme 
sieele. (d) 

Quoique ces ornemeus soient uniquement consa
cres aux usages saints, il ne laissent pas d avoir ete 
originairement semblables aux habits dont on se 
servait dans la vie civile. Mais comme ceux-ci ont 
souvent change , et que les habits sacres ont aussi 

(a). Flier. Epist ad Heliod. Epitaph. Nep. 
(b) Vide Harm, an* 260. n. 6. Cone. Brae. can. 2. 
(c) Euchol. Grmc. p. 59. 
(d) Lib. Sacram. Eccles. Turon. ante an. 800. Marten, tomo 1. 

p. 343. Sacrament, Ms. Trevir, adCasulam , ad Fanonem. 
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snuffert qnelqne changement , ils ont ete dans la 
suite tout differens les uns des autres. On va voir 
I'origine de ces ornemens , le changement que la 
proprete et la commodite ont introduit , les vues 
qu'a I'Eglise en les faisant prendre aux Ministres 
sacres ; et d'ou vient qu'on se sert de ditferentes 
couleurs en diverses Fetes. 

§. r. De F Amict, de FAube , de la Ceinture , du 
Mara pule , de V Etole et de la Chasuble , dont 
les Papes et les ConcUes veulent que les Pretres 
soient revet us pour dire la Messe. Antiquite des 

prieres quon dit en prenant ces ornemens. 

La Rubrique et POrdinaire du Missel marquent 
Pordre qu'un vient de voir dans le l i t re , et qu'on 
doit garderen prenant les ornemens. Le Pape Leon 
IV , vers Pan 8 5 o , prescrivit a peu pres le meme 
ordre en ces termes (a) : Que nul ne disc la IlJesse 
sans Amict, sans Aube , sans Etole , sans Muni" 
pule et sans Chasuble ; et Pon trouve tous ces 
ornemens marques dans plusieurs anciens Sacra-
mentaires depuis le neuvieme s iec le , avec ces deux 
differences ; la premiere que dans Pun des plus 
anciens Ordres Homains , ecrit au temps de Char
lemagne (*') , PAmict n'est marque qu'apres PAube 
et la Ceinture, et cet usage s'est conserve dans les 
Eglises de Milan (c) et de Lyon. (d) La seconde dif
ference est que le Manipule est marque apres la 
Chasuble dans le Reglement (e) du Diocese d'Oviedo 
en io5o, en qnelques manuscrits (0, et en divers 
Auteurs avant Pan laoo . C'est Pusage que les Eve-
ques gardent encore aujourd'hui , comme nous le 
verrons plus has. Nous suivons ici Ford re le plus 

(a) Nullus Missa in cantet... sine amictu, sine alba, stola, fanone 
etcasuia. Horn, de cur. past, ad Presb. cone. J\ 8. cot. 34. 

(b) Ord- Rom. 1. p. 1. 
(c) Missal. Ambros. a?vi. 1482, J548 et 1560. 
(d) Missal Litgcl. an. 1520. et le Hecueil des Ceremonies de 

FEglise de Lj/on , imprlme Fan 1702. 
(e) Cone. Cotjac. Cone. 10. 9. col. 10. 4. (f) Socram. Ms. Tree. 
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commun , en faisant quelques remarques sur cha-
cun tie ces ornemens. A l'egard des prieres qu'on 
recite en les prenant , on les voit avec quelques 
varietes dans une infinite de Livres d'Eglises depuis 
1c neuvieme siecle. W 

l'Amict. 

L'Amict tire son nom du mot Latin amicire, qui 
signifie couvrir. 11 fut introduit au tantieme siecle 
pour couvrir le c o u , que les Ecclesiastiqucs et les 
Laiques portaient nu jusqu ' a lors . 11 p a r u t sans 
doute plus decent que dans l'Eglise le cou fut cou-
vert ; et le Glerge eut aussi en vue de conserver la 
v o i x , e t d e la consacrerau Se igneur , pour chanter 
ses louanges , ainsi qu'Amalaire ( b ) , et les prieres de 
plusieurs anciens Missels (c) le font entendre. Peu 
de temps apres , PArnict fut regarde en plusieurs 
l-glises comme un ornement qui devait succeder 
au sac de la penitence (d) ; en d'aLitres , comme un 

(a) Ces prieres se trouvent dans l'anciennc Messe qui a ete don
nee par Klaccus Illyiicus en 1 O57 , et qui ine pa rait etre un Re-
cueil de Prieres tirees des Missels de plusieurs Eglisrs de Germanie 
vers la fin du neuvieme siecle, plutdtque YOrdo Missw de quelque 
Kglisc particuliere. Ces prieres sont aussi dans un Pontifical de saint 
Prudence, Eveque de Troie , et dans deux manuscrits de 800 ans 
de Moissac, et de saint Gatien de Tours, donnes par le Pere Mar-
tenne, torn. l . rlL p. 5 2 5 , 5 3 3 , 5 3 6 ; dans un Sacrainentaire ma-
nuscrit de Treves , ecrit vers Tan 9 9 0 , et conserve dans la Biblio-
theque de POratoire de Paris ; dans un Saeramentaire manuscrit de 
la Bibliotheque de TEglise de Novon, quia environ 800 ans; et 
dans deux manuscrits de la Bibliotheque du Roi , dont Tun est un 
Pontifical de l'Eglise de See/ , ecrit vers Tan 1040 , n. 3 8 G 6 , ou la 
Messe est de meme que celle qui a ete donnee par le Pere H. Me
nard sous ce titre , Missa ret us ex eodice Tlliano, AppenA. ad. 
tibr. Sacram. p. 22(>; et Fa litre, est un Missel pleniev ecrit Tan 
1000 ; et enfin dans un trcs-grand nombre d'autres Missels poste-
rieurs. II n'y a que fort peu d'Eglises au douzieme siecle , ou Ton 
s'babillait en continuant les prieres de la preparation, sans en reci
ter de particulieres pour les ornemens. 

(b) Amal. I. 2. c. 17. (c) Missal. Camerac. Atrcb. etc. 
(d) Selon Pancienne MessedonneeparIiIyricus,Ie Pretre disait en 

quittantles habits communs : Conscinde, Domine, saccum menm , 
(t circumda. me kctilia natulan; et selon les anciens Missels de 
LICIIE, d\Vix-la-Chapelle, de Rennes, etc. on faisait cette pricre 
en PRCNANT Y\mict, niais e'etait apres avoir dit , Kxue me , Do-
vtit.'e, rcferem Immmem , en quittant les habits comnums. Ce q , , ( > 
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Ephod ou superhumeral ( a), a cause qu'il etait assez 
grand pour entourer les epaules et la po i tr ine , 

3uoique d'ailleurs il ne ressemblat pas a l'Ephocl 
es anciens Pretres de la Loi. Mais a Rome et dans 

la plupart des Egl i ses , vers Pan 900 , on le regarda 
comme un casque qu'on mit sur la tele pour Py lais-
ser jusqu'a ce qu'on fut entierement habilie ; et 
Fabattre autour du cou avant que de commencer 
la Messe. Cet usage s'observe encore a Narbonne , 
a Auxerre depuis la Toussaint jusqu'a Paques , et 
chez les Dominicains et les Capucins. Les anciens 
Missels Mss. de l'Eglise Royale de Saint-Quentin, 
qui ont environ cinq cenls ans , et qui sont conser
ves dans les archives du Greffe , rnarquent la priere 
qu'on faisait en Fabaissant autour du cou. On peut 
Favoir mis d'abord sur la tete pour une raison na-
turelle , avant que de prendre les autres ornemens, 
afin de Fajuster ensuite plus proprement autour 
du cou , apres avoir pris la Chasuble; et on Fa fait 
aussi pour une raison mysterieuse. On a voulu que 
le Prelre allant a l'Autel se regardat comme arme 
contre les attaques du demon , suivant ce que dit 
saint Paul (b) : Revetez-vous des armes de Dieu , ct 
prenez le casque, qui est Fesperance du salut. C'est 
dela qu'a ete tiree la priere que nous disons encore 
en prenant l'Amict (c) : Mettez Seigneur, le casque 
de salut a ma tete. Mais , comme selon le Missel 

les Eveques disent encore en quittant le Camail. Les Saints ont re-
garde les habits communs comme des sujets d'humiliation et de 
penitence, parce qu'ils furent donnes a rhontio^ apres son peche *. 
c'est pourquoi l'Eglise ne veut faire trouver cl̂  \\ joie que dans les 
habits qu'elle fait prendre pour le Service di i , '< c'est ce qui a 
fait tirer cette priere, Conscinde Domine, et <l,>. Psaume xxix , 
ou nous lisons : Converlisti planctum menm 'a •audium viihl 
conscidistl saccum meitm, et circumdedisti >• IMUid. 

(a) Ad Ephot. humeros et pectus meum Spiritds sancti gratia 
protege, Domine, etc. Mlssa Illiric. Sacram. Ms. Trevir. etc. 
J'oyez les frag mens attrihues a Theodore de Canforhery, p. 33. 

(b) Induite vos armaturam Dei... et galeam salutis assumite. 
Ephes. vi. 11 et 17. 

(c) Impone, Domine, capiti meo galeam salutis ad expugnandos 
omnes diabolicos incursus. 
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Romain et ceux d'un tres-grand nombre d'Egliscs, 
on ne met plus 1'Amict sur la tete que pour en en* 
tourer le cou dans l'instant, on ne doit pas perdre 
de vue la plus ancienne raison mysterieuse qu'on 
a eue de mettre 1'Amict autour du cou , qui est que 
1'Amict est un signe de la relenue de la voix; c'est-
a-dirc, que ceux qui prenneut 1'Amict clans les Sa
crifices , soit pour dire la Messe , soit pour faire 
Diacre, Sous-diacre, ou Induts , doivent se souvenir 
que ce velemcnt les averiil de ne plus ouvrir la 
bouche que pour le saint Sacrifice , ct de se dire 
chacun a soi-meme ce qu'ont dit Amalaire et plu
sieurs autres depuis le ne in ieme siecle (a) : Tai mis 
une garde a ma boucke.... par ce premier vetement 
on edt averti de retcnir la voix. C'est ce que les an
ciens Missels de Camhrai, dont on se sert encore 
quelquefois , ont pnrfaitcment exprime dans la 
priere qu'ils prescrivent pour rAmic».l b) Beprimez, 
Seigneur, et conduisez ma voix ; a fin que je ne pe
ck e point par ma langue , et que je puisse meriter 
de neprononcer que ce qui vous est agreable. 

L'Aube. 

Cette premiere tunique que nous appelons 
A u b e , J/ba , a cause de sa couleur blanche, etait 
un ornement assez particulier aux personnes de 
condition dans 1'Empire Romain (c) , et il devint 
fort commun au Clerge dans l'exercice des fonc-
tions ecclesiastiques. Saint Jerome dit qu'il n y a 
rien que de convenablc a 1'honneur de Dion , si 
1'Eveque, le Pretre , le Diacre, et tout VOrdre ec-

(a) Posui ori meo custodiam.... in isto primo vestimento admo-
netur castigatio vocis. Amai. I. 2. c. 17. 

(b) Ad amictum per quern adinonctur castigatio vocis. Castiget 
et inoderetur vocem meain custodia tua, Deus : ut non delinquam 
in lingua mea , sed loqui nierear quas tibi sunt accepta. Missale 
Camerac. aim. 1527 et 1512. 

I hi Missel, fie PAbbmje de Saint-Martin de Tournai, ecrit au 
milieu du trcizieme sierle, marque aussi pour 1'Amict; Pone , 
Domino, ori meo custodiam , etc. 

(c) Voyez I"opiscus in hist. Aug. 
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clesiastique est revitu de blanc dans Vadministra-
tion du Sacrifice. (•) Les autres Peres parlent sou-
vent du Clerge revetu de blanc dans I'Eglise; et Ton 
trouvait cette couleur d'autant plus propre a ceux 
qui servent a 1'Aulel ou s'immole I'Agneau sans 
tache, que tous les Esprits bienbeureux sont repre
s e n t s revetus de robes blanches , pour marquer 
leurpurete . C'est dans cette vue que I'Eglise fait 
demander au Pretre en se revetant de 1'aube, 
puisse etre blanchi dans le sang de I'Agneau , et 
merit er par-Id d9 avoir part aux joies celestes. lb) On 
est blanchi par ce s a n g , puree qu'il ote les taches 
du peche. 

La Cetkttjre; 

Ceux qui se sontservis d'habits longs et larges, 
ont toujours pris une ceinture pour marcher et 
pour ngir plus commodement . Prenez voire cein
ture, dit l'Ange a saint Pierre en l'eveillant.W Bede 
et Raban disent qu'on serre 1'aube avec une cein
ture , de peur quelle ne descende trop has, et quelle 
n'empethe de marcher. Ces auteurs ne manquent 
pas de remarquer que I'aube et la ceinture doivent 
etre un avertissement de conserver avec soin la 
pure te ;e t I'Eglise vent aussi qn'en prenant la cein
ture le prelre demande a Dieu de metlred ses reins 
une ceinture depurete pour conserver la chastete. (c) 

Le Manipule. 

Le Manipule a ete originairement appele Map-
pula, qui signifie une petite serviette ou mouchoir. 
Les Eglises d'AlIemagne l'appelerent Fanon 10 , 

(a) Si Episcopus, Presbyter et Diaeonus, et reliquus Ordo eccle-
siasticus in administnitione Sacriiiciormn cum Candida veste pro-
cesserint. i Heron. adrersus Petar/. /, 1. 

(b) TValba me , Domine, et nuinda cor meum, ut in sanguine 
Agni dealhatus, gnudiis perfruar sempiternis. 

(c) Pnrcin&ere. Act x u . 8 . 
(d) Ne tunica ipsa defluat, et gr ess urn impediat, Raban. Maur. 

deinstttitt. (fere. /. 1 c. 17. 
(e) Primngp me , Domine , cinpulo puritatis, etc. 
(0 liaban. Maur. 1. 1. c. 18. Sacram. Ms. Treoir. 
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qui en aliemandsignifie e t endue , serviette , nappe 
ou mouchoir. Les Eglises d'Angleterre et de France 
le nommerent simplement mouchoir , Sudarium. 
Rede W , l'ancien Ordre Romain ( b ) , et Amalaire lc) 
le nomment ainsi , et ils discnt qu'il sert a essuyer 
le visage. 

D u mot Mappula on a peut-etre fait Manipula, 
qui se trouve dans les'anciens Pontificaux du neu-
vieme sieele. II est neanmoins plus vraisembla-
ble qu'on a tire manipula et manipulus de manus, 
main , a cause qu'on Pa porte sur le bras, ou plus 
communement sur le poignet , ou a la main meme. 
Co qui a fait dire a un ancien vocabulaire, que le 
Manipule est un ornement de la main. («) 

L'usage du manipules' introduisit lorsque l 'etole, 
dont nous allons j>arler , devint un ornement qui 
ne pouvait plus servir a essuyer le cou et le visage. 
On crut devoir prendre alors u n e especc de m o u 
choir qui 6tait un Huge long et e tro i t , qu'on por-
tait communement sur lc bras ou a la main gauche , 
ainsi que le represente la miniature faite sous Char-
les-le-Chauve au neuvieme sieele. 10 Mais on ne 
differa pas long-temps de I'orner. On voit dans ces 
mernes miniatures , que ces petites serviettes l o n -
gues et etroites avaient deja des franges aux extre-
mites. Au dixieme sieele ces franges etaient d'or 
en quelques Eglises. A la fin du onzieme sieele on 
s e n servait encore comme d'un mouchoir , selon 

(a) In Marty roL 
(b) Le plus ancien Ordre Romain , ecrit avant Tan 800 , parle 

d'un mouchoir donne par le Sous-diacre en ccremonie a TEveque 
au commencement de la Messe. 

(c) L. 2. c. 24. de sudario. 
(d) On lit istius Manipidm dans un Missel manuscrit de IN'oyon 

d'environ 800 ans, ou sont des preparations pour la Messe; et se
lon un Pontifical manuscrit de Tou! d'envivon 2.30 ans, l'Evfrpie, 
apres avoir donne le manipule aux Sous-diacres, dit: In vestione 
harum Manipularumsubnlrd. te, Domine, deprecamur, etc. 

(e) Manipulus est ornamentum manils. JViL Brlio hi vocab. 
^ (f) Voyez au second Tome des Capitulaires de nos Rois, de Tedi-

tion dc M. BaUize, VEstampe des Religieux du Chapitre de Metz, 
qui prcsentent une Bible a Charles-le-Chauve. 



ET DES PREPARATIONS POUR i /oFFRIR. /]3 

Ives de ChartreS W ; et meme au commencement 
dudouz ieme on belaissait pasd'en pouvoiressuyer 
lesyeux selon Etienne d'Autun (b) qui fut fait Eveque 
en 1113 ; mais on garnit enfin si fort ce manipule 
ou ce mouchoir , que quarante ou cinquante ans 
apres on se souvenait seulement que les Anciens 
1'avaient appele mouchoir , et qu'on s'en scrvait 
autrefois pour s'essuyer. C'est ainsi qu'en parle 
Robert Paululus dans le Traite des Offices Eccle-
siastiques, qui a ete long-temps attribue a Ungues 
de Saint-Victor, (c) 

Le manipule etait done cles-lors un pur orne-
ment , nul lement propre a essuyer le visage. Et de-la 
vient que vers Tan i rg5 , le Cardinal Lothnire , 
connu depuis sous le norn du Pape Innocent III , 
ne parle plus du manipule que comme d'un m o u 
choir figuratif propre a essuyer non le corps, mais 
l'esprit et le coeur, pour en bannir la crainte du 
travail et y faire naltre l'amour des bonnes oeu-
vres. (d) L'Eglise nous a toujours inspire cette pen-
s e e , soit que le manipule ait ete sans ornement , 
soit qu'il ait ete orne; elle a fait dire pour.ee sujet 
depuis six o u sept cents ans cette priere en le pre-
nant ; Que je merite, Seigneur, de porter le ma
nipule de douleurs et de larmes , pour recevoir avec 
f'oie la recompense du travail, (e) 

Il est v i s ib le , et plusieurs anciens Missels ne lais-

(a) In sinistra manu ponltur quasdam mappula, mjae saepe fluen-
tem oculorum pituitam tergat, et oculorum lipitudinem remo-
veat. Ivo carnu. serm. de signific. indwnent. sacerd. 

(b) Mappula qua solent siceari stillicidia oculorum , excitat nos 
ad vigilandum. Steph. Eduen. de Sacr. Altar, <?. 10. 

(c) Ad extremum Sacerdos Fanonem in sinistro brachio ponit, 
quern et Manipulum et Sudarium appellaverunt, per quern olim 
sudor et narium sordes extergebantur. De offic. Eccles. 1.1. c. 51. 
et Honorius L I . e . 208. 

(d) In sinistra manu quaedam ponitur Mapgula, quae Manipulus 
vel Sudarium appellatur, quo sudorem mentis abstergat, et sopo-
rem cordis excutiat, ut depulso taedio vel torpore, bonis operibus 
diligenter invigilet. Lib* 1. c. 59. 

(e) Merear, Domine, portare Manipulum flettis et doloris,ut 
cum exsultatione recipiam mercedem laboris. Miss. Rom. 

http://pour.ee
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sen t pas l ieu d'en d o u t e r W, q u e cette p r i e re e s t 
faite s u r les versets : Euntes ibant el flebant, mitten-
tes semina sua : venientes autem venient cum exsul-
tatione , port antes manipulos suos. (b) Manipulus s i 
gnifie po ignee , ce qu 'on p o r t e a la main. Or ce 
verset du Psaume presenfe a l 'espri t deux sortes d e 
manipu les ou poignees. L ' u n e , de ceux qui s c m e n t 
ce qu ' i ls on t pr is dans leurs m a i n s ; Tau l re , des 
moi s sonneur s qui recuei l lent . On seme dans ce 
wonde pa r le travail et les sou i f rances ; et Ton p o r t e 
dans l ' au t rc avec joie les manipu les ou les poi 
gnees , e'est-a-dire le fruit de ce travail. Ainsi le 
man ipu l e do ce m o n d c est. un man ipu le de d o u l e u r ; 
ct celui q u e nous por te rons dans J ' au t re , sera u n 
man ipu l e de jo ie . L'Eglise , su ivan t cette al lusion , 
veu t d o n e q u e ce man ipu le qu ' on a mis a la main 
ou au bras g a u c h e , e t q u i servait autrefois a essuyer 
les larmes et la suenr du t rava i l , nous lasse souve
n i r (ju'il faut travailler et souifr i r en ce m o n d e , 
p o u r avoir pa r t aux recompenses eternel les . 

Observation sur le Mouchoir quon a substilue au 
Manipule* 

L o r s q u e le man ipu le fut si o r n e qu'il ne p u t 
p lus servir a s 'essuyer , on in t roduis i t au douz i eme 
siecle un nouveau mouchoi r . Endcs de Paris o r -
donna dans son Synode , vers Tan \ wo, qu ' i l y e n 
aurait tou jours un pour ce sujet aupres du Livre. (c) 
Le Missel des Jacobins ecr i t en i i V j > conforme-
inent a leur Ordinai re , et le Concile de Cologne 
de 1280 , o r d o u n e n t la meme chose ; et Durand de 

(a) Les anciens Missels <ie Cli.llons-sur-Marne, de saint-Paul-de-
Leon, de Fecamp, et tous ceux dc Paris, jusqu'en h>K>, faisaient 
dire simplement en prenant le manipule : t'enienfes autnn ve-
nimt, etc. et c'est ce que 1'Kvequc dit encore aux Chartreuses en 
leur donnant le manipule a leur consecration. 

(1)) /\va/. \ >:>. 
(c) Oistricte pracipitur, ut quilihet Sacerdos haheot in celehra-

tione Missae propter munditiam vestimentorum servandam circa 
Altare unum inanutergium pendens circa Missale,ad tenendum 
os et nares, si fuerit neces.se. Statuta Synod. Odtmis de ^utlaco. 

http://neces.se
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Mende, vers le m e m e t e m p s , fit un chapitre expres 
de ce m o u c h o i r , de Sudario , apres celui du ma
nipule. (a) Et veritablement depuis treize ou qua-
torze cents ans qu'on a des habits particulierernent 
destines au Sacrifice, on trouve Fusage d'une es-
pece de mouchoir , soit Orarium ou Sudarium , 
parce que la proprete le demande ainsi. 11 est done 
bien a propos que dans les Sacristies il y ait tou-
jours pour les Pretres un mouchoir qui soit assez 
hlanc et assez propre pour convenir a la decence 
du l i e u ; mais aussi qu'il ne soit ni orne ni trop 
b e a u , de peur qu'on n'ose pas s'en servir, et qu'il 
ne passe encore en pur or n em en t comme 1 etole 
et le manipule., 

L'ETOLE. 

L'Etole a ete pendant les huit premiers siecles ap-
pelee Orarium, et elle etait originairementun linge 
fin 0>), dont les personnes propres et de quelque 
consideration seservaient pour s'essuyer le visage. 

Saint Jerome nous fait b ien entendre ce que 
e'etait que 1'Orarium, lorsqu'il parle des personnes 
qui se faisaient un merite de n'en point porter ( c ) , 
o u , comme il 1'explique, de ne point mettre de 
linge autour du cou ( d ) ; sur quoi il leur dit que 

(a) Ration. /. 3. c 16. 
(b) Voyez Casaubon et Saumaise sur Vopiscus : ils montrent sa-

vamment qu9Ovarium est un mot Latin , qui a passe aux Grecs et 
aux Syriens aussi bien que Sudarium , qui tire evidemment son 
nom de la sueur, a sudove. Quelques-uns ont cru que le mot Ova
rium venait ab ore tergendo 3 parce qu'on s'en servait pour essuyer 
sa bouche; mais Saumaise fait voir qu'il vient plutot d'ora , qui 
signifie le bord de la robe : parce que tres-anciennement on atta-
ctiait un linge h quelqu'un des Lords de la robe avant qu'on portfit 
les mouchoirs a la main ou autour du cou. Comment, in hist Aug. 
Script, torn. 2. p. 530. et seqq. 

Voyez aussi le Pere Morin; de Sacris Ordinat. part. 2. et la 
Discipline du P. Tbomassin ; \. p. L u. c. 40. et suiv. ou il estam-
plement traite des habits Ecclesiastiques. 

(c) Aidiculum et plenum dedecons est referto marsupio, quod 
sudarium orariumque non habeas , gloriari. IJier. in epist. ad 
yepot. 

(dj Quid prodest circa collum ad abstergendos sudores linteohrm 
non habere... cum marsupium nostrum universa pauperum turba 
suspiret- liter, in Miss. c. 3. 
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cela est inutile , et meme r idicule , a moins qu'ils 
ne s'epargnent cette depense pour en donner Tar-
gent aux pauvres. Ce linge convenait fort a ceux 
qui parlaient en public. C'est pourquoi dans l'Eglise 
il devint un ornement des Eveques , des Pretres et 
des Diacres , et il fut defendu Ca) aux Sous-diacres 
ct aux autres Clercs inferieurs, aussi bien qu'aux 
Moines. (h) Mais il fut tenu et conserve avec tant 
de proprete , qu'on n'osait s'en servir a s 'essuyer, 
et nous voyons par un grand nombre de represen
tations et de peintures depuis l'Empire de Justi-
nien , que des le sixieme sieele dans l'Eglise Grec-
que et dans l'Eglise Latine , il fut fait d'etoffe en 
longue et etroite banderole , comme il est a pre
sent. 

Raban Maur , dans son Traite de lTnstitution 
des Clercs , qu'il ecrivit Pan 8 1 9 , en parle a ins i : 
Lc cinquieme veternent s'appelle Orarium , quoique 
quelques-uns le nomment EtoleA0) Walfrid Strabon 
son disc iple , mort en 8 ^ 9 , ne le nomme qu'O^a-
rium ( d ) ; et il y a lieu de croire que ceux qui ont 
donne a VOrarium le nom d'etole, stola , qui signi-
fiait communement une robe l o n g u e , ne Pont fait 
que parce qu'ils le prenaient pour un reste , e'est-
a-dire, pour la bordure ou 1'orfroi d'une longue 
robe ouverte pardevant, au l ieu qu'il n'a succede 
qu'a un long mouchoir qu'on laissait pendre au
tour du cou. L'Eglise , saus s'arreter scrupuleuse-
ment a ces sortes d'origines, a regarde simplement 
YOrarium comme un veternent d'honneur , et a 
voulu qu'en le prenant le Pretre demandat a Dieu 
de lui faire recouvrer l'innocence et Pimmortalite 
dont il avait orne Phornme en le creant. Rendez-
moi, Seigneur, disent les Pretres , la robe d'im-

(a) ConciL Land. can. 28. 
(b) Monaco uti orario in Monasterio non liceat. Cone. AureL 1. 

can. 20. an. 511. 
(c) Quintum est quod orarium dicitur, licet hoc quidam stolam 

vocent. Rohan Maur. de Inst'dut. Clerc. I. 1. c. 19. 
(d) Fualjr. de rebus EccL c 24. 
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mortalite que f ai perdue par le peche dans la pre
varication de notre premier Pere. (a) 

LA CHASUBLE. 

La Chasub le , Casula (b) ou Planeta, etait un 
grand manteau tout rond ( c ) , ouvert seulement par 
le haut pour y passer la tete. C'a ete durant les 
sept premiers siecles i'habit ordinaire des homines 
qui portaient I'habit long. Le peuple quitta cet ha
bit, et les personnes consacrees a Dieu le retinrent. 
Les Capitulaires de 1 an ordonnerentaux Pretres 
et aux Diacres de ne pas le quitter ( d ) ; et depuis neul 
cents ans I'Eglise a donne la chasuble aux Pretres a 
leur ordination («) comme un habit qui leur est pro-

(a) Redde mihi, Domine, stolaip im mortal! tat is quam perdidi 
in prsevaricatione primi parentis etc. 

(b) Casa signifie maison, et Casula une petite maison. La cha
suble etait autrefois si ample, qu'elle etait pour ainsi dire one petite 
maison dans laquelle un homme habitait 

Planeta signifie ce qui est errant. La chasuble qui n'a qu'une ou-
verture pour y passer la tete , et qui etait autrefois un manteau tout 
rond sans aucun ornement, et sans que rien en fixdt le devant ou 
le derricre, pouvait tourner facilement tout autour du cou. C'etait 
done un vetement errant, et dela assez bien nomme Planete. 

(c) On conserve encore de ctis grandes chasubles a Notre-Dame 
de Paris, a Saint-Denis, a Saint-Martin-des-Champs, et aux Char-
treux; et les Pretres qui ne craignent pas d'en etre embarasses, 
s'en serrent quelquefois. 

Quelques-unes de ces grandes chasubles avaient un capuchon, 
comme on le voit dans quelques anciennes figures; mais d y en a 
peu d'exemples, les plus anciens livres n'en parlent pas. 

A la Gathedrale deMetz, on s'en sert en Aventet enCareme; et 
en Careme seulement, a la Collegiale de Saint-Sauveur, aux jours de 
feries. On s'en sert aussi a Narbonne, a Toul, a Cambrai, a Arras; 
et le Jeudi-sainta Paris. 

(d) Decrevimus quoque ut Presbyteri vel Diaconi non sagis, la'i-
corum more, sed casulisutantur ritu servorum Dei. Cone. torn. fi. 
col. 1535. Capitul. torn. t.p. 148. 

(e) yoyez le Sacramentaire de Senlis ecrit Pan 880, et conserve 
a la Bibliotheque de sainte-Genevieve de Paris, ou on lit : Pres-
byteris quando vestitur casula : Benedictio Patris , et Fllii, et 
Spirit&s sancti descendat super te, et sis benedictus inordine 
sacerdotali, et off eras placabiles hostiaspro peccatis, etc. Cette 
pricre Benedictio est oe meme dans le Missel de saint Eloi, Sa~ 
cram, de 5. Greg. p. 238. On Jit aussi dans le Pontifical de Scez, 
Tan 1045 : Recipe planetam utpossis legaliter celebrareMUsam. 
E Mbl. Reg. n. 3866. 
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pre pour offrir le saint sacrifice. Les Grecs ont con
serve la chasuble sans aucun changement , et les La
tins en ont re tranche peu a pen , tlepuis environ deux 
s i ec les , tout ce qui empechait d'avoir les bras l i -
bres : car autrefois il iallait necessairement re-
trousser et soulever la chasuble du Pretre quand 
il encensait , et quand il levait la sainte Tiostie ou 
le Calice , ce qu'on fait encore sans bewsoin et par 
pure coutume. On regardait alors la chasuble qui 
couvrait t ou t l e corps , comme un vetemenl propre 
a represeuter lc joug de Jesus-Christ , et presente-
ment elle le represente par la croix qu'on y m e t , 
ou devant comme en Italic; ou derriere comme en 
France ; ou devant et derriere comme on le prali-
quait en Allemagne, suivant les pieuses reflexions 
de J'Auteur de l imitat ion de Jesus-ChrisL ( a ) , il v a 
pres de trois cents ans. Le Pretre qui doit mettre 
sa gloire a porter la croix de Jesus-Christ, a done 
l ieu de dire en prenant I9 chasuble: Seigneur, qui 
avez dit, mon joug est doux , et mon Jardeau est 
leger, fades que je le porie de telle maniere que je 
puisse meriter voire grace. (b) 

§. 2. Des habits particuliers des Diacres9 VEtole et 
la Dalmatique. 

Outre l'amict, l'aube , la ceinture et le manipule , 
dont on vient de parler, les Diacres portent encore 
la dalmatique , et une etole qui leur est propre. 

L'etole des Diacres etait originairement, comme 
celle des Pretres, un linge fin et l ong , qu'ils alta-
chaientsur l'epaule gauche (c) , a peu pres comme 
les principaux Ministres des Tables , dans les fetes 

(a) 4. c. 5. 
(b) Domine, qui dixisti, jugum meum sunve est, et onus meum 

leve, fac ut istud por'are sic valearn, quod consequar tuam gratiam. 
(cl Dans le Catalogue des anciens Papes, ecrit au commence

ment de rCmpire de Justinien, on lit cette Constitution du Pape 
Zosime: Constituit vt Diaconi Imam tectam haberent de palliis 
linostmts. Voyez le Propyheum Mail, p . 53 , des savans Jesuites 
d'Anvcrs, qui continuenta donner les Actes des Saints. 
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solennelles des Romains , mettaient une serviette 
d'honneur sur l'epaule gauche ; ainsi qu'on le voit 
aux triomphes qu'Onqphre Panvin a decrits et fait 
graver. W 

Ce linge blanc attache sur l'epaule gauche des 
Diacres voltigeaitlorsqu'ils al laientet venaient dans 
l'Eglise pour remplir leur ministere; et saint Chry-
sostome dit que les deux bouts flottans et voiti-
geans imitaient les ailes des A n g e s , et en represent 
taient l'activite (b) , comme l'a aussi remarque Si
meon deThessalonique (c) apres saintChysostome.(d) 
Gregoire de Tours , au sixieme siecle , parle en
core de YOrarium comme d'un linge fort blanc. l c) 
Le quatrieme Concile de Tolede en 6 3 3 , ordonna 
aux Diacres de ne porter qu'un seul Ovarium sur 
l'epaule g a u c h e , et defendit de l'orner d'or, ou de 
diverses couleurs.W Mais en plusieurs autres Eglises 
le zele qu'on a eu d'embellir tout ce qui sert aux 
saints mysteres fut cause qu'on l'orna. Les Latins 
comme les Grecs ont mis anciennement sur l'epaule 
gauche 1'etole quoique o r n e e , et lalaissaientpendre 
devant et derriere, a peu pres comme YOrariurn on 
le l inge blanc qu'a decrit saint Chrysostome. On 
voit ces etoles pendantes (s) dans plusieurs ancien-

(a) De Triumphis Roman, (b) Horn, defilio prodigo. 
(c) Simeon Tfiess. de Templo. 
(d) Cette etole, appelee si long-temps Orarium, etait un signe 

de quelque juridiction pour les Diacres; parce qu'ils s'en servaient 
dans l'Eglise pour avertir ou de lire, ou de prier, ou de se mettre 
a genoux, comme dans les Synagogues des Juifs quelqu'un tenait 
un mouchoir h la main pour avertir Te Peuple de dire Amen. Yoyez 
Casaubon et le P. Morin. C'est pour ce sujet que le Concile de Lao-
dicee defendit aux Sous-dincres de porter cet Orarium. Can. 22. 
Kt quand dans Pordination on a donne pouvoir aux Diacres de lire 
l'Rvangile dans PEglise, on leur a aussi donne cet Orarium comme 
une marque de ce pouvoir : Recipe istud orarium, ut habeas li-
centiam legendi Evangelium. Pontif. Sagiense tns. sec* xi . 6 
Bibl. Reg. 

(e) Orarium candor lintei. etc. De gloria Mart t. % c. 93.105. 
(f) Unum orarium oportetLevitam gestare in sinistrohumero... 

Caveant ergo Levitse gemino uti orario, sed uno tantum et puro, 
nec ullis coloribus aut auro ornato. ConciL Tolet. c. 39. 

(g) Quoique Tetole des Diacres ait ete mise anciennement sur 
l'epaule gauche, ils font neanmoins portee autrefois dans plusieurs 

i . 4 
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nes figures/*) Mais parce que ces deux bouts longs et 
voltigeans pouvaient embarrasser le Diacre lorsqu'il 
allait et venait dans l 'Egl ise , les Grecs , au temps 
de la Communion , ont juge a propos de la tirer tie 
l'epaule gauche , et de la faire passer de telle ma
niere sur les epaules et sur la poitrine , qu'elle 
forme une croix devant et derriere. (b) Les Latins la 
laissant sur l'epaule gauche , se sont contentes de 
faire passer etd'arreter les deux bouts a u c o t e droit, 
pour n'en etre pas embarrasses en la laissant vol-
tiger. C'est ce qui s'observe a present , et meme 
pour Tempecher absolument de voltiger, on la met 
sous la dalmatique ; au l ieu que d'anciennes figu
res et le Concile de Brague nous font voir qu'on la 
mettait au-dessus. ( c) 

Eglises de France autour du cou, les deux bouts pendans par de
vant comme celle des Eveques et des Pretres. Cela est evident par 
plusieurs figures : par celle de saint Vincent Diacre, sur le portail 
de saint Germain-l'Auxerrois de Paris; par celle de saint Etienne, 
sur ie portail de la Cathedrale de Metz; et encore plus par Ama-
laire, Diacre de Metz, qui dit en parlant de 1'etole du Diacre, 
qu'elle descend aux genoux, stola ad genua tendit, et qu'il la porte 
au cou, sciat se Diaconus in stola superposlta collo , Minis-
trum, etc- I. 2. c. 20. Mais Amalaire etant alle a Rome, vit qu'a-
vant l'Evangile le Diacre quittait la chasuble, la tortillait, et la fai-
sait passer par-derriere avec 1'etole sous le bras droit; en sorte que 
jusqu'a l'Evangile une partie de Tetole pendait par derriere. C'est ce 
qu'il nous apprend dans ses additions : Stolarnque post tergvm 
ducit sublus dextram alam una cum plancta. Priejat. 2. in lib* 
de Offic. On reprit ensuite partout cet usage de remettre 1'etole 
sur l'epaule gauche. Durand , au x m . sieele, supposail comme 
une chose constante, que les Diacres la portaient ainsi, et s'appli-
qua seulement a en marquer la raison : Cur Sacerdotibus circa 
collum, et Diaconis super sinistrum humerum ponatur. I. 3. c. 5. 
Le Pontifical nouveau, de mSmeque les anciens, ne le suppose pas 
moins dans Tordination des Pretres, loi'squ'il dit que 1'Eveque la 
tire de l'epaule gauche pour la faire passer sur l'epaule droite, et 
ajuster sur la poitrine la partie de 1'etole qui pendait par derriere : 
Jiejlectit orarium, sive stolam ab humero sinistro cujuslibet, 
capiens partem gum retro pendet, et imponens super dexterum 
humerum aptat earn ante pectus. 

(a) Dans le Glossaire Latin et dans la Glossaire Grec de M. du 
Conge. 

(b,> Vide Euchol. Grsec. p. 147. 
(c) Quia in aliquantis hujus Provinciae Ecclesiis Diacones abscon-
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La dalmat ique , ainsi appelee parce que c'etait 
un habit de Dalmatie province de Grece (a) , fut 
introduite k Rome au second siecle. (b) C'etait une 
ample tunique avec des manches courtes et larges , 
propres pour ceux qui etaient obliges d'agir beau-
coup. Cet habit devint par-la fort commode et fort 
comrnun aux Eveques et aux Diacres. On voit aux 
Actes du martyre de saint C y p r i e n , que ce Saint 
laissant son manteau pour les b o u r r e a u x , donna 
sa dalmatique aux Diacres. (c> 

Le Diacre Hilaire, auteur des questions sur Van-
cien et le nouveau Testament qu'il ecrivaitpres de 
trois cents ans apres la ruine de Jerusalem , c'est-a-
dire vers Tan 365 , dit que les Diacres portaient 
la dalmatique aussi bien que les Eveques. (d) Saint 
Isidore, au sixieme s iec le , ne regardela dalmatique 
que comme u n habit sacr£, b lanc , orne de bandes de 
pourpre. W Remi d'Auxerre la represente de m e m e 
comme u n habit blanc avec des bandes rouges. (0 
C'est pourquoi la dalmatique des Diacres est deve-
nue un habit de solennite qui doit inspirer une 
sainte j o i e , selon Texpression du Pontifical, (s) 

En Careme , et en quelques autres jours de pe 
nitence , auxquels les vetemens de joie ne convien-
nent point , les Diacres ont pris la chasuble qui 
dans les premiers temps 6tait I'habit le plus c o m 
rnun des Clercs. Mais pour pouvoir agir sans en 

sis infra tunicam utuntur orariis, ita ut nihil differrea Subdiacono 
videantur, de esetero superposito scapulae (sicut decet) utantur ora-
rio. Cone. Brae. II. an. 563. c. 9. 

(a) hid. orig. I 19. c. 22. 
(b) Voyez Lamprid. Hist. Aug. 
(c) Et cum se dalmaticd exspoliasset, etDiaconibus tradidisset, 

inlineastetit. Cypr. act. 
(d) Quasi non nod [ft Diaconi dalmaticis induantur sicut Episcopi. 

Qusest. 46. apud Jug. torn. 3. append, cot. 60. 
(e) Dalmatica... tunica sacerdotalis, Candida cum clavis ex pur

pura, hid. orig. I. 19. c. 22. 
(f) Eadem vestis (dalmatica) candiditatem habet... et coccineas 

virgulas. Rem. Aut. Expos. Miss. 
(k) Induat te indumenta salutis, et vestimento Iffititiac. De ord. 

Didc* 
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etre embarrasses, avant q u e de commencer l'Evan-
g i l e , ils ont o le la chasuble , l o n t p l i e e , 1'ont tor-
tillee pour la mettre sur l'epaule gauche , et la faire 
passer avec 1'etole par derrierejusqu'au dessous du 
bras droi t , ou on l'arretait avec la ceinture. (a) C'est 
ce qu'Amalairc (b) au neuvieme siecle , et le faux 
Alcuin ( ( ) , nous font entendre. Alors les Diacres 
portaient encore 1'etole pendante de l'epaule gau
che. Quand ils ont fait passer Tun des bouts devant, 
et l'autrc derricre, et les ont arretes au cole droit, 
comme on le fait a present , ils ontajuste de meme 
la chasuble pliee et tortillee en manicre d'echarpe 
sur l c t o l e . Mais dans la suite , au l ieu de la chasu
b l e pliee et raise en echarpe , on a substitue une 
bancle d'eioffc. C'est c e q u e Ia rubrique des Missels 
Romain , Parisien , etc. appelle stola Iatior.(d) En 
quelques Egl ises , comme a Cambrai , Arras, etc. 
pour mieux representer la chasuble pliee et tortil
lee , on met sur l e t o l e ordinaire une bande d'etoffc 
rembouree. 

Lorsque les Diacres ne quittent pas la chasuble, 
i ls la repl ient , non de chaque cote vers l'epaule 
droite et gauche , comme les Pretres faisaient au
trefois , niais par devant seulement , pour laisser 
quelque l iberie a leur bras. Veritablement les cha
subles sont si uchancrees , qu'il ne parait plus ne-
cessairc de les rclever; mais cela sert du moins a 
rappeler dans l'esprit I'ancien u s a g e , et a dislin-

(a) Voyez les OrdresRomainsduXIV et XV siecle : Complicent 
el impoiiattt super slnistrum htunerum... ita quod ab lunnero 
sinistra descended, ad talus dexlrum, sicul diaconalls slot. Ord. 
Horn. XI f. p- 310. Exuit planetam , et plicalur ei ad modum 
stolaz*.. ad talus dextrum inter cinclorum. Ord. Rom. XF. p. 
4G4. Voyez aussi Gavantus in Ruhr, p. 1. tit. 10. n. 0. M. Bocquil-
lot et ftl. de Vert. 

(b) Exuit se planeta Diaconus, stolamque post tergum ducit sub-
tus , dexteram alam una cum planeta. AmaU pric/at. 3. in lib. 
de offic. 

(c) Diaconus qui non est indutus dalmatica, casula clrcumcfnctus 
legit. Alcuin. de divin, offic. p. 77. 

(d) Planeta.... complicatur: aut enim aliud genus stola) latioris 
in niodum planeta) plicalur. Rub. Miss. p. 1. t. 19. «. G. 
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goer l es chasubles des Ministres d'avec celle du 
Pretre. 

§. 3. Des habits particuliers des Sous-diacres 7 la 
Tunique et le Manipule. 

Le Sous-diacre a toujours le manipu le , quandi l 
sert a l'Autel, et il prend la tunique aux jours de 
fetes. II prend le manipule comme un signe de tra
vail auquel tous les Officiers de 1'Eglise sont desti
nes; et il se revet de la tunique comme d'une signe 
de joie que la solennite des fetes inspire. 

Quancl le manipule servait de mouchoir , il con-
venait a ceux qui etaient en a u b e , et qui agissaient 
dans 1'Eglise. O r , les Sous-diacres ont etc revetus 
d'aubes comme le Pretre et le Diacre , i ls ont du 
agir pendant la Messe , garder les portes de la Sa-
cristie, ou des Sacristies o u etaient les vases et les 
ornemens sacres , et fournir tout ce qui etait neces-
saire a l'Autel pendant le Sacrifice. Le Concile de 
Laodicee(a) au quatrieme s iccle , leur avait defendu 
de porter VOrarium , apparemment parce qu'il etait 
devenu une marque convenable aux Diacres. C'est 
cet ornement qui a distingue le Diacre d'avec le 
Sous-diacre. C'est pourquoi le premier Concile de 
Brague ordonne aux Diacres de ne point cacher 
leur Orarium ( b ) , parce que quand ils le cachaient, 
on ne pouvait pas les distinguer d'avec les Sous-
diacres. Mais on n'a jamais defendu a ceux-ci de 
porter le manipule; au contraire il a ete porte long-
temps, comme nous 1'avons d i t , par tous ceux qui 
etaient en aube. Cet usage s'est conserve a Cluni et 
en quelques autresEglises ;et a u X l e siecle, plusieurs 
Eveques de France donnerent a I'ordination le ma
nipule aux seuls Sous-diacres. Lanfranc, vers Tan 
J070 (c) s'en e t o n n a i t , ne voyant pas sur quellcs 

(a) Can. 22. (b) firac* I. cant. 27. 
(c) Porromjod in dandis ordinibus soli Subdiacono dari manipu

lum perhibuistis, ubi hoc acceperitis , rogo me vestris litteris ins-
truatis;a quibusdam enim id fieri audio, sed iitrum id fieri sacris 
auctoritatibus prsccipiatur , meminisse noa valeo. Lanfrancl epiaL 
ad Joan. Archiep* Rothom. 
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autorites cet usage pouvait etre fonde. Cependant 
l e Concile de Poitiers sous le Pape Pascal IL Pan 
M O O , ordonna de ne pas laisser porter le mani
p u l e aux Moines qui n etaient pas Sous-diacres (a): 
et depuis ce temps-la presque tous les Pontificaux 
ont marque l'usage de donner le manipule aux Sous-
diacres (b) en les o r d o n n a n t , pres de deux siecles 
avant qu'on leur ait donne le livre des Epltres. Dans 
le Pontifical Romain de Durand de Mende , qui 
ecrivait en 1 2 8 6 , on ne voit pourtant pas encore 
de priere pour le manipule a Fordinalion des Sous-
diacres. 

A Pegard de la tnnique , ce mot est un terme 
g e n e r i q u e , qui signifie s implement un vetement , 
et en effet il a ete donne quelquefois a la dalmati-
q u e et a la chasuble; mais il se prend commune-
ment pour un vetement long et etroit qu'on met 
sur 1'aube. Comme a Pegard des habits du Grand-
Pretre la tuniqne d'hyacinthc se rnetlait sur la tuni-
q u e etroite de I in , les Eveques et quelquefois les 
Pretres , ont mis sur l'aube une tnnique de couleur, 
et on l'a donnee ensuise aux Sous-diacres comme 
u n vetement d'honneur et de joie , de meme que 
la dalmatique aux Diacres. 

Les Sous-diacres n'ont pas porte la tnnique dans 
toutes les Eglises. A la fin du cinquieme s iecle , ou 
au s ix i eme , un Pape leur avait donne la tunique. 
Saint Gregoire-le-Grand (c) ne savait qui etait ce 
Pape , et il jugea plus a propos de les laisser en 
aube sans tunique. Depuis ce temps-la il y a eu de 
de la variete sur ce point dans les Eglises. On les 
a laisses en quelques endroits en aube , comme a 
fait saint Cregoire. Le Concile de Coyac au diocese 

(a) Cone Plot. can. 5. 
(h) Le Pontifical de Sens, qui a plus de 400 ans , dans 1'ordina-

tion du Sous-diacre ne parle point du livre des Kpftres, mais il 
marque la priere qu'on dit. en donnant le manipule : Accipe mani
pulum in manibustuis ad extcryendas sordes cordis et corporis 
tui. In nomine Patris > etc. 

(c) Epist. adJoQfi.Syracus.. 
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cTOviedo , en jo5o( a), marque t o u s l e s habits du 
Pretre et du Diacre , e t n'en met point pour le Sous-
diacre. En d'autres, on leur a d o n n e des tuniques, 
du moins aux jours de f e te s , parce qu'on a re-
garde cet habit comme un vetement d nonneur et 
de jo ie ; et aux jours de penitence on leur a fait 
prendre la chasuble , qui etait un habit plus ordi
naire et moins degage. 

§. 4* Des couleurs differentes dont FEglise se sert 
en (diverses Fetes. 

Depuis le commencement du quatrieme siecle 
que 1 Eglise a joui de la pa ix , le blanc a e le la cou-
leur ordinaire des vetemens des Ministres de l'Au-
tel , pour les raisons q u e nous avons dites en parlant 
de I'aube; et l 'on prenait aussi quelquefois le rouge. 
Les Pretres et les Diacres rectus de blanc j etaient 
en grand nombre dit Gregoire de Tours parlant 
d'une fete. (b) Fortunat au milieu du sixieme siecle, 
represente saint Germain, Eveque de Paris , e t t o u t 
son Clerge en habit blanc ( c ) ; ct saint Isidore dit 
que la dalmatique ou la robe sacerdotale etait blan
che , ornee de bandes (d) surlesquelles il y avait des 
noeuds de pourpre o u de couleur de feu qu'on ap-
pelait c lous . (e) 

Jusqu'au treizieme siecle les Grecs n'avaient q u e 
ces deux couleurs , suivant le temoignage de Si
meon , Archeveque de Thessalonique 10 et de De
metrius , Archeveque de Bulgarie te), contemporain 
de Balsamon et du Pape Innocent III, vers Tan 
laoo . Le blanc marquait la purete de TAgneau sans 
tache, et le rouge son sacrifice. Le blanc etait pour 

(a) ConciL to. 9. col. 1084. (b) De gloria Conj. c. 20. 
(c) Sed etbi bene vestibus albent. Fortunat L 2. c. to. 
(d) Lorsaue les bandes etaient larges, on les appelait laticlavet; 

etlorsqu'elies etaient etroites, on les appelait angusticlaves. 
(e) Tunica sacerdotalis Candida cum clavis ex purpura. Isldt 

orto.LlQ.c. 22. 
(f) L. de Sacram. qusest* 71. 

(g) Jur. Gr&c. Horn. 1.5. et Luchol Grsec. p. 113. 
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les solennites et pour les jours ordinaires; et le 
rouge ou la couleur de pourpre , qui parmi les 
Grecs etait une marque de deui l , servait aux jours 
de jeune et aux obseques des morts ( a ) , suivantles 
xnemes auteurs. Cependant a Constantinople le Pa-
triarche Acacius , du cinquieme s i ee le , pour mar-
quer la;grande affliction qu'il ressentait avec tous 
les Catholiques , de PEdit que PEmpereur Basil is-
cus osa publier contre le Concile de Chalcedoine, 
se couvrit de noir et revetit PAutel et la Chaire 
ratriarchale d'etoffe noire.t b ) 

Dans l'Eglise Lat ine , outre le blanc e t l e rouge , 
Ives de Chartres, qui a fait un long disconrs sur les 
habits sacres , dit que les Eveques se servaient d'une 
couleur d e bleu-celeste , pour les avertir de penser 
au CielK6) Mais a la fin du douzieme sieele le Pape 
Innocent III nous apprend qu'il y avait dans PEglise 
d e Rome quatre couleurs principales selon les jours: 
le blanc pour les Confesseurset l esVierges ; le rouge 
pour les Apotres et les Martyrs; le noir pour les 
jours de j e u n e , pour les morts , pour PAvent et 
pour tout le temps depuis la Septuagesime jus-
qu'au Samedi saint; e t l e verd pour toutes les Fe-
ries. On ne s e servait du violet qu'au jour des In
n o c e n t , et au Dimanche LcefareAd) L'Ordinaire 
manuscrit du Mont-Cassin, vers Fan 1 1 0 0 , et celui 
de Metz. ecrit Pan i I O D ( e ) , marquent que le Pretre 
et les Ministres de PAutel prenaient des chasubles 

(a) En quelque Eglises d'Attemagnes et de Flandre j on se sert 
pour les morts d^omemens mfles de rouge et de *noir. La croix des 
chasubles et des! draps mortuaires est rouge, aussi bien que le cha
peron et l'orfroi des shapes. 

(li) Theoil. tact 7fiM. Eccles. I.1. vers. fin. 
(c) Cuj us color coeli serenitatem imitatur', ut per hoc intelligatur 

quia Pontifex plus debet de ccclestibus cogitare, quam de terrenis. 
Jvo Gamut, de rebus Eixles. serm. in Synod. 

(d) Innocent. III. Myst, ]» Mis*. I. c. 65. 
(e) Cet ordinaire de Metz laisse pourtmit la liberte a celui qui en-

cense' de prendre tine chape d'une couleur qui approche du noir : 
In nut us cappa serica quie nigra nit vet similis nigrx; ce qu: a 
ete un acheminementau violet. 



Tome 1 . pttg* 5C. 
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iioires pendant 1'Avent, et depuis la Septuagesime 
jusqu'au Jeudi-saint. II n'y avait pourtant rien d'ab-
solument (a) fixe sur ce point , comme on pent le 
voir dans le reste du chapitre d'Innocent 111 que 
nous venons de citer. On laissait aux Eglises la li-
berte d'avoir des couleurs differentes ; et l'Eglise 
meme de R o m e , peu d'annees apres , changea le 
noir en violet pour 1'Avent, le Careme , et Ions les 
jours de jeune ; car on voit dans Durand en 1286 
( b ) , que le violet etait alors en usage aux memes 
jours qu'il Test a present. 

Au temps d'Innocent III et de Durand , plusieurs 
Eglises avaient , comme a present, des usages diffe-
rens touchant les couleurs , pour des raisons qu'on 
allegue encore ? et sur quoi les sentimens pourront 
toujours etre partages. Par exemple , a la fete de 
tous les Saints ( c ) , les Eglises de Paris , de L y o n , 
d'Arras, de Cambrai, etc. prennent du rouge , a 
cause qu'un grand nombre ue Saints sont Martyrs, 
et que le mar tyre Pemporte sur toutes les autres 
vertus. R o m e p r e n d du blanc, parce qu'il es tecr i t 
de tous les Saints du Ciel qu'ils sont revetus de 
robes blanches , amicti stolis albis(d);et Treves laisse 
la liberte de prendre du blanc ou du rouge. (,:) A la 
fete du saint Sacrement, Rome prend du blanc , a 
cause de la purete de la divine vic l ime: a Paris, Cam
brai, T o u l , etc. on prend du rouge , a cause dePef-

(a) A TObit de notre premier Roi Chretien Ciovis, mort en 5t t , 
qui se celebre tous les ans a Sainte-Genevieve , a celui de Childe-
bert qu'on fut a Saint-Germain-des-Pres , et aux autres Obits so-
iennels qui se font aussi tous les ans a Saint-Denys pour les Jlois 
Dagobert, Charles-Ie-Chauve et Philippe-Auguste, on sesert d'or-
nemens violets. A Saint-Denys , la chasuble, les dalmatiques, l^s 
tuniques et toutes les chapes" du chceur sont fleurdelisees d'or; et 
celle du Chantre qui porte le baton a ete faite du manteau. royal du 
sacre de Louis XIII. A iNarbonne on se sert aussi du violet aux'Obits. 

(b) Ration.l 3. cm 18.??. 9. 
(c) In omnium commemoratione Sanctorum quidam rnbeis utun-

turindumentis; aliivero, utEcclesiaRomana, candidis. Idem ibid. 
(d) Apoc. V I I . 9. 
(e) Albo colore uti potest, licet ob Martyres utendum sitrubeis. 

Rub. Miss. Trevir. 1585-
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fusion de son sang, Aux Dimanches ordinaires, et 
a toutes les Feries , Rome prend du v e r d , qui tient 
un milieu entre les autres couleurs ; Paris prend la 
couleur de la fete dont les Dimanches sont une 
suite : ainsi Ton prend du rouge a tous les Diman
ches d'apres la Pentecote , comme une suite de cette 
F e t e , ou le rouge convient aux langues de feu qui 
parurentsur la lete des Apotres. Les etoffes d'or 
ont toujours tenu lieu de toutes sortes de couleurs. 
Quelque part qu'on se trouve , on doit se confor-
mer a I'usage qui s'y observe , et reverer 1'Eglise 
comme l'Epouse de Jesus-Christ, dont il^est ecrit ( a): 
La Heine est a votre droite, omee d'une admirable 
variete. 

Tout cet appareil montre le soin qu'il faut pren
dre de ne pointparaitre devant le Seigneur, qu'a-
pres s'etre pare interieurement par toutes sortes 
de vertus : car les ornemens exterieurs ne doivent 
etre qu'un signe sensible des vertus dont l a m e doit 
etre interieurement ornee. C'est la rimpression que 
doit faire dans 1'esprit des Fideles le Pretre revetu 
des ornemens saccrdotaux,lorsqu'i l va de la Sacris-
tie a l'Autcl. l is peuvent apprendre aussi par la , 
qu'ils doivent venir a la Messe avec une proprete 
et une decence qui marquent le soin qu'il faut pren
dre de se preparer interieurement, se souvenantde 
ce que Dieu dit a Mo'ise par rapport au peuple qui 
devait s'approcher du Mont Sinai et etre temoin 
de quelques signes de la presence divine: Purifiez-
le , et le sanctifiez aujoiuxVhui et demain , quils 
lavent leurs vetemcns, et qu'ils sepreparentAh) 

(a) Astitit Resina i dextristuis in vestitu deaurato , circumdata 
varietate. Psalm. 44. 

(b) Exod. xix. 10. 
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A R T I C L E V. 

Des Cierges.quon allumepour la Messe. D'oit vient 
qiHonenallumeen plein jour. Originede cet usage. 

OUR ANT les premiers siecles de I'Eglise, les Chre
tiens qui s'assemblaient les Dimanches avant le 
jour, e tqu i souventa cause des persecutions etaient 
contraints de s'assembler dans des lieux obscurs , 
se trouvaient obliges d'allumer des cierges ou des 
lampes pour etre eclaires.Quelquefois meme , selon 
la coulume des Juifs, ils en redoublaient le nombre , 
pour une plus grande marque de joie. (a) Saint Luc 
dit (b) quV/ y wait un grand nombre de lampes 
dans 1'endroit o u saint Paul fitun long discours le 
premier jour de la semaine, qui a ete appele par saint 
Jean le Jonrdu Seigneur. De la vient l'usagenon-seu-
lement d'allumer aux Offices de la nuit quelques 
cierges, lorsqu'ils sont necessaires pour l ire , mais 
encore d'en allumer un grand nombre pour rele-
ver la solennite des grandes Fetes. 1°) Vers Tan2 3 o , 
Dieu fit un miracle pour ne pas priver I'Eglise de 
Jerusalem de la joie des i l luminations: car , comme 
le rapporte Eusebe l d ) , l'huile ayant manque , le 
saint Eveque Narcisse fit tirer de l'eau d'un puits 
voisin pour remplir toutes les lampes , qui brule-
rent mieux que si elles avaient ete remplies de la 
meilleure huile. 

Le meme Eusebe nous apprend que la nuit de 
Paques, outre les i l luminations des Eglises, l'Em-
peur Constantin faisait allumer dans toutes les rues 

(a) Voyez Baro. an. 58. n. 70. 
(b) Un3 Sabbati cum convenissemus ad frangendum panem, Pau-

h)s..«. protraxit sermonem usque in mediam hoctem... erantautem 
lampades copiosae in coenaculo ubi eramus congregati. Act. xx. 7 
et 8. 

(c) ConclL Trid. (d) Euseb. Hist. Eccles. 1. G. c. 7. 
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de la v i l l e , de grands c ierges , et toutes sortes d e 
lampes qui rendaient cette nuit plus brillante que 
le jour le plus clair.(a) 

Si nous nous contentions de raisons vraisembla-
bles 9 nous pourrions dire, comme diverses person-
nes font aujourd'hui , que I'usage d'allumer des 
cierges a la Messe en plein j o u r , *vient de ce que 
les Chretiens, obliges d'en allumer originairement 
par necess i te , ont continue d'en allumer pendant 
le jour par coutume. Mais comme il faut chercher 
le vrai et s'y arreter , nous devons reconnaitre : 
i° Qu'on n'a pas toujours al lume des cierges a la 
Messe en ple in jour. 2 0 Que les Eglises d'Orient ont 
donne 1'exemple aux autres d'en allumer a I'Evan-
g i l e , e t ensuite a toute la Messe. 3° Qu'on n'a al
lume des cierges en plein jour a la Messe , et a d'au-
tres Offices , que pour les renclre p lus s o l c n n e l s , 
ou pour des raisons plus mysterieuses. 

Au second siecle , les assemblies des Chretiens 
sc faisaient ordinairement en des l ieux hauls et lres-
eclaires, comme on le voit dans Lucien , Philopa-
tris ou le Catechumene , et dans Tertul l ien, in ecli-
lis semper et apertis et ad lucem. jddv. Valent. c. 3 . 
Et dans ces endroits on ne s'avisait pas d'allumer 
des cierges. 

Quoiqu'au troisieine s i e c l e , vers le temps de 
sa intCyprien, on dit la Messe en plein j o u r , parce 
que l'Eglise etait souvent en p a i x , on ne voit pas 
qu'on allumat des cierges pendant le jour. Cet 
usage ne fut pas meme introduit au commencement 
du qnatrieme s iecle , lorsque l'Eglise jouit d'une 
proronde paix , et qu'elle pouvait exercer avec 
majeste les ceremonies les p lusso lenne l l e s : on n'al-
lumait point encore des cierges pendant la Messe 
vers Tan 4°o ; car lorsque Vigilance eut la har-
diesse de reprocher comme une superstition a TE-
gUse, la devotion des personnes pieuses qui allu-

(a) In Pita Const. I 4. c. 22. 
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maient en plein jour des cierges aux tombeaux des 
Martyrs, saint Jerome qui lui r6pond avec beau-
coup de force et d' indignation, dit en ces termes 
precis par rapport aux Offices Ecclesiastiques: 
Nous nallwrions point de cierges en plein four, 
comme vous Vavancez faussetnenU JNous ne les 
allumons que pour meter quelque joie avec les tene* 
bres de la nuit, pour veiller d la lumiere, et eviter 
de nous endormir comme vous dans Vaveuglement 
et dans les tinebres.¥i Personne ne pouvait etre 
mieux informe de ces sortes d'usages que ce saint 
Docteur, qui avait visite toutes les Gaules , e tpar -
couru presque tout 1'Occident aussi bien que I'O-
rienfou il residait. Nous devons done dire sur son 
autorite , en premier lieu , qu'on n'a pas allume 
des cierges en plein jour , a cause qu'on avait cou-
tiune d'en allumer pendant la n u i t ; et en second 
lieu, que les Eglises d'Orient allumaient des cier
ges en plein jour pour des raisons mysterieuses : 
Dans toules les Eglises dOrient 0>), dit-il , on ab 
hune des cierges en plein jour quand il faitt lire 
lEvangile ; non par consequent pour voir clair, 
mais comme un signe de joie, et comme un sym-
bole de la divine lumiere, dont il est. dit dans le 
Psaume : Voire parole est la lumiere qui eclaire 
mes pas. 

(a) Cereos autem non clard luce accendimus, sicut frustra ca-
lumuiatis : sed ut noctis tenebras hoc solatio temperemus et vigi-
leinus ad lumen , ne cseci tecum dormiamus in tenebris. Ilieron. 
epist ad vers. Vigilant. 

(b) Per totas Orientis Ecclesias, quando Evangelium legendum 
est, accenduntur luminaria, jam sole rutilante, non utique ad fu-
jiandas tenebras, sed ad signum lsetitise demonstrandum... ut sub 
typo luminis corporalis ilia lux ostendatur, de qua in Psalterio 
le«;imus : Lucerms pedibus meis verbum tuum , Domine 3 et lu
men semitis^ meis. Idem. ibid. 

Saint Jerome entendait par les Eo;lisP9 d'Orient celles des Vil
lus et des Provinces qui , seion la division de P Empire romain , 
etaient souslePrtfet d'Orient, dont le Siege etait Antioche de Sv-
rie. / 'ayes, la Notice de F empire , sect. 2. et FEdit de Constantly, 
Fan 324, dans Malela, Chron. Antioch. 2. part. pag> 4. On enten-
dait aussi par les Eglises d'Orient celles d'Ephesc, dc Sniyrne, et les 
autres de l'Asie mineure. 
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L'usage des lumieres a la Messe en plein jour 
vient done des Eglises d'Orient; et si Ton veut sa-
voir d'ou ces Eglises ont pris cet usage , il y a lieu 
de eroive qu'elles 1'ont tire des Juifs. II est constant 
que dans ces Eglises on a pratique durant les trois 
premiers siecles quelques rits Judaiques, tel qu'e-
tait celui de celebrer la Paque le quatorzieme de 
la lune , sans attendre le D imanche ; et Ton peut 
bien avoir voulu imiter en quelque maniere , par 
rapport a l'Evangile, ce que les Juifs ont pratique 
par rapport au livre de la Loi. Or les Juifs ont tait 
et font encore bruler continnel lement une lampe 
devant le livre de la Loi de Moi'se; et il convenait 
bien mieux que TEvangile annonce solennellement 
fut precede par des lumieres qui marquassent le 
respect du au saint Livre qui porte la lurniere dans 
les obscurites de 1'ancienne Loi. 

Ce qui s etait observe dans les Eglises d'Orient, 
et qui s'y pratiquait constamment au quatrieme 
s iecle , fut imite par les autres Eglises apres le temps 
de saint Jerome. On y alluma des cierges pour lire 
1'Evangile , et on les eteignait des qu'il etait l u , 
ainsi qu'il est marque dans les anciens Ordres R o -
mains et dans Amalaire. Ordinairement les prati
ques edifiantes se repandent au voisinage , et les 
causes de leur origine leur font faire du progres. 
La meme raison mysterieuse qui avait fait allumer 
des cierges pendant l'Evangile determina bientot 
apres a en allumer pendant Taction du Sacrifice, 
ou Jesus-Cbrist notre vraie lurniere est reellement 
presen t Saint Is idore, vers Tan 6 0 0 , dit que les 
Acolytes sont appeles en latin Ceroferaires , a 
cause des cierges quils portent quandon lit VEvan-
gile, ou qu'on ojfre le Sacrifice : car alors ils allu-
ment et portent des luminaires, non pour chasser 
les tenebres, puisque le soleil luit; mais comme un 
signe de joie, afin que cette lurniere corporelle re-
presente la lurniere dont il est dit dans CEvangile: 
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11 etait la vraie lumiereM Jusqu'alors o n n'allu-
znait des cierges q u e pendant 1 Evangi le , e t pen
dant Taction du Sacrifice ; e t ces cierges etaient 
tenus a la main par des Acolytes. Enfin depuis ce 
temps-la on en a allume des le commencement de la 
Messe, et pendant quelques Offices divins , par les 
memes raisons mysterieuses , c'est-a-dire, pour 
faire paraitre un signe de joie dans les Offices, 
qu'on a vou lu rendre plus so l enne l s ;e t pour faire 
plus sensiblement connaitre au peuple assemble 
qu'il devait penser a Jesus-Christ qui est la vraie 

• lurniere. 
L'Eglise a toujours goute et approuve ces sortes 

desymboles mysterieux qui sont autant d'instruc-
tions courtes et edifiantes pour le peuple. Rien de 
plus ancien que la coutume de faire tenir aux nou
veaux baptises un cierge a la main; et saint Cyrille 
de Jerusalem leur d i t , vers l'an 35o ( b ) , que ces cier
ges qu'ils allument sont les symboles tie la foi qu'ils 
doivent conse/ver avec soin. L'usage d'allumer des 
cierges au Bapteme fit appeler en divers endroits 
TEpiphaniela fete des saintes lumieres , parce qu'on 
y-houorait le Bapteme de Jesus-Christ, ct qu'on y 
baptisait. Saint Gregoire de Nazianze a fait deux 
fort beaux discours sur cette fete des lumieres , o u 
il represente en cent manieres differentes la l u 
rniere corporelle comme un symbole de la divine 
lurniere qui doit remplir nos esprits. (c) 

11 y a plus de douze cents ans qu'on b e n i t , et 
qu'on allume solennellement le Cierge pascal, non 
simplement poureclairer pendant la nui tde Paques, 
puisque 1'Eglise etait alors il luminee par un nom-
bre de cierges et de lampes incomparablement plus 
grand qu'elle ne l'etait a toutes les autres veilles 
de l 'annee, mais on l'a fait pour des raisons myste -

(a) Acolyti Grace, Latine Ceroferarii dieuntur a deportandis 
cereis quando Evangeliuni iegendum est, nut sacrilicium offeren-
duin. Tuncenim aeeenduntur luniinaria abeis, et deportantur, etc. 
tsUtor. orig. /. 7. c. t2. 

(bj Cath'ec. 1. (c) in sancta tumina oral. 39 et 40. 
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rieuses. Le quatrieme Concile de Tolede en 6 3 3 , 
blame les Eglises ou Pon n'observait pas cette ce
remonie et qui demandaient pour quelle raison 
on la faisait. C'est, dit le Conci le , ctfin que la bene
diction de ce luminairc nous fasse contempler le 
sacre myslere de la Resurrection, c'esl-a-dire 1 eclat 
lumineuK de la nouvelle vie de Jesus-Christ, (a) 

C'est encore par des raisons mysterieuses qu'on 
a allume des cierges a la Fete de la Presentation de 
Jesus-Christ au Temple , ou de la Purification de la 
sainte Vierge, pour prendre part a la joie qu'eut le 
saint vicillard Simeon de tenir ce divin Enfant en-
tre ses bras , et pour exprirncr plus vivement qu'il 
etait la lumiere des Nations. 

Des le quatrieme siecle , les corps des Fideles 
qui etaient morts avec les marques de la foi ont 
ete portes a l'Eglise avec un grand nombre de cier
ges allumes. L'Ernpereur Constantin (b) , sainte 
Paule , saint Simeon Styl i te , et tant d'autres ont 
etc ainsi portes , comme on le fait encore , et Pon 
a vouln marquer par ce luminaire solennel , que 
e'etaient de vrais enfans de lumicre. 

Enfin , ce grand nombre de cierges qu'on al lu-
mait au quatrieme siecle sur les tombeaux des Mar
tyrs le jour ct la n u i t , suivant le temoignage de 
saint Paulin et de Prudence , ne brulaient qu'en 
1'honneur de la lumiere celeste dont les Saints jouis-
s e n t j et qui font toute la joie des Chretiens. (c) Les 
cierges allumes dans l'Eglise en plein jour ont done 
toujours ete rcgardes comme des symboles de la 
divine lumiere. Saint Jerome et saint Isidore (d) nous 
Pont appris. L'Ordre l l o m a i n , Amalaire et Alcuin 

_ (a) Lucerna et cereus in pracvigiliis Pascbai apud quasdam Eccle-
sias non benedicuntur, et cur a nobis benediruntur inquirunt. 
Propter gloriosum enim noctis istius Sacramentum snlemniter htvc, 
benedicinius, ut sacra; Resurrectionis Christi myslerium , quod 
tempore luijus voti vie noctis advenit, in benediciioue sanctilicati 
luminis suscipiamus. Cone. Totrt. IF. can 0. 

(b) Euseh. Fit. Const. I. 4. c. <>G. 
(r) Lux orta est justo, ct rectis corde lsctitia. Psal. 9G. 
(d) Ehjnu L 7. c. 12. 
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ont parle d e m e m e ; et c'est conforraernent a leur 
autorite, que le Micrologue * vers Van 1086, s'enonce 
ainsi (a) : Nous ne cilebrons jamais la Messe sans 
lumiere y non pour chasserles tenebres, puisquil est 
grand four9 mais pour avoir un symbole de la di
vine lumiere que nous rendons presente a VJutel 
par le Sacrement que nous jr operons 9 sans laquelle 
nousverrions aussi peu en plein rnidi, qiCen la plus 
sombre nuit. Les cierges allumes nous avertissent 
encore qu'efant autrefois dans les tenebres , nous 
avons ete eclaires en Jesus-Christ, et que nous de-
vons nous comporter comme des enfans de lumiere 
par des actions de charite. W 

A R T I C L E V I . 

De TEau benite dont on fait Faspersion leDimanc/ie 
avant la Messe. 

LA Rubrique du Missel marque que tous les D i -
manches avant la Messe , le Celebrant , ou un autre 
Pretre a sa p lace , doit benir de Peau (c) pour en 
faire ensuite Paspersiom Pour connaitre Putilile de 
cette ceremonie , il faut savoir la signification des 
exorcismes et de? benedictions qui se font sur le 
sel et sur Peau , et le sens des prieres qui accom-
pagnent Paspersion. 

(a) Juxta Ordinem Romanum nunquam Missam absque lumine 
celebramus : non utique ad depellendas tenebras, cum sit clara 
dies : sed potius in typum illius luminis, cujus Sacramentum ibi 
conficimus, sine qno'et in meridie palpabimus ut in nocte. Microt. 
de Eccles. observed, cap. 11-

(b) Eratis enim aliquando tenebras, nunc autemlux in Domino, 
ut fiiii lucis ambulate. Ephes. v. 8. 

(c) Selon la Rubrique du Missel Romain , la benediction de I'eau 
se fait a la Sacristie. Mais dans la plupart des Parnisses, dans celles 
memes ou on se sert du Missel Romain, on la fait a PAutel, au 
Cliccur, ou dans la Nef. Cet usage est plus conforme a I'Antiquitc, 
et parait faire plaisir au peuple. 

1. 5 
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§. r. Zte & maniere de /aire Veau binite et de ses 
effets. D'ou vient quon met du sel dans I'eau, 
etquonfaitdesexorcismes sur Tun et sur Vautre? 
Le Pretre prend du sel et de Peau , exorcise 

Pun et Pautre, les mole ensemble et les beni t en 
faisant des signes de croix et des prieres. 

i . L'Eglise se propose de purifier les h o m m e s , 
e t d e les preserver de tout ce qui peut les souiller 
ou leur nuire; et elle jo int pour ce sujet a ses prie
res les signes les plus propres a marquer quelle 
est sa fin. Le propre de P e a u , c'est de laver ; le 
propre du s e l , c'est de preserver de la corruption. 
L'eau et le s e l , meles , benis et repandus sur le 
p e u p l e , sont done un symbole tres-convenable pour 
marquer le desir qu'elle a de les purifier, et de les 
preserver de toute contagion. Le Prophete Elisee 
jeta du sel dans les eaux de Jericho, pour les ren-
dre saines et utiles a la terre ; et il dit en meme 
temps de la part de D i e u , que ces eaux ne cause-
raient plus la mort ni la sterilite (»), et l'Eglise in-
voque aussi la puissance divine sur le sel , afin 
qu'il preserve les hommes de tout ce qui peut nuire 
a leur salut. 

a. Le Pretre exorcise le sel et Peau. Exorciser est 
un m o t tire du Grec , qui signifie conjurer et com
mander. C'est un terme qui ne convient qu'a ceux 
qui parlent avec autorite. Le Grand-Pretre s'en ser-
vit pour obliger Jesus-Christ a lui dire s'il etait le 
Fils de Dieu ; et l'Eglise s'en sort pour conjurer 
les malins esprits et toutes les choses dont iis peu-
vent abuser. Elle sait que les hommes , par leurs 
dereglemens , avaient soumis au demon les creatu
res qui ne devaient servir qu a la gloire de Dieu : 
ce qui fait dire a saint Paul , que toutes les creatu
res sont assujetties a la vanite malgre elles. (b) Mais 
elle sait aussi que toutes choses sont relablies et 

(n) 4. Reg. iv. 20 et 21. 
(b) Vanitati enim creatura subjects est non volens. Rom vni- 20. 



Ef DES PREPARATIONS POUR i/oFFRlR. 6 7 
renouvelees par Jesus-Christ dans le del et sur la 
terre (a) ; e t que t o u t est sanctifie par la parole de 
Dieu etpar la priere.fi) C'est pourcela qu'elle exor
cise et qu'elle benit plusieurs creatures. Elle exorcise 
le sel et I'eau, c'est-a-dire , elle leur commande de 
la part de Dieu , et par les merites de la croix de 
Jesus-Christ, de ne pas nuire aux homines , et de 
devenirau contraire utiles a leur salut. C'est a quoi 
se reduisent tous les exorcismes qu'on fait sur les 
creatures inanimees. 

Les premiers Chretiens etaient vivement persua
des du pouvoir que D i e u avait laisse au demon sur 
les creatures, et de la necessite de lui oter ce pou
v o i r par 1'autorite de Jesus-Christ; c'est pourquoi 
ils faisaient des signes de croix sur toutes les cho-
ses dont ils se servaient. L'Eglise a fait plus solen-
nellement des exorcismes et des benedictions sur 
les creatures qui doivent servir a de saints u sages , 
ct surtout a chasser le d&mon, De la viennent les 
exorcismes de l'eau qu'on benit pour le Bapteme , 
pour la Dedicace des Egl ises , et pour l'aspersion d u 
peuple. (c) l is ont presque tous ete concus dans les 
memes termes et ils doivent etre regardes comme 
venant de la plus haute antiquite. TertuUien fait 
allusion a ces exorcismes et a ces benedict ions , 
quand il dit que les eaux sont sanctifiees par Vin
vocation de DieuAty Saint Cyprien dit plus distinc-

(a) Instaurare omnia in Christo , quae in ccelis , et quse in terra 
sunt. Ephes. 1.10. 

(b) Sanctificatur enim per verbumDeiet orationem. 1. 77m.iv. 5. 
(c) Us sont les mgmes selon le sens, dans le Sacramentaire de Bo-

bio , a qui le Pere Mabillon a donne milie ans d'antiquite. Mus. Itai. 
tome I. p . 323. dans le Sacramentaire du Pape Gelase, cent ans 
avant saint Gregoire. Cod. Sacram. 106 et 237. dans l'ancien Mis
sel Gallican. ibid. p . 473, et dans plusieurs autres anciens. Mar-
tenne, de Hit. torn. 1 .p. 173 etlS2 ; et ils sont les mfimes, selon les 
termes , que les exorcismes du sel et de l'eau pour la consecration 
des Eglises , dansle Sacramentaire de saint Guilhem Icrit depuis 
900 ans. Sacram. Gelton. Marten ne , torn* 3. p. 244 et 245 ; et 
dans celuid'Egbert, ArchevSqued'York , au huitieme siecle. Ibid, 
p . 252; et en propres termes aussi dans le Pontifical de Seez, ecrit 
vers Tan 1045. ehibl. Reg. 

(d) Tertull. de Bapt. c. 4. 
5. 

http://77m.iv
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tement qu'il faut que Feau soitpurifiee et sanctifiie 
par le Pretre ( a ) ; et saint Ambroise parle en detail 
de Fexorcisme , de Finvocation, et des signes de 
croix ( b ) ; ce qui est souvent suppose par saint Au
gustin en parlant du Bapteme et des effets du signe 
de la croix. (c) Saint Basile met ces benedictions au 
nombre des traditions Apostoliques (d) ; et leur 
vertu est marquee et relevee par saint Cyrille de 
Jerusalem (<0, par saint Gregoire deNysse 10 et par 
FAutcur de la Hierarchic sous le nom de saint 
Denys . (S) 

3 . Le Pretre m e t l e sel dans Feau en disant : 
Commixtio salts et Que le melange du sel 

aqucc pariter fiat in no- et de Feau soit fait au 
mine Patris et Filii et nom du Pere, et du Fi ls , 
Spiritiis sanctL et du Saint-Esprit. 

11 mele le sel et Feau , afin que Feau benite 
reunisse le signe de Fablution et le signe du pre-
servatif de la corruption; et il dit , au nom du 
Pere s et du Fils, et du Saint-Esprit ^ en faisant 
des signes de croix, pour marquer que nous n'at-

tendons les effets que ces signes expriment , qu'en 
implorant la toute-puissance de la sainte Trinite 
par les me rites de la croix de Jesus-Christ. 

4- Le Pretre termine cette benediction par les 
prieres qui nous apprennent quels sont les effets 
qu'on doit attendre de Feau benite. 

Apres Fexorcisme du sel , il demande a D i e u : 
Ut sit omnibus sumen- Que ce scl s e n c a tous 

tibus salus mentis et ceux qui en prendront , 
corporis ; et quidquid pour le salut de leur ame 
ex eo tactum vel as- et de leur corps; et que 
persum fuerit, careat tout ce qui en sera touche 
omni immunditia , om- ou asperge , so i l preserve 

(a) Epist. 70. (b) Ambr. delis qui inUlantur. c. 
(c) Lib. 8. deBapt. et tract. 18. in Joan. 
(d) Basil. deSpir.saticto. c. 27. (e) Ci/rii. cafech. 3. 
(0 Greg. Nyss. in Bapt.Christ. (g) Dion, de Ecclcs. Iticr. r. 2. 
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de toute impurete et d6 nique impugrtatione spi* 
toute attaque des esprits ritalis nequitice* 
de malice. 

Apres l'exorcisme de l 'eau, il dit a Dieu : 
Repandez la vertu de Elemento huic, mul-

votre benediction sur cet timodis purijicationibus 
element, qui est prepare prceparato , virtutdm 
pour diverses purifica- tuca benedictionis in-
tions; afin que votre crea- funde : ut creutura tua 
ture servant a vos myste- mjsteriis tuis setviens, 
res, recoive l'effet de votre ad abigendos (a) dcemo-
grace divine pour chasser nes, morbosque pellen-
les demons et les maladies; dos divince gratia3, sumat 
que tout ce qui sera as- effectum ; ut quidquicl 
pergede cette eau dans les in domibus vel in locis 
maisons et dans les autres ftdelium hcec unda res-
lieux des fideles, soit pre- perserit , careat omni 
serve cle toute impurete itnmunditia, liberetur a 
et de tous maux; que cette noxa : non illic resideat 
eauene lo igne tout l e souf - spiritus pestilens , non 
fle pestilentiel , tout air aura corrumpens : dis-
corrompu; qu'elle ecarte cedant omnes insidice 
les pieges de Tennemi ca- latentis inimici : et si 
che, et tout ce qu'il pour- quid est quod aut in-
rait y avoir de nuisible a columitati habitantium 
la sante ou au repos de invidet aut quieti, as-
ceux qui y habitent ; et persione hu/us aquce ef* 
qu'enfin cette sante que fugiat; ut salubritasper 
nous demanclons par Tin- iwocationem sancti tui 
vocation de votre saint nominis expetita , ab 
nom , nous soit conservee omnibus sit impugnatio-
contre toutes sortes d'at- nibus defensa. 
taques. 

(a) On lit ad abjiciendos dans les Sacramentaires imprimes et 
manuscrits, en remontant jusqu'a saint Gregoire et a saint Gelase. 
Le Missel de Laon de 1702 a retabli cette lecon. On lit neanmoins 
abigendos dans le Missel des Cliartreux. 
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Le Pretre re unit enfin toutes ces d e m a n d e s d a n s 

l a derniere Oraison en disant: 
Deus invictce virtu* O D i e u , qui etes1'au teur 

tis auctor , et insupe- d'une puissance invinci-
rabilis Imperii Bex , b l e , et Roi d'un Empire 
ac semper magni/icus inebranlable, qui tr iom-
triumphalor , qui ad- phez toujours glorieuse-
versce dominatiouis vires m e n t , qui reprimez les ef-
reprimis , qui inimici forts de toule domination 
rugientis scevitiam supe- opposee , quiabattez lafu-
ras , qui hostiles nequi- reurdel'ennemirugissant, 
lias patenter expugnas: et qui domplez puissam-
tey Domine, trementes ment la malice des adver-
et supplices depreca- sairesmousvous supplions 
mur , ac petimus, ut t res - humblement , Sei-
hanc creaturam salis et gneur,deregarder d'un ceil 
aquce dignanter aspi- favorable cette creature de 
cias, benignus illustres, sel et d'eau , de relever sa 
pietatis luce rore(a) sane- vertu et de la sanctifier 
tifices ; ut ubicunquc par laroseede voire grace ; 
fuerit aspersaper irwo- afin que par I'iuvocalion 
cationem sancti tui no- de votre saint nom toute 
minis 9 omnis infestatio corruption de l'esprit im-
immundi spiritus abiga- pur soit bannie des l ieux 
tur9 terrorque venenosi o u l ' o n e n aura fait lasper-
serpentis procul pelia- s i o n ; que la crainte du 
tur; etprresentia sancti serpent venimeux en soit 
Spiritus nobis misericor- eloignee : et qu'en implo -
diam tuam poscentibus rant votre miser icorde , 
ubique adesse dignetur. nous s o y o n s en tout l ieu 
Per Dominant nostrum assistespar la presence du 
Jesum , etc. Saint-Esprit ; Par Notre-

Seigneur Jesus-Christ, etc, 
(a) Selon tous les anciens livres manuscrits etiniprimes jusqu'au 

Missel du PapePie V, en 1570, on lit; pietatis tttx more , et non 
pas rare, c'est-a-dire, sanctijiez-la selon voire bonte ordinaire. 
LesChartreux,!e Missel deMiian,celuideLangres du siecle passe, 
et deux ou trois autres ont conserve rancienrie lecon. Les Missels 
dc Laon de 1702 > et de Meaux 1709 Pont retablie. 



tfT DES PREPARATIONS POCR i /oMRIR. 71 

Nous v o y o n s dans ces prieres q u ' o n a l i e u d 'at ten-
dre q u a t r e e f f e t s .de 1 e a u benite. Le premier d e 
chasser le demon des endroits qu'il a pu infecter, 
et de faire cesser les maux qu'il a causes. 

Le second , de l'eloigner de n o u s , des lieux que 
nous habitons et de ce qui sert a nos usages. 

Le troisieme, de servir a la guerison des maladies. 
Le quatrieme enfin, de nous attireren toute oc

casion la presence et le secours du Sain t-Esprit pour 
le bien de notre ame et de notre corps. Les Thco-
logiens disent communement depuis cinq cents ans, 
que l'eau benite sert a effacer les peches veniels. 
L'Eglise , a la veri te , ne parle pas distinctement de 
cet effet dans ses prieres. Mais on a lieu de 1'inferer 
de ce qu'elle demande en general la presence et le 
secours de Dieu ; car cette presence et ce secours 
doivent nous faire esperer un preseryatif contre 
toutes sortes de p e c h e s , et un moyen d'effacer les 
veniels en faisant naitre en nous la douleur qui les 
efface. Tous ces effets ne sont pas promis infailli-
blement comme ceux que les Sacremens produi-
sent ; mais on sait qu'il y a divers moyens d'attirer 
des graces, et que Dieu les attache principalement 
aux prieres de l'Eglise ; et Ton a lieu de les esperer 
avec d'autant plus de confiance , qu'on a vu depuis 
le quatrieme siecle u n grand nombre de miracles 
produits avec l'eau beni te -On les marquera en trai-
tant de son origine. 

C'en est assez pour engager les Fideles non-seu-
lement a prendre de l'eau benite dans l'Eglise, mais 
a en garder chez e u x , a en prendre en se couchant, 
en se levant, et en divers autres temps de la jour-
nee , pour eloigner d'eux 1'esprit de tenebres , et 
attirer le secours de Dieu dans mille dangers im-
prevus qui peuvent affliger leurs corps o u leurs 
a m e s . 
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§. 2. DeV aspersion de VJlutel et des as sis tans ^ et 
des,Prieres qui VaccompagnenU 

Le Dimanche , avant la GrancPMesse ou la Messe 
de Communaute , on aspergel'Autel et les assistahs. 
Comme l'eau benite a ete institute pour preserver 
les hommes des altaques du demon et pour les 
purifier de la contagion qu'il avait pu leur causer, 
on en fait 1'aspersion avant la Messe , afin que les 
Fideles purifies par cette eau puissent assister au 
saint Sacrifice avec plus d'attention et de piete. 

i . On asperge l'Autel pour en eloigner l'espritde 
tencbrcs , q u i , selon le sentiment des plus anciens 
Docteurs de l 'Eglise, vient quelquefois troubler 
1'esprit des Pretres et des Ministres de l'Autel jus-
qu'au Sanctuaire. Les Oraisons solennelles qui ac-
compagnent 1'aspersion des Autels qu'on consacre, 
nous font voir que c'est pour cette raison qu'on la 
fait; et ces Oraisons se trouvent dans les plus an
ciens Pooitificaux. Le Pape Vigile ( a ) , vers 1 an 535, 
et saint Gregoirc-le-Grand lb) voulurent meme 
qu'on se conlentat de purifier quelques Temples 
des faux dieux par 1'aspersion de l'eau ben i t e ,pour 
les changer en Egl ises , et y celebrer la Messe, 

a. Le Pretre se donne de l'eau benite et en donne 
ensuitc aux assistans, afin de participer avec eux a 
toutes les graces que l'Eglise a demandces dans les 
prieres dc la benediction de l'eau. 

5. En aspergeant il recite a voix basse le Psaume 
Miserere , parce que pour obtenir ces graces il faut 
entrcr-dans les sentimens de penitence exprimes 
dans ce Psaume. Ces bienfaits ne nous sont pas dus. 
Les pechesnousen rendentindignes, e t n o u s n e p o u -
vons rien esperer que par la misericorde de Dieu. 

4- On prend pour Antienne le verset du Psaume 
qui est le plus propre a cette ceremonie. Le Choeur 

(a) Epht. 1. 
(b) Fana idolorum destrui in eadem gente minimc debeant... 

Aqua benedicta Hat, in eisdem fanis aspergatur. Lib. 9. Epist. 71. 
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chante seulemen t le premier verset d a Miserereavec 
cette Antienne devant et apres. 

Seigneur, vous m'arro- Asperges me, Domi-
serez avec Physope, et je ne , hyssopo , et mun-
serai purifie : vous me la- (labor ; lavabis me , et 
verez , et je deviendrai super nivem dealbabor. 
plus blanc que la neige. 

L'hysope dont il est parle dans TEcriture e s t l e 
plus petit des arbrisseaux.OO Ses feuilies pressees 
et touffues sont propres a retenir les gouttes d'eau 
pour asperger; et sa propriete , qui est de purifier 
et de dessecher les mauvaises humeurs , le rend un 
signe fres-convenabie de la purification du corps 
et de 1 ame. L'aspersion du sang de l'Agneau sur le 
haut des portes fut fait avec l'hysope.( b ) Celle du 
sang et des cendres de la vache rousse ( c ) , aussi bien 
que celle de l'eau qui purifiait de la lepre ( d ) , se 
faisaient de meme. C'est a toutes ces sortes d'asper-
sions et de purifications que le verset Asperges fait 
allusion, Mais le Prophete-Roi et l'Eglise ont eu 
Lien plus en vue 1'aspersion du sang de Jesus-Christ, 
dont les aspersions de la Loi n etaient que des figu
res. Nous devons done en cette ceremonie deman-
der sur nous celle du sang de Jesus-Christ , e'est-
a-dire , 1'application des merites de ce sang pre-
cieux , qui seul peut effacer les p e c h e s , et nous 
preserver de tous les maux. 

5. Au temps Pasca l , e'est-a-dire, depuis Paques 
jusqu'a la Tr in i te , on dit , du moins selon le rit 
Romain: 

J'ai vu l'eau sortir par Vidi aquam egre-
le cote droit du T e m p l e , dientem de Templo a 
alleluia : et tous ceux qui latere dextro , alleluia: 
ont eu de cette eau ont et omnes ad quosperve-

(a) Salomon... disputavit super lignis, a cedro quae est in Lib a no» 
usque ad byssopum quae egrediturdepariete, 3. Reg. iv.z&Josephei 
i 8. c. 11. 

(b) Exod. xn . 22. Hebr.xi. 28. (c) Num. XIX. et $eqh 

(d) Lev. xiv et j^vi. 
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nit aqua ista, salvifacti 6te sauves , et ils diront: 
sunt et dicent: Alleluia, Alleluia , alleluia , alle-
alleluia, alleluia. luia. 

Ces paroles sont tirees du chapitre 47 d'Ezechiel, 
et elles sont tres-propres a presenter a l'esprit l'ef-
ficacite des eaux salutaires du Bapteme l a ) , dont 
I'Eglise est toute occupee en ce temps anciennement 
destin£ au Bapteme; et en effet elles ont ete choi-
sies pour les jours de Paques et de la Pentecote, 
auxquels on fait l'aspersion avec l'eau des Fonts. 
Baptismaux qui ont ete ben is la veille. Cette as
persion doit porter les Fideles a souhaiter de tout 
leur coeur le renouvellement de la purete et de la 
sain tete que leur ame a regue dans le Bapteme, et 
a demander les secours necessaires pour se conser-
ver purs a lavenir. 

6. Enfin le Pretre dit cette Oraison: 
Exaudinos , Domi- Exaucez-nous , Seigneur 

nesancte9 Pateromni* saint , Pere tout-puissant, 
potens,ceterne Deus^et Dieu e terne l , et daignez 
mittere digneris sane- envoyer des Cieux votre 
turn Angelum tuurn de saint Ange , qui conserve, 
Ccelis , qui custodial, entret ienne , p r o t e g e , vi-
foveat9protegat,visitet site et defende tous ceux 
atque defendat omnes qui sont en ce lieu. Par No-
hab it antes in hoc habi- tre-Seigneur Jesus-Christ. 
taculo. Per, etc. 

Cette priere est dans les plus anciens Missels et 
l l i tuels ; et elle a etc faite pour etre dite dans les 
maisonspart iculares , soit en visitant les malades, 
soit en aspergeant les maisons de l'eau des Fonts 
Bapt ismaux, ainsi que cela se pratique encore a 
Milan, a L y o n , et meme en plusieurs autres Eglises 
qui suivent le Bituel Romain. 

Exaucez-nous, Pere tout-puissant. Le secours 
de la toute-puissance de Dieu n o u s est necessaire 
contre les esprits de malice qui sont dans les airs. (b> 

(a) Rupert, tie dlv. Offic. L 7. c. 20. 
(b) Coiitraspiritualianequitia; ]$ coelestibus. Ephes. n. 12. 
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Envoyez-nous voire saint Ange. Comme les hom

mes ne perdent pas leurs forces naturelles par le 
peche, les Anges prevaricateurs n'ont pas perdu 
tout leur pouvoir; mais ils ont ete soumis aux hons 
Anges nos protecteurs. Dieu dit a son peuple : fen-
verrai mon Ange devant vous; et il en envoya un 
a Tobie qui le preserva contre les attaques du m a 
tin esprit qui avait tue les sept maris de Sara. Cet 
Ange preserva Tobie dans toutes sortes de perils, 
et le ramena sain et sauf. L'Eglise demande la meme 
grace pour les Fideles. 

Quidemeurentdans cette maison.W estvis ibleque 
celte expression n a ete employee que pour les mai-
sonsparticulieres qu'on allait asperger. (a) Mais de
puis cinq ou six cents ans on dit communement 
cette Oraison dans FEglise , par ce que tout le 
monde s'y trouve assemble , et que chacun peut 
Tapprendre, pour la dire ensuite danssa maison en 
y portant de Feau benite. 

(a) Voyez le Sacramentaire de saint G6Iase, ou on lit, dans cette 
maison ae voire serviteur tel; defendat omnes habitant es.... FA
MULI TUI TLLUIS. Cod. Sacram. 238. pag. Le Sacramentaire de 
saint Gregoire donne pour titre a l'Oraison: Oratio quando aqua 
spargiturin domo , dans Rocca et dans Menard , p. 250. Dansle 
Diurnal de Saint-Victor, de Tan 1580 , cette Oraison est intitulee, 
Oratio in Dormitorio; et selon un Pontifical-Rituel d'Aix d'envi-
ron 400 ans, elle se disait dans les maisons des malades que le Pre
tre allait visiter. Mais elle est marquee pour Stre dite a 1'Eglise 
dans les Contumes de Cluny, Ecrites par le Moine Bernard, du 
temps de saint Hugues, et dans un Missel de saint Quiriacc de Pro-
vins, ecrit vers l'an 1200, cju'on appelle le Pronier. Dans un caliier 
d'une main plus recente, ajoute a ce Missel, apres ces mots in hoc 
habitacido , on lit , et in cunctis habitaculis bonis. Ces derniers 
motsse Iisent aussi dans les Missels de Sens de 1556, 1575. Au Mis
sel de Toulon du quatomeme siecle on l i t , habitantes in hac 
aula Dei. A celui de Paris, on lit aujourd'hui, in hoc teviplo Sancto 
(uo. 
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A R T I C L E V I I . 

De la Procession qui se fait le Dimanche avant la 
Messe. 

I J E mot Procession vient du verbe latin procedere, 
qui signifie al ler, et Ton entend ici par procession 
une marche que le Cierge et le peuple font en prie
res pour quelque sujet re l ig ieux, ayant la croix de
vant les yeux comme dans 1'Eglise. 

L'ancien Testament parle de beaucoup de pro
cessions faites pour transporter FArche d'un lieu 
en un autre ; et des que 1'Eglise a ete en p a i x , on 
a fait aussi beaucoup de processions pour aller aux 
tombeaux des Martyrs, pour transporter leurs Reli-
q u e s , pour faire aller les Fideles tous ensemble les 
jours de jeune aux lieux de Station ( a), et y deman-
der des graces part iculates . On sait Forigine de 
toutes ces processions. (b) Mais bien des gens igno-
rent pour quelle raison on fait une procession le 
Dimanche avant la Messe. 

Cette procession a une double origine , parce 
qu'elles'estfaite premierement pour honorer Jesus-
Christ ressuscite , qui alia de Jerusalem en Galilee; 
et en second l i eu , pour asperger les lieux voisins de 
1'Eglise. 

Premierement . on voit dans la Regie de saint Ce-
saire d'Arles au sixieme siecle , dans plusieurs autres 
regies de Moines et de Chanoines , et dans Rupert, 

(a) Quoiqu'il y eilt a Rome des Stations en divers autres jours de 
1'annee , le peuple n'allait en procession d'une Eglise a une autre 
que les jours de jedne, auxquels on voulait que les Fideles s'appli-
cassent plus Jong-temps a la priere. Voyez le P. Mabillon sur TOrdre 
Romain, n. 5. 

(b) Voyez Serrarius, Gretser, Meurier, Traite des Processions, 
a Reims 1584. Eveillon, de proves. Kccles. Paris. 1641. Le Cate-
chismede MontpeUier.* Vatar , des Processions , etc. 

O "TOM, I . C. J./J. 5 7 3 . edition it S*g*in a'ni 4'Jiigne* Prix d* ('outrage tn»$9 Cfr. — 
I I » U . 3 fr. 
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quon allait le Dimanche en procession k des Ora-
toires ou Chapel les particulieres. (a) Cetle procession 
se faisait a la fin de Matines , e t des le point du 
jour ( b ) , pour imiter les saintes femmes qui alle-
rent de grand matin au tombeau , et les Disciples 
a qui elles dirent de la part de PAnge que Jesus-
Christ allait les preceder en Gali lee , e l que ceta i t 
la qu'ils le verraient comme il le leur avait dit lui-
meme. (c) De la v ient , selon la remarque de PAbbe 
Rupert, qu'a ces processions du Dimanche matin 
les Prelats e t l e s Superieurs allaient devant , comme 
pour representer Jesus-Christ qui avait precede 
les Disciples. 

Cette procession se fait encore en plusieurs Egli
ses le jour de Paques. [&) On y c h a n t e , Sedit Ange
las, etc. Dicite discipulis, etc. e t i l est marque duns 
beaucoup d'anciens Missels et Process ionnaux, 
qu'on chante ces Antiennes et ces Repons a la pro
cession des Dimanches jusqu'a la Pentecote. Quoi-
qu'on ne repete pas durant tout le reste dc Pannee 
ceqni se chante a Paques , on sait q u e tous les Di
manches s o n t , pour ainsi d ire , une suite ou un re-
nouvellement de la Fete de Paques , qu'on se pro
pose toujours d'y honorer la Resurrection de Jesus-
Christ; et qu'ainsi le premier motif des processions 
du Dimanche avant la Messe,- a ete le meme que 
celui de la procession du jour de Paques. 

Une seconde raison de faire une procession le 
(a) Voycz la Risle de saint Cesaire, n° 69. ap. Boll. 12. Jan* 

celle du Maitre Cod. Regul. et plusieurs autres dans le P. Martenne, 
de antiq. Hon. Rit. I. 2. c. 2. L'Abbe Rupert, de div. Offic. I. 5. 
c. 8 .I .I .e . 20et21. 

(h) Durand a reconnu que la procession du Dimanche se faisait 
*n Thonneur de la Resurrection. II a cru mfime que des le commen
cement de l'Eglise on l'avait faite le Dimanche et le Jeudi; et que 
lePape Agapet, mort Tan 536, l'avait fixee au Dimanche settle
ment. Ration. I. 4. c. 6. n. 21. Mais cela n'est avance que sur l'au-
torite de fausses pieces. II sufflt de dire que la procession se faisait 
au sixieme sieele le Dimanche. 

(c) Marc. xiv. 28. xvi. 7. 
(d) A Agde avant Matines, a Clermont en Auvergne a la fin de 

Matines, a Saint-Quentin a Tissue de Prime. 
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Dimanche avant la Messe , a ete tTasperger les lieux 
vois ins deFEglise. Au commencement du neuvieme 
siccle les Capitulaires de Charlemagne et de Louis-
le-Pieux ordonnerent que tous les Pretres, c'est-a-
dire les Cures , feraient chaque Dimanche une 
procession autour de leur Eglise en porlant de Peau 
benite. I lerard, Archeveque de T o u r s , prescrivit 
la meme chose dans ses Capitulaires en 858. Les 
Eglises Cathed rales etCol lcgiales furent sans doiUe 
les premieres a pratiquer cet u s a g e , et cela fut ob
serve presque des le meme temps dans les Monas-
teres. 11 est marque dans un ancien Ordinaire des 
l l enedic t ins , auquel le Pere Mabillon donne neuf 
cents ans d'antiquite, que le Dimanche de Pdques 
on allait porter de Feau benite par tout le Monastere 
en chantantM) Les Coutumes de Cluny ct de plu
sieurs Abhayes marquent en detail tous les lieux 
qu on allait asporger chaque l) imanche.( b ) 

Mais des le dixieme siecle en quelques Eglises, 
on jugea seulement a propos de deputer un Prelrc 
avec quelques Clercs precedes dc la Croix, pour 
aller faire I'aspersion a PEvecho ct au Clot I re des 
Freres , c'csl-a-dire, des Chanoines.(< :) Ainsi la pro
cession s'est arretee a Fentree du Cloitre , ou me:ne 
dans FEglise , e t o n a insensiblement oublie pour 
quel sujet on la faisait. 

Cependanl les usages qui se sont conserves en di
vers endroi ts , nous rappellent Fancien motif de la 

(a) Item Dominico die vadunt rum antiphona et aqua sancta per 
singulas mansiones. Anal. to. 4. p. 450. 

(b) SpiciL torn- 4. p. 40. 
(c) Voyez le plus aiwien Ordinaire dps EpHses d'Arras et. de Cam-

brai, ecrit vers la fin du dixieme siccle, dans le temps que ces deux 
Dioceses Etaient encore unis. II est imprimo avec ie Cortex Cana-
vinn de M- Pithou, p. 3f>8. Voyez aussi TOrdinaire du Mont-Cassin 
ecrit vers la fin du onzieme siccle, conserve a restitution de l'Ora-
loire de Paris. SeJon 1'Ordinaire des Dominicains ecrit en 1254 , et 
suhant les anciens Statuts des Cbartreux imprimis en 1509, on dr-
put ait quelqu'un des Freres pour aller asperger dVau benite les ce-
luilrs. et les lieux ou les Religieux s'ossemblaient. Cet usajre a rle 
apimrcmmcut interrompu, a cause du soiu qu'on a de tenir partout 
dea benitiers. 
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procession. A Vienne en Dauphine on fait encore 
fort solennellement la benedict ion de l'eau dans la 
nef de l'Eglise, et l'aspersion processionnellement 
autour du Cloitre et du Cimetiere. A Chalons-sur-
Saone les Chanoines font aussi une procession tous 
les Dimanches avant Tierce autour du Cloitre. Le 
Semainier asperge d'eau benite les pories par ou 
Ton entrait autrefois au Refectoire et aux autres 
lieux claustraux, quand les Chanoines vivaient en 
commun ; et Ton chante encore desRepons qui font 
entendre qu'on benissait le s e l , les viancles, et plu
sieurs autres choses. A Chalons-sur-Marne la pro
cession va au petit Cloitre , et le Celebrant asperge 
le Chapitre , ou il entre precede de la Croix, de 
l'eau benite , du Diacre et du Sous-diacre. Dans 
J'Ordre des Premontres , un Religieux en aube se 
tenant aupres de la Croix , asperge tous les lieux 
ou va la procession. A la Cathedrale de L iege , un 
Ecclesiastique en aube fait la meme chose.( a) On a 
mis a la fin du Processionnal de l'Ordre de saint Be-
noit, imprime a Paris en 1 6 5 9 , toutes les Oraisons 
qui se disaient pendant la procession en faisant l'as
persion au Cloitre, au Chapitre ^ au Dorto ir , a Tin-
firmerie (b) , etc. et les Ceremoniaux de SaintVan-
nes (c) et de Saint-Maur (d) inarquent qu'on doit faire 
cette aspersion. Les Processionaux de Paris , et les 
Missels de R o u e n , d e M e a u x , deLaon etd'Orleans, 
veulent aussi qu'a la procession du Dimanche ma
tin on porte le benit ier, ce qui est encore un reste 
de I'ancien usage. 

Mais rien ne prouve mieux cette seconde origine 
de la procession du Dimanche que les prieres qu'on 
trouve dans les anciens livres desEglises aussi eloi-

(a) On le faisait de meme & Saint-Quiriace de Provins, il y a dix 
ou douze ans. 

(b) Diebus Dominicis circa Claustrum Orationes privatas. In in-
gressu Ctaustri: Omnipotens et misericors Deus... qusesumus im-
mensam clementiam tuani, utquidquid moddvisitamus,visites,etc. 

(c) Ccerem. Monast. Tntti Leuc. 1695. 
(d) Cxrem.S. Mauri. Paris. 1G80. 
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gnees les unes des autres que le sont celles d'AHe-
magne et d'Espagne. A Tolede , selon le Missel de 
cette Eglise imprime en 1551 ; et a la Cathedrale 
de Liege , au lieu de dire 1'Oraison Exaudi nos* etc. 
qui a ete faitepour les maisons' qu'on allait asper-
g e r , on dit avant que de commencer la procession: 
FisiteZ) Seigneur, et benissez tout ce que nous al-
lons visiter et benir. Cette Oraison est marquee dans 
tous les anciens Misselsmanuscrits de cette Eglise; 
d'Aix-la-Chapelle , de Cambrai , de Sainte-Gudule 
de Bruxelles , de Strasbourg et ele plusieurs au
tres Eglises d'Allemagne. Selon YAgenda de Spire 
imprime en i 5 i a , et le Manuel de Pampelune en 
1 5 6 1 , la procession sortant de I'Eglise cbante ces 
paroles : Aleltez, Seigneur, un signe de salut a nos 
maisons, afin qu elles soient preservees de la main 
de VAnge exterminateur. 

Nous voyons par la cpi'on avait en vue de preser
ver des embuches du demon les maisons des Fide
les , en les aspergeant d'eau benite , comme les mai
sons des Hebreux avaient ete preservees du glaive 
de 1'Ange par le sang de l'Agneau , dont le haut des 
portes avait ete marque. C'en est assez pour voir 
qu'outre la vue d'honorer les mystercs de Jesus-
Christ ressuscite, on a fait aussi la procession pour 
asperger les lieux voisins de I'Eglise. 

Dans les endroits ou Ton n'a pense qu'a. Fasper-
s i o n , on a fait la procession immediatement avant 
la Messe , apres Tierce. Mais les Eglises qui ont 
toujours conserve Tanc'ion motif ele la procession, 
Tout faite dc plus grand matin , d'abord apres Pri
me (a); afin de reunir en une settle, la procession 
qui se faisait anciennement des le point du jour 
pour la Resurrect ion, et celle qu'on devait faire 
ensuite avant la Messe pour 1'aspersion. 

Ceux done qui veulent entrer dans l'esprit de 
I'Eglise doivent dans ces processions demander a 
Dieu de les purifier de toutes soui l lures , et se pro-

fa) Elle se fait apres Prime a Metz , Verdun, Cambrai, Arras x 

Noyon, etc. 
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poser d'honorer la resurrection et les apparitions 
de Jesus-Christ. Les Fideles invites solennellement 
a ces processions, doivent y venir avec un saint 
empressement. Le Conci lede Fris ingue, Tan i 4 4 o , 
recommandant la procession apres l'eau b e n i t e , 
accorde quaranle jours d*indulgence a ceux qui y 
assisteront.La Croix et les Bannieres des Saints qu'on 
y voit a la t e te , sont pour eux un grand sujet de 
joie. Sous ces glorieux etendards ils font un petit 
corps d'armee qui est formidable au demon , et qui 
acquiert en quelque maniere un droit aux graces 
de Dieu, s'ils marchent avec la modest ie , la piete 
et le recueillement qui Conviennent a la milice de 
Jesus-Christ. 

Si la procession va dans les rues , comme on fait 
en plusieurs endroits , on doit se proposer le fruit 
que produisirent les apparitions de Jesus-Christ 
ressuscite, 11 alia en Galilee se montrer a plus de 
cinq cents Freres, et leur donna par cette appari
tion une extreme joie. Il faut aussi que les proces
sions soient un sujet de consolation pour les mala-
des et pour tous ceux qui ne peuvent quitter leurs 
maisons, afin que touches du chant que ceux de la 
procession font retentir , ils s'unissent a e u x , et 
souhaitent de participer au saint Sacrifice qu'on va 
celebrer. 

Ajoutons a c e s reflexions q u e , comme on chante 
presque tous les Dimanches de nouveaux l tepons 
avccbeaucoup de notes de plain-chant, et qu'ordi-
nairement les assistans n'entendent rien de ce qui 
se chante a la procession , il serait a souhaiter qu'on 
dit la priere marquee dans un grand nombre d'an
ciens Missels , l l i tue l s , Process ionnaux, et qui se 
disait en rentrant dans PEs;lise.(a) Nous la mettrons 
ici; chacun pourra du moins la dire en son parti
culier. 

(a) On la dit encore a Narbonne , aCbalons-sur-Marne, etc Mais 
dans le Rituel de Paris il y a des Repons et des Oraisons propres 
pour la plus grande partie des Dimanches. 

I . * G 
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Via Sanctorum , Domine Seigneur Jesus-Christ,la vote it 

Jesu-Christe, qui ad te ve* tous les Saints , qui avez donne 
nientibus teternx claritatis l'eternelle joie du Ciel a ceux qui 
gaudia coniulisti : ambitum sont venus a vous : repandez la hi* 
Templi istius Spiritus sancti miere du Saint-Esprit dans Ten-
Ince perfunde: qui locum is- ceinte de ce Temple, que vous avez 
turn in honoremS. iV. conse- consacresousle nom de notre saint 
crasti, prxsta qusesumus, ut Patron IN. Nous vous supplions que 
omnes isti in te credentes ob~ ceux qui croient en vous obtien-
tineant veniampro deticlis: nent ici le pardon de leurs i'autes: 
ab omnibus tiberentur an- qu'ils soient delivres de leurs pei-
gustiis; placere semperprve- nes : qu'ils puissent etre toujours 
valeant coram oculis fuis: agreables a vos yeux, a(in qu'avec 
quatenusperteomniumSanc- le suffrage des Saints ils meritent 
torum tuorum intercession^ le sejour celeste, par vous le Sau-
bus munitij aulam Parodist veur du monde, qui etant Dieu, 
vicreantur introirc, Salvaior vivez, etc, 
mundi, qui cum Patre , etc. 

Cette priere et toutes les processions cloivent nous 
faire penser que nous sommes voyageurs sur la 
terre , que le Ciel est notre pa trie , que nous avons 
besoin d e Jesus-Christ pour y t e n d r e e t pour y ar-
river. 11 e s t la voie, la verite ct la vie : la voie par 
oit l9on marche, la verite oil Von tend, et la vie ou 
Von derneure eternellementM) 

A R T I C L E V I L 

De la sortie de la Sacristie pour aller a PAutel 

RUB m QUE. 

Le Pretre revetu des ornemens, precede dun Minis-
tre en surplis portant le Missel > va de la Sacristie 
d l'Autel, la tele couverte, dun pas grave > le 
corps droit, et les yeux baisses. Ruhr. tit. 1 1 . 

REMARQUE. 

Sur Tordre prescrit des'habiller a la Sacristie, de marcher grave-
ment, et ne pas dire la Messe seul. 

i . LE Pretre va de la Sacristie a VAuteL Les Or-
dres Romains jusqu'au treizieme sieele , marquent 

(a) Ipse est qua itur,qud itur,et ubi permanetur.^^.^mc^ in Joan. 
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que le Celebrant, sans excepter l'Ev&jue n i le Pane , 
va se preparer et s'habiller a la Sacristie, pour alter 
de la processionnellement a l'Autel.(a) Dans la plu* 
part des Eglises Cathedrales de France, cette pro
cession aux jours solennels est tout-a-fait majes-
tueusc ( b ) , et les Auteurs qui ont ecrit depuis le 
neuvieme siecle jusqu'a la fin du treizieme ( c ) , 
ont regarde le Celebrant precede des Diacres , des 
Sous-diacres et des autres Officiers, comme Jesus-
Christ entrant dans le monde precede par les Pro-
phetes, e t meme par les Apotres dans ses Missions, 
tandis que ce q u o n cbantait au Choeur exprimait 
les desirsdes peuples qui attendaient le Me^sie. Ce 
n'est que depuis le quatorzieme siecle que cette 
procession est quelquefois supprimee , et quePOr* 
ore Romain de Caietan a marque l'alternative de la 
Sacristie ou du Sauctuaire pour le l ieu o u il plait 
aux Eveques de prendre leurs ornemens.( d ) A Pe-
gard des Pretres ils doivent toujours s'habiller a la 
Sacristie, si ce n'est dans les Chapelles, ou le defaut 
de Sacristie les con train t de prendre les habits sa-
cerdotaux a I'Auteh 

2. Il va cTunpas grave. L'Eglise veut que la ma-
niere grave et modeste avec laquelle le Pretre va 

(a) Cum vero Ecclesiam introierit Pontifex , non ascendit conti-
nuo ad A1 tare, sed priusintrat in secretarium. Ordo Rom. Lp. 0. 
Ordo IL p. 42. Ordo III.p. 54. Intrat sacrarium... et processiona-
liter vadunt ad Altaresicut est moris. Ordo Rom. XIL p. 168. Mas. 
ltd. 

(b) Dans l'Eglise de Lyon , M. l'Archeveque est accompagiie de 
plus de quarante Officiers. A Saint-Gatien et a Saint-Martin de 
lours, aux grandes F&es , qu'ils appellent de sept chandeliers, if 
y a sept Acolythes, sept Sous-diacres et sept Diacres. Et a Sois-
sons, les Officiers qui aecompagnent le Celebrant sont au moins au 
nombre de trente, en comptant les Cures Cardinaux qui asslstent 
en chasuble. 

(c) A mat. 1.5. c. 5. 
Alcuin. de div. Offic. Rupert. L U c. 23. Honorlus Cemm. 

an. c. 84. 
Innocent HI. Myster. 1. 2. c, 1, etseqq. Albert* Magn. desacrij. 

Miss, tract. 1. c. U Durand, Ration. L 4. c. 5. 
(d) Quod si Pontifexjuxta Altare induatur, non oportet bujus-

modlprocessionem fieru Ordo Rom. XtF. p. 295. 
6. 
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de la Sacristie k l 'Autel, annonce la grande action 
qu'il va faire. 

3 . Le Pretre marche la tete couverte. Il y a sept 
o u huit cents ans qu'on etait toujours decouvert 
e n allant a l'Autel. Cet usage s'est conserve en plu
sieurs Egl ises; a Treves , a T o u l , a Metz , a Verdun , k 
S e n s , a Laon, aTournay, le Celebrant er les Ministres 
vont a l'Autel la tete nue. ACambrai , le Pretre seul 
est couvert du capuchon d'une aumusse , et chez 
l es Premontres d'un bonnet carre ; le Diacre et le 
Sous-diacre qui Paccompagnent sont deconverts , 
ce qui est generalement observe par les Ministres 
inferieurs , aussi bien que par les Enfansde Clioeur. 
Depui s quelques s iec les , selon nos manieres , se 
couvrir seul dans une assemhlee est une marque 
d'autorite et de preeminence. Le Pre lre , allant a 
l'Autel -revetu des ornemens sacerdotaux , est en 
m e m e temps revetu de Pautorite de Jesus-Christ et 
de 1'Eglise, pour offrir le snint Sacrifice. 11 a la 
preeminence sur toute l'assemblee. Il ne salue per-
s o n n e , et ne se decouvre que pour se mettre a ge-
n o u x quand il passe devant un Autel si le saint 
Sacrementy est expose , si l'on fait 1'elevation , ou 
si l'on donne la Communion. Il n'est occupe que 
de Jesus-Christ son Maitre, et il ne se decouvre que 
quand il le voit . 

/ j . / / est precede d'un Minlstre, parce qu'il est 
plus decent qu'il ne marche pas seu l , etant revetu 
des habits sacres : et il a besoin d'un Ministre qui 
reponde a la Messe, parce que 1'Eglise lui defend 
d e dire la Messe seul.( a) Les Conciles veulent qu'il 

(a) Le Concile de Mayenee , 1'an 813. c. 43. Les Capitulaires de 
France, /. v. c. 159; le Concile de Paris, Tan 829. / . I .e . 4 . ; le Pane 
Leon IV Tan 85o. Cone. torn. 8. coL 34. les Constitutions de Ricuff'e 
de Soissons, lan 889. et le Concile de Nantesdans Bucliard , /. 3. 
c. 68. et dans Yves de Chartres, part. 3. c. 70. defendent expres-
seinent au Pretre de dire la IN esse seul. Veritablement on voit dans 
les Capitulaires attribues a Theodore de Cantorbery, c. 49. Spirit. 
et dans Etienne d'Autun , de Sawam. Altar, c. 13. qu'on a quel-
miefois permis aux Solitaires , et aux Moines nrfme qui babUaient 
tkns les Alonasteres, de dire la fllesse seuls. Mais le Concile de A7aa-



t t ViS PREPARATIONS POUR l / o F l W l L 85 

y ait d u moins une personne a v e c l u i pour r e p r e 
sentor l e peuple , qui avec le Pretre f o r m e Passem-
blee des Fideles. La Messe e s t en effet ce qu 'on a 
anciennement n o m m e la S y n a x e , c'est-a-dire , FAs-
semblee : et il etait b i en convenable qu'en faisant 
des prieres aussi saintes et aussi efficaces que eel les 
de la Messe , on observat ce que Jesus-Christ a mar
que en nous promettant sa sainte presence: St deux 
aentre vous s'unissent ensemble sur la terre, quel
que chose quails demandent, elle leur sera accor-
dee par man Pere qui est dans le del. Cur... Je me 
trouve au milieu d euxA*) 

D'un Ministreensurplis.LsL Rubrique ne marque 
ici que ce qui a ete expressement ordonne par les 
Conciles depuis cinq ou six siecles. l is veulent que 
ce Ministre soit un Clerc revetu d'un habit qui con-
vienne a l 'Autel; et Ton peut dire meme que c'est 
par tolerance qu'on a laisse approcher de l'Autel 
un simple Clerc Car si 1'on remonte a l'antiquite, 
on voit que le Diacre , qui est proprement le 
Ministre du Pretre , devait l'accompagner pour 
celebrer les saints Mysteres dans les endroits me
mes ou Pon ne pouvait dire que des Messes basses 
sans solennite. Saint Cyprien , qui durant la per 
secution prenait tantde soin d'envoyerdes Pretres 
dans toutes les pr i sons , et d'empecher qu'on y allat 
en foule ( b ) , e t qu'on y fit du brui t , de peur qu'on 
n'en refusat Pen tree, voulait neanmoins que celui 
des Pretres qui allait y dire la Messe fut toujours 
accompagne d'un Diacre.( c) Cetai t sur cet usage 
d'etre assiste d'un Diacre a la Messe que saint Lau
rent disait au saint Pape Sixte , lorsqu'on le me-
nait au mar tyre : Oil allez-vous > saint Pont ife ̂  

tes a dit qu'il fallait abolir cet abus. Le Pape Alexandre TIT a aussi 
declare que le Pr&re ne pouvait pas dire la Messe seul. hecret L1. 
tit. xvn . c. propositi, ,et il ne parait pas qu'on Fait souffert de
puis le treizieme siecle. 

(a) Matth. xvui . 19 et 20. (b) Gautfe et non glomeratim. 
(c) Ita ut Presbvteri quoque qui illic anud Confessores offerunt, 

sioguli cum singulis Diacoms per vices alternent. Cypr. episL ». 
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sans Diacre ? Vous navez pas coutume tVoffrir le 
Sacrifice sans MinistreA*) II s'est dit dans la suite 
m i si grand nombre de Messes, que chaque Pretre 
n'a pas toujours pu etre accompagnc d'un Diacre: 
mais les Conciles ont voulu que le Ministre qui 
tiendrait lieu de Diacre , fut un Clerc tonsure , re-
v e t u d'un surplis. C'est ce q u i est expressement 
marque dans les Statuts de Paris , d'Eudes dc Sully, 
vers i'an 1200 ( b ) , au Concile d'Oxfort Tan 1222 (°), 
et dans plusieurs autres. (<*) Le Concile d'Aix d e l ' a n 
1585 , v e u t que dans les Eglises q u i n ' o n t pas le 
moyen d'avoir un Clerc, le Pretre n e dise pas la 
Messe sans avoir obtenu sur ce point une permis
sion par ecrit de l'Eveque.( e) Enfm le Concile d'Avi-
gnon eu i 5 g 4 > ordonne q u ' a u c u n laique ne serve 
la Messe que dans le besoin.(f) Voila le dernier Con
cile qui explique la Rubrique. On doit done dans 
chaque Eglise faire servir les Messes par un Clerc, 
si cela est possible; o u , comme Ton fait en plu
s i eurs , par de jeunes garcons sages , revetus en 
Clercs ; e t s i Ton est oblige de s e servir d'un laique, 
i l serait du moins a souhaiter qu'on choisit une 
personne dont la modestie et la piete pussent i n -
s p i r e r du respect. 

Portant le Missel Le Clerc ne porte a present le 
Missel q u ' e n cas q u ' i l ne soit pas deja sur 1'Autel. 
O n l'y met pour les grandes Messes , et la Rubrique 
pour cette raison ne present pas au Sous-diacre d e 

(a) Jmbros. L\.de Offlc. c, 41. 
(b) Nulli Clerico permittatur servire Altari , nisi in superpelliciG 

aut cappa clausa. Synodyc. Eccles. Paris, c.7. 
(c) Ut qui Altari ministrant, superpelliciis induantur. Concil. 

Exon. c. 10. 
(d) ConciU Nemavs. an. 1298. Concil. Bud. an. 1279. c 22. Sy

nod. Colon, an. 1280. Cone. Lameth. an 1330. 
(e) Sacerdos ne se conferat ad Altare, nisi Clericum in decenti 

habitu,et cum superpeilicio inundo cum manicis sibi inservientem 
habuerit. Quibus vero in locis propter inopiain Clericus Jta commode 
haberi non poterit, caveat ne celebret absque hujusmodi Clerico, 
nisi facultatem ab Episcopo inscriptis impetraverit. Cone Aqiu lit. 
de celebr. Miss. 

(f) La'icus, si fieri potest, nullo modo ministret Altari. Tit. 22. 
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le porter. Mais selon tous les anciens Ordres R o -
mains W et Amalaire ( b ) , le Celebrant nesortait pas 
de la Sacristie qu'il ne fut precede du Livre des 
Evangiles, qu'on portait et qu'on accompagnait avec 
respect; ce qui s'observe encore dans plusieurs Ca-
tbedrales, ou le Sous-diacre decouvert le porte et 
le presente k baiser au Pretre avant que de com-
mencer la Messe. Le Missel de Paris (°) veut seule
ment qu'aux Fetes so lenne l l e s , en arrivant a FAu-
tel, le Sous-diacre fasse baiser le Livre au Pretre. 
11 seraita soubaiter qu'on portat toujours avec res
pect devant le Pretre ce saint Livre qui contient 
le pouvoir que Jesus-Christ, instituant l'Eucharis-
l ie , donna aux Pretres de celebrer la Messe , en leur 
disant : Faites ceci en memoire de moi ; hoc fa
cile 3 etc. 

(a) Ordo Rom. I. Mus. ltal p. 8. Ordo IL p. 43 et 44. Ordo 
III. p. 56. 

(b) L. 3. c. 5. (c) An. 1685. et 1706. 
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La preparation'publique au bas de VAutel. 

ARTICLE PREMIER. 
Ce que contient celte preparation ; son origine et 

son antiquite. 

CETTE premiere partie de la Messe contient trois 
choses. i . Le desir d'aller a l'Autel avec confiance 
en la bonte de Dieu. a. La confession de ses fautes. 
3 . Des prieres pour en obtenir la remission , et la 
grace de monter a l'Autel avec une entiere puretc. 
Ces prieres preparatoires se font au bas de l'Autel, 
et elles ont ete souvent faites en quelque autre en-
droit un p e u e l o i g n e , parce qu'el lesne sontqu'une 
preparation pour y aller. On les marquait autrefois 
rarement dans les Missels, et Ton n'en trouve rien 
dans les premiers Ordres Romains. Les six anciens 
Ordres que le Pere Mabillon a fait imprimer, nous 
apprennent seulement que l 'Eveque, apres s'etre 
habille dans la Sacristie, et avoir fait avertir le 
Choetir de chanter le Psaume de 1'Introit, allait 
d'abord au haut du Choeur avec tous ses Officiers; 
qu'il s'y inclinaitO 1), faisait le signe de la croix sur 
le front, donnait la paix a ses Officiers, et se tenait 
quelque peu de temps en priere, jusqu'a ce qu'il 
fit signe au Chantre de dire le Gloria Patri; qu'a-
lors il s'avancait jusqu'aux degres de l'Autel y 

(a) PertransitPontifex in caput Scholrc et inclinat caput ad Al-
tare, sunrens et orans. Onto Horn. L Mas. Hal. p. 8. 

In caput ScholtC et in gradu superiore. Ordo. //. p. 43. 
In tribunal Kcclesias. Onto III. p. f>0. 
(b) Won prolixa completa oratione... annuat Cantori ut Gloria 
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demandait pardon de ses peches (»); que Tes Offi-
cters, k la reserve des Acolytes et des Thuriferai-
res , se tenaient a genoux et en priere avec l u i ; et 
qu'il conttnuaita prier jusqu'k la repetition du ver-
set de Plntroit.(b) 

Tous ces anciens Ordres ne detaillent point les 
prieres de la preparation. On ne les trouve point 
par ecrit dans l'Eglise Latine avant le ueuvieme sie
ele , parce qu'on les laissait faire aux Eveques et 
aux Pretres, selon leur devot ion, soit seuls et en 
silence t c ) , soit avec les Minislres. Les Conciles ni 
les Papes n'ont pas prescrit la forme ni les termes 
de ces Prieres , non plus que la place ou il fallait 
les faire. Les uns les ont fakes dans une Chapel I e 
particuliere, comme on les fait encore k Tours au 
tombeau de saint Martin ; les autres au Choeur, 
comme a Laon et a Chartres : ou a Pentree du Sanc-
tuaire, loin de PAutel, comme a Soissons et a Cba-
lons-sur-Marne ; d'autres au cote gauche de l'Autel 
en entrant, e'est-a-dire , au cote de l'Evangile, 
comme aux Chartreux qui ont tire plusieurs de 
leurs usages de Vienne et de Grenoble; d'autres 
enfin a la Sacristie, comme a Reims.( d) Divers Eve
ques ont marque le lieu , et ont fait dresser ces 
Prieres preparatoires selon leur devotion : c'est 
pourquoi elles ne peuvent pas avoir ete congues 
dans les memes termes , c'est assez qu'elles soient 
semblables dans le fond. On les a mises depuis le 
neuviemesieele dans quelques Missels , et plus com
munement dans, les Fontif icaux, dans les Manuels 

dicat: ipse vero ductus a Diaconibus pergat ante Altare , incHna-
tisque ad orationem cunctis , stantibus Acolythis cum candelabris 
ettliuribulis, etc. Ord. Kp.QQ. 

(a) Jnclinansse Deum pro peccatis suis deprecetur. Ord. n.p.71. 
(b) Pontifex orat super ipsum ( oratorium, vulgo le Prie-Dieu9) 

usque ad repetitionem versus. Ord. I. p . 8. 
Stat semper inciinatus usque ad versum prophetalem. Ord. Il, 

p. 43. 
(c) Pontifex coneelebrat interim secreto orationem ante Altare 

inciinatus. Ord III. p . 56. 
(d) Voyez Meurier t qui ecrivaiten 1585. 5crm.6. et leCiremo-

nialreimprimeen 1637. 
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o u Ordinaires des Eglises. C'est la o u il faut cher* 
cher jusqu'au quatorzieme siecle. 

Ces Prieres preparatoires regardent les assistans 
aussi bien que le Pretre , et on les dit publiquement 
au bas de l'Autel, afin que personne n'assiste a la 
Messe sans preparation. 

A R T I C L E II . 

Commencement de la Messe -par le signe dela Croix. 

QUELQUE preparation qu'ait faite le Pretre avant 
que de se revetir des habits sacerdotaux, il va re-
connaitre au pied de l'Autel qu'il est rempli de mi-
seres , et qu'il a besoin d'un secours tout particulier 
de D i e u , pour offrir une victime aussi pure et aussi 
sainte que celle du Corps adorable de Jesus-Christ 
Kotre-Seigneur. C'est avec de tels sentimens qu'il 
se tient au bas de l'Autel, et qu'il s'y prepare pour 
demander la grace d'y monter saintemeut. 

Le people Chretien, qui ordinairement ne se 
prepare pas en parliculier avant que de venir a la 
Messe , doit avoir a coeurde se trouver au commen
cement cle cette Preparation publique , qui lui est 
commune avec le Pretre , et qui est si propre a lui 
at l irerdesgracespourparticiperau fruit du Sacrifice. 

HUBMQUE. 

Le Pretre etant deboat au has du dernier degrey et 
au milieu de VAutel , la tele decouverte et les 
mains jointes , fait le signe de la croix avec la 
main droite, depuis le front jusqua la poitrine> 
en disant d'une voix intelligible : 
In nomine Patris et Au nom du Pere, et da 

Filii et Spiritus sancti. Fils et du Saint - Esprit. 
Amen. Tit. III. n. i . 4» Amen. 
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REMABQUES 
Sur Vusage d'avoir la tete decouverte; sur la per-

mission de porter la calotte ou la perruque; sur 
lesdiverses manieres de faire le signe de la Croix, 
et les raisons de commencer par ce signe. 

Le Pretre commence la Messe la tete decouverte, 
parce que l'ancien usage de I'Eglise est que les 
hommes prient la tete nue. Saint Paid Tavait ainsi 
recommande ( a ); et le Concile de R o m e , ou presi-
dait le Pape Zacharie en 7 4 3 , fait entendre que cet 
usage devait s'observer absolument a la Messe, lors-
qu'il defend sous peine d'excommunication a l'Eve-
que, au Pretre et au Diacre, cl'assister a l'Aulel la 
tete couverte.O') 11 n'y a que le besoin qui ait p n 
faire permettre par les Papes et par les Eveques de 
porter la calotte pendant la Messe; et cette permis
sion excepte le temps du Canon jusqu'a la fin de la 
Communion.( c) 

(a) 1. Cor. XT. 
(b) Nullus Episcopus, Presbyter, ant "Diaconus ad solemnia Mis-

sarumcelebranda prsesumat cum baculo introire, aut velato capite 
Altario Dei assistere : quoniam et Apostolus prohibet viros velato 
capite orare in Ecclesia : et qui temerc prsesumpserit, communione 
pnvetur. Cone. torn. 6. col. 1549. et (list. 1. art. 2. de consecrat. 
cap. Nullus. 

(c) La dispense pour porter la perruque a TAutel , est encore 
plusnecessaire, plusdanjiereuse, et devrait par consequent etre plus 
rare, non-seulement parce qu'elle se donne pour tout le temps de 
la Messe, mais encore parce que cette permission ne doit £tre 
demandee que pour de notables incommodites, ni etre accordee 
par ceux qui en ontle droit, qu'avec dejustes conditions contre la 
longueur, Iesfrisur ns, la couleur, et Tair seculier, afin que par 
cette nouvelle invention, on ne viole pas entierement les regies 
prescrites par les Canons touchant la modestie dans les cheveux. Il 
y a peu de personnes qui ne conviennent qu'il y aurait moins de 
mal d'avoir pendant toute la Messe une calotte pour remedier a des 
incommodites certaines, qu'a porter une perruque , qu'on a sou-
vent lieu de r^arder comme une marque ae mondanite. C'est sans 
doute pour eviter la difiiculte de discerner ce qui est necessaire 
d'avec ce qui est mondain, que les Chapitres de* plusieurs Cathe-
drales de France ont resolu dc ne permettre ni au Pretre , ni au 
Diacre ni au Sous-diacre, d'officier avec ia perruque a l'Autel du 
Chocur, quand mime ils en auraient la permission des Evlques. 
On peut voir, dans M. Thiers, les Statuts, les disputes, et les juge-
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a. Le Pretre tient les mains jointes, et il est tou
jours dans cette posture peudantla Messe, lorsqu'il 
ne se sert pas de ses mains pour quelque act ion, 
o u qu'il ne les eleve pas pour faire quelque priere. 
Le Pape Nicolas I , dit qu'il est tres-convenable pen
dant la priere de se Iier, pour ainsi dire, les mains 
devant Dieu , et de se tenir en sa presence comme 
des personnes prepareesau supplice , pour eviter d'y 
etre condamne ainsi que le sont les medians dans 
la parabole de PEvangile.M 

3. Le Pretre fait le signe de la Croix avec la 
main droite, parce que c'est la main dont on agit 
ordinairement , et qu'on 1'a toujours fait ainsi.( b) 

11 le fait depuis le front jtisqua la jwitrine, et il 
reunit par la toutes les manieres dont on a fait ce 
signe sacre. Les anciens Ordres Romains marquent 
qu'on le faisait sur le front.( c) Cela s'est pratique 
assez communement et se pratique encore quel-
quefois ; mais on Pa fait aussi , tantot sur la bou-
c h e , et tantot sur le coeur. Or en le faisant de
puis le front jusqu'a la poi tr ine , nous le faisons 
en meme temps sur le f ront , sur Ja bouclie et sur 
le cceur. 

Apres avoir porte la main a la poitr ine , le Pretre 
mens qui ont ete rendussur cet article, c. 18, 19 el 28 de TJIistoire 
des perruques , a Paris 1000. 

L'amour de l'anciennft discipline a porte le Pape a etre plus ri-
goureux sur ce point que ne Tout ete les Chapitres, car ii a fait 
aflicher dans toutes les Sacristies de Rome l'Ordonnanee suivante: 
Gaspard, etc. Sa Sainte.te. voulanl faire cesser rin convenient 
qu'on observe dans les Sacristies el dans les fry ft ses, par rapport 
aux Pretres qui portent la perruque, ordonne au liecfeur, Sa-
crisiain et autre Offtcier de cette Kqlise , de ne point laisser ce-
lebrer la sainte Messe , ni exerccr ducune fond ion ecclexiasfique 
axtx Pretres qui portent la perruque , quoiqn'ils ia quitlenl dans 
la Sacristie , ou qu'its y soienl vcnits sans fa voir prise; et cela 
sous peine de privation de leur office, on de prison, a noire 
choix. Le 30 septembre 1702, Gaspard, Card. lie. Aujourd'Iiui 
au Diocese d'Avignon , qui est des Etats du Pape, on se contentc 
de faire quitter la perruque dans la Sacristie avant que de dire la 
Messe. 

(a) Respons. adConsidt. Bulg. (b) Justin, quwst. 118. 
(c) faciens crucem in fronte sua. Ord. Rom. J et 11. Mas. llaL 

p. S et 43. 
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laporte a l'epaule gauche. Les Grecs la portentk 
la clroite, e t les Latins le faisaient autrefois plus 
communement a i n s i , selon le ternoignage d'luno-
cent III ( a ) , qui croit neanmoins qu'il est plus na
ture! et plus aise de porter la main au cote gauche 
avant que de la porter au cote droit. On en use 
constamment ainsi en benissant quelques person-
nes, ou toute autre chose : car apres avoir fait la 
premiere l ignede la Croix , nous faisons la seconde 
enporlant la main de notre gauche a notre droite. 

II y a aussi diverses manieres de tenir les doigts 
en faisant le signe de la Croix. On n'en a commu
nement leve que trois , a cause du nombre des 
trois divines Personnes.( b) Les Grecs joignent lc 
pouceau quatrieme do ig t , pour tenir les trois au
tres eleves.fc) Parmi les Latins, la coutume d'elever 
les trois premiers doigts , en tenant les deux autres 
plies, a dure fort long-temps : elle estexpressement 
recommandee par Leon IV en 847; et elle s'est con-
servee parmi les Chartreux et les Jacobins. Mais la 
gene qu'on sent a tenir les deux derniers doigts 
plies , a determine presque tout le monde a eten-
dre la main et les do ig t s .MHfautsu ivreen ce point 
I'usage present , et louer ce qu'il y a d'edifiant dans 
les coutumes un peu differentes qu'on trouve e n 
des p a y s , o u e n des temps eloignes d u notre. Enfinle 
Pretre commence la Messe par le signe de la Croix, 
comme il convient aux Chretiens de commencer 
toutes les grandes actions , et sur tout le sacrifice. 

Tertullien ( e ) , saint Cyprien (0 et plusieurs au-
(a) Mist. MisstB I 2. c. 45. 
(b) Honorius ingemnu animx Innocent. III. I. 5. MysUc.33. 
(c) Voyez Hierotexicon Maori et Genebrard sur la Liturgie* 

p. 81. 
(d) Les Rubriques du Missel de Treves de Tan 1585, dressees 

apres celles du saint Pape Pie V, marquentque le Prfltre etendra 
tous les doigts en faisant le signe de la Croix sur soi, et qu'il n'en 
etendra que trois en benissant quelque autre chose. 

(e) Ad vestitum, etc. frontem crucis signaculo terimus. Tertull. 
coron. mil. c. 3. et lib. 2. ad uxor* 

(0 Cyp. epist. 58-
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tres anciens Peres (a) nous apprennent que les CHRE
tiens faisaient autrefois le signe de la Croix au com
mencement de toutes leurs actions, so i t sur le front, 
soit sur labouche , soit sur le coeur, ou sur les bras, 
pour invoquer par la croix le secours de Dieu dans 
tous leurs besoins. Ce signe se fait au nom du Pere, 
du Fi ls , et du Saint-Esprit, c'est-a-dire, de la part, 
e t par le pouvoir des trois divines personnes , qui 
veulent que par la croix nous les invoquions avec 
confiance. 

Outre ces vues generates, le Pretre commence 
la Messe par le signe de la Croix , parce qu'il doit 
avoir en vue de renotiveler la memoire de la mort 
de Jesus-Christ, et il dit en meme temps : In no-

' mine Patris, et Filii, et Spiritus sancti : Au nom 
1 du Pere, e t d u Fils , et du Saint-Esprit, pour mar-
quer qu'il renouvelle la memoire du Sacrifice de 
Jesus-Christ en Phonueur de la tres-sainte Trinite. 

Le Pretre ct le peuple Chretien ont etc consa-
cres par le Bapteme aux trois divines Personnes; 
au Pere qui les a adoptes pour ses enfans; au Fils 
cn qui ils out ete adoptes; au Saint-Esprit par qui 
ils ont etc adoptes en recevant une nouvelle nais-
sance.( b) Et cette adoption donne droit aux Fideles 
d'approcher des saints Mysteres , et d'offrir avec le 
Pretre le saint Sacrifice au nom des trois divines 
Personnes : au nom du Pere qui leur a donne son 
Fils pour etre sacrifie; au nom du Fils qui s'cst 
donne pour etre immole ; au nom du Saint-Esprit 
par lequel il s'est offert.( c) S'offrir par le Saint-Es
pr i t , c'est s'offrir par 1 esprit de charite et d'amour. 

(a) Ad omnem actum, ad omnem incessum manus pingat cru-
ccm. Ilieron. epist. ad Eustoch* Cum os stomachumque signaret. 
Idem ibid. In tronte , ut semper confiteamur: in corde , ut semper 
dtligamus : stgnaculum in brachio, ut semper operemur. Ambros. 
I. de Isaac et anima, c. 8, Basil. deSpir. sancto. CyrilL Hier* 
Chrysost. etc. 

(b) Renatus ex aqua et Spiritu sancto. Joan. III. 5. 
(c) Qui per Spiritum sanctum semeupsum obtulit immaculatum. 

Ilebr. ix . 14. 
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ARTICLE H L 

DerAntiennelntroiboetduPsaumeJudicarne'Deus. 

RUBBIQUE. 
Apres que le Pretre a fait le signe de la Croix, il 

dit d'une voix intelligible VAntienne : 

J'entreraijusquesa l'Au- Introibo ad Altare 
tel de Dieu. Dei. 
Celuiqui sert la Messe etant a genoux au cote gau

che du Pretre, un peu au-dessous; eta la Messe 
solennelle les Ministres se tenant debout a ses 
cdtes 9 poursuwent; 

Jusqu'a Dieu meme qui Ad Deum qui Iceti-
remplitde joie ma jeunesse. ficatjuventutem mearn.% 

On dit de meme alternatwement le Psaume Judica 
me Deus, et on ne tomet jamais quaux Messes 
des Morts , et au temps de la Passion. Rubr. 
tit. III. n. 6. 

Remahques 

Sur la posture et la fonction de ceux qui servent la 
Messe ; sur Vorigine de VAntienne. Depuis quel 
temps on ditle Judica; et d'ou vientqu'on Tomet 
aux Messes des Morts. 

1. Celui qui sert la Messe doit se tenir a genoux, 
un peu derriere le Pretre, afin que son humilite, 
son recueillement et sa devotion le disposent a par-
ticiper au fruit du Sacrifice, tandis que le Pretre 
se prepare A Foffrir. C'est pour ce sujet quele pre
mier Concile de Milan, sous saint Charles en I 5 6 5 , 
veut qu'avant que de commencer la Messe les Mi
nistres aient allume les cierges, place le Missel, 
prepare les burettes et tout ce qui est necessaire 
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a la Messe; et defend absolument au Pretre de 
commencer le Confiieor, que toutes choses ne 
soient a leur place.(a) Le second Concile de Treves 
en 15^9 l b ) , et celui de Narbonne en 1609 (c) re-
commandent aussi au Ministre du Pretre de s'ap-
pliquer avec beaucoup de piele a cette preparation, 
et lui defender)t d'allumer les cierges pendant ce 
temps-la , et de vaquer a tout ce qui doit etre 
prepare auparavant et qui pourrait alors le dis-
traire. 

2. Le Pretre dit V Julienne INTROIBO. Antienne 
vient du mot grec Antiphone , qui signifie un chant 
reciproque et alternatif. 11 est certain que du moins 
depuis le quatrieme sieele on conserve dans PEglise 
Grecque et La tine la coutume de chanter ou reci
ter des Psaumes alternativement a deux choeurs. 
On a pris ordinairementdu Psaume meme un ver-
set pour le faire dire avant et apres, ou meme pour 
le faire r^peter plusieurs fois par un choeur a me-
sure que Pautre choeur chantait ou recitait les au
tres versets du Psaume. On choisit communement 
le versetdu Psaume qui est le plus convenable au su
jet qu'on a en vue. Et il n'y en a point dans le Psaume 
J tutica , qui convienne mieux a l'entree du Pretre 
a PAutel que le verset Introibo; c'est pourquoi on 
le dit en Antienne avant et apres le Psaume. 

3. / / le dit d'une voix intelligible ; parce que les 
Ministres qui sont autour du Pretre doivent lui re-
pondre, et dire l'Antienne et le Psaume alternati
vement avec lui. Les autres assistans qui ne sont 
pas loin de l'Autel, doivent repondre de meme. 
L'Ordre Romain du quatorzieme sieele le mar-

fa) Condi L MedloL tit 5. 
(b) Ministri nequaquam dent operam accendendisluminariis, ant 

aliis rebus mentem avocantibus sed adsint Sacerdoti confessionem 
persequentes, et pro se invicem Ecclesisc nomine orantes. Cone. 
Trevir* II. n. 8. Cone. torn. 14. col. 712. 

(c) Quamobrem dum hasc fiunt non sit Minister accendendis lu* 
Tninanis, aut aliis mentem avocantibus, quaeprius facta oportuitJ 

intentus* Cone. Narbon. 
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queW; et plusieurs personnes qui ont souvent 
assiste a la Messe que le Pape dit o u entend, assu-
rent que cela s'observe toujours ainsi. Les Prelats 
ettous les autres assistans repondent. Il suit de-la 
quele Pretre et tous ceux qui repondent , doivent 
prononcer les prieres p o s e m e n t , afin qu'ils s'enten-
dent , et qu'ils ne se previennent pas les uns les 
autres. 

[\. Le verset Tntroibo, et le Psaume Judica s e tli-
sent a la Messe depuis beaucoup plus l o n g - t e m p s 
que quelqucs Savans ne Pont cru. Le verset se d i -
saitdans les Eglisesd'Espagne immediatementavant 
la Preface , comme on le voit dans le Missel Moza-
rabe , qu'on croit etre du temps de saint Isidore, 
vers Tan 600 ( b ) , et Ton trouve depuis plus de 800 
ans le verset et le Psaume entier marques pour le 
commencement de la Messe dans plusieurs manus-
crits des Eglises de France , d'Allemagne et d'An-
gletcrre. O n le voit dans le Pontifical de saint Pru
dence, EvequedcTroyes , l ' an 84o ( c ) ; dans la Messe 
crilliric; clans le Sacramentaire de Treves ecrit au 
dixieme siecle (d) , et qui a servi au douzieme a 
I'Eglise de Verdun , dans un Sacramentaire donne 
en io36 par Ilimbert Eveque de Paris a Hali-
nartl , Abbe de saint Benigne de Dijon et Archeve-
ftue de Lyon ; dans t in Missel de la Bibliotheque 
tin Roi, ecrit l'an 1060 ; dans un Sacramentaire de 
Seez en i o 3 i (e) et dans un Pontifical de la meme 
Eglise , ecrit vers l'an io / |5 ( f ) , ou Ton voit que l'E-
voqne allant a l'Autel, apres avoir donne le baiser 
de paix aux Pretres et aux D i a c r e s , commence le 
verset Introibo suivi du Judica. Ce Psaume est mar-

fa) Respondctur: ad Deum... Papa incipit Psal. Judica , et com* 
plftur tamper eum quam per adstantes. Ord. Rom* XIF. 11.11. 
p.m. 

(B) Append. adh'Uurg. Gallic, p. 447. 
(C) Martenne. torn. I.p. 528. 
(il) Ex Bibliot. Oral. Paris. ?i.936. 
(e) Menard, append. adSacram. p. 267. 
(0 Pontif. ms. Bibl. reg. n. 38C6. 
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que pour etre dit au bas de l'Autel dans deux Mis
sels a Angleterre, Tun ecrit vers l'an 1000 , et Pau-
tre un peu apres Pan i3oo.( a ) 

A 1'egard de I'Eglise de R o m e , Vlntroibo et le 
Judica sont marques dans deux Sacramentaires 
d'Albi, sous le litre de Sacramentaire de saint Gre-
goire et d'Ordre qu'on garde dans VEglise Catho-
lique (b) , ecrits au onzieme siecle , et dans 1'Or-
dinaire du Mont-Cassin ecrit vers la fin du meme 
siecle. Le Microloguc vers l'an 1 0 9 0 , dit aussi 
que le Pretre etant babillc va a l'Autel en disant 
Introibo ( c ); et !e Pape Innocent III , avant l'an 
1200 nous fait entendre que le Pretre ne disait 
l e Cow/ftcorqu'apres avoir dit au bas meme de l'Au
tel le Psaume Judica, qui convient a celui qui sou-
haite d y monter dignement. Depuis ce temps-la, 
ceux qui ont suivi le Hit Romain Font dit de meme. 
D u r a n d , au trcizicmc siecle, croyaitla coutume de 
reciter a la Messe ce Psaume si ancienne , qu'il Pat-
tribuait au Pape Celcslin.( c) Quelques-uns nean-
moins pensaient qu'il n'etait que de devotion , et 
Pomettaient. C'est ce qui a fait remarquer dans la 
Rubrique du Missel du saint Pape Pie V , qu'il ne 
fallait pas Pomcttre. 

Cette Rubrique n'execptc que les Messes des 
Morts , et celles du temps de la Passion. On voit 
meme dans Paris de Crassisqu'avant Pie V , on re-

fa) Le premier est a VVbbnve de .lumiejzp; et te second , qui est 
niagnifique, est dans la Bibli'otheque de M. Foucault, Conseiller 
d'Etat. 

(b) In primis dum injrredilur Sacerdos Altare, dicit Introibo, 
P&uL Judica me etc Sacrum. Aibiense ms. Ad celebrandam 
Missam dicatAnt. Introibo , etc. Alind' Alb.ms. 

(c) Paratus autem venit ad Altare, dicens Ant. Introibo ad AU 
tare Dei, Psal. Judica me Dens, etc. MicroL c. 23. 

(d) Pontifex ad Altare perveniens, ;et ad seipsum revertens; an-
tequam ordiatur sacrum Offieium , de peceatis suis cum astantibus 
confitetur, Psalmum ilium pramrittens, qui manifeste per totumsibi 
ad boo di^noscitur pertinere et convenire : Judica me Dens, ete. 
ut discretus a gente non sancta, et ab bomine liberatus iniquo, ad 
Altare Dei digrius introeat. Wjster. Miss. L 2. c. 13. 

(e) Ration. L 4. c. 7. 
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citait le Psaume Judica aux Messes des Morts, avec 
cette difference qu'au l i e u d u Gloria Patrion disait 
Requiem ceternam. (a) On a juge a propos de ne pas 
dire c e Psaume aux Messes des Morts et au temps 
<!c la Passion, a cause de ces paroles : 0 mon dme, 
pourquoi eies-vous triste ? quare trislis es , anima 
mea ? (b) Ces paroles doivent bannir toute tristesse f 

au lien que les Ceremonies lugubres de l'Office des 
Morts et du temps de la Passion Pinspirent. Mais a 
ces Messes-la memes on n'ote pas au Pretre la con
solation interieure qu'il espere de trouver a l'Au
tel, et il dit toujours p o u r c e s u j e t : J* entrerai j\x$~ 
quit V Autel de Dieu quirejouit ma jeunesse. 

§. i . Dyou est vena T usage de dire le verset INTROIBO, 
et quel sens Tancienne Eglise lui a donne. 

L'ancienne Egl ise , selon le temoignage de saint 
Ambroise l c ) , nous a marque le sens de ces paroles, 
en les mettaut dans la bouche de ceux qui venaient 
de rccevoir le Bapteme et la Confirmation, et qui 
allaient des Fonts Baptismaux a l'Autel, pour par-
ticipcra la divine Eucharistie avec toute la confiance 
que donnait la grace de la regeneration. Ce peu-
ple lave, dit saint Ambroise, enrichides ornemens 
de la grace 9 va a VAutel de Jesus-Christ, en di-

(a) Psalmo finite, videlicet Judica me Deus, qui dicitur in con-
fossione, non concluditur cum Gloria Patri, sed cum Requiem 
xtrrnam. Paris deCrassis de Cerem. Card, et Episc. lib. 2.C.39. 

<b) On ne trouve pas quelle autre raison on aurait eue de ne pas 
dire re Psaume. On aurait bien pu romettre au Dimanche de la 
Passion, a cause que lltitroit de ce Dimanche est compost de deux 
oti trois versets du Judica. Mais cette raison ne convient plus aux 
jours suivans , auxquels tous les Introits sont differens. Ainsi il y a 
plus lieu de croire qu'on n'a pas voulu s'exciter a ta joie dans les 
Mtws des Morts, ou du temps de la Passion, dont le seul appa-
reif inspire de la tristesse. L'Eglise veritabiement a place le Psaume 
Judica dans i un des Ofiices desTenebres; mais ce n'est qu'a Lau-
des du Samedi saint, apres avoir indique le inystere de la Resur
rection , et chante l'Antienne: O mors ero mors tm, 6 mors. Or 
quand on a en vue les fruits de la Passion, et qu'on toucbe de si 
pres a la joie de la Resurrection, on a bien raison de dire: 0 mon 
ume pourquoi ites-vous triste? 

(c) Lib. de Us qui iniiiantur. c. v i n . 
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sunt : Et fentreraia VAutel de Dieu,firaia Dieu 
qui rejouit ma jeunesse^) Rien ne convenait xnieux 
u ces nouveaux baptises que ces paroles, l is allaient 
a PAutcl o i l Dieu reside, persuades qu'ils entre-
raient en Dieu meme ; Introibo ad Deum ; e'est-a-
d i r c , dans des communications singulieres avec 
Dieu , par la communion d u corps et du sang de 
Jesus-Christ. 

l i s etaient devant D i e u , comme la plus innocente 
jeuuesse , comme des enfans nouvel lement nes , 
sans p e c h e , sans mal ice; c t s e trouvant tout occu-
pes d u don inestimable qu'ils avaient tant desire, 
ils ne pouvaient aller a Autel sans etre combles 
de joie : qui laitijicat juventutein meant. 

L'application de ce verset est exposee dans le 
m e m e sens par I'ancien Auteur du Traite des Sa-
cremens , attribue a saint Ambroise.OO 

Depuis plusieurs siecles l'Eglise met ces memes 
paroles dans la bouche du Pretre et du peuple , qui 
veulent s'approcher de PAutel : mais parce qui ls 
s>e trouvent remplis d'impcrfections au-dedans,et 
exposes au-dehorsa plusieurs occasions de chute, 
elle leur fait dire le Psaume entier Judica me Deusy 

d'ou ce verset est tire : parce qu'il exprime les sen-
t imens de confiance et de crainte qui conviennent 
a leur etat. 

§. 2. De V Auteur > du sujet , et du sens Htteral da 
Psaume JUDICA MJE DEVS. 

Ce Psaume est sans titre dans PHebreu et dans 
Jes Septante : et ce serait voidoir deviner que de 
dire avec quelques Auteurs , qu'il a etc fait par 

(a) His abluta plebs dives insignibus , ad Christ! contendit Alta
ian , dicens .- Et introibo ad Altare Dei, ad Deum qui l&tiilcat ju
ventutein ineam. Idem ibid* 

(b) Veniebas desiderans ad Altare, quo acciperes Sacramentum. 
Dket auima tua : Introibo ad Altare Dei, ad Deum qui lcetiticat 
juventutein mean). Deposuisti peccatorum senectutem , suscepisti 
JL>ratia,\juvcnLutem. Hasc prastiterunt tibi Sacramenta ccelestia. Am* 
bros. deSacrain. L 4. t\ 2. 
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David lorsque Saiil le persecutait. Il parait simple-
ment qu'il a ete compos6par u n e personne qui crai-
gnait les ennemis de son a m e , et qui voulait met-
tre toute sa gloire a s'approcher des lieux saints. 
Voyons le sens de ce Psaume par rapport a 1'Israe-
Jite, pour qui il a ete d'abord fait ; et comment il 
convient aussi aux Chret iens , qui le recitent au 
commencement de la Ptfesse. 

Le sens que le Chretien lui donne selon 1'esprit 
de 1'Eglise, ne doit rien changer au sens litteral qui 
convient a l'lsraelite. Mais comme les connaissan-
ces du Chretien sont plus e t e n d u e s , il doit aller 
plus loin , et attoindre a la verite ou le Prophete 
voulait conduire les intel l igens, tandis que l'lsrae
lite rnoiris intelligent s'arretait aux figures. 

Commcncons pur 1'explication qui convient l i t -
teralementa l'lsraelite. 

JUDICA ME DF.TJS, etc. Jugez-moi, Seigneur, etc. 
L'lsraelite attaque et condarnnepar les payeris, qui 
meprisaient la distinction dans laquelle il voulait 
vivre, et se considerant comme membre de la Na
tion sainte , qui settle adorait le vrai D i e u , lui de-
mande d'etre juge ; que sa cause demeure separee 
de la nation qui n'est pas sainte (a) ; et qu'il soit 
delivre de Thomme mechant et trompeur , qui par 
ses iniquites et ses ruses cherche a le perdre. 

Quia tu es , Deus, fortitudo mea : quare me re-
pulisti? Comme l'lsraelite ne metsa confiance qu'en 
Dieu , il se plaint de ce qu'il le laisse parmi ses 
ennemis : il se rassure neanmoins sur la protection 
qu'il attend , et qui lui viendra de l'Autel. Emitte 
htcetn tuam : faites luire sur moi votre lurniere et 
voire verite. La lurniere qui eclairait l'lsraelite, 
etait la connaissance d'un seul Dieu , qui lui faisait 
dctester le culte des idoies. 

Et veritatem tuam : et la verite etait la certitude 
qu'il avait que Dieu voulait etre honorede la ma-
tiiere qui etait prescrite dans 1'Ecriture. 

(a) Et discerne causatn meam de gente non sancta. 
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Ipsa me deduxerunt. Cette connaissance et cette 
persuasion m'ont souvent conduit , in montem sam 
turn tuum, a votre rnontagne sainte , a la monta* 
gne de Moria , ou Abraham avait immole son fils 
Isaac et ou ensuite le Temple a ete bati. Et in Ta-
hernacula tua : e'est-a-dire , anx Tentes sous les-
quelles etaient PArche et 1'Oracle de Dieu. 

Et introibo ad Altare Dei. L'Israelile entendait 
par l'Autel de D i e u , PAutel du Mont de Sion , 011 
Ton immolait des victimes a D i e u ; et allant a cet 
Autel , il allait a Dieu meme : parce que c'etait l'Au
tel ou Dieu donnait des marques de sa presence. 
Ad Deum qui ketificat juventutem meam : a Dieu 
qui rejouit ma jeunesse. Cela s'accomplissait a la 
lettre. Ceux en effet qui allaient a la sainte Mon-
tagne , se trouvaient comme rajeunis , et remplis 
d'une joie si sensible , que le Prophete Isaie vou-
lant donner un exemple d'une grande joie , dit qu'on 
aura autant de joie qu'en a celui qui au son des 
hautbois s'avance vers laMontagne sainte ,au Tem
ple du Fort d'Israel.W Voila ce qu'il y a de particu
lier dans ce Psaume a l'egard de 1'Israelite. Voyons 
presentement comme tout le Psarirne convicnt aux 
Chretiens qui le disent au bas de l'Autel. 

§. 3. Explication du Psaume J u l i c i m e D e u s , etc. 
par rapport aux Chretiens et a leurs Eglises. 

Judira me , Deus , Jugez-moi , mon Dieu, 
et discerne causam ct faites le discernementde 
meam de gente non ma cause dVwec la nation 
sancta ab liornine ini~ qui n'est pas sainte : deli-
q„o et doloso erue me. vrez-mci de Phomme in-

jusle et trompeur. 
J t r n r c A . Un jugement suppose une contestation. 

Le Chretien en a une facheuse avec le demon (b), 
avec le m o n d e , et avec Iui-m A me 11 est veritable-

(a) Canticum erit et Irctitia cordis, sicut qui pergit cum tibia ad 
montem Domini, ad fortem Israel. I sake. 21).^ 

(I)) Accusator die ac nocte. Jpoc. \ n . 10. 
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ment de la face choisie > el de la nation sainte (a) ; 
et se trouvant attaque et meprise par les imptes , il 
represente a Dieu qu'il n'est pas ha'i , parce qu'il 
est pecheur et qu'il 1'offense; mais que c'est au 
contraire a cause qu'il a Phonneur de lui rendre 
publiquement le culte qu'il exige de nous. Judica 
me y Deus : jugez , Seigneur, de mon etat et consi-
derezque ma cause est la voire. 

ET DISCERNE CAUSAM TUEAM DE GENTE NON SANCTA: 
Et faites que je ne me trouve pas confondu avec 
ceux qui ne vivent pas selon PEvangile. Montrez, 
Seigneur, par la protection dont vous me favorisez, 
quelle difference ily a entre ceux qui vous ser\>ent, 
et ceux qui ne VQLIS servent pas.ih) 

AB HOMTNE INIQTJO ET DOLOSO EUUE ME : Retirez-
moi du commerce de ces hommes injustes et sc-
ducteurs qui peuvent perdre mon a m e , delivrez-
moi aussi de cet homme charnel que la concupis
cence fait vivre en moi , qui me porte au mal , et 
qui me le deguise par des illusions continuelles. 

Puisque vous etes ma Quia tu es Deus, 
force , 6 mon Dieu ! pour- fortitudo mea : quare 
quoim'avez-vous repousse? me repulisti, et quare 
et pourquoi me vois-je re- irisiis incedo, dum of-
duita marcher clans la tris- fligit me iuimicus? 
tesse , pendant que mon 
ennemi m'afflijje? 

Lame fklele se voyantexposee a tant d'ennemis, 
sen plaint a Dieu : Comme je n'ai d'autre ressource 
qu'en v o u s , 6 Seigneur! pourquoi m'avez-vous li
vre au demon , au monde , et a mes passions ? Pour-
quo? faut-il que je marche dans Fagitation et dans 
le trouble , expose a leurs attaques? 

Faites Iuire sur moi vo- Entitle lucem tuam 9 

tre lumiereet votre verite: et veritatem tuam : 
elles me conduiront et me ipsa me deduxerunt et 

(a) 1. Petr* TT. 9. 
(I)) Quid sit inter servientem Deo, et non servientem ei. Malac. 

III. i s . 
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udduxerunt in mon- fcront arriver k votre mon-
tern sanctum tuum, et tagne sainte ? et a vos ta-
in tabernacula tua. bernacles. 

Le Chretien se rassure dans le moment , per
suade qu'il est sous la protection de D ieu qui ne 
Pabandonnera pas : Dieu est mon protecteur, qui 
pourrais-je craindre (a) ? II n'a besoin que d'aper-
cevoir la divine lumiere qui le conduira a PAutel, 
c lou lui viendra toute la joie , toute la consolation 
ct toute la force dont il a besoin. 

EMITTE LUCEM TUAM. Par les lumieres de Dieu 
les Chretiens entendent les connaissances que Jesus-
Christ nous est veuu donner sur la terre; la con-
naissance distincte des trois divines p e r s o n n c s , et 
de lui meme qui a ete fait pour etre notre sagesse 
et notre redemption. 

VEIUTATERI TUAM. Par la verite de Dieu nous en-
tendons aussi Jesus-Christ , qui est la Ver i te , que 
tout Pancien Testament armoncait p a r des signes et 
d e s figures, et qui est encore cache sous divers si
gnes que la Religion presente a nos yeux ; car nos 
y e u x n'apcr^oivent que des figures sensibles; et la 
Foi nous fait apercevoir Jesus-Christ present sous 
ces signes ; tantot par son operation , comme au 
l iapteme; et tantot par une presence reelle et cor-
porc l l e , comme dans PEucharistie. Voila ce que les 
Chretiens entendent par la lumiere et la vgrite. Et 
comme tous les dons viennent d'en baut du Pere 
des lumieres , et que le Sage demandait que Dieu 
lui envoyat la sagesse du baut d e s cieux l b ) ; nous 
disons a Dieu avec le Prophele : Emitte, envoyez 
du Ciel dans nos esprits et dans nos coeurs les 
connaissances que Jesus-Christ est venu develop-
p e r sur la terre , et qui nous le I'eront apercevoir 
lui-meme comme la Verite dans les signes que la 
l lel igion nous presente. 

W Doininus illuminatio mea et salus m e a , quem timebo? 
P&tdm. xxvi . 

Duminus protector vitae mea;, a quo trepidabo ? Ibid. 
(bj Sup. ix» 
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Ces connaissances et ces verites m'ont condui t , 

me deduxerunt, m'ont servi de gu ide , et adduxe-
runt, et m'ont fait arriver a la montagne sainte , in 
Montem sanctum tuum : non a une montagne ter-
restre d'une hauteur sensible et palpable , mais a 
fliglise sainte , cette montagne qui s'eleve jus-
qn'aux cieux, la cite du Dieu vivant , selon Pex-
pression de saint Paul (a) ; le vrai Mont de Sion , 
qui ncus fait communiquer avec des milliers d'An-
ges, avec l'assemblee des premiers nes ecrits au 
Ciel, avec les esprits des Justes , avec Dieu le Juge 
dc tous , avec le Mediateur du nouveau Testament, 
Jesus, dont le sang parle plus availtageusement 
que celui d'Abel. Voila quelle est la montagne sainte 
des Chretiens. 

ET IN T/BERNACULA TUA , et a vos Tabernacles ; 
c'est-a-dire , dans vos Temples , ou le corps de Je
sus-Christ reside. 

Mais d'ou vient que nous clisons, m'ont conduit , 
me deduxerunt , et non pas me conduiront , me 
deducent ? C'est que la certitude de Pevcnement 
fait souvent prendre le passe pour le futur. On peut. 
aussi dire, me conduiront. Et en effet saint Jerome 
a traduit les mots hebreux qui repondent a de* 
duxerunt et adduxerunt par ceux-ci , ipsa mz de" 
ducent et introducent : parce que nous esperons^ 
que ces connaissances et ces veriles nous serviront-
de guide sur la terre;. et nous introduiront non-
seulernent a la montagne sainte et au Tabernacle 
d'ici-bas, mais a la sainte montagne par excel lence, 
qui est le Cie l , represents par nos Eglises lb) , et 
aux Tabernacles eternels , dont nos Temples et uos 
tabernacles ne sont encore que des figures. 

(a) Non enim accessistis ad tractabilem montem; sed accesslstis 
ad Sion montem , civitatem Dei viventis , Jerusalem ccclestem, et 
nmltorum millium Ahgelorum frequentiam, et Ecclesiam primiti-
vorum qui conscripti sunt in coeiis , et judicem omnium Deum, et 
Spiritus Sanctorum perfeciorum , et Testamenti novi Mediatorem 
Jesum , et sanguinis aspersionem melius loqueatem quam Abel. 

(b) PsaL x i v et x u i . 
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Et introiho ad AU Etj'entrerai jusqu'a PAu-
tare Dei, ad Deum qui tel de Dieu , jusqu'a Dieu 
Icetificat juvcntutem meme qui rejouit ma jeu-
meam. nesse. 

Avec cette lurniere les Chretiens se proposent 
d'aller a VAutel de Dieu , a cet Autel visible de 
nos Egl ises , sur lequel on immole la victime di
v ine; allant a cet Autel ils vont a Dieu. 

An DEUM, a Dieu m e m e , aux trois divines Per* 
sonnes un seul Dieu. 

Qui LJETIFICAT JUVENTUTEM ME A , qui y rejouit 
ma jeunesse en renouvelant ia vigueur qu'il a don-
nee a mon ame. 

L'ame perd tous les jours ses forces en manquant 
de fidelite aux graces recues; 1'amour des creatu
res lui fait contracter des taches et des rides; elle 
viei l l i t , pour ainsi dire ets'affaiblit, il faut que Dieu 
la renouvelle ( a), la rajeunisse et lui rende la joie 
que la vue de ses faiblesscs lui avait fait perdre; il 
faut qifel le vienne cbercber des forces a I'arbre de 
v i e , qui se conserve au milieu de PEglise notre 
Paradis tcrrestre, q u e l l e participe au Festin sacre 
pour s'y nourrir, et que celebrant la memoire des 
Mysteres de Jesus-Christ (!)) , elle se remplisse de 
grace, et recoive un gage de la gloire future, comme 
chante 1'Eglise. 

Ainsi le Fidele, bien instruit que c'est par Jesus-
Christ qu'il est renouvele , et qu'il trouve la vraie 
j o i e , n'a pas simplement en vue l'Autel materiel, 
lorsqu'il dit , et introibo ad Allure; mais il s'cleve 
jusqu'au sublime Autel en la presence de la Majesb? 
divine , jusqu'a la source de notre sanctification, a 
Ia personne du Vcrbe , qui est le vrai et Tunique 
Autel qui soutient et sanctifie 1'humanite de Jesus-
Christ destinee a etre la victime. 

Le Chretien intelligent dit done a Dieu : En-

(a) Renovabitur ut aquilac juventus tun. Psafm. en . 
(b) Mens impletur gratia, et future; gloria) nobis pignus datur. 
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voyez-moi du Ciel cette lumiere et cette verite, qui 
sous des signes sensibles me decouvriront ce qui 
se passe de grand dans les lieux ou vous residez : 
j'entrerai a I'Autel, je ip'unirai a Jesus-Christ, qui 
est Dieu , qui est en meme temps 1'Aulel , le Pretre 
et la victime ; et comble de joie je m'ecrierai (a) : 
Que vos Tabernacles sont aimables , 6 Dieu , qui 
faites de si grandes merveillts! mon dme languit et 
se consume du desir d'approcher de votre Mutely 
mon cceur et ma chair tressuillent de joie de pou-
voir se presenter d Dieu qui nous donne la vie : 
rien n'est comparable a vos Autels, 6 mon Sauveur 
et mon Dieu! 

0 D i e u , 6 mon D i e u , je Confitebor tibi in ci-
vous louerai sur la harpe! thara 9 Deus , Deus 
ct vous mon a m e , pour- mens : quare tristis es 
quoi e te s -vous triste ? et anima meay et quare 
pourquoi me troublez - conturbas me ? 
vous ? 

CONFITEBOR• Le mot confileri signifie quelquefois 
louer ou rendre gloire , et quelquefois s'accuser de 
ses fautes , ainsi que saint Augustin le dit en phi* 
sicursendroits.l b) II se prend ici pour louangedans 
le sens que Jesus-Christ disait (c) : Confitebor tibi 
Pater; je vous loue , 6 mon P e r e , Seigneur du 
Ciel et de la Terre. Confitebor tibi, je vous confes-
serai, je vous louerai avec les plus vives marques 
de joie et de reconnaissance. 

Iiv CITHARA. Celui qui est plein d'une joie qui 
vient de Dieu , chante volontiers les louanges divi
nes sur les instrumens dont il sait se servir; et sans 
jnstrumens les Chretiens les celebrant, comme veut 
saint Paul (d) , par des Psaumes , des Ilymncs et 

(a) Quam dilecta Tabernaciria tna, Domine virtutum ! concupis-
cit et deficit anima mea in atria Domini : cor meum etcaromea 
exsultaverunt in Deum vivum... Altaria tua Domine virtutum": Rex 
nieuset Deus meus. Ps. LXXXTTT. 

(b) Avg. in Psalmosl. 29. 42. 79. 91. etc. 
(c) Matth. x i . 25. Luc* x. 21. 
(d) Psalmis, Hymnis , Canlicisspir?tualibus,in gratia cantanles 

in cordibus vestris Deo. Cotoss. m . 1G. 
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des Gantiques spirituels , chantant de tout leur 
coeur avec edification les louanges du Seigneur. 

Dans ces dispositions nous dirons ce que nous 
devons dire au pied de l 'Autel, QUARK TRISTIS ES 
AN f MA MEA?pourquoi serions-nous tristes? etqu'est-
ce qui peut affliger un Chretien qui s'approche de 
son Dieu ? Nous allons a son Aute l , qui est la 
source de la vraie joie. ET QUARE CONTURRAS ME? 
pourquoi nous troubler. 

Spera in Deo , quo- Esperez en Dieu , car je 
niatn aclinic confitebor le louerai encore : c'est lui 
//// ; salut are values qui est mon salut et mon 
meiy et Deus rneus. Dieu. 

Pourquoi ne me calmerais-je pas , puisque je lui 
offrirai encore des louanges comme a mon Sauveur 
-?ta mon D ieu; qui repandrala joie dans mon arae 
o n me rendant semhlahle a lui (a) , et qui fera un 
jour rejailiir sur moi sa gloire , quand je le verrai 
iace a face. 

Si Ton ne peut pas faire toutes ces reflexions a 
la Messe; il faut du moins entrer dans Pintention 
tlu Psaume , qui est de nous inspirer des senti-
jnens do craiiite , de des ire t de confiance. Premie-
rcmcnt , la crainte d'etre confondus avec les me-
<:hans, de suivre leurs exemples et leurs maximes: 
D i S C K K N E CAUSAM MEA M DE GKNTE NON SANCTA : AG 
NOMINE IMQUO ET DOLOSO. Secondement , le desir 
de counaitre tout ce qui peut nous porter avec ar-
deur au saint Sacrifice : EMITTE LUCEM TUAM ET 
* r n i T A T r m TUAM. Troisiemement , la coufiance en 
ja protection de Dieu , dont nous avons deja res-
: onli les effets , et qu'il nous fait encore esperer, en 
nous permettant de chanter ses louanges comme a 
notre Dieu et a noire Sauveur : Spera in Deo, etc. 

Gloria Patri, et Fi- Gloire au Pere , et au 
//..*, et Sjnritui Sancto. Fi ls , et au Saint-Esprit. 

i :i ei primus. I. Joan, m . 2. 1. Cor. i n . 12. 
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I/Eglise fait dire ce verset a la fin des Psaumes , 

afin que nous glorifiions souvent les divines Per-
sonnes , auxquelles nous avons Fhonneur d'etre 
consacres. Nous ne saurions mieux placer cette 
glorification , qu'en commencant Paction du saint 
Sacrifice, qui fait le p lus eclater la gloire de D i e u , 
sa puissance, sa sagesse et son amour : puisque par 
sa toute-puissance, aussi bien que par sa sagesse et 
par son amour , une "Victime divine y est produite , 
seule capable de le glorif ier , et de sanctifier les 
hommes. 

On suivra aussi parfaitement le sens du Psaume 
Judica me Deus, ou Pon est tout occupe cles gra
ces que Pon demande, et de la vive confiance que 
Ion a de les o b t e n i r , si Pon dit le Gloria Patri 
avec ces sent imens; Gloire au P e r e , de qui nous 
viennent tous les dons et toutes les graces; Gloire 
an Fiis, par qui nous les recevons ; Gloire au Saint-
Esprit, qui nous les fait demander et obtenir. 

Qui est telle aujourd'hui * Sicut erat in princi-
qu'elle etait au commence- pio , et nunc , et sem-
ment, et qu'elle sera tou- per, et in secuta secu-
jours, et dans tous les s ie- lorum. Amen* 
clcs des siecies. Amen. 

Ce dernier verset a ete inlroduit dans I'Eglise 
conlre les Ariens ( a ) , qui donna ientun commence
ment au Fils. On a voulu par la faire declarer dans 
toutes les Assemblies des fideles, que la gloire du 
Fils, qu'on celebre egalement comme celle du Pere 
et du Saint-Esprit, n'a jamais eu de commence
ment, comme elle n'aura jamais de fin. 

Par cette raison , en traduisant le Sicut erat, il 

(a) Peut-ftre ne serait-il pas inutile d'exposer avec quelque eten-
dne rorfcine du Gloria Pair I, et fexplieation que les Peres dc 
l'Kiilise lui ont donnce. Slats de peur dVtre trop long, dans un ou-
uaae ou nous n'avons pour but que d'instruire la piete des fide-
ksy nous joindrons une Dissertation sur ce point a celles qui sui-
unnt ce volume. Ce que nous devons nous proposer ici pnncipa-
Irment, c'est d adorer IVgalite de la gloire des ireis divines Person-
ues en recitant le Gloria PairL 
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ne suffit pas d'exprimer un simple souhai t , comme* 
Ton fait en le traduisant communement par ces 
m o t s : Quelle soit telle aujourcthui et toujonrs, 
quelle a ete des le commencement et dans toute 
Veternite. II faut ici une affirmation , et non un 
simple souha i t , ainsi que nous Pavons traduit. 
U Amen que nous disons a la fin peut etre traduit 
en ces termes , cela est vrai, ou ainsi soit-iL Disons-
le en ces deux manieres. Premieremcnt , en con-
fessant avec joie l'egalite des trois divines Person
n e s ; en second l i e u , avec un vrai desir que leur 
gloire soit comme et publiee par toutes les crea
tures raisonnables. 

Repetition du verset IJVTROIBO. 

Le Pretre , apres avoir rendu a Dieu la gloire 
qui lui est d u e , apres lui avoir temoigne sa con-
fiance melee de crainte ; tout occupe de la grace 
qu'il attend de la protection div ine , et penetre de 
la joie dont sont comblcs ceux qui vont droit k 
Dieu , dit encore : Introibo ad Altare Dei; j'entre-
rai a l'Autel de Dieu , je m'unirai a Jesus-Christ, 
qui est l'Autel, le Pretre et la victime de Dieu : ad 
Deum qui Icetificat juventutem meam; j'entrcrai 
dans l'esprit, dans la volonte et dans le dessein de 
Dieu mon Sauveur, qui rejouit la jeunesse qu'il a 
donnee a mon ame en la renouvelant. Au reste ce 
verset se dit aux Messes des Moris , et a divers jours 
de peni tence , auxquels on omct le Psaume Judica 
me Deus. On le dit ton jours, parce que si Ton ne 
s'arretc pas aux marques de joie qui sont expri-
niees dans le Psaume, on conserve du moins les 
motifs de confiance qui font dire au Pretre et au 
people : J'entrerai a l'Autel de Dieu , j'irai a Dieu 
qui rejouit ma jeunesse , e'est-a-dire, qui reuou-
velle la vigueur qu'il a donnee a mon Ame. 

Mais d ou vient celte grande confiance? C'est que 
A djutorium nostrum Noire sccoui s e s tau nom 

in nomine Domini, du Seigneur, 
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A R T I C L E I V . 

LE COWFITEOR. 

RUSJUQUE. 

Le Pretre ayant les mains jointes, et se tenantpro-
fondement incline, dit le CONFITEOR , et frappe 
trois fois sa poitrine de la main droite , en disant 
MEA CULPA. Tit. m. n. 7. 

REMABQUE. 
1. LE Pretre joint les mains, et se tient dans une 
posture humiliee, qui convient a l'etat du pecheur.(a) 
Les peches nous ont courhes vers la terre : il la re-
garde, n'osant, al'exemple duPublicain, lever les 
yeux vers Dieu qu'il a offense. 

2. 11 frappe sa poitrine. Rien n'est plus ancien 
que cette maniere d'exprimer la douleur de ses 
peches. Le Publicain frappait sa poitrine en disant 
a Dieu : Ayez pitie de moi qui suis un pecheur. 
Ceux qui furent touches d avoir consenti a la mort 

(a) NicoL I. ad Consult* Bulgarorum. c9 54. 
(b) Luc. X Y U I . 12. 13. 

Qui a fait le ciel et la Qui fecit caelum et 
terre. terram. 

Le Pretre fait un aveu sincere que sa confiance 
ne vient point de ses propres merites, mais du se-
cours de Dieu, qui est tout-puissant, parce qu'il 
va offrir le sacrifice au nom , c'est-a-dire, en la 
vertu et par la toute-puissance du Seigneur, qui 
a cree toutes choses, et il fait en meme temps le 
signe de la Croix; parce que c'est par les merites 
de la Croix de Jesus-Christ qu'il a lieu d'esperer ce 
secours. 
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de J&sus-Christ , s'en retournerent frappant leu* 
poitrine ( a ) ; et les Chretiens etaient si accoutumes 
a se frapper ainsi lorsqu'ils disaient Confiteor, qu'en 
ontendant settlement prononcer par saint Augustin 
dans un Sermon ces paroles de Jesus-Christ ( b), 
Confiteor tibi Pater, toute l'assemblee se fiappa la 
poitrine. Mais que signifie le frappement de poi
t r ine , dit ce saint Docteur en plusieurs endroits? 
II signifie que nous voudrions briser notre coeur, 
afin que Dieu en fit un nouveau qui put lui plaire. 
Il signifie que nous sommes inclignes contre ce 
coeur qui a deplu a Dieu. lc) Les trois coups dont 
on se frappe la poitrine , peuvent etre regardes 
comme un nombre indefini, et ils conviennent assez 
aux trois sortes de p e c h e s , de pensee , de parole , 
et d'action dont on s'accuse. 

3. Le Pretre dit le Confiteor. La confession des 
peches a toujours precede le Sacrifice, aussi bien 
dans Pancienne Loi que dans la nouvelle : parce 
que pour obtenir la remission de ses fautes , il faut 
les avoner et en demander pardon. Lorsque le 
Grand-Pretre offrait le bone emissaire pour les pe
ches de tout le peuple , il faisait en meme temps la 
confession generate : / / qffrira le bouc vivant, dit 
l e T e x t e sacre , et luiayant mis les deux mains sur 
la tette^ il confessera toutes les iniquites des en/ims 
d'Israel, toutes leurs offenses et tous leurspechesM) 
On lit plusieurs fois dans Esdras : Je confesse les 
peches du peuple ic) : Us confesseront leurs peches.W) 
Lesparticuliers qui offraientdesSacrifices,devaient 
aussi faire leur confession particuliere, comme il 

(a) Lnc. X X H T . 48. (h) Serm. 68. de verb. Evany, nov. Edit 
(c) Tunsio pectoris, obtritio cordis, Enarr. 2. in Psalm. 31. 
Quid aliud signiiieat pectormn tunsio ?... Significamus nos cor 

conterere, ut a Domino dirigatur. In Psalm. 1-j6. n. 7. 
Quando ergo tundis pectus, irasceris cordi tuo ut satisfacias Do

mino Deo tuo. Serin- 19. de Script. 
{A) Lev-it. xvi. n . 
(e) Confiteor pro peccatis fdiorum Israel. 2. Esdr. i. 6 . 
(1) Conlitebuutur peccata sua. 2. Lsdr. ix . 2* 
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estaise d e l e voir dans les quatre premiers chapi-
tres du Levit ique; et le savant Rabbin Maimoni-
de nous apprend, dans le Traite des Sacrifices, de 
quelle maniere se faisait cette confession. Celui qui 
se confessait, dit-il, parlait ainsi : J'ai peche ,/ai 
commis Vinjustice , je suis prevaricateur ; j'ai fait 
tel et tel peche : voila mon crime ^je in en repensA*) 
Toutes les anciennes Liturgies swpposentla confes
sion, et la plupart en marquent les termes. Les 
plus anciens Ordres Remains disent que le Pretre 
roonte a l'Autel apres la confession , mais ils n'en 
ont pas prescrit la formule; c'est pourquoi elle s'est 
faite en termes un peu differens dans la plupart des 
Eglises. Il y a eu des formules de confession tres-
longucs, et il y en a eu de fort courtes. Les com
munes qui etaient en usage au X , XI et XII siecle , 
ont efe conservees par divers Ordres Religieux. (b) 
L'Eglise de Rome depuis le commencement du 
XIII siecle a pris la formule suivante : et le Concile 
de Kavenne en i 3 r 4 ordonna (c) que dans toutes 
les Eglises de la province on la dirait uniforme-
ment par rapport aux Saints qui y sont nommes. 

Je confesse a Dieu tout- Confiteor Deo ornni-
puissant, a la bienheureuse potenti, beatce Marias 
Marie , toujours Vierge , a semper Firgini, beato 
saint Michel , Archange, a Michaeli Archangelo , 
saint Jean-Baptiste , aux beato Joanni Baplistce, 
Apotres saint Pierre et saint Sanctis Apostolis Pe

te) Confitens ita dicebat : Peccavi , inique egi , pracvarieatus 
sum, commisi boc et iltud, ad pconitentiam revertor, atque ecce 
piaculum meum. Maimon. tractat. 5. (le Sacrif. p. 152. 

(b) On verra au second tome les differentes formules qui sont 
encore en usage aujourd'hui, et leur origine. 

(c) Quoniam... in conlessionibus quae fiunt publice in introitu 
Missa* et a l i a s , varii perfunctorie et uivevsimode confitentur : sta-
tuimus, et de cictero observari prrcrinimus per totam Provinciam 
Havennatem confessiones bujusmodi fieri sub hac forma : Confiteor 
J)po omnipotent, beaue Marine semper Virdni , beato Michaeli 
Archangelo , Beato Joanni Baptists?, Sanctis Apostolis Petro et 
Yivih). et omivbiis Sanctis. Cone* Bacenn. IIL Itubr. xv. Cone, 
ioi.-i. \ i . col. 1GU. 
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tro et Paulo, omnibus 
Sanctis , et vobis fra-
ires : quia peccavi ni-
mis cogitatione , verbo 
et opere : mcd culpa , 
med culpa, med maxi
ma culpa. Ideo precor 
beatam Mariam sem
per Virginem , beatum 
Michaelem , Archan* 
gelum , beatum Joan-
nem Baptist am , sane-
tos Apostolos Petrum 
et Paulum,o?nnes Sane* 
tos y et vosfratres, orare 
pro me ad Dominum 
Deum nostrum. 

Paul , a tous les Saints , et 
a vous mes freres, que j'ai 
beaucoup peche par pen-
see , par parole et par ac
tion : c'est par ma faute, 
c'est par ma faute , c'est 
par ma tres-grande faute. 
( On se frappe trois fois la 
poitrine en disant ces pa
roles. ) C'est pourquoi je 
prie la bienbeureuse Marie 
toujours V i e r g e , saint Mi
chel , Archange, saint Jean-
Baptiste, les Apotres saint 
Pierre ct saint Paul , tous 
les Saints, et vous mes fre
res , de prier pour moi le 
Seigneur notre Dieu. 

E X P L I C A T I O N . 

Le premier sacrifice qu'il fautoffrir a D i e u , est 
le sacrifice d'un coeur con frit et bumilie. Le Pretre 
doit commencer par offrir ce sacrifice. Quelque 
precaution qu'il ait prise pour se purifier avant que 
de venir a 1'AuteI, il porte toujours la qualite de 
pecheur. 11 doit prier pour lui-meme avant que de 
prier pour le peuple ; et les fideles doivent etre te-
moins qu'il n'ouhlie rien pf-ur obtenir la remission 
de ses peches , qui est attribute dans PEcriture a 
l'aveu de son imquile.l*) C'est pourquoi sen tant le 
poids de ses fautes , il se confesse tres-coupable 
devant Dieu , devant tous les Saints , et devant les 
f ideles , afin de les porter a interceder aupres de 
Dieu pour la remission de ses peches. 

CONFITEOR... / • confessed Dieu tout-puissant, 
qui seul peut remettre les peches , et purifier mon 
ame ; a D i e u , aux trois divines Pcrsonnes un seul 
D i e u , k Dieu Createtir, Redempteur et Juge. 

(a) Dixi : Confitebor adversum me injustitiam meam Domino : et 
tu remisisti impietatem peccati mei. Ps\ xxx i . 
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BEATJE MARIJE, a la bienheureuse Marie, recon-
nue bienheureuse dans tous les ages ( a ) , parce que 
Jesus-Christ est ne d'elle ( b ) , notre Protectrice, Pa-
syle des pecheurs penitens ; SEMPER VIRGINI , la plus 
excellente des creatures par Pavantage d'etre mere 
et vierge. 

B e a t o M e c h a e l i , a saint Michel 9 Archange ; 
parce qu'il est le protecteur du peuple de D i e u , 
qu'il doit presenter les ames au jugement. (c) 

BEATO JOANNI BAPTISTS , a saint Jean-Baptiste, 
qui est la fin de I'ancien Testament, e t l e commen
cement du n o u v e a u , qui nous a fraye le chemin 
de PEvangile, et preche la penitence pour la remis
sion des peches. 

SANCTIS APOSTOLIS... aux Apotres saint Pierre et 
saint Paul; au Chef de l'Eglise saint Pierre, a qui 
principalement Dieu a donne les clefs du royaume 
du Ciel, et le pouvoir de remettre les peches ; et a 
saint Paul , qui , comme saint Pierre , a consacre 
l'Eglise de Rome par sa m o r t , et qui a le plus con-
tribue a la conversion des gentils. 

OMNIBUS SANCTIS , a tous les Saints. On s'adresse 
a eux pour trois raisons : la premiere , parce que 
l'amour qu'ils ont pour Dieu fait qu'ils s'interes-
sent aux offenses qui lui sont faites; la seconde , 
parce qu'ils prennent part a ce qui nous regarde, et 
qu'ils se rejouissent dans le ciel lorsqu'un pecheur 
fait penitence; (d) la trois ieme, parce que Dieu re-
met souvent les peches en faveur de ses serviteurs. 
Abrahampriera pour vous, etvous vivrez.W Allez 
a mon serviteur Job. Jl priera pour vous. Je lui 
serai favorable, afin que lafaute ne vous soit point 
imputeeX^) 

ET VOBIS FRATRES, et a vous mes freres, a Pimita-
(a) Beatam medicent omnes generntiones. 
(b) Maria de qua natus est Jesus. Mattli. 1. 
(c) Arciiangele Michael, constitui te Principem super omncs ani-

massuscipiendas. Offic. Ecclcs. 
id) Luc. xv. 7. (e) Gen. xx . 7. (f) Job. X L I I . 8. 

8 . 
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tion des anciens Chretiens, qui s'accusaient devant 
leurs freres pour obtenir le secours de leurs prie
res ; e t parce que saint Jacques nous exhorte a con-
fesser nos peches les uns aux autres. 

QUIA PECCAVI... Je confcsse que Wfai beaucoup 
peche par pensee , par parole, et par action: c'est-
a-dire, des trois manieres qu'on commet les peches, 
ou contre D i e u , ou contre soi-meme , ou contrele 
prochain: mais sans entrer dansaucun detai l , parce 
que ce n'est pas une confession sacramcntel le , et 
de peur dc scandaliser quelqu'un de Passemblee. 

MEA CULPA , par ma faute. Le pecheur clierche 
naturellement a s'excuser ; et le vrai penitent au 
contraire, penetre dela grandeur de s e s fau te s , en 
decouvre toute Penormile , et il repete volontiers 
que c'est uniquement par sa faute. 

MEA MAXIMA CULPA , par ma tres-grande faute. 
]1 reconnait qu'il est tres-coupable; parce que les 
lumieres de sa conscience , les connaissances qu'il 
t ira i tde la raison et de la foi, et les saintes inspira
t ions qu'il recevait du Ciel auraient du le cietour-
ner du peche. 

IDEO. C'est pour cela; parce que j'ai beaucoup 
peche , parce que je suis sans excuse , et que j'ai 
besoin de puissans intercesseurs, que je prie la 
bienheureuse Marie toute-pnissanteaupres deDieu, 
notre Mere , la More de misericorde ( L ); saint Mi
chel , Archange , notre Proteclcur (c) ; saint Jean-
Baptiste , les Apotrcs saint Pierre et saint Paul et 
tous les Saints. L'ancicnnc Eglisc, nppuyee de Pan-
tori tc de PEcriture, a toujours invoque le secours 
des Angcs et des Saints pour etre nos Patrons au-
ures de Dieu. 

ET vos EEATRES , et vous mes freres. Apres avoir 

(a) On a mis que, et non parce que, a cause que quia se prend 
id, comme il se prend souvent aillcurs , pour quod, que. Voyez 
Martinii Lexicon Eiymolocjicitm. 

(b) Water iroserit'ordias. 
(c; Consurget Michael Princeps magnus qui stat pro filiis populi 

6Ui. Daniel, x u , 1. 
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A R T I C L E V . 

Le CONFITEOR du peuple , et le MISEREATDR que le 
Pretre et le peuple se disent mutuellemenu 

I l est ordonne de prier les uns pour les autres 
et tout le peuple doit v ivement souhaiter q u e celui 
qui va prier pour l u i , devienne agreable aux yeux 
de la Majeste divine. C'est ce qui Poblige de dire: 
Quele Dieu tout-puissant Misereatur tut om-

(qui seul peut remettre les nipotens Deus ; et di-
peches) ait pitie de vous ; missispeccatis tuis per-
et que vous les ayant par- ducat tead vitamceter* 
don nes , il vous conduise a nam. 
la vie eternelle. 

Le Pretre repond. Amen. 
Le peuple qui est present devrait etre pur pour 

assister au Sacrifice: car quoiqu il ne consacre pas 
le corps de Jesus-Christ, il Poffre par les mains du 
Pretre ; et il doit faire avec beaucoup de clouleur 
le meme aveu de ses fautes que le Pretre vient de 

implore le secours fet les prieres de l'Eglise triom-
phante, le Pretre s'adresse encore a ses freres, qui 
representent l'Eglise mi l i tante , pour se joindre 
tous ensemble; afin de faire a D i e u , pour ainsi 
dire , une sainte violence qui Pengage a lui accor-
der le pardon dont il a besoin avant que de s'ap-
procher des redoutables mysteres. Les Chretiens 
et saint Paul m e m e , ont toujours eu soin de de-
mander les prieres des fideles vivans. 

ORARE P R O M E , de prier pour moi le Seigneur 
notre Dieu. Quand nous nous adressons a Dieu , 
nous le prions d avoir pitie de n o u s ; e t quand nous 
nous adressons aux S a i n t s , nous leur demandons 
de prier pour nous . 
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faire. C'est pourquoi il d i t , Confiteor, etc. de m e m e 
q u e le Pre tre , avec cette seule difference, que k s 
fideles disent a vous mon Pere, dans Pendroit ou 
le Pretre a dit a vous mes freres. Les assistans doi
vent se tourner vers le Pretre , et dire a lui seul , 
vous mon Pere, quand meme l'Eveque ou le Pape 
assisterait a Ja Messe , etscrait auprcs de l'Autel. (a) 
II n'y a que celui qui offre le Sacrifice qui soit alors 
regarde comme le Chef et le Pere dc l'Assemblee, 
parce qu'il doit rnonter a l'Autel en cette qualite 
pour Poffrir a Dieu , et obtenir grace pour elle. 
L'Assemhlee dit avec raison au Pre tre , mon Pere, 
parce qu'il est leur Chef; et le Pretre ne leur dit 
p a s , mes en fans, parce qu'il parle ici comme pe-
cheur et non comme Superieur. Si le Pape ou l'E
veque diocesain etait present il dirait mon pere(h) 
ct non pas mes freres. 

Apres le Confileov des fideles, le Pretre fait pour 
eux la meme prierc qu'ils ont faite pour lui : Mi-
sereatur, etc.( r) On ne fait en cet endroit que ce 
que prescrit PApotre saint Jacques iConfessez vos 
fuutes Vun a Vautre etpriez Vun pour Vautre, afin 
que vous soyez gueris; carta fervent e prier e dujuste 
peut beaucoupM) Cet endroit (*•) a ete quelquefois 

(a) Cum Minister, et qui intersunt, (etlamsi ibi fuerit Simimus 
Pontiles) respondent Con/Hear, riicunl tibl Pater, ette Pater, ali-
quantum conversi ad Celebranteni. liubr.Miss. Tit Itl. n.d. 

(h) Ibid. ». 8. 
(c) C'est la raison que donnent les Pontifieaux dc Verdun et de 

Bosanron , en parlaiudc la confession qui se faisait mutuellement 
par 1'HvAque et les Channinesle Jeudi-saint au Chapitre. 

(d) Confltemhi alrerutrmn peccata vestra, et orate pro invicem 
ut salvcniini: mullum onim valet deprccatio justi assidua. Jacob. 
v. 10. 

(e) On lit dans Ja Vie do saint Simoon Stylite, que la VUIe et les 
environs d'Antiorhe utant afiliges par des 'tremblemens de terre et 
par beaucoup d'autres malheurs, les peuples coururent au Saint 
oui pria pour eux, et la teinpete ne laissa pas de redoubler. II leur 
ordonna de crier vers Dieu: Seigneur, ayez pitie de nous. II pria 
de nouveau avec eux et H leur dit ensuite: Mes freres, il n'yaqu'un 
homme parmi vous dont les prieres aient mcritc d'etre exaucees. 
Une revelation au Saint et une voix du ciel firent connaltre que cet 
homme etait un pauvre paysan qui fut oblige de declarer qu'il s'e-
tait toujours fait une loi de donner aux pauvres letters de ce qu'il 
gagnait. TMem.tom.xv.p. 373. 
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applique par les Peres au Pretre Confesseur; mais 
it s'entend plus generalement de tous les gens de 
bien auxquels Pon decouvre ses fautes , et dont on 
demande les prieres. Le Pretre et les fideles se re
gardant comme pecheurs , reconnaissent ici le b e 
soin qu'il s ont des prieres des justes qui peu vent se 
rencontrer dansl'Assemblee. Et quels sont ces jus
tes ? Nous n'en savons rien. C'est peut-e tre , et le 
plus souvent , u n h o m m e p a u v r e , p e u c o n n u , dont 
on ne fait aucun cas. Il est de tels hommes dans 
une maison , dans u n e assemblee , dans une vil le: 
ils sont vils et abjecls aux yeux du m o n d e , mais 
sages et justes devant Dieu ; et par-la nos protec
t e e s et nos l iberateurs, comme parlele Saint-Esprit 
dans PEccIesiaste.W 

A R T I C L E V I . 

Prieres du Ptcire pour obtenir la remission des 
peches. 

APRES ces Prieres mutuelles le Pretre d i t : 
Que le Seigneur tout- Indulgentiam, abso-

puissant et misericordieux lutionem et remissio* 
nous accordel' indulgence, nem peccatorum nos* 
('absolution et la remission trorum tribuat nobis 
(!e nos peches. omnipotens et miseri-

cors Dominus. 
IHDTTEGENTIAM : il demande pour lui et pour le 

peuple indulgence , c'est-a-dire , que Dieu n'exige 
pas toute la peine que nous avons meritee par nos 
peches. 

ABSOLUTIONEM : qu'il nous regarde comme si nous 
avions paye tout ce que nous devons a sa justice. 

(a) Inventnsque est in ea vir pauper et sapiens, et liberavit ur-
bera. Eccles. ix. 15. 
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ET REMISSIONEM : qu'il remette nos peches, les 

effacant entitlement. 
T r i t j u a t n o b i s . Ce seul mot nous , qui marque 

que ie Pretre demande pour lui aussi bien que pour 
le people, fait asscz connailrequc ce n'est pas ici 
une absolution sacramcntclle; car on saitqucper-
sonnc nc pcuts'absoudrc soi-meme. 

OMNIPOTENS , le Seigneur tout-puissant et miseri-
cordieuxA*) Ce n'est que par la toutc-puissancc et la 
miscricorde de Dieu, qu'on peut obtcnir toutes ces 
demaudes ct etre rctabiidans la grace deDieu qu'on 
avait perdue. 

Lc Pretre et le people , qui altendent cct effct 
de la divine miscricorde, exprimcnt leurs desirs 
empresses par ces paroles si vives ; 

Deus tu conversus O Dieu , si vous vous 
vivificabis nos. tourncz vers nous , vous 

nous vivifiercz. 
C'est-a-dirc, si au lieu des regards de justice que 

(a) La Rubrique du Missel marque que TEveque qui dit In Messe, 
prend le manipule nprrs ces paroles. C'est un reste de I'ancien 
usage, qui etait observe non-seulemcnt par lesEu Aques, mais en
core par les Pretres- La raison de cet usage estqu'autreibis les cha
subles n'ctant pas echancrces comme a ' p m e n t , elles couvraicnt 
tout le corps; et Ton nllait ainsi h VAute), tout Je corps enveloppc 
comme dans un sac, sans que les bras parussent. Mais avant ou 
apres la confession ( Ord.limn.XU'.p. 1M ct 2 0 0 . ) , avant que dc 
mooter a l'Autel, on rctroussait la chasuble sur le baut des bras 
a TEveque ou au Pretre., atin qu'il put agir librement; et alors on 
lui metuiitsur le bras gauche le manipule, qui aurait etc inutile et 
cmbarrassant auparavanl. Les K\eques ont conserve col usage. Ji 
semble qu'ils pourrnicnt prendre prr'sentement Je manipule coin me 
les Pretres , apres Taube et la ceinturc, parce que toutes les chasu
bles sont egalement echancrces; mais lorsqu'ils oflicient ponlificale-
ment, le manipule pourrait s'emharrasser dons les mancbes dela 
tunique et de ia dalmatique qu'ils prennent alors avant que dc 
prendre la chasuble. On voit dans Durand (Ration. I. 4. cap. 7.) 
qu'au treizieme siecle le Sous-diacre lenr dnnnait le manipnle au 
has de l'Autel, avant le Confiteor; et il n'y a mil inconvenient a 
le prendre immediatement avant que de nionter a l'Autel, comme 
il n'y a nul mystere de le prendre un peu plus tot ou un peu plus 
tard. 

(b) Vs. LXXXIV. 7. 
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nous meritons , vous nous regardez avec des yeux 
de bonte, vous donnerez la vie k nos ames., 

Et vous ferez toute la Et plebs tua Icetabi* 
joie de votre peuple. tur in te. 

C'est ce que Dieu a promis dans Isaie ( a ) : Je les 
ferai venir sur la Montague sainte, et je les rempli-
rai de joie dans la maison destinee d me prier. 

Faites paraitre sur nous , Ostende nobis, Do* 
Seigneur , votre miseri- mine , misericordiam 
corde. tuam. 

Et donnez-nous votre Et salutare tuum 
assistance salutaire. da nobis. 

Cette assistance que vous nous avez promise ; 
c'est-a-dire, celui que vous avez destine pour nous 
sauver, la victime sainte de propi t iat ion , Jesus-
Christ Notre-Seigneur. 

Seigneur, exaucez ma Domine9exaudiora-
priere ; tionem meam; 

Et que mes cris aillent Et clamor meus ad 
jusqu'a vous. te venial. 

Enfin le Pretre va monter a I'Autel; et pour ob
tenir la grace d'y monter avec la pu?ete requise , il 
continue de demander avec le peuple d 'etre exauce. 

Que le Seigneur soit Dominus vobiscum; 
avec v o u s : 

Qu'il soit aussi aves vo - Et cum spiritu tuo. 
tre esprit. 

Il ne se tourne pas v^rs le peuple , parce q i'il ne 
parle ici qu'aux Ministres qui sont a ses cotes aux 
grand'messes , et a ceux qui sont pres de lui. D'ail-
leurs il ne serait pas convenable qu'il se tournat 
vers FAssemblee pour dire Dominus vobiscum f 

parce qu'on chante alors l'lntrott. 
Ces paroles , Dominus vobiscum , sont en plu

sieurs endroitsdel 'ancien Testament ; e t l e repons , 

(a) AddttGi»m eos in Montem sanctum meum, et Ioetificabo eo3 
in domo orationis mese. isa. LVI. 7. 
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et cum spiritu tuo , paralt tire de saint Paul , qui 
fait ce souhait a Timothee : Que Notre-Seigneur 
Jesus-Christ soit wee votre esprit.^) Or avant tou
tes les Oraisons le Pretre et le peuple ont toujours 
soin de se souhaiter mu tuellement que le Seigneur 
remplisse leur espr i t : parce que c'est PEsprit-Saint 
qui prie en nous.( b ) 

A R T I C L E V I I . 

De la priere AUEER A NOBIS en montant a VAutel 

RUBRIQUE. 

Le Pretre dit OREMUS d9une voix intelligible en 
etendant et refoignant les mains : et il monte a 
l'Autel en disant secretement AUFER A NOBIS, etc. 
Tit III . n. 10. 

REMARQUE. 

XJE Pretre eleve les mains en disant a voix intelli
gible prions, pour avertir les fideles d'elever leur 
esprit a D i e u ; mais il dit secretement POraison , 
parce qu'elle le regarde personnellement. 

a. Cette priere est dans les plus anciens Sacra-
tnentaires qui contiennent le detail des prieres, et 
elle se trouve dans Pancien Ordre Romain apres 
les Litanies de la benediction des Eglises. 

Aufer a nobis, quce- Nous vous supplions , 
sumus Domine, iniqui- Se igneur, d'oter de nous 
tates nostras , ut ad nos iniqui tes , afin que 
sancta sanctorum pu- nous puissions entrerdans 
ris mereamur mentibus votre sancluaire avec un 
introire. Per Christum esprit pur. Par Jesus-Christ 
Dominum nostrum. Notre-Seigneur. Amen. 
Amen. 

(a) Dominus Jesus Christus sit cum spiritu tuo. 2. Tim* XV. 22. 
(b) Rom. v i u . 2G. 
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EXPLICATION. 

AUFER A NOBIS : 6tez de nous. Ces mots , et les 
premiers de la priere suivante 9 nous vous prions, 
Seigneur, semblent marquer que le Pretre prie ici 
en commun avec le peuple. Mais quand on y fait 
bien reflexion , on voit qu'il prie en particulier 
pour lui seul, et qu'il ne parle au pluriel que parce 
qu'aux Messes solennelles le Diacre doit monter 
avec lui a l'Autel. 

Premierement, ces prieres qui commencent par 
le pluriel, finissent par le singulier; afin, dit le 
Pretre, que vous me pardonniez tous mes peches , 
ut indulgere digneris omnia peccata mea. Ce qui 
mon tre assez que le Pretre prie pour lui en parti
culier. 

Secondement, cette priere ne tend qu'a deman
der la grace de monter saintement a l'Autel. Or 
c'est le Pretre , et non le peuple qui y monte; c'est 
done pour lui seul quele Pretre prie en cet endroit. 
Jusqu a present dans toutes les prieres de la prepa
ration il a parle avec le peuple, lui faisant enten
dre tout ce qu'il disait. Ici , suivant la Rubrique, 
il ne fait plus entendre sa voix. II quitte le peuple, 
ct prie seul pour monter seul a l'Autel. Selon ran-
cicn Rituel de Reims et de plusieurs autres Eglises 
Latines, il prenait meme en cet endroit conge du 
peuple, se tournant vers lui , et lui disant, mes 
ffires, priezpourmoiS?) Ce qui montre qu'il n'e-

(a) A Reims aux Messes solennelles, le PrStre allant du Choeur i 
1'Autei se tourne vers les assistans, et se recommande a leurs prie
res. Void ce qu'en a ecrit M. Meurier, Doyen de Reims en 1583 : 
les Officiers entrent tous au Choeur. Quand le Pretre est venu au mi
lieu de la grande place qui est entre l'Autel et le Choeur, il fait 
premierement la reverence vers l'Autel, disant: Salva nos Chrlste 
Salvaior mundi. Et puis se retournant vers le Choeur, il se recom
mande aux prieres des assistans, disant: Oratepro mefmires, et 
ego provobis, Pax vobis. Et alors il passe droit a l'Autel, et au 
premier degre s'inclinant fort bas, il rait ainsi sa priere: Aufer a 
nob™, etc. Et puis il monte & l'Autel et le baise. Septieme Sermon 
sur la Messe-, p. 86. 

A Laon et a Soissous le Pr&re se tourne de meme vers les assis-
tow 
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tait alors occupe que de deraander pour Iui-meme 
la grace de monter comme il faut a PAutel. 

Tro is iemement , ces prieres qui sont plus eten* 
dues dans les plus anciennes Liturgies Grecques, 
font voir clairement que le terme nous ne marque 
que le Pretre avec le Diacre , et non le peuple : car 
il demande la purete necessaire , afin de pouvoir 
trouver grace pour nous, dit-il , et pour votre 
peuple. 

Le Pretre dit d o n e , Aufer a nobis iniquitates 
nostras* otez de nous nos iniquites. On entendpar 
iniquite tout ce qui est oppose a la justice. Ce n'est 
pas assez pour lui d'avoir demande avec le peuple 
la remission des peches. Il sait que pour monter a 
PAutel il lui faut une plus grande purete que celle 
du peuple ; et il ne demande pas s implement que 
Dieu lui remetteses peches , mais qu'il les enleve, 
pour n'en laisser aucune trace, aucune impression 
dans I'esprit, dans Pimagination et dans les sens, 
afin qu'il puisse avoir la purete d'une nouvelle 
creature. 

UT AD SANCTA.... afin que nous puissions entrer 
dans votre sanctuaire avec un esprit pur. Le Saint 
des Saints des Israelites etait le lieu du Temple oil 
etait PArche d'Alliance et POracle : et noire Saint 
des Saints est PAutel ou s'offre Jesus-Christ Notre-
Se igneur , qui est notre alliance avec Dieu , et no
tre Oracle. 

Le Grand-Pretre entrait une fois Pannee dans lc 
Saint des Saints avec la coupe pleine du sang des 
vict imes; et les Pretres du nouveau Testament peu-
vent monter tous les jours au saint Aule l , poury 
offrir le sang de Jesus-Christ. Mais le Grand-Pretre 
n'en trait dans le Saint des Saints, qu'apres degran-
des purifications marquees au Levi t ique , et les Mi-
nistres de la Loi nouvelle ne sauraient assez deman-
der a Dieu de les purifier de leurs soui l lures . pour 
entrer avec une tres-grande purete de c o e n r et d'es-
pvit, puris nientibus , au vrai Saint des Saints, dont 
celui de l'ancienne Loi n etait qu'une figure. 
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ARTICLE VIII. 

De la Priere Oramus te Doraine , et du baiser de 
TAutel 

RUBRIQUE, 
Le Pr4tre etant monte a l'Autel dit secretement 

Oramus te D o m i n e , nous vous prions Seigneur; et 
lorsqu'il est venu a ces paroles, dont les Reliques 
sont ic i , ilbaise VAutel, sans faire ducun signe 
de croix sur Vendroit qu'il baise. Tit. IV. n. i. 

BEMARQUES. 
I.CETTE Priere que la Rubrique p r e s e n t , est dans 
plusieurs anciens Sacramentaires , dans un Pon
tifical de Narbonne de quatre ou cinq cents ans et 
dans VOrdre Homain du quatorzieme siecle («), o u 
les Prieres sont detaillees : cependant les Chartreux 
ct les Dominicains ne la disent point. Les Carmes 
ne la disaient pas non plus avant la reformation de 
leur Missel en i584> sous Gregoire XIII , parce 
qu'on ne Ia disait pas dans les Eglises d'ou tous 
ces Ordres ont tire leurs Missels. On ne Pa dite a 
Paris qu'en 1615 , lorsqu'on a pris VOrdo Missce 
du saint Pape Pie V. 

2. Le Pretre arrive a VAutel le baise. Le baiser 
estun salut (b) et un signe de respect et daroour,( c) 
t e Pretre baise l'Autel (d) par respect et par amour , 

(a) La Messe d'Ulyric vers la fin du neuvieme siecle met Oro te 
Domine, etc- et on lit Sancti Dei quorum corpora et reliquiae 
in his Sanctis locis habentur recondiiie, etc* dans un Missel d'U-
trecht ecrit vers Tan 900, et conserve dans les Archives de l'Eglise 
Collegiate deSaint-Barthelemy de Liege, page 330. 

(b) Commune salutationis officium. Optat. MileviL Ub. 4. 
(c) Hebraei juxta linguae suae proprietatem , deosculationem pro 

veiwratione ponunt. Hieron. Jpolog. ad Rvfu torn. l .p . 729. 
(d) Anciennement les Fideles ne s approchaient point des Autels 
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c o m m e le l ieu ou notre Sauveur s'immole. Qu*e$b 
ce que V Autel, dit Optat de Mi l eve , si ce n'est k{ 

siege du corps et du sang de Jesus-Christ (a) ? Et 
selon l'Auteur du Traite des Sacremens, parmiles 
oeuvres de saint Ambroise, quest-ce que FAutel$)> 
si ce nest la forme ou la figure du corps de Jesus-
Christ, sur lequel il s'immole et s'offre en sacrifice, 
comme il s'est offert dans son corps ? 

3 . Sans faire aucun signe de croix. Autrefois le 
Pretre montant a l'Autel baisait la croix marquee 
dans les anciens Missels. Quelques-uns se conten-
taient de faire u n signe de croix avec le poucesur 
Pendroit de l'Autel qu'ils devaient baiser. Les Do-
minicains ont conserve cet usage. Mais la croix qu'on 
m e t sur l'Autel depuis cinq ou six cents ans , a ete 
regardee comme un moyen suffisant de renouve-
ler dansl'esprit du Pretre la veneration de la croix; 
et d'ailleurs en baisant PAutel il est cense baiser la 
c r o i x , par laquelle l'Autel a ete consacre, et quiy 
demeure imprimee. 

4- Le Pretre , en baisant l'Autel, baise auss i , au
tant qu'il lui est poss ible , les Rel iques , c'est-a-dire, 
les restes precieux des corps des Saints qui y sont 
renfermes, pour exprimer son respect et son amour 
pour ces glorieux membres de notre communion, 
qu'il prend ici pour ses protecteurs et ses interces-
seurs. Des les premiers siecles le saint Sacrifice a ete 
offert sur les l ieux ou les Martyrs avaient repandu 
leur sang , ou bien dans les endroits ou l'on a con
serve les precieux restes de leurs corps. Et il etait 
bien convenable que le sacrifice de Jesus-Christ fut 

sans les baiser. Les soldats envoyes par I'lmperatrice Justine dans 
1'Eglise ou saint Ambroise etait avec le peuple, des quils apprirent 
que l'Empereur avait revoquc I'ordre de se saisir de la Basilique,y 
entrcrent, coururent aux Autels, et les baiserent en signe de res
pect et de paix : Irruenies in Altaria osculis siqnijicare pacis ins'h 
gne. Ambros. Epist. ad Marcel Soror. n. 20. 

(a) Quid enim est Altare nisi sedes corporis et sanguinis Christ!? 
Optat. advers. Parmen* 

(b) Quid est enim Altare, nisi forma Corporis Christi- Ambros, 
de dac'r. L 4. c. 2. et I 5. c. 2. 
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offert sur les corps des Saints qui ont 1'honneur 
d'etre de ses m e m b r e s , et qui pour son amour se 
sont offerts visiblement en sacrifice, dit un ancien 
auteur parmi les oeuvres de saint Augustin. Ce saint 
Docteur dit aussi qu'il convenait bien de donner 
pour sepulture aux Martyrs le lieu o u la mort de 
Jesus-Christ est tous les jours celebree,( a) 

Lorsqu'on batissait des Eglises dans des l ieux ou 
il n y avait pas encore eu de Rel iques , comme saint 
Ambroise fit a Milan , on en mettait sous l 'Autel , 
pour placer sous l'Autel de la terre ceux dont saint 
Jean avait vu les ames sous l'Autel du Ciel.( b) 

Comme Ton n'a pas toujours eu des corps de 
Saints a mettre sous l'Autel, on a insere du moins 
quelque portion de leurs Reliques dans la pierre 
sacree. Et cet usage de ne point consacrer l'Autel 
sans Reliques , a ete si fort etabli par la tradition, 
que le septieme Concile general ordonna a tous les 
Eveques , sous peine de deposit ion, de l'observer.fc) 

5, Quelque recommandee qu'ait ete cette prati
que , on ne laisse pas de trouver depuis long-temps 
des Autels sans Reliques. C'est pourquoi le Missel 
Eomain (d) imprime a Rale en 1 4 8 7 , marque que 
s'il n'y a point de Reliques , on omettra ces m o t s , 
quorum Reliquice hie sunt. Le Sacerdotal Romain , 
et le Ceremonial des Carmes (e) marquent la meme 
chose. Alors il est indifferent de baiser l'Autel au 
commencement ou a la fin de 1'Oraison. Il est cer
tain qu'on ne le baise a ces mots qu'a cause des 
Reliques , et qu'elles ont donne lieu a 1'Oraison 
niGme. 

Nous vous pr ions , Sei- Oramus te , Domi-
gneur, par les merites de ne,per merita Sancto-
vos Saints, dont les Reli- rum tuorum, quorum 

(a) Convenienter ibi Martyribus sepultura decretaest, ubi mors 
Domini quotidie celebratur/^w^. Serm.ll. 

(b) Viditsubtus Altare animas'interfectorum.^oc. vi. 13. 
(c) Cone. Nicam. II. can. 7. (d) E Bibl. Colbert. 
(e) L. a. Rubr. 53. «. 6. 

http://Serm.ll
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Reliquice hie sunt , et ques sont ici , et par les 
omnium Sanctorum, ut merites de tous les Saints, 
indulgere digneris om* qu'il vous plaise me par-
niapeccatamea.Amen* donner tous mes peches. 

Amen. 
EXPLICATION. 

ORAMUS.... NOUS vous prions, Seigneur, par les 
merites de vos Saints. Le Pretre montant a l'Autel 
avec quelque crainte pour ses peches, fait atten
tion que les Saints peuvent etre de puissans in-
tercesseurs pour lui faire trouver grace au saint 
Autel, parce qu'ils ont ete trouves dignes d'entrer 
au sanctuaire celeste. C'est pourquoi il prie Dieu 
d'avoir egard aux merites des Saints, pour lui faire 
misericorde et le laisser entrer au sanctuaire de la 
terre sous leur protection. 

UT INDULGERE DIGNERIS. Les merites des saints 
Martyrs qui ont souffert et prie non-seulement pour 
eux-memes 7 mais pour tous les Fideles, seront tou
jours un moyen d'engager Dieu a user d'indulgence 
a Tegard des peincs qui sont dues a nos peches, 
si nous implorons leur intercession en combattant 
les desirs de la chair et du sieele, et en gemissant 
de mener une vie si peu semblable a la leur. 
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A R T I C L E IX. 

De Fencensement de l'Autel aux Messes solennelles* 

RUBRIQUE, 

Apres que le Pretre a dit la Priere precedente , Ora-
mtis t e , D o m i n e , et baise l'Autel, le Diacre le 
prie de benir Fencens, en lui disant: Benissez , 
mon reverend Pere. Le Celebrant met de Fen-
cens dans Vencensoir en disant; Soyez beni par 
celui enPhonneur de qui vous serez brule ( a), et 
le benit en faisant le signe de la croix. Il recoit 
Fencensoir des mains du Diacre , encense.la 
croix, le fond de FAutel vers les chandeliers, 
le dessus, le devant, et les deux cotis. C'est en 
abrege ce qui est marque dans la Rubrique d u 
Missel, o u la maniere de faire Pencensement est 
detaillee. 

RBMARQUBS , 

Oil Fori expose les raisons et Vorigine de 
Fencensement. 

ON ne voit pas dans les premiers Ordres Romains 
qu'on encensat l'Autel au commencement de la 
Messe. 11 y est dit seulement que PEveque ou le 
Pretre allant de la Sacristie a l'Autel etait precede 
d'un ( b), de deux( c )» o u de trois encensoirs (d) fu-
mans; et selon un ancien Missel de Narbonne , on 
ne 1'encensait qu'apres l'Offerloire. Mais toutes les 
Liturgies Grecques de saint Jacques , de saint Ba-
sile et de saint Chrysostome font mention de Pen
censement et des prieres qui Paccompagnent au 

(a) Ordo Miss, et Ruhr. tit. iv . n.4et&* 
(1>) Ordo Rom. I. Mus. UaL p. 8. Ordo ///.p.55. et Amal. L 3. c.5« 
(c) Ordo Rom. V.p. 63. 
(d) Cum thuribulis non amplius ternis. Ordo IL p. 43-

J - 9 



C^RlbtOffifiS M LA SftSSfc 

commencement de la Messe. On encensait tout lc 
tour de l'Autel. On Ta fait de meme depuis six a 
sept cents ans dans plusieurs Eglises La tines, Il est 
expressement marque dans l'Ordinaire de Mont-
Cassin vers Tan u o o , qu'apres la confession le 
Pretre encense le dessus de l 'Autel , et que le Dia
cre ensuite en encense tout le tour. Cette maniere 
d'encenser l'Autel s'observe a M e t z , o u l'on n'en-
cense qu'a TOffertoire. 

Depuis que la disposition des l i e u x , et les orne
mens qu'on a ajoutes aux Autels , n'ont pas permis 
communernent d'en faire le tour , la Eubrique a 
marque qu'on encenserait le fond , le d e s s u s , et les 
trois cotes qui paraissent.( a) En parlant du second 
encensement on expliquera les prieres et les cere
monies qui l'accompagnent. On se contentera de 
marquer ici les raisons etl'origine de 1'encensement. 

Quelques personnes croient que la vraie raison 
qui a determine les anciens Chretiens a se servir 
d'encens dans 1'Eglise , a ete la meme qu'on a dans 
lesmaisons pnrticulieres de brulerde bonnes odeurs 
pour chnsser les mauvaises. Cette raison a ete ima-
ginee sans fondement. Elle ne se trouve pas dans 
PAntiquite; et nous recherchons ici I'ancien esprit 
de 1'Eglise, sans nous arreter aux conjectures des 
derniers temps , quelque vraisemblance qu'elles 
puissent avoir. 

i . Durant les trois premiers siecles nous n'aper-
cevons par aucun temoignage constant que les 
Chuetiens se soientservisd'encens dans les Eglises. 
Tertullien nous dit meme clairement qu'on ne s'en 
servait point du tout : car, au reproche que les 
Payens faisaient aux Chretiens d'etre inutiles au 
commerce et aux usages de la v ie , il repond : Feri* 

(a) Quoique le Pretre semble encenser chaque chandelier, quand 
i! yen a six sur V trois de chaque cote, rene sont pas les chan
deliers qu'il encense, mais le. fond et le derriere de l'Autel autant 
qu'il lui est possible; et. pour pncenser umfonncment ,ii donne trois 
coupsdVncens de chaque cole, suivant Fordre des chandeliers, qui 
sont cgalement distribute 
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lablement M nous n ache tons point cTencens. Si les 
marchands d* Arable s'en ptaignent, les Sabdens 
sauront que nous employons plus de leurs aroma-
tes, et avec plus de profusion 9 a ensevelir les Chre
tiens , qu'on n'en consume a parfumer vos Dieux. 
L'encens etait alors trop profane a Pegard des Ido-
les, pour Pemployer dans le culte du vrai Dieu. Il 
fallait attendre que les Assembl ies des Chretiens 
ne fussent plus environnees de tant de parfums 
idol at r e s , et qu'on put aisement discerner ces en-
censemens detestables d'avec ceux qu'il convxent 
dc faire en 1'honneur du vrai Dieu dans les saintes 
Solennites. Si l'encens avait du etre employe dans 
l'Eglise a chasser les mauvaises odeurs , il n'aurait 
jamais ete si necessaire que dans les siecles de per
secution : parce qu'on s'assemblait dans des caves , 
ou dans des l ieux fort s e r r e s , et que les pauvres 
composaient la plus grande partie de TAssemblee . 

a. Au quatrieme s i ec l e , lorsque les Princes don-
nerent la paix a l 'Eglise, et qu'ils devinrent eux-
raemes Chretiens , les mauvaises odeurs n'etaient 
point a craindre dans les Assemblies . On batit des 
Eglises spacieuses et magnifiques ; et elles Etaient 
meme plus aerees que celles d'a present ; car selon 
la couturne des Orientaux, il n'y avait aux fenetres 
que des jalousies o u trei l l is( b ) 9 qui laissaient passer 
fair de tous cotes. Dans quelques-unes de ces Egli
ses , loin de craindre les mauvaises odeurs , il y en 
avait toujours d'agreables; parce que la boiserie 

(a) Thura plane non emimus. Si Arab! queruntur, scient Sabei 
pluns et carioris suas merces Christianis sepeliendis profligari, 
quam diis fumigandis. TertuL Apol c. 42. 

(b) Au quatrieme siecle les fenetres de plusieurs Eglises des Gau-
les etaient vitrees. Greg. Turon. I vi. c. 10. /. vn . c. 29. /. l . 
Mirac. c. 59. Fortunat loue les vitres ds l'Eglise de Saint-Vincent 
{a present Saint-Germain-des-Pres), batie par le Ro: Childebert, 
/. 2. Po&ne xi. de Eccles. Paris. Mais cet usage commenca plus 
tard aillenrs. 11 n'y eut point de vitres en Angleterre avant le hui-
tieine siecle. Alors on envoya chercber des ouvriers en France, et 
''on vitra les fenetres de plusieurs Eglises vers Pan 720. Beda^ 1.1. 
de IViremont. Monnst. c. 5. AcU Pontijicum Eborac. an. 726. 
Du Cange Gloss. I'itreic. 
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et les poutres Etaient de bois de cedre , ainsi qu'£u-r 
sebe le dit de celle de T j r , bade en 3 i 3 . (a) C'est 
cepend&nt parmi ces magnificences des Eglises du 
quatrieme et du cinquieme siecle que n o u s trou-
\ o n s l'encens en usage, d'apres les temoignages cons-
tans des Canons (b) Apostol iques , de saint Ephrem, 
de saint Ambroise , des Liturgies (c) de saint Jac-
q u e s , de saint Basilc , de saint Chrysostome , et 
des ecrits de l'Auleur qui s'est n o m m e Denys 
1'Areopagite : ecrits qui veri tablemen t n'ont ete 
distinctement cites qu'en 53a , mais qui peuvent 
etre du commencement du cinquieme siecle , sui-
vant les observations du Pere fllorin, et de M. de 
Launoi. 

3 . Pour chasser les mauvaises o d e u r s , et r^jouir 
Passemblee par d'agreables parfums , il n'aurait 
fallu que des cassolettes placees par qui que ce fut 
sans ceremonie autour de l 'Autel , o u en diverses 
autres parties de PEglise. I c i , c'est le Pont i f e , le 
Chef de I'Assemblee qui met Pencens , qui le ben i t , 
ct qui fait toute la ceremonie de 1'encensement 
autour de l 'Autel , comme le marquent saint Am
broise et saint Denys. 

4- Ce saint Denys nous dit dans sa Hierarchie 
Ecclesiastique (d) qu'a la ceremonie solennelle de 
la consecration du saint Chreme , le Pontife com
mence par encenser le tour de l 'Autel , comme a 
la Synaxe. (e) Eh quelle mauvaise odeur y aurait-il 
eu alors lieu de craindre? Toute PEglise etait deja 
embaumee; car parmi les Grecs , depuis un temps 
immemorial , le saint Chreme n'a pas ete simplement 
compose d'huile et de b a u m e , comme a present 

(a) Hist. Eccles. L x. c. 4. 
(}>) Ouoique les Canons que nous appelons Apostoliques ne soient 

point des Apotres, les Savans conviennent qu'd faut placer les tin-
quante premiers au quatrieme siecle* 

(c) Les Liturgies n'ont pas ete ecrites avant le quatrieme siecle: 
on en marque le temps dans les Dissertations qui suivront ce vo
lume. 

(d) /Her. EccL c. 4. 
(e) L'Assemblce du Sacrifice. 
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dans 1'Eglise Latine. Les Grecs y ont joint tout ce 
qu'il y a de plus odoriferant. (a) Le melange de tou
tes ces agreables odeurs bien plus exquises que 
l'encens , se preparait sur le feu dans 1'Eglise des 
le Lundi saint , c'est-a-dire, durant trois jours avant 
la consecration. Rien done alors de plus inutile que 
lencensement, s'il avait ete fait pour chasser les 
mauvaises odeurs. L'Eglise avait certainement des 
vues plus e l evees ; et ces odeurs memes si suaves 
qui entraient dans Ia composit ion du saint Chreme, 
n'etaient recherchees et preparees avec tant de s o i n , 
que pour representer, autant qu'il est possible , la 
douceur et le plaisir que produisent la grace de 
Jesus-Christ et les operations du Saint-Esprit dans 
toutes les facultes d'une ame bien disposee ; car ce 
ne sont-la que des symboles , comme Pexposent 
bien au long le meme saint Denys ( b ) , et ses Com-
raentateurs saint Maxime (c) et Pachymere. 

Ces observations sont decisives. L'Antiquite n'est 
nullement favorable aux nouvelles conjectures. Elle 
est au contraire toute pleine de vues spirituelles 
ct mysterieuses ,-que nous reduirons a quatre. 

i. L'encens est brule a l'Autel pour marquer 
dans ce lieu sa in t , que les creatures doivent etre 
employees et consurnees pour son service et pour 
sa gloire. En eifet, D ieu avait ordonne a Moise ( d), 
qu'on lui offrit de l'encens sur l'Autel d'or. Le qua-
trieme Canon Apostolique (e) met l'encens au nom-
bre des choses qu'il convenait d'offrir pendant la 
sainte oblation. Saint Ephrem suppose qu'on brule 
l'encens dans 1'Eglise en Phonneur de D i e u , lors-
qu'ii dit dans son tes tament: Ne triensevelissez pas 
avec des aromates , offrez-les a Dieu (0 ; et saint 

(a) De materia et consecratione sacri unguenti. Euch. Grgec. 
p. f>37. etseqq. 

{h> Ilier. Ecclcs. c. 4. (c) DionysiL torn. 2.p- 324. 
(d) Exod. XL. 24. 
(c) Can. AposL 3 et 4. Le 3 et le 4 canon rCen font qu'un dans 

quelques anciens manuscrits. 
(fj Me orationibus vestris comitamini, et aromata Deo offerte. 

Ephrem. Testanu 
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Ambroise etait persuade que Pencensement de nos 
Autels etait u n e ceremonie reiigieuse , et qu'un 
Ange presidait a nos encensemens comme autrefois 
a ceux du Temple. Ce qui lui tait dire a l'occasion 
de 1'apparifion de l'Ange au saint patriarche Zacha-
rie , pere de saint Jean-Baptiste : Plaise a Dieu 
qu'un Ange soit present * ou plutot qu'il se rende 
visible lorsque nous encensons nos Autels , et que 
nous offrons le Sacrificed L'Egiise Grecque (ait 
aussi clairement connaitre que Pencensement dc 
l'Autel se fait en Phonneur de Dieu , puisqu'elle 
fait dire en meme temps par le Celebrant : Gloire 
a la tres-sainte , consubstantielle et vwifiante Tri* 
nite , maintenant, toujours, et dans tous les siecles 
des siecles. (b) 

2. On voit clans 1'Antiquite, que l'encens qu'on 
brule autour de l'Autel cl'ou le parfum se repand 
dans I'Eglise, a ete regarde comme une marque de 
la bonne odeur de Jesus-Christ, qui se repand de 
PAtitel dans Tame des Fideles. Saint Denys ( c), saint 
Germain de Constantinople au huitieme siecle (d), 
e t Simeon de Thessalonique ( e ) , nous ont marque 
ce sens mysterieux. Saint Germain dit que l'encen-
soir marque Phumanite de Jesus-Chris t , le feu 
sa divinite , et la vapeur le parfum de sa grace. 
L'Auteur des Homelies sur PApocalypse, attributes 
a saint Augustin (0, regarde aussi Tencensoir, dont 
parle saint Jean, comme le corps de Jesus-Christ, 
et l'encens comme ce meme corps offert en sacri
fice pour le salut du monde , et r e m comme un 
doux parfum par le Pere celeste. En un m o t , tous 
les anciens Auteurs Ecclesiastiques ne regardent 

(a) At(]ue utinam nobis quoque adolentibus Altaria, sacrificium 
deferentibus assistat Angelus , immo prabeat se videndum. Am-
bros. Comment in Evangel. Luc. 1. 1. c. 1. v. 11 et 12. 

(b) Ordo sacri vxinisterii. Evch. Grtec. p. 2. 
(c) Hierar. EccL c. 3 et 4. (d) Her. Eccles. Theoria. 
(e) Symeon Tfieas. de Tcmph. 
(f) Ipse enim Dominus tartus est tburibulum , ex quo Deus odo* 

rem suavitatis aceopir. et propitius factus est muudo. I/omit. 6. in 
Apoc. torn. 3. S. Aug. upp. 10/. 
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IVncensement fait a l'Autel que comme le signe 
d'un culte spirituel et religieux. 

Les Chretiens regardaient autrefois avec tant de 
veneration l'encens qu'on brulait dans les Eglises, 
qu ils tachaient d'en porter 1'odeur avec la main k 
la bouche et au nez, en disant ce que le Pretre dit 
encore : Que (a) le Seigneur allume en nous le feu 
de son amour, et la flamme de Teternelle charite. 

3. L'encens a toujours ete pris pour une vive 
expression des prieres que nous adressons a Dieu, 
et du desir que nous avons qu'elles s'elevent vers 
lui comme ce doux parfum s'eleve en haut. Dans 
les Liturgies de saint Chrysostome et de saint Ba-
sile, le Pretre prenant Pencensoir dit lb) : O Jesus-
Christ , qui dies Dieu 9 nous vous offrons cet en-
tens en odeur d'un parfum spirituel, afin que 
vous daigniez le recevoir en votre saint et sublime 
Autel, d9ou nous attendons les ejfets de votre mi-
sericorde. (°) C'est sans cloute pour se conformer a 
l'esprit de l'Eglise que , Pan 5a6 a Cesaree en Pa
lestine , le saint Pretre Zozimas, dans le moment 
que la ville d'Antioche fut abimee, fondant en lar-
mes, fit apporter Pencensoir dans le Choeur, y al-
luma de l'encens, se prosterna par terre, et joignit 
a la fumee de cet encens ses soupirs et ses prie
res , pout* tacher d'apaiser la colere de Dieu. (d) 
L'encens n'a done ete regarde que comme une image 

(a) Voyez la Messe de Du Tillet dans le Pere Menard, p . 271, et 
le Pontifical de Seez vers Tan 1045, ou on lit qu'en recevant l'en
cens chacun doit dire : Ascendat in nobis Dominus ignem sul 
amoris, etjlammam s&ternx charitatis. 

(b) Liturg. Chrysost. Euch. p. 52. 
(c) Selon la Liturgie des Ethiopiens , qui furent convertis par 

les soins de saint Atlianase , et qui ont toujours suivi les Kits de 
l'Eglise d'Alexandrie , l'encens est offert a la sainte Trinite, et on 
dit en encensant: Louange a Dieu Pere » louanae a Dieu Fits, 
louange a Dieu Saint-Esprit. Plusieurs anciens Missels de France 
ct d'Allemagne ont aussi fait dire cette priere en offrant Fencens : 
Suscipe, sancfa Trinitas, hanc oblationem incensi hujus de 
manibus meis: et per hanc oblationem dimitte nobis delicta 
nostra: et iribue nobis misericordiam tuam. Missal. Senon. ann, 
1556, 1575, 1715. 

(d) Evagr. Hist. Eceles. I. 4. c. 7. 
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de n o s dispositions interieures. Nous C o m p o s o M 
un bon encens d'aromate , dit saint Gregoire (a), 
lorsque nous apportons a l'Autel la bonne odeur 
des vertus , qui est d'autant plus suave que ces 
vertus sont pins grandes et en plus grand nombre. 

Les Pretres Latins font presque la meme priere 
qui se fait chez les Grecs : Que cet encens disons-
n o u s , que vous avez bini , Seigneur, monte vers 
vous, etc. Ce n'est pas une fumee cornore l l e , mais 
un parfum spirituel qui peut monter au Trone ce
leste ; et le Pretre exprime encore plus distincte-
ment que la fumee de l'encens n'est qu'une image 
de nos prieres, en disant pendant Tencensement; 
Que (c) ma priere, Seigneur , s'eleve vers vous 
comme cet encens. 

11 n'est pas possible de trouver un symbole qui 
p u t nous mieux marquer quel les doivent etre nos 
prieres. L'encens ne s'eleve en haut que par l'acti-
vite que le feu lui donne ; et nos prieres , qui ne 
sont reeilement que les desirs de notre coeur, ne 
peuvent aller jusqu'a Dieu qu'etant animees par le 
feu de l'amour divin. Ce qui s'eleve de l 'encens, est 
de bonne odeur , et nous devons demander a Dieu 
qu'il prepare de telle maniere notre coeur, qu'il ne 
s'en eleve rien qu'il ne reeoive agreablement. Tout 
l'encens est consume, il ne reste aucune partie qui 
ne s'eleve en vapeur, et tous les desirs de notre 
coeur doivent tend re vers D i e u , sans qu'aucun s at
tache a la terre. 

Enfin , en quatrieme lieu , si ce parfum spirituel, 
dont parlent les Liturgies , signifie nos prieres, il 
marque encore plus expressement celles des Saints, 
puisqu'elles ne sont representees dans I'Ecriture 

(a) Tbymiama ex aromatibus compositum facimus, cum in altari 
boni operis, virtutum mnltiplieitate redolemus. Quod mLxtum et 
purum (it, quia quanto virluti jungitur, tanto incensum boni ope
ris sineerius exbibetur. Greyor. Moral.). 1. c. is). 

Incensum istud a te , 'benedictum ascendat ad te Domine, et 
descendal super nos misericordia tua. Ordo Alisssc. 

(c) Dirijzatur, Domine, oratio mea , sicut incensum in conspectu 
tuo, etc. ibid, ex Psahno MO. 
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qne comme un parfum qui est offert k Dieu : Les 
vieillards etaient prosternes devant FAgneau , dit 
le texte sacre Ca) , ajant chacun des coupes d'or 
pleines de parfums, qui sont les prieres des Saints. 
Il est dit aussi de 1'Ange, qui!on lui donna des par" 
funis pour offrir les prieres de tous les Saints sur 
tAutel d9or qui est devant le Trone. (b) L'encens 
nous represente done les prieres des Saints; et l'on 
nepouvait mieux placer le premier encensement 
quimmediatement apres la priere Oramus te> Do~ 
mine, dans laquelle nous demandons a Dieu d'avoir 
egard aux merites et aux prieres des Saints pour 
nous faire misericorde. 

Theodore de Cantorbery, au septieme s i ec l e , dit 
qu'il faut offrir de l'encens aux Fetes des Sa int s , 
parce que leurs actions ont ete devant Dieu c o m m e 
desfleurs d'une agreable odeur.( c ) 

(a) Ceciderunt coram Agno, habentes singuli citharas etphia-
las aureas plenas odoramentorum, quae sunt orationes Sanctorum* 
Apoc. v. $. 

(b) Data sunt illi incensa multa, ut daret de orationibus Sanctorum 
omnium super Altare aureum, quod est ante Thronum Dei, et as-
cenditfumus incensorum de orationibus Sanctorum, lb. vn i - 3. 

(c) Incensum Domini incendatur in natali Sanctorum pro reve-
rentiadiei, quia ipsi sicut lilia dederunt odorem suavitatis. Theod* 
pomtt. cap. 1. 
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Contenant les Prieres et les Instructions de
puis Ventree du Pretre a l'Autel jusqu'a 
I9 Oblation. 

CETTE partie de la Messe contient l'lntro'it , le 
Kyrie, le Gloria in excelsis, la Col lecte , l'Epitre, 
le Graduel , 1'Evangile et le Credo. L'Eglise joint 
ici l'instruction , la louange de Dieu , et la priere; 
parce qu'il faut remplir de saintes pensees et de 
saints mouvemens l'esprit et le coeur des Fideles, 
pour les disposer a la celebration des saints Mys-
teres. Cette maxime nous vient des premiers siecles 
de I'Eglise. On observait seulement alors ele ne rien 
mettre dans cette partie de la Messe qui eut un 
rapport trop marque au Sacrifice de PEucharistie, 
de peur de reveler les mysteres aux Catechumenes, 
qui pouvaient assister a ces prieres et a ces lectures 
jusqu'a 1'Oblation. 

Saint Paul prescrit a Timothee , qu'avant toutes 
choses on fasse des supplications, des prieres, des 
demandes, et des actions de graces. (a) Et saint Au
gustin (b) apereoit dans ces paroles de PApotre les 
diverses parties de la Messe, Ce saint Docteur en-
tend par les supplications toutes les prieres qui 
precedent la benediction et la consecration de 1'Eu-
charistie. Et dans saint Justin, qui ecrivait environ 
quarante ans apres la mort de PApotre saint Jean, 
(c) on voit qu'avant 1'Oblation on fiaisaitde longues 
et ferventes prieres , pour obtenir la grace de rem-
plir saintement tout ce que Dieu nous a prescrit. 

Tout ce qui precede 1'Oblation n'est qu'une pre
paration. La premiere partie prepare le Pretre a 

(a) 1. Tim. II. i. (b) Epiat. 149. adPaulin. al 59. 
(c) Justin, apol. 2. 
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ARTICLE PREMIER. 

De I9Introit de la Messe. 

a u b r i q u e . 

Le Pretre ay ant baise VAutel, va au cote gau
che W, qui est celui de VEpitre, s'jr tient debout, 
la face tournee a VAutel, fait le signe de la 
croix, dit lIntroit d'une voix intelligible, avec 
le Gloria Patri , et repete VIntroit sans faire de 
nouveau le signe de la croix. Ruhr. Tit. iv. n. a. 

B E H A B Q U E S T 

Sur le cote droit et gauche de VAutel; sur le lieu 9 

le nom , la composition , et la repetition de 
tIntroit. 

1. LE Pretre va au cdte de VEpitre > et s'y tient 
long-temps pendant la Messe pour une raison na-
turelle, a laquelle on en a joint de mysterieuses, 

(a) La rubrique appelle le cote de FEpltre le cote gaucbe de l'Au
tel. Le cdte de 1'Evangile est en effet le c6te droit, et le c6t6 de 
l'Epltre le c6te gauche, par rapport au Crucifix qui est a l'Autel, 
comme le Pontifical imprime a Rome pour la premiere fois en 1485, 
et celui qui fut imprime a Venise en 1520 , /o/ . 215, le font remar-
quer. Mais de peur qu'on ne fdt embarrasse en lisant les anciens 
Livres d'Eglise, on doit observer que ces considerations et ces ex
pressions sont recentes. II n'y a guere plus de deux siecles qu'on 
parle ainsi. Tous les anciens Ordres Romains, et tous les Auteurs 
Eccl6siastiqu.es jusqu'au quinzieme siecJe, ont appele le c6t6 de 
l'Enitre le cote droit, parce qu'ils ont pris pour la gauche et la 
droite de l'Autel ce qui est a la gauche ou a la droite du Pre'tre y et 
de ceux qui entrent dans l'Eglise. 

Le Pape Innocent III, vers Tan 1200, dit encore h lYpnrd de 
rintroit de TOraison : le Citebrant se tient au cdte droit de VAu* 

mo&ter k l'Autel; la seconde, qui commence k l'ln-
troit, prepare le Pretre et le peuple a s offrir en sa
crifice , et a offrir la divine Victime Jesus-Christ 
notre Seigneur; 

http://Eccl6siastiqu.es
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qui sont arbitraires , et que nous omettons. Ld 
raison naturelle est que dans les anciennes Eglises 
b ien orientees la Sacristie est au midi $ a la droite 
de ceux qui entrent , et que le Pretre place de ce 
cote-la se trouve plus a portee de tous les Ministres 
qui vont et viennent de la Sacristie a PAutel. 

C'est aussi pour cette raison qu'on place de ce 
cote-la le siege de l'Eveque ou du celebrant aux 
Messes solennelles. L'Autel, qui est le lieu propre 
du Sacrifice , n'est pas la place necessaire de Pln-
troit , ni de tout ce qui precede POblation. Selon 
les anciens Ordres Romains du huitieme et du neu-
vieme s iec les , le Pont i fe , apres avoir baise PAutel, 
allait se placer a son s i ege , et ne revenait a l'Autel 
que quand il fallait offrir. Les Eveques font encore 
de meme aux Messes Pontificales; et les Eglises de 
Reims (a) et de Laon (b) ont conserve et suivent 
actuellement cet ancien usage a toutes les Messes 
du Choeur. (c) 

tel; ad dexlram comisiii Allaris... addextrampartem, Altarls 
primum accedit. Innoc. HI. de Myst. I 2. c. 22. Durand en 1286 
ne s'enonce pas autrement, Ration. I 4. c. 11.; et ces incines ex
pressions se trouvent dans I'Ordre Romain de Caietan. Ordo Rom* 
XIF. Mits. Hal p. 296. dans celui d'Amelius, quiecrivait en 1380, 
Ordo Rom. XF.p. 459. dans Raoul de Tongres, qui vivait en 1400, 
dans le Missel de Lyon de 1510, et dans ceux de plusieurs autres 
Eglises, et meme dans le Missel Romain imprimea Paris en 1542. 
fol 116. et dans celui de Besancon de 1589. p. 109. 

Je crois que la nouvelle maniere de designer la droite et la gau-
d ie de l'Autel, a ete introduite par Patricio, Eveque de Pienza, 
lequel apres avoir corrigc le Pontifical, dcdia au Pape Innocent VIII 
le Traite des Ceremonies de 1'Eglise de Rome Tan 1488. Ce Traite 
a ete imprime pour la premiere fois sous le nom de Marcel, Fan 
3516; et Ton y lit que le cote gauche est le cote de 1'Epitre: Acce-
dit ad comu sinistrum A Hart's, videlicet Epistolx. Ceremon. I 2. 
c. 2. fol 114. La Rubrique du Missel du saint Pape Pie V a adopte 
cette nouvelle expression, et elle a ete suivie par tous les Rubri-
caires. 

(a) Voyez Meurier, Doyen de Reims, qui ecrivaiten 1583. Nous 
avons, dit-il, en cette Egiise de Reims, encore une cercmonie par-
ticuliere, au moins qui n'est pas commune a plusieurs Eglises: 
c'est que nous avons un pupitre a part, pres de l'Autel, ou le 
Pretre se tient jusqu'a l'Offertoire. Sermon IX. de la Messe, 
torn. I. p. 112. 

(I)) Hit. I.audu. p. 98. et 365. Miss. 1557. et 1702. 
(cj A la Cathedrale de Verdun, le Celebrant quitte l'Autel apres 
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11 faut pourtant remarquer que la longueur de 

ce qui est lu ou chants a ete la principale raison 
qui a porte a se placer hors de l'Autel, pour pou-
voir s y asseoir : car d'ailleurs il convient parfaite-
ment qu'apres etre monte a l'Autel, et Pavoir baise, 
on s y arrete, et on y lise la Collecte. Les Oraisons 
solennelles de la Messe du Vendredi-saint se sont 
dites durant plusieurs siecles le Mercredi saiut et 
le Vendredi quatre ou cinq heures avant la Messe , 
et le Celebrant ne laissait pas de les lire a 1'Autel. M 

2, Le Pretre fait le signe de la Croix , comme 
les Chretiens ont coutume de faire en commencant 
une action. On disait meme en quelques (b) Egli
ses, Au nom du Pere , et du Fils 9 et du Saint-£s-
prity ou Quele secours du Seigneur soit avec nous, 
immediatement avant l'lntroit ; et ces mots sont 
toujours accompagnes du signe de la Croix. Les Ja
cobins ont conserve l'usage de dire , Au nom du 
Pere , et du Fils, et du Saint-Esprit. 

3. dit VIntroit. Le commencement de cette 
partie de la Messe s'appelle Introit , c'est-a-dire , 
entree, parce qu'on le chante lorsque le Pretre 
entre a l'Autel. C'est la Pentree du Pretre et du 
Peuple, et Pintroduction aux Prieres de la Messe. 
Dans le Missel Ambrosien il est nomme Ingressa, 
entree. Saint Gregoire Pa appele Antienne pour 
tentree , parce qu'il etait chante en Antienne , 
c'est-a-dire , a deux choeurs; et dans l'ancien Missel 

y avoir (lit 1'Oraison, et va au TrSne, ou il demeure jusqu'a ce que 
le Diacre chante l'Evangile. 

(a) Voyez le Sacramentaire du IX e . sieele donne par le Pere-
Menard, pag. 61. 

(h) Voyez les Missels de Chartres en 1489 , de Vienne en 1519, 
de Grenoble en 1522, et plusieurs autres. Les Cannes disaient il y 
a cent ans , in nomine Patris, etc. et ne le disent plus, suivant 
leur Ceremonial de Tan 161G ,pag* 335, 

L'Eglise de Mayence, et quelques autres, quoiqu'elles aient re-
forme leurs Missels sur celui du saint Pape Pie V, tontdire, Adju-
torium nostrum, etc* immediatement avant que de commencer 
l'lntroit. Miss. MogunL 1602. 

Les Chanoines de l'Eglise d'Aix-la-Chapelle disent aussi, tou
jours, Adjuiorium • etc. a la Messe du Choeur. 
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d'Embrun et de Glandeve (a) , c o m m e dans tous 
ceux des Eglises de Normandie , aussi bien que 
dans celui des Carmes, il est nomme Office, parce 
q u e c'est par la que le Choeur commence l'Office 
de la Messe. 

L'Introit est ordinairement (b) compose de deux 
o u trois versets des Psaumes , ou d'autres endroits 
de PEcriture, afin d'attirer Vesprit saint de grace 
et de priere ( c ) , qui est si necessaire a la Messe. 

4- Le Pretre dit Plntroit non-seulement aux Mes
ses basses , ou il doit suppleer lui seul a t o u t c e qui 
se diraitau Choeur, mais meme aux grand'Messes, 
parce qu'il pourrait ne pas entendre distinctement 
ce que le Choeur chante. Selon Pusage le plus an-
cien et le plus commun , le Pretre ne le disait 
p o i n t , comme il parait par les Sacramentaires don-
nes par le Cardinal T h o m a z z i , Pamel ius , Rocca, 
Menard, et par plusieurs autres Missels ecrits pour 
l e Pretre jusqu'au quatorzieme s iec le , o u il n'y a 
ni Intrc i t , ni Ephre , ni Graduel , ni Evangile: 
preuve evidente que le Pretre ne le disait point. 
"Mais il y a aussi des anciens Missels ecrits depuis 
Pan goo (d) ou on lit les Introits et tout le reste. 

5. Il le dit d'une voix intelligible s parce que ce 
qui est chante au Choeur est du nombre des Prieres 
qui dcivent etre entendues de tout le monde. Mais 
comme il est marque dahs 1'Ordinaire des Char-
treux ( c ) , aux Messes hautes le Pretre doit pronon* 

(a) Mss. e* Blbl Reg* n. 3878. 
(b) On verra dans la Dissertation sur I'origine de l'Tntroit les 

diverses manieres dont ont a commence la Messe depuis les pre
miers siecles dans les Eglises Grecques, Latines, etc. 

(c) Spiritum gratia et precum. Zach. xir. 10. 
(d) On voit les Introits notes avec des points et des petites notes 

sans lignes dans un Missel ecrit vers l'an 900, qui est a Saint-Bar-
tbelemy de Liege ; dans un autre d'Utrectb ecrit vers Fan 925, 
conserve dans les Archives de I'Eglise Imperiale et Collegiale d'Aix-
la-Chapelle; dans un Missel de Troves de la Bibliotheque du Roi, 
^critl'an 1060; dans un autre Missel du commencement du dou-
zieme siecle, de la Bibliotheque de M. de Coaslin, EvSque de Metz, 
autrefois de M. Seguier, etc. 

(e) Ordin. Cartus* c. 25. n. 14 -
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cer de telle maniere l'lntroit et le Kyrie, qu'il ne 
soit pas entendu du Chceur. 

6. On (lit le Gloria Patri. Originairement on di
sait pour Introit un Psaume entier; et Pon sait que 
chaque Psaume est suivi du Gloria Patri. Dans la 
suite, depuis environ raille ans» on a abrege le 
Psaume, mais sans supprimer le Gloria Patri. Apres 
un ou deux versets, 1'Eveque etant au bas de PAu
tel, faisait signe de dire le Gloria Patri. (a) La Messe 
en effet ne peut mieux commencer que par la 
louange de la tres-sainte Trinit6, a qui le saint Sa
crifice doit etre offerL 

On repete VIntroit, c'est-a-dire,PAntienne. C'em 
la regie etablie pour tout ce qui se chante alterna-
tivement. On repetait meme l'lntroit deux ou trois 
fois. Les Eglises de Rouen et de Sens, et les Car-
mes W le disent encore trois fois aux principales 
Fetes (c) pour une plus graude solennite ; ce qui 
donne aussi plus de temps au Pretre de faire les 
encensemens. 

Enfin on ne doit pas negliger la reflexion d'une 
infinite d'Auteurs (d) depuis le neuvieme sieele,qui 
ont regarde l'lntroit compose des paroles de Pan-
cien Testament comme une expression des cris et 
desdesirs des anciens Patriarchies, qui attendaient 
la venue du Messie. 

(a) Respiciens ad priorem Scholae, annuit ei ut dicat Gloriam. 
Ordo Rom. 1 et 3. p. 8 et 56. 

(b) Ordin. L 2. Ruhr. 57. 
(c) L'Eglise de Laon et les Premontrls le disent aussi trois fois, 

mais & la seconde ils n'en repetent que la moitie. 
(d) Amal. Alcuin, Hildebert, ivo Gamut. Rupert. Innoc. ///, ete. 
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ARTICLE IL 

Le K.YR1E ELEISON. 

RUBBIQUE. 

Le PrStre ayant les mains jointes va au milieu de 
VAutel<> pour dire alternativement avec celui qui 
repond, troisfois Ky rie eleison, troisfois Chris le 
eleison, et trois fois Kyrie eleison. Tit. I V . n. a. 

REHABQUES, 

Sur Vordre et le nombre des Kyrie, et sur le lieu 
de les dire. 

i . Ow n'a pas toujours dit le Kyrie au milieu de 
PAutel. On l'a dit autrefois au cote de l'Epitre:les 
Chartreux, les Cannes et les Jacobins le disent en
core en cet endroit ou ils ont dit Plntro'it. Ce qui 
s'observe generalement a Rome et ailleurs aux 
grand'Messes. 

2. Lordre et le nombre des Kyrie n'ont pas aussi 
toujours ete les roemes. Au temps de saint Gregoire 
on disait autant de fois Christe que KyrieA*) Dans 
le Rit Ambrosien on dit trois fois Kyrie, apres le 
Gloria in excelsis (b) ; et durant plusieurs siecles, 
lorsque le Pape disait la Messe, on lui demandait 
s'il voulait changer le nombre des Kyrie, et les 
Chantres continuaient jusqu'a ce qu'il fit signe cle 
cesser. (c) L'usage present qu'on suit depuis plu
sieurs siecles, est tres-pieux. On dit neuf fois Kyrie 
ou Christe , pour imiter le chant des Anges , qui 
composent neuf Choeurs; et on dit trois fois Kyrie 

(a) Voy. plus bas, p. 147. 
(b) Miss, Ambr. 1492* 1548. et 1669. 
(c) Ut ei annuat, si vult mutare numerum letanis. Ordo itom. 

/. p. 9. Paris de Crassis in Cssrenu 
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auPere, trois fois Christe au F i l s , trois fois Kyrie 
au Saint-Esprit, pour adorer egalement les trois 
Personnes de la tres-sainte Trinite. 

JJ explication et Torigine du Kyrie. 

Kyrieeleison sont deux mots grecs qui signifient, 
Seigneur ayez pitie; et ii est clair par-la q u e cette 
priere a commence en Orient. 

Dans les Constitutions Apostoliques , qui con-
tiennent les Kits de la plupart des Eglises Grecques 
des quatre premiers s iec les , on voit que cette priere 
sefaisait premierement pour les Catechumenes.( a )Un 
Diacre criait: Catechumenes, priez; que les Fide
les prient pour eux, et qu'ils disent Kyrie eleison. 
Lc Diacre recitait touthaut diverses demandes pour 
les Catechumenes: Qu'il p lut a Dieu de les eclairer 
des lumieres de PEvangile , de les remplir de sa 
crainte et de son amour, de les disposer au Sacre-
ment de la regeneration , pour les laver de toute 
tache, et d'en faire une demeure o u il daignat ha-
biter, pour les preserver de tout mal. A toutes ces 
prieres les enfans qui composaient un choeur, di-
saient Kyrie eleison; et tout le peuple rep etait ces 
paroles. 

On faisait aussi des prieres pour les penitens . 
Toute I'Eglise disait de m e m e pour eux Kyrie eleU 
son; et Ton a retenu dans la suite cette priere pour 
tous les Fideles. Dans la Conference entre Pascen-
tins Arien, et saint August in , dont Vigile de Tapse 
est apparemment PAuteur , i l est dit lb) que les 
Eglises Latines gardaient des mots grecs et barba-
res, afin qu'on invoquat egalement la divine mise-
ricorde dans les langues etrangeres aussi bien que 
dans la latine. 

(a) ConstiL JpostoL 1. 8. c. 6. 
(b) Una rogatur ut misereatur h cunctis Latinis etBarbaris unius 

Dei natura, ut a laudibus Dei unius nec ipsa lingua barbara sit ul-
latenusaliena, Latine enim dicitur Domine miserere. Aug. to. 2, 
Append, p. 44. now. etf. 

I . 1 0 
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Cctle priere , ayez pitid , qui est le commence
ment des supplications de la Messe , est la plus an* 
c ienne ( a ) , la plus commune parmi les nat ions , et 
la plus repotee dans i'Evangile. Tous les Chretiens 
doivent avoir un saint emprcssement d'unir leurs 
voix pour dire a Dieu avec les plus vifs sentimens 
d'un coeur contr i t : Se igneur , nous ne saurions ja
mais vous dire assez s o u v e n t , ayez pitie de nous, 
a cause de la mult i tude de nos peches , et de la 
grande misericorde que nous attendons de votre 
bonte . Nous vous demandons cette grace avec lescris 
des aveugles de Jericho ( b), avec la perseverance dela 
Cananeenne ( c ) , avec l'liumilitC des dix Lepreux( d), 
avec l'empressement des autres personnes que vous 
avez daigne ecouter , quand elles ont persisted 
crier : Seigneur, ayez pitie de nous ( e ) ; Kyrie elei* 
son. Cette priere a toujours paru si belle et si tou-
chante , que les Eglises des Gaules , qui ne la di-
saient pas encore a la Messe Fan 5ag , ordonne-
rent W au second Concile de Va i son , qu'on la dirait 
a iavenir , non-seulemcnt a la Messe , mais aussi a 
Ma tines et a Vepres. 

Le troisieme Canon de ce Concile nous apprend 
q u e cette priere etait deja en usage a R o m e , en 
I t a l i e , et dans toutes les Provinces d'Orient au 
commencement du sixieme siecle. D e sorte que 
plusieurs Auteurs se sont trompes , quand ils ont 

(a) Domine , miserere nostri, te enim exspectavimus. Hal 
xxxni . 2. 

Audi Domine, et miserere. Baruck. in . 2. 
(b) Malth. xx. 30. (c) Matth. xv. 22. 
(d) Stetcrunt a longe , et elevaverunt vocem suam, dicentes: 

Jesupracceptor, miserere nostrf. Luc. xvn. 13. 
(e) At if le multd magls clamabat, Domine Fili David miserere 

mei. Marc. 10. 48. 
(f) Et quia tarn in Sede Apostolica, quam etiam per totas Orien

tates atque Italicas Provincias duleis et nimium salutaris consue-
tudo est intromissa, ut Kyrie eleison frequentius cum grandi af* 
fectu et compunctione dicatur, placuit etiam nobis ut in omnibus 
Ecclesiis nostris ista tarn sancta consuetudo, et ad Matutinum, et 
ad Missns, et ad Vesperas Deo propitio intromittatur. Cone. Vos* 
ann. 529. can. 3. 
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A R T I C L E I I I . 

LE GLORIA m EXCELSIS. 

§. 1. Vantiquite de cette Hymne. Qui en est VAuteur; 
el depuis quand les Pretres la disent a la Messe. 

1. LE Gloria in excelsis a ete dit durant long-
temps aux prieres publiques et particulieres des 
Fideles avant qu'on 1'ait chante ou recite a la Messe. 

(a) Cui ego respondi: quia in nullo eorum aliam Ecclesiam secuti 
sumus... Kyrie eleison autem nosneque diximus, negue dicimus 
sicut a Grjccis dicitur : quia in Graeis simul omnes dicunt; apud 
nos autem a Clericis dicitur, et a populo respondetur, et totiaem 
vieibus etiam Christe eteison dicitur, quod apud Graecos nullo-
modo dicitur. In quotidianis autem Missis alia quae dici solent tace-
mus tantum modo Kyrie eleison et Christe eleison dicimus, ut in 
his deprecationis vocibus paulo diutius immoremur. Lib. 7. eplsL 64. 

10. 

dit que saint Gregoire I'avait introduite k Rome, 
puisque ce saint Pape n'a occup&. le saint Si&ge que 
plus de soixante ans apres le Concile de Vaison. 
Quelques personnes eloignees de Rome s'etaient 
trompees sur ce point au temps meme de ce saint 
Pon life. C'est ce qui lobligea de repondre a des 
Sicilicns (a), qu'il n'avait pris des Crecs ni le Kyrie 
deison9 ni les autres Rits dont on parlait; qu'ils 
avaient ete etablis avant lui; qu'il y avait meme 
cn ce point de la difference entre l'usage des Grecs 
et celui des Romains ; que ies Grecs chantaient 
tous ensemble le Kyrie; que dans l'Eglise de Rome 
les Clercs commen^aient, et le peuple repondait; 
qu'on y disait Christe eleison autant de fois que 
kyrie > ce qui ne se faisait pas ainsi chez les Grecs, 
et que dans les Messes de chaque jour, c'est-a-
dire, des jours ouvriers, ou Ton omettait diverses 
prieres, on y retenait toujours le Kyrie et le Christe 
eleison, comme une priere qui interessait davan-
tage tous les Fideles. 
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Saint Alhanase (b) veut qu'apres avoir dit des lc 
grand matin le Psaume et le Cantique que nous 
disons encore a Laudes, Deus, Deus meus et Bene-
dicite,\es Vierges chretiennesrecitentcetteHymne( b): 
Gloire a Dieu au plus haul des Cieux, et paix sur 
la terre aux hommes de bonne volonte : nous vous 
louons : nous vous bettissons : nous vous adorons, 
et le reste. Cette meme Hymne (a quelques varietes 
p r e s , que nous marquerons) est toute entiere dans 
les Constitutions Apostoliques (c) sous ce titre, 
Prieres du matin, suivant Pusage des Eglises Orien-
tales. Parmi les Latins on a dit aussi en beaucoup 
d'Eglises cette Ilymne a POffice du matin , du moins 
le D i m a n c h e , depuis un temps immemorial. Elle 
.se trouve dans les Psautiers et dans les anciens 
Livres d'Eglise ecrits en France et en Angleterre 
depuis huit ou neuf cents ans , ou on lit en quel-
ques-uns ce t i tre , Hymne du Dimanche a Matines, 
c'est-a-dire , Laudes. (d) II y a actuellement plu
sieurs de ces manuscrits en Angleterre ( e); et ce qui 
est plus remarquable , Plfymne telle que nous la 
disons , est tout entiere dans le fameux manuscrit 
Alexandrin de la Bible Grecque conservee dans la 
Ribliotheque Royale de Londres , que des Savans 
regardent comme un des plus anciens manuscrits 
du monde. (0 

Plusieurs Auteurs Latins (si ont cru que saint 

(a) Devirginitafe vers. fin. 
(b) Hymne est un Cantique de louange en l'honneur deDieu: 

Hijmnus ergo iria ista comprehendit % et cant'tcum, et tandem, 
et Dei... August, in Psalm. 148. Isidor. orig. I. 6. c. 19. Plato,. 
I. 3. de Leg. Le Gloria in excehis est THymne que les Grecs ap
pelant la grande Doxologie , pour la distinguer au Gloria Patri, 
qui est la petite. 

(c) Lib. 7. c. 47. (d) Foyez plus haut, p. 29. 
(e) Usser, Arcbev&jue et Priinat d'Irlande, rapporte ces faitsau 

Traite De Romanx Ecclesix Symbolo Apostolico velere. Lond. 
I(s47.p. 42. 

(f) Cette Bible fut envoyee au Roi de la Grande-Bretagne par 
CyrilleLucar , Patriarche Grec de Constantinople , apostat, qui 
i'ut etranglc en 1G38 pour des troubles d'Etat qu'il avait excites, 
ou qu'on lui imputa, 

(g) ftemig. Autiss. expos. Miss. Alcuin. c. 40. Robert. Paululus, 
Ilonorius, ISclethus yelc. 
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Hilaire etait l'Auteur de cette Hymne. Mais le seul 
temoignage de saint Athanase , contemporain de 
saint Hilaire, fait voir qu'ils se trompaient, puisque 
deson temps les femmes d'Orient la savaient com-
munement par coeur. Elle doit etre beaucoup plus 
anciennc; et il y a apparence que c'est une de cel
les que les premiers Fideles chantaient en I'honneur 
de Dieu e tde Jesus-Christ vrai Dieu. 11 est fait men
tion de ces Hymnes dans la Lettre de Pline a Tra
jan ( a), dans Lucien (b) et dans Eusebe ( c ) ; et Pon 
s'en servit vers la fin du second s i ec l e , pour refu-
terl'heresie d'Artemon, qui attaquait la divinite de 
Jesus-Christ. On ne doit pas esperer de connaitre 
plus distinctement l'Auteur du Gloria in excehis. 
Les Peres du quatrieme Concile de Tolede ont dit 
sagement, que les premieres paroles avaient e le pro-
noncees paries Anges , ce qui Pa fait appeler l'Hymne 
des Anges; et que la suite avait ete composee par 
les Docteurs Ecclesiastiques. (d) 

Le Pontifical attrihue au Pape Damase , o u p l u t o t 
leRecueil des Vies des Papes , dont on frouve d an
ciens manuscrits qui finissent au temps de Justi-
nien, sont les premiers monumens ou Pon voit que 
le Gloria in excelsis a ete dit a la Messe. On y 
lit (c) que le saint Pape Telesphore , qui tenait le 
Siesje de Rome vers le milieu du second s i e c l e , 
ordonua qu'au commencement de la Messe de la 
nuit de Noel on chanterait Pl lymne des Anges Glo
ria, etc. Dans un autre Catalogue des Papes ( 0 , 

(a) Carmenque Christo quasi Deo dicere, secum in vice m. Epist. 
ad Trajan. 

(b) Lvcian. Philop. 
(cl Euseb. Hist. Eccles. L 7. c. 27. 
Sed Psnlmi vel Cantica ab initio scripta sunt, quae a fratribus fi-

delibns Verluun Dei esse Christum et Deum, tota Hymnorum suo-
ruin latide concelebrant. Ex antirjua rersione iUtfiiii. 

[A] Reliqua qnsc ibi sequuntur Ecclesiastic! doctores composue-
runt. Cone. Totet. IK cap. 12. 

((e) Hie fecit ut... in ingressu sacrificii Hymnus diceretur Ange-
Ifcus Gloria in exceisis Deo etc. tantmn "noetu Katalis Domini. 
Catal. Pon Iif. in Propyl, ad acta Sanct. Mail. 

(0 Propyl. SS. Mall,71. 
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aussi b ien que dans Ia Collection d'Anastase ( a), il est 
dit que le Pape Symmaque , vers Pan 5oo, ordonna 
qu'on dirait le Gloria in excelsis les Dimanches et 
les Fetes des Saints. Je ne sais si Pon peut compter 
sur la verite de tout ce qui est rapporte dans ces 
Vies des Papes avant la fin du sixieme siecle. Ce 
qui est constant, c'est que depuis ce temps , c'est-a-
d ire , depuis saint Gregoire-le-Grand, le Gloria in 
excelsis devait etre dit les Dimanches et les Fetes 
par les Eveques , et non par les Pretres. Suivantcc 
c[ui est marque dans les Sacramentaires (b) ecrils 
jusqu'au commencement du onzieme s iec le , on dit 
le GLORIA IN EXCELSIS les Dimanches ct les Fetes, 
quand £ Eveque officie, et les Pretres tie le disent 
que le four de Pdques. (c) 

Mais quelques annees apres Pan i o o o , Demon, 
Abbe de I l i chenou , s'appliqua a montrer dans un 
chapitre expres que puisqu'il etait permis aux 
Pretres de dire le Gloria in excelsis le jour de Pa-
q u e s , il devait a plus forte raison leur etre permis 
de le dire le jour de N o e l ; que cc qu'on lisait a Li 
tete des Missels , n'etait pas une preuve que saint 
G.'egoire eut fait cette defense aux Pretres , puis-
qu'on ne pouvait la trouver dans aucun de ses ou
vrages ; et que pour augmenter les Jouanges <ie 
Dieu , on devait leur permcUre de le dire tous les 
D i m a n c h e s , et toutes les Fetes des Saints , parce 

(a) .'fnust. de I'll. Ponlif. p. 30. 
(I)) Dicitur Gloria in e.evetais Deo, si Episcopns fucrit tantum-

mododie Dominico sivc diebus Testis. A Presbytcris autem ininime 
dicllur, nisi solo in Panclta. Savram. edit ct'utss. 

(cj Celte rc^Ie n'etait peul-ctre pas cxactrment observee: Car 
Jlpini d'Auxerre, vers la fin du neuvirnie siecle, ne met aurune 
difference entre rEvftpje ct le J'nJtre que sur ie Pax vobis, etnul-
lenient sur le Gloria in e.rcetsis. Expos. Miss. 

(d) Super haec omnia cum in capile iibri Alissalis, quando Pres-
by tori Roinani Gloria in excelsis Deo canere et non canere soleant, 
le^umis solinnmodo pratitulatum : nusquam autem vel a beato 
Papa Gregorio, vel ab aliquo sanctorum J'ntrmn nobis interdirtum 
puin quia omni die Dominica vel in Sanctorum JNatalitiis liceat 
nobis sicpc dictum Ifvmnum canere ad momentum laudis divina. 
Lento de quibusdani rab9 ad Miss* sped ant. c. 2. 
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qu'il ne parait nulle part que cela ait ete d£fendu 
par les saints Peres. 

Lesouhait de Bernon avait ete deja prevenu, et 
il fut generalement accompli bieniol apres. Le 
Gloria in excehis fut dit par les Pretres. Cela est 
evident par les Coutumes de Cluny (a) ecrites par 
saint UlriCj par celles des Cliartreux institutes en 
1084 > et par POrdinaire du Mont-Cassin ecrit vers 
le meme temps. 

Un fort beau Sacramentaire de I'Eglise d'Alby» 
qui parait etre ecrit aussi vers Pan 1 too , ne met 
plus de distinction entre les Eveques et les Pretres ; 
il marque simplement, (b) qu apres le Kyrie eleison 
on'dit le Gloria in excehis aux jours de Fetes. Le 
Micrologue dit positivemeut vers Pan 1 0 9 0 (C) , 
qu aux Fetes qui ont un Office plein , les Pretres, 
aussi bien que les Eveques, disent le GLORIA, m EX-
CELSIS. De sorte qu'on peut dire que Porigine des 
Chartreux en 1 0 8 4 , concourt presque avec le temps 
de la liberie qu'ont eue les Pretres de dire le Glo
ria in excehis comme les Eveques. 

(a) Gloria in excelsis Deo nunquam omittitur, nisi in Adven-
tuni Domini, et a Septuagesima usque ad Pascba. Consuet. Clan. 
Splcil. torn. 4.p. 45. 

(b) Ordo qualiter in Catbolica Ecclesia Missa celebretur, in pri-
mis Antipbona ad Introitum, deinde Kyrie eleison tertio, Christe 
eleison tertio , Kyrie eleison tertio , pestea Gloria in excelsis 
Deo> diebus festis tantummodc. Sacram. AlHense. 

(c) Microl. c. 2. 
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§. IL 
RUBRIQUE. 

Touchant les Messes auxquelles on dit , o u Ton 
omet le Gloria in excelsis. 

On dit le GLORIA IN EXCELSIS toutes les fois qu'on 
a dit a Matines le TE DEUM, excepte aux Messes 
du Jeudi-saint et du Samedi-saint , auxquelles 
on dit le GLORIA JN EXCELSIS , quoiquon nuit pas 
dit le TE DEUM a Matines. i . p. tit. v m . n. 3. 

On tie le dit pas aux Messes votivcs ordinaires, 
meme au temps Pascal, si ce nest aux Messes 
de la sainte Fierge le Samedi, et des Anges.- On 
ne le dit pas aussi aux Messes des Morts, non 
plus que pendant V A vent , en Careme et aux 
Vigiles. Ibid. n. 4* 

RE3LARQUES. 

T . Le Te Deum est une Hymne de jo ie , de meme 
que le Gloria in excelsis. C'est pourquoi depuis 
quatre ou cinq cents a n s , la regie generate est qu'a 
la Messe qui est conforme al'Office, on dit le Glo
ria in excelsis, lorsqu'on a dit le Te Deum a Ma
tines. La Rubrique excepte le Jeudi-saint et le 
Samedi-saint: et cette exception a Pegard du Jeudi-
saint n'est pas ancienne partout. L'Eglise de Paris 
n'a commence a dire le Gloria in excelsis ce jour-la, 
que depuis Pan I 6 I 5 . Presque toutes les Eglises de 
France et d'Allernagne ont conserve durant long-
temps Pancien usage (a) qui s'observe encore a Lyon, 
a Clermont, a Verdun, a Laon, a Liege , etc. POf-
iice de la Semaine sainte , qui inspire de la tris-
te s se , et qui exclut le Gloria Patri, excluait aussi 
toute Hymne de joie. On ne disait le Gloria in ex~ 

(a) Gloria in excelsis cantetur ab Fpiseopo, si consecret cbrisma. 
Missal. Claromont. an. 1402. Gloria in excelsis non dicitur nisi 
ubi cbrisma coiilicitur. Missal, f'iennens. an. 1510. Missal. Ma~ 
•far. Moaast, an. 150S. Missal. Casalis Bencd. an. 1515. Missal. 
Ordin.S. Joannis JcrosolymA'c&l. MissaL Paris, an. 1550et 158o. 
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celsis qu'a la Messe Pontificale ou se fait le saint 
Chreme»a cause de la consecration des saintes hui-
les; et clans la suite on a considere que r ins t i lu-
tion de l'Eucharistie, dont on ceiebre la memoire 
ce jour-la, est une assez grande solennite pour en
gager a dire le Gloria in excelsis independamment 
de la consecration du saint Chreme. On le dit a la 
Messe du Samedi-saint , a cause de la solennite de 
J'Office, qui est le commencement de la fete de la 
Resurrection. 

2. On ne le dit pas aux Messes votives qui ne 
sont pas pour quelque cause importante et pubi i -
que, parce que cette Hymne a toujours ete regar-
dee comme une marque de solennite. 

3. On le dit aux Messes votives des Anges , a 
cause qu'ils ont chante les premiers le commence
ment de cette H y m n e , et que c'est d'eux que nous 
lavons apprise. 

4- On le dit aussi aux Messes de la sainte Vierge 
le Samedi; parce que des le milieu du onzieme sie
cle, les Beligieux (a), et ensuite les Ecclesiastiques (b) 
et les Laiques eurent la devotion de dire un Office 
de la sainte Vierge; que deja le Samedi etait parti-
culierement destine (c) a l'honorer; et que dans la 
suite la plupart des Eglises ont fait ce jour-la un 
Office entier de la Vierge avec le Te Deum, qui 
selon le Rit Romain determine a dire le Gloria in 
excelsis a la Messe. Mais a 1'egard des autres Messes 
votives de la Vierge , on observe ce que le Pape 
Innocent I l lecrivait en i a i 5 ( d), qu'a Rome on ne 
disait pas le Gloria in excelsis aux Messes de la 
Vierge qu'on chantail les jours ouvriers. 

5. On ne le dit pas aux Messes des Morts non 
plus qn'aux Vigiles , et depuis la Septuagesime jus-
qua Paques , c'est-a-dire dans tout le temps de 
tristesse et de penitence , parce qu'on n'ose chanter 

(a) Dnmian. opusc. 33. c. 4. 
(Ii) Baron. annaL 1056. n, 5 et 6. Cone. Claromont. an. 1006. 
(c) Alcuin. Microl. c. GO. (d) Decretal, lib. S. tit* 41. c. 4. 
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la gloire celeste , dit saint Thomas (a) , lorsqu'on 
pleure sa propre miscre , o u celle des ames du 
Purgatoire. 

6. A Tegard de 1'A v e n t , l'usage de dire o u de ne 
pas dire le Gloria in excelsis , a varie en diverses 
Eg l i se s , et peut-elre dans les m e m c s , en divers 
t emps ; parce que l'Avent tenant un milieu entre le 
temps de penitence auquel 1'Eglise a pris des habits 
noirs ou violets , et le temps de joie auquel ellene 
quitte pas VAlleluia, il y a eu des raisons de dire 
ou d'omettre le Gloria in excelsis. 11 parait par 
Amalaire lb) qu'on le disait l'an Sao ct l'an 8 3 o , et 
qu'on 1'omettait auparavant. On n e l e disait pointau 
onzieme s i ec le , selon le Micrologue ( c ) , qui marque 
egalement les Kits d'llalie et des Gaules; et la rai
s o n qu'il en donne et qu'il lire d'Amalaire , est que 
l'Avent doit etre accompngne de moins de solenni-
1e , a cause qu'il represente I'ancien Testament par 
Pattente ou sont alors les Fideles de l'avenement du 
Messie. Cependantle onzieme Ordre l iomain ecrit 
vers Tan u / | 0 W) , nous apprend qu'on le disait 
alors a Rome. Mais enfin depuis le XII. s iecle jus
qu'a p r e s e n t , on a u n e infinite de temoignages 
qu'on a omis le Gloria in excelsis pendant l'Avent, 
pour le reprendre (c) avec plus de joie et de solen-
nite le jour de Noel. Cette raison plaisait a Ama
laire , e t elle suflit en effet pour avoir e t a b i i , et 
pour faire louer cet usage. 

(a) 8. p. 7. 83. c. 4. 
(b) Vidi tempore prisoo Gloria in excehis Deo pratermitti in 

diebus AdveiiLus Domini. A mat. Ecctes. ofjic* L 3. c. 40. 
(c) Ah Adventu Domini usque ad ftutivitaiem ejus, Te Dcum 

laudamiis, Gloria in excelsis Deo, He Missa est, dimillinnis: 
quia major gloria novi Testamenti quam veteris, cujus typum infra 
Adventum Domini observamus. Microl. Ecctes. obsereat. cap. 30. 

(d) Cantat Missam cum Gloria in excelsis Deo , sicut in aliis 
Dominicis, usque ad INatalem Domini. Ordo. Horn. XI. «. 4. 

(e) Quasi novum Canticum redditur Gloria in excelsis Deo in 
tUK'te JNativitutis Domini, tit eo mâ Lis ad memoriam nobis reduca-
tur, tunc primum cclebratum esse cumdoni nu.tum liymius Ange-
loruin. A mat. I 3. at supra* 
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§. I I I . 

RUBRIQUE. 

Touchant la maniere de dire le GLORIA IN EXCELSIS. 

Le Pretre etant au milieu ele VAutel^ etendant les 
mains, etles elevant jusqu'a la hauteur des epau-
les j dit GLORIA IN EXCELSIS : lorsqiiil dit DEO il 
joint les mains, et fait une inclination de tete a 
la Croix : il continue tenant les mains jointes, et 
en finissant il fait sur lui le signe de la Croix. 
Tit, iv. n. 3. 

ItolARQULS. 

1. Le Pretre se tientau milieu de l'Autel. Il etait 
autrefois indifferent de dire le Gloria in excelsis 
aupres de l'Autel, o u a Tun des cotes. L'Eveque (4 
l'entonnait anciennement de son siege en se tour-
nant vers le peuple; et il l 'entonne encore de sa 
place lorsqu'il oificie solennel!ementA b ) Depuis le 
IX. siecle ( c ) , on le disait a l'Autel au cote droit de 
l'Epitre, ce que les Chartreux et les Carmes ont 
conserve. Mais I'Eglise de Rome a considere que 
lorsque rien ne determine le Pretre a etre devant 
le Livre, il etait plus a propos qu'il fut au milieu 
de l'Autel, vis-a-vis de la Croix, qu'on salue aux en-
droits marques. Cela s'observait ainsi au treizienie 
siecle. (d) 

2. Le Pretre etend et eleve les mains. C'est un (e) 
geste que l'amour des choses celestes a toujours 
fait faire, pour montrer qu'on voudrait les em bras-
ser et les posseder. La Rubrique veut qu'on n'eleve 
les mains que jusqu'aux epaules , afin qu'on fasse 

(a) Dirigens se Pontifex contra populum , incipit Gloria in ex
celsis Deo, et ctatim re^yrat se ad Orientcin , usque dum Cniatur. 
Ordo lioni. /. Mus. It at. p. 0. 

(b) Cxremon. Episcop. (c) Amah I. 3. c. 8, 
(d) Ilium inchoando stat ante medium altaris. Durand. Ration. 

/i6. 4. c. 13. 
(e) Levemus corda nostra cum manibus ad Dominum in enrtos. 

Jer. thrcn. III. 41. Oricjen. horn. XT. in cap 17. Exod. Ps'd. in 
cap. I. Isa'ix, Any, de carapro mort. c. 5. Salcian. I \. de provid. 
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ce geste avec bienseance , et qu'on evite les raou-
vemens irreguliers. 

3 . 11 rejoint les ma ins , fait une inclination de 
t e t e , et s'incline a la Croix en disant Deo , par res
pect pour le saint nom de Dieu. 11 s'incline devant 
le Crucifix qui est l'image de Jesus-Christ vrai Dieu. 

4- Comme le Crucifix represente rilomrne-Dieu, 
et non pas la personne du Pere ou du Saint-Esprit, 
le Pretre ne s'incline qu'aux mots de Dieu ou de 
Jesus-Christ, et non pas quand il prononce le mot 
de Pere ou de Saint-Esprit. 

5. En flnissaut le Gloria in excelsis, le Pretre fait 
le signe de la Croix selon 1'ancienne regie rappor-
tee par Durand (a) , qui dit q u a chaque action 
considerable, a la fin de I'Evangile , du Symbole, 
de i'Oraison Dominicale , du Gloria in excelsis, du 
Sanctas , de X Agnus Dei, du Benedict us, du Ma
gnificat, etc. on fait le signe de la Croix, suivant 
la couturne des anciens Chretiens , qui le faisaient 
:ui commencement et a la fin de toutes leurs ac
tions. O n a conserve cet ancien usage a la fin du 
Gloria in excelsis et du Credo. Les Carmes font le 
signe de la Croix a la f in du Kyrie , quand ils ne 
disent pas le Gloria in excelsis. (b) 

§. IV . Explication du GLORIA IN EXCELSIS. 

Apres que les Fideles out crie a Dieu plusieurs 
fois de leur faire misericorde , Kyrie eleison, ils se 
souviennent avec joie de celle que Dieu a faite aux 
homines en leur donuant son fils. lis l'en louent , 
ils Veil remercient , et ils le pressent par Jesus-
Christ notre Seigneur de leur etre favorable. C'est 
la fin qu'ils se proposent en chantant ou en reci-
tant cette Hymne. Expliquons-en tous les termes. 

Gloria in excelsis Gloire a Dieu au plus 

(a) Regulariter in omnibus Evanjrelicis verbis debemus fa cere 
simmm crucis, ct in line Kvangeiii, Symbol!, Dominica! Orationis, 
Gloria in e.rvefsts Dro, Sancltts, etc. biirand. national, f. 5 . 1 5 . 

(1>) Dido "mitur Gloria, hi r.rce/sis Den, vol Kyrie eleison pro 
tempore, Sacerdos signet sesigno crucis. Missal. Carm. an. loL4* 
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haut des cieux , et paix sur Deo , et in terra pax 
la terre aux homines de homnibus bonce volun-
bonne volonte. talis. 

Nous vous iouons. Laudamus te. 
Nous vous benissons. Benedicimus te. 
Nous vous adorons. Adoramus te. 
Nous vous glorifions. Glorificamus te. 
Nous vous rendons gra- Gratias agimus tibi 

ces a cause de votre grande propter magnam glo-
gloire. nam tuam, 

Seigneur D i e u , Roi du Domine Deus, Rex 
Ciel, cosieslis, 

Dieu Pere tout - puis- Deus Pater omnipo
tent tens; 

Seigneur Jesus-ChristFils Domine, Fill unige-
unique ; nite, Jesu-Christe ; 

Seigneur Dieu Agneau Domine Deus Agnus 
de Dieu, Fils du Pere. Dei, Filius Patris. 

Vous qui otez les peches Qui tollis peccata 
du monde , ayez pitie de mundi , miserere no-
nous. bis. 

Vous qui otez les peches Qui tollis peccata 
du m o n d e , recevez notre mundi, suscipe depre-
tres-humble priere. cationem nostrum. 

Vous qui etes assis a la Qui sedes ad dexte-
droite du Pere , ayez pitie ram Patris , miserere 
de nous. nobis. 

Car vous etes le seul Quoniam tu solus 
Saint, Vous etes leseul Sei- Sanctus, Tu solus Do-
gneur, minus, 

Vous etes le seul Tres- Tu solus Aitissimus, 
Haut, 6 Jesus-Christ, Jesu-Christe, 

Avec le Saint-Esprit, Cum sancto Spiritu, 
Dans la gloire de Dieu In gloria Dei Pa

le Pere. iris. 
Amen. Amen. 
GLORIA IN EXCELSIS DEO, Gloire a Dieu au plus 

haut des cieux. On entend par les cieux les l ieux 



158 CEREMONIES DE EA MESSE. 

les plus hauts , la demeure des Esprits bienheti* 
rcux, que l'Eglise appelle souvent la Milice celeste. 

Gloire a Dieu :Rendre gloire a quelqu'un, c'est 
en avoir une grande idee, et faire connaitre cette 
idee, en lui donnant les louanges qu'il merite pour 
quelque grande action. .L'lncarnation qui reunitle 
Ciel et la Terre en unissant Phomme a Dieu , fait 
decottvrir aux Esprits bienheurcux des sujets infi* 
nis de louerDieu, et un nouveau moyen de Pado-
rer de la maniere qu'il merite. lis celebrent done 
ses louanges au moment de la naissance de Jesus-
Christ (a), a cause des grandes merveilles que Dieu 
opere par ce mystere, et parce qu'alors un adora-
teur digne de Dieu parait dans le monde. Les ho-
loeaustes et les sacrifices, qui n'etaient que figura* 
tifs, n'etaient plus agreables a Dieu ; et ce divin 
adorateur entrant clans le monde , dit a Dieu {*>): 
Prous navez point voulu (Thostie ni d? oblation, 
mais vous inavcz forme tin corps pour vous etre 
offert en sacrifice. Cost une gloire a Dieu d'etre 
adore par un Dieu revetu de Phumanite , qui doit 
etre une victime Yivante , toujours sainte, toujours 
agreable. 

ET IN TERRA PAX IIOMUVIBUS ; Et paix sur la terre 
aux hommes. Jesus-Christ qui fait rendre la gloire 
qui est due a son Pere, nous apporte aussi la paix, 
pacifiant par son sang, selon l'cxpression de PEcri-
ture ( c), tout ce qui est dans le ciel et sur la terre. 

La paix n'est autre chose que Punion et la bonne 
intelligence que nous devons avoir avec Dieu, avec 
nous-memes, et avec le prochain. Or il n'y a que 
Jesus-Christ qui retablisse cet ordre parmi les hom
mes, en soumeltant notre volontc a celle deDieu, 
par Pamour et la pratique de ses saintes lois ; en 
assujetissant en nous par Pimpression dc sa grace 
la chair a Pesprit, les sens a la raison : en nous de-

(a) Lite, TT, 14. ( b ) / W r . x. 5. 
(c) Pacificans per sanguinem crucis ejus, sive quae in ccclis, 

sive quae in terrissunt. Cotoss. i . 20. 
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jivrant cle notre o r g u e i l , tie notre ambi t ion , de 
famour des biens temporels; et en tournant nos 
vues du cot6 des biens solides et e ternels , qui ne 
sauraient causer de la division parmi les hommes. 

Le fruit de la paix , c'est la tranquillile qui exclut 
tout trouble, et qui remplit tous nos desirs. Les 
hommes ne pouvaient avoir cetle tranquillite, sen-
tant continuellement le besoin de leur liberateur, 
et ledesirant sans cesse. Le voila venu ce divin 
Liberateur, et avec lui cetle paix tant desiree: tous 
leurs souhaits sont remplis. 

Mais a qui est donnee cette paix ? HOMUYJBUS 
BOM VOLUNTATIS, aux hommes cle bonne volonte, 
pour qui Dieu a une bonne v o l o n t e , qui sont ai-
incs et cheris de Dieu ("); ct qui out eux-memes une 
bonne volonte pour Dieu , c'est-a-dire, qui rai
ment, et qui lui sont soumis par amour. Le texte 
Crec et la Vulgate nous donnent ces deux sens res
pectables , qui ne sont pas opposes , qui se donnent 
au contruire du jour l'un a i'antre. L'un fait connai-
tre la source de la bonne volonte dans D i e u ; et 
Tautre marque l'effet de cette bonne volonte dans 
rhomme, puree que l'amour de Dieu pourl 'homme 
est le principe et la cause de Tamour de Thomme 
envers Dieu. De la bonne volonte partent tons les 
saints desirs, qui ne tendent qu'a I'union des hom
mes avec D i e u , en quoi consiste la paix. Cette paix 
n'est done que pour les hommes de desirs tel 
qu etait Daniel , appele par 1'Ange (b) Vhomme de 
desirs; pour ces hommes qui sont selon le coeur et 
la bonne volonte de Dieu. 

LAUDAMUS TE , Nous vous louons. Louer, c'est dire 
le bien que Ton sait de que lqu'un , c'est reconnai-
tre et publier ses vertus et ses qualites. Nous ne 
satirions louer Dieu quimparfa i tement , parce qu'il 
est infiniment au-dessus de tout ce que nous p o u -
vons dire ou penser. Louons-le neanmoins autant 

fa) Selon le texte Grec. 
{b)Yirdesideriorum.DrtH. ix . 23. x. 11. 10. 
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qu'il nous est possible, et disons: Noxis vous lotions, 
Se igneur , comme le sujet inepuisable de nos admi
rations et de nos louanges.M 

BENEOICIMUS TE , Nous vous benissons comime la 
source de tout notre bien. On peut louer quelqu'un 
pour quelques gran des actions qui n'ont aucun 
rapport a nous. Le b e n i r , c'est le louer comme 
notre bienfaiteur avec un coeur plein de reconnais
sance. Nous benissons Dieu quand nous le lotions, 
et que nous dcsirons que tout le monde le loue 
comme l'auteur de tout ce que nous avons et de 
tout ce que nous esperons. C'est en ce sens que 
1'Eglise nous fait dire ces paroles de saint Paul (b): 
Beni soit Dieu et le Pere de notre Seigneur Jesus-
Christ , le Pere des misericordes, et le Dieu de toute 
consolation , qui nous console en toutes nos affite* 
Hons. La benediction ici tient un mil ieu entre la 
louange et Taction de graces. 

ADO RAM os TE, Nous vous adorons comme nofre 
createur , notre conservateur , et noire souverain 
bien. Orare , c'est prier; et adorare, c'est ajouter 
a la priere des signes de notre attachement, de 
notre dependance , de notre affection, soit en por-
tant la main a la b o u c h e , comme pour baiser ce 
que nous honorons; soit en donnant d'autres mar* 
ques de respect et de veneration. 

Les respects qu'on rend aux hommes sont quel
quefois ex primes dans l'Ecriture par le mot d W o -
rer; et alors le terme signifie qu'on leur rend le 
plus grand honneur q i fon puisse rend re a des 
creatures qui n'ont qu'une grandeur communi-
q n e e , et que nous ne respectons et ne servons pas 
pour elles-memes. Mais adorer, par rapport a Dieu, 
c'est rendre a sa souveraine Majeste le culte su
preme qui ne convient qu'a lui s eu l ; c'est I'aimer 
et le servir pour lu i -meme, et comme notre der-
niere fin. Si Ton ne se met pas communement daws 

(al Tu autem in sancto habitas laus Israel. Psal xx i . 
tf>)2. Cor. 1. 
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une posture particuliere qui marque l'adoration, 
comme il se pratique en quelques Eglises ( a ) , en 
disant J do ramus te > on ne laisse pas d'adorer in -
terieurement, parce que cela se peut faire en toute 
situation. 

GLORIFICAMUS TE , Nous vous glorijions. On ne 
peut passer toutes ces expressions sans en remar-
quer la justesse, la liaison et l'ordre. Celui qui rend 
a Dieu ce qui lui est d u , le l o u e , le b e n i t , Padore, 
le glorifie, Louer est un acte de Pesprit. Beuir est 
une effusion de coeur qui nous porte a la glorifica
tion : car adorant 1'etre infini comme le principe 
de tout ce que nous sommes , nous voulons que 
tout ce qui est en n o u s , lui rende g lo ire; et c'est 
ce qu'on en tend par glorifier. Nous ne pouvons 
rendre a Dieu toute la gloire qui lui est due , mais 
nous voulons que nos pensees , nos paroles et nos 
actions soient consacrees a sa gloire. Nous souhai-
tons que tout ce qui est en n o u s , et tout ce qui 
depend de n o u s , soit employe k son service , puis
que nous avons tout recu de lui. Voila a quoi saint 
Paul nous exborte , quand il nous dit (!>) : Vous 
avez ete achetcs dun grand prix, glorifiez done et 
portez Dieu dans votre corps (et dans votre es
prit ( c),) puisque I'un et l'autre sont a lui. 

GRATIAS AGIMUS.... NOUS vous rendons graces a 
cause de votre grande gloire ; de cette g'.oire qui 
eclate dans 1'uuion de la nature humaine avec la 
divine, le cbef-d'oeuvre de la puissance, de la sa
gesse et de la bonte de Dieu. 

Pour bien entendre quelle est la grande gloire 
dont I'Eglise nous fait ici rendre graces a D i e u , il 

(a) A Sens, le Prfitre, le Diacre et le Sous-diacre se mettent a ge-
noux aux ff. Adoramuste, et Suscipe deprecation em noafram: 
ettout le Clerge se tient debout, la face tnurnee a rAutel. RiU 
an. 1094 , p - 463. Dans I'Ordre de Citeaux tout le Chceur s'incline 
profondement. Les Statuts du Cbapitre de Strasbourg en 1400, or-
donnent que le Cboeur se tourne et se tienne incline a ces paroles, 
Jdnramus te. 

(b) 1. Cor. v i . 20. (c) Selon le texte Grec. 
I. l l 
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faut se souvenir que toutes les paroles dont elle a 
compose ce Cantique, n e sont qu'une extension; 
de celles des Anges qui chanterent gloire d Dieu, 
et paix aux hommes, au moment que Jesus-Christ 
parut dans le monde. Dieu a tire uue gloire infinie 
de la divine victime qui nous a donne la paix. Nous 
le rcmercions de cette grande gloire qu'il a fait pa-
raitre en nous procurant un si grand bienfait. 

La grace et la misericorde de Dieu sont souvent 
prises pour sa gloire. Tous ont peche, etont besoin 
de la miscricorde de Dieu, dit saint Paul.M 11 nous 
a appeles par sa gloire et par sa vertu , dit saint 
Pierre. (c) Ainsi la grande gloire dc Dieu se prend 
pour sa grande misericorde; parce q u e , selon Pex-
pression d'Isaie, la gloire de Dieu est relevee en 
nous par 'dormant, M et cetle gloire ou cette miseri
corde eclatc surtout dans lc mystere de Plncarna-
tion : Ce grand mystere d9 amour, dit PAp6tre,( d ) 
qui s'est fait voir dans la chair , qui a etc fustifie 
par f esprit, recti dans la gloire. On pourrait done 
dire s implement : nous vous rendons graces pour 
votre grande misericorde , qui vous est si glorieuse. 
Mais rjigli.se toute embrasee d'amour, plus occu-
pee de la gloire de son D i e u , que du b i c n qui nous 
en revient, nous fait dire, par une expression noble 
et genereuse , Notts vous rendons graces pour votre 
grande gloire, qui eclale en nous sauvant , 6 Sei
gneur Dieu, lioi du del * devant qui les babitans de 
ia terre ne sont que neant. 

DEUS PATER OMNJPOTK&S. Toutes les paroles pre-
cedentes s'adr&ssent aux trois divines Personnes, 
qui sont ensuite dislinctement exprimees : Q Dieu 
Pere tout-puissant, 6 Seigneur Fils unique ; et le 
texte Grec M de cette Hymne , et quelques Litur-

(a) Omnes enim peccaverunt, et es;ent gloria Dei. Rom. n i . 23. 
(b) Vocavitnos propria glnria et virtute. 2. Pet. 1. 
(v.) Kxaltabitur parcuns vobis. Jsah x x x , 18. 
(d) 1.11 m. nt , 1«. 
(o) II est dans la llihle Polysrlotte, ct a la fin du Psaulier imprime 

en Grec et un Latin a Oxford. 

http://rjigli.se
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giesLatines met tent ic i le Saint-Esprit; W Mais de
puis huit ou neuf cents a n s , toutes les versions 
Latines mettent Je Saint-Esprit a la fin du Canti-
que, et c'est ce que nous suivons. 

DoarnvE F i u IWIGENITE s vous qui etes aussi notre 
Seigneur Fils unique y seul engendre du Pere , celui 
en qui il met toutes ses complaisances. Des que 
1'Eglise*a n o m m e ce divin Fi ls , qui est son Epoux , 
el lenepeutpas terminer si succinctement ce qifel lc 
veut lui dire. Ses delices sont de s'enlrelenir avec 
lu i ,e tde lui exposer sesbeso ins avec une confiance 
pleine de tendresse. Toutes ses expressions mar-
queront sou amour , et reveilleront de nouveaux 
motifs d'obtenir le salut q u e l l e desire. 

JESU, VOUS qui etes notre Sauveur. CHRISTE, vous 
qui etes YOint par excellence , et consacre pour 
le grand ouvrage de la reconciliation. 

D O B T I N B D J S U S : Seigneur qui etes Dieu, qui p o u -
vez par consequent ce que vous voulez. 

AGNUS DEI : vous qui etes V Agneau de Dieu^ cetle 
seule victime qui est agreable a Dieu votre Pere , 
cet Agneau immole des le commencement du 
monde; cet Agneau qui devait sassujettir toute la 
terre (!>) par son sang; cet Agneau a qui toutes les 
creatures orient (c) Benediction, honneur, gloire et 
puissance comme a celui qui est assis sur le Trone. 

Finns PATRIS. Pourquoi encore une fois Fils du 
Pere? C'est que Jesus-Christ prenant pnr sa Resur
rection une nouvelle v i e , devient encore d'une ma-
niere particuliere le Fils du Pere qui le glorifie pour 

(a) Voyez un Missel de Cologne eerit Tan 1133, marque sous le 
titre dv¥ Livre d'flytise fort ancien dans le Calal. des mss. de 
M. Seguier, p. 94 , qui appartiennent a present a M. fKvrque de 
JMetz : le Missel de Lundeu en Danemark de 1514 , et la Liturgie 
de rArchevtique d'Upsal , imprimee a Stokholm en 1576, sous 
le titre de Liturgia Suecana, que les Ktats J'rotestans de Suede 
firent hrtkler ; mais que j'ai recouvree et donnee au IV. tome des 
Liturgies. Diss. Kill. p. 131. 

(b) Dominatorem terra;, tsah xvt . I . 
(c) Sedeuti in Throno, et Agno beuedictio, et honor, et gloria f 

«l potestas. Apoc. v. lo. 
1 1 . 



104 CEREMONIES BE I A MESSE. 

etre Pontife eternel, en lui disant (•) : Vous Stes mon 
Fils bien-aime^je vous ai engendri aujourd'hui. 

Q u i TOLLIS (B) PECCATA MUNDI : vous qui etes le 
Pretre et la victime pure et sans tache, qui otez les 
peches du monde , ayez pitie de nous , MISERERE 
NOBIS. 

Q u i TOLLIS.... (C) qui otez les pechis du monde, 
recevez nos tres-humbles prieres. Les Fideles tou
ches de Pimmense charite du Sauveur, qui se charge 
des peches du monde , s'arretent a cette circons-
tauce si tendre; et pour avoir part a cette charite 
inf inie , ils disent encore : Puisque vous vous char-
gez d'effacer les peches du monde 9 recevez la 
priere que nous vous faisons d'expier les notres. 

Qui SKDES.... Qui etes assis d la droite du Pere, 
ayez pitie de nous. Nouveau motif d'engager Jesus-
Christ a nous faire misericorde , sa seance a la 
droite du Pere ; c'est comme si nous lui disions : 
Vous qui avez deja paye pour n o u s , qui jouissez 
m e m e de la recompense de ce rachat , etant a la 
droite du Pere , faites-nous ressentir les effets de 
votre misericorde e t d e votre puissance. Saint Paul 
•dit (d) cjue Jesus-Christ est a la droite de Dieu 9 ou il 
interpelle pour nous. Et ce grand Apotre dit encore* 
-nilleurs (c) , quV/ est toujours vivant pour interpeU 
ler pour nous. 

Kemarquons ici qu'interpeller dit beaucoup plus 
qu'interceder. Celui qui interpelle a droit de par-
l e r , d'ajouter de nouvelles raisons , et de dire : 
Ayez egard atel on a tel chef. Jesus-Christ done etant 
a la droite de son Pere , et iuterpellant pour n o u s , 

(a) Psat. IT. Ifcbr. r. 
(b) A la Cathedrale de Noyon, le Prrtre, le Diacre, le Sous-dia

cre et tout le Cboeur se mettent a gimoux au premier Qui tollis > 
jusqu'a ce (ju'on ait chante dvprccationvm nos1ram. A la t'athe-
drale de Lir^e on se met aussi a genoux an premier Qui tollis; et 
on ne se releve qu'a ces mots, Quoniam In solus. 

(c) A ces mots, selon la llubriqup, !e Pnltre fait une inclination 
de tete- A Paris et nilleurs tout le Clurur se tourne vers l'Autel' A 
11 pirns, a Lisbmx, a Auxerrp et ailleurs, on se met a genoux. 

(d; Horn. U J I . 'M. {?) liebr. \ u . 20. 
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a droit de dire au Pere celeste : Ayez egard a mon 
sang, qui est le prix de leur redemption. 

Ainsi nous disons a Jesus-Christ: V o u s , Seigneur, 
qui etes a la droite du Pere apres avoir paye pour 
nous; qui etes le vrai Pontife pour interpeller pour 
nous, ayez pitie de ceux qui doivent aller a vous 
avec la confiance que marque votre ApotreW; Ayant 
done pour grand Pontife Jesus-Christ, Filsde Dieu, 
qui est monte au plus haut des cieux , allons nous 
presenter avec confiance devant le Trone de la 
grace, afin dy recevoir misericorde , et d'y trou' 
vcr grace pour etre secourus dans nos besoms. 

Oui, Seigneur, c'est de votre Trone que doivent 
cmaner toutes les graces: parce que vous etes leseul 
Saint, QUOWIAM TU SOLUS SANCTUS. Premierement 
leseul Pontife saint ( b ) , i n n o c e n t , sans tache , se-
pare des pecheurs , et plus eleve que les c ieux; qui 
par consequent n etes pas oblige d'offrir des victi-
ines pour vous avant que d'en offrir pour le peu
ple , comme fait le Pretre qui vous represente a 
l'Autel. S e c o n d e m e n t , vous etes le seul Saint , le 
seul qui renfermez dans vous tous les Saints comme 
vos membres , qui n'ont de sain tete qu'en vous et 
par vous. 

Tu SOLUS DOMINUS. VOUS etes aussi le seul Sei
gneur par nature et par acquis i t ion, nous ayant 
rachetes par votre sang. Vous etes.le seul qui exer-
ciez toute souverainete; puisque vous etes le seul 
qui ayez la meme auto rite que le Pere et le Saint-
Esprit. 

Tu SOLUS ALTISSIMTTS JESU CHRISTE , le seul Tres-
haut, egal a Dieu , avec le Saint-Esprit, dans la 

(a) Habentes ergo Pontificem magnum, gui penetravit coelos, Je-
snmFilium Dei; adeamus ergo cum fiducia ad Tronum gratije, ut 
misericordiam consequamur, et gratiam inveniamus in auxilio op-
portuno. Hebr. iv. 14.1G. 

(b)Saactus, innocens, impollutus. segregatus a peccatoribus, 
et excelsior coeiis factus, qui non habet necessitatem quotidieque-
madmodum Sacerdotes prius pro suis delictis hostias offerre, de-
inde pro populi. Ilebr. vzi. 26. 
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gloire du Pere, CUM SANCTO SPIIUTU W GLORIA DEI 
PATUIS. AMEN. 

A R T I C L E I V . 

Le DOMIIYUS V 0 3 3 I S C U M et la Collecte. 

A.PUKS le Gloria in excelsis, le Pretre et le peuple 
se souhuilcnt mutuel lement la grace du Seigneur 
avec ces expressions qui se trouvent souvent dans 
PEcriture , comme nous l'avons dit plus haut , et 
qui marquent I'uuion mutuel le du Pretre et des 
assistans.Toute Tassemblee doit prier dans u n meme 
esprit , et ils demandent tous ( a), p o u r c e s u j e t , que 
le Seigneur soit avec eux pour les faire prier sain-
leincnt et d'unc maniere uniforme ; 

Dominus vobiscum* Q u e l e Seigneur soit avec 
vous : 

Et cum spiritu tuo. QiTilsoitaussiavecvotre 
esprit. 

RUBRTQUE. 

Le Pretre baise VAutel au milieu , joint les mains % 

se tourne vers le peuple les yeux baisses , ouvre 
les mains en disant, le Seigneur soit avec v o u s , 
(si c'est un Eveque , ct qu'il ait dit le Gloria in 
excels i s , ildit, La paix soit avec v o u s , ) rejoint 
les mains , ct va vers le livre, oil il fait inclina
tion d la Croix en disant, Prions. / / ouvre etetend 
les mains > les tient elevees a la hauteur des 
epaulesj et dit V Oraison* Tit. V. n . i . 

(a) Amal. /. 3. c. 19. 
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R E J I A R Q U E S , 

Sur le lieu cTou le Pretre salue ; sur Vantiquite et 
lesens de cette salutation; pourquoi les Eveques^ 
et non les Pretres , disent, Pax v o b i s ; et sur la 
maniere de tenir les mains en saluant et enpriant. 

1. Le Pretre se l icnt au milieu de l'Autel , er le 
haise. Autrefois il saluait lc peuple sans quitter lc 
lieu ou est le livre. Les Chartreux, les Cannes ct 
les Jacobins le font encore ainsi. Mais il y a pres 
de cinq cents ans que le Pretre vient au milieu tie 
l'Autel. 11 le haise pour recevoir la paix de Jesus-
Christ avant que de la donner au peuple; ct il le 
baise au milieu , parce que c'est la ou est la pierrc 
sacree qui represente plus parliculierement Jesus-
Christ , la pierre fondamentale de I'Eglise. 

2. Il se tourne vers le peuple. Saint Chrysos-
tutne (a) et sain£ Cyrille d'Alexandrie (b) aussi bien 
que les plus anciennes Liturgies, nous apprennent 
que le Pretre ne commencait point les saints Mys-
tcres sans saluer l'assemblee; et l'honnetele demande 
qu'on se tourne (c) vers ceux qu'on sa lue , si quel -
qu'autre devoir ne nous en empeche. 

3. Il d i t , Le Seigneur soit avec vous. Ce souhait 
renferme tous les biens qu'on doit desirer. Car on 
a tout quand on a le Seigneur. Le premier Concile 
de Rrague en 561 (d), ordonna que les Eveques ct 
les Pretres saluer aient de la meme maniere le peuple 
par ces mots, Dommus vonrscuihi ? et que le peuple 
repondrait, E T CUM s r n u T U TUO , ainsi que tout 
1 Occident (c) Va retenu de la Tradition des Apo-

(a)//o»j. ZZ.inMatth. Ilomil. 18. in 1. adCor. Uom.Z. inEpist. 
ad Colons, 

(h) Cyril, in Joan. f. 12. (c) Amah I. ?>. c 0. 
(d) Item placuit, ut non aliter Episcopi, et aliter Presbyteri po-

pulum , sed uno modo salutent, dieentes, Dominus sit vobiscum, 
sicut in lib. Ruth legitur , et ut respondeatur a populo , Et cum 
spiritu tuo > sicut et ab ipsis Apostolis traditum omnis retinet Oriers 
(Oecidens) et non sicut Priscillianahseresispermutavit. Cone- Bra-
car. I. can. 21. 

(e) Dans les Collections des Conciles Jmprimees on lit tout 
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tres. En Orient les Pretres , au l ieu de dire Dornu 
nus vobiscum,ont toujours d i t , Paxvobis, lapaix 
soi t avec vous. C'est un souhait tout semblable usile 
pareillement dans I'Ecriture. C'est ainsi que Jesus-
Christ a souvent salueses Apotres. Les Eveques des 
Eglises d'Occidcnt disent La paix soit avec voits, 
quand ils ont dit le Gloria in excelsis , pour souhai-
ter aux Fideles cette paix qu'ils viennent d'annon-
cer; et comme presque partout les Eveques seuls (a) 
jusqu'apres Tan 1000, ont dit le Gloria in excelsis, 
ils ont dit aussi seuls Pax vobis, a cause du rap
port que ces mots ou t avec cette Hymne. Ii con-
v iendrai t , ce s e m b l e , par Ia meme raison , que les 
Pretres qui disent a present le Gloria in excelsis, 
dissent aussi Pax vobis. Mais ils souhailent la paix 
et tous les biens en d isant , quele Seigneur soit avec 
vous. 

4. Le peuple repond , qu'il soit aussi avec votre 
esprit. Remy d'Auxerre , vers Tan 880, expliquait 
ainsi ces paroles ; « L'Assemblee, dit-il ( h ) , touchee 
» du souhait si avantageux que le Pretre lui a fait, 
» lui rend le salut en priant , et prie en le rendant. 
» Comme le Pretre a souhaite aux Fideles que le 
D Seigneur soit avec e u x , ils souhaitcnt qu'il soit 
» aussi avec lui , en d isant , Et avec votre Esprit. 
» On no dit pas avec v o u s , mais avec votre esprit, 
i> pour faire entendre que 1'Office qui va suivre, 
*> doit el re fait spirituellement avec 1'attention 
» d'une ame raisonnable , qui a ete creee capable 
» de la lumicre et de la grace divine. » 

5. Le Pretre ouvre les mains , et etend les bras. 

T Orient jwtiis cYst une faute qui doit etre corrigee paries plus anciens 
monuscriis. Les Priseillianistes donnerent lieu a ce Drcret, parce 
qu'ils changerent la formule de ia salutation. On ne sait pas quelle 
est celle qu'ils avaient introduite, parce que les Auteurs qui ont parte 
de ces lleretiques, se sont appliques a faire detester leurs impietes, 
et non pas a marquer leurs Kits. 

<a) Voyez plus haut, p . 150. 
(b) Ecclesia ergo tarn salubri salutatione Sacerdotis acceptA , el 

ipsa resalutando orat et orando resalutat postuians, etc. liemig. 
Expos. Mis. 
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C'est un geste qui semble partir de Paffection et dc 
la vivacite avec laquelle il fait ce souhait 

6. Il retourne vers le livre, parce qu'il doit y lire 
FOraison; et il dit, Oremus, prions, pour s'exhor-
ter lui-merne, et avertir en meme temps les Fideles 
de prier tous ensemble; et il donnait quelquefois 
le sujet de i'Graison, comme il se pratique encore 
au Vendredi saint, ou le Celebrant dit: Prions mes 
trh'Chers, Oremus dilectissimi, etc. 00 

7. Le Pretre tient les mains ouvertes et ileveesJ 
C'est l'ancienne maniere de prier, qui est fort sou
vent marquee dans les Psaumes <b) et dans saint 
Paul.(c) Tous les peuples ont ainsi prie en elevant 
les mains, parce que c'est un geste fort naturel, 
qui se fait pour marquer Pempressement avec le-
quel on attend le secours qu'on demande. Les an
ciens Chretiens n'elevaient pas seulementles mains; 
ils etendaient meme souvent les bras , pour imiter 
la maniere dont Jesus-Christ avait prie sur la croix, 
comme Prudence ( d), et plusieurs autres Auteurs 
nous Papprennent. 11 y a encore des Communautes 
ou Ton fait des prieres de cette maniere. Mais parce 
que cette posture incommoderait plusieurs person* 
nes, et que d'autres pourraient faire des gestes fort 
irreguliers, la Rubrique a prescrit qu'on tint les 
mains ouvertes et elevees a la hauteur des epaules. 
En quoi Pon imite la maniere modeste de tenir les 
mains elevees, marquee dans Tertullien. (e) C'est 
ainsi que se disent toutes les Oraisons de la Messe, 
dont la premiere a ete appelee plus communement 
la Collecte. 

(a) Onvoit dansle Sacramentaire donneparle PereM6nard, que 
ces Oraisons, Oremus dilectissimi, se disaient aussi le Mercredi 
saint. Sacranup. 61. Ce qui s'observe a Besangon. 

(b} Extollo manus meas ad Templum. Psalm. 27. Extollite ma-
nus vestras in sancta. Psalm. 133. Expandi manus meas ad te* 
Psalm. 142. 

(c) Orare... levantes puras manus. 1. Tim. u . 8. 
(d) Hymn* de Sanctis. 
(e) Cum modestia ethumilitate..: ne ipsis quidem manibus sublt-

miiis elatis, sed temperate ac probe elatis. Tertull. L de Orat. c. 13. 
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Explication de la Collects 

LA priere que le Pretre rec i t e , a ete nommfe M 
Oraison j Benediction o u Collecte. OnPappelle Orai
s o n , ce qui est la m e m e chose que priere. On Ta 
nominee (b) Benedict ion, parce que le Pretre nela, 
fait que pour attirer la benediction du Seigneur sur 
le peuple , et on Pa appelee Collecte, parce qu'elle 
se fait sur l 'assemblee; et qu'elle est un precis de 
ce que le Pretre doit demander a Dieu . En effet,lc 
m o t de Collecte signifie Assemblee; et c'est en ce 
sens que la Messe m e m e est appelee Collecte dans 
saint Jerome (c) et dans plusieurs autres anciens 
Auteurs ( d ) , parce qu'elle est le principal Office au
quel le peuple s'assemble. Mais ce mot de Collecte 
signifie aussi recuei l , sommaire. Ces deux significa
tions convenaient aux deux premieres Oraisons qui 
se disaient aux Processions ou Stations des jours 
de jeune. Le peuple se rendait dans une Eglise ou 
i l attendait PEveque qui commencait par 1'Oraisou 
appelee Jd Collectam ( c ) , c'est-a-dire, sur Passem-
blee . De-la on allait a une autre E g l i s e , ou Too 
commencait la Messe. Le Celebrant disait , Oremm% 

prions. Le Diacre disait , Flectamus genua, afin 
que les assistans fissent k genoux une petite pause, 
pendant laquel leon priait en silence ; et apres qu'on 
s'etait l e v e , le Celebrant disait 1'Oraison , dansla-
quelle il exposait les demandes de l'assemblee. Cas-
sien appelle le Pretre qui officie (0 celui qui fait le 
sommaire de la priere.C'est done de la, t res-probable-
rnent, que cette Oraison a pris le nom de Collecte (6) 
parce quelle rassemble les vceux du peuple, on 

(a) Amah I. 3. c. 9. 
(b) August. Epist. c. 176. et de bonopersec. 23. Cone. Agath. 

can. 30. 
(c) Ilieron. Epitaph. Paulx, 
(d) Pachomius intiegula, c. 9.17. etc. Hist. Tripart. h ) . c.10. 
(e) Sacram. S. Greg, in Cap. jejun.p. 34. Mabil. in Ord. Horn, 

p. 31. 
(0 Is qui orationern eolleeturus est. Cassian. h 2. Jnstitut. c. 7. 
(g) Collecta quia coiligit vota populi.... Quia petitiones compen-

diosa brevitaie colLigimus. ff'alaf. Strab. c. 22. 
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quelle est le precis ou le sommaire de ce qu'on doit 
demander a Dieu, comme parlent quelques Au-
teurs. Dans les anciens Missefs des Gaules et d'Es-
pagne avant Charlemagne , toutes les Oraisons de 
la Messe sont presque toujours appelees Collec
tion), comme on le voit dans le Missel Mozarabe, 
et dans les anciens Sacramentaires publies par le 
pieux et savant Pere Thomazzi, Th6atin.(b) 

On ne peut se dispenser de faire remarquer ici, 
que ce mot de Collecte fait entendre que les Fide
les sont assembles pour prier unanimement avec 
le Pretre; et que les Ecclesiastiques et les Fideles 
quisuivent cet esprit, ne prennent pas ce temps 
pour dire le petit Office de la Vierge, ou les petites 
Heures du grand Office, ou quelqu'autre priere 
particuliere, qui detourne leur attention des prie
res du Pretre. II faut se reunir a la Collecte; et si 
Ton n'est pas assez pres de l'Autel pour Ventendre, 
on peut se contentcr de demander a Dieu qu'il 
ccoute favorablement les prieres que toute l'assem
blee lui fait par la bouche du Pretre. 

11 y a des Collectes si anciennes, qu'on ne peut 
en marquer Torigine. Car on ne peut pas douter 
quede tout temps on n'ait fait des prieres a la Messe. 
Veritablement dans la plus haute antiquity on n'e-
crivait pas toutes celles qui s y disaient. Saint Jus
tin (c) dit que le President de l'assemblee, c'est-a-
dire , le Pretre, les faisait selon les besoins, et se
lon sa devotion. Mais on peut juger de toutes les 
anciennes prieres par celles qu'on trouve dans les 
plus anciens Auteurs Ecclesiastiques, saint Cle
ment , Pape ( d ) , Clement d'Alexandrie ( c ) , saint 
Irenee l f ) , Origene (g) , etc. Il y en avait au qua-

(a) Collectio. Collectio post nomina. Collectio ad pacem. Missal 
Uozarab. Miss* Gotich. Miss* Franc. Miss. Gallic, vetus. Apud 
Thomasivm, Cod. Sacr.p. 263. et seqq. 

(b) Le Pape le lit Cardinal le 18 de mai 1712, et il mourut le 31 
decembre de la meme ann^e. 

(c) AnoL 2 . (d) Clem. Ep. 1. ad Cor* in fin. 
(e) Clem. Alex. 1.1. Pedag. c. 9. 
(f) S. Iren. advers. hser. 1.3- c. 6. 
(g) Orig. Horn. 1. in LeviU Horn. 3.10. 37.39. in Ezech. 
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trieme siecle qu'on reconnaissait venir de la tradi
t ion des Apotres , et qui se faisaient dans toutle 
monde Chretien. Telles etaient celles qu'on dit en
core le Vcndredi saint pour les Gentils , pour les 
Juifs , les l l ere t iques , les Schismatiques , les Cate
chumenes et les Fideles. _ 

C'est de ces prieres que le Pape Celestin disait(al 
que la regie de la priere devient la regie de la foi; 
et c'est sur ces memes prieres q u e saint Augustin 
etabl i t les douze articles de la grace dans sa Lettre 
a Vital.OO II se faisait ccpendant de temps en temps 
de nouvelles Oraisons; et le Concile deMileveen 
4 i 6 , ordonna (c) qu'on ne dirait point d'Oraisonsa 
la Messe, qu'elles n'eussent ete approuvees parl'as-
semblee des Eveques , ce qui a ete renouvele plu
sieurs fois par d'autres Conciles. Ainsi il y a lieu 
de croire que la plupart des Oraisons de nos Mis
sels , qui se trouvent dans le Sacramentaire dc 
saint Gregoirc , et dans eclui de saint Gelase 
depuis plus de douze cents ans , et celles memes des 
autres anciens Sacramentaires d'Afrique, d'Espagne 
ct des Gaules , qui ne sont plus en usage, avaient 
etc approuvees pardesConci lesau cinquieme siecle. 

Toutes les anciennes Collectes s'adressent a Dieu 
le Pere , et finissent par cette conc lus ion , Per Do* 
minum nostrum Jestun Christum (e) , par Jesus-
Christ Notre-Seigneur. Nous honorons le Pere par 
le Fils notre Sauveur, qui dans le cours de sa vie a 
toujours adresse ses prieres a son Pere : nous lui 

(a) Observationum quoque sacerdotnlium Sacramenta respicia* 
mus, qua? ab Apostolis tradita in totomundo , atque in omni Ca-
tbolica Ecclesia uniformiter celebrantur , ut legem credendi lexsta-
tuat supplicandi, etc. Epist ad Episc. Gall. n. x i . 

(b) Exsere contra Orationes Ecclesiae disputationes tuas, etc. 
Avg. Epist. CCXVII . al. cvi i . 

(c) Placuit etiam et illud , ut preces vel orationes seu Missa? quae 
probata; fuerint in Concilio... celebrentur. Cone. Milev. can* 12. 

\a) Voyez les Oraisons des Dimanches, Deus, qui diligentibus 
te , etc. Deus virtutum, cujus est totum, etc, Deus, cujus pro* 
videntia , etc. dans le Sacramentaire de saint Gelase. Cod, 5'acr. 
2>. 18!), el segq. 

(ej Terlull. apol. c. 21. Ferrand. Fulgent, etc. 
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adressons aussi les notres k son imitation , surtont 
enoffrantle saint Sacrifice, pour renouveler PObla* 
lion de lu i -meme, qu'il a iaite sur la croix. Mais 
suivant le precepte qu'il nous a d o n n e , nous ne 
prions le Pere que par le F i l s , parce qu'il £st notre 
Media teur. Il y a presentement quelques varietes 
dans les conclus ions , qu'on remarquera en expli-
quant les trois Oraisons de la Communion. 

Vorigine et Vexplication de PA men. 

Le peuple repond Amen, et il ratifie par la tout 
ce que le Pretre vient de d ire , suivant la coutume 
des Hebreux et des premiers Chretiens. Amen est 
un mot hebreu employe pour confirmer ce qu'on 
avance,et qui selon le discours auquel il est j o i n t , 
signifie, cela est vrai, o u que cela soit ainsi, ou fj 
consens; c'est une assert ion, un souba i t , o u un con-
sentement. i ° Quand VAmen se dit apres des verites 
de foi, comme apres le Credo, il se prend pour une 
simple assertion , qui veut dire cela est vraL 
a0 VAmen n'est qu'un simple souhait quand il est 
dit apres une priere qui ne nous engage pas a faire 
quelque chose , maisseulement a en souhaiter l'ac-
complissement, comme quand le Pretre prie pour 
la conversion des nat ions , pour le soulagementdes 
morts, pour oblenir la sante de Paine et du corps. 
3° Quand le Pretre fait une priere qui nous engage 
a quelque chose , VAmen signifie qu'on consent a 
cet engagement. Ainsi t o u s \ e s A m e n que le peuple 
Juif repondit apres les maledictions marquees par 
Moise {«), etaient u n consentement a tout ce qui 
leur etait propose de faire ou d'eviter sous peine 
d'etre maudits de Dieu (*>); et les Amen qui sui-
vaicnt les actions de graces , etaient un consente-

(a) Deuier. xxvu. 15. et seqq. 
(I>) VAmen que les Chartreux repondent a la fin de l'Evangile 

qui se chante chez eux a Matines les Fetes et les Dimanches , peut 
etre explique de ces trois manieres, selon ce qui se rencontre dans 
le texte de TEvangile, Post Evangelium respondetur Amen. Or* 
din. cap. 24. v. 4. 

file:///esAmen
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ment a Fobligation de les rendre k Dieu.(a) De 
meme en disant Amen a la fin du Pater, ou Ton 
dit & Dieu , Pardonnez-nous comme nous pardon* 
nons , etc. notre Amen est le consentement au par
don des injures ; quand au commencement duCa-
remeon demande aobserverle jeune (b) avec piele, 
YAmen est un consentemefct tacite au jeune; et 
quand le Pretre demande a Dieu , que par sa grace 
nous soyons fervens dans les bonnes oeuvres, que 
nous n'aimions pas le monde et que nous Paimions 
lui seul, nous consentons par notre Amen a nous 
appliquer aux bonnes oeuvres, et a renoncer a Ta* 
mour du monde, pour n'aimer que lui seul. Enfin 
nous souscrivons par YAmen a tout ce que ren-
ferme la priere , soit qu'il faille croire, soit qu'il 
faille souhaiter ou faire quelque chose. 

ARTICLE V. 

L'EPITRE. 

RUBRIQUE* 

Apres VOraison le Celebrant dit d'une voix intel 
ligible PEpitre. Tit. VI. n. r. 

A la Messe solennelle le Sous-diacre chante VEpilres 

et le Celebrant la lit a voix basse. Tit. VI. n. 4« 

REMAHQUES. 

A qui il convient de lire TEpitre, et comment le 
Pretre doit la reciter d la Messe. 

i* A u x Messes basses le Pretre recite a voix intel
ligible PEpitre, parce que c'est une instruction pour 
les assistans. 

(c) Et dicat omnis populus Amen , et Ilymnum Domino. /. Pa-
ral xvi. 3C. 

(i>) Ut hoc solemne jejunium devoto servitio celebremus. Sabb. 
post. Cln. 
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a. Aux Messes solennelles , le Sous*-diacre la 

cbante. Ce fut d'abord la fonction des Lecteurs.( a) 
Mais depuis plus de mille ans on la fait chanter 
en Espagne par des Lecteurs qui etaient montes 
au Sous-diaconat. Le premier Concile de Tolede 
parait supposer cet u s a g e , lorsqu'il dit l b) q u e le 
Sous-diacre qui est en faute , sera interdit de VOf-
fice de son ordination, et demeurera parmi les 
Portiers ou les Lecteurs, en sorte qu'il ne lira ni 
lEvangile ni Vdpotre, c'est-a-dire, l'Epitre. Mar-
Tin 10 Eveque de Brague au septieme s iecle , trans-
crivit ce Canon dans sa Collection. Le Concile de 
Reims en 8 i a marque plus distinctement W ? quV/ 
est du ministere des Sous-diacres de chanter HEpi-
tre; et un manuscrit du Vatican , que Baronius( e ) 
crut etre de l'an 1057, ne laisse aucun lieu de dou-
ter que ce ne fut alors l'usage de 1'Eglise de Rome. 

Amalaire, au neuvieme s iecle , s'etonnait de ce 
que cet usage devenait si commun dans l'Eglise de 
Metz, ou il etait Diacre , puisque cela ne convient 
aux Sous-diacres, dit-il (H, ni par Vordination ni 
par les Canons. Le Micrologue, chapitre 8 , fait la 
roeme reflexion; et il est certain non-seulement 
qu'au temps de ces deux Auteurs , mais que jusque 
w s l a fin du treizieme siecle , les Pontificaux n'ont 
fait aucune mention de l'Epitre dans i'ordination 

(a) Voyez la trente-hnUieme Lettre ( ah 33.) de saint Cyjmen 
touehant le Lecteur Aurelius, et le quatrieme Cation du troisifeme 
Concile de Carthage, ou il est seulement defendu aux lecteurs de 
saluer le peuple. Ce qui etait reserve aux Eveques , aux Pretres et 
aux Diacres, 

(h) llaheatur inter Ostiarios vel Lectores , ita ut Evangelium et 
Apcstolum (Epistolam) non legat. Cone. ToleU 1. can. 4. 

(c) Capital. 44. 
(il, Residentibus cunctis lectas suntEpistolas Pauli, qualiter Sub-

tlineoni nrinisterium est cundem AposloIum legere. Cone. Horn, can. 4. 
(e) AnnaL 10o7, n. 22, 
(f) Mirnr qua de re sumptus usus in Ecclesia nostra, ut Subdia-

conns frequentissime legat lectioneni ad Missam , cum hoc non re** 
pe riatur ex ministerio sibi dato in consecratione cominissum, neque 
ex Litieris Canonicis, neque ex nomine suo. Amah h 2. c.22. 
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des Sous-diacres. DurandW examine en 1286, iVdk 
vient que le Sous-diacre dit VEpitre a la Messe} 

puisque cette fonction rtest pas renfermee dansk 
ministere de son ordination. 

Mais depuis cette epoque, afin que les Sous-dia
cres remplissent avec un pouvoir marque la fonc
tion que le long usage leur donnait, les Papeset 
les Eveques ont dit en les ordonnant : Recevezk 
Iwres des Epitres , et ayez le pouvoir de les lire 
dans la sainte Eglise de Dieu.W Cette formulesc 
trouve dans les Pontificaux ecrits depuis trois ou 
quatre cents ans ( c), et dans tous ceux qui ont ele 
iraprimes. Ainsi Ton a presentementplus de fonoV 
ment que n'en avait autrefois le Micrologue de 
dire 0*), Qu'il etait plus apropos que le 1 retre fit ltd 
mime la fonction de Sous-diacre 9 que de la laisser 
faire a quelquun qui rien a ni les habits ni I'ordrt 

A Pegard des Eglises ou il n'y a point de Sous-
diacre , et ou le Pretre est seul a l'Autel, l'Epitrs 
peut etre chantee au lieu accoutume par un lecteur 
revetu d'un surplis, selon la Rubrique du Missel, 
tit. vi. n . 8 , parce qu'en effet on n'a pas ote aux 
lecteurs le pouvoir que le Pontifical leur donne en
core de lire dans l'Eglise. Les Chartreux ne se ser-
vent pasde cette permission. Leurs statuts de ia5g, 
et leur Ordinaire de 164* 7 marquent (e) que per* 
sonne ne chante VEpitre qi£il ne soit Sous-dior 
ere. S9il ny a point de Sous-diacre, le Procureur 

(a) Quare Rubdiaconus legit lectionem ad Missam, cum non re-
periatur hoc sibi competerc vel ex nomine, vel ex ministerio sibi con-
cesso ? Ration* lib. 2. c. 8-

(b) Pontif. de ord. Sub. 
(c) M. Gaston de JVoailles, Ev&jue de Ch3Ions-sur-5farne, aun 

ces Pontificaux ou se trouvent ces paroles, qui paratt avoir ete 
dicte par Durand m&ne, quelque temps apres avoir compost son 
Rational, car il y renvoie. C'est done peut-ftre la le plus ancien 
Pontifical de ce genre , depuis qu'on a fait toucher aux Sous-dia
cres le livre d.<\s Epitres en les ordonnant. 

(d) Unde et congruentuis ipsi sibi officium Subdiaconi repracsen-
tat,quamquemlibet inordinatum, nec sacrisvestibusindutuin,hoc 
explere permtttat. Sticrol. c. 8. 

[e)Stat.ant. cap.AZ %M.Ord.Carth» deOJfic.Siibd.c.ZQ.nA. 
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U chante. En Vabsence du Procureur tun des Dia* 
cres supplee, et a leur defaut le plus jeune des 
Pretres. 

'6. Quand on chante F Epttre, le Pretre la lit d 
voix basse. L'usage ancien et le plus naturel est que 
tout le monde ecoute le Sous-diacre, et c'est pour 
lecouter que les Missels de Paris (a) marquent que 
tout le monde est assis. Mais les Eveques et les Pre
tres, n'entendant peut-etre pas bien ie Sous-diacre, 
acausedel'eloignement du Jube, ont ete bien aises 
de lire eux-memes PEpitre. C'est pourquoi les Us 
de Citeaux imprimes a Paris en i643 et 1664, e t 
I'Ordinaire des Guillemites en 1279, ont marque 
quele Pretre pouvait lire dans le Missel.( b) L'Ordi-
naire des Jacobins en 1254 > ct celui des Carmes en 
I5I4J veulent qu'apresla Collecte , l e Prelre s'etant 
assis, on lui mette sur les genoux une serviette et 
nn Missel pour y lire ce qui lui plaira. Selon le 
Pontifical Romain imprime pour la premiere fois 
a Rome en 1485, et a Venise en i 5 a o , le Sous-dia
cre, apres avoir chante PEpitre, presente le Missel 
ouvert a l'Eveque, qui y lit PEpitre , le Graduel et 
l'Evangile. On lit la meme chose dans le Ceremo
nial de Marcel en I 5 I 6 ( c ) , et dans celui de Paris 
de Crassis (d) en i564. Le Pape Pie V , qui dans son 
Missel imprime a Rome en T 5 7 0 , jo ignit les Rubri-

3ues cle la Messe solennelle pour les Pretres , a celle 
e la Messe privee , sans parler de Pendroit ou le 

Pretre doit se tenir , dit simplement qu'en cele
brant solennellement il lit PEpitre a voix basse avec 
les Ministres.(e) Le Pape Clement VIII , dans le Mis-

fa) Sedentibus omnibus. Miss. Parisiens. an. 1635 et 1706. 
(1>) Interim Sacerdos sedeat usque ad Evangelium et in Missali le-

gere potest. Ordin. mss. Guilletm. Us. 
(c)/.. %c. 2. (d) L. 1. c.38. 
(e) M. De Vert a fait une longue remarque sur ce point ( Tome 4. 

p, 131 ) , oil il dit que la Rubrique qui tait lire au Pretre l'Epttre 
en particulier, n'etait pas dans le Missel de Pie V , imprime en 1570, 
ni dans celui de Clement VIII, en 1G04, et que ce n'est que dans 
la suite qtion a interpose la Rubrique en y inserant tine paren-
these. Mais il s'est trompe. On conserve dans la Eibliotheque des 

l. 12 
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sel imprime en 1604, detailla un peu plus cette 
R u b r i q u e , de la maniere qu'elle est a present dans 
tous les Missels Romains , ou il est dit que le CELE

brant doit lire PEpitre a voix hasse.^) Tout ce qu'il 
lit en particulier doit etre lu si b a s , qu'on ne puisse 
empecher personne de l'entendre chanter. Cestce 

3uiest marque dans les anciens Statuts et dansl'Or-
inaire des Chartreux.( b) 

§ . 1 1 . 

REMARQUES, 

Sur Forigine , le nom , Fordre et la variete des 
Epitres et sur la maniere de les lire et de les 
ecouter. 

1. Les Juifs commencaient Passemblee des jours 
de Sabbat par la lecture de Moise et des Prophetes, 
comme il est tres-distinctement marque aux cha-
pitres 13 et i5 des Actes des Apotres. Les premiers 
Chretiens snivirent cet usage dans leurs a s s e m b l e 
du D i m a n c h e ; et dans tous les siecles de l'Eglise, 
avant le Sacrifice on a fait des lectures de PEcriture 

Celestins de Paris un Missel de Pie V , imprime a Rome en 1570, 
ou on l i t : Celebrans*.. legit Episiolam intelligibi/i voce. Si solen.' 
niter celebret, legat demissd voce cum Ministris: similiter Gra* 
duale et Evangelium. Cette Rubrique est en monies termes dansle 
Missel intitule de Pie V , imprime a Paris en 1583, avec le privilege 
de Gregoire XIII , donne en 1582 , pour y faire joindre un Calen-
drier perpetuel. Ce Missel se trouve a sainte Genevieve de Paris. 
On lit de meme dans un autre Missel Romain dePieV , imprime 
aussi a Paris en 1588 , et dans le Sacerdotal Romain imprime a Ve* 
nise en 1G03 , ou Ton mit les Rubriques de la Messe haute. Cle
ment VIII, en 1G04, n'ajouta que quelques cireonstances a cette 
Rubrique en ces termes : Subdiaconus... can tat Espistolam ^qnam 
etiamCelebrans interim submissd voce legit, assistente sibiDia-
conoddextris^etitem Graduate, Tractum,etc. usque adMiwnk 
COB MEUM. II y a a Sainte-Genevieve un Missel de Clement VIII, 
imprime a Rome en 1609 , avec le privilege de cePape en 1604. 

(a) On exaininera dans les Dissertations sur chaque partie de la 
Messe , si cette Rubrique doit obliger les Pretres de lire en particu
lier TEpJtre , le Graduel et l'Evangile dans les Eglises Cathcdrales 
et Collegiales, ou il y a eu des varietes sur ce point. 

(b) Sic submisse dicat ne chorus vocem ejus audiat. Stat, ant* 
13. cap. 43. 5. 13. Ord. cap, 15. n. 14. 
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sainte : Nous nous assemblons, dit TertuUien (a) 
pour lire les divines Ecritures , etyvoir ce qui con-
vient aux divers temps , qui nous engagent ou a 
remaiquer ce qui est arrive * ou d instruire sur ce qui 
arrivera. A la lecture de l'ancien Testament , on 
joignit celle du nouveau : On lit dans Vassemblee, 
dit saint Justin (b) , les Ecrits des Prophetes et des 
Apotres. Ce qui servait a confirmer la foi. 

2. Cette lecture a ete appelee PEpitre o u PApo-
tre, parce qu'elle est tiree plus comrnunement des 
Epitres de PApotre saint Paul. Ces termes se trou-
vent souvent dans saint Augustin ( c ) , aussi bien 
que dans les Conciles de Carthage et de Tolede; et 
les anciens Sacramentaires marquent indifferem-
ment VEpitre ou X A poire. 

5. On avait , du moins des le quatrieme s iecle , 
des livres ou etait marque ce qu'il fallait lire cha
que jour. On le voit souvent dans saint Ambroise ( d ); 
et saint Augustin dit en divers endroits (©) qu'on 
ne pouvait point interrompre cet ordre , si ce n'est 
aux jours des Fetes qui avaient aussi leurs Epitres 
etleursEvangiles particuliers. Gregoire de Tours (0 
appelle l'ancien Canon , c'est-a-dire, l'ancienne re
gie, cet ordre des lectures qu'il fallait faire le D i -
manche a la Messe. 11 y avait cependant en diverses 
Eglises quelques varietes sur ce point comme a 
present. 

4. La regie ordinaire etait de ne lire a PEglise que 
les livres canoniques. Le Concile de Laodicee Pavait 
ainsi ordonne.(s) Maisil y avait des ouvrages si res
pectables , tels que les lettres de saint Clement, 
Pape, successeur de saint P ierre , qu'on ne faisait 
pas difficulte de les lire dans PEglise , e tde les ecrire 
a la fin des Bibles, 

(a)Coimus ad Litterarum divinarum commemorationem 9 etc 
Apoi c. 39. 

(b) Apol. 2. (c) Serm. 176. al. 10. de verbis Apost* 
(A) BpisL ad Marcel. Sor. etc. 
(e) Proton, in 1. Epist. Joan. Tract. 9. in Epist* Joan. 
(f) Vit. Pat rum, c. 17. Can. 59. 

1 2 . 
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5. Toutes les Epitres de chaque Dimanche sont 

prises de saint Paul o u des autres Apotres , o u des 
Actes memes des Apotres.W L'Eglise fait lire avant 
PEvangile les ecrits des Envoyes de Dieu , en quoi 
elle parait suivre Pexemple de Jesus-Christ , qui 
envoyait quelques-uns de ses Disciples l b) dans les 
lieux ou il voulait aller Iui-meme. 

6. L'Epitre est intituUe Lectio, l e^onou lecture; 
parce qu'originairement c'ctait une simple lecture 
faite k haute voix sans chant ; et le pupitre sur le-
quel on la l i sa i t , a ete nomine lectrin, letrain, 
lutrin , lectrinum, lectricium, lectorium, legeolum 
d u v e r b e legere* lire. 

7. Quand l'Epitre est tiree de saint Paul , elle 
commence ordinairement par mes Freres * parce 
(pie saint Paul nomme ainsi ceux a qui il ecrit :et 
elle commence par mes tre$-chers 9 lorsqu'elle est 
tiree des Epitres canoniques , a cause que cette 
expression se trouve dans saint Jacques, danssaint 
Pierre , dans saint Jean, et dans saint Jude. 

8. Tout le mondes'assied pendant l'Epitre, parce 
que parmi les Juifs et les premiers Chretiens ces 
lectures etaient une cspeee de conference, ou les 
assistans pouvaient faire des interpretations et des 
remarques, comme on le voit dans saint Paul (c) et 
dans Tertullien,( d) II n'ya pas long-temps que dans 
un grand nombre d'Egliscs de France , on chantait 
pendant ou apres l'Epitre des explications en lan
gue vulgaire : ce qui s'observc encore le jour de 
saintEtienne a Aix en Provence , ou un Ecclesiasti-
que en Aube , chanle en vieux provencal leisplans 
de sunt Esteve , comme o n j c verra au deuxieme 
Tome. 

(a) L'Epitre a souvent ete precede d'une Prophetie, sur quoiil 
y a plusieurs remarques a faire, qu'on verra dans les Dissertations. 

(b) Luc. x. 1. Jkuin de dioin. offic. 
(c) 1. Cor. XIV. 26. (d) ApoL c. 3i>. 
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ARTICLE VI. 

Vorigine et Texplication du Graduel, du Trait, de 
/'ALLELUIA , des ISeumes et des Proses. 

APRES 1'Epitre, pour joindre Ia priere ou la louange 
£ ̂ instruction, l'Eglise a fait succeder un Psaume 
tout entier, ou quelques versets qu'on a appeles 
le Graduel ( a ) , a cause qu'ils etaient recites ou chan-
tes sur le degre du pupi tre , comme Tobserva Ra-
bari Maur au neuvieme siecle. 

Ce Psaume , ou ces versets appeles le Graduel , 
etaient anciennement chantes , tantot sans inter
ruption, par un seul Chantre, et tantot par plu
sieurs alternativement, qui se repondaient les uns 
aux autres. Quand le Chantre continuait seul jus-
qu'a la fin sans interruption ; cela s'appelait chan
ter en trait, tractim, tout de suite. Quand le Chan
tre etait interrompu par d'autres Chant res , ou par 
toute l'assemblee, qui reprenait quelque verset , 
cela se nommait chanter en antienne , en verse t , 
ou en repons. Voila l'origine et la premiere signi
fication des mots Graduel, Traits et Repons. Cequi 
se chante apres 1'Epitre est toujours appele Gra
duel; ce qui est dit tout de suite par les Chantres 
seuls, est nomme le Trait; et quand le Choeur se 
joint aux Chantres , c'est ce qu'on appelle (b) un 
Repons ou un Verset.( c) 

Le Psaume avait quelque chose de plus triste, 
(a)Responsorium istud quidam Graduate vocant, eo quod juxla 

gradus pulpit! cantatur. Raban. Maur. L 1. de instil. Cleric, c. 32. 
(b) Psalmusresponsorius. Greg. Titron. I. 8. c. 2. Responsorium 

vord iidem qui supra Itali tradiderunt, quos inde responsorios can-
tus vocant, quod alio desinente id alter respondeat. Amalar. L 3. 
M l . 

(c) Voyez Texcellente Preface du Cardinal Thomazzi, qui est h 
la tete de PAntiphonier et du Responsoriel Romains, qu'il fit impri-
mer altome en 1683. 
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quand il etait chante par u n e seule personne; c'est 
pourquoi dans les temps consacres a la penitence, 
ou a la memoire des mysteres de la Passion de Je
sus-Christ, on a suivi 1'usage de chanter en trait. 
Depuis le dixieme siecle plusieurs ont cru que 
chanter en trait , tlevait signifier chanter en trai-
nant ( a ) , d'un ton lent et lugubre ; et suivant cette 
nouvelle idee on n'a plus observe dans la plupart 
des Eglises de faire chanter le Psaume par un seul 
Chantre. On le fait chanter par plusieurs, qui chan-
tent alternativement deux a d e u x , et Pon observe 
seulement de ne le pas faire interrompre par le 
Choeur. Mais aux temps ou I'Eglise est dans la joie, 
comme sont le temps pascal , les Dimanches con* 
sacros a la memoire de la Resurrection de son Eponx, 
et les autres solenniles , on chante un verset pre
cede et suivi du mot alleluia , auquel toutes les 
voix , non-seulement du Choeur, mais de toute 
Passemblee , peuvent se reunir. 

LALLELUJA. 
Alleluia est un mot h e b r e u , qui signifie louer 

Dieu , mais qui exprime en meme temps un mou-
vement ou un transport de joie , qu'on n'a pas cm 
pouvoir rendre par aucun mot Grec ou Latin: ce 
qui Pa fait conserver partout dans sa langue ori-
ginale. 

En tout temps nous devons louer Dieu : et en 
effet lors meme que I'Eglise nous fait quitter XAl
leluia a la Septuagesime, elle nous fait dire: Lam 
tibi Domine Bex ceternce glorice ; Louange soit a 
vous Seigneur, Roi cVeternelle gloire; ce qui ren-
ferme le sens principal de Yalleluia , mais non pas 
le transport ou Pelfusion de joie qu'il inspire et 
qu'il exprime ; transport de joie qui ne cessera ja
mais clans le Ciel , mais qui est souvent interrompu 
dans cette vie. Tobie vonlant marquer la joie des 

(a) Dicitur autem traetus a trahendo, quia tractim, etcum aspe-
ritate vocum, et prolixitate verborumcanitur. Durancl L 4. c> 21. 
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derniers beaux temps de 1'Eglise, ou de la nouvelle 
Jerusalem , dit M qu'on entendra retentir de tous 
coles Yalleluia. Saint Jean nous fait entendre dans 
1'Apocalypse Cb), que c'est le chant du Cie l : et il est 
our ce sujet le chant des gran des solennites de 
Eglise, ou nous tachons de participer par avance 

a la joie celeste. 
Les Juifs re extent un Psaume avec Yalleluia, 

quand ils renouvellent tous les ans la memoire de 
la manducation de 1'Agneau Pascal , qu'ils immo* 
laient k Jerusalem pendant que le Temple subsis-
tait. Les Chretiens peuvent bien avoir tire de la 
l'usage de dire Valleluia au temps Pascal , et tous 
les Dimanches destines k renouveler la memoire 
de Jesus-Christ ressuscite , notre vraie Paque. Et 
comme le verset que nous disons , est precede et 
suivi d'un alleluia, on a bien pu encore en cela 
imiter les Israelites , qui dans leurs assemblies 
cliantaient souvent des Psaumes qui commencaient 
ct finissaient p a r Valleluia . 

Cette coutume de 1'Eglise de chanter Valleluia , 
estlouee par saint Augustin en plusieurs endroils 
de son Commentaire sur les Psaumes.(c) comme un 
usage de la plus haute antiquite. « Nous ne disons 
» pas alleluia avant Paques , parce que le temps de 
» la Passion de Jesus-Christ, dit ce saint docteur, 
»marque le temps des afflictions de cette v i e ; et 
»la Resurrection designe la beatitude dont nous 
»jouirons un jour. C'est dans cette vie bienheu-

(a) Et per vicos ejus Alleluia cantabitur. Tob. x n i . 22. 
(b)Jpoc x ix . 
fc) Est enim Alleluia , et bis Alleluia quod nobis cantare eerto 

tempore solemniter moris e s t , secundum Ecelesiae antiquam tra-
ritionem, Neque enim et hoc sine sacramento eertis diebus canta-
imis. In PsaL 100. Venerunt dies ut cantemus Alleluia, etc. In 
Psalm. 110. 

Illud teinpus quod est ante Pascha significat tribulationem in qua 
modosumus : quod vero nunc agimus post Pascha, si^nificat bea-
titudinem in qua postea erimus... Illud teinpus in jejuniis et oratio
nibus exercemus; hoc vero teinpus relaxatis jejuniis inlaudibus 
animus. Hoc est enim Alleluia quod cantamus... Nunc ergo fratres 
exhortamur v o s , etc. In Psalm, cxxv in . n. l et 2. 
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» reuse o u on louera Dieu sans cesse ; mais pout1 

» le louer eternellement, il faut commencer a le 
» louer en ce monde. C'est p o u r q u o i , dit encore 
» saint Augus t in , nous cliantons plusieurs fois al-
» leluia , louez le Seigneur , en nous excitant ainsi 
» les uns les autres a louer Dieu , mais faiies que 
» tout ce qui est en vous le l o u e , votre langue, vo-
» tre voix , votre conscience , votre vie et vos 
» actions. » 

On peut remarquer ici que le premier alleluia a 
toujours ete regarde comme une exhortation a 
louer Dieu ; et 1c second comme une exclamation 
pleine de j o i e , ou un transport de joie de tout le 
p e u p l e , qui s'auime a louer Dieu. On a joint pour 
ce sujet depuis mille ans a la fin de Xalleluia , un 
grand nombre de notes de pla in-chant , qu'on ap-
pelle TSeume ou jubilation , qui donne a chacun la 
iacilite de joindre sa v o i x , et d'exprimer ouverte-
m e n t l a j o i e qu'il ressent en ces solennites. 

LES NEUMES. 

JSeumes o u Pneuma est un m o t G r e c qui signifie 
le souffle, la respiration , une suite ou un port de 
voix ; et quand on soutient la voix pour exprimer 
quelques sentimens de jo ie , cela s'appelle parmi 
les Latins jubilatio : car la Jubilation , dit saint 
Augustin , n'est autre chose quun son de joie 
sans paroles« Ceux qui se rejouissent aux 
» champs (b) en recueillant une abondantemoisson, 
» ou en faisant une copieuse vendange, chantent 
» et quittent souvent les paroles , pour ne faire re-
» tentir que des sons. L'assemblee des Juifs et des 
» Chretiens s'est aussi repandue souvent a Tegard 
» de Dieu en cette espece de jubilat ion, qui fait en-
» tendre qu'on voudrait produire au-dehors ce 
» qu'on ne peut exprimer par des paroles. C'est un 

(a) Sonus quidam esttetitia^ sine verbis. Jug. in PsaL\c\x* n. 4. 
(b) Maximo, jubilantqui aliquid in agris operantur, copia fructuum 

jocundati, etc, August, ibid. 
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» langage ineffable ( a); et a qui peut-on plus pro-
» prement adresserun tel langage qu'a D i e u , qui 
» est ineffable ? il faut le louer : les paroles nous 
» manquent. Que nous reste-t-il done que de nous 
» laisser aller a la jubi lat ion, afin que le coeur se 
» rejouisse sans paroles, et que Petendue de la cha-
» rite ne soit pas restreinte par des syllabes ? » 

L'Ordre Romain (b) et Amalaire nous apprennent 
que cette jubilation , ou ces notes redoublees sur 
le dernier a de Xalleluia , s'appellent sequential 
c'est-a-dire, suite de Valleluia. C'est le nom que les 
Coutumes de Cluny (c) leur donnaient encore au 
dixieme sieele. Amalaire ( d ) , Etienne d'Autun fe), et 
1'A.bbe Rupert (0 , remarquent que cette jubilation 
sans parole nous rapelle 1 etat bienheureiix du Ciel, 
ou nous n'aurons plus besoin de paroles , mais ou 
la seule pensee fera connaitre ce qu'on a dans Pes-
prit. Ce cri de joie ne saurait etre mieux place qu'au 
moment ou Ton se dispose a ecouter la bonne nou
velle qui va etre annoncee > c'est-a-dire, l'Evangile. 

DES PROSES, LEUR ORIGWE, ET LEURS AUTEURS. 

On appelle Prose,l 'Hymne qu'on chante aux jours 
solennels apres Xalleluia , dans laquelle on se pro
pose depuis plusieurs siecles d'exprimer les carac-
teres particuliers du Mystere ou de la Fete du Saint 
que l'Eglise celebre. 

Prose signifie un discours l ibre , qui n'est pas 
gene comme les vers ; et Pon a e u raison d'appeler 
ainsi cesHymnes , qui la plupart ont ete faites d'un 
style fort l ibre, quoique rimees. Elles ont commence 
un peu avant !e milieu du neuvieme sieele ; et ce 
netait d'abord que quelques versets dont les sylla-

(a) Quern decet ista jubilatio , nisi ineffabilem Deum ? Jneffabilis 
enim est, quern fari riou potes , et tacere non debes : quid restat 
nisi ut jubiles, ut gaudeat cor sine verbis, et immensa latitudo gau-
dioruin inetasnon habeat syliabarum. Aug. in Psal. x x x n . n. 8. 

(b) Sequitur jubilatio, qiiam sequential vocant. Ordo Rom. 
(c) Spied, pag. 48 et 50. (d) L. 3. c. 16. 
(e) DeSacrahi. Altar, c. 12. (f) Offic. div. I 1. c. 35. 
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labesrepondaient aux notes des a redoubles (leYalle* 
luia, afin de faire chanter des paroles k la place de 
cette longue suite de notes , qu'on appelait Neume 
ou Sequence, c'est-a-dire, suite de I alleluia. De-la 
vient que les Proses memes ont ete appelees Neu* 
mes , et que le Missel Romain, et plusieurs autres 
les appelient encore Sequences* De-la vient aussi 
qu'on ne les disait qu'aux Messes ou Pon chantait 
ct auxquelles on disait alleluia. Il est marque dans 
les Missels des Carmes (a) et des Dominicains, qu'on 
n'en dira pas aux Messes privees. Notker, Moine 
de Saint-Gal, qui ecrivait vers Pan 880,est regarde 
comme le premier auteur des Sequences. 11 dit 
pourtant dans sa Preface, qu'il avait vu quelques 
versets sur les notes des Sequences dans un Anti-
phonaire qtPun Pretre avait apporte de Jumiege, 
ravagee par les Normands.(b) C'etaient-la des espe-
ces de Proses. Mais il en composa deplus longues. 
D'autres Auteurs en firent a son exemple. Et dans 
tin grand nombre d'anciens Missels manuscritset 
imprimes, il y en a pour tous les Dimanches et pour 
toutes les Fetes de Pannee, excepte depuis la Sep-
tuagesime jusqu'a Paques. Il s'en fit une si grande 
quantite, etavec tant de negligence, qu'on a sou
vent loue les Chartreux, et POrdre de Citeaux (c), 
de n'avoir pas chante les Proses; et que les Conci-
les de Cologne en 1536, et de Reims en i564 * or* 
donnerent qu'on les examinerait, et qu'on suppri-
merait celles qui etaient mal faites. L'Eglise de Rome 
n'en admet que quatre; celle de Paques, Victim® 
Paschali; celle de la Pentecote, Veni sancte; la 
troisieme du saint Sacrement, Lauda Sion ; et la 

(a) Prosam similiter non dicat. Miss. Carm. anA514. rubr. 44. 
(b) Jumiege est une Abbave de l'Ordre de saint Benoit a cinq 

iieues de llouen, qui fut brdlee par les Normands en 841, et reta-
blie en 917. 

<c) VoyezRaoul de Tongres, deObserv. Can. prop. 23 , et Gru-
nez, de Offic. Miss, tract. I. 2. c. 5. Ces deux Auteurs ecrivaienfc 
au commencement du quinzieme siecle. Les Chartreux et les Cister-
ciens n'ont admis aucune Prose jusqu'a present. 
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quatrieme pour les Morts , Dies ine. La Trose Fic-
iimce Paschali&e trouve dans les Missels depuis plus 
de six cents a n s , et il y en avait une autre plus an-
cienne, Salve festa dies qu i se disait a la Pro
cession de Paques. 

La Prose Veni sancte est attribuee par Durand (b) 
au Roi Robert , (qu i regnait au commencement du 
onzieme s iec le . ) Mais il y a plutot l ieu d'attribuer 
ace pieux Roi la Prose du Saint-Esprit, Sancti, etc. 
qui se disait avant celle-la ( c ) , comme en effetl'his-
lorien Brompton , plus ancien que Durand , la lui 
attribue. Cette ancienne Prose a etc dite au premier 
jour de la Pentecote a Rome jusqu'au saint Pape 
Tie V , et a Par is , et dans presque toutes les Egli
ses de France et d'Allemagne , jusqu'au commen-
cementdu dix-septieme siecle : on y voit cependant 
la Prose Veni sancte parmi celles qui se disaient 
pendant POctave; et les beautes que tout le monde 
y a trouvees, Pont fait substituer a toutes les autres. 
Ilie est attribuee a Hermann us Contractus qui ecri-
vait vers Pan 1040. 

Saint Thomas est l'Auteur de la Prose Lauda 
Sion. Le Dies irce a ete compose par le Cardinal 
Latin Frangipani (d) , appele aussi Malahranca, 
Docteur de Paris , de lOrdre des Domin ica ins , 
qui mourut a Perouze Pan 1294. Cette Prose 
n'a ete dite a la Messe , selon les Missels de Pa
ris, et de plusieurs autres Eg l i ses , qu'au com
mencement du d ix-sept ieme siecle. (e) Maldo-

(a) Elle est dansun IVIissel d'Utrecht ecrit vers Van 024, et con
serve dans les Archives d'Aix-la-Chapelle. 

(b) llation. I. 4. 
(c) Cette Prose Sancti SpirMs achit nobis gratia, s'est dite dans 

rOrdre de Cluny des Je onzieme siecle. Elle est dans un Missel de 
Cologne 6crit Tan 1133, et dans le Missel Romain sousGregoire X , 
en 1270. Ordo llom.XlJL p . 240. Les Jacobins ont dit la Prose 
Sancti Spirit As le jour de la Pentecote jusqu'en 1721, et Veni 
Sancte les deux jours suivans. Mais depuis ce temps-la ils ont mar
que dans leur Missel, Veni Sancte pour les trois jours. 

(d) Ciacon. Vit. Pontif. et Card ton). 2. p. 22. 
(e) Elle est pourtant dans les Missels de Narbonne de 1528 el 

de 1070; dans celui de Cambrai de 1527; et elle est marquee a de< 
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ARTICLE VIL 

L'iVANGILE. 

On Ta toujours lu a la Messe apres l'Epitre. 

I x n y a point d'anciennes Liturgies ou PEvangile 
ne soit marque. Depuis que les saints Livres des 
Evangiles ont ete ecrits, on en a toujours fait une 
lecture a la Messe, parce que ceux qui assistent an 
Sacrifice doivent connaitre les preceptcs et les ac
tions de Jesus-Christ, et marquer publiquement 
votion dans les Missels de Sens de 1556 et de 1575 , avec une autre 
Prose , qui n'est qu'une Paraphrase du De profundis, ct qui est 
seule dans Te Missel de Bayeux de 1501. 

m fa) Voyez son Traite manuscrit des Ceremonies de la Messe , 
dicte a Paris, ou on lit: Cottigo curiosiiate privatd aliquorum 
Sacerdoiuvi fuisse additamprosam in Missis qnxpro Defunctis 
dicunf/tr, ut dicant Dies il/a , dies fraj. Quad fit extra rationem 
et antiquas Missales libros , qui tanium habcnt sequentiam in 
diebus uetis. 

(b; AdnoL in Ruhr. Ordhi. Prxdic. I'cneL 1582. 

nat M ecrivait en 1569 , que quelques Pretres la 
disaient par un gout particulier. Durand avait deja 
remarque qu'on ne devait point dire de Prose 
quand il n'y avait point $ alleluia , parce qu'elle 
tient lieu de Neume; et les Notes que les Domini-
cains firent a Salamanque en 1 6 7 6 , sur 1'Ordinaire 
de leur Missel, portent (b) qu'on ne doit point chan
ter cette Prose des Morts, parce qu'elle est contre 
la Rubrique. Mais sans faire attention aux raisons 
de Pins ti tut ion des Proses, qu'on avait perdues de 
vue, on ne les a plus regardees que comme une 
marque de solennite qu'on ne voulait pas oter aux 
Grand'messes des Morts, ou il se trouve souvent 
une nombreuse assembler C'est pourquoi le Missel 
de Paris ne prescrit pas de dire aux Messes Masses 
la Prose Dies irce. 
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qu'ils les respectent et qu'ils les aiment. L'Epitre 
et le Graduel , comme nous 1'avons v u , sont une 
preparation a l'Evangile; et l'Eglise ne voulut pas 
interrompre cet ordre , lors meme qu'on doutait 
s'il fallait lire l'Evangile en presence des Catechu-
raenes. Le premier Concile d'Orange en 44 1 W , et 
le Concile de Valence en Espagne ( b ) , ordonnerent 
qu'on le lirait apres l 'Epitre, avant l'Oblation , afin 
que non-seulement les Fideles , mais encore les 
penitens et les Catechumenes pussent entendre les 
instructions salutaires de Jesus-Christ, et l'explica-
tion que TEveque en ferait. 

Toutes les Liturgies des Grecs , des Ethiopiens , 
des Armeniens , prescrivent des ceremonies qui 
impriment un grand respect pour la lecture de 
l'Evangile; et celles que notre Missel nous marque , 
doivent exciter en nous un amour tres-respectueux. 

§, 1. Des preparations pour lire l'Evangile ; du 
Livre queje Diacre met et reprend a VAutel; de 
la priere Munda cor meum ; rfe la benediction 
quil demande et qu'il recoil. 

RUBRIQUE. 

Aux GrancVmesses le Diacre porte le Lure des 
Emngiles sur VAutel, et se met a genoux pour 
dire Munda cor meum ,purifiez mon cceur, etc. 
il se releve, reprend le Livre 9 se remet a genoux, 
demande la benediction au Pretre, la recoit, et 
lui baise la main. Tit. vi. n. 5. 

EXPLICATION ET REMABQUES. 

1. Le Diacre porte et lit VEvangile. Cethonneurest 
defere au Diacre comme au principal Officier du 
Celebrant. Sozomene (c) dit que c'etait la fonction 

(a) Cone. Araus. c. \S. 
(b) Ut sacrosancta Evangelia ante munerum illationem in IVIissa 

Catechumenorum in ordine lectionura post Apostolum legantur, 
etc. Cone. Patent, c. 2. 

(c) Sozom. Hist. I. 7. 
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de PArchidiacre (n) dans 1'Eglise cl'Alexandrie, et 
que dans plusieurs autres Eglises PEvangile 6tait 
dit par des Pretres et par des Eveques aux gran-
des Fetes , comme a Constantinople le jour de 
Paques. Cc n'est pas que les Lecteurs n'aient eu 
droit par leur ordination de lire PEvangile comme 
tous les autres Livres sacres , et qu'ils ne l'aient hi 
en effet. Saint Jerome loue Sabinien de ce qu'il 
lisait 1'Evangile comme un Diacre. Mais toutes les 
Eglises son tconvenues de n c laisser lire solennelle
ment PEvangile a la Messe que par le Diacre; et afin 
d'assurer et de sanctificr cette Junction , on a donne 
le Livre des Evangiles aux Diacres dans leur ordi
nation , en leur disant : Becevez le pouvoir de lire 
VEvangile; paroles qui ont ete mises dans le Pon
tifical depuis cinq ou six cents a n s , et que Durand 
de saint Portien 00 dit avoir ajoutees Jui-memeau 
Pontifical de 1'Eglise du P u y , dont il etait Eveque. 

a. Jl met le Livre sur Vjlutel. JAisage de mettre 
ct de prendre le Livre des Evangiles sur l'Autel, 
vient de ce qu'autrefois on le portait en ceremonie 
a l'Autel des le commencement de la Messe. L'Eglise 
voulait qu'on se rcprescntat Jesus-Christ, en voyant 
ce Livre sacro qui contient ses divines paroles. 
Dans les premiers Conciles Generaux on le plara 
sur un lieu eminent ( c ) ; afin que Jesus-Christ qui 
nous instruit par ce L ivre , presidat a 1'Assemblee, 
et en fut la lurniere et la regie. Et en commen^ant 
la sainte action du Sacrifice , on a eu soin de le 
porter a l'Autel, afin qu'il representat Jesus-Christ, 
qui nous a ordonne d'offrir le Sacrifice pour renou-
veler la memoire de sa mort. Cet usage est mar
que dans les Liturgies de saint Jacques , cle saint 
Basile et de saint Chrysostome; et il s'observait de 
meme anciennement clans 1'Eglise Latine en allant 
de la Sacristie a PAute l , VEvique et ses ministrcs 

(a) Cela s'observe a Narbonne lorsque M. 1'Archeveque officie. 
(b) In 4. sent. (list. 24. q. 3-
(c) Cyritl. Alex, apolog. ad Theod* 
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snivent le Livre de V Evangile ^ dit Amalaire (a) ,afin 
quon ait devant les yeux ce qu'on doit toujours 
avoir dans I*esprit et dans le coeur. Il baise l'Autel 
et le Livre des Evangiles, qui demeure sur l'Autel 
jusqu'a ce que le Diacre le prenne pour le lire. 

Dans la suite on a cesse en plusieurs endroits de 
porter le Livre des Evangiles a l'Autel au commen
cement de la Messe , parce qu'on y a place le Missel , 
qui renferme le Livre des Evangi les , et tout ce qui 
etait ecrit dans d'autres Livres pour la Messe : car 
ily avait autrefois quatre Livres differens a l'usage 
desgrandesFetes.Le premier contenait lesEvangiles . 
Le second etait le Livre de PEveque et du Pretre , 
qu'on appelait le Sacramentaire o u le Missel , dans 
lequel il n'y avait que les Oraisons, les Prefaces et 
les Benedictions (b) episcopates e t l e Canon, comme 
onle voit dans le Sacramentaire de saint Gregoire , 
et dans plusieurs Missels jnanuscrits du neuvieme 
et dudixieme sieele. Le troisieme etait le Lection-
naire ou PEpistolier, qui contenait les Epitres de 
l'aimee, qui devaient etre lues par ies Sous-diacres 
ou par les Lecteurs. Et le quatrieme etait PAnti-
phonaire ou le recucil de tout ce qui devait etre 
dit au Choeur par les Chantres , a l ' lntroi t , apres 
PEpitre, a POffertoire, et a la C o m m u n i o n , et c'est 
ce dernier Livre qu'on appelle a present le Gra-
duel ( c), dans lequel on met tout ce qui se chante 
au Choeur. 

Comme le Pretre ne recitait point ce qui etait 
(a) Episcopus et slbi conjunct! *• Evangelium sequuntur ... ante 

oculos habeat saepissime quod in mente semper oportet retinere... 
osculatur Evangelium.... remanet Evangelium in Altari ab initio 
Officii usque dum a Ministro assumatur ad legendum. AmaL de 
Eccles. Offic. h 3. c. 5. 

Vaditad Altare, ut inde sumat Evangelium ad legendum. Ibid, 
c. 18. 

(b) On a fait dans la suite un Livre Particulier des Benedictions, 
qu'on a appele le Benedictionnaire, pour une plus grande com
modity 

(c) Voyez les deux volumes de Liturgies de Pamflius, qui a fait 
imprimer les anciens Sacramentaires, Lectionnaires et Antiphonai* 
res. Pamilii, Liturgicon. Col. an 1610. 
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dit par les Diacres , les Sous-diacres , les Lecteurs 
et les Chan ires , ni les Evangi les , ni les Epitres, ni 
les "Versets n'etaient dans les Livres dont le Pre
tre se servait. On ne les joignit d'abord aux Sa-
cramcntaires que pour les Messes basses , ou iln'y 
a ni Lecteur ni Cbantre ; mais le Livre des Evangi
les a etc toujours mis ou separement , ou conjoin-
tement (a) avec le Sacramentaire sur l'Autel; c'est-la 
o u le Diacre doit aller le prendre. 11 pourrait se 
servir du Missel qui est sur l 'Autel, et dans lequel 
est PEvangile ; mais parce que les Pretres ont eu la 
devot ion de lire eux-mcmes tout ce qui est recite 
o u chante pendant la Messe , le Diacre ne prend 
point le Missel du Pretre. Il apporte pour ce snjet 
a PAutel un autre Livre des Evangiles. 

3 . Le Diacre se met a genoux pour faire la priere 
su ivante : 

Muncla cor meum ac Dieu tout-puissant, pu-
labia mea , omnipo- rifiez mon coeur et mesle-
tens Deus , qui labia vres , vous qui avez purifie 
Jsaica PropJtetcecalculo avec un charbon ardent les 
mundasti ignito ; ita levresduPropheleIsaie;dai-
me tud grata misera- gnez m e purifier par votre 
fione dignare iniaida- pure misericorde, afin que 
re, ut sanctum Euan- je puisse annoncer digne-
geliurn tuum digne ment votre saint Evangile, 
valeam nuntiare. Per Par Jesus-Christ notre Sei-
Christum Dominum gneur. 
nostrum. Amen. 

Amen. 

Explication du MUNDA COR MEUM. 
M U N D A . . . . Purificz mon coeur. La divine parole 

a ete prononCee et ecrite pour etre conservee dans 

(a) On conserve a Provins dans PEglise Rovale et Collegiale de 
saint Quiriace un petit Missel eerit vers l'an 1 0 0 0 , qui ne contient 
que les Evangiles pour le Diacre, et ensuite les Prieres que devait 
dire le Pretre. Les couvertures font voir que e'etait tout ensem
ble le Texte et le Sacramentaire qu'on niettait sur l'Autel. 
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lc coeur : Tai caclie vos paroles dans mon cceur, 
dit David. (a) Les paroles de l'Auteur de la sain tete 
meme doivent etre conservees dans un coeur pur: 
et c'est k Dieu qu'il faut demander cette puret6 qui 
est necessaire. 

ET LABIA MEA.... Et purifiez mes levres , Dieu 
tout-puissant, vous qui avez purifie^ avec un char-
bon ardent, les levres du Prophete lsaie. Outre la 
purcle avec laquelle le coeur doit recevoir et con-
server In parole sainte, il convient a ceux qui l'an-
noncent, davoir des levres pures , et d'etre irre-
prochables dans toutes leurs paroles aussi bien que 
dans leurs actions, car ils sont Torgane de Dieu, 
qui a dit (b) aux pecheurs : Pourquoi racontez-vous 
mes preceples pleins de justice, et pourquoi parlez-
vousde mon alliance ? Le seul silence rend quel-

Suefois coupable quand on doit parler pour la gloire 
e Dieu. C'est pour cette seule faute qu'lsaie dit (c): 

Malheur a moi parce que je me suis tii, et que mes 
lerres sont souillees; et c'est lorsqu'il gemissait de 
cette faute , qu'un des Seraphins vola vers lui, te
nant en sa main un cbarbon de feu qu'il avait pris 
sur l'Autel, et dont il lui toucha la bouche en lui 
disant: Ce charbon a touche vos levres , et vous 
serez purifie de votre peche. 

Daignez aussi me purifier par votre pure mise
ricorde. L'exemple d lsaie fait voir le besoin qu'on 
a d'etre purifie par la misericorde de Dieu pour 
annoncer la sainte parole. Le Diacre demande cette 
grace. 

UT SANCTUM EVANGELISM.... Afin que je puisse 
annoncer dignement votre saint Evangile, parjesus-

(a) In conle meo abscondi eloquia tua. Psalm* cxvin. 
(b) Peccatori dixit Deus : Quare tu enarras justitias meas, et as-

sumis Testamentum meum per os tuum ? Psal. x u x . 10. 
(c) Vac mild quia taeui, quia vir pollutus labiis ego sum... et vo-

lavit ad me unus de Seraphim, et in manu ejus calculus, quern 
foreipe tulerat de Altari. Et tetigitos meum, et dixit: Ecce tetigic 
lmr labia tua, et auferetur iniquitas tua, et peccatum tuum mun-
dabitur. Isai. vi . 5. 

i . i3 
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Christ noire Seigneur. Annoncer dignement I'Evan* 
gi le , c'est Pannonceravecla purete , l 'amouret lezele 
qui conviennent aux divines paroles de Jesus-Christ 
notre Seigneur : c'est par lui que n o u s demandous 
cette grace, 

4- Le Diacre prend le Livre de dessus l'Autel,et 
etant a genoux attend que le Pretre lui donne mis
s i o n ; car il est ecrit 00 : Comment pourront-ils an* 
noncer CEvangile s^ils ne sont envoy es? il lui de-
rnande de l'envoyer avec sa benedic t ion en lui 
disant : 

Jube Domne bene- D o m comrnandez debe-
rUcere. nir. Cest-a-dire , benissez-

moi , Monsieur , ou mon 
Pere. 

Explication du JUBE DOMNE BEJSEDICERE. 

JUBE, comrnandez. On s'est servi anciennement 
de cette expression pour demander avec plus de 
respect et d'humilite ce qu'on exigeait de ceux qui 
etaient dans l'Eglise. Ainsi parmi les Grecs , pour 
avertir les Fideles de se lever et de se tenir debout, 
le Diacre ou le Maitre de ceremonies ne leur (lit 
pas : levez-vous , mais settlement (b) Comrnandez, 
comme s'il leur d i s a i t , commandez-vous a vous-
memes de vous tenir d e b o u t On voit aussi ancien
nement dans PEglise Latine que le Diacre qui aver* 
tissait deux ou trois fois pendant le Service divin 
de se tenir en silence , disait indifferemment (c): 
Tenez-vous en silence, faites silence, ou bien , /«• 
bete silentium, comrnandez le s i l ence , comme pour 
leur dire plus respectueusement , imposez-vous si
l e n c e , commandez-vous a vous-memes dedemeurer 
en s i l ence; c'est aussi ce qui fait dire a Pierre de 

(a) Quomodo vero prscdicabunt nisi mittantur ? Rom. x. 15. 
(b) Ordosacri ministerii. Euchol.p. 2. 

. (c) lfabete silentium, facite silentium. Jmbr* inprwfat. svper 
Psalm. 1. Riius Ambros. de Ulan, in dieb. Rogat. Liturg. Gal' 
lie. p. 9. 
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Pamien to, que cette expression, Commandez de 
Ivnir, est une marque de respect et d'humilite, 
prce qu'on parle au Pretre comme s'il devait com
mander a quelqu'un de faire ce qu'on lui demande. 

D O M N E , Dom. Ce terme est un diminutif de Do 
minus. Les anciens Chretiens qui voulaient r£ser-
ter pour Dieu le mot Dominus , Seigneur, don-
aiaient le diminutif Domnus aux Saints et aux per
sonnes vivantes de quelque consideration. Baro-
nius l b ) remarque dans PHistoire des Miracles de 
saint Etienne , ecrite par Pordre de l'Eveque Evo-
dius (c) , contemporain et ami de saint Augustin , 
que saint Etienne est souvent appele Domnus; mais 
qu'on y donne aussi bien souvent le titre de D o m -
m$ et Domna a des hommes et a ties femmes de 
distinction qui Etaient en vie. 

Apres le titre de Pere, qu'ondonnait aux Eve
ques, il n'y en avait pas de plus honorable que 
celui deDom. Il est marque dans la Regie de saint 
Ttfnoh que PAbbe, qui est cense tenir la place 
de Jesus-Christ, sera appele Dom et Abb& Insen-
siblemcnt ce titre a ete donne aux Religieux qui 
se trouvaient a Ia tete de la Communaule , et en-
suite a presque tous les Religieux M qui ont pris 
la Regie de saint Benoit. Et comme parmi les Re
ligieux, dans tous les Offices ou il fallait lire des 
Lerons, on demandait la Benediction au President 
*n disant, Jube Domne benedicere , cette expres
sion a passe meme a POffice de la Messe, quoiqu'on 
Jrouvc aussi des Missels ou il y a; mon Pere, be-
nissez-moi ; benedic Pater. 

BENEDICERE , benir^ c'est souhaiter du bien ou en 
faire. Quand on s'adresse a Dieu pour etre beni, 
fa) Lecturus namque magna; humilitatis gratia T non a Sacerdote 

eed ab eo cut Sacerdos jusserit, se postulat benedici dicens 
lube,etc. Petr. Dam. lib. Dominus vobiscum. cap. 2. 

(b) An. 416. n. 23. (c) De mirac. 5« Steph. app. $. Aug. /. 7. 
(d) Abbas autem qui vices Cbristi creditur agere , Domnus e 

Abbas vocetur. Reg. S. liened. c- 63. 
(e) De Ciuny, de Citeaux, les Feuillans, et mime les Cbartreul 

i 3 . 
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o n lui demande l e s graces qui nous sont necessaf-
r e s ; et quand on s'adresse aux hommes , on leur 
demande d e prier pour nous (*), e t d e nous attirer 
la benediction du Seigneur. Le Diacre ne demande 
ici q u e l e s prieres de PEveque o u d u Pretre, qui 
dit pour ce sujet: 

Dorninus sit in corde Quele Seigueur soit dans 
tuo , et in labiis tuis : votre coeur, e t sur vos le-
ut digne et competen- vres , a f in que vous annon-
ter annunties Emnge- ciez dignement e t comme 
Hum suumAb) In no- il Ifaut l'Evangile. Au nom 
mine -j- Patris , et Fi- -j- d u Pere, e t d u Fils, etdu 
Hi y et Spiritus sanctL Saint-Esprit. 

Amen. Amen. 
Le Diacre avait demand^ a Dieu de pouvoir di

gnement annoncer PEvangile, e t l e Pretre demande 
d e plus q u ' e n Fannoncant dignement avec les dis
positions d u Ministre sacre, il Pannonce competen* 
ter% d'une maniere coavenable , avec piete, pure-
men t e t modestement, afin que tous ceux qui 1'en-
tendront en soient edifies. 

Iff NOMINE PATRIS , etc. Au nom du Pere, etc. 11 
fait ce souhait comme Pretre avec Pautorite que 
lui ont donne l e Pere, le Fils e t l e Saint-Esprit en 
le consacrant, eten l e constituant Pintercesseurdes 
Fideles, pour leur attirer les graces necessaires par 
l a vertu d e l a croix d e Jesus-Christ, dont il ex-
prime e n meme temps l e signe. Le Diacre e n rece-
vant la benediction d u Pretre, lui baise la main 
pour lui marquer son respect e t s a reconnaissance. 

(a) Abeuntes benedicite mihi. Exod. xu. 32. 
(b) Selon I'Ordinaire des Chartreux et ies Missels des Carmes 

(Miss. Carm. IS 14.) et des Jacobins, on lit Evangelium pacis et 
non pas suum. On lit de mgine dans les anciens Missels de Toul et 
de Langres, et dans ceux de Paris jusqu'en 1615. Le nouveau Mis
sel de Paris ne met til pacis ni suum, mais seulement Evang* 
Hum. A Citeaux on disait Evangelium ChristL 
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§. II. De la solennite avec laquelle on porte et on 

chante l* Evangile aux Grand'messes. De f encens 
et des cierges, du lieu ou le Diacre se place , et 
de la situation des assistans. 

RUBBIQUE. 

Vencens benit par le Pretre , et fumant dans Ten-
censoir, le Diacre precede du Thuriferaire et de 
deux Acolytes avec des cierges allumes porte It 
Livre des Evangilcs au lieu oil il doit le chanter, 
ct Fcncense au milieu , a droite et d gauche. Til. 
vi. n. 5. 

Aux Messes basses, le Pretre ou celui qui repond, 
porte simplement le Missel du cole de VEpitre a 
I autre cote de VAutel. 

EXPLICATION ET REMARQUES. 

Les ceremonies qu'on observe pour chanter 1'E-
vangile, sont decrites presque de la meme maniere 
dans les Liturgies Grecques , et dans 1'Ordre Ro-
main, aussi bien que dans Amalaire. 

Dans toutes ces Liturgies il y a trois ceremonies 
solennelles et remarquables. La premiere est l'en
cens. La seconde est la lumiere. La troisieme est la 
situation des assistans des que le Livre de I'Evan-
gile parait. 11 y a aussi des remarques a faire sur 
le lieu ou on le porte. 

i. L'encens est benit par le Pretre , et il esl porle 
devant le Livre des Evang i l e s , afin que le parfum 
qui s en exhale, soit le s igne de la bonne odeur que 
Dieu repand clans les coeurs en se faisant connaitre 
par le saint Evangile. Dans l'ancienne Messe de 
Du Tillet, Eveque deMeaux, imprimee avec VAppen-
dixAn Sacramentaire de saint Gregoire , le Pretre 
meltant de l'encens dans 1'encensoir pour l'Evan-
gile, faisait cette priere (a) : Que le Seigneur rem-

(iO Odore ccclestis inspirationis suae accendat, et impleat Domi-
mis cord a nostra ad audienda et implenda Evangelii sui prascepta. 
Qui vivis: etc. Append, ad Sacr- S. Grey. p. 2G8. 
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piisse nos cosurs de Vodeur de ses inspirations dies* 
tes pour les mettre en Stat d9entendre et d'accom* 
plir les preceptes de I'Evangile. (a> 

a. On porte des cierges allumes , disent saint 
Jerome (b) et saint Isidore ( c), comme un signe de la 
joie que nous donne le saint Evan gile, et pour faire 
connaitre que Jesus-Christ est la vraie lumiere qui 
nous eclaire par sa parole. Amalaire remarqueque 
les deux cierges qui etaient allumes pour l'Evan* 
gile , Etaient eteints d'abord apres qu'on l'avait 
chanted) 

3. I/Evangile precede par l'encens et les lumifr 
res pour faire regarder Jesus-Christ comme la bonne 
odeur et la lumiere de nosames, porte les assistans 
a se tenir dans une posture qui marque un nou
veau respect. Selon les Liturgies Grecques, des que 
le Diacre qui porte le saint Evangile commence a 
Xnareher, le Celebrant qui s'arrete a PAutel, se 
tourne a TOccident vers le peuple, et dit a voit 
haute ( e): Voila la Sagesse ; sojons debout, et ecou* 
tons le saint Evangile. 

A Paris , et dans plusieurs autres Eglises de 
France, Ia maniere dont on porte PEvangile deter
mine les assistans a lui rendre le meme respect que 
si on les y exhortait de vive voix. Le Diacre partant 
de 1'Aulel pour aller a PAigle ou au Jube, precede 
de la croix, des Acolythes, de tous les Induts (0 ,s'il 
y en a, et du Sous-diacre, porte le Livre forteleve 
cntre ses mains , afin que tout le monde puisse 

(a) Cette priere a 6tc en usage dans TEglise de Tout jusqu'au 
commencement du siecle passe. Elle est de m£me dans le Sam* 
mentaire de Treves du dixieme siecle, ou elle Unit par qui rfoii, 
aussi bien que dans un Missel manuscrit de Tou! du quinziemc 
siecle. 

(b) Jdners. Vigilant, (c) FtymoL L 7. 
(d) Cela est marque dans Jean d'Avranches, au onzieme siecle, 

dans rOrdiuaire de Rouen, dans TOrdinaire du Mont-Cassia,et 
s'observe encore a Lyon et a Narbonne. 

(e) Chrysost. Liturg. Euehol. p. 60. 
(f) \ Narbonne, aux gran des Fetes, six Diacres et six Sous-diarrM 

fnriuts precedent le Diacre d'Otlice qui chante i'Evangile , et sere* 
tircut d'abord apres. 
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i'apercevoir; et des qu'il marche , e t qu'on voit ce 
saint Livre, tous ceux qui sont dans le Choeur se 
levent par respect, et le Clerge se tient clebout sans 
s'appuyer ( a)en aiicune maniere sur les sialics. 

4. Ou porte le livre de l'Evangile dans un lieu 
d'ou il puisse etre entendu de tout le monde . Ce 
lieu a ete ordinairement appele le Juhe , parce que 
c'est de la qu'on demandair la benediction pour 
lireou pour chanter , en d i sant ; Juhe Domne. Mais 
il y a eu de la difficulte et de la variete pour deter
miner le cote vers lequei on devait lire l'Evangile. 

Selon toutes les anciennes Liturgies jusqu'au 
milieu du neuvieme siecle , quand le Diacre etait 
arrive au Juhe, ou au l ieu destine a lire l'Evangile, 
il se tournait au midi vers les homines ; et pour 
bien entendre cette s i tuat ion, et la raison de cetle 
ceremonie , il faut remarquer que la place des hom-
mes etait separee de celle des femmes , et que l'an
cien Ordre Romain suppose que les Eglises etaient 
toumees a l 'Orient, comme elles Tetaient en effet 
communernent; en sorte qu'en entrant dans I'E
glise on tournait le dos a TOccident , on avait le 

(a) C'est ce qui a toujours ete recommande , depuis qu'on s'est 
servi de quelque appui dans l'Egiise. La longueur de J'Oi'fice no 
permettant pas a tout le monde de se tenir debont sans appui , on 
mtroduisit vers Tan 800, 1'usage de s'appuyer sur des batons. On 
sVn est servi aux i x , x , x i et x n . siecles. On lit meme alors ces 
Mtnns en forme de potence, qu'on appelait reclinatoria, pour s'y 
mieux appuyer *, jusqu'a ce qu'entin on en ait fait des formes ou des 
stalles; et ce petit appui qu'on appelle misericorde, sur lequei on 
sV[muiesanspavaitre assis. Mais des qu'on etait a l'Evangile onquit-
fait les batons, et on se tenait debout comme des serviteurs devant 
leur Maitre , ainsi que s'enonce Amaiaire , /. 3. de Ecclesiastic. 
Offic. c. 18. II fautqu'alors, dit Jean d'Avranclies, les Eveques et 
les Abbes quittent leurs bfttons : In eadem hora oportet Episcopos 
etAbbates baculos demanibus deponere. Lib. de Offic. Ecclesiast. 
p. 17. Ce qui determinait tous les assistans a ne plus garder ni ba
tons ni potences : Plebs hie bacutos deponit, reclindtoria relin-
quit, dit apres l'an 1170, Robert Paululus, sous le no in d'ilugues 
de Saint-Victor, dedivin. Offic. i 1. c.7. Les Chretiens Orientaux 
se servent encore de batons en forme de potence, qu'ils quittent a 
I'Krangile. Voyez les Relations des Voyages de la Terre-sainte , et 
ce qui est rapporte des Maronites dans la Vie de iU. de Cbastueil, 
par Al. Jlarcheti Gi>. 
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nridi a la d r o i t e , ou etaient les h o m m e s , etlesejv 
tentr ion a la g a u c h e , ou etaient les femmes. Aroa* 
laire ( a), vers Tan 820 , marque distinctement cetle 
disposit ion. Le Diacre se tournait done au midi 
pour se faire mieux entendre des h o m m e s , qui doi
vent principaleinent etre instruits , et qui peuvent 
etre interroges dans les maisons par leurs fenunes, 
c o m m e dit saint Paul. Et cet usage s'est encore con
serve a Rome pres de trois siecles apres cette epo* 

u e , par la raison de convenance que nous venons 
e rapporter. Mais nous voyons au contraireen 

France depuis le mi l ieu du neirvieme s ieele , que le 
Diacre ( a u s s i bien que le Pretre a PAutel) s'est 
tourne au septentrion pour lire l'Evangile ; etnons 
trouvons en meme temps une raison toute mysle-
rieuse de ce nouvel usage. 

Remy d'Auxerre , qui ecrivait et enseignait a 
Reims Pan 882 , d i t ( b ) que le Diacre se tourne au 
septentrion pour montrer d'ou vient l'Evangile , et 
quels sont ceux a qui il est annonce . Le vent du 
midi , qui est doux et chattel, clit-il , represented 
souffle du Saint-Esprit , d'ou part la parole de Dieu 
c o m m e un vent qui echauffe doucement les ames, 
et les penetre du feu de Pamour divin. L'aquilon 
au contraire , qui est un vent sec et froid , repre-
sente le souffle du malin espr i t , qui desseche les 
coeurs et les roidit contre Pamour de Dieu. Or, 
ajoute Remy d'Auxerre , l'Ecriture nous apprend 
e l le-meme cette signification ou cetle figure, puis-
qu'clle adresse au demon ces paroles : O Lucifer, 
tu disais en ton cceur : Je metablirai a YaquilonM 

(a) In Conventu ecclcsiastico seorsum mascuii, et seorsum femi-
nac stant. Quod accepimus a veteri consuetudine.... Mascuii slant 
in Australi parte, et fern in a; inBoreali. AmaL de Eccles. Ojjic. 
L 3. c. 2. 

(b) Verba Evangelii Levita pronunciaturus contra septentrionem 
faciem vertit, ut ostendat verbum Dei, et annuntiationem Spiri
tus sancti contra eum dirigi, qui semper Spiritui sancto coutrarius 
extitit, etc. liemig. Autiss- Exp. Miss. 

(c) tea. x iv . 1. 
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Des personnes pieuses ont done voulu depuis 
environ neuf cents ans, qu'en lisant 1'Evangile on se 
tournat vers le cote gauche de 1'Eglise, qui est or-
ilinatretnent le septentrion , pour montrer qu'on se 
propose de dissiper par la parole de Dieu les mau-
vaises impressions du souffle de Faquilon (»), c'est-
a-dire, du demon. 

On voit a Aix-la-Chapelleune Chaire magnifique 
donnee par l'Empereur saint Henri l'an IOI i ( b), ou 
leDiacrelitrEvangileaux jours solennels. Elletient 
au mur a droite en entrant, entrc le Choeur et la 
Nef. C'est la un cles plus anciens monumens dePu-
sagede se tourner vers le septentrion. 

Quelque temps apres, leMicrologue, uniquement 
occupe de la raison de convenance , qui durant 
long-temps avait fait tourner 1c Diacre vers les hom
mes, se plaint de l'usage de se tourner au septen
trion , comme d'un abus : Quand le Diacre, dit-il (c), 
lit f Evangile a la Tribune ou au Jube , selon tOrdre 
Romain, il se tourne au midi oil sont les hommes, et 
non pas au septentrion ou se placent les femmesAl 
ajoute«qu'a l'egard des Pretres, qui suivant la cou-
»tume ecclesiastique , lisent 1'Evangile a l'Autel, 
j et ne se tournent pas au midi, cela peut venir de 

(a) Ah AquHone pandetur malum super omnes habitatores terra, 
/ernn. I.14. 

(1>) Cette Cliaire est revfttue de lames" d'or, enrichie de pierres 
prerieuses et de figures, et conservee dans un etui qu'on ouvre aux 
jours que le Diacre y monte. Elle a ete faite pour 1'Evangile, et 
placee contrele mur, parce qu'il n'y a pas de Jube entre la Ncf et 
ie Clucur. La Ref est de figure octogone , entouree d'une double 
gaierie, dont la premiere est soutenue par des piliers de pierres de 
l;iille; et celte qui est au-dessus, par des colonnes de marbre etde 
porphyre. Ce monument subsiste en bon etat depuis Charlemagne. 
Le Pape Leon III consacra I'Eglise l'an810, et c'est JalacelebreClm-
uelle, qui avec des excellentes eauxchaudes, a fait donner a la ville 
lenom d'Ai\-la-CUapelle. 

(r) Diacones in umbone, contra Bomanum Ordinem , se vertant 
adaquilonem, potiusque sead partem feminarum quam masculo-
rum, vertere non vereantur. Quae usurpatio jam adeo inolevit, ut 
apud pterosque quasi pro ordine teneatur. Sedquia certissime con-
Ira ordinem est et inhonesta, a diligentioribus ordinis servatoribus 
merito reiutatur. Mlcrol. de Ecctes* obs. c. 9. 
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» ce q u e rien ne les oblige de se tourner plutot au 
» cote droit qu'au cote gauche , parce qu'aux envi* 
» rons de l'Autel, a droite ou a g a u c h e , il n'y avait 
» point d e f e m m e s , m a i s s e u l e m e n t des ReligieuxWj 
» que tPailleurs le Pretre met le livre au cot£gau-
» d i e , afin de laisser le cote droit (b) l ibre pour 
» recevoir les oblations ; et que les Diacres ont tir6 
» mal a propos de la Pusage de se tourner vers les 
» f emmes; ce qui est i n d e c e n t , e t contre ce qui 
» etait ordonne. » 

Cette opposit ion entre le nouvel usage et 1'ancien, 
fut peut-etre cause qu'au temps du Micrologue on 
ne savait a quoi se determiner sur ce point dans 
quelques Eglises. Enef fe t I'Ordinaire du Mont-Gas-
sin ecrit a lors , marque , dans un e n d r o i t , qu'on se 
lournera au septentrion , et dans un autre , qu'on se 
lournera au septentrion ou au midi . 

Tout ce que le Micrologue a dit pour faire valoir 
la raison de convenance , a etc inut i l e ; la raison 
mysterteuse , qu'il parait avoir ignoree , Paemporte. 
Le Pretre a l'Autel a toujours cont inue cle porter 
ou de faire porter le livre a son cote g a u c h e , pour 
y lire l'Evangile; et le Diacre s'est aussi tourne vers 
le cote gauche des ass istans, sans faire meme al
ien lion de quelle maniere l'Eglise est tournee , mais 
seulement que la gauche entre dans la signification 
de Paquilon ; parce que selon le langage des Livres 
sa ints , elle designe la place des p e c h e u r s , dont 
Jesus-Christ a dit : Je suis venu appeler 9 non les 
justes, mais les pecheurs. Et veritabfement si Ton 
ne considerait que des raisons nature]les ou tie 
convenance , le Pretre n e devrait point quitter le 
cote de PEpitre pour lire l'Evangile : car il n'est ne-

(a) Par ce mot Religieum , il semble qu'on ne peut entendre 
que des Reguliers, et il parait par la, que vers la fin du onzieme 
sicrlc M y avait encore des Religieux qui allaienttous ensemble a 
roflsce public, comme au temps de saint Jerome. 

(b) I.c Micrologue nous fait voir que le cote droit, on le <*6t6 gau
che se prend mime a PAutel, de la droite on de la gauche de 
ceux qui entront dans l'Eglise. 
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cessaire de faire tenir ce cote-la Hbre qu'a 1'Offer-
toire. II n'y a qu'une raison myst£rieuse qui puisse 
determiner a passer ou a se tourner au cote gau
che des Assistans M; et puisque cetle raison a pre-
valu depuis tant de siecles, les Chretiens qui veu-
lent entrer dans 1'espritde cette ceremonie, doivent 
demander a Dieu que sa sainte parole soit pour eux 
un divin souffle qui chasse tout ce que le demon 
avait pu leur suggerer. 
§. III. De Vusage d9encenser le livre , et de le 

presenter a baiser. 

Le livre des Evangiles £tant place sur un pupi-
tre, ou tenu par le Sous-diacre, le Diacre, selon le 
leRit Romain, l'encense de trois coups, un au mi
lieu, un a la clroite et le troisieme a la gauche, 
comme pour montrer que c'est la la source du doux 
parfum de la divine parole; qui doit se repandre 
dans nos esprits; et selon le Kit Parisien , c'est le 
Thuriferaire seul , qui au lieu (Tencenser le l ivre, 
encense le Diacre (b) qui va prononcer hautement 
cette sainte parole. 

Apres que le Diacre a chante l'Evangile, le Sous-
diacre porte le livre ouvert au Celebrant, qui le 
baise; et il est encense comme le principal Minis-
tre, qui doit rdpandre en tout lieu la bonne odeur 
de la connaissance de Dieu , selon l'expression de 
saint Paul,(c) 

A Paris, et dans plusieurs autres anciennes Egli
ses , le Sous-diacre porte aussi a baiser a tout le 
Clerge le livre des Evangiles, precede du Thurife-

(a) Quand on n'a transports le Missel qu'immidiatement avant 
roffertoire, ainsi qu'il est marque dans les plus anciens Ordinaires, 
on n'y a ete determine que par une raison de convenance; mais 
quand on l'a transport^ pour lire l'Evangile , cela ne s'est fait que 
pour une raison mysterieuse. 

(b) Cet usage est ancien, il est marque dans l'Ordinaire manus-
crit du Mont-Cassin. 

(c) Odorein notitkesuasmanifestat, per nos in omniloco. 2. Cor. 
H. 14. 
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raire qui encense. I) dit a chacun de ceux a qui il 
presente le livre : Void les paroles saintes ; Hcec 
sunt verba sanda ; et chacun baisant le livre re-
pond : Je le crois, et je le confesse; Credo et confi* 
teor. Il y a tres-long-temps que cette coutume sub-
s i s t e ; car el le est marquee dans le premier Ordre 
Jlomaim Jonas , Eveque d'Orleans au neuvieme 
s iec le , la citait comme une pratique de l'Antiquite. 
On conserve , dit-il ( a ) , dans l'Eglise ce saint et re* 
Hgieux usage , qu apres t Evangile VEveque , les 
Pretres et tout le Clcrge baisent respectucusernent 
le livre dans lequel on I*a lu. Et pourquoi cela sice 
it est en Tlionneur de celui de qui I'on croit que ce 
sont les paroles (b) ? Ce n'est pas assez. de croire et 

(a) Sanctce religionis usus in sancta Eeclesia adhuc servatur, ut 
perfects sancti Evangelii leerioue, ab Episcopo, Presbyteris, caete-
risque sacri Ordinis Religiosis, codex in quo Evangelii lectio recitata 
«*st, multiplicibus osculis veneretur. Cujus causa hocagimus, nisi 
iiiius cujus verba esse crcduntur. JonasAurel. I. 2. de cidtu imag. 

(b) On presente le livre ouvert au Pretre pour ie baiser; et selon 
l'usage le phis commun on le ferine pour ne faire baiser que la cou-
\erture a tout le Clerge. Ola s"est fait aussi de meme autrefois en 
plusieurs endroits; et c'est apparemment pour cette raison qu'on 
^oit une croix ou quelqu'autrc figure tie piete sur les anciens livres 
ties Evangiles destines pour TAutel. Mais anciennement on a aussi 
porte ie livre ouvert a baiser a tout le Clerge, et meme au peuple, 
ou du moinsaux personnes distinguees parmi les Laiques: universu 
Chora, necaon et poptdo, dit une aucienne exposition de Ia 
Messe, apud Jtitlorp. Selon TOrdinaire manuscrit du Mont-Cas-
sin, on porte tous les Dimanches au C h a w , a baiser le livre ou-
\ert; et Rupert en 1 i i : i , parle de la circonslancedu livre ouvert: 
J per turn circttmjert Er-aitgelii llbrtnn , el omnibus religioso a$-
culo salutandum, qitem ad introitum portawrat clausum. lib. 
'J. r. I. Dans quelques Eglises du Diocese de Lisieux, on presente 
Ie livre ouvert a tout le Clerge ; et ou fait baiser 1'image du Canon 
ou i! y a une croix. A Melz on Ie porte toujours ouvert a baisera la 
premiere Dignile de chaque cote. Quand I'Eveque officie , on le 
porte ferine. A Aix-ia-Chapefle on ie porte aussi ouvert a baisera 
tout Ie Choeur. excepteaux Ectes solennelles, auxquelles on nefait 
baiser que Ja couverture d'un livre tres-precieux, pour ie mieux 
conserver, C'est le nouveau Testament dont se servait Cluirlema* 
gne. ( II ne contient que les quatre Evangelistes. ) 11 est de Ja 
"umndeur d'un Missel ordinaire, ecrit depuis plus dc neuf cents ans 
en leltres d'or capilales sur du velin pourprc. Charlemagne ordonna 
qu'on le mit sur sa poitrine dans son tombeau, et c'est la ou on le 
trouva trois cents cinquantc-deux ans apres, lorsque i'Eniperctir 
Eivdrric I , dit Uarberousse , eu tira b corps de Charlemagne, 
qui a etc ensuite place dans des Chasses prccieuses. 

file:///erture
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de confesser, il faut aimer la sainte parole; et c'est 

I)our marquer cet amour respectueux qu'on baise 
e livre.. 

§. IV. De ce qui s'observe egalement aux Messes 
hautes ou basses touchant l'Evangile ; et des dis
positions pour le lire et Vecouter avec fruit. 

1. Dans les Messes basses, ou meme dans les so-
lennelles, le Pretre qui , selon le Kit Romain , lit 
toujours en particulier l'Evangile, de meme que 
TEpitre , di t : Purijiez , etc. comme ci-dessus; et 
il s'adresse a Dieu pour lui demander sa benedic
tion , en disant: 

Benissez-moi, Seigneur. Jube Domine, bene-
dicere. 

Ces paroles etla Priere suivante ont evidemment 
passe de la Messe haute a la Messe basse. Le Pretre 
quia voulu conserver cette formule, ne pouvant 
demander la benediction a personne , la demande 
a Dieu, et fait pour lui-meme la priere qui est faite 
pour le Diacre a la Messe haute. 

Que le Seigneur soit dans Dominus sit in corde 
mon coeur, et sur mes le- meo, et in labiis meis: 
vres : afin que j'annonce ut digue et competen-
dignement et comme il faut ter annuntiem Evange-
l'Evangile. Amen Hum suum. J men. 

Pendant que le Pretre fait cette priere, les Assis* 
tans peuvent dire a Dieu : Seigneur , notre esprit 
ct notre coeur seront toujours fermes k votre pa
role, si vous ne leur en donnez Pintelligence; dis-
posez-nous par votre grace a Pen tend re, a Paimer, 
et a la pratiquer. 

2. On transporte le Missel dun cote de PAutel a 
fautre , et on le place de telle maniere que le dos 
da livre soit tourne vers le coin de VAuteL Autrefois 
on ne transportait le livre qu'immcdiatement avant 
TOblation , comme il est marque dans I'Ordinaire 
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du Mont-Cassin ecrit vers Tan 1100W, parce qu'on 
ne le transportait que pour ceder la place a tout ce 
qui sert a 1'Oblation. Dans la suite on a transport 
le livre d'abord apres la recitation du Graduel , afin 
q u e l e Pretre dit 1'Evangile etant tourne vers le sep
tentrion comme le Diacre. 11 ne peut pas s'y tour
ner en t i erement , le livre dans lequel il lit 1'Evan
gile etant sur PAutel , mais il s'y tourne autant qu'il 
est possible. D e sorte que durant les neuf ou dix 

{>remiers siecles on n'a porte le livre d'un cote a 
'autre que par une raison naturelle et de come-

n a n c e ; et dans la suite on Pa transports par Ia rai
son mysterieuse qui a ete rapportee plus baut. 

3. Soit que le Pretre recite 1'Evangile a l'Autel, 
soit que le Diacre le chante hors de PAutel, ils 
cornmencent Pun et l'autre par saluer l'assemblee, 
eu d isant: 

Dominus vobiscum. Q u e l e Seigneur soit avec 
vous . 

L'assemblee lui repond : 
Et cum spiritu tuo. Qu'il soit aussi avecvo-

tre esprit. 
On se souhaite les uns aux autres que Dieu soit 

en nous , et qu'il parle a notre coeur, afin que les 
sons des paroles saintes ne f rappent pas inutilement 
nos oreilles. 

4- Le Pretre et le Diacre disent egalement : INI* 
TIUM ou SEQUENTIA SANCTI EvANGELrr : Voici le 
commencement ou la suite clu saint Evangile. On dit 
initium , Iorsque c'est le commencement d'un des 
quatre Evangiles; et Ton dit sequential Iorsque c'est 
une suite d'un de ces saints Livres.( b) Ce qui arrive 
presque toujours. 

(a) Incipientibus in Choro offertorium... qiidndo prasparari de
bet Altare, removeatur (Liber) in sinistram. Ord. mss. 
^ (h) Aux quatre jours de la Semaine sainte auxquels on dit la Pas

sion, au lieu de dire sequent ia , on annonce par line distinction 
unique, convenable au sujet le plus grand et le plus interessnnt 
de la Religion, qu'on \ a renter la Passion de JVotre-Seigneur Jesus* 
Christ: Passio Domini nostri Jesu Chri***, 
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On dit pendant l'an nee trois fois en differeus 

femps, initium , parce qu'on lit le commencement 
de trois Evangiles; celui de saint Jean (»), qui expose 
la generation eternelle de Jesus-Christ le Verbe fait 
chair ; celui de saint Matthieu O), qui en decrit lu 
generation temporelle; et celui de saint Luc ( c), qui 
commence par i'histuire de saint Jean-Bapliste sou 
Precurseur. 

Quand on dit sequentia, suite , on ajoute ordi-
nairement, IJV IXXO TEMPORE, en ce temps-la, e'est-
a-dire, dans le temps des autres faits que l'Evan
gile nous apprend, et dont celui qu'on litalors est 
une suite. Mais on n'ajoute pas In illo tempore, 
lorsque l'endroifc de l'Evangile que nous lisons, 
nous marque le temps auquel ce fait est arrive: 
comme au quatrieme Dimanche de l'Avent, ou Ton 
dit, L'an quinzieme de 1'Empire de Tibere, anno 
quinto decimo, etc. Au jour de TEpiphanie, oil l'E
vangile commence par ces mots : Lorsque Jesus-
Chrisl fut ne du temps du Roi Herode, Cum natus 
esset Jesus in diebus Herodis Regis : et ainsi de 
quelques autres Evangiles , ou pour la meme raison 
on ne dit point In illo tempore. 

5. A ces mots, initium ou sequentia , le Pretre 
(etaux Grand'messes le Diacre) fait avec le pouce 
tin signe de croix sur le commencement de l'Evan
gile; et ensuite le Pretre, le Diacre et le peuple le 
font sur le front, sur la bouche et sur la poitrine. 
Ces signes de croix se font avec le pouce, parce 
qu'il parait plus ais6 de le faire ainsi. On le fait sur 
le commencement de l'Evangile qu'on va lire, 
comme les Chretiens le faisaient au commencement 
de leurs actions ( d); afin que par le merite de la 
croix cette lecture fasse en nous les impressions 

(a) A la Granchiiesse du jour de Noel. 
(Ii) A la Conception et a la Kativite de la Sainte Vierge. 
(c) A la veille ae la Kativite de saint Jean-Baptiste. 
(d) II semble, disent plusieurs personnes de piete, que le Pretre 

marque par ce signe de croix, que c'est la le Livre de Jesus-Christ 
crucifie. 
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salutaires. On le fait sur le front (•), pour marqttfr 
q u e nous ne rougissons pas de l 'Evangile; sur la 
Louche , parce qu'il faut confesser (b) par la parole 
ce qu'on croit de coeur; et sur la poitrine , pour 
n o u s porter a Pimprimer int imement dans nous* 
memes . 

Ou bien disons (c) qu'on fait le s igne de la croix 
sur le front , a Pendroit du coeur et sur la bouche, 
pour imprimer la memoire de Jesus-Christ et deses 
saintes paroles dans notre espri t , dans notre coeur 
c t sur n o s l c v r e s ; dans l 'esprit , afin q u e nous nous 
occupions des saintes instructions que Jesus-Christ 
nous est venu donnersnr la terre; dans notre coeur, 
afin que nous inettions notre affection a les accom-
p l i r ; et sur nos ievres, afin que n o u s ahnions a en 
parler , et a les faire connaitre. 

6* On dit en meme temps GLORIA, TIBI DOMINE, 
Gloire a vous, Seigneur, qui etes venu pour etre 
notre lumiere , et pour nous donner les moyens 
necessaires de travailler a notre salut. Et comme 
I o n se tient debout en ecoutant l 'Evangile, on pour-
rait d i r e , pour entrer dans l'esprit de toutes ces 
ceremonies : Imprimez, Se igneur , par la vertu de 
votre croix les verites de votre Evangile dans mon 
espr i t , dans mon coeur, et dans tous mes sens, 
afin que je sois toujours pret a executer sans aucun 
delai tous vos ordres , et a vous obeir avec joie et 
avec amour. 

La solemn le avec laquel leon porte le saint Evan
gile aux Grand'messes, nous avertit qu'il faut ecou-
ter cette divine parole avec le meme respect que 
nous devons au corps adorable de Jesus-Christ; et 
ce divin Sauveur nous fait assez comprendre avec 
quel respect nous devons ecouter sa parole , lors-

(a) TTsqueadeo de mice non erubesco, utnon in occulto habeam 
erucein Christi, sed in fronte portein. dug* in Psafm. 141. 

(b) <4>rde creditur ad justitiom, ore autem confessio fit ad salu-
tem. /torn- x. 10. 

(cj Krontein locumque cordis crucis figura signet. Prudent. Hymn, 
ant. somn. 
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qu'il a declare (a) que le bonhenr de ceux qui l'en-
tendent et qui la prat iquent , est preferable a celui 
qu'a eu la Sainte Vierge de le porter dans son sein. 

« Ecoutons l'Evangile , dit saint Augustin i b ) , 
» comme si le Seigneur parlait lui -meme. N e di-
» sons pas : Heureux sont ceux qui Tont pu voir; 
» car plusieurs de ceux qui l'ont vu , Ton fait mou-
» rir; et plusieurs d'entre nous , qui ne Tont pas 
» vu, ont cru : les precieuses paroles qui sont sor-
> ties de sa bouche sont ecrites pour nous , sont 
» conservees pour n o u s , sont recitees pour n o u s , 
» et le seront encore pour ceux qui nous suivront. 
» Le Seigneur est en h a u t , mais le Seigneur est de 
r> meme ici comme veriie. Son corps ressuscite peut 
» etre en un endroi t ; sa verite est partout. Ecou-
» tons le Seigneur. » 

N'en laissons pas perdre un seul m o t , dit Ori-
gene (c) ;car comme en participant a l'Eucharistie( d), 
vousprenez garde avec soin , et avec tant de raison, 
qu'il n'en tombe pas la moindre part ie; pourquoi 
necroiriez-vous pas que c'est un crime de negliger 
une settle parole de Jesus-Christ, comme de negl i 
ger son corps ? 

Le corps de Jesus-Christ, dont nous vivons spi-
rituellement , disent les auteurs du huitieme sie
cle (€), n'est pas seulement ce pain et ce vin sacre 
u'on offre sur l 'Autel , l'Evangile est aussi le corps 
e Jesus-Christ. Et lorsque nous l isons ou que nous 

entendons l'Evangile, nous sommes comme les en-
fans de la famille assis autour de la table du Seigneur, 
ou nous mangeons le pain celeste. 

C'est principalement en entendant l'Evangile que 

(a) Quin iniobeati qui audiunt verbum Dei , et custodiunt illud. 
Inc. XI. 28. 

(b) Tract in Joan. n. 1. (c) Horn. 13, in Exod. 
(d) Sanctis ftlysteriis. 
(e) Et corpus Cliristi quod manducatur, non solum panis etvf-

mim , qui super Altare offertur, sed et ipsum Evnngelium corpus 
Cliristi est; et cum Evangelium legimus et intelligimus, filii in cir-
riiilu niensa! in una conlatione sedemus, et panem ccclestem man-
ducamus. Eiherius et Beatus , lib. 7. de incarnah 

1. 14 
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n o u s devons dire (a) : Parlez , Seigneur, parce que 
voire serviteur ecoute. Nous devons desirer de res-

v s e n t i r la meme ardeur que ressentirent les deux 
Disciples de Jesus-Christ, lorsqu'ils l'entendaient 
parler marchant avec eux vers le bourg d'Emmaiis; 
e t Ton ne doit pas perdre de vue les dispositions 
des Saints , tels que saint Anto ine , qui entendant 
l'Evangile a 1'Eglise , ont d'abord mis en pratique 
les verites qui leur y etaient annoncees . 

Des que l'Evangile est fini , le Pretre baise le li
vre (b) pour marquer le r e s p e c t , la joie et l'amour 
que les divines paroles in sp i ren t ; et les assistans 
d i s en t : LAUS TIBI CHRISTE, Louange soit a vous, a 
Christ.^) Il est bien juste de louer Jesus-Christ, qui 
par sa parole est venu dissiper les tenebres , et nous 
conduire dans les voies de la verite. , 

§ . V . Explication des paroles PER EVANGELICA 
DICTA ; et comment I Evangile peut ejfacer les 
peches. 

Le Pretre ayant lu l 'Evangile, dit: 
Per Evangelica dicta Que nos peches soient 

deleantur nostra de- effaces par les paroles de 
licta. l'Evangile. 

Delictum signifie en general faute , p e c h e , mais 
quand 1'Eglise propose d'autres moyens d'effacer 
les peches que le Sacrement de penitence , elle 

(a) 2. Peg. i n . 10. 
(b) Aux Messes des morts on ne porte point de cierge pour chan

ter 1'Evangile , et l'on ne baise pas le livre, parce qu'on omet tou
tes les marques de joie et de solennite. 

(c) A la Cathedrale de Verdun et de Toulon , Iorsque le Diacre a 
fini l'Evangile, les Ceroferaires, qui sont des Enfans de Chcrur, 
disent tout haut: Lavs iibi Christe. Peut-etre ne ie fa it-on dire , 
qu'aux Enfans de Cliocur, par rapport a ce qu'on lit dans TEcri-
ture : Ex ore ivfanfium et factentiinn perfectsti lavdem. 

Autrefois le peuple faisait le signe de la croix a la lin de I'Evan* 
giie , suivant le temoignage de l\emy d'Auxerre vers la fin du neu-
vieme siecle : Perlecto Erangtlio , iiernm se signo crvcis popvlns 
munire festival: vl quod ex divinis eloqviis ad salvtrm perc(~ 
pit, si gnat urn sigilio crucis atqne munitum pcnhancat. Expos, 
Miss-
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'4. 

excepte toujours les peches morte l s , qui doivent 
etre rernis par ce Sacrement. Ainsi elle n'entend en 
cet endroit par delicta que les fautes venielles. 

Dictum signifie p a r o l e , et se prend souvent 
pour une parole remarquable et sententieuse. Les 
paroles de 1'Evangile sont pour les Chretiens autant 
de sentences qui doivent etre conservees avec soin 
dans l'esprit et dans le coeur. Or premierement ces 
paroles peu vent effacer les peches , parce qu'elles 
ont une force et une vertu particuliere pour exciter 
en nous le repentir de nos p e c h e s , et l'amour de 
Dieu qui les efface. 

a. Les objets sensibles font des impressions qui 
fomentent les passions , qui les irritent, et qui 
sont en nous la source et la cause d'un grand nom
bre de peches. Nous demandons que les paroles 
de l'Evangile fassent sur nos sens , et sur notre 
ame des impressions opposees , qui effacent les pre
mieres, et en meme temps les peches qui en sont 
des suites. 

Enfin nous demandons que notre ame soit deli-
vree de ses maux , comme ceux qui ecoutant Je
sus-Christ (a) etaient gueris de leurs maladies. Saint 
Augustin dit qu'on mettait souvent l'Evangile sur 
la tete pour etre gueri de quelque infirmite cor-
porelle ; et n o u s devons dire avec ce saint Doc-
leur ( b ); Qu'on le mette done aussi dans le coeur 
pour le guerir de ses infirmites spirituelles; afin 
que ce coeur se detache de la faussete et du men-
songe, en quoi consiste sa maladie. 

(a) Ut audirent eum, et sanarentur k languoribus suis. Luc> 
vi. 18. 

(b) Ponatur ergo ad cor ut sanetur. Aug. tract. 7. In Joan. 
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Le CREDO , ou le Symbole de la FoL 

§. I. Ce que c'est que le Symbole : d'oit vient la 
difference des divers Symboles qu'on recite dans 
i Eglise : pourquoi, et depuis quand Von dit a la 
Messe celui de Constantinople* 

I. Le Symbole des Apotres. 

I J K Credo est 1'abrege de la doctrine chretiennc, 
et il s'appelle le Symbole des Apotres , le Symbole 
de la Foi. Le mot de Symbole signifie un signe du* 
quel on c o n v i e n t , pour dis t inguerune chose d'avec 
u n e autre. Dans les troupes le mot du guet estun 
symbole qui fait distinguer le soldat de Parmee 
d'avec Tennerm; et dans la milice chret iennela re
citation du Credo a fait distinguer les Chretiens 
d'avcc ceux qui ne l'etaient pas.( a) De la est venn 
cette ancienne maniere de parler ( b ) : Donnez le si
gne du Chretien, dites le Symbole. 11 est nomme 
pour ce sujet le Symbole de la F o i , ou des Chre
tiens ; et il est aussi appele le Symbole des Apotres, 
parce qu'il vient d eux. C'est la le Symbole qu'on 
recite plusieurs fois chaque jour dans les prieres. 
11 n'y en eut point d'autres durant les trois pre
miers siecles.(< :) Les Chretiens Tapprenaient par 
ccxjnr, et ne locrivaient p a s ( d ) , de peur de le faire 
connattre aux Gentils. 

II. Le Symbole de Niece. 
Mais au quatrieme siecle , lorsqu'Arius eut atta-

(a) Hnffin. in Symbol Maxim. Taurin. semi. 3. in trad. Symb. 
Jxioust. etc. 

(b) Da signum, da svmbolum. 
(r) In ea fegula incedimus. Tertull. de prescript. 
(d) nier. Epist. ad Pammevh. ituffm. Aug. 
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qui la divinite du Verbe , les Peres du premier 
(ioncile general tenu a Nicee en 3a5 pour faire re-
jeter l'heresie Arienne, expliquerent et etendirent 
le second article du Symbole des Apotres touchant 
le Fils , et dresserent le Symbole (a) qui finit par 
ces paroles , Et in spiritum sanctum. 

III. Le Symbole de Constantinople. 
Peu de temps apres Macedonius Eveque de Cons

tantinople attaqua la divinite du Saint-Esprit. Ce 
qui obligea les Peres du second Concile general 
en 381 , d'expliquer Particle , Et in Spiritum Sane* 
turn, et de faire plusieurs additions au Symbole de 
Nicee; et c'est ce qui a forme un troisieme Sym
bole (b), qui devait, ce s e m b l e , etre toujours nomme 
le Symbole de Constantinople : cependant on le 
nomme souvent depuis le s ixieme sieele (c) le Sym
bole de Nicee , a cause qu'il le renfenne entiere-
nient, et qu'il n'en est qu'une extension. 

IV. Le Symbole de saint Athanase. 
Enfin depuis les heresies qui attaquerent Pessence 

et les proprietes de Phumanite de Jesus-Christ , 
quelque saint et savant Auteur inconnu fit un qua
trieme Symbole plus etendu que tous les au tre s , 
qui fat trouve si beau qu'on Pattribua a saint Atha
nase, le plus illustre des defenseur de la Foi. Ce 
Symbole se trouve ecrit et cite depuis le septieme 
sieele. Theodulphe , Eveque d'Orleans , vers Pan 
8oo, I'expliqua ; et Ahyton , Eveque de Bale , qui 
etait son contemporain , prescrivit aux Clercs de le 
dire a Prime. On voit aussi dans plusieurs Au-
teurs (d) , qu'au douzieme sieele on le recitait tous 
les jours a Prime dans la plupart des Eg l i s e s , 

(a) Ap. Athanas. Deer. Nic. Syn. torn. l.p.239.Socr. I. I.e. 5. 
Theodoret.l. 1. c. 12. 

(b) On trouve ces deux Symboles separement dans les Actesdu 
IV. Concile general. Cone. Chalced. torn. 4. col. 561. Mais on a 
insere a celui de Nicee quelques mots qui ne sont pas ailleurs* 

(c) Theodore le Lecteur, qui vivait en ce sieele, 1'appeIIe ainsi. 
[d)IIonorius Gemm. I. 2. e. 59. Beteth. div. ofjic. c. II . 
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c o m m e a Vienne avant le nouveau Breviaire de 
1G78. Celles cle Milan et de S e n s , et les Chartreux 
ont conserve cet u s a g e , q u e les Cluniciens n'ont 
qui t te qu'en iG85. A Vienne et a Orleans on le (lit 
tous les Dimanches ; a R o m e , a Lyon et dans plu
sieurs autres Eg l i se s , o n n'en excepte q u e quel-
qucs-uns . Italherius, Eveque de V e r o n e , vers Tan 
y 3 o , voulait que les Pretres de son Diocese sussent 
par coeur le Symbole des Apotres , celui qu'on dit 
a Ja Messe , et celui qui est attribue a saint Alha-
nase.W 

A l e g a r d de la Messe on n'y a point recile de 
Symbole durant les c inq premiers siecles. Cela en 
cflet ne paraissait convenir ni aux Catechumcnes, 
a qui on ne voulait faire con nail re le Symbole que 
peu dc jours avant leur Bapteme, ni aux Fideles, 
qui etaient censes bien instruits des verites de la 
Foi , lorsqu'ils assistaient au saint Sacrifice, 

Mais Theodore le Leclcur nous apprend (b) que 
les errenrs des Maccdoniens faisaot quelques pro-
pres , Timolhee , Eveque de Constant inople , or-
d o n n a , Tan 5 i o , de reciter a toutes les Assemblers 
]e Symbole ou est explique l'article du Saint-Esprit, 
qu'il noinme le Symbole des trois cents dix-huit Pc* 
res, c'est-a-dire, des Peres de Nicee : au l i eu qu'au-
pnravant on ne le recitait en public que le Ven-
drcdi saint pendant l'instruction que I'Eveque fai
sait a ceux qui devaient etre baptises. On a done 
fail chanter ce Symbole a la Messe preferablement 
:mx deux premiers , parce que l'erreur toucbant 
le Saint-Esprit y est evidemment proscrife. Les 
Eglises.voisines suivirent bientot c e t e x e m p l e ; etle 
troisieme Concile de Tolede en 5 8 9 , ordonna( c ) , 

(a) Rather. freron. Synodic, torn. 2. Spicileg. et torn. 9. Cone, 
col 1208. 

(b) 2. Collectan. 
(c) Ut per omnes Ecclesias Ilispanisc, vel CaltecitC, secundum 

formam Orientalium Ecclesianim Concilii Constantinopolitani ,hoc 
est CL. Episcoporum Symbolum fidei recitetur. Cone. Tolet. Illx 

can. 2. 
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que dans toutes les Eglises d*Espagne on chanterait 
le Symbole de Constantinople, selon la forme des 
Eglises d'Orient, pour munir et precautionner les 
Fideles c o n tre l e s restes des erreurs des Goths 
Ariens, et des Priscillianistes. Sur la fin du hu i -
tieme s iecle , et au commencement du neuvieme, 
la coutume de le chanter a la Messe s'introduisit 
dans les Eglises de France et d'Allemagne, pour 
1'opposer a l'heresie de Felix d'Urgel , q u i voulait 
que Jesus-Christ ne f u t q u e F i l s adopt i fdeDieu , On 
ne le disait pas a Rome au commencement du on-
zieme siecle. L'Empereur saint Henr i , q u i y alia cn 
1014 i en fut surpris ,* et demanda pourquoi Ton 
nechantait pas a Rome ce qui se chantait en Alle-
magne et en France. Les Clercs de R o m e lui dirent 
qu'on ne le chantait pas dans c e t t e Egl i se , a cause 
qu'il n'y avait point eu d'heresie. Cependant a sa 
priere, le Pape Benoit V I I I le fit chanter. (a) Ce qui 
a ete Gont inue jusqu'a present . 

§• I L 

RUBRIQUE. 

Touchant les Jours auxquels on dit le Credo. 

On dit le Symbole apres VEvangile tous les Diman* 
dies de Vannee , soit qu'on fasse la Fete d'un 
Saint ou non. On le dit aux Messes de Noel, de 
tEpiphanie , etc. Part. 1. Tit. I I . 

REMARQUE. 

II y a deux raisons principales qui ont determine 
k dire le Credo en certains jours. La premiere est 
le concours du peuple , et la seconde est le rapport 
qua le Symbole avec la Fete qu'on celebre. On le 
dit tous l e s Dimanches , q u i de t o u t temps o n t ete 
les jours de 1'assemblee des Chretiens. On le dit aux 

(a) Ce fait est rapporte par Bernon, temoin oculaire , au Trait6 
de rebus ad Miss, spect. c. 2. II y a pourtant des preuves qu'on le 
disait a Home au neuvieme siecle. On les verra au second Tome. 
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jours des mysteres de Jesus-Christ , et a cause du 
concours des F ide l e s , et parce qu'il en est parle 
dans le Symbole. On le dit aux Fetes de la Vierge, 
parce qu'elle y est nominee , et principalementi 
cause du concours du peuple ; car le Pape Innocent 
I I I , regla qu'on ne le dirait point aux Messes vo-
lives de la Vierge, On le dit aux Fetes des Apotres, 
qui nous ont preche la F o i , et a eel les des Docteurs 
qui Pont expl iquee et defendue. En cliverses Egli
ses on a mis le Credo aux Fetes qu'on a voulu ren-
dre plus solennel les , et auxquelles on a trouve 
que lque rapport avec le Symbole. 

§. i n . 
R U B R I Q U E . 

Touchant l e lieu , et la maniere de dire le Credo. 

Apres TEvangile le Pretre etant au milieu de l'Au
tel vis-a-vis de la Croix, commence le Credo , (s'il 
le faut dire ) eleve et etend les mains* les reunit 
endisant in unum Deum 9fait une inclination de 
tete d la Croix, et tient toujours les mains join* 
tesen continuant le Credo. Tit. v i . n. 3. 

Si Ton preche, on dit le Credo apres le Sermon, 
qui doit se faire d la fin de l'Evangile. N. 6. 

REMARQUES 

j . Le Pretre se tient au milieu de FAutel, vis-a
vis de la Croix , o u il est plus a portce de la saluer 
quand il le faut. 

2. Il eleve les mains. On doit elever son esprit et 
son coeur vers le C i e l , quand on s'adresse a Dieu; 
et Pelevation exterieure des mains est le signe de 
1 elevation interieure. 11 les reunit en disant in 
unum Deum, ou selon les anciens Ordres Romains, 
d'abord apres avoir dit Deum ( a ) , pour reprendre 
sa situation ordinaire , qui est de tenir les mains 

(a) IncipiatCretfo, etcurn dixerit Deum, jungat manus suas ad 
pectus, et prcsequatur. Ord. Horn. XIV. p. 299. 
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pintcs, Iorsque rien ne le determine a agir/Voyez, 
potir rinlelligence de cette Rubr ique , ce qui a etc 
dit stir celle du Gloria in excelsis, pag. i55 e t 156. 

3. La Rubrique marque que le Credo est dit a 
dt fin du sermon qui se fait apres l'Evangile. Le 
Sermon est place apres l 'Evangi le , parce qu'il en 
doit etre [^explication. C'est en cet endroit de la 
Messe que saint Ambroise , saint August in , saint 
lion, saint Gregoire et les autres Peres prechaient. 
C'est aussi le vrai temps de faire le Pr6ne.W Le 
Symbole n'a pas toujours ete place au meme en
droit de la Messe. Les Eglises Grecques le chan-
faient immediatement avant la Preface. (b) Les 
Eglises d'Espagne sur la fin du sixieme sieele le fi-
rent dire apres la Consecration , immediatement 
avant TOraison Dominica le , afin quepersonnen'a l -
lata la Communion sans avoir fait publ iquement 
une entiere profession de Foi. Mais les Eglises de 
France le placerent apres PEvangile : ce qui a ete 
sttivi a Home , en Angleterre et en Allemagne; et 
il est bien convenable qu'apres l'Evangile et le Ser
mon, qui est Impl icat ion des verites de la F o i , 
on en fasse une profession publ ique , et qu'on ler-
mine ainsi tout ce qui sert a preparer les assistans 
an Sacrifice. 

/l-L'Ordre Romain marque (c) que tou t l e Choeur 
chante le Symbole depuis Patrern jusqu'a la fin. Le 
froisreme Concile de Milan (d) ordonne qu'il soit 
chante tout en tier par le Choeur sans orgues. 
L'Agenda de Spire en i 5 i a , le recommande de 

(a) Vovez touchant le Prdneles Rituels, entre autres ceux d'Or-
leans 1042, de Rouen 1650, Verdun 1690, Paris 1697, Tout 1700, 
Metz 1713, etc. le Traits de la Messe de paroisse, le Cateciiisme de 
Montpellier, et les anciennes Liturgies par M. Grancolas. 

(b) Evch. Grate, p. 75. 
Dans le Missel Ambrosien le Credo est pfaci apres POblation, 

immediatement avant l'Oraisoa super oblata, qui precede la Pre
face. 

(c) Omnis chorus mcipiens Patrern omnipotent-em, ad ftnein 
usque perducat. Ord. VI. p .73. 

<l) Symbolum fidei totum a Choro, non alternotim organo cana-
tm. COHC Mediol. III. cap. It. 



2l8 CEREMONIES DE LA MESSE. 

m e m e ; e t l e Concile de Cambrai, en i 5 6 6 , OOajoutc 
qu'on ne le chantera pas meme en M u s i q u e , a moins 
qu'elle ne soit s i m p l e , sans repetit ion , et telle 
qu'elle ne puisse empecher d'entendre tous les 
mots . Les Chapitres generaux de 1'Ordre de saiot 
Domin ique (b) , tenus a B a r c e l o n e , a Salamanque 
et a i l leurs , ont ordonne non-seulement que tout 
le Symbole serait chante par le Choeur, mais que 
l'orgue ne jouerait point alors. A Sens , a Paris,a 
Meaux , et chez les Chartreux, les deux Choeurs se 
reunissent pour chanter ensemble le Credo. Cela 
s'observe aussi selon le Hit Lyonnais ; et a l'Eglise 
Primatiale o u il n'y a jamais de musique , le Credo 
est chante s implement par les deux choeurs reunis, 
et Ton n'y admet de chant compose qu'aux Messes 
qu'on dit a d'autres Autels qu'a celui du Choeur,La 
raison de se reunir pour chanter tous ensemble, 
est que le Credo est la profession de Foi qui doit 
etre faite par tout le monde. 

Ce qu'il y a d'essentiel , c'est que nous nous ap-
pl iquionsa bien entendre les veritescontenuesdans 
le Symbole , pour faire une profession de Foi pure 
et eclairee. 

$• IV. 
Le Symbole de Nicee et de Constantinople. 

On met en leltres majuscules ce qui a ete ajotitepar le Concile de 
Constantinople. 

Credo in unum Deum, Pa- ,Te crois en un seul Dieu, Ie Pere 
trem omnipotentem , facto- tout-puissant, qui a fait LE CIEL 
rem COEU ET TERR/E , ET LA TERRE, et toutes les cho* 
visibilium omnium et invisi- ses visibles et invisibles. 
bilhtm. 

Et in unum Dominum Je- Et en un seul Seigneur Jesus* 
sum Christum, Filium Dei Christ Fils unique de Dieu, qui 
unigenitum, et ex Patre na- est ne du Pere AVANT TOUS 
turn ANTE OMNIA SAS- LES SIECLES; Dieu de Dieu, 
CULA; Deum de Deo, lumen lumiere de lumiere, vrai Dieu de 
de lumine, Deum verum de vrai Dieu : qui n'a pas ct6 fait, 

(a) Cone. Camerac. tit. 6. can. 3. 
(b) Adnot. inliubr. Ordin* Przdic, Venet. 1582. 
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tnats entendre : cohsubstantiel au Deo eero ; genitum notifao 
PPTP, parlequel toutes choses ont turn; consubstantialem Pa-
tie faites. Qui est descendu DES tri; per quern omnia facta 
tfEUX pour nous autres horn- sunt Qui propter nos homi-
jiies, et pour notre salut, et qui nes et propter nostram salu-
a oris chair DE LA VIERGE MA- tern descendit DE COELIS, et 
HE PAH L'OPfiRATION DU incarnates est DE SPIMTU 
SAINT-ESPRIT ; e t a ete fait SANCTO, EX MARIA VIBr 
homme. QUI A &H& AUSSI CRTT- CINE, et Homo factus est. 
CIFIfi POUR NOUS SOUS PONCE CRUCIFIXUS ETIAM PRO 
PILATE; qui a souffert, QUI A NOBIS SUB PONTIO PILA* 
tit MIS DANS LE S&PULCRE; TOT, passus , ET SEPUb-

Sui est ressuscitS Ie troisieme jour TVS EST. Et resurrexit ter~ 
ELON LES &GIUTURES. Et tid die, SECUNDUM SCRIP' 

qui estnronte au Ciel, QUI EST TURAS. Et ascendlt in Ccc-
ASSISA LA DROITE DU PfcRE , turn, SEDET AD DEXTE-
et qui viendra encore AVEC RAM PATRIS. Et itcrUm 
GLOIRE pour juger les vivans et venturus est CUM GLORIA 
twmorts; ET DONT LE REGIS E judicare vivos et mortuos ; 
K'AURA POINT DE FIN. CUJUS REGNI NON ERIT 

FINIS. 
Je crois au Saint-Esprit SET- Et in Spiritum Sanctum, 

&NEUR, ET VIVIFIANT; QUI DOMINUM , ET ViriFI-
PROCEDE DU PfcRE ( ET DU CANTEM; QUIEX PATRE 
FILS); QUI EST ADORfi ET GLO- (F1LIOQUE) PROCEDIT ; 
RIFIfc CON JOI N TEM EN T AVEC QUI CUM PATRE ET FILIO 
LEP&RE ET LE FILS; QUI A SIMUL ADORATUR ET 
PARL& PAR LES PROPHETES. CONGLORIFICATUR : QUI 

LOCUTUS EST PER PRO-
PIIETAS. 

JE CROIS LT&GLISE QUI EST ET UNAM SANCTAM, 
UNE, SAINTE, CATHOLIQUE, CATIIOLICAM, ET APOS-
ET APOSTOLIQUE; JE CON- TOLICAM ECCLESIAM. 
FESSE QU'IL Y A UN BAPTfiME CONFITEOR UNUM BAP-
POUR LA REMISSION DES TISMA IN REMISSIONEM 
PtCHfeS; ET J'ATTENDS LA PECCATOIIUM ; ET EX-
RESURRECTION DES MORTS, SPECTO RESURRECTIO-
ET LA VIE DU SlfiCLE A VE- NEM MORTUORUM : ET 
KIR. AMEN. VITAM VENTURl SMCU-

LL AMEN. 
EXPLICATION. 

CREDO IN UNUM DEUM , Je crois en un Dieu: c'est-
a-dire, je crois tres-fermement, non-seulement 
qu'il y a un Dieu; ce qu'on exprimerait simplement 
par credo Deum , je crois que Dieu est; je crois 
non-seulement a ce que Dieu a dit , ce que nous 
cxprimerions par credo Deo, je crois a Dieu; mais 
je crois »m Dieu, je mets ma confiance en Dieu: 
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cc qui nous fait en m e m e temps p r o f i l e r h 
croyauce de [existence de D i e u , de son infallible 
v e r i t e , e t Tentiere confiance q u e nous devons avoir 
en l u i , voulant nous v attacher comme a notre sou* 
verain bien. 

Dieu elant I'etre infiniment par fa i t , et souverai-
nement inclependant, I'unite lui est essentielle, in 
unum Deum. On professait cette verite dans les 
temps qui ont precede le Messie , suivant ce-qoe 
nous l isons dans PEcriture ( a): Ecoute, dIsrael, lc 
Seigneur notre Dieu est le seal et unique Seigneur. 

Mais apres les lumieres de l'Evangile, il faut pro-
fesser dist inctement, qu'en Dieu il y a trois Per-
s o n n e s , le Pere , le F i l s , et le Saint-Esprit. 

Par la foi qui nous fait croire en la premierePer-
s o n n e , nous professons dans le symbole les verites 
qui dependent de la creation. Par la Foi en la se* 
co tide Person n e , nous confessons les mysteres de la 
Redemption ", et par la Foi eu la troisieme Pet-
s o u n e , nous professons les moyens de la sanctiti-
cation des Fideles. 

PREMIERE PARTIE D U SYMBOLE. 

Du Pere, et de la creation, etc. 

P,VTREM : La premiere Personne est Dieu le Pere, 
Patrern, Pere des Esprits , comme dit saint Paul 
et Pere de tous les hommes par la creation. Aussi 
D ieu prend-il souvent ce nom dans I'Ecriture.M 
11 est le Pere et la cause de tout e tre , le principede 
toute paternite; mais comme Dieu n'estnotre Pere 
qu'en Jesus-Christ et par Jesus-Christ, e'est-a-dire, 
parce qtie nous sommes membres de cette Societe 
d 'hommes , dont Jesus-Christ est le Chef; l'Eglise, 
selon tous les anciens D o c t e u r s , ne nous fait rc-

(a) Audi Israel, Dominus Deus noster, Dominus nnus est. Deut 
iv. 4. 

(b) flebr. xn. 9. 
(e) Ex quo omnis paternitasin ccelo et in terra nominator. Epki 

111. 15. 
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^rder ce mot Pattern que c o m m e le Pere de Jesus-
(jjrist Nolre-Seigneur; comme D i e u , principe sans 
principe, engendrant de toute eternite son Verbe , 
laseconde Personne div ine; et par consequent tou
jours Pere comme il est toujours D i e u , Pat rem* 

OMNIPOTENTEM, tout-puissant. Nous epuiserions 
toutes nos express ions , sans pouvoir jamais assez 
marquer ce qui peut faire connaitre Dieu , e t ce 
quiconvient au souverain Etre , qui exclut toute 
imperfection. L'Eglise choisit le terme de tout-puis
sant, qui est tres-souvent attribue a Dieu dans YE-
criture, et qui exprime non-seu lement que Dieu 
gouverne toules choses ; mais encore qu'il peut 
lout ce qu'il veut , qu'il a toutes les perfections 
sans aucune borne. 

La toute-puissance est c o m m u n e aux trois divi
nes Personnes; mais on I'attribue principalement 
MI Pere, parce qu'il est 1'origine et le principe, la 
comrminiquant au Verbe en I'engendrant de toute 
eternite* et avec le Verbe au Saint-Esprit. 

Li notion de la toute-puissance renferme le pou
voir de tout creer; F A C T O R E D C O E U E T TERR.-E. Les 
Peres de Niceee tde Constantinople entendaient par 
faclorem ce que le Symbole des Apotres nous fait 
entendre par creatorem.En effet , faire ce qui n'est 
pas, c'est creer et tirer du neant. Aussi TEcriture 
emploie indifferemment le terme de creer et de 
laire (a) : / / a parte, et toutes choses on ete faites ; 
ila commands, et elles ont ete creees. 

COEM ET TERRiE, le ciel et la terre renferment ge-
neralement toutes les creatures , tout ce qui entrc 
dans le compose du monde. Mais de peur qu'on 
ii'exceptat quelque chose , comme 1'ont fait les Ma-
niclieens et divers autres Here l iques , les Peres de 
Niece ont ajoute, VISIBIMUM ET INVISJIMLIUM , s'enon-
rant comme saint Paul (b) : Tout a ete cree par lui 

(a) Ipse dixit, et facta sunt; ipse mandavit, et creata sunt. Psal. 
m n . 9. 

(!>)!« ipso condita sunt universa inccelo et in terra, visibilia. 
ttiovisibilia sive Throni, sive Dominationes , etc. Coioss. 1.10. 
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dans le ciel et dans la terre, les choses visibles tt 
invisibles , soit les Trones , les Dominations , etc, 
Rien n'est plus propre q u e ces termes pour exclure 
toute except ion , puisqu'il n'est rien certainemcnt 
qui ne soit visible ou invisible. Or ce peu de paro* 
les nous fournit un grand nombre d'instructions. 

Car premierement , Dieu est 1'Auteur de touscc 
qui e s t , et par consequent tie nos acles libres, 
comme de nos pensees , de nos des irs , de nos sen-
t imens; puisqu'ils sont que lque chose. Nous devons 
done nous tenir dans u n e continuel le dependance 
de D i e u dans tout ce que nous faisons ^puisquel1) 
nous ne le faisons qu'en lui , par l u i , et avec lui; 
notre dependance est done reelle et necessaire, 
aussi bien clans Pordre nature! que dans le surna-
turel. 

S e c o n d e m e n t , Dieu est tout-puissant , doncil 
faut le craindre , et ne craindre que ce qu'il veut que 
n o u s craignions : car que peuvent le monde et ies 
demons contre la voloute de celui qui peut tout? 

Trois iemement , Dieu est tout-puissant , et nous 
sommes ses creatures; done notre esperance doit 
etre vive et inebranlable; done nos faiblesses et nos 
defauts ne doivent jamais nous jeter dans le decou-
ragement : parce que nous pouvons tout par son 
secours. Gardons-nous seulement de le tenter: sui* 
vons ses inspirations et ses ordres. 

Quatr icmement , Dieu est tout-puissant; done 
je dois croiresans hesiter tout ce qu'il me propose 
par PEglise : je croirai qu'il y a beaucoup de choses 
qu'il pent faire, et que je ne puis concevoir; parce 
que mon esprit est fini et limite , et que sa puis
sance est saiis bornes. Ainsi je croirai fermement 
et sans hesiter tout ce qui se fait de grand et de 
merveilleux au saint Sacrifice; la transubstantiation, 
Pexistence d'un meme corps en plusieurs endroils 
et le reste. 

(c) In ipso vivimus, movemur et sumus. Jet. xvn. 28. 
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En fin Dieu est tout-puissant; nous sommes ses 
creatures, et tout ce qui est en nous, jusques dans 
la partie la plus intime de nous-memes , vient dc 
lui, et depend de lui. Je ne me conBerai done 
ni en moi-meme, ni en aucune autre chose qu'en 
Dieu, je n'esnere qu'en Dieu, et je mets en lui 
toute ma confiance : Credo in unum Deum , Pa
ttern omnipotent em. 

Voila les verites que nous devons tirer de la con-
naissance de Dieu Cr6ateur. Le Symbole va nous 
apprerrdre les verites que nous devons savoir de 
Dieu Redempteur. 

SECONDS PARTIE DU SYMBOLE. 

Du Fils de Dieu , et de la Redemption. 

L'homme par son peche a interrompu tous les 
rapports et toutes les liaisons qu'il devait avoir avec 
son Greateur, Il avait besoin d'un Reparateur, en 
quiil mit toute sa confiance. 

ETIN UNUM.... en un seul Seigneur Jesus-Christ. 
CeReparateur est Dieu et homme, le Fils de Dieu , 
laseconde Personne de la sainte Trinite, Jesus M, 
que Dieu a ainsi nomme, parce qu'il devait sauver 
son peuple. II est Dieu et homme , mais un seul 
Seigneur, unum Dominum9 parce qu'il n'est qu'une 
Personne; Seigneur comme Dieu, puisqu'il est 
egalau Pere; Seigneur comme Homme-Dieu, parce 
qu'il nous a rachetes, parce que toute-puissance 
luiaete donnee dans le ciel etsur la terre, etque( b) 
son nom est au-dessus de tous les noms : afin qu'au 
nom de Jesus tout genou flechisse dans le ciel, sur 
la terre, et dans ies enfers. 

CnmsTUM; Ce Jesus estle Christ par excellence, 
l'oint de Dieu, bien au-dessus de tous ceux qui 

(a) Vocabis nomen ejus Jesum : ipse enim salvum faciet populum 
suum a peceatis eorum. Matth. I. 21. 

(b) Philip, ii. u. to. 
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out porte le nom cle Christ. Il est dit(a) que Jesus-
Christ a ete oint de PEsprit-Saint; e t Jesus-Christ 
dit d e l u i - m e m e ( b ) : VEsprit du Seigneur est sur 
moi , il m'a consacre parson onction. 

Les Pretres, les Rois e t les Prophetes ont ete 
souvent appeies Christs, parce qu ' i ls etaient oinls 
e t consacres pour leurs fonctions. Alais Jesus-Christ 
est l e Christ par excellence, parce q u ' i l est le Pre
tre , l e Prophete, l e Roi par excellence ;ou plutot 
l e seul Pretre , le seui Prophete , l e seul Roi: les 
Pretres, l e s Prophetes e t les Rois ne tirant leurs 
pouvoirs e t leurs lumicres que d e lui. 

Jesus etant Dieu e t Tlomme, nous confessom 
qu ' i l est le Fils unique de Dieu , F r u u M EJUS uxi-
GEN IT DM ; seul engendre d u Pere, n o n p a s Fils 
adoptif, comme le disaient Photinetles Ehionites, 
mais propre Fils, qui a l a m e m e nature que lePere, 
fecond comme lui , produisant avec lui l e Saint-
Esprit; e n quoi il est distingue d u Saint-Esprit, qui 
n'est pas produisant. 

Toutes les autres expressions ont e t e mi s e s paries 
Peres d e Nic6e contre Pimpiete Arienne. Ex PVTHE 
NATUM, ndde la substance du Pere^et n o n pas d'une 
autre substance, ni tire d u neant; ANTE OMSU 
SECULA , avant tous les temps e t n o n pas dans le 
temps. DEUM DE DEO , Dieu de Dieu e t n o n pas 
creature d e Dieu. LUMEN DE LUMINK, lumiere de lu
miere , c'est-a-dire , lumiere coexistante , coeter-
nelle a Dieu son Pere e t son principe , qui est la 
source d e la lumiere increee; comme l a lumiere 
creee e t coexistante a u corps lumineux est aussi 
ancienne que le corps qui la produit. 

Cette expression est tout-a-fait propre p o U r n o u s 
f a i r e connaitre, autant que nous l e pouvons, une 
generation d'ailleurs ineffable : car dans PEcriture, 

(a) Propterea unxit te Deus oleo justitiac pne consortibus tuis. 
Psalm. 44. 

(1)} Spiritus Domini super me, propter quod unxit me. Luc .WAS. 
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le Verbe ou le Fils est appele la Lumiere ( a); et 
pour marquer que dans le Pere nous voyons le 
Fils, le Psalmiste dit ( b ) : Dans votre lumiere nou* 
voyons la lumiere ; et saint Paul (c) nous fait re-
marquer que Jesus est la splendeur de la g lo ire : 
le Fils unique est done la lumiere de la l u m i e r e , 
coeternel a son Pere. 

DEUBI VERUM.... vrai Dieu duvrai Dieu. Non pas 
Dieu comme on appelle Dieux les envoyes de Dieu, 
ceux qui exercent son autor i te , comme les l lo is et 
les Juges; mais vrai Dieu de vrai Dieu ; ayant les 
memes caracteres essentiels de divinite que sou 
Pere, et ainsi egal a son Pere. 

GEKITUM.... engendre et non fait. Ce qui est fait 
etnon engendre , n'est pas de la meme substance 
que celui qui le fait. Le Fils de Dieu est produit 
parvoie de generat ion , il procede de son P e r e , 
semblable a l u i , vraiment fecond avec son Pere; et 
ainsi non-seulement procedant du Pere , mais seul 
engendre du Pere. 

CoffsunsTANTiALEM PATRI , consubstantielau Fere. 
Yerile decisive contre les Ariens; et verite que Je
sus-Christ nous avait apprise en disant ( d ): Mon Pere 
el moi nous sommes une meme chose; ( comme 
presque tous les Peres du quatrieme siecle Tout re-
marque,) et comme saint Augustin le dit plusieurs 
fois dans ses livres contre Maxim in , en expliquant 
Homousion, e'est-a-dire, consubstantiel ( e ) : « Car 
o que signifie Homousion, s inon une seule et meme 
» substance?Que signifie, dis-je, Homousion, s inon 
» mon Pere et moi nous sommes une meme chose? 
Le Yerbe est done consubstantiel k son Pere. 

(a) Erat lux vera. Joan. x. 9. 
{!)) In lumiue tuo videbimus lumen. Psat. 35. 
(o) Qui cum sit splendor gloria. Hebr. i . 3. 
(d) £go et Pater unum siimus. Joan. x. 30. 
(e) Quid estenim Homousion, nisi uniusejusdemquesubstantitc? 

Quid est Homousion, nisi Ego et Pater unum suinus ? August, con
tra Maxim. Arian. L 2. c. 14. 

«. l 5 
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P E R QTJEIVT.... par qui toutes choses ont ete faites* 

C'est Fexpression de saint Jean.M Le verbe ne peut 
done avoir ele fait, ni etre au nombre des creatu
res (W : car puisque tout a ete fait par le Verbe, 
s'il etait c r e e , ou s'il avait e le fa i t , il faudrait qu'il 
se fiit fait lui-meme ; et comme pour agir il faut 
e t re , il aurait ete avant que d'etre. 

Mais comment tout a-t-il ete fait par le Verbe, 
puisque nous avons deja confesse au commence
ment du S) rmboIe que le Pere , qui est tout-puis
sant , est l'Auteur de toutes choses , factorem ccoli 
et terrce ? 

C'est que le Fils fait tout ce q u e l e Pere fait (c): 
Tout ce que le Pere fait, le Fils le fait aussi comme 
luL Le Sainl-Esprit fait aussi tout ce que le Pere 
et le Fils f o n t , puisqu'ils sont egalement puissans. 
Aussi l'Ecrilure nous dit indifferemment en divers 
e n d r o i t s , que tout vient du Tere , que tout vient 
du F i l s , que lout vient du Saint-Esprit; que tout a 
ete fait par le Pere , par le Fils , par le Saint-Esprit. 
Mais le Pere est toujours regarde comme principe 
agissant par sa Sagesse , qui est le Verbe , dans le 
Saint-Esprit , qui est l'union subsistantc , I'amour 
personnel du Pere et du Fils ; c'est pourquoi saint 
Augustin dit (<*) que tous ceux qui y font attention, 
entendent ainsi du Pere , du Fils et du Saint-Es
prit , ce que saint Paul dit dans l'Epitre aux Ro-
mains ( xi. 5G.) sans designer lc Pere plutot quele 

(a) Joan. i. 3. (b) Aug. I. l.dc Trin. c. 6. 
(c)Quascunqne ille (Pater) feeerit , base et Filius similiter facit. 

Joan. v. 
(d) Quacro itaque dequo dicat alio loco, quoniam ex ipso, it per 

ipsum, et in ipso sunt omnia, ipsi gloria in secula seculorum, 
Amen. Si enim de Patre, et Filio, et Spiritu sancto, ut singulis perso-
ids singula tribuantur, ex ipso, ex Patre ; per ipsum , per Filium, 
in ipso, in Spiritu sancto : manifestum quod Pater et Filius et Spi
ritus sanctus unus Deus est, quando singulariter intulit, ipsi gloria 
in secula seculorum. Unde enim cepit bunc sensum, non ait, 0 
altiludo divitiarum sapientix, et scientUc, Patris, aut Filii, aut 
Spiritiissancli, sed£fly>titt//a; ctscienfUt Dei. Aug. I. \. dcTrin c. 
C Kx libro de Fitle et Symbolo: Trinitalem ipsam virlcntur ngnosrere 
qui legunt attentiiis, cum dicitur; Quoniam ex ipso, et per ipsum% 
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Fils, ii i le Saint-Esprit, delui9 par lui, en lui, 
ioutes choses ont ete faites. Et nous devons ajouter 
iju on trouve en effet plus communement dans l'E-
rriture, du Pere,par le Fils , dans le Saint-Esprit. 
(le qui marque que dans 1'exercice d'une memo 
souveraine puissance, le principe, le milieu et la 
fin sont souvent clonnes au Pere, au Fils , et au 
Saint-Esprit; au Pere comme principe , au Fils 
comme milieu et au Saint-Esprit comme fin. 

Voila notre foi developpee; mais quelle doit etre 
notre admiration ? Quelle doit etre notre recon
naissance, en considerantque le vrai Dieu de Dieu, 
la lurniere de la lurniere descend pour nous sur k i 
terre, et veut bien se revetir d'un corps semblable 
au notre? 

Qui TROPTER NOS HOMINES.... il descend pour 
nous hommes y et pour notre salut: car nous avons 
tous peche (a) > et nous avons tous besoin de Ia gloire 
de Dieu; nous ne pouvons etre sauves que par ce
lui qui descend des cieux. Dieu a telletnent aime 
les hommes, qu'il leur a donne son Fils unique; 
ettel est l'amour et la bonte de ce Fils adorable, 
qu'il s'offre pour nous en sacrifice, et qu'il s'assu-
jettit a nos miseres pour guerir tous nos maux. 

L'homme ne peut etre sauve sans aimer son Dieu; 
et devenu tout terrestre et charnel depuis son pe
che, son coeur, son esprit , son imagination ne 
courent qu'apres les objets sensibles. Dieu se rend 
sensible pour l'attirer : et de peur que sa lurniere 
ne nous eblouisse , il prend un corps pour tempe-
rer sa lurniere, et venir a nous : son infinie mise-
ricorde l'abaisse jusqu'a la terre, pour nous elever 
au cieh Elle lui fait prendre nos miseres, pour nous 
faire participer a ses grandeurs; et sa sagesse unis-
el in ipso sunt omnia. Ex ipso , tamquam ex eo qui nulli debet, 
quod est ;per ipsum , per mediatorem ; in ipso, tanquam in eo qui 
continet, id est copulatione conjungit. 

(a) Oinnes peccaverunt et egent gloria Dei. Rom- i n . 23. 
Nou est in alio aliquo salus. Act. iv . 12. 
Sic Dius cHhxit inundum. Joan, i n . 10, 

i5. 
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sant la nature humaine a sa divine Personne , fait 
que nous trouvons Dieu dans le corps memo d'un 
h o m m e . Oui le Sauveur se revet de notre humanite, 
passe par tous les etats o u passent les hommes de* 
puis le seiu de leur mere jusqu'a ce qu'ils soient 
arrives a la perfection qui convient a leur nature; 
afin que dans tous ces dilferens etats nous puissions 
toujours adorer et contempler la divinite :« Soit 
» que je le voie a la creche , ou entre les bras de sa 
» M e r e , ou prechant sur Ia m o n t a g n e , ou attache 
» a la croix , dit saint Bernard. W , parlout je vois 
» et je contemple mon Dieu et mon Sauveur. lieu* 
» reus si la facilite que Dieu nous donne de le trou-
M ver dans tous ces e ta t s , nous engage a en rem* 
» plir notre coeur, notre esprit et notre imagiua* 
» tion , et a lui en rend re de contumel ies actions 
a de graces.» 

Nousprofessons qu'il descend des cioux , et qu'il 
n e recoit pas d'un homme le principe de sa gene
ration temporel le , comme il arrive dans la concep
tion des autres hommes : il prend seulement de la 
Sainte Vierge par l'operation du Saint-Espril (b) (qui 
donne Ia perfection a tous les mysteres) la substance 
necessaire pour la formation d'un corps lui main, 
E T 1NCARNATUS EST (C) DE SPIIWTU SANCTO EX MAIU\ 
VIRGWE ; ainsi prenant chair de la Vierge Mark 
par F operation du Saint-Esprit, ils'est fait homme, 
ET HOMO FACTUS EST. 

(a) Quidquid horum cogitn, Deum coglto , et per omnia ipse est 
Deus nieus. Hern. serm. in iXatio. Beat. Mar. f'irgin.pagAW. 

(b) Spiritussanetussuperveniet inte. Lnc. I. 35. 
(c) Le Pretre aux Messes basses fait la genuflexion a ces mots: 

Et homo/actus est. Aux Messes hautes, quand le Pretre est a I'Aih 
te l , ii se met a genoux, et tout le Cliocur en fait de meme sefon le 
Missel Romain a ces mots, Et incarnatus est, pour ne se lever 
qifapres avoir dit, Et homojactus est; ouselon le Missel Parisiea 
le Chocur se tourne et s'incline vers l'Autel. 

Dans plusieurs Dioceses on se met a genoux des qu'on dit desren* 
dit, et Ton s'y tient jusqu'a ce qu'on* ait dit sepu/fus est, pour 
adorer dans cette posture humiliante i'abaissement de Jcsus-uirist 
>ar sa venue au monde, son incarnation , sa naissance,sa mort sur 
a croix et sa sopullure. Cela se voit dans les anciens Missels dc 
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Ici nous ne saurions assez nous prosterner d'es-

Crit et de coeur pour adorer la profondeur de la 
onte et de la sagesse de D i e u , qui a su aliier taut 

de grandeur avec notre bassesse. Mais il n'a pas seu
lement pris nos infirmites et n o s bassesses ; il a 
TOUIU encore se revetir de la ressemblauce du pe-
ch6, et satisfaire ple inement pour nous a la divine 
justice en s'immolant sur la Croix : CRUCIFIXUS 
ETIAM PRO NOBIS SUB PONTIO PiLATO J gui U ete UUSSL 

cruclfie sous Ponce Pilate. Les Apotres en on t marque 
lepoque sous un Juge Payen , pour rendre ce fait 
plus authentique, et pour montrer qu'il a ete mis 
a mort par les Gentils aussi bien que par les Juifs, 
selon les Propheties. PASSUS ET SEPULTUS EST , il a 
souffert, et il a ete enseveli: son ame se separa dt 
son corps qui fut mis clans le t o m b e a u , mais la di
vinite ne quitta jamais ni son c o r p s , qui demeura 
jusqu'au troisieme jour dans le sepulcre , ni l'ame 
qui alia visiter les Palriarches dans les Limbes , 
comme saint Pierre n o u s Papprend. W Et parce que 

Bayeux, de Chesalbenott , etc. On I'observe encore a Clermont, 
it Lisieux, cllez les Premontres et chez les Religieux de Sainte* 
Croix. 

On lit dans les Statuts de l'Eglise Coltegiale de saint Paul de Liege 
en 1457, (Le Mss. est chez M. le Baron de Grassier a Liege.) qu'il 
faut se tenir a genoux depuis incamatus jusqu'a ascendit. Ce n'est 
qtre depuis peu qu'a Saint-Lambert, la Cathedrale de Liege, onne 
se met a genoux qu'a incamatus est, et on ne se releve qu'apres 
homo jact us est, pour suivre en cela le Missel Romain. 

Kaoul deTongrcs, vers la fin du quatorzieme sieele, a pr&endu 
qu'on ne devrait pas se mettre h genoux, a cause que le Concile de 
Kicee defend de prier a genoux les Dimanches etle temps pascal. 
Mais on n'a pas cm qu'il fut contraire h ce Decret, d'adorer cjuel-
(jties momens h genoux les Mysteres des humiliations de Jesus-
Christ, tandis que presque tout l'Offtce est employe a adorer de-
bout sa Resurrection gTorieuse. 

Le Concile d'Apt, tenu en 1365 , qui n'est pas imprime danslo 
corps desConciles, accorda quarante jours d'indulgence a ceux qui 
w tiendraient a genoux depuis ces mots du Credo, Qui propter nos 
homines, jusqu'a Resurrexit. II y a un extrait de ce Concile dan3 
Its Essais de litterature , Decembre 1703. II est tout entier dansle 
IV Tome du Thesaurus Anecdotoruni'donne par les PP. Martene 
ct Durand , col. 332. 

(a) l. Petr. nr. vj. 
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Jesus-Christ n'est mort que pour faire mourir le 
peche ( a ) , e t pour nous donner , la vie de la grace, 
et une assurance de notre resurrection glorieuse, 
il reunit son ame a son corps pour reprendre une 
nouvel le vie ( h ) , ressuscifant le troisieme jour, ainsi 
qu'il avait ete predit par les Ecritures : E T RESUR
REXIT TERTIA DIE SECUNDUM SCRIPTURAS. NOUS (lU 
sons , selon les Ecritures , avec saint P a u l , pour 
an to riser da vantage ce grand miracle de la Resur-
rec t ion , qui est le fondement de toute la Religion, 
et de toutes nos esperances ; pour Pautoriser, 
dis-je, par les Livres sacres qui Pont predit avant 
qu'il arrivat, et qui apres Pevenement en ont mar* 
q u e toutes les circonstances. 

E T ASCENDIT.... et il est monte au Ciel, il est assis 
a la droite du Pere. Jesus-Christ ayant remporte 
par le sacrifice de la Croix la victoire sur le peche, 
sur la mort et sur Penfer , il monte (c) triomphant 
dans le c ie l ; et se place quant a son humanite a la 
droite du Pere , c'est-a-dire , qu'etant comme Dieu 
egal a son Pere , il est comme homme par la gran
deur de sa gloire et de sa puissance au-dessus de 
toutes les creatures. C'est de la qu'il distribue tou
tes les graces (<*); c'est de la qu'il exerce ce pouvoir 
souverain qui lui a ete donne dans le ciel et sur la 
terre. W 

INDE VENTURUS EST.... d'ou il viendra juger les 
vivanset les morts. C'est de la qu'il viendra exercer le 
dernier jugement (0 , et sur ceux qui seront morts, 
et sur ceux qui se trouvant en vie mourront alors 
pour ressusciter et pour etre juges ; c'est-Ia enfin 

(a) Traditus est propter- delicta nostra, resurrexit propter justi-
iicationem nostram. Ilonu iv. 25. 

(b) Qtioniam Christus mortuus est pro peccalis nostris secun
dum Srripturas, et quia sepultus est , et quia resurrexit tertid die 
secundum Scripturas. I. Cor. xv. 3. 4. 

(c) Ascendens in altum, captivam duxit captivitatem. Ephes. 
iv . 8. 

(d) Dedit dona 'lominibus. Ibid. 
(e) Data est mibi potestas in ca?lo et in terra. Matth. x x v m . 18. 
(0 Omnc judicium dedit Filio. Joan. v> 22. 
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qu'il trotive un regne eternel , C U J U S R E G N I NON 

F R I T F W I S , ainsi qu'il avait ete predit par les Pro-
plietes 9 et annonce par 1'Ange a Marie sa Mere. (a) 

Yoila les suites admirables de ilncarnation, qui 
doivent etre d'autant plus connues par ceux qui 
s'approchent de l'Autel, qu'elles sont tous les jours 
renouvelees au saint Sacrifice : car Jesus-Christ y 
prendun corps en changeant la substance terfestre 
du pain en la substance de sa chair ; et avec ce 
corps il renouvelle le mystere de sa passion ; il y 
porte, pour ainsi dire, letat de mort, dans lequel 
ies Juifs l'ont mis sur Ia croix, parce qu'il est prive 
des fonctions de la vie naturelle qu'il avait sur la 
terre, sa vie dans l'Eucharistie etant une vie toute 
nouvclle qu'il a prise par sa Resurrection. 

Serait-il possible que nous fussions insensibles 
enprofessaut ou meditant de si grands mysteres, 
qui ont ete operes pour notre salut ? Ne crain-
ilrons-nous pas d'attirer sur nous Ia vengeance de 
Jesus-Christ, qui jugera tous les homrnes ; ou plu-
totne travaillerons-nous pas a atlirer sur nous le 
fruit des mysteres qu'il a operes pour notre salut, 
pour croitre de plus en plus dans sa grace et dans 
sa connaissance. (b) 

TROISIEME PARTIE DU SYMBOLE. 

Du Saint-Esprit, et de la sanctification. 

On a expose dans la premiere partie du Sym
bole les Veritas qui ont rapport a Dieu le Pere 
comme Createur. On a vu dans la seconde celles 
qui ont rapport a Dieu le Fils comme Redempteur: 
et voici celles qui ont rapport au Saint-Esprit 
commeSanctificateur. E T IN SPIRITUM SANCTUM, Et 
au Saint-Esprit. 

(a) Ft regni ejus non erit finis. lire. i . 33. 
(b) Crescite in gratia et in cognitione Domini nostri et SalvahV 

risJesu Christi, 2. Pttr. \\\t 19. 
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Jesus-Christ nous a appris a distinguer les trois 
divines Personnes par les norns de Pere , de Filset 
de Saint-Esprit. Les deux premieres Personnes sont 
appelees Pere et Fils , parce que la premiere pro-
dui t , et la seconde est produite par voie de gene
ration. La troisieme , qui u'est ni Pere , ni Fils, 
jnais qui procede de Fun et de l'an tre par voie 
d'amour, d'une maniere que les creatures ne peu* 
vent expr imer , n'a point d'autrc nom que celui 
qui convient a Dieu , qui est d'etre un Esprit, ou 
l'Esprit par excellence , Spiritus est Deus. (a) On 
ajoute sa in t , parce que la sanctification lui est at
tr ibute comme la creation au P e r e , et la redemp
t ion au Fils. II convient done proprement aux 
bom mes d'appeler la troisieme Person ne divine 
Esprit saint 9 parce que c'est elle priucipalenient 
qui est la source et la cause de notre sanctifica
t ion , Et in Spiritwn sanctum. C'est ainsi que fitiit 
le Symbole de Nicee ; ct le Symbole des Apotres 
nous fait dire aussi s implement par rapport au Saint-
Esprit , Credo in Spiritwn sanctum , parce qu'il 
suffit a ceux qui ont ete baptises au nom du Pere, 
du Fils et du Saint-Esprit, ou qui doivent Petre, 
de declarer qu'ils mettent toute leur confiance eu 
Dieu Pere , Fils et Saint-Esprit . Ce qui leur fait 
confesser en meme temps la distinction , et I'ega-
lite des trois Personnes d iv ines , qui sont deux ve-
rites essentielles touchant le Saint-Esprit. L'unc , 
(pie cet Esprit saint est une Pcrsonne dislincle du 
P e r e e t d u Fi ls , raulrc,qu'il est Dieu comme le Pere 
et le Fils , distingue seulement de Pun et de Pautre, 
en ce qu'il n'est ni Pere , ni Fils , mais qu'il est 
procedant du Pere et du Fils , comme d'un seul 
principe. 

La premiere de ces veriles , e'est-a-dire , la dis
tinction des Personnes, fut attaqnee par les anciens 
heretiques Praxeas, JNoct , et les Sabelliens. Et il 

(a) Joan. i v . 21. 
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est constant par l'Ecriture q u e le Saint-Esprit est 
distingue du Pere et du Fils. 

Premierement, il n'est pas le P e r e ; car il pro-
cede du Pere {*); et il est envoye du Pere.( b ) 

Secondement, il n'est pas le Fils ; car il re^oit du 
Fils ( c), comme parle Jesus-Christ, e t il est aussi 
envoye du Fils. (<*) 

Troisiemement, le Saint-Esprit n'est pas le Pere 
etle Fils : car l'Ecriture nous fait voir souvent dans 
une meme action les trois Personnes divines fort 
distinctemenl, comme au Bapteme de Jesus-Christ 
le Saint-Esprit descend sur l u i , le Pere declare que 
c'est son Fils bien-aime, et nous l isons dans saint 
Paul (0 : Dieu a envoye dans vos coeurs VEsprit de 
son Fils, qui crie : mon Pere, mon Pere. Voila le 
Pere qui envoie PEsprit de son F i l s , voila le Saint-
Esprit recevant du Fils et envoye par le Pere ; e t 
par consequent distingue de l'un et de l'autre : e'en 
est assez pour faire detester l'heresie des Sabelliens. 

La seconde ver i te , que le Saint-Esprit est D i e u 
comme le Pere et le Fils , a ete si universel lement 
reconnue, que des qu'elle fut ouvertement atta-
quee apres le mil ieu du quatrieme siecle , tous les 
Fideles rejeterent d'abord cette erreur avec exe 
cration, Les Ariens q u i , niant la divinite du Fils , 
etaient portes a nier la divinite du Saiut-Espri t , 
neparlaient pas si clairement sur ce point. Et Ma
cedonia , Eveque de Constant inople , n'osa ouver
tement combattre cette verite ? qu'apres avoir ete 
depose pour plusieurs cr imes . ' 

Les Peres d n Concile de Constantinople expl i -
(a) Qui a Patre procedit. Joan. xv. 26. 
(b) Spiritus sanetus, quern mittet vobis Pater. Joan. xiv. 26. 
(c) Cum venerit Spiritus veritatis ille me clarificabit, quia de 

meo accipiet. Joan. xvi. 13.14. 
(d) Si non abiero, Paracletus non veniet ad vos; Si autem abiero» 

mittam eum ad vos. Joan. xvi. 7. 
(e) Luc. in. 22. 
(f) Misit Deus Spiritum FUil sui in corda vestra clameulcin: Abba 

rater. GalaL iv. 6 . 
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querent la foi cle l'Eglise sur la divinite du Saint* 
Esprit, en ajoulant DOMINUM.... Seigneur, et vivi* 
fiant, qui procede du Pere , qui est adore et glori* 
fie conjointernent avec le Pere et le Fils : qui a 

f mrlepar les Prophetes. Ces paroles nous montrent 
'egalite du Saint-Esprit avec le Pere et le Fils. 

Premierement, en nous declarant que le nomde 
Seigneur, DOMIWUM , appartient au Saint-Esprit 
comme au Fils. 

Secondement, en lui donnant le nom de vivi* 
fiant, VJVIFICANTEM, scion Pexpression de l'Ecri-
ture (a), dans le sens qu'il est dit de Dieu qu'il 
est vivifiant lb) , quil ranime les morts , appelant 
ce qui nest point comme ce qui est; et encore dans 
le sens qu'il est dit du Fils de Dieu , qu'il est vivi
fiant comme le Pere : car comme le Pere ressuscite 
les morts (c), et leur rend la vie , le Fils donne la 
vie d qui il lui plait. 

Troisiemement,en disant quil procede du Pere[*)9 

comme PEcriture nous Penseigne expressement, 
nous reconnaissons qu'il est Dieu de Dieu aussi 
bien que le Fils. 

En quatrieme lieu , les Peres du Concile nous 
montrent son egalite avec le Pere et le Fils , par 
1 egalite de Padoration et de la gloire qui lui est 
due : Qui CUM PATRE ET FILIO SIMUL ADORATUR ET 
CONGLORIFICATUR. 

Enfxn ils ajoutent: Qui LOCTJTIJS EST PER PROPHE-
TAS , Qui a parle par les Prophetes. Suivant ce que 
dit saint Pierre (e>, Ce 11 a point ete par la volonte 
des hommes que les Propheties nous ont ete ancien* 
nement apportees; mais (fa ete par le mouvement 
du Saint-Esprit que les saints hommes de Dieu ont 

(a) Spiritus est qui vivificat. Joan. vr. GU 
(b) Vivificat mortuos, et vocat ea quae non sunt, tanquam ea 

quae sunt. Bom, iv. 17. 
(c) Sicut enim Pater suscitat mortuos et vivificat, sic et Filius 

quos vult vivificat. Joan. v. 21. 
(d) Qui a Patre procedit. Joan. xv. 20. 
(ej Won enim voluntate humaua allata est aliquando prophetia: 
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par/e: d'ou il suit clairement qu'il est Dieu; puis* 
que l'Ecriture nous dit en plusieurs endroits, que 
c'est Dieu qui parle par les Prophetes. (a) 

Outre ces verites qui sont en termes formels dans 
lesLivres saints, et qu'il suffisait alors aux Peres 
Grecs d'ajouter comme une explication au Sym
bole, les Eglises Latines, pour confesser plus dis-
tinctement tout ce qui convenait au Saint-Esprit, 
ont encore ajoute , qu'il procede aussi du Fils > 
FIUOQUE : verite qu elles ont prise dans l'Ecriture. 

Car, en premier lieu , comme les Livres sacres 
disent du Saint-Esprit qu'il est VEsprit du Pere (b), 
qu'il est VEsprit de Dieu , d'ou il suit qu'il 
procede du Pere , la meme Ecriture nous marque 
aussi que Ie Saint-Esprit procede du Fils, en nous 
disant que le Saint-Esprit est YEsprit du Fils (d), 
fEsprit de Jesus-Christ. C'est pourquoi saint Au
gustin declare apres plusieurs Ecrivains Latins, 
qu'on ne peut pas se dispenser de reconnaitre que 
Ie Saint-Esprit procede aussi du Fils : Nous nesau* 
rions dire que le Saint-Esprit ne procede pas du 
Fils, dit-il ( e), puisque ce n'est point sans sujet quil 
estnomme VEsprit du Pere et du Fils. Ce qui fait 
dire a saint Fulgence (0: Crqyez fermement et sans 
aucun doute , que le meme Esprit saint , qui est 
I Esprit du Pere et du Fils , procede du Pere et du 
Fils. 

En second lieu, nous disons que le Saint-Esprit 
sed Spiritu sancto inspirati, locuti sunt sancti Dei homines. 2. 
Mr. i. 21. 

'a) Haec dicit Dominus. 
(b) Spiritus Patris. Matth. x. 20. 
(c) Spiritus Dei, Matth. in . 16. Luc. i n . 22. 1. Cor. i n . 16. 
(d) Spiritus Filii. Galal. rv. 6. 
(e) Nec possumus dicere quod Spiritus sanctus et h Filio non 

procedat. Neque enim frustra idem Spiritus Patris et Filii dicitur. 
Aug. I. 4. de Trin. c. 20. torn. 8. p. 829. 

Credimus et tenemus, et fideliter prajdicamus... quod Spiritus 
sanctus simul et Patris et Filii sit Spiritus. Lib. xi. de Civit. c. 24. 

(f) Firinissime tene, et nullatenus dubites eumdem Spiritum 
sanctum, qui Patris et Filii unus Spiritus es t , de Patre et Filio 
procedere. Fulgent, de Fide ad Petr. 
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procede du Pere , parce que l'Evangile nous (lit 
qu'il est envoye par le Pere ; disons de meme que 
le Saint-Esprit procede aussi du F i l s , puisque nous 
trouvons dans I Evangile qu'il est envoye par le Fils; 
uissi le professons-nous distinctement dans le Sym
bole attribue a saint Athanase ( a), Spiritus sancius 
a Patre et Filio.... procedens. 

Remarquons ici qu'avant le Concile de Constan* 
tinople , plusieurs Eglises particulieres d'Orient 
avaientdeja ajoute c o m m e une explication au Sym
bole de N i c e e , ce que le Concile de Constantino
ple y a mis depuis pour toute I'Eglise. On en a use 
de m e m e en Occident touchant ['addition du mot 
Filioque. Les Eglises d'Espagne au s ixieme siecle, 
commencerent d'exprimer dans le Symbole que le 
Saint-Esprit procede du Fils. Dans la suite les au
tres Eglises d'Occident les ont imitees ; et cette 
addition a ete confirmee par les Conciles , ou les 
Grecs se sont reunis avec les Latins. 

Mais nous devons principalement remarqner 
pour notre edification , qu'en professant q u e nous 
croyons au Saint-Esprit, nous devons mettre notre 
con fiance en lui : premierement comme a YEsprit 
de notre sanctification, ainsi que parle sain t Paul (b), 

J>arce que c e s t le Saint-Esprit qui allume en nous 
e feu sacre qui eclaire notre espr i t , qui echauffe 

notre coeur, le detachant de l'amour des creatures, 
pour 1'attacber a son Createur, et qui dissipe ainsi 
ce qui nous rend impurs aux yeux de Dieu. C'est 
le Saint-Esprit qui nous met dans le coeur (c) ce que 
Jesus-Christ nous a dit dans l'Evangile. C'est en-

(a) Aujourd'hui ce dogme ne se trouve claircmcnt etabli parmi 
les Grecs que dans saint Cyrille d'AIexandrie, combattu meme en 
ce point par Tbeodoret, qui pique contre lui, censurait aisement 
ses expressions : ce qui a etc cause dans le siecle suivant, que les 
Grecs indisposes contre les Latins nous ont aussi censures sur cet 
article. 

(b) Spiritum sanctificationis. Rom. i. 4. 
(c) Suggeret vobis omnia quaccumquedixero vobis. Joan. xiv. 2G. 
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core le Saint-Esprit qui se choisir entre les h o m 
mes des Ministres dont il se sert (a) pour sanctifier 
les Fideles par toutes les differentcs fonctions du 
miuistcre t b ) ; et c'est au Saint-Espr.it a placer tous 
ceux cjui doivent gouverner 1'Eglise. (c) 

En second l i eu , nous devons nous consacrer en-
tieremcnt au Saint-Esprit comme Se igneur , DomU 
nwn, a qui appartienuent toutes nos pensees , nos 
affections , nos actions , tous les mouvemens de 
noire ame et de notre corps : il n'y a en n o u s rien 
tie bon pour le Ciel que ce qui vient de l u i ; il n'y 
a de vrais enfans W) de Dieu que ceux qui sont 
pousses et conduits par son Esprit. 

Prions-!e done de nous faire agir d'une maniere 
dignc de la qualite d'enfans de D i e u ; d'etre le prin
cipe de toutes nos pensees , de nos affections; 
d'etre , pour parler a ins i , l'esprit de notre e spr i t , 
fame de notre a m e , afin qu'il soit en tout notre 
Seigneur et notre Maitre. 

En troisieme lieu , nous devons croire au Saint-
Esprit comme vivif iant , vivifzeantern , parce qu'il 
donne et entretient la vie de nos ames. La vie de 
lame creee pour Dieu consiste dans son union avec 
Jesus-Christ Homme-Dieu , le Chef des Chretiens , 
et par Jesus-Christ avec Dieu. Les membres d'un 
corps ne sont vivans que quand ils sont uni§ au 
Chef, et qu'ils en regoivent des influences. Or cette 
union se fait par la charit6 , et c'est le Saint-Esprit 
qui la repand dans tous les coeurs ; et comme il est 
lc lien de la Trinite sainte ; il est aussi notre lien 
et notre union en Dieu ; puisque c'est en Ini par 
Jesus-Christ (c) que nous nous approchons de Dieu 
le Pere. Ainsi le Saint-Esprit est vraiment vivifiant^ 

(a) Ad consuminationem Sanctorum in opus ministerii, in Bedifi-
cationem corporis Christi. Ephes. iv. 12. 

(b) Msec omnia operatur unus atque idem Spiritus. 1 .Cor. xu. 11. 
(c) Posuit Episcopos regere Ecciesiam Dei. Act xx. 28. 
(d) Qui Spintu Dei aguntur, ii sunt filii Dei. Horn, v m . 14-
(e) Per ipsum haberims accessum ia uno Spiritu ad Patrem. 

Ephes. ii* is. 

http://Saint-Espr.it
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Ja source et le principe de notre vie spirituelle; et 
pour nous conserver celte v i e , il nous inoorpore 
dans 1'Eglise, qui est le corps myst ique de Jesus* 
Christ. C'est dans ce corps que cette vie spirituelle 
se conserve et s'augmcnte , c'est en vivant sous les 
lois de cette sain te Epouse de Jesus-Christ, que nous 
faisons profession de croire dans la suite cle notre 
Symbole . 

ET IWAM SANCTAM CATUOLICAM ET APOSTOLICAM 
ECCLKSIAM. L'Eglise est l'Assemblee des Chretiens. 
Cette Eglise est une , unum : parce qu'elle est le 
corps mystique de Jesus-Christ Or Jesus-Christ n'a 
qu'un corps mystique compose de plusieurs mem* 
b r e s ; c'est ce qu'il nous a marque lorsqu'il a dit que 
toutes ses ouailles seraient reunies ( a ) , et quV/ n'y 
aurait quttn troupeau et un Pasteur. D'ou vieut 
q u e les Peres ont souvent dit (b) q u e 1'Eglise etait 
Tunique c o l o m b e , 1'unique bien-aimee, qu'elle est 
la scule maison ou Ton puisse manger I'Agneau;et 
Ja seule Arche ou l'on puisse etre sauve du deluge. 

Comme il n'y a qu'un Dieu , qu'un Jesus-Christ, 
qu'une F o i , qu'un Bapteme , il n'y a qu'une seule 
assemblee. Les Eglises particulieres ne peuvent 
avoir qu'un Eveque : et toutes les Eglises se reu-
iassent dans le s iege de saint Pierre , qui est le 
centre de communion et d'unite : Je me tiens uni 
a la chaire de saint Pierre , dit saint Jerome, (c) sa-
chant que V Eglise est bdtie sur cette pierre. 

Secondemont , elle est essentieliement Sainte, 
sanctam ; parce qu'elle a ete lavee (d) et sanctifiee 
par Jesus-Christ. Sainte par Fun ion avec son divin 
E p o u x , et avec le saint-Esprjt qui ne l'abandonne-
ront jamais ; Sainte par les Sdcremens , et surtout 

(a) Fiet unum ovile et unus Pastor. Joan. x. 16. 
(b) Iren. L t . c. 3. Cyn. de unit. Eccles. Optat. L 2. ad Par* 

men. Aug* de unit. Ecles. c. 2. Fulgent. /. 1. de rem.peec. c. 
iS. etseqq. 

(c) Cathedrae Petri communione consocior , super illam petram 
ttdificatam Ecciesiam scio. Hier. epist. ad Dam. 

(d) CUristus dilexit Ecciesiam , et seipsum tradidit pro ea , ut 
Ham sancti/icaret mundans earn. Ephes. v. 25, 
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par la participation a la divine Eucharistie ; Sainte 
clans plusieurs de ses m e m b r e s , qui conservent la 
charite, el qui en donnent des marques cclatantes. 

Troisiemement, elle est essentiellement Catholi-
que, Cat/iolicam : c'est le titre singulier , qui dis
tingue la vraie Eglise d'avec toutes les Sectes , 
comme saint Cyril le de Jerusalem M, et saint Au
gustin (h) 1'ont remarque. Cc) Elle est Cathol ique, 
e'est-a-dire, universelle par les diverses raisons qui 
out ete expliquees par Vincent de Lerins. 

1. Par 1 un iversa l i s de Communion avec les Fi
deles de toute la terre. 

2. Par l'universalite des temps , parce qu'elle a 
toujours ete sans interruption dans tous les siecles 
depuis Jesus-Christ. 

3. Par l'universalite de doctrine , qui embrasse 
toutes les verites enseignees par Jesus-Christ, et 
attestees par le consentement unanime de tous l e s 
Docteurs de I'Eglise depuis les Apotres , tant pour 
les dogmes de la foi , que pour les principes des 
moeurs. Enfin elle est catholique ou universelle par 
son union avec ceux qui ont ete , qui s o n t , et qui 
serout les membres de Jesus-Christ sur la terre et 
dans le ciel. C'est ce que le Symbole appelle la 
Communion des Saints. 

4. Elle est Apostolique , Apostolicam , par la 
doctrine des Apotres qu'elle enseignera toujours , 
ct de la infaillihle dans tous les points ou elle se 
donne pour te l le , parce que la doctrine des Apo
tres est celle de Jesus-Christ m e m e , qui leur dit : 
Je serai toujours avec vous jusqu'a la Jin du monde. 
L'Eglise se mon tre evidemment Apostolique par la 
succession visible des Pasteurs , qui succedent aux 
Apotres avec leurautorite pour gouverner I'Eglise. 
11 est ires-certain que I'Eglise de Rome est 1'Eglise 

(a) Cateeh. 18. ilium. (1>) De vera Relig- c. 6. 
ic) Voyez les Traites de I'Eglise par M. Ferrand, a Paris 1086, et 

de TUnitc de I'Eglise par M. Nicole, 1687. 
(d) Maitk. xxvin. 20. 
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de saint Pierre par la succession non interrompuc, 
que les Peres ont fait remarquer dans tous les sie
cles ; qu'elle est par consequent Apostolique ; et 
que toutes les autres Eglises , par Punion conti-
nuelle qu'elles entretiennent avec l'Eglise de Rome, 
sont en meme temps PEglise Apostol ique et Ro-
maine. 

CONEITEOR UNUM BAPTISMA ; je confesse un Bap* 
feme pour la remission des peches. 11 y avait eu 
beaucoup d'erreurs et de disputes touchant le Bap
teme avant cette profession de foi. Un grand nom
bre d'Heretiques Ariens changeaient la forme ol>-
servee par l'Eglise; et plusieurs Catholiques avaient 
c r u , apres saint Cyprien , que de quelque maniere 
que les Heretiques donnassent le Bapteme , il etait 
n u l , et qu'il fallait le reiterer. Cet article de la foi 
nous fait rejeter ces erreurs , et nous fait en meme 
temps professer trois verites. 

La premiere est que le Bapteme efface les pe
ches. C'est par le Bapteme que Jesus-Christ sanctifie 
son Eglise (a), lapurijiant, dit saint Paul ,par Venn 
et la parole de vie. 

La seconde est qu'il n'y a qu'un Bapteme qui a 
ete prescrit par Jesus-Christ , et qui est donne au 
nom du Pere , et du F i l s , et du Saint-Esprit. Tout 
Bapteme donne d'une autre maniere est rejete. // 
it Y & quun Dieu, qu'une Foi, quun BaptemeM 

La troisieme est que le Bapteme donne par qui 
que ce s o i t , selon la forme de PEglise , ne peut 
etre reitere. 

ET EXSPI-CTO..?.* Et f attends la Resurrection des 
Morts. L'atlente de la Resurrection est un pressant 
moti f pour nous exciter a travailler a notre sa no
tification , parce qu'elle nous porte a nous deta
cher de tout ce qui est perissable , et de tout ce 
qui peut nous scduire dans ce m o n d e ; pour nous 
faire dire souvent dans notre coeur avec saint 

(a) Mundans earn lavacro aquaj in verbo vita;. Ephes. v. 26. 
(b)Unus Deus. una Fides, unum Baptisma.Ephes. iv. <». 
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Paul W : Nous n'avons pas ici une demeure perma-
nente, mais nous marchons pour arriver a celle 
que nous attendons. 

En second lieu , la resurrection rassure Tame 
fidele coutre tous les troubles. Dans quel embarras 
ne devait pas se trouver Abraham, quand il recut 
lord re d'immoler son Fils Isaac, apres que Dieu 
Itii avait promis qu'il serait par Isaac meme le Pere 
<Tune posterite sans nombre ? La vue de la resur
rection ne le laissa ni se troubles, ni hesiter un mo
ment snr rimmolation de son fils , sachant, dit saint 
Paul PO, que Dieu pouvait le ressusciter d'entre les 
mods. Enfin la resurrection est la consolation des 
Chretiens dans tous les maux qui peuvent les affli-
ger (c): Si nous nations Vesperance en Jesus-Christ 
que pour cette vie , nous serious les plus miscra-
blesde tous les hornmes ."puisque la Religion Chre-
tienne ne nous promet que des croix et des morti
fications sur la terre. td) Mais la resurrection des 
mods est certaine , nous revivrons en Jesus-Christ. 

Avec cette vue , loin de s'affliger des maux de 
cette vie, les vrais Chretiens pleins de foi les re-
garden t comme un moyen d'obtenir plus surement 
la recompense. La perte des biens et des honneurs 
du siecle, le martyre meme ne les etonne p o i n t : 
et quand ils seraient exposes aux plus grandes mi-
seres, et qu'ils verraient , comme un autre Job , 
tousles membres de leurs corps tomber en pour-
riture, la foi de la resurrection leur ferait trouver 
une vraie consolation au milieu de tant de sujets de 
tiistesse, en leur faisant dire avec ce saint homme ( e): 

(a) Non haberaus Wc manentem civitatem . sed futuram inquiri-
ms.Jlebr. XTII, 14. 

(b) Arbitrans quia potens est Deus suscitare eum a niortuis. 
Ikbr. x i . 

(c) Si in hac vita tantiun in Christo sperantes sumus , miserabi-
lioressumus omnibus hominibus. 1. Cor. v . 19. 

(d) Et per hominem resurrectio mortuorum... in Christo omnes 
vivificabuntur. Ibid. 21. 

(e)/o&. x i x . 25. 
i . 16 
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<f Je sais que mon Redempteur est v ivant , et que 
» je rcssusciterai au dernier jour ; que je ycrrai 
» dans ma chair mon D i e u , mon Sauveur , etque 
» je le contemplerai de mes propres yeux. C'est-la 
» I'esperance qui subsistera toujours dans mou 
» a me : T attends la resurrection des morts. » 

ET VITABI VENTURI (A) SECULI ; et la vie du sikk 
a venir. Tous les hommes bons et medians ressus* 
citeront ( b ); mais la resurrection des mechans sera 
u n e resurrection de jugement et de mort. fc) La 
resurrection que les Fideles a t tendent , est la re
surrection a la vie. Ce n'est pas qu'apres la resur
rection et le jugement personne doive cesser dc 
vivre. Les esprits sont immortels. Les demons vi-
vront , et les damnes ressusciteront sans pouvoir 
jamais perdre la vie, Mais cette vie est une mort 
continuelle , parce qu'elle ne sert qu'a eterniser 
leurs peines et leur desespoir. La seule resurrec
tion des Bienheureux est suivie d'une vraie vie, 
qui ne finira jamais. La vie de Tame consiste essen-
tiellement a connattre et a aimer , e t la vie eler-
nelle consiste a connaitre Dieu tel qu'il e s t , eta 
l a i m e r eternellement. Voila la vie que nous espe-
rons , et que les mechans n'auront jamais. La re
surrection a la vie n'estpoint pour vous ( d), disaient 
les saints Machabees au Roi Antiochus : Mais Dieu 
pour qui nous donnons nos vies (e), nous ressuscitera 
pour la vie eternelle. C'est ce que les Chretiens qui 
vivent selon leur etat , font profession d'attendre;et 
c'est ce qu'ils doivent demander de tout leur coeur: 

(a) Dans le Sacramentaire de Treves du dixieme sieele, dansle 
Missel de Cologne de 1133, et dans un tres-grand nombre d'an* 
ciens manuscrits, on ne lit pas venturi, mais futuri seculi, con-
formementa 1'ancienne version du Symbole, qui est dans les Actes 
du Concile de Chalcedoine , faite litteralement sur le Crcc. Cone, 
io. 4. col. 563 et 564. C'est une variete qui ne change rien dansle 
sens. En cet endroit venturi ou,futuri est la m<5me chose. 

(!)) Alii in vitam arternam , et alii in opprobrium. Dan. xn. 2. 
(c) Qui vero mala egerunt, in resurrectionem judicii. Joan. v. 29. 
(d) 2. Macch. v n . 14. 
(e) Defunctos nos pro suis legibus in acternsc vittC resurrection* 

suscitabit. Ibid. Q. 
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h Resurrection a la vie du siecle futur qui ne fi
lm jamais. AMEN. 

REMABQUES. 

Sur le signe de la Croix que le PrStre fait a la fin 
du Credo. 

Le Pretre fait sur soi le signe de la Croix en pro* 
non̂ ant ces dernieres paroles : Et vitam etc. On 
voit dans Ruffin qu'au quatrieme siecle tous les 
Chretiens faisaient sur eux le signe de la Croix en 
finissant la recitation du Symbole des Apotres; ce 
Symbole finissait alors dans la plupart des Eglises 
par Carnis resurrectionem , comme nous Pappren-
nent le meme Ruffin, saint Jerome , saint Augus
tin et plusieurs autres. On commen9ait ce signe en 
disant Carnis; et comme Ton portait la main au 
front, on etait determine a dire Carnis hujus re-
surrectionem, pour montrer que c'etait cette meme 
chair qu'on touchait, qui ressusciterait. Quelque 
temps apres on ajouta ces mots, Vitam ceternam, 
dmcn, qui marquaient quelle est la resurrection 
que nous croyons et que nous esperons. Saint Cy-
prien, au troisieme siecle, et saint Cyrilie de Jeru
salem , au milieu du quatrieme , avaient marque 
cette addition, ou cette explication, et elle devait 
etreassez commune en 3 8 1 , lorsque les Peres du 
second Concile mirent dans le Symbole que pous 
eipliquons , Et vitam futuri seculi. Comme les 
Chretiens etaient accoutumes a finir la recitation 
du Symbole par le signe de la Croix, le Pretre a 
observe cet usage & la Messe. On marque par la 
que nous n'attendons la resurrection et la vie fu
ture, que par la vertu de la Croix de Jesus-Christ, 
qui est ressuscite a la vie glorieuse pour faire res-
susciter de meme les Fideles qui sont ses membres, 
etles faire monter dans le ciel qui leur a ete ou-
vert par son Ascension. 





E X P L I C A T I O N 
LITTfiRALE, HISTORIQUE ET DOGMATIQUE 

D E S P R I E R E S E T D E S C E R E M O N I E S 

D E L A M E S S E . 

T R O I S I E M E P A R T I E D E L A M E S S E , 

Lc commencement du Sacrifice ou VOblation. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Commencement de VOblation; Distinction entre la 
Messe des Catechumenes , et celle des Fideles. 

LE mot cPOblation a plusieurs significations. Il se 
prend ici pour cette partie de la Messe , qui ren-
ienne les prieres et les ceremonies qu'on fait pour 
offrir la matiere du Sacrifice jusqu'au Canon ou a 
la Preface. 

Le Pretre et le peuple commencent cette par-
tie de la Messe en se souhaitant mutuel lement le 
secours de Dieu. 

QueleSeigneursoitavec Dominus vobiscum. 
vous. 
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Et cum spiritu tuo. Qu'il soit aussi avec voire 
esprit. 

Le Pretre se tourne vers l 'Aute l , et clit : Oil* 
MUS, Prions. Cette exhortation a prier est ordinal* 
rement suivie d'une Oraison. Cependant durant 
plusieurs siecles le Pretre, apres avoir dit Oremus, 
demeurait absolurnent en si lence pendant 1'Obla
tion jusqu'a la Secrete. Ainsi cet Oremus a duetre 
regarde s implement comme une exhortation a se 
tenir en esprit de recueil lement et de priere durant 
tout le temps de 1'Oblation. Presentement entre TO-
remuset la Secrete , le Pretre dit l'Offertoire et plu
sieurs Prieres. 

Les Prieres et les ins truct ions , qui precedent 
cette partie de la Messe , ne sont qu'une prepara-
tion a laquelle les Catechumenes pouvaient autre
fois assister. On les renvoyait des qu'elles etaient 
finies; et c'est ce qui a fait appeler ces preparations 
la Messe o u le renvoi des Catechumenes. 

Ce renvoi etant f a i t , tout le reste de FOffice, 
qu'on celebrait pour les F ide les , qui composaient 
I'Assemblee, a ete appele s implement la Messe, ou 
la Messe des Fideles. Ce terme etait usite en ce sens 
au quatrieme siecle. Le Concile de Valence, Tan 
574 ? appelle Messe des Catechumenes tout 1'Office 
qui precede 1'Oblation; car il ordonna (a) quon //• 
rait l'Evangile pendant la Messe des Catechumenes, 
avant que dojjrir. Et saint Ambroise (b) peu d'an-
nees apres ecrit a sa soeur, qu'apres avoir renvoje 
les Catechumenes , dirnissis Cutechumenis, et donne 
le Symbole dans le Baptistere a ceux qui devaient 
recevoir le Bapteme , il continua ses fonctions dans 
I'Eglise, et commenca a celebrer la Messe, Missam 
facere coepi. Il ajoute , et pendant que fqffrais; ce 
qui ne laisse aucun lieu de d o u t e r q u e par le mot 

(a) Decerninnis ut sacrosancta Evangelia ante munerum illatio* 
ftem in IXltssa Catechuinenorum in orcline lectionum perlegantur, 
Cone, talent, cap. t . 

(b) Epist. aclMarcell. sor. 
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de Messe il n'entendit la celebration du Sacrifice. 
Ilsemble que ce mot de Messe o u de renvoi n'6-
tait pas propre pour signifier une assemblee qui se 
iaisait devant ou apres le renvoi. Mais la significa
tion des mots est arbitraire ; et souvent le com
mencement, ou une seule circonstance d'une ac
tion donne le nom a tout ce qui la s u i t , o u qui la 
precede. C'est ainsi que dans l'Ecriture le mot de 
Sabbat, c'est-a-dire , repos , qui est le mot propre 
du septieme. jour , a ete donne depuis deux mille 
ans a toute la semaine. II n'y a done pas lieu d'etre 
surpris que les Peres du quatrieme s iec le , et les 
Auteurs Ecclesiastiques qui les ont s u i v i s , aient 
nommc Messe des Catechumenes l'Office qui pre
cede Ie renvoi; et absolument Messe , ou Messe des 
Fideles, tout ce qui se fait apres ce renvoi. 

Des que l'Oblation devait commencer , on ne 
laissait dans l'Eglise que ceux qui etaient censes 
avoir conserve la grace du B a p t e m e , ou 1'avoir re-
couvree par la penitence; car apres avoir fait sor-
tir de l'Eglise tous les Catechumenes , on en faisait 
aussi sortir les peni tens , suivant les Canons. 

Ce serait ici le lieu d'exposer ces anciens usages , 
quiferaient connaitre quelle purete et que lies prepa
rations l'Eglise exigeait des Fideles qui devaient as-
sister aux saints Mysteres: mais nous devons nous 
bornera expliquer ce qui se pratique presentement. 
Ceux qui cnerchent a s'edifier dans la connaissance 
de ces anciennes c o u t u m e s , les trouveront dans 
les Dissertations. Les seules prieres de l'Oblation 
feront connaitre snffisamment aux Fideles quelles 
doivent etre leurs disposit ions, pour meriter de 
s'unirau Pretre, etd'offrir par ses mains a la divine 
Majeste le saint Sacrifice. 
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A R T I C L E I L 

L ' O J F F E R T O I R E . 

I/OFFERTOIRE est le verset q u e le Pretre recite im
mediatement avant l'Oblation , et que le Choeur 
chante des qu'il a dit Dominus vobiscttm. On lap-
pelle Olfertoire, parce qu'il devait etre dit pendant 
que le peuple faisait son offrande > comme le re-
marquent saint Isidore, Amalaire ( a), et apres eux 
Remy d'Auxerre (b) vers la fin du neuvieme sieele. 
Celte Offrande s'est faite en silence jusqu'au qua
trieme sieele, Mais au temps de saint Augustin on 
introduisit a Carthage 1'usage de chanter quelque 
Hymne tiree des Psaumcs (c) pendant l'Offrandeet 
la Communion du peuple. Cet usage fut soutenu 
par ce saint Docteur contre la critique d'un Tribun 
n o m m e Il i larus, et il se repanditdans toute l'Eglise 
Latine, L'Antiphonaire de saint Gregoire marque 
les versets qui devaient etre chantes ; dont le com
m e n c e m e n t , quietait regarde comme une Antienne, 
etait repete entre les versets autant de fois qu'il 
le fallait, pour continuer de chanter jusqu a cequc 
1'Offraudc fut finie , et que le Pretre faisant signe 
aux Cbantres de cesser, se tonrnat vers le peuple, 
pour lui dire Orate, Priez ; et Remy d'Auxerre 

(a) Lib. 3- c. 19. (b) Expos. Miss. 
(c) Ililarus... morem qui tunc esse apud Carthaginem cscperat,ut 

liymni ad altare dicerentur de Psalmorum libro, sive ante oblatio
nem , sive cum distribueretur populo quod fuisset oblatum , male* 
dicfl reprehensione ubicunque poterat, lacerabat, asserens lieri non 
oportere. Aug. Retract. L "2. c. 11. 

(d; Voyez le second Ordre Romain, n. 9 ; PAntiphonaire de saint 
Gregoire , qui est au second tome de ses Ouvrages de Peditionde 
1675 , et au III. de la nouvelle edition de 1705; les Antiphonaires 
qu'a donnes le Cardinal Thomazzi, etsa Preface. Antiq. Libri Miss, 
p. 31. Voici les termes de Remy d'Auxerre : Deindesequilur Off* 
rendu, qux vide hoc nometi accepit , quod tunc pojndussua 
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temps que durait 1 Offrande. II n y a pent-
plus que I'Eglise de L y o n , qui ait conserve aux 
jours solennels Pusage de faire chanter plusieurs 
Versels a l'Offertoire, Pr^sentement l'Offrande du 
peuple ne se faisantpresque p l u s , les autres Egli
ses se sont con ten tees de dire le c o m m e n c e m e n t , 
qui servait d'Antienne, si ce n'est aux Messes des 
morts, auxquelles en plusieurs Eglises on offre en
core du pain et du vin. Et comme aux Messes bas
ses des morts le peuple n'offre r i e n , I'Eglise de Pa
ris n'y fait pas dire Hostias et preces, etc. ni repe-
ter le commencement de 1'OfFertoire. Quelqu'un 
meme pensera peut-etre que TOffrande ne se fai-
santpas, on pourrait ent ierement omettre l'Offer
toire. Cependant le Pretre le dit toujours avec rai
son, parce qu'il renferme tantot u n e priere, tantot 
des paroles de louange , et souvent une exhortation 
on une instruction par rapport au Mystere ou a la 
Fete qu'on celebre. Le Choeur qui les chante pen
dant que le Pretre offre a l'Autel le pain et le v in, . 
iraite, comme le remarque saint Isidore ( a ) , les en-
fans d'Aaron ( b ) , qui pendant TOblation faisaient 
retenlir les trompettes en Choeur ele m u s i q u e , a u -
quelle peuple joignait sa voix e t s e s prieres. D'ail-
lenrs ce chant convient encore dans le temps que 
le peuple presente , comme Ton fait en quelques 
endroits, du pain a ben ir , et quelques otfrandes, 
dont on va parler. 

mnera offerat. Sequuntur versus a vertendo died , quod hi 
tffermdis revertantur, dum Offerenda repetihtr. Expos. Mfss. 

II etait defendu par un Ordinaire de Rouen , sous peine d'ana-
theme, d'omettre ces Versets, p. 2. 

(a) lib. I. deEccles* Offic. c. 14. 
(b)Porrexit manum suam in libatione, et libavit de sanguine 

owe. Effudit in fundamento Altaris odorem divinum excelsoPrin-
ripi. Tunc exclamaverunt (Hii Aaron, in tubis productilibussomie-
runt, et auditam fecerunt vocem mngnam in memoriam coram 
Deo. Tunc omnis populus simul properaverunt... Kt amplificave-. 
runt psallentes in vocibus suis, etc&'rc//. u , 1G. etseqq. 
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A R T I C L E I I I . 

De VOffrande du Peuple , et de Vendroit de la 
Messe oil elle a ete placee. 

Off voit dans saint Justin ( a ) , dans saint IreneeW, 
et dans saint Cyprien (c) , que les Fideles ont tou* 
jours coinpris qu'ils clevaient offrir a 1'Eglise ce qui 
est necessaire pour le Service divin , et surtoutle 
pain et le vin , qui sont la ma Here du Sacrifice de-
terminee dans l'Evangile. Le Pretre recoit de vous, 
dit saint Augustin ( J ) , ce qu'il ojfre pour vous, 
quand vous voulez vous rendre Dieu propice pour 
vos peches. Les anciennes Oraisons qu'on fait en
core sur 1'Oblation ( e ) , aussi bien que celle du Ca
n o n W, supposent cet usage ; et les Peres (g) ont 
souvent repris ceux qui manquaient a ce devoir. 
Le second Concile de Macon en 585 , apprit avec 
indignation (b) , « que plusieurs Fideles n'offrant 
» aucunehost ie a l'Autel, ne contribuaient point au 
» service de Dieu. C'est pourquoi il ordonna sous 
» peine d'anatheme, que tous les Dimanches les 
« hommes et les femmes offriraient du pain et du 
» vin a l'Autel, afin que par ces Oblations ils pus-
» sent expier leurs peches et meriter les recompenses 
i> qu'ont eues A b e l , et les autres Justes qui ont fait 

(a) Apol. 2. (b) L, 4. c. 34. (e) De opere et eteem. 
(d) Accipit Sacerdos a te quod pro te offerat , quando vispla-

care Deum pro peccatis tuis. In PsaL 129. n. 7. 
(e) Secret. Dominicae F.post. Pentec. 
(f) Qui tibi offerunt. 
(g) S. Cypr. lib. de opere et eleemos. S. Cxsar. Arel. ap. S. 

>Aua. semi. 2G5. 
(b) Cognovimus quosdam Christianos... ita ut nullus eorum legi-

timo obsecundationis parere velit officio Deitatis , dum sacris 
jMtaribusnulIa/n admovent hostiam. Propterea decernimus utom* 
•nibus Dominicis drebus Altaris oblatio ab omnibus viris et inulie-
iribus offeratur, tarn panisquam vini, etc. Cone. Mati&c. II. c.4* 
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» a Dieu'IeursOlfrandes. L'Oblation s'est faiteassez 
commnnement jusqu'au neuvieme siecle de la ma
niere que l'Ordre Romain le decrit en ces termes (a): 
« Pendant q u e l e Choeur chante l'Offertoire avec ses 
» Versets, les F ide les , premierement les h o m m e s , 
» elensuiteles f emmes , fon t leursoffrandesdepain 
» et de vin sur des nappes blanches. L'Eveque re-
» cevant les Oblations qui sont mises par un Sous-
» diacre dans une nappe tenue par deux Acolythes , 
»l'Archidiacre regoit les b u r e t t e s , Atnulas, en 
» verse le vin dans un grand calice tenu par un 
» Sous-diacre, qui des qu'il est plein , le verse dans 
» un vase porte par uu Acolythe. L'Oblation du 
i peuple finie , l'Eveque va s'asseoir a sa chaire, 
» s y lave les ma ins , va a l'Autel, le baise , y fait 
» une priere , regoit en pain seulement 1'Oblation 
» des Pretres et des Diacres j qui seuls peuvent ap-
» procherde l'Autel. L'Archidiacre prend du Sous-
» diacre oblationnaire deux Oblat ions , c'est-a-dire 
» deux pains , et les presente a l 'Eveque, qui les 
» met lu i -meme sur l'Autel. Le meme Archidiacre 
)) regoit une burette de v i n , Amulam , qu'il verse 
» a travers un couloir dans le calice. Un autre 
» Sous-diacre va recevoir du premier Chantre la 
» burette a l ' eau , Fontem , v ient la presenter a 
»l'Archidiacre, qui en verse en forme de croix 
» dans le cal ice , qu'il place sur l'Autel devant l e P o n -
» tife aupres des Oblations a droite. » C'est en 
abrege ce qui est contenu dans le deuxieme Ordre 
Romain, qui parait avoir ete en usage au neuvieme 
siecle dans les Eglises de France. 

Apres l'an 1 0 0 0 , ce bel ordre de l'Offrande va 
insensiblement disparaitre ; et avant qu'il nous 
echappe, il e s t b o n de remarquer : i . Que le peu
ple offrait du pain et du vin. 2. Que le Clerge n'of-
fraitque du pain. 2. Qu'on coulait le vin , de peur 
qu'il n'y eut quelque ordure ice qui marque qu'on 

(a) Orel IL ». 9. 
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sc servait du vin offert par Ie peuple pour consa-
erer. 4- Qu'il parait qu'on preferait pour la conse-
oration le pain offert par le Clerge : mais afin que 
ce pain fut aussi bien TOfframle du peuple que 
celle du Clerge, les Fideles donnaientde la farine. 
Konorius d'Autun, qui ecrivait au douzieirie siecle, 
n o u s apprend (a) qu'on se souvenait encore de cet 
u s a g e , e t se lon Maldonat ( b ) , qui ecr iva i ten 1 5 6 9 , 
cela se faisait alors eu Espagne. Dans quelques Fa* 
roisses du Diocese de R i e z , on offre encore aux 
Messes des morts u n plat de farine > un pain et une 
boute i l le de vin. 

11 ne reste plus que quelques vestiges precieux 
de ces anciens usages. A Lyon , aux feries de Ca-
reme , depuis le lendemain du premier Dimanche, 
dans l'Eglise primatiale, les deux premiers Pretres, 
tin de chaque cole du Choeur, offrent le pain et le 
vin dont on se sert pour la consecration. A lacele-
bre Abbaye de saint Vaastd'Arras, le Superieur, au 
n o m de la Comimuiaute , porte tous les jours a 1'Of* 
frande de la Messe ConventueUe le pain et Ie vin 
-qui y doivent etre cousacres. Ce qui se fait ainsi: 
vers Ia fin de PEvangile ou du Credo, si o n le dit, 
l e Superieur presidant au Choeur, averti par le 
Sacristain , va prendre derriere l'Autel un calice 
avec du v i n , et une patene sur laquelle est le pain. 
11 vient ensuite a TAute! au cote de l'Evangile, oil 
i l se tient tourne vers le Choeur, aussi bien que 
le Sous-diacre, qui tient le calice et la patene vides, 
qui doivent servir a la Messe. Le Celebrant, apres 
avoir dit Oremus , presente a baiser au Superieur 
Ja croix du Manipule , en disant: Pax tecum, Re* 
>verende Pater. Le Superieur repond , Et cum spi' 
ritu tuo, et il met 1c pain sur la patene , et Ie via 

.dans le cal ice , qui sont cntre Jes mains du Sous* 

(a) Fertur quod olim Sacerdotes c singulis domibus vel famtlits 
farinam accipiebant. Quod adbuc Grscci servant. Gemm. anim.t. 
1. c. 60. 

vb) Tract, nis. de rarem. £cc/ . 
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diacre. S'il y a deux Messes solennelles , ce qui ar
rive souvent, le Sacristain , ou en son absence 
I'Aumonier, offre a la premiere le pain et le vin 
aunom de ceux qui Pont fondee , de meme que le 
SupSrieur,les offre a la Messe conventuelle a u n o m 
du Couvent. A saint Martin-des-Champs , chacun 
des Religieux qui doivent comraunier, et qui seuls 
vont a POffrande, presente au Pretre une host ie , 
qu'il met sur la pa tene ; et ensuite le Chantre pre
sente le vin et le met dans le ca l ice , qui est tenu 
par le Diacre. A Angers , le Chantre , suivant I'an
cien Ordre Romain , presente Peau qui doit etre 
raise dans le calice. 

On ne connait plus d'Eglise ou le peuple offre 
\ la Messe le paip et le vin de la consecration. La 
raison du changement vient de ce que les Pretres 
ontcru devoir offrir a l'Autel des pains prepares 
avec plus de soin que ceux qui etaient offerts c o m -
munement par le p e u p l e , et de ce que les Fideles 
ont fait des dons considerables k 1'Eglise en char-
geant les Clercs de tout ce qui est necessaire au 
service divin. Les Capitulaires des Rois de France 
au neuvieme siecle (a) autorisaient les donations 
qu'on venait apporter a PAutel sous cette formule: 
Je donne et f offre a Dieu tout ce qui est ecrit dans 
ce papier, pour servir au saint Sacrifice , d la so-
knnitedes Messes 9 au luminaire , a fentretien des 
Ckrcs et despauvres. A i n s i , quoique le pain des-
tineaetrela matiere du Sacrifice n'ait plus ete offert 
par le peuple, il peut etre toujours regarde comme 
foffrande des Fideles , parce qu'il vient de leurs 
fondations ou de leurs bienfaits. 

Les Auteurs qui ont ecrit depuis Pan 1000 (b), 

(a) Offero Deo atque dedico omnes res quae liac In chartula te-
nentur insertx... ad serviendumex his Deo m Sacrifices Missarum-
qiie solemniis, orationibus , luminariis, pauperum ac Clericorum 
afimonlis, et ceteris divinis cultibus, atque illius Ecclesioc utilita-
libus. Capit. L. 6. c. 370. 

(b) Voyez Pierre deDamien, Honorius d'Autun, BeIeth,Durand, 
etc. On en parlera sur les mots du Canon, pro quibus tibi ofj'e* 
rimus. 
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ont parle des offrandes du people en argent et en 
autres choses utiles a l'Eglise; et comme ce qu'on 
offrait ne servait pas actuellement pour la conse
cration , on a varie sur l'endroit de la Messe aiiquel 
on devait faire l'offrande. Le Missel Romain n'a ja
mais marque l'offrande du peuple qu'avant l'Obla-
l ion du Pretre ( a); et le refroidissement des peuples 
est sans doute cause que depuis le saint Pape Pie 
V , il n'y est plus fait mention d'offrande. Le Sacer
dotal imprime a Venise en 1 6 o 3 , marque neanmoim 
encore que , si quelqu'un veut offrir, on recevra 
s o n offrande avant l'Oblation ; et Gavantusdit dans 
son Commontaire sur les Rubriques (b) en 1627, 
que V offrande da peuple doit se faire avant I'obla-
lion deVhostie. Sur quoi il cite les Actes de Milan 
sous saint Charles. 

L'usage'des Eglises de France a ete un peu diffe
rent. Selon les Capitulaires (d'TIincmar) rapportes 
par Reginon (c) , les cierges et tout ce que Ie peu
ple voulait donner a PAutel devaient etre offerts 
avant la Messe , ou du moins avant l'Evangile, et 
depuis le onzieme sieele l'offrande du peuple a ete 
placee apres l'Oblation du Pretre , avant qu'il se 
lavat les mains. Cela est evident dans Ilildehert du 
Mans , qui ecrivait vers Fan 1090^) , dans Etienne 
d'Autun ( e ) , dans un tres-grand nombre de Missels 
de diverses Eglises ( f ) , et dans tous ceux de Paris 

(a) Voyez les derniers Ordres Romains imprimes a Rome en 
1524 , 1529 ; a Venise , 1537, e t c 

(b) P. 2. tit. 7. n. 5, 
(c) Si ot'ferentesinstruat (Presbyter), ut candelam , vel quidqirid 

aliud ad Altare deterre placuerit, ante JUissam, vel antequam 
Evangelium legatur , offerant, Begin. L 1. de Eccies. discipl.p.ih 

(d).... Post bjfic offert sacranda Minister 
Dona, dehincpopulus quod sibi lege licet. Hihleb. deMysL Missac. 

(e) De Sacram. Altar, c. 12. 
(f) On le voit dans les Missels manuscrits et imprimis deLisiem 

et d'Evreux, de Verdun, mss. dBibtiot. /leg. n. 3872 , 4 ; He Poi
tiers, mss, ibid. 11. 4459, 4 ; dans ceux de Reims de 1505,(16 
Soissons de !50G,deBeauvais de (538, d'Amiens, et dans un grand 
nombre de Paris , alaBibliotbeque du Roi , aceile de Isotre-D'ame, 
chez M. Foucault, Conseiller d'Etat; aux Celestins , etc. 
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manuscrits et imprimes jusqu'au dix-septieme sie
cle. C'est ce qui se pratique encore k Notre-Dame, 
et dans presque tout ce Diocese , quoique depuis 
Ian i654 > les Missels Parisieris marquent l'offrande 
du peuple avant l'Oblation de 1'hostie et du calice. 
Depuis peu quelques Paroisses de Paris la font con« 
formement a la Rubrique des nouveaux Missels, et 
au plus ancien usage. Et veritablement il parait a 
propos que les offrandes soient revues; et que le 
pain qu'on presente , soit benit des le commence
ment de l'Offertoire , afin que le Pretre ne soit pas 
oblige d'interrompre l'Oblation, et de se distraire, 
apres 1'avoir comraencee. 

ARTICLE IV. 

Du Pain benit appele Eulogie. 

JjOLOGiEvient d'un motGrec qui s i g n i f i e Priere ou 
Benediction. Le pain benit , qui est en plusieurs 
cndro i t s l e seul reste de l ' o f f rande des Fideles, est 
ainsi appele, parce qu'il est benit par une priere; 
etil a ete institue pour etre entre eux un signe de 
communion. Les Chretiens doivent tous ensemble 
composer unmeme corps , et Ton ne saurait trou
ver un symbole plus e x p r e s s i f de l'union de plu
sieurs choses, que le pain qui est fait de plusieurs 
grains de bles reunis et c o n f o n d u s ensemble: Nous 
sommes tous un meme corps et un meme pain, dit 
saint Paul, parce que nous d e v o n s tous etre reunis 
en Jesus-Christ. 

On voit au quatrieme siecle, que pour exprimer 
cette union, les Chretiens s'envoyaient mutuelle-
inent du pain , qu'ils appelaient des eulogies, a 
cause qu'ils y joignaient une benediction par la 
priere. 
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Saint Gregoire de Nazianze (a) parle des pains 

blancs marques d'un signe de c r o i x , qu'il avait 
coutume de b e n i r , et qui donnerent miraculeuse-
ment la sante a s a m e r e par la seule pensee qu'elle 
eut en d o r m a n t , qu'elle en mangeait et qu'elle etait 
guerie. Saint Augustin fait allusion a ces sortes 
d'Eulogies ( b ) , lorsqu'il ecrit a saint Paulin, que la 
benediction du pain qu'il lui envoie , cleviendra 
plus grande par la chariteaveclaquel le il le recevra. 

Saint Paulin envoya aussi un pain a saint Augus
tin en signe d'union l c ) , et il le prie de le benir en 
le recevant. Le meme Saint envoyant un autre pain 
a saint Al ipe , Eveque de Tagaste, lui ecrit (d) qu'en 
le recevant en esprit de char i t e , il en fera une 
Eulogie. 

On s'envoyait meme quelquefois rEucharistie W, 
qui est le phis grand de tous les s ignes d'union; et 
le Concile de Laodicee vers le mil ieu du quatrieme 
sieele , au quatorzieme Canon , defend d'envoyer 
a la Fete de Paques les Saints, Sancta, c'est-a-dire 
l'Eucharistie, au lieu d'Eulogie* 

Ce Canon peut faire entendre qu'on envoyait 
quelquefois rEucharistie, et qu'on envoyait plus sou-
vent en signe de communion un simple pain benit 
qu'on appelait Eulogie. Les anciennes formulesde 
Marculfenous apprennent en e f fe tque les Eveques 
se sont envoyes durant long-temps des Eulogies aux 
Fetes de Noel et de Paques. (0 

Lepain benit a done ete d'abord en usage pour 
(a) Oral. 19. torn. i. p. 306. 
(b) Panis quem misimus uberior benedietio fiet dilectione-acci-

pientis vestra benignitatis. Aug. ep.%\. ah 34. ad Pavlin. 
(c) Panem unnm quem unanimitatis inditio misimus eharitati 

tusc , rogamus accipiendo benedieas. Paidin.epjst. 41. ad August. 
(d) Panem unum sanctitati tuse unitatis gratii\ misimus llunc 

panem Eulogiam esse tu facies dignatione sumendi. Paulin. ep. 45. 
ad Alip. 

(e) Voyez un fragment d'une lettre de saint Irenee au Pape Vic
tor. Euseb. hist or. L 5. c. 24. 

(f) Voyez les chapitres 4 2 , 44 et 45 du second livre des Formulas, 
et les notes du savant Jerome Bignon, second tome des Capitulai-
res , 429 et 950. 
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cnlretenir 1'union entre les Chretiens eloignes les 
uns des autres; et il I'a <§te ensuite , pour etre un 
signe d'union entre tous ceux qui se trouvaient en
semble a la Messe. Le signe d'union par excellence 
est la Communion eucharistique , mais tout le 
monde ne communiant pas, on a institue un autre 
signe qui suppleat a la reception dd'Eucharistfe, 
afin qu'on put dire en un sens ce que dit saint 
Paul {«), Nousparticipons tous d un meme pain. De-
la vient que depuis un temps immemorial dans les 
Eglises Grecques etLatines on abenitdu pain, pour 
le distribuer k la fin de la Messe. Saint Germain, 
Patriarche de Constantinople, releve les a vantages 
qu'on doit tirer de ce pain; et Ton voit dans plu
sieurs autres Auteurs (b) que les Grecs k la fin de 
la Messe le re^oiventdu Pretre avec beaucoupde 
respect, en lui baisant la main. 

L'usage du pain benit fut expressement recom-
mande dans l'Eglise Latine au quatrieme siecle par 
le Pape Leon IV, par Ie Concile de Nantes, par 
Ilincmar de Reims, et par Raban, Archeveque de 
Majence. Le Pape Leon IV, vers Pan 85o, dans sa 
lettre Pastorale, dit aux Cures (°) : Distribuez des 
Eulogies au peuple apres la Messe. Ilincmar de 
Reims entre dans un plus grand detail dans le Re-
glement qu'il fit pour son Diocese Pan 85a. 11 parait 
avoir tire tout ce qu'il dit , du Concile de Nantes, 
qui, selon les remarques du Pere Sirmond (<0 

(a)i. Cor. x. 17. 
(b) II est parte du pain b&iit dans Balsamon sur Ie second Canon 

ffAntiacne, (quoique ce Canon ne parle en general que de la com
munion des Chretiens ) dans 1'histoirede Cantacuzene, I. i. c.4U 
dans Mcephore de Constantinople, c. 19. dans Codin, de ojjiciis 
Ante Constantinop. Voyez aussi Cabasilas sur laLiturgie, etles 
notes du P. Goar sur 1'EuchoIoge. Cet Auteur, Ie P. Cabassut et 
plusieurs autres Savans citent parmi les preuves du pain benit la 
Drerctale du Pape Pie I , au second siecle. Mais c'est une fausse 
piece, qu'on ne trouve point avant le dixiemc siecle. Car elle n'est 
point dans le corps des autres fausses Decretales. 

(c) KuJogias post Missas in diebus festis plebi distribute. Leo IV. 
font. decuraPast. 

(d) Sirmond. Not. in Cone. Nant. Cone. torn.9. 
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et cle M. Baluze W doit etre place vers Tan SoO, 
Ce Concile rapporte par Reg inon , (b) quiecrivait 

vers Tan 9 0 0 , ordonne que du reste dts oblations 
qui nauront pas ete consacrees, ou des autres pains 
que le peuple aura offerts , ou deson proprepain,k 
Pretre en mette un assez grand nombre de parcel* 
les dans un vase propre, pour les distributer apres 
la Messe les Dimanches et les Fetes a ceux qui n ont 
pu communier ; et qu avant de les distribuer9 il 
les benisse par cette priere , que nous mettons ici 
tout ent iere , parce qu'elle est une des deux quele 
Missel Romain a conservees parmi les autres Bene
dict ions. 

Seigneur saint, Pere tout-puissant, Dieu eternelf 

daignez benirce pain par votre sainte et spiriluelk 
benediction; afin que tous ceux qui en mangeront, 
y trouvent la sante du corps et de tame, et un pri* 
servatif contre les maladies et les pieges des enne* 
mis. Nous vous en prions par Notre-beigneur Jesus> 
Christ votre Fils 9 le Pain tie vie, qui est descendu 
du Ciel pour donner la vie et lesalut au monde, et 
qui vit et regne avec vous, etc. 

Le Concile ajoute qu'il faut prendre garde qu'il 
n'en tombe quelque miette par terre. Ce pain en ef-
f e t , benit par 1'Eglise » rnerite du respec t ; et ii faut 
en dire ce que disait saint Augustin du sel benit 
qu'on distribuait aux Catechumenes (c) : Quoique 
ce ne soit pas le corps de Jesus-Christ, c'est pour-
tant une chose sainte, et plus sedate que les autres 
alimens dont nous nous nourrissons 1 parce que c'est 
un Sacrement , c'est-a-dire , le signe d'une chose 
sacree. Le sel etait le signe de la sagesse chretienne, 
ct du gout spirituel qu'on inspirait aux Catechu
menes ; et le pain benit est le signe de l'union des 

(a) Baluz. prefaf. in Reginon. 
(b) L. 1. deEccles. discipl. c. 332. 
(c) Quod a c c o u n t , quamvis non sit corpus Christi, sanctum est 

tamcn , et sanctius quam cibi quibus alimur, quoniam sacramcn-
tum est. Aug. depecc. vier. et remiss. 1.2. c.ZQ. 
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Chretiens avec Jesus-Christ, comme un supplement 
iia reception de son corps. 

A R T I C L E V. 

De la Matiere du Sacrifice. Quel doit litre le pain 
que le Pritre offre a tAutel, et depuis quand on 
se sert du pain azyme. 

LA matiere du Sacrifice nous a ete marquee par 
Jesus-Christ, (a) qui consacra du pain et du vin. 
I'Eglise a voulu que ce pain fut sans levain , de la 
plus pure farine, fort propre, et qu'il eut des mar
ques qui le distinguassent du pain commun et or-
uaire. 

1. A legard du pain sans levain, il n'y a pas de 
Decret formel, qui 1'ait ordonne avant le onzieme 
siecle; jusqu'alors on ne se fondait que sur Pusage 
dun temps immemorial; et il n'y avait point eu 
de dispute la-dessus avec les Grecs, qui consacrent 
avec du pain leve. Mais depuis le milieu du onzieme 
siecle on a toujours dispute. Les plus sages ont dit 

3ue c'etait la un point de pure discipline assez in-
ifferent, et qu'il fallait que chaque Eglise suivit 

sa pratique, sans se blamer les unes les autres. Les 
Grecs croient qu'on s'est toujours servi du pain 
leve parmi eux. Les Latins peuvent clairement 
montrer que les azymes sont en usage dans nos 
Eglises depuis le huitieme siecle, c'est-a-dire, de
puis environ mille ans , sans qu'on en puisse trou-
ver le commencement. Alcuin , vers Pan 790 , 
ecrit (b) que le pain doit etre fait simplement cPeau 

(a) Accepit panem, etc. Matth. xxvi. 36. Mare- xiv. 22. l.Cor. 
XI. 23. 

t (b) Panisqui in corpus Christ! consecratur, absque fermento nl-
lius alterius infectionis debet esse mundissinms. Epist. 69. ad 
Lugduneiises. 
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ct de farine sans levain. Raban M a u r , dans son 
Traite de l'institution des Clercs , qu'il coraposa 
l'an 819 ( a ) , prouve par l'ancien Testament et par 
1'exemple de Jesus-Christ, que le pain du Sacrifice 
doit etre sans levain. 11 dit meme dans un ouvrage, 
qui n'a pas ete encore impr ime , (b) que les Pretres 
doivent faire tous les Dimanches des Eulogies avec 
du pain a z y m e , et les distribuer apres la Messe. 
Ce qui fait assez voir qu'on ne se servait alors que 
du pain azyme pour 1'Eucharistie, puisque le pain, 
qui n'en etait qu'une representat ion, tlevait Tetre 
aussi. 

En second lieu , outre ces preuves incontesta-
bles de I'usage des azymes depuis le huit ieme sie
c l e , nous voyons qu'avant ce temps-la I'Eglise fai
sait faire des pains expres , qui peut-etre etaient 
aussi sans levain. Ces pains etaient ronds. LePape 
Zephyr in , au commencement du III. siecle , leur 
donne pour ce sujet le nom de couronne ( c ) ; saint 
Gregoire-Ie-grand (d) se sert aussi du meme terme. 
Ils avaient une marque qui les distinguaient du pain 
commun. On voit par un grand nombre d'ancien-
nes figures qu'on y imprimait le signe de la croix. 
L e Concile d'Aries , en 554 > ordonne (e) que les 
Oblations que tous les Eveques de la "Province fe* 
raient offrir a VAutel, auraient la meme forme que 
celle de VEglise d* Aries. La Reine sainte Rade-* 

(a) Quod autem paneni sacriQcii sine fermento esse oporteat tes-
tatur liber Leviticus, etc. L. 1. de inst. Cleric, 31-

(b) M. Ciampini a vu ce manuscrit intitule, de Eutogia, dans la 
Bibliotheque Palatine du Vatican , ». 294. et en a tire ces mots: 
Facial azymos panes per singulos Dominicos, et detpopnlo Eu-
togiam in Dominico die post Missam, his qui non sumant sacri* 
Jicium Domini. De azymo et ferm. Roma; 1688. ^ a ? . 158. 

(c) Voyez l'ancien Catalogue des Papes donne par le P. Hensche-
uius, PropiL Maii^ ou on lit cet ordre du Pape Zephyrin : lit... 
ex ea consecratione, de manu Episcopi, jam coronam consecra-
tarn acciperet ?resbyter9 tradendam populo. 

(d) Dial. L 4. c. 55. 
(e) Ut oblatee qua* in sacro offeruntur altario a comprovinciali-

btis Episcopis, ad fonnani Arelatensis offerantur Ecclesiai. Cone. 
Arel cap. J. 
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gonde, qui etablit son Monastere a Poi t iers , sous 
la regie cle saint Cesaire d'Arles, vers le temps de 
ce Concile, s'appliquait avec beaucoup de devotion 
a faire de sa propre main les pains du Sacrifice, 
pour les distribuer a beaucoup d'Eglises; et Fortu-
natdit qu'elle y employa tout un Careme, suivant 
le conseil de saint Germain. (a) Le Concile de To-
lede, de 1'an 693, blame fort des Pretres , qui 
avaient souffert qu'on eut coupe en rond un mor-
ceau d'un pain c o m m u n , (b) pour l'offrir a l'Autel. 
II ordonne (c) que le pain qu'on presentera, sera 
entier, propre, prepare avec soin , et qu'il n e sera 
pas trop grand, mais u n e petite oblation suivant 
la coutume Ecclesiastique. 

Les Pretres memes ont voulu faire ces pa ins , o u 
les ont fait faire ld) en leur. presence par leurs 
Clercs. Et rien n'estplus edifiant que le soin et le 
respect avec lesquels les premiers Moines de Cluny 
etles autres R e l i g i e u x » preparaient le b l e , la fa-
ine et tout ce qui etait necessaire pour faire les 

pains destines a devenir le corps de Jesus-Christ. 
L'Eglise La tine n'exige pas toutes ces preparations, 
mais elle prescrit de ne se servir que de pain a z y m e , 
en quoi elle est autorisee par I'exemple de Jesus-
Christ, qui institua l'Eucharistie apres avoir mange 
1'Agneau Pascal , et qui par consequent consacra 
du pain azyme; car des que I'Agneau Pascal e?ait 
immole, il n'etait plus permis de manger ni de 
conserver du pain leve. 

(a) EvSque de Paris, qui etait son Directeur. 
\b) temerario ausu provocati... de panibus suis usibus pr&para-

tis crustulam in rotunditatem auferant. Cone. Tolet. XVI- can. 6. 
(c) Ut non aliter panis in Altari Domini sacerdotali benedictione 

sanctiiicandus proponatur nisi integer et nitidus, qui ex studio 
fuerit prseparatus , neque grande aliquid , sed modica tantum 
oblata, etc. Ibid. 

(d) Theodulph. Aurel. c. 5. 
(e) Voyez le P. Martenne, de antiq. Monachorum riiibus, h 2. 

r. 8. les'Continues de Cluny , chap. 13. au quatrieme tome du Spi-
cilcge, page 196 et suiv. et M. Boquillot, Traite de la Liturgie, 
page 189 et suiv. 
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A R T I C L E V I . 

Des Ceremonies et des Prieres qui accompagnenl 
Voblation du pain et da via d V AuteL 

Origine des Prieres qui precedent la Secrete. 

JUSQU'AU onzieme s iec le , suivant l'Ordre Romain, 
on ne recitait point d'autres prieres sur les obla
tions que la Secrete, Le Micrologue , vers Tan 
1090, Ie marque expressement.(°) Cette priere en 
effet exprime l'oblation de nos dons ; et d'ailleurs 
l'oblation est essentiellement dans le Canon. Mais 
plusieurs saints Eveques ont juge a propos de dis-
tinguer l'oblation du pain et du vin , l'oblation de 
nous-memes , Tin vocation du Saint-Esprit , et de 
detailler les motifs de notre oblation dans des prie
res qui pussent reveiller l'attenlion cles Pretres, et 
leur donner l ieu de faire saintement cette grande 
action. Les quatre premieres prieres , Suscipe 
Ojferimus.... In spiritu.... et Veni Sanctificator.^ 
sont en substance , et presque en propres termes 
depuis plus de mille ans dans I'ancien Missel (b) des 
Eglises d'Espagne; et il parait que l'Eglise de Rome, 
qui vers la fin du onzieme siecle leur ota ce Missel 
pour leur donner le Romain , emprunta ces prieres 
de l'oblation de ce meme Missel qu'elle supprima. 
Elle admit aussi au douzicme siecle la priere Sus* 
cipe sancta Trinitas, qui etait en usage a Milan, et 

(a) Romanus tamen Ordo nullam orationem instituit post offe-
rendam ante secretam. Microl. c 11. 

(b) Voyez Ie Missel Mozarabe. Le Micrologue n'en parle point, 
parce qu'il parait qu'il ne connaissait point lu Hit des Eglises d'Es
pagne. On voit une partie de ces prieres dans un Sacramentaire de 
Tours d'environ 8G0 ans, et dans deux d'Albi ecrils depuis plus de 
GOO ans. On marquera dans les Dissertations les divers usages des 
Kglises. 
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dans plusieurs Eglises de France. C'est depuis ce 
temps-la que le Missel Romain renferme toutes ces 
prieres selon 1'ordre qui suit. 

§• I . 

RUBRIQUE ET RBMARQUES 

Sur le Corporal, la Palle, la Patene et Fllostie. 
Aux Messes solennelles ^ apres que le Pretre a dit 

Wffertoire, le Diacre etend le Corporal sur l'Au
tel, s'ilne Va dejafait, et luipresente la Patene 
avec rilostie. Aux Messes basses le Pretre etend 
lui-merne le Corporal, ote le voile et la Palle 
qui comrent le Calice, prend la Patene sur la-
quelle est VHostie , la tient avec les deux mains 
elevees a la hauteur de la poitrine : il eleve les 
yeux, et les abaisse d'abord apres en disant : 
SUSCIPE SANCTE, etc. Tit. V I I . n. a et 9. 

1. On dtend le Corporal. Outre les nappes qui 
couvrent l'Autel, pour une plus grande proprete , 
et a cause des inconveniens qui pourraient arri-
ver, on etend sur l'Autel un linge qui est appele 
Corporal, parce qu'il est destine a toucher le Corps 
de Jesus-Christ. Le Sacramentaire d'Albi du XL sie
ele, les Missels de Toulouse de 1490 , de Nimes 
1511, de Narbonne i5a8 et 1576 , marquent une 
Here en etendant le Corporal. (a) Dans le Rit Am-
roisien on 1'appelle le linceuil, a cause qu'on le 

regarde comme le linceuil ou le suaire avec le
quel le Corps de Jesus-Christ fut enseveli. Lorai-
son qu'on dit selon ce Rit en commetigant l'Obla
tion , est nommee Oratio super sindonem. Ce nom 
fut conserve a Milan, et il y a plus de 10 ou 12 
siecles, qu'on se sert du terme de Corporal. (b) 

(a) Ad corporalia : in tuo conspectu, Domine, qusesumus lintea-
mina luce siut accepta, ut et nostibi placere valeamus. Amen. Lc 
Alissel de Grenoble en 1522, marque une autre priere. 

(b)Ce terme est dans les plus anciens Ordres Romains, dans lc 
Sacramentaire de saint Gregoire , page 235 , dans saint Isidore, 
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2. On ate la Palle. Ce mot vient de Pallium qui 
signifie manteau ou couvcrture; et il se trouve en 
ce sens dans Gregoire de Tours. Les nappes et les 
corporaux qui couvraient l 'Autel , etaient appeles 
Pallet*,palla corporalisA*) Le corporal etait autre
fois aussi long et aussi large que le dessus de l'Au-
t e l ; et il etait si ample qu'on le repliait sur lc ca
lice pour le couvrir. Les Chartreux suivent en
core cet usage. Mais comme cela etait embarras-
sant , surtout depuis qu'on a fait Pelevation du 
calice que quelques-uns voulaient tenir convert 
meme en 1'elevant, on a fait deux corporaux plus 
petits . L'un qu'on etend sur PAutel , et I'autrcplic 
d'une maniere propre a couvrir lc calice. L'on a 
mis ensuite un carton entre deux to i les , afin qu'il 
fut ferme , et qu'on le prit plus commodement; et 
on lui a toujours laisse le nom de Palle. 

3. On prend la Patene, ou comme parlaientnos 
anciens , la Platene o u la Platine , c'est-a-dire , un 
pclit plat propre a tenir les dons qu'on offre , et 
qu'on distribue. Un plat grand ou petit est nomrac 
dans les bons Auteurs (c) Latins Patella et Patina, 
et dans les Auteurs Ecclesiastiques Patena , du 
verbe patere , qui signifie etre grand et ouvert. 
Les Patenes sont a present beaucoup plus petites 
qu'elles n etaient il y a cinq ou six cents a n s , parce 
qu'on s'en servait pour distribuer Ia Communion, 
et qu'a present quand ii y a un grand nombre de 
communians , on se sert du Ciboire. 

4- Le pain qu'on met sur la Patene s'appelle IIos-
EpisL penult, dans les Capitulaires des Rois de France de Tan 801, 
/. 7 . 7 i . 431 ; dans Amalaire, Tan 820. Sindone, qnam solemus 
corporate nominare > etc. L. 3. c. 19. etc. 

fa) Le Sacramentaire de saint Gregoire distingue les palles, c'est-
a-dire , les nappes qui couvraient l'Autel, et qui etaient au-dcS; 
sous du Corporal, d avec celles qui etaient au-dessus , qui ont Hi 
appelees Palfx corporales, ou d'un seul mot le Corporal. Palke 
qua* sunt in substratorio , in alio vase debent lavari, in alio 
corporales pallse. Ordhi. Subdiac. 

(b) Greg. Tur. hist. L 7. c. 12. 
(c) CofumeL Uorat. 



P A M \ nr. A M . vi. Suscipe sancle. afio 
lie, (d) c'est-a-dire, Victime , a cause qu'il est des
tine a etre change au Corps de Jesus-Christ, qui 
estniostie et la Victime du Sacrifice. 

5. Le Diacre presente la Patene avec I'Hostie , 
parce qu'il est a propos qu'il paraisse, du moins aux 
Messes solennelles, que le Pretre n'offre que ce qui 
lui est offert par le peuple represents par le Diacre. 

6. Le Pretre tient avec la Patene I'Hostie elevee, 
ttlevc les yeux au Ciel pour Poffrir a Dieu , qui 
veutqn'en le priant nous disions : Notre Pere qui 
efes dans les Cieux* 

7. 11 abaisse ensuite les yeux sur Pllostie qu'il 
presente, et qui attire ses regards. II a aussi lieu 
deles abaisser , parce qu'il va prier pour ses pe
ches, et se reconnattre un serviteur indigne. 

§. II. Priere en qffrant le pain. 

Re£evez,Peresaint,Dieu Suscipe sancte Pa-
tout-puissant et eternel , ter, omnipotens ceter-
cette Hostie sans tache que ne Deus, hanc imma-
je vous offre moi, qui suis culatam Hostiam , 
votre indigne serviteur, k quam ego indignus fa
wns qui etes mon Dieu mulus tuus offero tibi 
vivant et veritable pour Deo meo vivo et vero, 
mes peches , mes offenses proinumerabilibuspec* 
et mes negl igen ces qu i son t cat is et offensionibus et 
sans nombre, pour tous les negligentiismeis. etpro 
Assistant, et pour tous les omnibus circumstanti-
Fideles Chretiens vivans et bus , sed et pro omni* 
morts, afin qu'elle me pro- bus Jidelibus Christia-
fite et a eux pour le salut nis vivis atque defunc* 
et la vie eternelle. tis, ut mihi et illispro-
Amen. ficiat adsalutem in vi* 

tarn ceternam. Amen. 

(a) Amalaire, au commencement du neuvieme siecle, dit que le 
Pretre par sa priere secrete sur les oblations, Jeur fait prendre le 
oomd'hostie etde sacrifice... Facit earn transire per suam se-
cntam orationem ad nomen hostlse, sice muneris, donive vel sa* 
trificii seu oblationis. PrxfaU 2. in lib. de offic. eccles* 
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EXPLICATION. 

SUSCIPE SANCTE PATER ; recevez , Pere saint 
L'Eglise n o u s fai t a d r e s s e r l ' o b l a t i o n au Pere Eter
nel, p o u r i rn i ter Jesus-Christ n o t r e Seigneur, qui 
o f f r i t s o n Sacrifice sur la terre a son Pere. Ce divin 
Sauveur Pappela d a n s sa p r i e r e ( a) Pere saint, nous 
Pappelons de meme; et n o u s ajoutonsOMNiPOTESS 
ŜTERNE DEITS , p a r c e que Dieu s e u l lout-puissant 

p e u t r e m e t t r e les p e c h e s d o n t le Pretre demande 
ici la r e m i s s i o n . 

H A N C . . . cette Hostie sans tache. Ce que le Pretre 
t i e n t sur la Patene n'est que du p a i n ; m a i s c'est 
un p a i n qui n'est o f f e r t que p a r c e qu'il d o i t deve-
nir Ie v r a i p a i n de vie Jesus-Christ n o t r e Seigneur, 
l a seule Victime sans t a c h e et sans d e f a u t . Verita-
b l e m e n t ce p a i n qui est sur la Patene p o u r r a i t etre 
a p p e l e une Hostie sans t a c h e , c'est-a-dire, nette, 
p r o p r e , c h o i s i e d a n s le sens qu'il a t o u j o u r s fallu 
o f f r i r des Victimessans d e f a u t , c h o i s i e s a v e c s o i n ; 
mais Ie Pretre Pappelle l'Hostie sans t a c h e dansun 
sens p l u s reel e t p l u s r e l e v e . L'Eglise, qui l u i pres
ent cette e x p r e s s i o n , s u p p o s e qu'on est instruit 
qu'il f a u t o f f r i r a Dieu le pere une Hostie pure et 
sans tache, qui soit a g r e a b l e a ses yeux: qu'il n'y 
a que Jesus-Christ qui puisse lui p l a i r e ; et que nous 
d e v o n s a v o i r t e l l e m e n t en vue d o f f r i r cette divine 
v i c t i m e , qu'en c o m m e n c a n t a offrir le p a i n , nous 
p a r l i o n s d e j a c o m m e si n o u s o f f r i o n s cette Hostie 
sans tache, qui est l ' u n i q u e , d o n t l'offrande puisse 
n o u s l a v e r de nos p e c h e s . 

Toute I ' a n c i e p u e Eglise n o u s fa i t c l a i r e m e n t en
tendre d a n s un g r a n d n o m b r e d ' o r a i s o n s appelees 
Secretes, que Ton n'offre du p a i n que p o u r en faire 
le Corps de Jesus-Christ, et p o u r o f f r i r Jesus-Christ 
meme, ainsi que nous Ie disons e n c o r e dans ta Se
crete du jour de l'Epiphanie. lb) O Seigneur, reee» 

(a] Joan. x v n . 
(b) Ecclesix turn qumumus Domine; dona propltius intuen% 
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vtz avec des yeux favorables les dons de votre 

(c'est-a-dire, Je pain et le vin qui sont sur 
Glutei) par lesquels on vous off re non pas de I'or, de 
k myrrhe et de l'encens , mais on offre , on itn* 
mole, et on prend cela meme qui est signifie par ces 
presens, c'est-a-dire, Jesus-Christ notre Seigneur. 

QUAM EGO INDIGNUS..,, que je vous offre moi, 
quisuis votre indigne serviteur. L'Oblation est faite 
parun Pretre, qui a toujours lieu de se reconnai
tre serviteur indigne par Tinfinie disproportion 
qu'il y a entre lui et la divine Victime qu'il doit 
offrir. 

DEO MKO VIVO ET VERO.... d mon Dieu vivant et 
veritable. Il l'offre au vrai Dieu, la source de la vie, 
4qui seul le sacrifice doit etre offert, au seul Diea 
vivant, comme parle Daniel.(•) 
quibus non jam aurum , thus et myrrha profertur, sed quod 
eiidem mvneribus declarator , immolatur et sumitur Jesus-
Christus Dominns noster. 

Cette oraison se trouve dans les anciens Sacramentalres. Sacram. 
Greg. p. 15- Missal. Goth. Thomas, p. 210. En voici le sens : Re-
ceveztavorablement les dons de votre Eglise. Nous ne vous offrons 
ici ni or, ni encens, ni myrrhe, mais celuMa m£me a qui les Mages 
offrirent ces trois sortes de presens, c'est-a-dire, votre Fils , que 
nous vous immolons dans ce sacrifice, et que nous recevons par 
la sainte Communion. Cela fait voir que quand on offre a Dieu la 
matiere du sacrifice; le PrStre est beaucoup moins occupe de cette 
matiere qu'il ne Test de Jesus-Christ, qui doit etre produit par ie 
changement du pain en son corps, pour etre offert a son Pere. 

Dans le Missel Gelasien, et dans 1'ancienneLiturgie des Francais 
on lit cette priere, Rejetant toutps les ombres des victimes char-
ndles, nous vous offrons, Pere eterneln une hostie spirituelle, 
qui est toujours immolee, et qiCon offre toujours, la mime qui 
at tout ensemble et te present des Fiddles quise consacrent a 
row, et la recompense que leur donne leur celeste Bienfaiteur. 
Miss.Gelas. Thomasii, pag. 117. Miss. Franc. Miss. 22. Ibid. 
f.428. Liturg. Gall. pag. 325. 

Etdans quelques Eglises deTolede on dit encore cette ancienne 
Secrete, qu'on trouve dans l'ancien Rit Mozarabe : « Nous, vos in-
• dignes serviteurs et vos humbles Pretres, offrons a votre redou-
»table Majeste cette hostie sans tache que le sein d'une Mire a 
> produite par sa virginite inviolable, que la pudeur a enfantee , 
• que la sanctification a concue, que Tintegrite a fait naitre ; nous 
» vous offrons cette hostie qui vit etant immolee; et qu'on immole 
• vivante; hostie qui seule peutplaire, parce que c'est le Seigneur 
»lui-meme. » 

(a) Non colo idola manufacta, sed viventem Deum qui creavit 
caelum, etc Dan. xiv. 4* 
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PRO INNUMER A BILIBUS PECCATIS ; pour mes pcchh 
qui sont sans nombre. Il offre premierement po,nr 
obtcnir le pardon de ses peches , qui sont en si 
grand n o m b r e , qu'ils ne peuvent etre comptes: 
car nous tombons tous dans beaucoup de fautes, 
dit saint Jacques. (a) 

OEEENSIONIBUS ET NEGLIGENTIIS ; mes offenses et 
mes negligences. 11 distingue les peches de commis-
sion et d'omission. Les offenses sont les peches 
commis contre Ia loi de Dieu. Les negligences sont 
les mauqucmcns d'actions ou des dispositions qui 
doiventaccompagner nos actions. Ce n'est pas assez 
dc faire en quelque maniere ce qui est prescrit; il 
faut le faire pleinemeut et avec amour : sans quoi 
on agit frauduleusernent, parce qu'on soustraitde 
Paction ce qui en fait le merite. Or malheur a 
I9 homme qui fait Voeuvre de Dieu frauduleusemenl 
ou negligemrnent. (b) Quel sujet n'avons-nous pas 
de recourir a la misericorde de Dieu pour nosne* 
gligences aussi-bien que pour nos offenses ? 

ET PRO OMNIBUS CIRCUMSTANTIBUS ; et pour tous 
les assistans. L'Eglise a une attention particuliere 
pour tous ceux qui assistent au Sacrifice. Le Pretre 
ne prie point pour lui sans prier pour eux , il suit 
seulement Pordre que marque saint Paul , (c) qui 
est d* offrir premierement pour la remission de ses 
peches, ct ensuite pour ceux du peuple : il offre 
pour les assistans, qui offrentavec lui autant qu'il 
leur est possible, c t q u i ont besoin de la misericorde 
de Dieu , avant que de prier eux-memes pour les 
autres. 

SED ET PRO OMNIBUS.... et pour tous les Fideles 
Chretiens vivans et morts. L'Eglise comprend tons 
ceux qui sont dans sa Communion vivans et morts. 

(a) In multis enim offenclimus omnes. Jac. m . 2. 
(b) Maledictus homo qui facit opus Domini fraudulenter, selon 

la vulgate et VUebreu; negligenter , scion I'ltalique et les Sep> 
tante. Jercm. X L V I U . 10. 

(c) Prius pro suis delictis hostias offerre, deinde pro populo. 
Hebr. v u . 27. 
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U Pretre offre ici pour eux en g e n e r a l , et il lc 
fera plus en particulier dans la suite. 

UT MIHI ET ILLIS PROFICIAT; afin que cette Hostie 
pure et sans tache profite a moi et a eux* Voila 
l'ordre. Le Pretre prie premierement pour l u i ; s e -
condement , pour les assistans ; troisiemement , 
pour tous les Fideles. 

AD SALUTEM.... pour le salut. La principale vue 
qu'on doit avoir en offrant le Sacrifice , c est qu'il 
nous procure le salut et la vie eternelle en expiant 
nos peches, Le Sacramentaire du Pape Gelase s'ex-
prime ainsi: afin que cette hostie salutaire soit Vex-
^Aion de nos peches, et notre propitiation devant 
votre Majeste sainte. Tel est le langage de saint 
Cyrille de Jerusalem W dans sa Liturgie, et dc toute 
1'ancienne E g l i s e , qui a toujours appele ce Sacri
fice l'llos tie de propitiation pour les vivans et pour 
les morts. 

Iv VITAM JETERHAM ; p o u r la vie eternelle. Le salut 
de lame qui consiste dans la justice chretienne , 
n'estpas toujours suivi de la vie eternelle ; parce 
qu'on peut ne pas perseverer. C'est pourquoi l'Eglise 
ne nous fait pas demander seulement que le Sacri
fice serve pour le s a l u t , mais que ce salut soit 
suivi de la vie eternelle. 

Signe de la Croix avec la Patene. 

En finissant cette priere le Pretre fait un signe 
de croix avec la Patene sur le Corporal , et y place 
1'IIostie au milieu. En quelques Eglises ou dit In 
nomine Patris, etc. ce qui seul determine a faire 
le signe de la croix. Mais soit qu'on le dise ou 
qu'on ne le dise p a s , o n fait toujours le s igne de 
la croix, et Ton montre par ce s igne sensible qu'on 
place (b) Tllostie sur la croix ou Jesus-Christ s'est 
offert a son Pere pour nos peches. 

Aux Messes basses , le Pretre , apres avoir place 

(a) Catech. 5. 
[b)Uonorius. Gemm. an. / . I . e . 9G. Durand I. -\.c 30. n. il% 
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l'Hostie sur l'Autel, met la Patene a moitie sous le 
Corporal, et couvre ensuite l'autre moitie avec le 
purificatoire y afin tie la conserver plus proprement 
jusqu'a ce qu'il en ait besoin pour la fraction de 
l'Hostie. 

§. IIL 

Melange de Veau et da vin dans le Calice. 

RUBRIQUE. 

Le Pretre etant au cote de l'Autel, tient le Calice 
de la main gauche, recoit la burette du vin, et 
en met dans le Calice. llfait ensuite un signe de 
croix sur la burette de Veau, en met un peu dans 
le Calice, etdit la priere DEUS,. QUI HUMANE, etc. 
A la Messe des morts il recite cette oraison sans 
faire le signe de la croix sur Veau. Tit. "VII. n. l\. 

Aux Messes solennelles le Diacre met le vin dans 
le Calice. Le Sous-diacre presente la burette de 
Veau au Celebrant en lui disant : BENJSSFZ MOD 
REVEREND P i RE , lequei apres avoir Jiiit le signe 
de la croix, dit I9oraison , DEUS etc. pendant que 
le .Sous-diacre met un peu d9eau dans le Calice. 
n. 9. 

REMABQUES 

Sur Vorigine et les raisons du melange de Veau et da 
vin : sur la benediction de Veau et sur la quart-
tile qu'il en faut mettre. 

i . Le Pretre met du vin dans le Calice. Le vin, 
aussi-bicn que le pain , est la matiere du Sacrifice; 
c'est ici le temps de 1'offrir, et par consequent de 
le mettre dans le Calice , si on ne l'a deja mis, 
comme on le fait dans quelques Eglises. 

Aux Messes solennelles , c'est le Diacre qui met 
le vin dans le Calice, parce que c'est au Minislre 
a preparer ce qui est necessaire. 

a. / / met dc Veau dans le Calice, (a) pour imiter 
(a) Au sixieme siecle, les Armeniens ne mirent point <Teau dans 
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J&us-Cbrist, qui dans la derniere Paque qu'il fit 
avec ses Apotres consacra la coupe pascale, dans 
laquelle, selon le Kit des Juifs, ii y avait du vin et 
de l'eau. En effet saint Justin W, saint Irenee ( b), 
saint Cyprien (<0, les Peres du III. Concile de Car
thage ( d), et ceux du Concile in Trullo ( e ), nous 
apprennent que, selon la Tradition , le vin que 
Jesus-Christ consacra, etait mele d'eau. 

Outre cette raison naturelle et essentielle, les 
Teres ont cru qu'il fallait mettre de l'eau dans le 
calice pour deux raisons mysterieuses. La premiere, 
pour marquer que le peuple fidele, represente par 
l'eau, est uni avec Jesus-Christ, et offert avec lui 
dans le calice; parce que l'eau, dit saint Jean (0, 
represente les peuples. Saint Cyrille fe) s'est appli
que a developper ce mystere, en m ont rant la ne
cessite de meter de l'eau qti i marque le peuple , 
avec le vin qui represente Jesus-Christ. Ce rapport 
fut r£pete et mis dans un nouveau jour par les 
Peres du quatrieme Concile de Brague en 075 ; et 
c'est cette raison mysterieuse qui a fait placer 
en cet endroit l'oraison suivante , Deus qui hu
mane?, etc. 

La seconde raison est pour represeuter l'eau et 
le Calice, et pretendirent s'autoriser d'une des Hom6lies de saint 
Clirysostome sur saint Matthieu. Mais les Peres du Concile in 
Trvllo, assembles en 692 i Constantinople, ou saint Chrysostdme 
avait 6te Evdque, firent voir que les Artn6niens entendaient fort 
mal les Ecrits de ce saint Docteur, qui avait seulement combattu 
les Heretinues qui ne sacrifiaient qu'avec de l'eau. Les Pferes ajou-
tent <jue 1 usage de meler jde l'eau avec du vin est fonde sur la 
Tradition universelle des Eglises depuis Jesus-Christ, et ils decla-
rent que PEv&pie ou le Pretre qui ne mettra que du vin dans le 
calice, sera depos6 comme un novateur qui ne suit pas Pordre 
prescrit par les Apotres; et qui n'exprime qu imparfaitement ie mys-
tere du Sacrifice. Cone. TrulL can. 32. Le Decret d'tmion avec 
IPS Arnicniens dans le Concile de Florence, d6c)ara aussi qu'il etait 
rvcessaire de mettre de l'eau dans le Calice : Cui (oino) ante con-
secrationem aqua modicissima admisceri debet, etc. Cone. 10. 
xir. col. 536. 

(a) Apol. :i. (b) De hteres. 1. 4. c. 57. (c) Epist. 63. 
[&)Can. 4. (e)Can. 32. 
(f; Aqua; populisunt Apoc. xvu. 15. (g) Epist. 03. 



2 7 * CEREMONIES DE LA. itfESSfc. 

le sang qui sortirent du cote de Jesus-Christ sur h 
croix. C'est pourquoi dans le Hit Ambrosien, et 
selon un grand nombre d'anciens Missels, en met-
tant le vin et Peau , on dit ( a): du cote de Jesus-
Christ sortit du sang et de Feau; ce qui a ete suivi 
et conserve a Laon, chez les Chartreux, etc. Toutes 
ces raisons que nous venons d'exposer ont ele rap-
portees par le Pape Eugene IV, au Concile de Flo
rence , dans le Decret pour les Armeniens (b),et 
par le Concile de Trente.(c) 

3. Aux Grand'messes le Sous-diacre met l'eau 
dans le Calice. Cet usage est recent. On voit dans 
le premier Ordinaire des Premontres (d) , qui 
l'avaient pris de Rome et de Laon, et dans un grand 
nombre d'anciens Missels, que c'est le Diacre qui 
met Peau aussi-bien que le vin ; ce qui s'observe 
encore parmi les Chartreuse W, dans les Eglises dc 
Laon, cle Soissons, etc. 

A Rome, c'a ete durant quelque temps le Ce
lebrant meme qui Pa mise. Voyez le Pape Inno
cent III W, Durand to, et le XIV. Ordre Romain 
de Caietan (h); mais on voit dans celui d'Ameliusl'), 
qui vivait en 1393 , que le Prelat Sacriste, qui ser
vait d'Assistant au Pape , mettait Peau dans le ca
lice. Depuis ce temps-la , c'est le Sous-diacre qui 
l'a mise aux Messes solennelles des Eveques ou 
des Pretres, comme il est marque dans le Ceremo
nial de Rome 00 , ecrit en 1488 par Patrice , Eve
que de Pienza, imprime pour la premiere fois en 
1516, sous le nom tie Marcel. fl> Tout cela a pu etre 
pratique indifTeremment par le Pretre, PAssistant, 
le Diacre , ou le Sous-diacre, parce que ce n'est ici 
que la preparation, et non pas i'oblation. 

(a) De latere Christ! exivit sanguis et aqua. 
(b) Cone. torn. vn . coL 536. (c) Sets. 22. cap. 7. 
(d) Ordin. in Bibliot. Prsemonst. pay. 894. 
(e) Ordin. Cartas, c. 26. n. 20. (f) L. 2. de Myst. <\ 5S. 
(S) nation. I. 4. c 30. (h) Ordo Horn. Mr. p. 331. 
{\)OrdoXr. 500. (k) Oeremon. I. 2. c. 2. p. 115. 
(1) Cela est de milme clans la Messe Pontificate, iinprimee en 1520 

avec lc Pontifical Romain , 225. 
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4. Le Pretre benit Veau, et aux Messes solennel-

les Ie Diacre Tavertit tie le faire, en d isant: Benis-
M i mon Reverend pere. C'est Ie Pretre seul qui 
pent benir a l 'Aulel, parce qu'il y represente Jesus-
Christ. Tons les autres Officiers qui sont autour de 
hit, ne sont a l'Autel que comme sesMinistres. Mais 
uand le Diacre prepare le 'vin et l'eau a la cre-
ence, ainsi que cela se faisait a Soissons , suivant 

TOrdinaire ecrit au XII. siecle , il dit lui-meme la 
priere de la benedict ion , Deus qui humance etc. 

5. Aux Messes des morts , le Pretre ne benit pas 
leau par le signe de la croix. C'est une suite de la 
raison mysterieuse. On n'emploie pas ce signe ex-
terieur pour benir Peau , qui signifie le peuple , 
parce qu'on est tout occupe des Ames du Purga-
toire, qui ne sont plus en voie. d'etre benitespar Ie 
Pretre. 

6. Il ne met quun peu d'eau , parce que ce 
qu'on met dans le Calice pour le consacrer , doit 
etre cense du vin. Les Chartreux (a) se servent cPune 
petile cuiller pour n'y mettre que quelques gout-
tes d'eau. L'Ordre Romain d'Amelius (b) parle ainsi 
de la cuiller avec Iaquelle on met trois gouttes 
deau; et le Concile de Tr ibur , tenu en 8 Q 5 , dit (c) 
qu'il faut mettre deux fois plus de vin que d'eau (d), 
afin que la Majeste du Sang de Jesus-Christ y soit 
plus abondamment que Id fragility du peuple re
presentee par Veau. Voila encore la raison myste
rieuse qui donne lieu a 1'oraison suivante. 

(a) Capit cochlear, et unam aut duas aquae guttas infundtt. Or-
ihu Cartas, c. 32. ». 10. 

(h) Et post aquae benedictioneni, ponit cum cochleari tres gut
tas aquas. Ordo Rom. XF. 

(c) Ut duse partes sint vini , tertia vero aqusc : quia major est 
majestas sanguinis Domini, quam fragilitas populi, qui per aquam 
designator, juxta iilud : populi multi aqusc multa*. Can. 19. 

(d) On ne doit point avoir de scrupule , lorsqu'on n'a mis qu'un 
tiers d'eau. 

»• 18 
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Priere en mettant Veau dans le Calice. 

Deus to, qui huma- O Dieu , qui avez admi* 
nee substantias digni- rablement forme 1'homme 
totem mirabiliter con* dans un etat si noble, et 
didisti , et mirabilius qui 1'avezretablid'unema-
reformasti , da nobis niere encore plus admira* 
per hujus aquce et vini ble, faites que par le mys» 
mysterium ejus divini- tere de cette eau et de ce 
tatis esse consortes , vin , nous ayons part k la 
quihumanitatisnostrce divinite de celui qui a dai-
fieri dignatus est par* gne se faire participant de 
ticeps Jesus Christus notre humanity Jesus-
Filius tuus Dominus Christ votre Fils notre Sei-
noster: qui tecum vivit gneur : qui etant Dieu vit 
et regnat in unitate et regne avec vous en Tu« 
Spiritus sancti Deus , nite du Saint-Esprit, dans 
per omnia secula se- tous les siecles des siecles. 
culorum. Amen. Amen. 

EXPLICATION-

DEUS.... O Dieu qui avez admlrablement formi 
P homme dans un etat si noble. L'homme est admi-
rablement compose de corps et d'esprit, etl'union 
de ces deux substances est une merveille toujours 
nouvelle. Sa noblesse ne saurait etre plus grande, 
puisque des le commencement du monde, Dieu 
le forma lui-memeason image eta sa ressemblance, 
pour presider a toutes les creatures de la terre. 

ET MIRABILIUS REFORMASTI ; et qui favez retabli 
encore d'une maniere plus admirable. Cet homme 
est dechu de la noblesse et de la (lignite de son etat 
par sa desobeissance. Son corps et son esprit, loin 
d'entretenir un accord mutuel entre eux et avec 

(a) Cette oraison est dans 1'anrienne Messe d'Jllyric , vers Tan 
000; dans celle de du Tillet. Kile est tirte d'une ancienne Oraison 
de VQiTice de Noel. Cod. Sacram. p. 1C. Kile est aussi avec quel* 
que difference dans le Missel de Milan d'a present, de mfoneque 
dans I'ancicnne Messe Ambrosienne, donnee par Pamelius. Li* 
furglc. to. 2. p. 297. 
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DIEU, ont et£ dans des soulevemcns continued 
Mais Dieu, par son infinie misericorde, a renou
VELE cet accord , et l a rendu fixe et permanent, 
EN unissant en Jesus-Christ par l'incarnation , la 
nature humaine avec la divine : c'est ainsi que 
I'homme a ete plus admirablement r£pare ; et c est 
ce qui fait dire a I'Eglise, en parlant du p6ch6 du 
premier homme : O heureusefaute, qui a merite 
d*avoir un tel Reparateurl (a) 

DA NOBIS....faites par le mystere de cette eau et 
de ce v i n . Le mot de mystere signifie secret ou si
GNE secret. L'Eglise est accoutumee depuis les pre
miers siecles a regarder le melange du vin et de 
LEAN dans le calice, comme la representation se* 
CRETE W del'union du peuple fidele avec Jesus-Christ. 
C'estcequi lui a fait ajouter ces mots a cette priere, 
qui etait originairement une CoIIecte du Missel 
Ambrpsien, et du Sacramentaire Gelasien (c) avant 
saint Gregoire, pour 1'Office de Noel. Elle demande 
que ce mystere du melange du vin et de Teau soit 
suivi de 1 union qu'il represente. 

EJUS nivmiTATis ESSE CONSORTES ; que nous par~ 
licipions a sa divinite. Ces paroles sont tirees de la 
seconde Epltre de saint Pierre, ou il est dit (d) que 
Dieu nous communique par Jesus-Christ ce qu'il 
nous a promis de grand et de precieux, pour nous 
RENDRE participans de la nature divine. Les dons 
grands et precieux que Jesus-Christ communique 
aux Fideles, les font participer a la divinit6; pre-

(a) Sab. S. Ben. Cerei. (b) Clem. Alex. Psedag. 1.2. c. 2. 
Videmus in aqua populum inteliigi, in vino vero ostendi san-

guinem Cliristi. Quando autem in calice vino aqua miscetur, Christo 
populus adunatur, et credentium plebs ei in quern credidit, co-
pulatur etconjungitur. Cypr. Epist. 63. ad Cmcil. 

(c) Deus, qui human© substantia; dignitatem et mirabiliter condi-
disti, et mirabilius reformasti; da, quaesumus ut ejus efliciamur 
in divina consortes: qui nostras humanitatis fieri dignatus est par-
ticeps Cliristus Filius tuus. Per, etc. Codic. Sacram. Thomatii, 
p. 16. 

(d) Per quern maxima et pretiosa nobis promissa donavit: ut per 
luce efliciamini divine consortes naturae. 2. Petr. 1.4. 
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m i e r e m e n t , par la demeure de l 'espritde Dieu dans 
e u x , qui en dirige tous les desirs et tous les mou> 
m e n s , et les fait ainsi participer a la sain tete et a 
la purete de son etre : car (a) celui qui adhere au 
Seigneur en suivant tous ses mouvemens , est un 
meme esprit avec lui. 

Secondement , les Fideles participent a la divinite 
plus particulierement par la divine Eucharist ie , le 
plus grand et le plus precieux de tous les dons, 
qui les faisant entrer en communion avec la chair 
sacree de Jesus-Christ, qu i est D i e u , les fait com-
munier a Dieu meme. 

Qui HUMANITATIS.... quia daigne se faire parti" 
cipunt de notre humanite. La divinite ne peut 
participer a I'humanite , que I'humanite ne par-
ticipe a la divinite. Nous demandons q u e comme 
cette participation ne cessera jamais en Jesus-Christ, 
nous lui soyons aussi tel lement unis , que nous ne 
soyons jamais separes de sa divine personne ; et 
nous fVisons cette priere en mettant dans le calice 
l'eau et le vin (b) qui ne sont point separes non plus 
que Jesus-Christ et son Egl i se , ainsi que parle saint 
Cyprien. 

§. I V . VOblation du Calice. 

RUBIUQLE. 

Le Pretre au milieu de TAutclprend le calice, le 
tient eleve avec les deux mains pour Voffrir it 
Dieu; et tenant lesjeux eleves , // dit la priere 
Offerimus tibi Do iu iue , etc. apres laquelle ilfuit 
sur le Corporal le signe de la croix avec le ca
lice 9 le place au milieu derriere l7Hostie , et le 
couvre de la Palle. Tit. VII. n. 5. 

(a) Qui autem adhacret Domino, unus Spiritus est. 1. Cor. vi, 17. 
{h) Quae copulatio et conjunctio aquae et vini sic miscetur in 

caiice Domini, ut commixtio ilia non possit ab invicein separari. 
Unde Ecclesiazn.... nulla res separare poterit a Christo. Cypr. 
Ep. G3. 
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Aux Messes solennelles, le Diacre presente le ca

lice au Pretre, Vaide a le soutenir, et dit avec 
Offerimus, etc. 

REMARQUES , 

1. Le Pretre eleve le Calice, c o m m e il a eleve le 
pain pour I'offrir a D i e u ; et il tient toujours les 
yeux eleves , parce qu'aucune des paroles de la 
priere ne le determine a les baisser. 

2. Aux Grand messes , il recoit le Calice des 
mains du Diacre. Le vin devait etre offert par le 
peuple comme le pain , et le Diacre tient lieu du 
peuple. Comme les Calices etaient autrefois fort 
pesans W; a cause qu'on devait consacrer assez de 
vin pour la communion du Pretre , du Clerge et 
du peuple, il etait bien naturel que le Diacre ai-
dat le Pretre a le soutenir; le Diacre d'ailleurs a 
une part speciale au calice , dont la dispensation 
lui etait autrefois confiee ; et la formule de la priere 
exprime le p lurie l , Nous vous offrons, afin qu'elle 
puisse etre dite par le Pretre et par le Diacre, qui 
represente le peuple. 

3. Le Pretre fait un signe de croix avec le calice. 
Selon l'ancien Missel des Eglises d'Espagne , la 
priere Offerimus commcncait par In nomine Pa
ins , etc. Ce qui determinait a faire un signe de 
croix avec le calice. Et quoiqu'on ne dise point ces 
paroles , des Auteurs pieux (b) , depuis 1'an onze 
cent, ont souhaite qu'on fit un signe de croix , afin 
qu'il parut par ce signe v i s ib l e , qu'on placait l'obla-

(a)Dans les Vies des Papes Adrien I. et Leon III , on voit des 
calices qui pesaient 10, 15 et 20 livres. Tl y en a pourtant toujours 
eu de forts petits. Au Tresor de saint Servais de Maestricht on con
serve celui qu'on croit avoir servi a ce Saint, qui du temps d'At-
tila transfera le Siege de Tongrcs a Maestricht. Ce calice a deux 
arises, etil est aussi petit qu'aucun de notre temps. La Patene est 
plate et tres-petite. A saint Vaast d'Arras on a un Calice de saint 
'Ihomas de Cantorbery, II n'a point d'anse , le pied est fortbas, et 
la coupe large, a peu pres comme nos ciboires. C'etaient peut-etre 
des calices de voyage. 

(b) Honorius. Gemm. 
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t ion sur la c r o i x , autant qu'il etait possible. On a 
vou lu pour ce sujet , qu'on pla^at PHostie et le Ca
lice sur Tendroit de la croix qui est formee sur la 
pierre (a) de l'Autel, et par consequent au milieu. 

4. Derriere VHostie. Jusqu'au quinzieme siecle, 
se lon le Rit Romain , on pla^ait le Calice a la droite 
de THostie. Mais en France et en Allemagne on 
placait plus comrnunement l'Hostie entre le Calice 
ct Ie Pretre, (b) C'est ainsi que le marquent les an
ciens Us de Citeaux , POrdinaire des Jacobins en 
ia54 > et celui des Guil lemites , dresse en 1279 
pour les Couvens de France et d'Allemagne. C'est 
aussi 1'usage que l'Eglise de Rome a prescrit dans 
le Pontifical imprime pour la premiere fois en 
i485 dans Ie Sacerdotal , et ensuite dans tousles 
Missels. Cette disposition parait plus convenable, 
parce qu'elle met sous les yeux et sous la main du 
Pretre Thostie qui doit etre consacree la premiere; 
et elle met davantage Ie Calice hors la portee des 
mouvemens des mains du Pre tre , qui pourraient 
causer quelques inconveniens . 

5. On couvre le Calice avec la Palle , non par 
mystere, d i t l e Micrologue ( c), mais par precaution^ 
pour empecher que rien n'y tombe. 

§. V . De la Priere OJFFEIUMUS , etc. en ojfrantlt 
Calice. 

Offerimus tibi, 'Do- Nous vous offrons , Sei-
mine, calicem saluta- gneur , le calice du salut, 
ris, tuam deprecanles et nous supplions voire 
clementiam, ut in cons- c lemence de le faire mon* 
pectu divince majesta- ter comme un parfum d'une 

(a) Collocat directe super crucem in consecratione Altaris cum 
chrismate factam. Durand. /. 4. c. 30. n. 17. et n. 22. 

(b) Voyez ce que dit Grunez qui ecrivait en 1410 , a l'ouverture 
de PAcademiede Leipsik : Aliqui secundum consuetudinem Ro* 
manam locant calicem ad dexierum latus hostile... vel secun
dum alium usum oblata locatur inter Sacerdotem et calicem. 
De Officio Missw. 

(c; Cooperitur calix non tarn causd mysterii quam cautelae. Mi
cro?, c. 10. 
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agreable odeur en presence tis tuce , pro nostra et 
de votre divine Majes t e , totius mundi salute , 
pour notre salut et celui de cum odore suavitalls 
tout le monde. Amen. ascendat. Amen. 

Cette priere est dans le Missel Mozarabe , c'est-
a-dire, dans Fancier! Missel des Eglises d'Espagne, 
dans 1'ancienne Messe donnee par I l l yr i c , ecrite 
vers Tan 9 0 0 , dans le Sacramentaire de Treves du 
X. sieele, et dans un Sacramentaire Romain d'Albi, 
ecrit au XI. Mais dans ces anciens manuscrits on 
ne lit pas pro nostra et totius mundi salute. Ces 
mots paraissent tires d'une autre oraison de la 
Messe d'lllyric, o u o n lit pro redemptione nostra, 
et etiatn totius mundi. 

EXPLICATION. 

OFFERIMUS.... nous vous offrons, Seigneur. Saint 
Augustin remarque contre Fauste ( a), qu'on ne s'est 
jamais avise de dire : Nous vous offrons a v o u s , 
Pierre, Paul ou Cyprien ; mais que ce qu'on offre 
est offert a Dieu . 

Le Pretre n'avait parle qu'en son nom dans 
1 oraison Suscipe, en offrant le pain; il parle ici 
au pluriel , offerimus, nous offrons : le peuple , 
pour qui il vient de prier , et qui a ete benit et re-
presente dans le Calice par le melange de l 'eau, 
prie presentement et offre avec lui ; et dans les 
Messes solennelles il presente en quelque maniere 
le Calice que le Diacre , comme au n o m d u peuple 
chretien , tient avec le Pretre. 

CALICEM SALUTARIS ; le Calice du salut. Le Pre
tre et le peuple offrent ensemble cette coupe , qui 
va etre le Calice du sang de Jesus-Christ , et qui 
est appelee pour ce sujet le Calice du salut. 

TUAM DEPRECANTES.... NOUS supplions votre cle* 
mence de le faire monter comme un parfum dune 
agreable odeur en presence de votre divine Majeste. 

(a) L. 20. c. 21 . 
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Le sang tie Jesus-Christ ne peut manquef d'etre 
agreable au Pere celeste : mais 1'oblation , qui est 
tres-agreable par elle-meme , peut ne 1 etre pas a 
cause de l'indignile de ceux qui l'offrent : c'est ce 
qui nous fait implorer la divine c lemence. 

PRO NOSTRA.... Pour notre salut, et celui de tout 
le monde. Le Pretre et les assislans prient pour 
leur propre salut ; et ils doivent aussi prier pour 
celui de leurs freres qui sont repandus dans k 
monde : Priez les wis pour les autres , afin que 
vous soyez sauves, dit saint Jacques.( a) Il n'est point 
de priere plus efficace pour le salut , que celle qui 
se fait en offrant le Sacrifice, que saint Epiphane (b) 
appeile le salut continuelde I Eglise. 

Le Sacrifice est principalement offert pour le 
salut de tous les F ide les ; mais l'Eglise ne prie pas 
tel lement pour eux , qu'elle ne souhaite aussi que 
tous les hommes soient sauves (c), et quils viennent 
a la connaissance de la verite. Elle ne perd pas de 
vue les prieres qui se font le Vendredi-saint pour 
les I l ere t iques , les Juifs , et les Pa iens , ou nous 
disons : Dieu tout-puissant , qui ne desirez pas 
qd'aucun perisse, qui ne voulez pas la mort du pe-
cheur9 mais sa conversion et sa vie : retirez-les de 
leurs tenebres, etfaites-les entrer dans voire sainte 
Eglise, pour la louange et la gloire de votre nom. 
C'est ainsi qu'elle demande le salut de tout le monde. 
Le fondement de cette priere est dans ces paroles 
de saint Jean (<*) : Jesus-Christ est la victime de pro* 
pitiation pour nos peches , et non-seulement pour 
les notres, mais aussi pour ceux de tout le monde. 

(a) Jac. v. 16. (b) Epist. ad Joan. Jerosoh 
(c) 1. Tim. II. 4. 
(d) Ipse est propitiatio pro peccatis nostris , non pro nostris au-

tern tantum, sed etiam m o TOTIUS MUNDI. 1. Joan. u . 2. 
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§. V I . 

RUBRIQUE. 

Touchant la Patene aux GrancVmesses. 

Apres la priere precedente OJFFERUIUS, le Sous-dia
cre recoit du Diacre la Patene, qu'il couvre avec 
I'extremite du voile qu'il a sur les epaules, il 
vient se placer derriere le Celebrant, et la tient 
elevie jusqu'a la fin du Pater. Aux Messes des 
Morts j et au Vendredi-saint, le Sous-diacre ne 
tient point la Patene. Tit. VII. n. g. 

REJIAEQUES 

Sur Vusage de tirer la Patene de VAutel pour la 
faire tenir par le Sous-diacre, ou par un Clerc. 
Varieti de plusieurs Eglises sur ce point* Pour
quoi on la montre en certains jours plutdt qufen 
d'autres. 

\. ON 6te de dessus l'Autel la Patene dont on 
s'est servi pour offrir le pain, parce qu'on a juge 
plus k propos , depuis plus de mille ans r-de poser 
surun linge W les dons offerts, et qu'aiosi depuis 
u'on se sert du Corporal, on n'a plus eu besoin 
e la Patene que pour y rompre l'Hostie (b) ou 

pour la distribuer a la Communion : aussi voit-on 
dans ces deux oraisons du Pontifical que la Pa
tene n'est consacree que pour la fraction (c) et 

(a) Miss. Ambr. Liturgicon. torn, l.p. 29V. 
(b) Durant les six premiers'siecles on consacrait l'Eucharistie sur 

la Patene. C'est pourquoi on lit dans les plus anciens Sacramentai-
res de saint Gregoire : Nous consacrons et nous sanctifions cette 
Patene pour y consacrerle corps de Jesus-Christ; consecramus et 
wictiftcamus hanc Patenam ad conflciendumin ea corpus Do* 
mini nostri Jesu-ChristL Sacram. 5- Greg. Menard* p. 154-Voyez 
aussi le P. Martenne, tom.3. Dans la suite on a change cette expres
sion , et Ton a mis dans le Pontifical, ad confringendum in ea. 
Pontiftc. an. 1485. Ce qui s'observait a Yienne selon le Missel de 
1519. Les Grecs consacrent encore dans la Patene. 

(c) Divinae grattas benedictio consecret et sanctificet hanc Pate* 
nam ad confringendum in ea corpus Domini* PonVtj. Horn, de con
tact Patent. 

It faudra peut-etre encore dter du Pontifical ce mot ad con-
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Padministration W o u distribution de l'Eucharistie. 
On aurait p u laisser la Patene sur PAutel sous le 

Corpora l , c o m m e on la laisse aux Messes basses, 
si elle avait toujours ete aussi petite qu'elle Pest k 
present. Mais lorsqu'il y avait peu d'Eglises, que les 
assembl ies etaient fort n o m b r e u s e s , et qu'un tres-
grand nombre de Fideles y c o m m u n i a i e n t , la Pa
t e n e , qui devait con tenir t o u t c e q u e le Pretre con-
sacrait , etait un fort grand plat (b) dont il etait a 
propos de debarrasser l'Autel apres 1'Oblation. 

a. Au lieu de porter la Patene a la Sacristie, et 
de l'y laisser jusqu'a la fract ion, elle est gardee par 
le Sous-diacre, selon le Hit R o m a i n , o u par un 
Acolyte , selon le Rit de plusieurs Eglises , afin 
qu'il soit a portee de Ia donner au moment qu on 
en aura besoin. II y a sur ce point en plusieurs 
Eglises quelques petites varietes , dont on peut voir 
Porigine dans Amalaire au douzieme siecle ( c ) , qui 
rapporte ce qu i etait marque dans I'ancien Ordre 
Romain. II y est dit qu'au commencement de la, 
Preface Sursum corda, qu'il appelle le commence
m e n t du Canon , un Acolyte ayant une echarpeau 
c o u ( d ) , apporte de la Sacristie o u de Parmoire (c) la 
Patene qu'il couvre avec i 'echarpe, et la tient de
vant la po i tr ine , jusqu'a ce qu'elle soit prise au mi-

fringendum in ea , parce qu'on rompt I'Hostie sur le Calice, et 
non pas dans la Patene. 

(a) Consecrare digneris banc Patenam in administrationem Eu
charist ire. Ibid. 

(b) Dans les anciennes Vies des Papes, qu'on appelle le PontiD-
cat de Daniase , il est parle d'un grand nombre de Patenes d'or et 
d'argent, qui pesaient 25 et 30livres. Parmi les Grecs la Patene est 
encore un grand plat assez profond. Goar. in Euchol. p* 116. 

(c) AmaL de h'ccles, offic* L 3. c. 27. 
(d) Comme en plusieurs Eglises, selon I'ancien usage, Ia Patene 

a ete gardee par un Acolyte, qui ne peut pas toucher les vases sa-
cres , Ton s'est servi d'un voile, afin qu'on ne la toucbat pas a main 
n ue. On Pa fait aussi pour se conformer a I'ancienne Loi, qui det'en-
dait aux Levites de toucher les vases sacres, etde les porter decou-
verts : Tunc enim inirabunt jilii Caath% ut portent involutay ti 
non tangantvasa Sanetuarii\ ne vwriantnr. Num. c. A. 

(e) Acolythus educit Patenam de exedris, quando dicitur: Sur
sum corda. AmaL I. 3. c 27. 
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lieu du Canon par le Sous-diac?e qui la tenant d&» 
couverte, la donne ainsi a la fin au Diacre. 

A. Paris, pour tenir la Patene plus commod6-
ment et plus proprement, un Chantre de PEglise 
Cathedrale, nomme Aubert, donna unbasski d'ar
gent W pour y mettre la Patene, jusqu'k ce qu'il 
fallutla montrer pour annoncer la Communion. 
On lit cette particularity dans Pancien Necrologe 
de Notre-Dame. Tel est a present le Rit Parisien. 
Un Enfant de Choeur ou un Clerc en chappe la 
garde dans un bassin d'argent, jusqu'a ce que le 
Sous-diacre la prenne au commencement du Pater9 

et Ia tienne elevee jusqu'a ces mots Panern nos
trum , pour la donner au Diacre qui la montre 
aussi, et la remet au Pretre k la fin du Pater. A 
Notre-Dame de Paris on se sert d'une espece de 
chappe renversSe le devant derriere, dont le cha
peron qui se trouve pardevant est ouvert pour lais
ser passer le bras ;on appelle cette espece de chappe, 
un soc. On s'en sert aussi k Chalons-sur-Marne , a 
Tournai, et a saint Pierre de Lille, ou on Pap-
pelle Tabarre. Selon le Missel de Grenoble, de 15aa, 
on enveloppait la Patene dans le voile du calice, 
eton lalaissait ainsi enveloppee sur PAutel au cote 
droit du Pretre. 

3. On voit parlout que celui qui tient Ia Patene, 
soit couverte pour la conserver plus proprement, 
soit decouverte pour la laisser voir, l'eleve un peu. 
Ce qui se fait pour deux raisons. La premiere, afin 
qu'on voie qu il est pfet k la donner des qu'on lui 
fera signe. La seconde, pour avertir l'assemblee que 
le temps de la Communion approche. (b) Le Missel 
de Paris a marque cette raison dans les Rubriques. 

4. Aux Messes des Morts, et au Vendredi-saint, 
on ne montre point la Patene. Premierement, parce 
qu'en ces Messes on omet presque toutes les cere-

(a) Qui dedit nobis vas argenteum ad Patenam ibi collocandam, 
usque dum ad communionem ostendatur. Nccrol. Paris, 

[h) la sigauin instautis Comniuntonis. 
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monies solennelles. Secondement , parce qu'aitt 
Messes des Morts on communie rarement; et que 
belon les nouvelles Rubriques ecri les depuis deux 
cents ans , telles que nous les avons aujourd'hui, 
ju ne donne point la Communion au peuple lc 
Vendredi-saint. 

§. VII. L'Oblation des Fideles. 
RUBRIQUE ET REMARQUES. 

Le Pretre s3incline , et tient les mains jointes sur 
HAutel) en disant: In spiritu humilitatis , pour 
s'qffrir humblement a Dieu avec tout le peuple. 

Comme nous avons l ieu de craiudre que notre 
indignite ne mele dans l'oblation quelque chose 
qui soit desagreable a Dieu , il faut que nous nous 
y presentions avec les disposit ions exprirnees dans 
l'oraison suivante: 

In spiritu humilita- Nous nous presentons 
tis , et in animo con- devant vous avec un esprit 
trito y suscipiamur a te humilie , et un coeur con-
Domine, et sic fiat Sa- trit ; recevez-nous , Sei-
crificium nostrum in gneur , et faites que notre 
conspectutuo hodie,ut Sacrifice s'accomplisse (le 
placeat tibi , Domine telle sorte aujourd'hui en 
Deus. votre presence , qu'il vous 

soit agreable , Seigneur, 
qui etes notre Dieu. 

Cette Priere est dans le Missel Mozarabe, dans 
deux anciens Missels d'Utrecht , l'un du neuvieme 
s iee le , i'autre ecrit peu apres Tan 9 0 0 , conserves 
a Liege et a Aix-la-Chapelle , ct dans les autres 
Missels d'Utrecht manuscrits et imprimes jusqu'au 
seizieme sieele : dans un Missel ecrit apres 1'au 
1020 , a l'usage de Notre-Dame et de saint Servais 
d'Aix-la-Chapelle ; dans le Sacramentaire d'Alhi 
du onzieme sieele ; dans les Missels de Lyon , de 
Vienne et des Charlrcux ; dans ceux de Paris , des 



PART. III. ART. VI. l85 

Otrmes , des Jacob ins , et dans tous les Missels 
imprimis que j'ai vus . 

EXPLICATION. 

SUSCIPIAMUR , recevez-nous. Ce seul m o t fait voir 
dairementque le Pretre et les assistans s'offrent ici 
ensemble. L/Eglise leur fait emprunter pour ce su-
jet les paroles des trois jeunes h o m m e s captifs a 
Babylone, qui a la vue de la fournaise ardente o u 
ilsallaient etre jetes pour n'avoir pas voulu adorer 
ridole, s'offraient avec tant de courage en holo-
causte pour la gloire du vrai Dieu qu'ils adoraienl; 
«Recevez-nous, Seigneur, disaient-ils , avec (a) Tof-
» frande d'un coeur contrit et d'un esprit h u m i l i e , 
» comme si nous nous presentions avec des holo-
» causles de b&iers etcle tanreaux, et des milliers 
n d'agneaux gras ; que notre Sacrifice se consomme 
» aujourd'hui devant v o u s , de maniere qu'il vous 
»soit agreabie ; parce que ceux qui mettent leur 
»confiance en v o u s , ne tomberont point dans la 
o confusion. Et maintenant nous vous suivons de 
»tout notre coeur : nous vous craignons , e t nous 
» cherchons votre presence favorable.» 

Cetesprithumilte, ce coeur contr i t ,avec lesquels 
les trois jeunes hommes prierent Dieu d'agreer le 
Sacrifice de leur vie , qu'ils offraient dans les feux 
de la fournaise, nous avertissent d e n o u s offrir nous-
memes avec cet esprit humil ie et ce coeur contrit , 
qui sont le vrai Sacrifice que Dieu d e m a n d e , 
comme parle le Prophete-Roi #>) : Le Sacrifice que 
vous detnandez, et que vous airnez , Seigneur, 
c'est le Sacrifice d'un coeur penitent, brise de dou-

(a) In animo contrito et spiritu humilitatis suscipiamur, sicut in 
holocausto arietum, et taurorum, et sicut in miilibus agnorum 
pinguium \ sic fiat sacrificium nostrum in conspectu tuo hodie, ut 
placeat tibi, quoniam non est confusio confidentibus in te, et nunc 
sequimur te in toto corde, et timemus te , et quserimus factetu 
tuam. Ne confundas nos, sed fac nobiscum juxta mansuetudinem 
tuam, et secundum multitudinem misericordise tuae. Dan* i n . 
39, etc. 

lb) Peal. L, 
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leur. Le pecheur est humil ie quand il rougit de ses 
fautes , et qu'il se regarde a cause de ses peches 
comme la plus vile des creatures : e t s o n coeur est 
perce de douleur d'avoir offense un D i e u , qui doit 
etre Tunique objet de son amour. 

§ . V I I I . Invocation du Saint-Esprit. 

Nous avons offert le pain qui doit etre change au 
Corps de Jesus-Christ : n o u s avons offert le vin 
mele d'eau , qui doit etre change en son Sang; et 
nous souhaitons d'etre changes nous-raemes pour 
pouvoir etre offerts a Dieu comme une hostie qui 
puisse lui plaire; tout cela ne peut etre fait que par 
l o p e rat ion de l'Esprit Sanctificateur. Nous I'invo-
quons done afin qu'il daigne nous changer en meme 
temps qu'il est invoque , pour changer le pain et 
le vin au Corps et au Sang de Jesus-Christ. 

RUB RI QUE. 

Le Pretre se tenant debout, et etendant les mains 
les eleve en haut et les joint : il eleve aussi en 
meme temps les yeux , et les baissant d'abordt 
il dit; VEJVEZ SAJYCTIFICATEUR. 11 fait le signe de 
la croix avec la main droite sur Vhostie et sur le 

lecalice, en disant, BENEDIC. Tit. V I I . n. 5. 

REMARQUES. 

1. 11 etend les m a i n s , les e leve vers Ie Ciel , et 
les joint pour exprimer par ce geste qu'il souhaite 
le secours d'en haut, 

2. 11 eleve les yeux , qui doivent suivre ordinal-
rement Taction des m a i n s , et il imite en cela Jesus* 
Christ Notre-Seigneur, qui eleva les yeux au Ciel 
en invoquant la toute-puissance de son Pere. 

3. 11 abaisse d'abord apres les mains et les yeux 
sur l'oblation qui doit etre b e n i t e , et il fait le signe 
de la croix avec la main sur cette oblat ion, en di
sant benedic, benissez, pour marquer que c'est par 
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Ia vertu de la croix qu'il espere la benediction qu'on 
demande dans la priere: 
TenezSanctificaleur tout- Veni Sanctificator 
uissant, Dieu eternel; et omnipotens , ceterne 
enissez ce sacrifice pr6- Deus, et benedic hoc 

pare pour la gloire de vo- sacrificium tuo sancto 
tresaint Nom. nomini prceparatum. 

Cette Priere a ete tiree de I'ancien Missel Galil
ean, comme le Micrologue Pa remarque.W Elle se 
lrouve dans le sixieme Ordre Piomain (b), qui a ete 
au neuvieme siecle a l'usage des Eglises de France, 
et elle etait aussi dans le Missel Mozarabe des Egli
ses d'Espagne. 

EXPLICATION. 

Le Pretre s'eleve vers Dieu, comme tout-puis
sant , comme 1'atiteur et Ia source de toute saintete, 
etle supplie de benir Ie Sacrifice qu'il reconnait ne 
pouvoir etre offert qu'a lui seul. 

A considerer simplement plusieurs termes de 
cette priere, on pourrait croire qu'ils se rapportent 
a Dieu le Pere, ou indistinctement aux trois divi
nes Personnes. En effet, le terme de tout-puissant 
s'adresse ordinairement auPere, ou indistinctement 
aux trois Personnes un seul Dieu, aussi bien que 
celui de Sanctificateur (c) ; mais si nous les expli-
quons par les autres Liturgies et par les plus an
ciens Auteurs , nous dirons que le Pretre doit avoir 
principalement en vue le Saint-Esprit, la troisieme 
Personne de laTrinite, lorsqu'il dit VENI SANCTI
FICATOR : car, comme on vient de le voir, cette 
priere a ete tir£e des anciens Missels de l'Eglise 
GallicaneavantCharlemagne. Or, on s'adressait alors 

(a) Composite autem obiatione in altari, dicit Sacerdos hanr 
orationem, juxta Gallicanum Ordinem- Veni Sanctificatortuc 
nomini prxparatum; Per Christum Dominum nostrum. Microl 
tap. 11. 

lb) Tibi praparatun.; Qui vfris, etc. Ore*. Horn. VU n-10.jfc 74. 
(c) Ego Dominus sanctificator Israel. Ezech. xxxvu. 28. 
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fort dist inctement au Saint-Esprit : ce qui se voit 
(*videinmcut clans la t louzieme Messe cle 1'ancien 
Missel des Goths ; et cet usage s'est tellement con
serve dans la plupart des Eglises de France {•), qu'on 
a dit presque jusqu'a notre temps le Veni sancle 
Spiritus , el le Veni Creator Spiritus. Cela est encore 
plus evident dans le flit Mozarabe, o u Ton a tou
jours dit Veni sancte Spiritus Sanctificator. 

Quoiqu'a present dans cette priere nous nenom-
mions pas le Saint-Esprit , et qu'il y ait divers ter
mes qui semblent designer Dieu le P e r e , le seul 
m o t veni doit faire voir que l'Eglise ne s'adresse 
pas ici au Pere Eternel : car suivant le langage de 
l'Ecriture , l'Eglise n'invite que l'une des deux divi
nes Personnes qui o n t ete envoyees , le Fils ou le 
Saint-Esprit : au l ieu q u e quand nous nous adres-
sons au Pere , nous disons : envoyez-nous voire 
Esprit -Saint; o u par rapport au Fils : envoyez-nous 
le Redempteur , l'Agneau qui efface les peches du 
monde . Comme on ne peut point entendre ici le 
Fils par lequel nous faisons cette pr iere , les mots 
Veni Sanctificator doivent necessairement designer 
l e Saint-Esprit. 

Ce qui determine a s'adresser au Saint-Esprit, 
encore que les effets de la toute-puissance viennent 
de Dieu Pere , Fils et Saint-Esprit , c'est que la be
nediction ou la sanctification des dons que nous 
offrons a Dieu pour etre changes au corps et au 
sang cle Jesus-Christ est pourlant attribute au Saint-
Esprit , d e m e m e que l'accomplissement du mystere 

(a) Selon plusieurs Missels, on disait ici le Veni sancte Spiritus, 
repte on le Veni Creator tout au long. Voyez les Missels manus
crits d'Evreux, de Coutances chezM. Foueault; ceux de Rouen 
manuscrits et imprimis en 1485; celui de Bayeux en 1501, deMar-
moutier en 150S , de Chezal-Benoit en 1513 , de presque tous ceux 
de la Province de Reims ; celui de Lyon de 1510, de Grenoble de 
1522, et surtout ceux d'Autun de 1493 et 1524 , ou apres le Veni 
Sanctificator on lit: Dicat Veni Sancte Spiritus, repie..,. accende. 
lterumque dicat manibus junctis Veni, veni, ineifabilis SanctiD-
cator, ut supra. 
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ile rincarnation , et l'effusion des dons surnaturels 
Mir 1'Eglise. 

Toutes les anciennes Liturgies des Eglises Grec-
ques et Latines, aussi bien que les Peres , parlent W 
le meme Iangage. On demande dans ces Liturgies, 
que le feu du Saint-Esprit v ienne consumer le pain 
etle vin pour les changer au corps et au sang de 
Jesus-Christ; et e l l e snous font entendrequecomme 
le corps du Sauveur a ete forme dans le sein de 
Marie par l'operation du Saint-Esprit, c'est aussi 
par 1'operation du m e m e Esprit qu'il doit etre pro-
duitsur l'Autel. 

OMNIPOTENS.... Dieu Tout-Puissant. Ces effets ne 
peuvent etre produits q u e par la toute-puissance. 
Orle Saint-Esprit est Dieu , tout-puissant et eter
nal, comme le Pere et le Fils, 

ET BENEDIC... Et benissez ce Sacrifice. C'est par 
tous ces motifs que nous demandons au Saint-Es
prit de benir ce Sacrifice, c'est-a-dire, de sanctifier 
ces dons en les changeant par u n e effusion de sa 
grace toute-puissante. La Secrete de I'ancien Mis
sel des Goths , -dont n o u s avons deja parle , nous 
lefait voir clairement.( b) O Seigneur, que le Saint-
Esprit votre cooperateur eternel descencle sur ce 
Sacrifice, afin que le fruit de la terre que noits pre-
sentons, soit change en votre Corps , et ce qui est 
dans le calice en votre Sang. 

Quand nous demandons que le Saint-Esprit des -
cende sur le Sacrifice, nous en tendons aussi qu'il 
sanctifie celui de notre coeur; nous demandons 

[t)Liturg. Basil. Tsid. Pelus.l 1. Ep. 109.313. Cyrill. Cateclu 
5. Mystag. Optat. Milev. I. 6. Fulg. /. 2. ad Monim. c, 6. et seqq. 
Mia horn, in hxc verba Joannis; Vidit Joannes Jesum... panis et 
tini creatura in Sacramentum corporis et sanguinis ejus ineffabili 
SpiritQs sanctificatione transfertur. 

(h) Les Missels de Karbonne de 1528 et 1570, ont retenu cette 
invocation:Descendat ,quxstcmusDomine, Spiritussanctustuus' 
toper hoc Altare, qui kmc munera tux majestati obfata , bene-
dicendo benedicat, et sanctificando sanctificet; et sumentium 
corda dignanter emundet. Per, etc. 

1- 19 
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alors qu'il change et qu'il benisse ce coeur, pourfe 
rendre digne d'etre offert a Dieu- Car comme FA-
potre nous dit que Jesus-Christ s'est offert en sacri
fice sur la croix parle m o u v e m e n t d u Saint-Esprit W, 
c'est-a-dire par le mouvementd 'unechar i t e etd'une 
misericorde infinie pour les h o m m e s ; il faut de 
m e m e que le Saint-Esprit nous inspire l'amour et 
les autres disposit ions avec lesquelles nous devons 
accompagner le sacrifice interieur q u e nous faisons 
de n o u s - m e m e s , et de tout ce qui est en nous. 

Tuo SANCTO.... prepare pour la gloire de votre 
saint Nom. L'Eglise interesse le Saint-Esprit ab& 
nir ce sacrifice, en lui exposant qu'il est prepare 
pour son saint N o m : car il est offert aux trois di
vines Personnes , e t par consequent au Saint-Es
prit , aussi bien qu'au Pere et au Fils. 

A R T I C L E V I I . 

De Tenccnsement qu'on fait pendant V Oblation am 
Grandmesses. 

La Rubrique du Missel marque ici la benediction de l'encens, qua 
nous allons expliquer avec toutes les Ceremonies et les Prieres qui 
accompagnent I'encensement. 

Origine de Vencensement des Oblations. 

TOUTES les anciennes Liturgies Grecques font men* 
tfon de l'encensement au temps de l'Oblatiom Selon 
la Liturgie de sain tChrysostome , quinedifferepas 
en ce point de celle de saint Bas i le , apres l'Evan
gile (b) le Pretre et les autres Ministres de PAutel 
vont en procession au petit Autel , qu'on appelle la 

(a) Qui perSpiritum sanctum semetipsum obtulit immaculatum. 
Ilebr. ix. 14. 

(b) Liturg. Chrtjs. Euchol. p. 73* 
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Prothese, cest-a-dire , la Proposition, ou sont les 
pains destines a la consecration. Le Diacre les en
cense, les prend dans un plat, qu'il porte sur sa 
letejusqu'a ce qu'on soit entre dans le Sanctuaire: 
ce qui s'appelle la grande entree. Alors le Pretre 
prend les dons, les met sur l'Autel, les encense, 
et les couvre d'un voile en disant: Apres que Jo-
stph eutdescendu de la croix votre corps sans tache, 
il lenvcloppa avec des aromates dans un linceul 
Hancj et (emit dans le sepulcre. Le Diacre les en
cense aussi trois fois, et les couvre de nouveau 
wee le meme voile. 

Dans I'Eglise Latine Fencensement des Oblations 
n'est pas si ancien. Amalaire, qui a marque en 820 
les usages des Eglises de Rome dans le Prologue de 
son Traite des Offices Ecclesiastiques, dit W qu'a-
pres l'Evangile il ne se fait point d* encensement sur 
Uutcl Cependant il etait alors en usage dans quel-
ques Eglises de France. Hincmar de Reims, dans ses 
Capitulaires de l'an 85a ( b ) , parle de l'encensoir 

3ue chaque Cure doit avoir pourencenserau temps 
t l'Evangile, et quand on a offert les Oblations sur 

l'Autel. Reginon , qui faisait sa Collection des Ca
nons vers la fin du neuvieme siecle, nous dit (c) 
qu'un Concile de Tours avait ordonn6 d'encenser 
les Oblations sur l'Autel k la fin de l'Offertoire, et 
au onzieme siecle le Micrologue nous apprend lcl) 
ne quoique selon l'Ordre Romain, et le t&noignage 
'Amalaire, on nedut pas eneenser les Oblations a 

l'Autel, cela se faisait pourtant presque par tout. En 
effet, dans le Traite des divins Offices, attribue a 
Alcuin , et ecrit vers Tan 1000, on lit sans aucune 
restriction ( e): Apres Voblation onfaitVencensement 
mr l'Autel, le Pretre disant: dirigatur oratio rnea, 
etc. C'est done au moins depuis ce temps-la , que 

(a) Post Evangelium non offerunt incensum super altare. AmaL 
frgf.de offic. Eccles 

% Hincmar. c.6. (c) Regtn. I.i.e. 200. 
(d) Microl. c. 9. (e) Alcuin. de div. Offic. cap. de cetebr. Niss. 

http://frgf.de
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Pencensement des Oblations se fait dans l'Eglise 
Latine en la maniere suivante. 

RUBRIQUE. 

Jpres que le Celebrant a acheve la priere Veni 
Sanctificator, le Diacre lui presente la navette pour 
met ire cle l'encens clans Pencensoir, et lui ait: 

Benissez, mon Reverend Benedicite , Pater 
Pere. Reverende. 

E X P L I C A T I O N . 

PATER , Pere. Nous avons dit que le mot de Pere 
a ete principalement donne aux Eveques et aux 
Docteurs de l'Eglise, d'ou vient qu'on a toujours 
dit les Peres de l'Eglise , les Peres des Conciles. 
On a donne aussi ce titre des le cinquieme sieele 
aux Chefs M des Communautes Religieuses. On Pa 
donne aux Parrains , aux Cures (b) , qui sont les 
Peres spirituels d'une Paroisse, a ceux qui bapti-
saient, et plus communement a tous les Conies-
seurs( c): c'est pourquoi les peuples depuis le clou-
zieme sieele Pont donne a presque tous les RelU 
gieux., a cause de la part qu'ils ont eue aux fonc-
tions de la Pretrise. 

REVERENBE. Les mots de Reverend et de Rm* 
rence ne convenaient qu'au Pape et aux grands 
Eveques durant les cinq premiers siecles de PEglise; 
e'etaient encore la des titres d'une distinction sin-
guliere au neuvierne sieele, comme on peut le voir 
par les lettres du Pape Jean VIII, et dans plusieurs 
Autcurs , qui parlant des Canons de PEglise di
sent ( d): Les Reverends Conciles des Peres ordon* 
nent. Insensiblemenl on les a donnesaux Chefs des 
grandes Communautes. Saint Bernard donna meme 

(a) Aug. I. 1. demorib. Eccl. Caih. c. 31. 
(b) AviL Fien. Horn, de RogaL Damian. I. 2. episU 24. 
(c) Leo Ostiens. L 2. c. 30. Damian. I. 4. epist. 7. 
(d) Revercnda Concilia Patrum decernunt. Agobatd de dip, 

Psalmod. 
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le litre de Reverendissime a Pierre le Venerable , 
Abbe de Cluny , qui lui ecrit W qu'il n'etait point 
Reverendissime, et qu'a son egard le mot meme 
dePere ne lui convenait pas; il ne voulait que le 
nom de Frere ou d'ami, et il suivait en cela Pexem* 
plede Guigues, Prieur de la grande Chartreuse, 
qui Fa va it supplie (b) de ne point lui donner le nom 
dePere.L'humilite de ces saints hommes n'a pour-
tantpasempech& qu'on ne leur ait donne ces titres, 
eta leurs successeurs. Parmi les Cbartreux, le Prieur 
de la grande Chartreuse , qui est General de I'Or-
dre, est le seul qu'on appelle tout court par res
pect le Reverend Pere; et il a ete bien naturel que 
iorsqu'on a donne ces titres aux Chefs des Commu-
oautes, on ait aussi appele le Celebrant, mon Re
verend Pere , le regardant comme le Chef dc l'as
semblee ou s'operent les saints mysteres. 

BENEDICITE , benissez. On parle au pluriel W, 
quoiqu'on s'adresse a une seule personne, parce 
qu'on a cru dans tes bas siecles quil etait plus res-
peclueux de parler ainsi. On prie le Pretre de be-

(a)Reverendissimum me esse ignore , Patrem quantum ad te , 
me esse nego. Petr. Clun. L 6. ep. 3. 

(b) Id. ibid. 
(c]On sait que dans Fancienne Latinitg on ne parlait jamais au 

pluriel en s'adressant a une seule personne, et qu'on disait h 1'Em-
pereur m£me, tu Ctesar: saint Jerome dit toujours ta Biadtude, 
taSalhtete, en ecrivant auPapeDamase , tua BeatUndo, tua 
Sanctitas, Epist. 57. Et au cinquifeme siecle, saint Augustin et 
les autres Evgques n'ecrivent aux Papes Innocent 1 et CetestinI, 
que ta Reverence, taSaintete, ia Feneration. Aug. epist. 197. 
fl/,95. 209. at. 261. Mais saint Gresoire-!e-Grand , a !a fin du 
sixftme siecle, parle toujours-au piuriel aux personnes auxquelfes 
il veut marquer du respect: ainsi il ecrit a plusieurs grands Eve
ques, Forts, votre Beatitude, 'doire Reverence, voire Sainteic, 
mtihtdovestra- /. 1- ep.4. Reverentia vestra, Sanctitas vestra 
ft. ep. 20. «p. 41.1. 2. ep. 37. etc. et aux Personnes laiques elev&s 
en (lignite, comme etaient les Patrices de Rome, voire Excel* 
fence, et quelquefois votre Eminence- Id. L 2. ep. 28. 37. etc. In* 
sensiblementpresque tous les peuples deTEurope, Francais, Espa-
gnols, Anglais, Italiens, Allemands, ont parle au pluriel aux per-
tonnes quils ont voulu respecter. C'est.pourquoi dans cette for
mule , qui n'est guere plus ancienne que ie onzieme siecle, on a 
dit au Pr&re benedict te, benissez, et non pas benedic, bents. 
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nir, c'est-a-dire. d'obtenir de Dieu par ses prieres, 
que notre encens soit agreable k sa divine Majeste, 
et nous attire ses graces. C'est ce qui lui fait dire 
en mettant de l'encens dans 1'encensoir: 

Per intercessionem Que le Seignenr dai* 
beaii Michaelis Ar- gne. benir cet encens, ef 
changeli stantis a dex- le recevoir comme undoux 
tris altaris incensi , et parfum , par 1'intercession 
omniumElectorumsuo- du bienheureux Archange 
rum incensum istud di- Michel, qui est a Ta droite 
gnetur Dominus bene de l'Autel des parfurns, 
•f dicere, et in odorem et de tous ses Elus. Par 
suavitatis , accipere. Jesus-Christ Notre-Sei* 
Per Christum Dorni- gneur. Amen. 
num nostrum. Amen. 

Explication de la Priere que fait le Pritre pour 
benir l'encens. 

PER INTERCESSIONEM (A) BEATI ARCHANGEL? ; par 
Vintercession du bienheureux Archange. Le mot 
d'Ange signifie Envoye, et Ton entend par Ar
change (b) un des Esprits bienheureux qui sont 
cnvoyes pour de tres grandes choses. 

STANTIS A DEXTRIS ALTARIS INCENSI. L'Ange qui 
se montra a la droite de VAutel des parfums} est 
1'Ange qui apparut (c) a Zacharie pour lui annon-
cer la naissance de son fils Jean-Baptiste , Precur-
seur du Messie. 

MICHAELIS. L'Archange dont on implore Vinter-
(a) Cette Priere ne se trouve pas dans un grand nombre de M&* 

sels manuscrits et imprimes. Les Cliartreux et les Jacobins neh 
disent pas* Les Eglises de Lyon, de Sens, d'Auxerre , de Toul, 
de Laon , ne font point admise. Elle est pourtant dans la Messe 
d'lllyricus, vers )'an 900, dans celles de Du 'fillet-et du Pon* 
tifical de Seez, au onzieme siecle, et dans le Missel de Cologne de 
1133. 

(b) Qui minima nuntiant Angeli, qui summa Archangeli. Sedu* 
tins in cap. 1. adEphes. Arcnangefi Grgecfl lingud summi nuntii 
nuncupantur , etc. Haban. Maur. L 1. de univer&o. c. 5. 

(c) Apparuit autem ill! Angelus Domini, stans & dextris Altaris 
incensi. Luc.i. It* 
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cession est ici appele Michel; mais il est nommc 
Gabriel dans la Messe d'lllyricus, vers Tan 900; 
dans celles de Du Tillet (a) et de Seez (b) au onzieme 
siecle, Il est certain que l'Ange qui apparut a Zacha-
rie, et qui est represente dans l'Ecriture a la droite 
de rAuiel des parfuins , est l'Ange Gabriel; car il 
dit a Zacharie (c) : Je suis Gabriel qui suis toujours 
present devant Dieu. Mais comme il y a un autre 
Ange dans I'Apocalypse (d) represente aupres de 
J'Aulel avec un encensoir a la main, et que saint 
Michel est principalemeut l'Ange de l'ancien Testa
ment etle Protecteur du peuple de Dieu; l'Auteur 
de cette priere a peut-etre cru pouvoir prendre cet 
Ange pour saint Michel ( c), ou plutot il a fait allu
sion & i'histoire de l'apparition de saint Michel (0 
au mont Gargan, dans laquelle on lit que saint 
Michel tenant un encensoir a la main , s'arreta a 
I'endroit ou est I'Eglise; ce qui a donne lieu a cette 
Antienne de I'Office de saint Michel : IS Ange te)se 
tintd la place du Temple, ajant un encensoir cV or 
a la main , selon la rcmarque (h) de Durand. 0) Le 
Missel de Paris a evite la clifficulte en mettant sim
plement , par tintercession du bienheureux Ar-
change, sans ajouter ni Michel ni Gabriel; et le 
nouveau Missel de Meaux, en 1709, a mis Gabrie~ 

(a) Per intercessionem sancti Gabrielis Archangels stantis, etc. 
Sacram. S. Greg. p. 270. 

(b) Bibl. Reg. 
(c) Respondens Angeius dixit ei: Ego sum Gabriel, qui asto ante 

Deum, et missus sum, etc. Luc. 1.19. 
(d) Et alius Angeius venit etstetit ante Altare habens thuribuluni 

aureum. Apoc. vin. 3. 
(e) On lit Michaelis dans le Missel de Cologne, £critTan 1133. 
(f) Cette relation est seulement indiquee par Baronius en l'annee 

493 , apres Sisebert qui l'a rapportee a la seconde annee du Pape 
Gelase; mais elle est tout entiere dans Surius, torn, i x , et au vu. 
torn, de ritalie sacree d'Ughelli. 

(g) Stetit Angeius juxta aram Templi habens thuribuluni aureunt 
in manu sua. 

<h)Z. 7. c. 12. derevelat.S. Mick.n. 7. 
(\) Selon les Missels d'Auxerre, on ne dit pendant Tencensement 

que cette Antienne, Stetit Angelas} etc. Missal. Autiss. an. 1404 
1/M90, etc. 
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l i s . On a recours a Intercession du saint Ange qui 
etait a la droite de l'Autel des parfums, parce qu'il 
dit a Zacharie : Votre priere a ete exaucee ; etque 
tout le souhait de l'Eglise est d'etre exaucee dans 
ses prieres. 

Et O M N I U M ELECTORUM S U O R U M . Nous jofgnons 
1'intercession de tous les Elus de Dieu , qui lui sont 
agreables , et qui seront exauces pour leternite. 

IlVCENSUM I S T U D D I G N E T U R D O M I N U S BENE"J"DICERE} 

qitele Seigneur daigne benircet encens , Benir, c'est 
faire ou souhaiter du bien. Ce qui est recu de Dieu 
est beni, parce que c'est un bien d'etre mis au 
nombre des choses qui lui sont consacrees. Le Pre* 
ire demande ce bien en faisant le signe de la croix, 
parce que la croix est notre ressource ordinaire 
pour obtenir des graces. 

E T m O D O R E M S I T A V I T A T I S A C C I P E R E ; et de le rece-
voir comme un doux parfum. Nous ne demandons 
pas seulement que Dieu accepte cet encens, mais 
encore qu'il le re^oive comme un parfum d'une 
agreable odeur; et la raison de ce souhait est mar
quee par les paroles suivantes, que le Pretre dit en 
encensant les oblations. 

Incensum istud (a) a Que cet encens que vous 
te benedictum ascendat avez beni monte vers vous, 
ad te , Domine , et Seigneur, et que votre mi-
descendat super nos sericorde descende sur 
misericordia tua. nous. 
Explication des Prieres qui accompagnent Vcncen-

sement de PAutel 

L'encens n'est qu'un signe de nos prieres, elles 
sont benies lorsque Dieu les recoit ; et si elles 
montenten sa presence comme un doux parfum, 
elles attireront sur nous les effets de sa divine 

(a) 11 faut dire de cette priere ce qu'on a dit de la precedente, 
per wtercessiowem. Plusieurs Eglises ont pour 1'encensement des 
prieres un peu differentes qu'on verra au second volume. 
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misericorde. C'est ainsi que l'Eglise nous aver tilde 
faire des prieres qui raontent vers Dieu. 

Le Pretre, apres avoir encense les oblations, en-
cense tout l'Autel; et il nous marque quelles doi
vent etre nos prieres en recitant en meme temps 
ces paroles du Psaume 140. 

Que ma priere, Seigneur, Dirigatur, Domine^ 
seleve vers vous comme oratio mea sicut incen-
la fumee de l'encens. sum in conspectu tuo. 

Le Prophete souhaitait que sa pri&re s'elevat vers 
le Ciel, comme l'encens qu'on allumait tous les 
matins W dans le Tabernacle , et qui ne pouvait 
manquer d'etre agreable a Dieu , parce qu'il 6tait 
offert par son ordre. Nos prieres s'eleveront comme 
l'encens, si nos desirs sont de bonne odeur, et 
tendent a Dieu, animes par le feu de sa charile. 

Que 1'elevation de mes Elevatio manuum 
mains vous soit agreable mearum sacrificiwn 
comme le sacrifice du soir. vespertinum. 

L'elevation des mains n'est qu'un signe sensible 
de Televation de l'esprit et du coeur vers Dieu ; et 
nous souhaitons que cette elevation soit agreable 
a Dieu, comme l'etaitle sacrifice du soir, qu'il avaic 
ordonne lui-meme : car ce n'etait pas le matin seu
lement qu'on brulait de l'encens dansle Temple (b), 
il etait aussi ordonne d'en bruler le soir en allumant 
les lampes. 

Mettez, Seigneur , une Pone, Domine, cits* 
garde a ma bouche , et la todiam ori meo, et os-
circonspeclion sur mes le- tium circumstantice la-
vres. biis meis. 

Celui qui vent faire a Dieu des prieres qui lui 
soient agreables, doit lui consacrer sa bouche, ct 
craindre de la profaner par de mauvais discours. I! 

(a) Adolebit ineensum super eo Aaron, suave flagrans mane. 
bead* xxx. 7. 

(b)Ktquando collocabit eas (lucernas) ad vesperum , uret tliy-
miamasempiternum coram Domino. Exod. x \ \ . 8. 



Taut une garde a sa bouche pour ne parler que 
quand il est a propos, et une regie sur ses levres 
pour mesurer toutes ses paroles; et d ou peuvent 
venir que de Dieu cette garde et cette regie? 

IS on declines cor Que mon coeur ne cher* 
meum in verba malitice che jamais des detours et 
ad excusandas excusa- des ruses , pour excuser 
tiones in peccatis. mes peches. 

L'homrne corrompn par le peche veut souvent 
par quelque apparence de bien justifier le mal qu'il 
fait. Craignons cette malheureuse disposition. Le 
coeur cjui prie doit etre pur, humble et sincere;et 
puisqu il sent dans sa corruption une malheureuse 
disposition opposee k la priere , il doit en gemir, 
et demander d'etre purifie par le feu de ('amour 
divin. C'est pour inspirer ces sentimens au Pretre, 
que I'Eglise lui fait dire les paroles suivantes , lors-
qu'il finit l'encensement, et qu'il rend l'encensoir 
au Diacre. 

Accendat in nobis Que le Seigneur allume 
Dominus ignem sui en nous le feu de son 
amoris, et flammam amour, et qu'il nous en* 
teternce charitalis. flamme d'une charite eter-
Amen. nelle. Amen. 

De rencensement du Pretre et des Assistans. 

RUBRIQUE, 

,Des que le PrStre a rendu Pencensoir, il est encense 
par le Diacre , et Von encense ensuite le Clerge 
et le peuple. Rub. tit. I V . n. 10. 

Tous les encensemens ne sont que des signes, 
comme on Pa dej& dit. L'encens qu on offre a Dieu 
est un symbole de nos prieres, et de l'oblation de 
nous-memes. On encense les oblations du pain et 
du vin i pour marquer plus sensiblement que nous 
joignons a ces oblations nos voeux et nos prieres. 
On repand du parfum autour de l'Autel, comme un 
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signe de la bonne odeur spirituelle de la grace , 
dont l'Autel, qui represente Jesus-Christ, est la 
source, et Ton encense les hommes pour ces deux 
raisons principales : la premiere, parce qu'on les 
regarde comme de vrais Fideles , qui doivent tou
jours pouvoir dire : Nous (a) sommes devant Dieu 
la bonne odeur de Jesus-Christ ;c'est-a-dire, edifiant 
tousles hommes par nos paroles, par nos actions 
et par la pratique des vertus que Jesus-Christ nous 
a recommandees dans l'Evangile. La seconde, pour 
les avertir qu'ils doivent elever leurs coeurs au ciel, 
comme s'eleve la fumee de cet encens. 

Le Celebrant est encense le premier, etleClerge 
apres lui , comme participant a Thonneur et aux 
fonctions du Pretre, et comme se trouvant au nom
bre de ceux dont saint Paul dit : Dieu repand (b) 
par nous en tout lieu la bonne odeur de la connais-
sance de son nom. 

A Paris, et dans plusieurs autres Eglises de 
France , Ie Diacre qui encense le Pretre se tient a 
genoux, pour honorer plus particulierement le Ce
lebrant , qui represente Jesus-Christ, et qui opere 
en sa personne les saints Mysteres, commeparie Ie 
Concile de Florence. 

11 y a des Eglises ou Ton encense les Laiques, et 
Ton fait meme tout le tour de l'Eglise, comme pour 
encenser tous les assistans: on encense surtout en 
particulier les Princes et les personnes distinguees 
par de grandes dignites; parce que leur elevation 
les met plus en etat de faire goxiter les verites de 
l'Evangile, et toutes les saintes pratiques que saint 
Paul appelle la bonne odeur de Jesus-Christ. C'est 
un honneur qu'on veut leur rendre; mais cet hon-
neuret cette distinction doivent avoir rapport k la 
Religion. Les hommes ne sont veritablement esti
mates dans l'Eglise , qu'autant qu'ils peuvent ser
vir a faire connaitre et a etendre le regnedu Sau-

(a) Quia Christi bonus odor sumus Deo. 2. Cor. 11.15. 
(b)Odoreni notiticc suae manifestat per nos iu omni loco. Ibid 14. 
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veur ; et chacun de ceux. qui sont en censes doit s£ 
direasoi-memerCet honueurne me convient quau-
taut que je suis cette bonne odeur spirituelle, et 
que je la repands ; ma conduite repond-ellea I'idee 
que l'Eglise donne de moi ? Mais comme les saints 
mouvemens de notre ame ne sont qu'un effet dufeu 
du Saint-Espri t,le Sacramen tairedeTreves au dixieme 
siecle (a), le Pontifical de Seez au onzieme, et Pan* 
cienne Messe de DuTillet (b) ,raarquentque chaque 
particulier qui est encense doit dire, Que le Sei* 
gneur allume en nous le feu de son amour, et la 
flamtne d'une eternelle charite. 

Le Thuriferaire enfin encense tous les assistans, 
en commeneant par ceux qui sont a sa gauche, qui 
est la droite de l'Eglise en entrant, ou etaient au
trefois les hommes; et ensuite de Pautre cote, qui 
est la gauche de l'Eglise, ou etaient les femmesj 
C'est ainsi que tout le monde est encense par ordre. 
Saint Thomas explique en peu de mots cette Ru-
brique, et il continue tout ce que nous avons re* 
marque. On faitP) , dit-il, Pencensement pour re-
presenter Veffet de la grace, qui est la bonne odeur 
dont Jesus-Christ est rempli, et qui doit passer de 
Jesus-Christ aux Fideles , c'est pourquoi PAutel, 
qui represente Jesus-Christ, dtant encense de tout 
cote% on encense chacun par ordre. 

Vencensement des Reliques. 

Selon Ie Rit llomain, en encensant l'Autel on 
(a) Quando odor ejusdem incensi unicuique porrlgitur , dicant: 

Accendat. Sacram. Trev. nis. 
(b) Quando ejusdem incensi odor Episcopo vel cseteris porrigitur, 

unusquisquedicat: Accendat innobls, etc. Ap. Sacram. S. Gregor. 
p. 271. 

(c) Pertinet ad reprasentandum effectum gratia*, qu3 sicut bono 
odoreChristus plenus fuit (secundum illud : Genesis 27, Ecce odor 
filii mei, sicut odor agri pleni,) et a Christo derivator ad Fideles 
officio Ministrorum , secundum illud: 2. Cor. 2 , Odorem notitias 
suae spargit per nos in omni loco, et ideo undique thurificato Altari, 
per quod Cliristus designatur, tliurilicantur omnes per ordinenu 
3 . ^ . q. 33. a. 5. ad 2. 
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encense de deux coups de chaque cote les Reliques 

3uiy sont. A Paris, et dans plusieurs Cathedrales 
e France , apres que le Pretre a encens£ l'Autel, 

et qu'il a £te lui-meme encense comme repr£sen-
tant Jesus-Christ, le Diacre va derriere l'Autel, ou 
a cote ou sont les Reliques, et les encense. L'usage 
d'encenser les Reliques est universel; et la raison 
en est bien visible et bien naturelle. Les Saints se 
sont offerts a Dieu en sacrifice, lis ont ete en sa 
presence un tres-doux parfum; et I'Eglise , a cause 
de toutes les vertus dont ils ont £te ornes, a bien 
pu dire deux ce que l'Ecriture dit de l'Epousedes 
Cantiques W: Qu'elle est celle-ciquis'eleve du desert 
comme une fumee qui monte des par/urns de myr
rhe, d'enccns, et de toutes sortes de senteurs? 

Dieu a meme voulu faire connaitre aux hommes 
par des miracles sensibles depuis le commence
ment de I'Eglise , que les corps des Saints sont un 
parfum de tres-bonne odeur. C est par un de ces mi
racles, que du milieu d'un grand feu le corps de 
saint Polvcarpe, Martyr et Eveque de Smyrne ( b), 
disciple de I'Apotre saint Jean, repandit une tres-
ngreable odeur, comme l'encens le plus precieux, 
qui fut sentie par tous ceux qui Etaient presens au 
lieu du martyre. L'Eglise veut exprimer , autant 
qu'elle le peut, par ces encensemens, la bonne 
odeur spirituelleque les Saints ont repandue devant 
Dieu et devant les hommes. 

(a) Can*, m . 6-
(b) Quod quidem in medio positum, non ut caro assa videbatuf, 

sed velut aurum, aut argentum jjuod in fornace excoquitur, quippe 
odorem suavissimum quasi thuris alteriusve pretiosi aromatis , na* 
ribus nostris inhalantem hauriebamus. Epist. Eccles. Smyrn. ad 
Ecclesias POHU de sancto Polycarpo. cap. Id. 
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A R T I C L E V I I I . 

Lavement des doigts* 

RUBRIQUE. 

Le Pretre tenant les mains jointes, va au cote it 
VEpttre oil il lave ses mains , c'est-a-dire, /'ex-
tremite des doigts, le pouce et I'index, en disant 
LAVABO, etc. jusqu'a la Jin, avec le verset GLORIA. 
PATRI, quil ornet aux Messes des Morts , et a 
celles du temps depuis le Dimanche de la Pas* 
sion jusqdau Samedi saint. Tit. VII. n. 6. 

REMARQUE. 

I . L E Pretre a l'Autel tient par respect les mains 
jointes, lorsqu'il n'est pas oblige cle s'en servir pour 
agir, ou de les tenir elevees a cause de quelques 
prieres. 

a. Il va se laver les mains au cote de PEpitre, 
qui est le plus a la portee de la Sacristie, et de 
l'endroit ou on tient l'eau , et ou il y avait autre
fois une piscine ou lavoir, c'est-a-dire une pierre 
creusee, propre a recevoir l'eau, et a la faireecouler. 

11 y a plusieurs siecles que les Eveques ont fait 
cette ablution avec plus de ceremonie. Le sixieme 
Ordre Romain (a) marque que l'Eveque s'assied sur 
un siege; que deux Acolytes a genoux etendent et 
tiennent une serviette sur lui , de peur que quel
que goutte d'eau ne tache sa chasuble; et qu'un 
troisieme Acolyte se tient aussi a genoux au milieu 
des deux autres pour lui verser de l'eau. Ces Aco
lytes se tenaient apparemment a genoux , pour 

(a) Pag. 74. 



PA.TIT, ill. AAT; vm. Lavabo. 5o3 

lenir plus aisement la serviette sur les genoux de 
l'Eveque assis; et les Prelats ont continue de se faire! 
donner de l'eau et l'essuie-mains par deux person* 
nes a genoux, quoiqu'ils ne s'asseyent pas. 

Cette ablution s est faite originairement pour 
tine raison rayst6rieuse, a laquelle on en a joint dans 
lasuiteunenaturelleetde bienseance. La raison mys-
terieuse que la plus ancienne exposition de la Li-
turgid nous a apprise, c'est que des le commence
ment de la Messe des Fideles, qui est celui du Sa
crifice , l'Eglise veut montrer que les Pretres doi-
rentse purifier des moindres taches du pech6< Saint 
Cyrille de Jerusalem, au milieu du quatrieme Ste
ele, ne donne point d'autre raison de cette ablu
tion : « Vous avez vu , dit-il ( a), qu'uri Diacre don-
> naita Iaver les mains au Pretre qui officialt, et 
»aux autres Pretres qui etaient autour de 1'Au-
»tel; pensez-vous que ce fut afin de nettoyer le 
» corps? Nullement; car nous n'avons pas accou-
> (tune d etre en tel £tat quand nous entrons dans 
»l'Eglise, que nous ayons besoin de nous laver de 
* la sorte pour nous rend re nets. Mais ce lavement 
» des mains nous marque que nous devons etre 
» purs de tous nos peches , parce que nos mains 
» signifiant les actions, laver nos mains n est autre 
» chose que purifier nos oeuvres. » Les Constitu
tions Apostoliques marquent (b) aussi que Veau 
qu'on donne en cet endtoit aux ft litres pour laver 
leurs mains, est un signe de la pureti qui convient 
aux ames consacries a Dieu* 

Les Ordres Bomains, qui ont ete suivis a Rome 
jusqu'au quinzieme sieele, donnent lieu de croire 
qu'on n'a eu que cette raison en plagant le lave
ment des mains d'abord apres avoir dit Oremus 
avant l'offrande du peuple et l'Oblation : car jus-
qu'alors rien n e peut avoir sali les mains des Eve
ques et des Pretres , depuis qu'ils s e les sont la-
vees e n prenant les habits sacres. L'Ordinaire du 

(a) Cyril. Catech. MysL 5. (b) Lib. 8. c. IL 
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Mont-Cassin, vers Tan T T O O (a), Ie qua to rzteme Or
el re Romain , et des Missels du seizieme siecle ne 
marquent le lavement des mains qu'en cet endroit.. 

4. Depuis le neuvieme siecle les Eglises de France 
et d'Allemagne ont place le lavement des mains 
apres la reception des offrandes, et apres Pen-
censement : deux ceremonies qui peuvent salir les 
mains , et les faire laver par une raison naturelle 
et de bienseance. 11 y a meme eu pour ce sujet 
deux ablutions, Tune apres avoir recu les offran
des avant l'oblation de I'Hostie, et 1'autre apres 
l'encensement. Durand, en 1286 (b) , fait mention du 
double lavement des mains, que les Eveques, les 
Chartreux (c) , et les Cbanoines d'Arras ontconser* 
ve.(d) Le sixieme Ordre Romain (e) pour les Eglises 
de France, Amalaire (0 etRaban Maurfe) marquent 
la premiere ablution apres l'offrande, et la raison 
de proprete qui la faisait faire. 

5. La Rubrique ne prescrit aux Pretres que l'a-
Llution de Pextremite ties doigts. Cet usage est tres-
ancien en plusieurs Eglises, et il est fond£ sur deux 
raisons : Tune naturelle, 1'autre mysterieuse. La 

(a) Cet Ordinaire s'lnonce ainsi... Oremus. Delude incipientibus 
in Choro Offertorium , qui minlsttaturl sunt abluant mams. 
L'Ordre Romain marque aussi que FEveque se lave les mains apres 
YOremus. Ord. xiv. p . 301; et il ajoute , p . 303, qu'apres l'encen
sement, pour une plus grande proprete, il peut se laver les doigts, 
quoique cela ne s'observe pas communementdans l'Eglise de Rome. 
Opmeer d'Amsterdam, dans son Livre de Officio Missie, compose 
en 1568, et imprime a An vers en 1570, met YOrdo Missx tel qu'il 
etait usite alors dans ces Eglises, et on y lit pour les Messes basses: 
Statimpost Offertorttan Sacerdos lavat manus, etc. 

(b) Ration, I. 4. c. 28. (c) Statut. ant. c. 43. §. 23. 
(d) A Arras, avant l'Oblation , le PrStre et le Diacre se la vent les 

mains. A Narbonne, selon I'Ordinaire manuscrit, le Diacre se les 
lavait autrefois apres avoir chante l'Evangile. A Reims les Diacres 
et les Sous-diacres qui servent a l'Autel, les lavent pendant la Pre
face. A Metz le Pr&re ne se lave les mains qu'apres le Sanctus, et 
selon le Kit de Milan, le Pretre lave ses doigts immediatement avant 
ces mots de la Consecration , quipridie qudm pateretur. 

(e) Ut Pontifex qui coclestem panem accepturus est, a terreno 
pane, quern jam a Latcis accepit, manus iavando expurget. Ord. 
VI. p. 74. 

(f) DeEccles. offic. L 3. c. 19. (g) De instil. Cleric I. Lc. utt. 
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SO 

raison naturelle est qu'on a principalement en vue 
de tenir fort propres les deux doigts qui doivent 
toucher le corps de Jesus-Christ. Or on ne le touche 
qu'avec Pcxtremite du ponce et de Pindice de cha
que main. La raison mysterieuse de cet usage nous 
a ete donnee depuis plus de douze cents ans par 
1'Auteur de la Hierarchie Ecclesiaslique. Cette ablu
tion, dit-il (a), ne se fait pas pour effacerles souil-
kres du corps, elles ont ete deja lavees, mais pour 
marquer que Tdme doit se purifier des moindres 
tadies ; cyest pour ce sujet que le Pretre lave 
seulement Vextremile des doigts, et non pas les 
mains. 

6. En lavant les mains on ditle Psaume Lavabo, 
qui convient parfaitement a cette action. Quelques 
Eglises ont juge a propos de ne dire que quelques 
versets de ce Psaume. Mais le Missel Romain , qui 
le fait dire tout entier, est en cela conforme aux 
anciennes Liturgies t*>) de saint Chrysostome etde 
saint Basile, ou il est remarqu£ qu'en lavant les 
mains on le dit depuis le verset Lavabo jusqu'a 
la fin. 

7. Le Psaume est termine par Gloria Patri, 
comme le sont ordinairement tous les autres Psau-
mes.Mais on omet ce verset aux Messes des morts, 
etau temps de la Passion, parce que cette hymne 
deglorification est un chant dejoie qui ne convient 
pas avec des marques de deuil; etPons'en abstient 
surtout au temps de la.Passion , parce qu'on est 
alors tout occupe des souffrances de Jesus-Christ, 
reservant a un autre temps a celebrer Vegalite de 
la gloire dont il jouitavec le Pere et 1c Saint-Esprit. 

(a) Dionys* I de Ecc!e$. Flier, cap. 53. 
(b) Liturg. J . Chry$ost. Euchol. Grsec* p. 6 0 . 
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§. I L 

Da Psaume LAVABO. Introduction d ce Psaume; 
savoir si ces paroles que dit le Pretre , Je suis 
entre avec mon innocence, s'accordent avec I'hu* 
milite chretienne. (a) Regies de la vraie humilile. 

Plusieurs personnes proposent sur ce Psaume 
une difficult^ , dont la resolution depend de quel-

3ues reflexions sur I'humUite, qui peuvent eclaircir 
ivers endroits de TEcriture, et qu'il parait plus J 

propos de detacher de Implication des autres ver
sets du Psaume. David, qui a compose ce Psaume, 
dit avec une sainte hardiesse , qu'il s'est approche 
du Seigneur avec son innocence, Ego autem in in* 
nocentia mea ingressus sum; et I'Eglise met ces pa
roles dans la bouche de tous les Pretres a la Messe. 
On demande si ce langage peut s'accommoder avec 
1'humilite chretienne , qui doit nous rendre vils et 
meprisahles a nos yeux, et nous remplir de confu
sion et de crainte. 

Pour resoudre cetle difficulte, il faut remarquer 
le vrai caraciere de 1'humilite, et oter la fausse idee 
que la plupart ont de cette vertu. L'humilite ne 
consiste ni a ignorer ce que Ton es t , ni a deguiser 
ce que Ton connait evidemment dans soi-meme. Je
sus-Christ, qui est veritablement humble (W, et qui 
veut etre notre modele , ne pouvait s empecher de 
voir ses divines perfections, et ne les cachaitpas 
toujours aux autres. 

L'humilit6 du Sauveur consistait a voir et a re
connaitre en son humanite , comme dependant de 
la divinite, tout ce qui en dependait veritablement; 
a laisser croire de son etat aux hommes tout ce 
qu'il leur plairait ;a attendre avec soumission 1'licure 
et le moment de sa manifestation; a ne ricn dire 

(a) C'est peut-&re pour cette raison que quelques Missels ne font 
rlire que jusqu'a ce verset exclusivenient. Missal. J. Jofj'ml 
J .pise, an-1350. 

(b) Discite a me ,qiua mitis sum et humilis corde. Malfh. x i . » . 
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quecc que son Pere voulait qu'il revelat; asouffrir 
le mepris des hommes ; et a se livrer avec une par* 
faite soumission aux peines les plus vives f et aux 
humiliations les plus ignominieuses . Voila le par-
iait modele qu'il nous a laisse. 

Mais Jesus-Christ si humble sait qu'il est le Fils 
tie Dieu, qu'il est la lumiere du monde ; et il dit 
souvent qu'il est le Fils de Dieu,qu' i l est la lumiere 
etla verite. En quoi il apprend aux hommes qu'il 
vades temps o u il faut faire connaitre les dons et 
lesqualites qu'ils ont regus de Dieu . 

Saint Paul est humble . II se regarde comme le 
rebut du m o n d e , et il c o n s e n t , s'il le faut, d'etre 
anatheme pour ses freres; c'est-a-dire , d'etre a tous 
lesbommes un objet d'horreur pourl 'amour d'eux. 
Quelle humilite , et quelle charrte tout ensemble! 
Mais saint Paul si humble sait qu'il est Apotre , 
qu'il est inspire de Dieu , ct qu'il peut dire : Ne 
sutS'/e pas Apotre (a) ? nai-je pas vu Jesus-Christ 
Notre-Seigneur ? II ne cache pas qu'il avait ete ravi 
au troisieme ciel ( b ) , et il savait meme qu'il p o u 
vait se glorifier en D i e u , sans blesser l'humilite 
chretienne. Ce grand Apotre veut aussi que tous 
les Fideles soient humbles , sans qu'on se deguise 
lebien qu'on sent en soi. Il veut qu'on connaisse 
sonetat par le temoignage de sa consc ience; qu'on 
seprouve (c) , qu'on discerne ses oeuvres pour e n 
porter un jugement selon la verite. 

Ainsi l'humilite des Chretiens consiste premiere- 1 

ment a craindre de ne pas voir en nous le mal qui 
yest, a reconnaitre qu'il ne s'en suit pas que nous 
soyons justes ( d ) , parce que nous ne nous trouvons 
coupables de rien : Cest le Seigneur qui nous />/* 

(a) Non sum Apostolus ? nonne Christum Jesum Dominum nos
trum vidi ? 1. Cor. ix . t. 

(b)2. Cor. x u . t . etseqq. 
(c) Vosmetipsos tentate, si estis in fide, ipsi vos probate. 2, Cor. 

WW. 5, 
(d) Nihil mihi conscius sum , sed non in hoc justificatus sum : 

quiautem judicat m e , Dominus est. 1. Cor. iv,*4 
a o . 
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gera; le Seigneur, dont les yeux (a)pcnelrcnt dans 
nos plus profondes tenebres. 11 faut done nous croirc 
vils et meprisablcs , et par le mal que nous voyons 
en n o u s , et par les obscurites que nous ne pou-
vons approfondir ; et vouloir etre traites cou:mc 
le rebut du m o n d e , s'il est expedient pour noire 
s a l u t , e l celui de nos freres. 

En second lieu , a Fegard de ce qui est evident 
mcnt b o n , l'humilite consiste a ne chercher jamais 
a faire connaitre ce bien que par Ford re de Dieu, 
et a n e s e c o m p a r e r point a d'autres pours'elever au-
dessusd 'eux , comme faisait l e Pharisien; a confesser 
que ce bien ne vient pas denous(b) ,mais de la grace 
de D i e u ; et a reconnaitre que nous pouvons dechoir 
du plus haut etat plus facilement que n'en sont de-
chus le plus sage des Rois , un Apotre choisi de 
D i e u , et le premier des Anges. A i n s i , quelque fa* 
\ e u r que nous ayons recue de D i e u , il faut pour 
etre humble dire toujours avec tremblement: Que 
vais-je devenir , Seigneur , si vous ne mesoutenez? 
JVe retirez point de moi votre esprit (e); 6 Dieu ,/or-
tifiez ce que vous avez fait en nous (d) Je ne suis que 
cendre et pouss iere , e t sans votre secours je n'ai 
ni fermete ni cons i s tance , le moindre vent m'era-
portera. C'est la le vrai caractere de l'humilite. 

Or celui qui entre dans l'esprit du Psaume 25, 
comme D a v i d , est veritablement humble lorsqci'il 
dit : Je suis entre avec Finnocence de m o n coeur, 
ego aut em in innocent ia mea ingressus sum; car cet 
h o m m e craint d'etre bientot confondu avec les im-
pies , si Dieu ne Fen preserve : ne perdez point, 
( ou selon FHebreu) nunissez pas mon dme avec 
celle des impies. II dit a Dieu : Je suis dans Finno
cence; mais il ajoute , rachetez-moi, ayezpitie dc 
moL Quelque temoignage que lui rende sa con
science qu'il est i n n o c e n t , il sent qu'il a besoin 

(al Oruli Domini multo plus lucidiores, etc. EcclL x x i u . 2S. 
(I)) Quid liabes quod non accepisti ? J. Cor* iv. 7. 
(c) i ' w / . i o . (dj> Psal. 07. 
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continuellement de la main du Redempteur et do 
sa misericorde. II connait done ce qu*il y a de bon 
en lui • il le declare, et en le declarant il demeure 
veritablement humble. Tel doit etre le Pretre, qui 
a reru des graces toutes particulieres de Dieu, qui 
s'estpurifiepar la penitence et par la regular!te de 
sa vie , avant que de moriter a l'Autel; et telle doit 
etresa disposition en disant les versets du Psaume 
i5, que nous allons expliquer en les paraphrasant. 

. E X P L I C A T I O N . 

Jelaverai mes mains avec Lavabo inter inno* 
ceux qui vivent daus Pin- centes manus meas: 
nocence : et j'environne- et circumdabo Altare 
rai,Seigneur, votre Autel. tuum , Domine. 

Les mains ont toujours marque les actions etles 
oeuvres ( a), et c'est ce qu'il faut purifier. Je dois 
me laver, non pas simplement avec de l'eau, mais 
je dois purifier mes actions par Pinnocence de mon 
coeur. dans la compagnie des gens de bien, qui par 
leurs exemples me porteront a aimer et a conser-
ver la droiture et la purete du coeur. Les Juifs en-
touraient l'Autel avec des hosties et des holocaus-
tes, avec le sang des victimes : mais, Seigneur, 
vous ne voulez plus autour de votre Autel que nos 
csprits et nos coeurs unis aux saints Anges qui vous 
y adorent. Je viendrai me joindre a vos serviteurs: 

Pour ouir la voix qui Ut audiatn vocem 
Wnoncera vos louanges, laudis , et enarrem 
etpour raconter toutes vos universa mirabilia tua. 
merveiiles. 

Pour les entendre chanter, et pour apprendre 
dc vous-meme vos grandeurs, etlamaniere devous 
louer. Jy viendrai pour y chanter moi-raerne les 
Cantiques qui rappelient dans nos esprits les mira
cles de votre puissance. Un Pretre doit efre le he-
raut des grandeurs de Dieu; il est oblige par son 

(a) Orig. horn, in lib. Region. 
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£tat de connaitre et de faire conn ait re ses merveil-
les , et de s'en remplir pour les publier. 

Domine , dilexi de- Seigneur, j'ai aime la 
corem domus tuce , et beaule de votre maison, 
locum habitationis glo- ou vous daignez etablirvo* 
rice tuce. tre gloire.J 

La gloire de Dieu reside , pour ainsi dire, dans 
le saint Temple , et dans toutes les assemblies ou 
il est glorifie. Nous devons souhaiter d'etre souvent 
dans ces lieux saints , avec les Fideles qui s'y as
sembled. 

Ne perdas cum im* O Dieu, ne me faites 
pits , Deus , anirnam point perir avec les impies, 
meam^etcum virissan- ni mourir avec les hommes 
guinurn vitam meant, sanguinaires. 

Ne me laissez pas vivre avec les medians , avec 
qui je perirais; avec ces hommes de sang qui ne 
craignent pas d'oter la vie a leurs freres, et de les 
perdre par toutes sortes de voies. 

7/2 quorum manibus Dont les mains sont 
iniquitates sunt, dex- pleines d'iniquites, etchar-
tera eorurn repleta est gees de presens. 
muneribus. 

lis s'abandonnent au crime , et ils sont toujours 
disposes a faire de mauvaises actions, parce qu'ils 
aiment les presens qui les corrompent. 

Ego autem in inno- Pour moi je suis en Ire 
centia mea ingressus avec mon innocence : ra-
sum : redime me, et chetez-moi , et ayez pitie 
miserere meu de moi. 

C'est par votre grace , Seigneur, que j'ai menc 
une vie differente de celle des impies, et que je suis 
entre ici avec un coeur et des mains purifies. 

Mais je serais bientotsouille, si vous ne me pre-
scrvicz de la contagion des medians. Daignez m cn 
retirer par votre misericorde. 
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A R T I C L E I X . 

De la Priere SUSCIPE SANCTA TRINITAS, oil Von voit 
une nouvelle Oblation, ou de nouveaux motifs du 
Sacrifice en mimoiredes mysteres de Jesus-Christy 
et en llxonneur des Saints. 

RUBRIQUE. 

Le Pretre ayant lave ses mains, vient au milieu de 
l'Autel, sur lequel tenant les mains jointes, un 
peu inclini , il dit secretement Yoraison SUSCIPE 
SANCTA TRIJUTASJ etc. Tit. VII. U. 7. 

REMARQUES-

LE Micrologue qui ecrivait vers Van 1090 nous ap-
prend W que cette priere n'etait ecrite ni dans FOr-

(a) Dcinde inclinatus ante Altare dicet banc orationem, non ex 
riiquo ordine, sed ex ecclesiastica consuetudine : Svscipe sancta 
JrinitaS) etc. MicroL c x i . 

Mes pieds ont suivi le Pes meus stetit in di-
droit cbemin : je vous be- recto : in Ecclesiis be* 
nirai, Seigneur, dans les nedicamte, Domine. 
assemblees. 

Puisque par les effets de votre divine bonte j'ai 
deja marcbe dans la voie droite, je vous en louerai 
dans Ie lieu saint, dans les assemblees des Justes. 

Gloire au Pere, etc. Gloria Patri, etc. 
comme a la fin du Psaume. Judica. p. ia3. 

Pendant que le Pretre recite ce Psaume , et lave 
ses mains, les assistans pourraient se contenterde 
dire: Lavez-moi, Seigneur , de plus en plus de 
toutes mes iniquites, et purifiez les pensees demon 
esprit, et les desirs de mon coeur; afin que je 
puisse m'unir aux dispositions du Pretre , et par
ticiper a la grace, et aux fruits du saint Sacrifice. 
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lire Romain , ni dans le Gal I i can, et que les Prelren 
la disaient par unc coutume ecclesiastique. Elle est 
en substance dans les Liturgies Grecques.(a)EIIe est 
presque en racmes termes dans le Missel Ambro-
sien l b ) , et elle se trouve avec quelques differences 
dans plusieurs Missels et Sacramentaires plus an
ciens que le Microloguc. M Cependant comme elle 
n'etait que de devotion , plusieurs Eglises ne I'ont 
point ditc. LesChartreux ne la disent pas encore: 
ce qui montre qu'au temps de leur institution en 
1084 » on ne la disait point dans PEglise de Greno
ble , dont ils prirent le Missel. Elle n'a pas ete en 
tisage dans toutes les Eglises de Ia rneme maniere. 
On ne la disait d'abord qu'aux jours so 1 ennels; et 
il y en avait de particulieres en d'autres jours pour 
les malades , pour les morts, pour les besoins de 
I'Eglise , pour les Princes, pour le Peuple, pour le 
Pretre; etc. Celle qu'on disait ordinairement aux 
jours de Fetes etait plus longue ; car on y faisait 
mention des mysteres de I'Incarnation, de laNati-
vile, etdes Saints qu'on honorait particulierement: 
telle est celle quele Sacramentaire de Treves appelle 
la Commune ( d), qui s'est conservee dans un grand 

(a) Voyez saint Maxime, saint Germain dans sa Theorie, et Ca-
basilas dans Fexposition de la Liturgie Grecque. 

(b) C'est apparemment ce qui a fait attribuer cette priere a saint 
Ambroise dans un Missel d'Auxerre du treizieme siecle : Levando 
caliceni, dicatorationem sancii Ambrosii, Suscipe sancta Tri* 
nitas , etc. 

(c) Elle a ete mise au neuvieme siecle dans les TIeures de Char-
les-lc-Chauve pour les Fideles qui faisaient leurs offrandes a la 
Messe: Suscipe sancta Trinitas atqne indlvisa Unitashanc abla* 
tionem 9 guam tibi off era per manus Sacerdotis iui pro me pec* 
catore, etc. Mais elle est marquee pour le Prfitre, dans le Pontifi
cal de saint Prudence, Evlque de Troves; dans un Sacramentaire 
de Tours sur la fin du neuvieme siecle; dans celui de Moissac du 
m<?me temps; dans la Messe d'HIyric vers Tan 900; dans deux Mis
sels d'Utrech vers le meme temps; dans le Sacramentaire de Tre
ves du dixieme siecle, dans celui d'Albi du onzieme, dans le Pon
tifical de Seez vers Tan 1045, et dans un Missel de Troves en 
1060. 

(d) Oblatio communis. Oblatio pro Rege , et omni populo chris-
tiano. Oblatio pro semetipso. Oblatio pro salute vivorum. Oblatio 
pro infirais, pro defunctis, etc. Sacram. Trev. mss. 
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nombre de Missels des Eglises de France. Quelques-
unes 1'avaient fort abregee , n'y faisant mention 
que du mystere de la Passion. C'est celle que les Ja
cobins ont conserves Mais on voit par le Microlo
gue qu'on la disait de son temps en plusieurs Egli
ses par une pieuse coutume , de la 4maniere que 
nous la disons aujourd'hui, en se tenant un peu in
cline, et dans les termes suivans ; 

Recevez, Trinite sainte, Suscipe, sancta Tri~ 
cette oblation que nous nitas, hanc oblationem 
rous offrons en memoire quam tibi offerimus ob 
de la Passion, de la Resur- memoriam Passionis, 
rection et de FAscension Resurrectionis et As-
de Jesus-Christ Notre-Sei- censiorus Jesu Christi 
gneur ; et en honorant la Domini nostri; et in 
bienheureuse Marie tou- honore beatce Marice 
jours vierge , saint Jean- semper virginis9etbeati 
Baptiste , les Apotres saint Joannis Baptistce , et 
Pierre et saint Paul, ceux- sanctorum Apostolo-
ci et tous les Saints : afin rum Petri et Pauli , et 
qu'elle serve a leur hon- istorurn et > omnium 
neuret a notre salut, et Sanctorum: ut Mis pro* 
que ceux dont nous fai- ficiat ad honorem , no-
sons memoire sur la terre, bis autem ad salutem , 
daignent interceder pour et illi pro nobis inter-
nous dans le ciel. Par Je- cederedignenturincce~ 
sus-Christ Notre-Seigneur. lis, quorum memoriam 
Amen. agimus in terris. Per 

^eumdem Christum Do-
rninum nostrum. J men. 

EXPlICATIOtf., 

ScrsctPE, SANCTA TRINITAS ; Recevez, Trinite sainte. 
Selon l'usage des quatre premiers siecles, les prie
res de l'Eglise ne devaientetre adressees qu'a Dieit 
le Pere. Cela fut ordonne par un Concile de Car-
thage.W Comme on s'appliquait alors a detruire 

(a) Ut in altari semper ad Patrern dirigatur oratio. Condi Car-
thag.vulgdlll. cap. 23. 
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Perreurdes Gen tils qui admettaient la pluralitedes 
Dieux, on ne voulait pas nommer la tres-sainte 
Trinite, disent Vigile deTapse et Flore de LyonW, 
de peur que la pluralite des Dieux ne nous fut aussi 
attribuee par ceux qui ne connaissaient pas lemys* 
tere des trois Personnes divines. Mais , ajoutent 
ces anciens Auteurs, les Fideles ont toujours su 
qu'on n'adore pas Ie Pere sans adorer le Fils et Ie 
Saint-Esprit; qu'il n'y a entre les divines Person
nes ni separation ni distance; que le Fib est dansk 
Pere, et le Pere dans le Fils l b ) , qu'on nhonore 
pas le Pere, si Von n'honore le Fils (c), et si on nt 
Vhonore comme le Pere; que Ie Pere par consequent 
ne recoit aucun culte qui n'appartienne egalement 
au Fils et au Saint-Esprit; et que comme leSacre-
ment de notre regeneration vient egalement des 
trois Personnes, puisque nous sommesbaptises au 
nom du Pere, du Fils, et du Saint-Esprit, on ne 
peut pas douter que le sacrifice que nous offrons 
nesoit egalement offert aux trois divines Personnes, 
qui sont un seul Dieu. 

C'est pourquoi en parlant devant des personnes 
Lien instruites, l'Eglise Grecque et l'Eglise Latiue 
n'ont pas craint de dire distinctement en offrantle 
Sacrifice, Recevez , 6 Trinite sainte. 

If ARC OBLATION EM , cette oblation. Apres que Ie 
Pretre, au nom de l'Eglise, a offert le pnin etle 
vin, et que lui et les Fideles se sont offerts eux-
memes pour reconnaitre le souverain domaine dc 
Pieu , et pour 1'expiation de leurs peches; il pre
sente a la Trinite sainte cette oblation en memoire 
des mysteres de Jesus-Christ, et en Thonncurdes 
Saints. 

OR MEMORIAM PASSIONIS. NOUS l'offrons premie* 
(a) De actione Missse. 
(I)) Ego in Patre, et Pater in me est. 
(e) Ut omnes honorificent Filium sicut honorificant Patrem. Qui 

non lionoriUcatFiltum, non honorificat Patrem. Joan. v. 23. Aug. 
Tract. 19- in Joann. 6. 
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remcnt en memoire de la Passion, selon le pr^cepte 
de Jesus-Christ; parce que ce sacrifice est le meme 
que celui de la Passion, comme dit saint Cyprien* 

RESURRECTIONS. NOUS l'offrons secondement en 
memoire de la Resurrection; parce que J6sus-Christ 
a continue son sacrifice k sa Resurrection, offrant 
la meme vie qu'il y a prise. 

ET ASCENSIOKIS... Troisiemement, a Thonneur de 
son Ascension, par la quelle le divin Sauveur a con-
somm6 son sacrifice , entrant alors par son propre 
sang dans le vrai Saint des Saints, dans le Ciel qu'il 
nous a ouvert. 
Savoir s'il faut lire in honore, selon les anciens Missels, ou in ho« 

norem , selon les nouveaux. 
ETWuoffORE.... SANCTORUM. Dans plusieurs nou

veaux Missels , aussi bien que dans les Canons qu'on 
met en une seule feuille sur l'Autel, et dans la plu-

Iiart des Ordinaires de la Messe qu'on imprime tous 
esjours, on lit in honoremM) Mais anciennement 

on lisait in honore. Dans les Missels d'Utrecht vers 
Tan 900, et dans le Sacramentaire de Treves du 
dixieme siecle, ou cette Oraison est k la tete, il y 
tin honore. On lit de meme dans le livre Sacerdo
tal imprime pour la premiere fois sous Leon X a 
Rome, et ensuite a Venise, dans les Missels de Pie 
V,de Clement VIII, d'Urbain VIII, et dans tous 
les Missels Rom ains qui ont 6teimprimes avec quel
que soin jusqu'a present, aussi bien que dans les 
anciens Missels (b) des autres Eglises, et dans l'an
cien ordinaire (c) des Carmes. Il n'y a done pas lieu 
dedouter qu'il ne faille lire in honore. Ceux qui ont 

(a) C'est ainsi qu'on lit dans les Missels de Paris de 1623, de 1G54, 
1685, 1706; d'Orl&ins 169G, de Laon 1702, deMeaux 1709, etc. 
DansleMipsel de Paris imprime pour la premiere fois en 1481, on 
met in Commemorationem B. M et on a continue h le mettre 
ainsi jusqu'a ce qu'on ait pris le Missel Romnin en 1G15. Mais dans 
les Missels precedens qui sont manuscrits on lit, In Commemora-
ttoneli. M. V. ct in honore omnium Sanctorum. 

(b) Missal Fiscamnense mss. Antissiodorense an. 1490. & Mel-
dens. 1492. (1517. inhonorem.) Eduense 1493. Laudunense. 1557. 

(cj Missal. Carmelit. Fenetiis. 1514. 
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mis i.ihonorcm ont era que cette expression etait 
plus Iatine , ou qu'il etait indifferent de mettre in 
honore o u in honorem : cependantces deux expres
s ions sont egalement Iatines, et le sens en est dif
ferent. L'Eglise en effet ne voudrait pas dire deux 
fois la meme chose dans une oraison si courte. Or 
si nous disions ici in honorem, en l 'honneur, nous 
le repeterions d'abord apres , puisque nous disons 
aussi t o t , ut illis proficiat ad honorem, afin qu'elle 
serve a leur honneur. II faut done remarquer la dif
ference. Dans 1'ancienne Latinite on lit quelquefois 
in honore Deorum, non pas pour dire en Vhonneur 
des Dieux, mais pour d ire , dans la Fete des Dieux, 
dans la celebrite des jours qui leur etaient consa* 
c r e s , ou dans I'exhibition du culte qu'on leur ren-
dait. C'est en ce sens , par rapport aux Saints, que 
l'Eglise dit in honore, c'est-a-dire, que dans la me-
jnoire, ou dans la fete que nous faisons d'eux, nous 
demandons a Dieu de recevoir Foblation en cele-
Lrant leur fete ou leur memoire : comme dans la 
Preface de la Vierge le Samedi , nous disons qu'il 
est bien juste (a) de louer Dieu en la reverant. 

C'est la precis&nent le sens de l'Eglise. Car en 
premier lieu il y a des Missels qui dans cette orai
s o n Suscipe ont mis in veneratione ( b ) , ou in com* 
memoratione, au l ieu de mettre in honore. En se
cond l i e u , on lit quelquefois dans les plus anciens 
Sacramentaires aux litres des Messes des Saints, 
Afissa in veneratione (c), Missa in honore, c'est-a-dire, 
Messe pourla fete du Saint , (d) dont on celeb re la me
moire. E ten troisieme l i eu , il est si clair que par in 
honore on a e n l e n d u , dans la fete des Saints, que 

(a) In veneratione B. M.... collaudare. 
(b) Le Missel d'Evreux de 1497. 
(c) Missa in veneratione beati Praccursoris Joannis. Missa in ve

neratione beati Petri. Missa in honore omnium Apostolorum, Sa* 
cram. Silo. mss. bibl. sanctie Genovefsc.foL 29. 30. 

(d) C'est ainsi qu'a la Secrete de la Messe de sainte Genevieve, 
qui est tres-ancienne , on lit ; Offerimus, Domine, preces et mu* 
vera in honore sanctx Genooefx gaudentes. Missal. Paris, an. 

, 1064 , 1706. 



Pknt. lit. AftT. i x . Suscipe sand a. Si9] 

selon I'ancien ( a)Rit de Milan o n n e dit cette oraison 
qu'aux jours de Fetes : ce qui est aussi marque de 
meme(b) dans le Manuel de Chartres de l'an i5oo . 
La plupart des Eglises neanmoins disent cette orai
son chaque jour a la M e s s e , depuis sept o u huit 
cents ans , parce qu'on fait tous les jours la m e 
moire des Saints a la Messe , comme on le verra dans 
le Canon sur le mot Communicantes. Nous disons 
done des POffertoire que nous presentons ce sacri
fice a la sainte Trinite , en meme temps que nous 
celebrons la memoire des Saints., 

BEJLTJE MARLE VIRGIIVIS. Nous nommons d'abord 
la sainte Vierge , comme la Reine des Saints e t d e s 
Anges, qui a eu l 'honneur de donner au Verbe 
eternelle corps de la victime sacrifice, etquis 'offre 
elle-meme cl'autant plus en action de graces, qu'elle 
est plus elevee en grandeur et en gloire. 

ET BEATI JOANNIS B A P T I S T J E (c) ; ce saint Precar-
seur, qui a fait connaitre la victime sainte , I'Agneau 
qui efface les peches du monde. 

ET SANCTORUM APOSTOLORTJM PETRI ET FAULT ; les 
saints Apotres Pierre et Paul, comme les premiers 
Chefs qui 1'ont annonce-

ET ISTORUM ; et de ceux-ci. On entendait autre
fois ceux dont on faitla memoire ou la fete, comme 
les anciens Sacramentaires nous I'expliquent; et 
Ton entend a present ceux encore dont les Reliques 
reposent i c i , qui ont l 'honneur, dit un ancien Au-
teur ( d ) , de reposer dans I*Autel, ou Dieu recoit et 
offre le sacrifice; ajoutons , et qui ne sont places 
sous l'Autel de 1'Eglise, comme ils le sontsous l'Au
tel du Ciel , suivant saint Jean, que parce qu'ils se 

(a) Ordo Missal. Ambros. an. 1548 e£ 1600. 
(b) In magnis solemnitatibus fit oblatio talis. Ordo Miss. Ma

nual Carnot. an, 1500. 
(c) Saint Jean-Baptiste n'est pas dans le Micrologue, ni dansau-

cun Missel avant Je douzieme siecle. 
(d) Quid honorabilius ? dici potest, quam sub ilia ara requiescere, 

in qua Deo Sacrificiuin celebratur, in qua Dominus est Sacerdos ? 
Aug. torn. 5. app. serm. 221. 
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sont eux-memes immoles a Dieu, et qu'ils ont par
ti cipe a ce divin sacrifice. 

ET OMNIUM SANCTORUM ; et de tous les Saints, qui 
vous ont phi depuis le commencement du monde, 
et qui depuis Abel ont ete comme lui des victimes 
agreables a vos yeux. 

Comment offrir le sacrifice de J. C, a riionneur des Saints. 
Exposition des verites qui levent toutes les difficulties sur ce point. 

UT ILLIS PROEICIAT AD HOKOREM ; afin que cette 
oblation serve d leur honneur. Rien n'est plus hono* 
ruble aux Saints que d'etre unis au Sacrifice de 
Jesus-Christ; et nous ne pouvons rien faire qui leur 
soit plus agreable, que de celebrer leur memoire 
dans le sacrifice qui a fait tout leur honneur, et 
toute leur gloire. Mais cet article arrete des person
nes qui n'entrent pas facilement dans les Mysteres, 

,ct qui ne connaissent pas letendue du saint Sacri
fice. Quelques Catholiques ne portent pas leurs 
vues assez loin, et les ennemis de 1'Eglise voudraient 
faire trouver ici un sujet de scandale; comme si 
1'Eglise egalait les Saints a Dieu, et les preferait 
meme a Jesus-Christ. Ne passons pas sous silence 
ce qu'ils disent de plus specieux sur ce point. 

Offrir, dlt-on, le sacrifice de Jesus-Christ, afin 
qu'il serve a 1'honneur des Saints, n'est-ce pas ho-
norer les Saints plus que Jesus-Christ, puisqu'on 
fait servir Jesus-Christ k les honorer; et n est-cepas 
meme les egaler, ou les preferer a Dieu, puisqu'on 
s'adresse a Dieu pour rendre honneur aux Saints? 

Cette difficulty , quelque specieuse qu'elle pa* 
raisse, ne consiste que dans le tour et le mauvais 
sens qu'on donne aux termes ; et elle tombe d'elle* 
meme, si l'on fait attention que 1'Eglise est bien 
cloignee de faire servir Dieu et Jesus-Christ a ho
norer les Saints; mais qu'en adorant Dieu par le 
Sacrifice, elle honore les Saints en les joignant k 
Jesus-Christ, avec qui ils' s'offrent eux-memes en 
sacrifice a Dieu. Developpons ces verites. 
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Premierement, il est Evident que I'Eglise n'offre 

le sacrifice qu'a Dieu seul : puisque dans les deux 
oblations precedentes, que Ton fait separement de 
Hostie et du calice, on adresse a Dieu seul l'Hostie 
sans tache, et la Coupe du salut pour [expiation 
des peches. Il n'est pas moins visible que tout ce qui 
appartient au Sacrifice, n'est point rapport^ aux 
Saints; qu'on est bien eloign^ de leur offrir cles Sa
crifices, et que I'Eglise a toujours fait profession 
dedire ce que dit saint Augustin.OO TSous sacrifions 
cu Dieu des Martyrs , lorsque nous erigeons des 
Autels en leur memoire : car quel est le Pretre qui 
ait jamais dit d fAutel; Nous offrons d vous, 
Pierre, ou Paulf ou Cyprien; mais ce qu'on offre 
est offert d Dieu tjui a couronne les Martyrs dans 
les lieux destines a honorer ceux que Dieu a cou-
ronnes. 

Quelque honneur que nous rendions aux Saints, 
nous dirons toujours avec ce grand Docteur (b) : 
Sous ne donnons pas aux Saints des Temples, des 
Pretres, e* des sacrifices; parce que ce ne sont pas. 
les Saints, mais leur Dieu , qui est notre Dieu% Les 
Temples ont ete dedies a Dieu sous le nom des 
Saints, dont les Reliques y sont conserveescomme 
deshosties toujours immolees a Dieu leur Seigneur: 
etdansl'oraison que nous expliquons on nes'adresse 
qu'a la Trinite sainte pour recevoir le Sacrifice, 
Suscipe, sancta Trinitus, kancoblationem;recevez, 
bTrinite sainte, cette oblation. 

Secondement, nous^n'offrons pas Jesus-Christ a 
la sainte Trinite pour honorer les Saints : mais apres 

(a) Ita tamen ut nulli Martyrum, quamvisin memoriis Martyrum 
constituamus Altaria. Quis enim Antistitum in locis sanctorum as-
listens Altari aliquando dixit: Offerimus tibi, Petre, aut Paule, 
autCypriane; sea quod offertur, offerturDeo, qui Martyrescoro-
navit, apud memorias eorum quos coronavit. Aug. lib. 20. contra 
Faust, c. 21. 

(b) Nec tamen nos iisdem MartyribufiTempla, sacerdotia, sacra, 
TT sacrificia constituimus; quoniam non ipsi, sed Deus eorum nobis 
EST DEUS. Aug. I. 8. de Civil, c. 27. 
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avoir dit que nous offrons h. Dieu le sacrifice Je Je
sus-Christ , nous ne continuous pas d'offrir: mais 
ensuite nous expliquons ce que contient ce saint 
Sacrifice, et ce que nous devons y considerer, qui 
sont les mysteres de Jesus-Christ , et les victoires 
des Saints , qui font tout leur h o n n e u r , ob memo* 
riam Passionis, et in honore beatce , etc. 

Les Fideles bien instruits de Fetendue du Sacri
f i c e , savent que FEglise ne peut pas separer ici 
Fhonneur que nous devons aux Saints d avec Flion-
neur que nous devons a Jesus-Christ; parce que le 
sacrifice de Jesus-Christ, que nous offrons, estle 
sacrifice de toute FEglise , du Chef, et des mem-
b r e s ; le sacrifice universel de tous les Saints, qui 
se sont immoles a Dieu. C'est ainsi, dit saint Au
gustin ( a ) , que toute la Cite rachetee, c'est-a-dire* 
V assemblee des Fideles, et lasociete des Saints, qui 
est le sacrifice universel, est offert a Dieu par le 
Grand-Pretre , qui s'est offert pour nous dans sa 
Passion : Le sacrifice que nous offrons chaquejour. 
dit encore \emeriie¥ere{h),estlesacrificedc l'Eglise t 

laquelle etant le corps du Sauveur , qui en est le 
Chef , apprendpar lui a s'offrir elle-meme. 

(c) C'est a ce sacrifice oil les saints Martyrs, ces 
hommes de Dieu , qui en le confessant ont vaincu 
le monde, sont nommes a leur rang par celui qui 
sacrifie. Ce n'est pourtant pas a eux qu'il offre le 
sacrifice, quoiqu'il sacrifie en leur memoire : c'est 

(a) Profecto efficitur ut tota ipsa redempta Civitas, hoc est con-
gregatio societasque Sanctorum , universale sacrificium offerntur 
Deo per sacerdotem magnum, qui etiam seipsum obtutit in passione 
pro nobis, ut tanti capitis corpus essemus , secundum formam 
servi. Hanc enim obtulit, in hac oblatus est; quia secundum hanc 
Mediator est , in hacSacerdos, in hac sacrificium est. Aug. ded' 
vit.L 10. c. 6. 

(b) Ibid, c 20. 
(c) Ad quod sacrificium , sicut homines Dei, qui mundum in ejus 

confessione vicerunt, suo loco et ordine nominantur, non tamen 
a Sacerdote, qui sacrificat, invocantur. Deo quippe, non ipsis sa-
crificat, quamvis in memoria sacrificeteorum : quia Dei Sacerdos 
e s t , non illorum. Ipsum vero sacrificium corpus est Christ! quod 
non offertur ipsis, quia hoc sunt et ipsi. Aug. deCiviU I. 22. c. 10. 
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a Dieu qu'il s'adresse, parce qu'il est le Pretre de 
Dieu, et non le leur. Le sacrifice est le corps ( en-
tier) de Jesus-Christ, qui ne leur est pas offert, 
parce qu'ils sont eux-memes ce sacrifice. 

Le fondement de ces solides reflexions de saint 
Augustin nous a ete donne par Jesus-Christ meme; 
puisqu'il nous a dit qu'il ne s'est offert en sacri
fice , qu'afin que les Saints fussent consacres veri-
tablement en hostie sainte : (a) Je me sanctifie moi-
m&nepour eux, dit Jesus-Christ, afin qu'ils soient 
aussi sanctifies dans laverite. On saitque sanctifier 
se prend ici pour sacrifier , et non pas pour acque-
rir la saintete ; puisque Jesus-Christ est la saintete 
meme, et qu'il ne peut l'acquerir. Comme il faut 
done celebrer le sacrifice en memoire et en l'hon-
neur des mysteres de Jesus-Christ, il faut aussi le 
celebrer en memoire et en Thonneur des Saints,) 
qui, apres avoir passe toute leur viemortelleen ac
tion de graces , se joignent continuellement a J6sus-
Christ, pour s'immoler en action de graces a cause 
des biens infinis dont ils sont combles. C'est ce que 
les plus savans Auteurs (b) Grecs font remarquer 
dans leur Liturgie , aussi bien que nous dans la 
Latine. 

Troisiemement, cette union des Saints au Sacri
fice £tant bien entendue, comment n'aurions-nous 
pas en vue d'horiorer les Saints dans Ie Sacrifice , 
puisque nous y celebrons 1'honneur qu'ils ont eu. 
aetre recusde Dieu comme des victimes tres-agrea-
bles; honneur qu'ils'ont continuellement, puis-
qu'ils s'offrent sans cesse. D'ailleurs 1'honneur que 
nousdevons a Dieu nous oblige d'honorer ses favo-
ris, ses enfans, ses heri tiers , les coheritiers de Je
sus-Christ, qui sont incomparablcment plus unis 
avec Dieu, que des enfans et des favoris ne peuvent 
l'etre avec leur Pere et leur Roi; puisqu'ils sont unis 

(a) Pro els ego sanctifico me ipsum, ut sint et ipsi sanctiQcati in 
in veritate. Joan. xvn. 19. 

(b) Cabasilas Liturg. exposit. c. 43* 
I- 2 1 
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en Dieu comme Ie Pere, le Fils et Ie Saint-Esprit 
sont un entre eux , suivant la priere de Jesns-
Christ.(a) Nous devons done honorer les Saints; et 
oupourrions-nous mieux placer 1'honneur que nous 
leur devons , que dans le Sacrifice qui a fait tout 
leur merite et toute leur gloire? 

Quatriemement, puisque cet honneur que nous 
rendons aux Saints vient des dons qu'ils ont rê us 
de Dieu , et qu'il ne se termine point a eux, il ne 
diminue rien par consequentde 1'honneur que nous 
devons a Dieu. On voit dans une infinite d'Oraisons 
du Missel, qu'offrir pour les Saints, ou a 1'honneur 
des Saints, c'est celebrer la grandeur et la puissance 
de Dieu dans les graces qu'ils ont recues par le Sa
crifice meme ih) :ISou$ vousofjrons^ 6 Seigneur, dit 
l'Eglise , dans la mort precieuse de vos Martyrs ce 
sacrifice, d'ou le mart/re meme a pris sa source, 
parce que les Martyrs ont tire du Pain celeste de 
1'Eucharistiela force invincible qui les a fait triom-
pher du demon, du monde et du peche ; les Vier-
ges tirent leur honneur et leur force du pain du 
Ciel, du froment des Elus (c), et du vin, qui estle 
germe de la virginite. 

En un mot, a Thonneur des Saints, qui ont con
somme leur vie pour Dieu, nous offrons la divine 
"Victime, qui s'est immolee pour rendre tous ces 
Saints des victimes agreables a Dieu. Nous I'offrons 
pour honorer leurs victoires, qui sont celles deJe-
sus-Christ, etpar consequent pour honorer Jesus-
Christ dans ses Saints, et les Saints dans Jesus-
Christ, dont ils ont 1'honneur d'etre les membres, 
Ainsi, loin de dire que nous nous servons de Dieu 
et de Jesus-Christ pour honorer les Saints, comme 
s'ils etaient superieurs ( cequ i est une horrible 

(a) Utet ipsi in nobis unum sint. Joan. xvir. 21. 
(b) In tuorum , Domine, pretiosa morte justornm sacrificium 

illud offerimus, de quo martyrium sumpsit onine principium. Per 
Dominum nostrum, etc. Fer. F.post Dom. lit. Qitadrag. 

(c) Krumcntum Electoruin et vinum germinans Virgines. Zack* 
I X . 1 7 . , 
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irapiete, qui ne peut etre imputee a 1'Eglise que 
par une ignorance grossiere, ou une affreuse ma
lice ) , nous n'adressons au contraire le sacrifice de 
Jesus-Christ a Dieu , que pour faire honorer Dieu 
par Jesus-Christ et par les Saints, qui se sont sacri-
fies avec lui, et qui par 1'union au sacrifice du Sau
veur ont eu la force et l'honneur de triompher du 
monde et du demon; honneur que toute 1'Eglise 
ne cessera jamais de c&ebrer. 

NOBIS AUTEM A D SALUTEM ; et a nous pour le sa-
luL Le sacrifice qui a procure tant d'honneur aux 
Saints, doit etre la source de notre salut pour nous 
rendre Saints, comme eux. C'est ce que nous de
mandons ici , afin d'entrer dans une parfaite com
munion avec les Saints. 

ET ILLI PRO n o B i s JJNTERCEDERE. DIGNENTUR IN 
Cans; et qu'ils daignent interceder pour nous dans 
leCiel. « Quand nous faisons mention des Saints a 
»la Table du Seigneur, dit saint Augustin ( a), nous 
» avons toujours principalemen ten vue qu'ils prient 
s pour nous, a f in qu'ils nous obtiennent la grace 
»de marcher sur leurs traces; nous voulons les en-
» gager a interceder pour nous dans le Ciel, par la 
i memoire que nous en faisons sur la terre,» QUO
RUM MEMORI AM AGIMUS in TERRIS. Nous avons l'hon
neur d'etre unis intimement aux Saints , et d'etre 
leurs freres par la communion de tous ceux qui 
croienten Jesus-Christ, et qui sont dans son Eglise. 
Nous esperons done qu'ils intercederont dans les 
Cieux, tandis que nous c61ebrons leur memoire sur 
la terre. Peut-on expliquer plus clairement ce que 
c'est que l'honneur que nous rendons ici s*ux Saints, 
que par les paroles de cette priere meme , qui finit 
en disant, que ce n'est qu'une memoire d'eux que 
nous y faisons ? 

(a) Ideo quippe ad ipsam mensam Domini non sic eos commemo-
ramus, quemadmodum alios qui in pace requiescunt, ut etiani 
pro els oremus; sed magis ut ipsi pro nobis, ut eorum vestigiis ad-
liaereamus. Avg, Tract. &4. in Joan. 

21. 
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PER EUMDEM CHRISTUM DOMINUBE NOSTRUM; par 

le meme Jesus-Chiist notre Seigneur. Comme nous 
ne faisons memoire des Saints que pour obtenir 
leur intercession, nous demandons cette grace par 
Jesus-Christ ; parce que ce n'est qu'en lui et par 
lui comme 1'unique Mediateur , qu'ils peuvent 
etre nos intercesseurs. 

ARTICLE X. 

L'ORATE FRATRES. 

§. L 

RlJBRIQUE. 

La Priere SUSCIPE SANCTA TRINITAS Slant finie, U 
Pretre baise l'Autel, se tourne vers le peuple, 
etend les mains , les rejoint, dit d'une voix un 
peu elevee ORATE FRATRES : et poursuivant le 
reste secretement, il acheve le cercle, et retourne 
au milieu par le cote de l'Evangile. Tit. VII. n. 7. 

REMARQUES. 

i . IL baise FAutel, qui repr^sente Jesus-Christ, 
pour le saluer avant que de saluer le peuple, vers 
lequel il va se tourner. 11 le salue tacitement, 
sous-entendant Dominus vobiscum , dit Releth au 
douzieme siecle. (a) 

2. Il etend les mains , et les rejoint en disant 
ORATE, pour engager les assistans par les gesteset 
par la parole a la meditation, (b) selon Ia remarque 
des anciennes Coutumes de Cluny. 

3. Il dit d'une voix un peu elevee ORATE FRA
TRES, pour etre du moins entendu de ceux qui 

(a) Divin. Offic c. 44. 
(b) Versus adstantes divinas meditationi insistere, nutibus ct voce 

Supplicat. Consuet. Clmi. 
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sont autour de l'Autel. Il appelle les assistans mes 
freres. Saint Cyprien les appelait de meme (a) apres 
saint Paul. C'est ainsi que les Chretiens se sont 
nommes les uns les autres depuis le commen
cement de I'Eglise. (b) Vous etes tous freres, dit 
Arnobe , (°) nes d'un meme Pere Jesus-Christ , et 
dune meme Mere I'Eglise. Le Pretre n'ajoute point : 
et vous j mes soeurs , quand il n'y aurait presque 
que des femmes a la Messe. Il s'adresse au princi
pal sexe de I'Assernblee , sans exclure 1'autre; parce 
qu'a tegard de tous ceux qui ont ete baptises, dit 
saint Paul , (d) il ny a ni homme nifemme : vous 
rietes tous quun en Jesus-Christ. On lit pourtant 
dans la Messe donnee par Il lyric, ecrite vers l'an 
900, et dans un Missel d'Utrecht vers le meme 
temps: (e) Priez pour moi, qui suis pecheur, vous 
mes freres et mes soeurs; e t cet usage devint assez 
commun au XII. et XIII. siecle en plusieurs Eglises 
eloignees de Rome : (0 ce qui s'est m e m e conserve 
a Paris jusqu'en 1615 , et a Meaux jusqu'en 1642., 
Mais on est revenu partout au plus ancien usage. 

Quant les Pretres a la Messe , et les Predicateurs 
en chairedisent mes freres, s'adressant au principal 
sexe, les femmes comprennent bien qu'elles doivent 
s'appliquer tout ce qui s'adresse a I'Assernblee. (g) 

4. / / pour suit secretement , U T M E U M A C V E S -

TRUM , etc. Anciennement le Pretre n e disait que $ \ 
priez, ou (i) priez pour moit o u 00 priez pour moi 

(a) Sacerdos parat fratrum mentes, etc. Cyp. de Oral. Dom. 
(b) Act. Apost 
(e)/» Ps. 133-
(d) Won est masculus neque femina : omnes enim vos unum es-

tisinChristoJesu. Galat. m- 28. 
(e) Orate pro me peccatore , fratres et sorores. Miss. Illyric. 

Miss. Ultraj. mss. 
(f) On lit: Orate pro me, fratres et sorores, ut meum, etc. 

dans le Missel de Cologne de l'an 1133, aussi bien que dans Albert-
le-Grand, de sacrif. Miss, tract. 3. c. 2. Le mot sorores n'est 
point dans le Traite du Pape Innocent III, ni dans Beleth, ni dans 
Reiny d'Auxerre, ni dans le faux Alcuin. 

(K) Chnjsost. in Matth. v. 28. (h) Orate. Ord. Rom. 11.11. 9. 
(i) Orale pro me. Ord. VI. n. 10. 
(k) Orate pro me peccatore. Sacram. ms. Trev. 
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picheur. On ne voit dans les Us de Citeaux que 
ces mots (a) priez pour moi mes freres ; et les Char-
treux ne disent encore que ceux-ci, (b) priez mes 

freres pour moi pecheur le Seigneur notre Dieu. 
Les paroles suivantes n'ont 6te d'abord mises que 
pour faire entendre ce que le Pretre doit avoir en 
vue en invitant les Fideles k prier. Remy d'Auxerre, 
vers Fan 880 , est le premier qui nous les a don* 
nees comme une explication : priez mes freres, 
dit-il, ( c ) c 9 e s t - a * d i r e , priez que mon sacrifice, qui 
est aussi le voire, soit agreable au Seigneur. Comme 
ce n'etait done la qu'une explication , dont on a 
cru que les assistans etaient instruits, le Pretre ou 
ne Fa point dite, ou il Fa dite en silence, comme 
le marquent le faux Alcuin vers Fan mille, et le 
Missel Romain d'a present, presque dans les memes 
termes. 

5. Le Pretre se tourne enlierement, et revient 
au milieu de l'Autel, par le cote de l'Evangile, 
parce que c'est de ce cote-la qu'est le Missel, ldJ 
dans lequel il doit lire les Oraisons qu'on appelle 
Secretes. 

§. I I . Les motifs de l* invitation a prier, et la r6* 
ponse du peuple* 

Le plus ancien motif de la nouvelle invitation a 
prier, est venu de l'offrande du peuple, qui durait 
long-temps , et qui pouvait causer des distractions. 

(a) Orate fratres pro ine. Us. Cisterc. c. 53. 
(b) Orate fratres pro me peccatore ad Dominuni Deum nostrum. 

Ordin. Cartus. c. 26. n. 21. 
(c) Orate fratres : id est, ut meum et vestrum pariter sacrifi

cium accept if m sit Domino. Expos. Miss. 
(d) Autrefois le Missel etait place un peu plus loin du milieu de 

rAutelqu'a present IVou vient que selon d'anciens Ordhiaires le 
Pr&re devait faire ie tour entier pour se trouver au Livre, et s'ap* 
procher ensuite du milieu de l'Autel, apres avoir hi les Secretes: 
Conversus ad Chorum dicat : Orate Jratres.... Bum a idem ad 
Altare vulfum reduxerit, non ex ea parte qud se ad Chorum con
vert U, serf et ad Librum in sinistra parte accedens... Ut autem 
Sacerdos Secretas finierit 9 retrahat se contra medium AUarti. 
Ordin. Prxmontr. in Dibl p. 89-1, 
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Mais le principal motif qu'on aura toujours * 
quoiqu'il n'y ait pas d'offrande, est que plus le 
moment du sacrifice approche, plus aussi la priere 
et le recueillement sont n£ces&aires. Le Pretre se 
dispose a entrer dans le Saint des Saints, et il prend, 
pour ainsi dire, cong£ des Fideles , qu'il ne verra 
plus jusqu'A ce qu'il ait consomme le sacrifice. 
Durant tout ce temps il ne se tournera point vers 
le peuple, non pas meme lorsqu'il dira Dominus 
vobiscum, quoique ce soit une salutation qui se 
fait toujours en regardant les personnes qu'on sa-
lue. Mais dans cette conjoncture, tout occupe du 
grand mystere qui va s'op^rer, il demeure tourne 
rers l'Autel; et comme s'il etait renferm6 dans le 
Saint des Saints , bien eloigne du peuple, to il ne 
terminera ses prieres secretes qu'en criant fort 
but, pour extorter les Fideles a tenir leur ame 
elevee a Dieu. 

Quant il se tourne vers eux k present en leur 
disant Orate fratres , c'est comme s'il leur disait: 
le vais entrer dans un plus grand recueillement, 
pour faire seul les prieres secretes ; mais de votre 
cole priez aussi, demandez a Dieu d'agreer le sa
crifice que nous offrons ensemble. 

On voit depuis huit ou neuf cents ans dans beau
coup d anciens livres, que les assistans faisaient a 
cette exhortation diverses rcponses vives et ten-
dres. Amalaire nous apprend qu'on disait en quel
ques Eglises: (b) Que Dieu vous ewoie son secours 

(a) Pour aider le Pr&re h entrer dans ce recueillement, il serait 
apropos qu'on 6cart&t les Laiques , et surtout les femmes , qui 
viennent se placer jusqu'au pled de l'Autel, et qu'on renouvemt 
les lois, qui jusqu'au commencement du quinzieme siecle, defen-
daient cet usage detestable, comme parle Grunez , qui vivait en 
ce temps-fo, Deeretum statui > dit-il, quod nuffl Laicorum ticeat 
in eo assistere loco ubi Missa celebratur, ut Sacerdos absque 
impedimento, et sine distractione celebrationis officium expe-
dial* Unde quod nunc Jit, scilicet quod viri et mvlieresin fa-
ciemprospiciunt Sacerdotis et sfant contra ejus faciem, multiim 
detcstabile est, et divinx justitix contrarunn. De Officio Missae. 

(b) Audivi dicere quod plebs e8dem hor3 tres versiculos cantet 
pro Sacerdote : Mitt at Ubi Dominus auxilium de sancio, et duos 
sequeutes. Amal de Eccles. ofjic. 1. 3. c. 29. 
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de son sanctuaire, et son assistance de Sion *: Quil 
$ 6 souvienne de votre sacrifice, ^«'i7 remfe /wr-
/a*'f vofre holocausts C'est le souhait que les Israe
lites faisaient a David lorsqu'il offrait des sacrifices!1 

Les Carmes disent encore ce verset : Que le Sei
gneur se souvienne, et Ie suivant. On disait en d'au* 
tres Eglises : Le Saint-Esprit viendra sur vous, et 
la vertu du Tres-Haut vous couvrira de son om
bre, (a) ou d'autres prieres plus longues, que Remy 
d'Auxerre rapporte ( b ) ; et Ton pouvait aussi se 
contenter de prier en silence. (c) On ne repond rien 
chez les Chartreux, ni chez les Jacobins, (d) Selon 
Durand au XIII. siecle (e) les assistans devaient dire 
secretement quelques-unes de ces formules : Me* 
mor sit, ou Suscipiat, ou Spiritus sanctus, ou Mil-
tat tibi, ou Immola Deo. L'Eglise de Rome a fait 
repondre depuis ce temps-Ik Ie Suscipiat en ces 
termes : 

(a) Dans la Liturgie de saint Chrysostoine Ie Pr&re et Ie Diacre. 
se disent mutueUement: Le Saint-Esprit viendra sur vous, etc. 
EuchoU p . 73. Dans la Liturgie de saint Jacques les assistans di
sent ces paroles au Pretre un peu avant la Preface. On trouve cette 
meme formule dans les Missels d'Orleans jusqu'en 1G01. 

(b) Exposit. Miss. 
On voit plusieurs deces prieres dans la Messe d'lllyric, dam 

un manuscrit de saint Denys , que le Pere Martenne croit fetre du 
temps de Charlemagne, dans le Pontifical de saint Prudencet 

Eveque de Troyes, et dans un Missel manuscrit de cette Eglise de 
1060, et dans plusieurs autres manuscrits. Voici celles qui se trou-
vent dans les Heures de Charles-le-Cliauve, Icrites vers Tan 870. 
Quid orandnm sit ad Missam pro Sacerdote, quando petit pro 
se orare : Spiritus sanctus superveniat in te , et virtus Altissimi 
obumbret te. Memor sit sncrificii tui, et holocaustum tuum pingue 
fiat. Tribuat tibi secundum cor tuum , et omnem petitionem 
tuam confirmet. Da Domine pro nostris peccatis acceptabile et 
susceptibile fieri sacrificium in conspectu tuo. 

(c) Selon les Us de Citeaux, et I'Ordinaire des Guillemites tout 
Ie Choeur se tournait vers l'Autel, et priait en silence Tespace d'un 
Pater. 

(d) On n'a marque aucune reponse dans les Missels de Paris jus
qu'en 16tS , ni dans ceux de Meaux jusqu'en 1642. II n'y en a 
point dans Ie Sacramentaire d'AIbi du onzieme siecle, ni dans le 
Missel de Cologne de 1133, ni dans ceux de I'Ordre de Malte de 
1553, de Vienne 1519, de Cambrai 1527 , de Liege 1513 , 1527, 
1542, de Bourges 1446 et 1522, de Chdlons-sur-Marne 1543. 

(e) Lib. 4. c. 32. n. 3. 



PART, in* ART. x. Orate fratres. 3 2 g 

Que le Seigneur re^oive Suscipiat Dominus 
de vos mains le sacrifice al sacrificium de manibus 
1'honneur et a la gloire de tuis ad laudem et glo-
son nom , pour notre uti- riam nominis sui, ad 
lite, et pour celle de toute utilitatem quoque nos-
sa sainte Eglise. tram totiusque Eccle-

sice suce sanctce. 

E X P L I C A T I O N . 

SUSCIPIAT... Que le Seigneur recoive de vos mains 
le sacrifice. C'est un Pretre etabli de Dieu et de 
I'Eglise, qui doit offrir le sacrifice. II 1'offre sans 
restriction, parce que c'est le sacrifice de toute 
I'Eglise, le meme qui a ete , et qui sera toujours 
offert dans tout le monde : c'est pourquoi on dit 
k sacrifice, et non pas ce sacrifice. Les Ordinaires 
de la Messe , qu'on imprime trop souvent sans 
lordre des Eveques, mettent k present mal a pro-
pos hoc sacrificium , quoique la particule hoc n'ait 
jamais 6te dans le Missel Romain. 

AD LAUDEM.... a Vhonneur et a la gloire de son 
Mm: La gloire de Dieu est la principale fin du sa
crifice, qui doit toujours etre offert pour recon
naitre son souverain domaine sur les creatures. 

An UTILITATEM,... pour notre utilite. Les trois au
tres fins du sacrifice 00 sont, de remercier Dieu des 
bienfaits regus , d'obtenir le pardon de nos pe
ches , et toutes les graces qui nous sont ndcessai-
res. Ces trois dernieres fins sont renfermees dans 
ces mots, pour notre utiliti; car qu'y a-t-il de plus 
avantageux pour nous que de rendre a Dieu nos 
actions de graces, lb) d'esperer le pardon de nos 
peches, et tous les nouveaux secours dont nous 
aurons besoin. Ainsi quand on dit le Suscipiat, on 
peut avoir en vue les quatre fins du sacrifice. 

TOTIUSQUE ECCLESUE.... et pour celle de toute sa 

(a) Voyez le Traite Preliininaire, p. 10. 
(b) Cum gratiarum actione petitiones vestrse innotescant ad 

Dcum. Philip}), iv. 6. 
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A R T I C L E X I . 

LA. S E C R E T E . 

RUBRIQUE, 

Le Pretre recite FOraison, ou les Oraisons secretes 
sans dire O R E M U S . Tit. VII. n. 7 . 

REMARQUE ET EXPLICATION. 

L E Pretre ne dit pas Oremus , parce qu'il Fa dit 
au commencement de FOffertoire ; et que selon 
Fancien Ordre Romain , tout ce qui suivait avait 
rapport a cette Priere, qui etait la seule qu'on di
sait , et qui est appelee indifferemment dans les Sa* 
cramentaires la Secrete , ou POraison sur les Obla-
lions, Secreta, (a) super Oblata. (b) Cependant XOre
mus de FOffertoire se trouvant suivi de diverses 
Prieres , et si eloigne de la Secrete , plusieurs Mis
se l s , vers Fan onze c e n t , firent repeter ici YOre-
mus, et y joignirent meme Domine exaudi , ou 
Dominus vobiscum. Les Us de Citeaux, (c) et I'Ordi
naire des Chartreux (d) marquent VOremus. Les 
Carmes (<) et les Jacobins , conformement a leur 

(a) Sacram. S. GelasiL (b) Sacram. S. GregoriL 
(c) Dicens sub silentio Oremus ad primam Secreta in , et ad se-

cundam si una vel plures sef]uuntur.£/£.£&;. UtlSomasL Cist.pMX. 
(d) Ordhi. Carfhus. c. 20. 
(ej Cxr. Carm. L 2. rub. 63. el Miss. 1G01, 1. n. 57. 

sainte Eglise. Quoiqu'on puisse prier specialement 
pour quelques personnes au Memento, le sacrifice 
neanmoins est pour toute VEglise. Il ne saiirait 
etre restreint au seul bien d'un particulier. C'est 
ce que plusieurs anciens Martyrs faisaient com-
prendre a ceux qui leur demandaient des prieres, 
en leur repondant selon l'esprit cle l 'Eglise, qu'ils 
priaient pour tous les Fideles. 
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Missel de Tan i454 > W font pr^ceder YOremus du 
Domine exaudi. Ce que les Premontr6s observaient 
aussi autrefois. Durand (b) au treizieme siecle, le 
fcitpreceder du Dominus vobiscum.W Mais la Ru-
brique Romaine, qui est appuy6e sur l'Antiquite, 
Test aussi sur la raison. En effet VOrate fratres est 
one invitation suffisanle a prier, sans dire encore 
Oremus, ni par consequent Domine exaudi , etc. 
ayant la Secrete. 

Les plus savans Commentaleurs des Liturgies 
disent que cette Oraison s'appelle Secrete , parce 
quelle se dit secretement. td) L'Eglise entre dans le 
secret, dit M. de Harlay, Archeveque de Rouen; (e) 
c'est ici Vinterieur de VEglise; elle n'est plus en-
Undue que de Dieu; le Pretre prie de son cote, et 
les assistans sont exhortes a prier du leur. lis doi
vent demander a Dieu d'exaucer les Oraisons du 
Pretre; et si Ton veut faire a peu pres la meme 
priere qu'il fait, quand on n a pas devant les yeux 
l'Oraison qu'il lit dans le Missel, on doit remar-
quer que presque toutes les Secretes se reduisent a 
demander a Dieu qu'il regoiue favorablement les 
ions qui sont sur VAutel, et que par sa grace il 
nous mette en etat de lui etre nous-memes presen
ilis comme une hostie qui lui soit agreable. 

Le Pretre eleve la voix en disant a la fin de 
FOraison, Per omnia secula seculorum ; par tous 
les siecles des siecles. Dans la priere qu'il a faite en 
secret Ie feu de l'amour divin a du se rallumer (0 
dans son coeur; et comme s'il sortait d'une extase, 
presse d'engager tous les assistans & prendre part 
ila priere qu'il vient de faire , il rompt le silence, 

(a) Miss. Convent. Mss. (b) Ration. I. 4. c. 32. 
(c) On lit, Domine exaudi dans les Missels de Langres 1491, 

deBayeux 1501, de Cambrai 1527, de Liege 1513 , de Sens 1556 
et 1575, etc. On lit, Dominus vobiscum duns le Missel de Char-
tres de 1489, et dans le Missel manuscrit de saint Paul de Leon. 

(d) Secreta, quia secreto dicitur. Amal. U 3. c. 20. Voyez la 
IX. Dissertation. 

(e) Dans ia vraie Maniere d'entendre la Messe. 
(f) Obmutui, et in meditatione mea exardescet ignis. Psal. 38. 
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et finit la Priere secrete par celte exclamation qui 
invite toute l'assemblee a se joinclre a lu i , et a lui 
repondre Amen. On a toujours fait cette reponse 
avec ardeur ; et saint Jerome nous dit (a) qu'on en-
tendait cet Amen retenlir de toutes parts dans les 
Eglises comme un tonnerre. Les Fideles donnent 
par la leur consentement a tout ce que le Pretre 
vient demander a Dieu en secre t ; et ils doivent 
etre bien persuades, dit Theodoret , (b) qu'en re-
pondant Amen , Us participent aux prieres que le 
Pre I re a /kites seuL 

Comme les Sacramentaires ont marque qu'on 
dirait a haute voix ces mots , Par tous les siecles 
des siecles, aussi-bien que la Preface , et qu'en les 
notant en plain-chant, on les a joints a ceux qui 
striven t, on s'est insensiblement accoutume a les 
regarder comme le commencement de la Preface, 
quoiqu'ils soient certainement la conclusion de la 
Secrete. 

II faudrait dire ici q u e l e mot de Secrete se trouve 
souvent employe pour signifier le Canon. Mais il 
y a sur ce point beaucoup de remarques a faire, 
que nous renvoyons aux Dissertations. 

(a) Prxfat. in Ep. ad Gal. 
(b) In Ep. 2. ad Cor. c. 1. 
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Le Canon > ou la regie de la Consecration, 
precedee de la Preface. 

ARTICLE PREMIER. 

DJE LA. PREFACE. 

$. L Du nom , de Fantiquite , et du nombre des 
Prefaces. 

DAKS les plus anciens Sacramentaires le Canon 
commence par ces mots : Elevez vos cceursA9) 
C'est li ce qu'on appelle la Preface, qui est un pre
lude, ou une introduction aux prieres du Canon r 

qui est appele par excellence la Priere. C'est une 
invitation a elever les coeurs a Dieu , et a lui ren-
dre cles actions de graces pour le grand miracle qui 
va s'operer par la Consecration. L'Eglise ne fait en 
cela qu'imiter Jesus-Christ , qui commen^a par 
rendre graces a son Pere, lorsqu'il voulut ressus-
citer Lazare , multiplier les pains, et changer du 
pain et du vin en son corps et en son sang. Cette 
invitation k elever les coeurs, et k rendre graces k 
Dieu, se trouve dans toutes les Liturgies des Egli
ses. Ce qui doit faire conclure que la principate 
partie de la Preface est aussi ancienne que I'Eglise: 
car, selon le principe de saint Augustin ( b), ce qui 

(a) Le Canon du Sacramentaire du saint Pape Gelase commence 
ainsi: INCIPIT CANON ACTIONIS : SURSUAI CORDA , HABEMVS AD 
DOUINUM, Cod. Sacram. p. 1 0 6 . II commence de meme dans 
l'ancien Missel des Francs avant Charlemagne. Ibid. p. 429. On lit 
aussi dans le Catalogue des Papes ecrit au sixieme siecle, que le 
Sanctusetait dit dans Taction, c'est-a-dire, dans le Canon. 

(b) Aug. Epist. ad Janua. 54. 
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se trouve si anciennement en usage dans toutes 
les Eglises , doit venir d'une source commune, 
qui est la Tradition Apostolique. 

Saint Cyprien expliquait ainsi a son peuple pour
quoi Ton invitait k 61ever les coeurs: « Quand nous 
» assistonsa la priere, mes tres-chers freres, (a) nous 
» devons y etre attentifs, et nous y appliquer de 
» tout noire coeur. Bannissons toutes les pensees 
» de la chair et du siecle, et que Tesprit ne s'ap-
» plique alors qu'a ce qu'il doit demander; c'est 
» pour ce sujet que le Pretre , avant que de com-
» mencer la Priere, prepare Tcsprit des freres par 
» cette Preface : Sursum corda; elevez vos coeurs; 
» afin que le peuple soit averti par sa reponse 
» meme : Habemus ad Dominum ; nous les tenons 
» elep&s vers le Seigneur, de 1'obligation ou il estile 
» ne s'occuper que de Dieu seul. Fermons doncle 
» coeur a tout autre qu'au Seigneur, et ne laissons 
» pas approcher de nous son ennemi dans le temps 
» que nous lui demandons des graces. » 

Les Grecs n'ont qu'une Preface. Les Latins en 
ont eu depuis le sixieme siecle jusque vers la fin 
du onzieme, de differentes, presque pour toutes 
les Fetes, dans lesquelles on marquait en peu de 
mots le caractere du Mystere ou de la Fete , pour 
le faire entrer dans les actions de graces qu'on vou
lait rendre k Dieu. Mais vers Tan 1100 toutes ces 
Prefaces furent reduites a dix dans la plupart des 
Eglises; a la commune, qui se trouve dans tous 
les plus anciens Sacra men ta ires , et a neuf autres 
marquees dans une lettre attribuee au Pape Pe
lage ( b), predecesseur de saint Gregoire , qui est 

(a) Quando autem stamus ad orationem , fratres dilectissimi, 
vigilare, et ineumbere ad preces toto corde debemus. Cogitatio 
omniscarnalis et secularisanscedat, nec quicguam tunc animus, 
quam id solum cogitet, quod praccatur; ideo et Sacerdos, ante 
orationem prufatione praemissa , parat fratrum mentes dicendo 
Sursum corda; utdum respondet plebs: Habemus ad Dominum, 
admoneatur nihil aliud se quam Dominum cogttare debere. Clau-
datur contra adversarium pectus, et soli Deo pateat, nec ad se 
hostem tempore orationis adire patiatur. Cyprian. deOrat. Donu 

(b) Cone. to. 4 . 
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citee par le Micrologue 00 , et inser^e dans toutes 
les Collections de Burchard (b) , d'Yves de Char-
tres (c), d'Anselme ( d), et de Gratien. (e) Ces neufs 
Prefaces, qui selon cette lettre ont toujours ete en 
usage dans I'Eglise de Rome, sont celles de Noel, de 
i'Epiphanie, du Careme, de Paques, de l'Ascension, 
delaPentecote, de la Trinite, des Apotres, et de la 
Croix. On joignit k ces Prefaces celle de la Vierge, 
qu'on croit avoir 6te approuvee par Urbain II aux 
Conciles de Plaisance et de Clermont l'an 1095. Le 
Decret n'est pas dans les Conciles , mais il est cite 
par Gratien (0, qui ecrivait 5o ans apres. Ce sont 
la les Prefaces que I'Eglise de Rome a conservees 
jusqu'a present. Nous expliquons ici la commune 
qui se dit chaque jour.(6) 

§. II. RUBRIQUE , ET REMARQUES SUR LA PREFACE. 

1. Le Pretre dit Dominus vobiscum sans se tour-
ner comme k l'ordinaire vers le peuple. Cela se 
fait pour deux raisons. La premiere, qui est toute 
naturelle et litterale , est qu'autrefois, selon les 
anciennes Liturgies de saint Jacques , de saint 
Basile, et de saint Chrysostome, on iermait lespor-
tes du sanctuaire, et on tirait des rideaux avant la 
Preface : de sorte que le Pretre, qui aux autres 
salutations se tourne vers le peuple pour le regar-
der, comme Ton fait quand on se salue , se serait 
tourne ici inutilement, puisqu'il n'aurait eu de
vant les yeux que des rideaux et des portes. On 
voit encore un reste de cet usage dans plusieurs 
Eglises Latines, ou I'on tire des rideaux de chaque 

(a ) Mlc. c. 6 0 . ( b ) Bur eh. 1.2. c. 6 9 . ( c ) Ivo. p. 2 . c. 77. 
( d ) Ans. I. 7. c. i l l . ( e ) De Cons. D. 1 . n , 7 2 . 
( f) Gratian. dist. 7 0 . can. Sanctorum. 
( g ) L e s A u t e u r s d u n o u v e a u M i s s e l d e P a r i s , q u i p a m t e n 1 7 3 6 , 

n o u s o n t d o n n £ d e t r e s - b e l l e s P r e f a c e s p r o p r e s p o u r I ' A v c n t , l a 

F e t e d u s a i n t S a c r e m e n t , l e s m e s s e s v o t i v e s d u s a i n t S a c r e i n e n t , 

la F f t e d e l a D e d i c a c e , l a F e t e d e s a i n t D e n y s , l a F e t e d e l a T o u s -

s a i n t e t d e s P a t r o n s , e t p o u r l e s M e s s e s d e s M o r t s . 
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cote du Sanctuaire. La seconde raison, qui est mys-
terieuse, et qui fait continuer l'usage de ne passe 
t o u r n e r , est q u e , comme on Ta dit plus haul, le 
Pretre a pris pour ainsi dire conge du peuple en 
d i sant , Priez pour moi^ mes freres , et qu'il se re-
garde comme dans le Saint des Saints , ou le peu
ple ne se trouve pas. 

a. Il eleve les mains en disant : Sursum corda* 
Tous les anciens Missels et les anciens Ordinaires 
de Cluny , de Citeaux, de Premontre , etc, recom-
mandent cette act ion, pour joindre en meme temps 
Pexhortation a elever les cocurs avec le signe exte
rieur de cette elevation. 

3. Lorsqu'il d i t : Gratias agamus, etc. il joint 
les mains , et eleve les yeux au Ciel , pour exprimer 
par ce geste , autant qu'il lui est poss ible , le desir 
qu'il a de rendre a Dieu ses actions de graces. 

4- Des que le Pretre a d i t , Gratias agamus, si 
le Cierge n'est pas deja tourne vers l'Autel depuis 
la fin de la Secrete, ainsi que cela se pratique selon 
Pusage Romain , il s'y tourne pour dire : dignum 
etjustum est. Le Ceremonial ancien et nouveau de 
Paris le marque ainsi ; et dans quelques Eglises, 
comme a saint Magloire , le Cierge previent le 
temps marque par le Ceremonial , e l s e tourne des 
que le Pretre dit le mot Gratias. En divers lieux de 
la Province de Reims, le Pretre , les assistans, se met-
taient a genoux.OO Un Nonce du Pape le trouva mau-
vais , parce qu'en effet ces mots de la Preface ne 
determinent pas plus que les snivans a cette pos
ture. Cependant on s'y met encore a Amiens , et 
Pon n'ose blamer ce qui se fait avec piete. 

5. Apres qu'on a repondu : Dignum et justum 
est, le Pretre tenant les mains elevees et etendues, 
poursuit la Preface d'une voix convenable et intel
ligible, c'est-a-dire, qu'aux Messes basses il poursuit 
d'un ton a se faire entendre ties assistans ; et qu a 

(a) Voyez Meurier, Sermons sur la Messe, et M. De Vert, 
torn, t.pag. 155-
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la Messe haute il continue a chanter : car la Ru-
brique marque expressement qu'aux Messes solen-
nelles le Pretre doit chanter la Preface et le Pater. 
Ce qui suffit pour condamner l'usage , ou plutot 
labus des Eglises ou le Celebrant fait chanter Ia 
Preface et le Pater par l'orgue. (a) La Preface doit 
etre en tend ue de toute l'assemblee, parce que 
c'est une exhortation mutuelle du Pretre et du peu
ple a rendre graces a Dieu, a qui Ton demande de 

(a) Je ne puis m'empecher de marqner ici la surprise ou je fas 
êntendre en plusieurs Eglises d'Allemagne et de Flandre (Juillet 

tt Aoilt 1714), que le Celebrant ne chantait que les deux ou trois 
premiers mots de la Preface, que l'orgue poursuivait et continuaita 
wuer pendant que le Pretre recitait tout bas le reste de la Preface et 
le Canon, apres quoi il interrompait l'orgue en disant: Per omnia 
imla seculorum, et cessait tout d'un coup apres avoir commence 
le Pater, pour avancer tout bas, et ceder le chant au jeu d'orgues: 
lira long-temps que cet abus a commence en Allemagne, et qu'il 
y a ete condamne. Le Concile de Bdle en 1431, ordonna que ceux 
qui continueraient cet abus fussent punis. Abusum aliquarum 
Eccksiaram , in quibus CREDO IN UNUM DEUM , quod est sym-
bolumel coiyessio Fidei nostras, non complete usque ad Jinem 
mniatur^ aut Prsefatio sett Oratio Dominica obmittitur.... Abo-
kntes statuimus ut qui in his transgressor inventus fuerit, d 
no Sup'eriore debiti castigetur. Sess. 21. n. 8. Cone. torn. 12. 
col. 554. L'Agenda de Spire de 1512 , recommande au Pretre de 
chanter jusqtfau bout la Preface etl'Oraison Dominicale.... Ut vos 
ipsi Prmfationem et Orationem Dominicam, nisi urgens neces* 
silas exegerity ad jinem cantetis. Le Concile.de Cologne repre
sente que c'est une mauvaise coutume de quelques Eglises d'omet-
treT ou d'abrcger le chant de 1'Epitre , du Symbole tie la Foi, de 
la Preface, et du Pater; c'est pourquoi il ortlonne de chanter dis-
finctement et inteliigiblement toutes ces parties de la Messe, a 
moins qu'une cause importante n'oblige d'abreger le chant : Jam 
et''illudnon rectdfit in quibusdam Ecclesiis, ut ob Cantorum 
et Organorum concentum, omittantur aut decurtentur ea qux 
suntprxctpua. Cujus generis sunt) recitatio verborum prophe-
ticonan aut Apostolicorum, quam Episiolam vocamus, Symbo-
lum Fidei, Pr&fatio, quiz et gratiarum actio, atque Pnecatio 
Dominica. Quamobrem kmc iota distinctissime ac intelligibili-
ter, ut cmtera omnia (si tamen non levis decurtandi causa 
subsit) decantentur. Cone. Col. an. 1536. Voilaassez de Decrets. 
11 ne reste qu'a attendre de la piete des Superieurs, et de l'atten-
tioa des Eveques, qu'ils soient mis en pratique. II y a lieu d'espcrer 
qu'ils seront executes dans tous les Etats de Son Altesse Electo
rate de Cologne, qui a tant de zele pour I'Office divin. C'est la 
principalenient ou j'ai vu qu'on ne disait que les deux premiers 
mots du pater, pour laisser jouer des fantaisies a l'orgue* 

1 . 2 2 
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pouvoir joindre nos voix avec celies des Anges, 
pour dire tous ensemble, Saint, Saint, etc. 

§. I I I . Explication cle la Preface ordinaire. 

Dominus vobiscum. Que le Seigneur soit 
avec vous. 

Et cum spiritu tuo. Qu'il soit aussi avec vo
tre esprit. 

Sursum corda* Elevez vos coeurs. 
Habemus ad Domi- Nous les tenons eleves 

n u m . vers lc Seigneur. 
Gratias agamus Do* Rendons graces au Sei-

mino Deo nostro. gneur notre Dieu. 
Dignum et justum Cela est digne et juste. 

est. 
Fere dignum etjus- 11 est vraiment digne et 

turn est, cequum et sa- juste , equitable et salu-
lutare, nos tibi semper taire, de vous rendre grii-
et ubique gratias age- ces en tout temps et en 
re Domine sancte, Pa- tous Iieux, Seigneur saint, 
teromnipotens,teterne Pere tout-puissant, Dieu 
Deus , per Christum eternel , par Jesus-Christ 
Dominum nostrum ; notre Seigneur ; Par qui 
Per quem Majestatem les Anges louent votre di-
tuatn laudant Angeli, vine Majeste, les Domina-
adorant Dominationes, tions Tadorent, les Puis-
tremunt Potestates , sances la reverent en trem-
Cos/i Ccelorumque Fir- blant, les Cieux et les ver-
tutes , ac beata Sera- tus des Cieux et les B. Se-
phim socid exultatione raphins en celebrent tous 
concelebrant. Cum qui- ensemble la gloire avec des 
bus et nostras voces ut transports cle joie ; nous 
admitti jubeas depre- vous prions d'accorder que 
camur , supplici con- nos voix soient jointes aux 

fessionedicentesiSanc* leurs, et que nous disions 
t u s , e t c . humblement avec eux ; 

Saint, etc. 
DOMINUS VOBISCUM, etc. Ces paroles sont une sa-
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fetation et un souhait d o n t on a deja vu Porigine et 
rexplication. Le Pretre le fait ici, parce qu'un nou-
vel effort pour s'elever vers le Ciel demande un 
nouveau secours de Dieu. Le Pretre et le peuple se 
lesouhaitent rnutuellement. Avec ce secours le Pre
tre demande que les coeurs s'elevent en haut. 

SURSUM CORDA ; elevez vos coeurs. II est temps, 
dit saint Cyrille W, que nos coeurs se portent vers 
ieCiel, afin qu'ils soient en la presence de Dieu, 
qui nous a donne son Fils pour le lui offrir. 

Saint Chrysostome (b) et les autres Peres de PE-
gliseont souvent relev6 cette admirable invitation, 
Sursum corda; & laquelle , comme remarque saint 
Augustin ( c ) , les hommes repandus par toute la 
terre repondent chaque jour. 

HABEMUS AD DOMINUM; nous les avons eleves au 
Seigneur. Cette declaration universelle marque la 
necessit6 de reunir toute notre attention, tous les 
desirs de nos coeurs, et tout ce qui peut nous cle
ver vers Dieu , pour offrir dignernent ce grand Sa
crifice. Mais disons-nous vrai en faisant cette res
ponse? et n'avons-nous pas lieu de nous dire ce 
que disait Anastase le Sinaite au sixieme siecle (a) : 
§uefais-tu, et que veux-tu ? Ton ame ne s'occupe 
que des choses temporelles et corruptibles; et tu re* 
ponds: Je la tiens elevee au Seigneur. 

GRATIAS AGAMUS... Rendons graces d notre Dieu. 
On eleve les coeurs a Dieu pour lui rendre graces; 
et quand ce coeur est veritablernent eleve vers Dieu, 

3'uelle joie intlrieure d'entendre le Pretre nous 
ire: Gratias agamus; rendons graces ! Saint Au

gustin sentait vivement cette joie.(e)Et c'est cequi 
MCyrlll. Hier, Gateck. 5. 
(b) Chrysost. homil. 26. in Genes. 83* in Matth. 12. in Ep. ad 

JWr. 18. in 2. ad Corinth. 4. contra Anom. etc. 
(c) Quotidie per universum orbem humanuni genus unS pene 

roce respondet, corda se habere ad Dominum. Aug. de vera Relig. 
cl 
(d) Ser. de Sacr. Synax. 
(e)Tunc gratias agimus Domino Deo nostro , quod est magnum 

a a . 
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lui fait dire au Comle Honore, qu'il connaitrait la 
grandeur dc cette action de graces, quand il serait 
baptise. 

Mais de quoi rendons-nous graces a Dieu? Nous 
lui devons rendre graces de ce que nous £levons 
nos coeurs en haut: car c'est par la grace que nous 
cherchons, que nous goutons les biens d'en haut, 
c est-a-dire , que nous desirons les biens eternels. 
Nous lui rendons graces de tousles dons que nous 
avons regus ; puisque tout don vient du Pere des 
lumieres. Nous lui rendons graces principalement 
du bien fait de l'fncarnation, qui nous donne lieu 
de lui off rir le corps de Jesus-Christ en sacrifice pour 
la redemption de nos peches. Le peuple Chretien 
doit etre trop touche de ces bienfaits, pour nepas 
repondre avec empressement: 

DIGNUM ET JUSTUM EST ; cela est digne et juste. Ces 
paroles ont ete usitees dans les acclamations du 
peuple (a); et elles n'ont jamais ete dites avec tant 
de raison qu'en cet endroit. 

Dignum : il est digne de louer ce qui merite les 
louanges. Dieu, par les caracteres de la divinite, 
exige toules sortes de louanges et d'actions de gra
ces; il est done digne d'une ame raisonnable de les 
lui rendre. 

J us turn : mais quand les graces recues nous en-
gagent a rendre ce qui est digne, alors cela est 
non-seulement digne, mais juste. Or nous sommes 
infiniment redevables a la divine Majeste ; il est 
done digne et juste de nous repandre cn actions de 
grAces. Dans la celebration des saints Mys?eres% 

sacramentum in sacrificio noviTestament!, quod, ubi, et quando, 
et quomodo offeratur, cum fueris baptizatus, invenics. Aug. Epist* 
14. ad Honor at. c. 19. 

(a) Lorsque saint Augustin, flge de 7 2 ans , engagea son peuple 
a agreer qu'il se dechargedt des ailaires temporelles, et qu'il dcsignAt 
Kraclius pour lui succeder apres sa mon, le peuple dit vingt-nuit 
fois: Cela est digne , cela est juste. A populo acclamation est: 
F I A T , F I A T ; Dictum vicies quinquies. D I G N U M EST , JUSTUJI 
EST ; Dietmn vicies octies. Int. RplsU 2 1 3 . al. 1 1 0 . 
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dit saint Augustin (a) , on nous avertit de tenir nos 
coeurs ileves d Dieu, nous ne le powons que par son 
secours : et de la vient notre obligation \de rendre 
paces a Dieu d'un aussi grand bien; parce qu'il est 
digne et juste d9en conseiver le souvenir. 

VERE DIGNUM ET JUSTUM EST, j E Q U U M ET SALU-
TARE ; il est vraiment digne et juste , equitable et 
salutaire. Le Pretre approuve et ratifie ce qu'a dit 
le peuple , qu'il est veritablement digne et juste de 
temercier Dieu : il encherit encore sur le peuple, 
etilajoute qu'il est meme equitable et utile. 

Mquum ; L'equite fait rendre a chacun ce qui 
lui est du. Nous devons infiniment k Dieu Pere, 
Fils, et Saint-Esprit: et Paction de graces du saint 
Sacrifice nous fait rendre ce qui est du aux trois 
divines Personnes a raison de leur propricte per-
sonnelle. 

Salutare : Le quatrieme et dernier motif pres
ent qui nous engage a Paction de graces, c'est 
quelle nous est utile et avantageuse. L'ame trouve 
son avantage et son salut a rendre a Dieu des ac
tions de graces; parce que Dieu se plait a combler 
de graces ceux qui le remercient de celles qu'il leur 
adeja faites. 11 est done digne, juste , equitable et 
salutaire. 

NOS TIE! SEMPER ET UB1QUE GRATIAS AGERE , Do-
JIINESANCTE ; de vous remercier en tout temps et en 
tous lieux, Seigneur saint: Vous, Seigneur, en qui 
tout est saint, qui etes la source dela saintete. 

PATER OMNIPOTENS : Vous qui etes le Pere tout-
puissant, le principe et Porigine de toute paternite 
dans le Ciel et sur la terre. 

iETERNE DEUS : Vous qui etes le vrai Dieu, le Dieu 
eternel, sans commencement et sans fin. Rien de 
plus juste, mais en meme temps rien de plus salu-

(a) Inter sacra Mysteria cor habere sursum jubemur, ipso adju
vant? id valemus, et ideo sequitur, utde hoc tanto bono Domino 
Deo pratias agamus, quia hoc dignum, hoc justum est recordari. 
JugusL de bono viduitatis, cap. 10. 
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taire et de plus avantageux pour nous, qui stibsis* 
tons a chaque moment par vos bienfaits, que de 
vous rendre continuellement nos Ires-humbles ac* 
tions de graces. 

PER CHRISTUM DOMINUM NOSTRUM ; par Jesus-
Christ notre Seigneur. Comment pourrions-nous 
vous louer dignement, si nos louanges et nos ac
tions de graces nerecevaient leur dignitect leur me-
rite de notre Chef, de notre Mediateur, qui vous 
en rend lui-meme des actions de graces ? L'action 
de graces doit aller a Dieu, dit saint Thomas(4» 
par la meme voie par laquelle les graces nous sont 
venues; et comme tous les biens nous viennent par 
Jesus-Christ, nos actions de graces doivent aller a 
Dieu le Pere par Jesus-Christ notre Seigneur. 

PER QUEM MAJESTATEM TUAM LAUDANT ANGELI; 
par qui les Anges louent votre divine Majeste: parce 
que c'est en lui qu'ils ont ete crees \b); et que faisant 
avec les hommes le corps en tier de PEglise de Jesus-
Christ, ils recoivent comme eux de sa plenitude, 
et en tirent comme de leur Chef (c) toute leur sain-
tete , toute la gloire dont ils jouissent. 

Tous ces Esprits celestes sont dans une adoration 
continuelle de la divine Majeste : ADORANT DOMI
NATION ES, les Dominations : Ceux des Esprits bien-
heureux qui tiennent le quatrieme rang, et dont 
le pouvoir n'est pas restraint, parce qu'ils sontau-
dessus des autres Anges qui agissent dans le monde, 
reconnaissent que leur pouvoir n'est autre chose 
que la volonte de Dieu meme, et ils adorent Tern-
pire absolu que Dieu , qui fait la volonte de ceux 
qui le craignent ( d), exerce sur Tunivers. 

TREMUNT POTESTATES. Les Puissances qui font 
trembler les demons, et qui les empechent d'exer-

(a) In c. i . ad Rom. lect. 5. 
(b) In ipso condita sunt universa in coelis, sive Throni, sive Do-

minationes, etc. Coloss. 1.16. 
(c) Caput omnis Principatus et Potestatis. Coloss. u . 10. 
(,d) Yoluntatem timentiuin se faciet- PsaL c x u v . 19. 
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ccrcontre nous toute leur mal ice , trernblent elles-
raemes; non par quelque crainte , mais , par leurs 
tres-profonds respects. 

COELI CoELORUMQUE VlRTUTES AC BE ATA SERA-
pniar; les Cieux et les Vertus des Cieux, et les bien* 
heureux Seraphins. C'est-a-dire , tous les Esprits 
Lienheureux. L'Ecriture sainte a n o m m e neuf 
Choeurs d'Anges qui ont ete remarques et distin-
gnes en trois Hierarchies paries Peres; et Ton peut 
voir dans Ezechiel ces trois Ordres ou ces trois Hie
rarchies marquees par trois rangs de pierres pre-
cieuses,au mil ieudesquel les Lucifer avait ete place 
touteclatant de lumiere. Mais comme PEcriture ne 
nomme pas toujours ces neufs Choeurs , PEglise 
aussi ne les nomme pas en particulier ; et pour les 
renfermer tous d'une maniere plus generate , elle 
nous fait dire ic i : Les Cieux, etles Vertusdes Cieux r 

et les bienheureux Seraphins. 
Les Cieux sont tous les Citoyens celestes , tous 

les Esprits bienheureux , comme nous disons le 
monde, pour exprimer les habitans du monde . 

Les Vertus des Cieux W , ce sont parmi ces bien
heureux Esprits ceux qui exercent de plus grandes 
merveilles ; et les Seraphins sont ceux qui par leur 
amour excellent au-dessus de tous les autres , et 
qui par la meritent sp^cialement, d'etre appeles 
bienheureux. 

S O C I A EXULTATIONE CONCELEBRANT. TOUS C C S SaintS 
Anges joignent leurs voix pour louer et pour adorer 
Dieu; et qu elles sont leurs voix et leurs louanges? 
C'est, comme dit saint Gregoire, Tadmiration conti-
nuelle ou ils sont a la vue de ses grandeurs ineffa-
hlcs, qu'ils celebrent d'une commune joie. Nos voix. 
qui vont jusqu'a D i e u , sont aussi nos admirations 
et nos desirs ; e t si en pronon^ant les saints Canti-
ques, nos esprits et nos coeurs n'accompagnent pas 

(a) Laudate eum omnes Angeli ejus, laudateeum omnes Virtutes 
ejus. Psalm, CXLVIII, 2. 
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nos paroles , nous demeurons muets lorsque nons 
croyons parler bien haut. II faut done louer Dieu 
par nos admirations , par notre joie interieure, par 
nos desirs , par notre amour , comme les saints 
Anges. 

C U M Quiflus E T N O S T R A S V O C E S U T A D O T I T T I J U B E A S 

D E P R E C A M U R ; avec lesquels nous vous prions d'or* 
dormer que nos voix soient jointes. Nous ne pouvons 
rien souhaiter de pins avantageux que d'etre unis 
aux saints Anges pour louer Dieu avec eux. Mais 
quel rapport entre des Esprits si p u r s , et de mal-
heureux pecheurs ? quel le proportion entre les 
louanges continuelles des saints Anges , qui nesouf-
frent point de distraction, et nos prieres si faihlcs, 
si interrompues, et qui sont souvent des sujets (le 
gemissemens et de larmes? nous n'avons garde de 
nous confier en nous-memes, et cle croire que nous 
pouvons meriter d'unir nos voix a celles des Anges; 
c'est pourquoi nous demandons que par l'ordreet 
la grace de Dieu , qui rend dignes ceux qui etaient 
indignes , et qui peut tout ce qu'il veu t , nous puis-
.sions etre admis a une si excellente societe. 

S U P P L I C I C O N F E S S I O N S D I C E N T E S \ en disant hum-
blementavec eux. Cette union aux Anges, qui nous 
ests i g lor ieuse , n'empeche pas que nous ne nouste-
nionsdans l'humilite qui convient a dessupplians;et 
que nous ne protestions, lors meme quenouslouons 
D i e u , q u e nous sommes indignes de le louer, etde 
chanter la glorification suivante : car nous savons 
que Dieu a rejete les louanges des pecheurs (»), et 
que Jesus-Christ imposa silence (b) avec mepris et 
menace au demon qui lui disai t : Vous etes le Saint 
de Dieu. 

(a) Peccatori dixit Deus: Quare, etc. Psah x n x . 1G. 
(b) Scio qui sis, Sanctus Dei. Kt comminatus est ei Jesus, dicerrs: 

Objnutesce. Marc. i. 24. Luc. iv. 35. 
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§. I V . Le SANCTUS. 

Saint, S a i n t , Saint est Sanctus , Sanctus t 

le Seigneur Dieu des Ar- Sanctus Dominus Deus 
mees. Votre gloire remplit Sabaoth. Plcni sunt 
les Cieux et la terre. Ho- Coeliet terra gloria tua. 
sanna au plus haut des Hosanna in excelsis. 
Cieux. 

Cette Hymne est dans toutes les plus anciennes 
Liturgies. (a) Elle est dans saint Cyrille de Jerusa
lem ( b), dans les Constitutions Apostoliques ( c ) , et 
dans la Hierarchie de saint Denys. (d) Saint Gregoire 
de Nysse disait aux Catechumenes (e) : « Q u e u e 
»vous hatez-vous de recevoir le Bapteme, pour 
» pouvoir chanter avec les Fideles ce que chantent 
»les Seraphins. » On voit dans les Vies des Papes 
recueillies vers la fin du sixieme s ieele , que le Pape 
saint Sixte I. ordonna que tout le peuple chante-
rait cette Hymne aussi-bien que le Pretre. Saint 
Chrysostome suppose cet usage en plusieurs de ses 
Sermons, (0 lorsqu'il demande comment des Chre
tiens peuvent proferer des paroles et des chansons 
impudtques avec cette meme bouche qui a fait re-
tentir le saint Cantique, Saint, Saint, etc. 11 sensi
ble qu'en quelques Eglises on voulait le reserver 
pour les Messes solennel les , pnisque le Concile de 
Vaison en 5^9 (s) ordonna quVi toutes les Blesses, 
soit a celles du grand matin , soit a celles du Ca-
wne ou des Morts, on dirait: Saint, Saint, Saint, 
lout de meme qu'aux Messes publiques : parce 
quun Cantique si doux et si souhaitable ne peut 
jamais causer d9 ennui , quand on le dirait nuit et 
jour. 11 est evident par la qu'on a toujours eu une 
grande devotion pour cette Hymne , et qu'elle vient 
des premiers temps. 

(a) Liiurg. 5. Jacob. Chrys. Basil etc. (b) Catech. 5, MysU 
(c) Lib. 5. c. 10. (d) Hier. Eccles. c. 3. 
(e) Orat. de non differ. BapL 
(0 Horn. 14. ad Ephes. Horn. 19. in Matth. etc. (g) Can. 3. 
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R U B R I Q U E , 

Le Pretre ayant les mains jointes devant la poi
trine , se tient incline, et dit ce Cantique dune 
voix mediocrement elev&e. En meme temps celui 
qui repond a la Messe sonne la petite cloche, 
Rubr. Tit. VII. n. 8. 

R E M A R Q O T S . 

1 . Le Pretre abaisse le ton sur lequel il a dit la 
Preface; parce que la variete de ton soulage celui 
qui recite, et sert aussi a reveiller l'attention, qui 
est la principale vue de PEglise : mais quoique le 
Pretre recite le Sanctus un peu plus bas, il doit 
pourtant parler d'une voix intelligible ; parce que 
le peuple a toujours 6te invilS a dire ce Cantique. 
Autrefois le Pretre ne le disait point seul. II est 
marque dans les anciens Capitulaires, autoriseset 
publics par Charlemagne Tan 7 8 9 , W que le Pretre 
se joindra aux saints Anges, et au peuple de Dieu, 
pour chanter tous d'une voix le Sanctus. Ce Regle-
ment fut renouvele dans d'autres capitulaires, lb) 
et par Herard , Archeveque de Tours (c) Tan 858. 
De la vient qu'aux grand'messes il est encore 
chante par tout le Choeur. Ce n'est que pour avan* 
cer que le Pretre n'attend plus qu'il soit chante 
pour commencer le Canon. 

2. Le Pretre joint ici les mains , et se tient in* 
(a) Ipse Sacerdos cum Sanctis Angelis et populo Dei communi 

voce, Sanctus, Sanctus decantet. Capital, c. G8. to. 2* co'l. 23G. 
(b) Cap. 16. 
(c ) Lorsnue le Pretre a discontinue de chanter le Sanctus aver 

le Peuple, u a fait du moins durant long-temps, une priere en uar-
ticulier, en attendant qu'on I'edt chants On lit apres la Preface 
dans un Sacramentaire de saint Germain-des-Pres : Oratio, inte
rim Sanctus canitur, Suscipe, etc. Dans plusieurs autres rap-
portes par le Pere Martenne : Deus, qui non mortem, etc* Dans 
un Missel de Frejus du douziems sieele, on lit en lettres rouges: 
ANTE TE IGITUR : Aperi Domine os meum ad benedicendum no-
men tuum, mundaque cor meum ab omnibus var'ris et nequissi* 
mis cogitationibus ut exaudiri merear deprecans te pro populo 
1uo, quem elegistiper Dominum nostrum. Amen. Cette Priere se 
trouve en divers autres Missels manuscrits plus et moins anciens* 
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dine, pour marquer un plus grand respect en re-
citant ce saint Cantique. 

3. On sonne une petite cloche, qdi a d'abord 
ete introduite pour le moment de Pelevation , 
comme nous le verrons, mais qu'on a juge a pro-
pos de faire aussi sonner au Sanctus , pour avertir 
tous les assistans que le Pretre va entrer dans la 
grande priere du Canon, qui doit operer la conse
cration du corps de Jesus-Christ, et pour les porter 
aredoubler leur attention et leur respect des qu'on 
commence le saint Cantique des Anges, dont voici 
l'origine et Pexplication. 

EXPLICATION DTJ SANCTUS. 

L'Eglisea emprunte du Ciel meme ce Cantique. 
Saint Jean (a) dit que les Saints le chanteront eter-
nellement. lsaie ravi en esprit Pentendit chanter 
alternativement par les Seraphins (b); et c'est de ce 
Prophete que I'Eglise a tire ces propres termes: 
Saint , Saint, Saint est le Seigneur Dieu des Ar-
mees. Voire gloire remplit les Cieux et la terre. 

Saint Ambroise fait remarquer sur ces paroles, 
comment on reconnaxt en Dieu PUnite, et la Tri
nite des personnes. Les trois divines Personnes de 
la tres-sainte Trinite y sont louees, le Pere saint, 
le Fils saint»le Saint-Esprit saint; et parce que ces 
trois divines Personnes ne sont qu'un seul Dieu, 
on dit en meme temps le Seigneur Dieu des Armies. 

SABAOTH est un de ces mots hebreux qui n'ont 
pas ete traduits dans Pancienne Vulgate, et qui a 
ete encore conserve en trois endroits,( c) dans la 

(a) Die ac nocte dicentia, Sanctus , Sanctus, Sanctus Dominus 
Deus omnipotens. Apoe. iv . 8. Is. v i . 3. 

(b) Cherubim et Seraphim indefessis vocibus laudant et dicunt: 
Sanctus, Sanctus, Sanctus Dominus Deus Sabaoth. Non semel di
cunt ne singularitatem credas; non bis dicunt, ne Spiritu m exclu-
das, non Sanctos dicunt, ne pluralitatem existimes : sed ter repe-
tunt, et idem dicunt, ut etiam in Hymno distinctionemTrinitatis, 
et Divinitatis intelligasunitatem. Ainbros. L 30. de Spiv. Sand, 
c. 18. 

(c) Jerem. x i . 20. Rom. ix- 20. Jac. v. I. 
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nouvelle version de saint Jerome. Saba signine ar-
mee ,e t Sabaoth au pluriel des armies. Et comme 
le Missel Romain a toujours suivi Pancienne ver
sion i tali que, il a conserve le mot Sabaoth, au lieu 
qu'il est traduit dans notre Vulgate par exercituum, 
qui signifie des armies. Dieu est appele le Dieu 
des armees; parce qu'il est le Seigneur etle Prince W 
de tous ces millions d'Anges qui forment la Milice 
celeste. 11 est le Seigneur de tout ce qu'il y a d<2 
fort et de grand dans les Cieux et sur la terre, et 
le souverain Arbitre de tous les evenemens de 
Punivers, ou tout fait £c!ater sa sagesse, sa puis
sance , sa g lo i re ,p len i sunt Cceliet terra gloria tua. 

L'Eglise chante avec joie ce saint Gantique des 
Anges, pour commencer, comme dit Tertullien, (b) 
a faire ici-bas ce que nous esperons de faire eter-
neliementdans le Ciel. Mais l'amour qu'elle a pour 
Jesus-Christ ne lui permet pas de chanter un Can-
tique en l'honneur de la Trinite sainte , sans y join* 
dre ce qu'elle doit a Jesus-Christ son Redempteur. 
Elle emprunte de l'Evangile pour ce sujet les louan-
ges qui lui furent solennellement donnees peu de 
jours avant la consommation de son sacrifice. 

§. V. Le BENEDICTUS 

Benedict us quivenit Beni soit celui qui vient 
in nomine Domini^ ho- au nom du Seigneur, ho-
sanna in excelsis. sanna au plus haut des 

cieux. 
RUB RI QUE. 

Quand le PrStre dit; BENEDICTUS QUI VENIT , il se 
leve et fait sur soi le signe de la croix. Tit. 
VII. n. 8. 

REMARQUES. 

Le Sanctus est une espece d'acte d adoration , 
(a) Millia millium ministrabantei, et decies millies centsna mil* 

Ha assistebant ei. Dan. YII. 10. 
(b) De Orat. c. 3. 



£AKT. i v . ART, i . Sanctus. 34f) 
qui doit etre accompagned'une posture humiliante. 
Le Benedictus est une acclamation de joie qui se 
fait debout. D'ailleurs il est plus seant de faire le 
signe de la croix etant d e b o u t , et le Pretre le fait 
sur soi (a) en disant ; Beni soit celui qui est venu, 
parce que c'est par la croix que nous aurons part 
aux benedictions et aux graces qu'il vient repandre 
sur la terre. 

E X P L I C A T I O N . 

BENEDICTUS ; beni: celui qui est venu au nom 
du Seigneur, est le divin Sauveur , qui a d i thau-
tement : (b) Je suis venu au nom de mon Pere , 
c'est-a-dire, avec son autorite ; et qui nous a dit 
encore de Iui-meme : (c) Celui qui est venu du Ciel 
est au-dessus de tous. Toutes les benedictions , et 
toutes les louanges lui sont dues ; comment ne les 
donnerions-nous pas a celui qui est venu pour 
notre salut , et pour nous mettre en etat de chan
ter eternellement le saint'Cantique des Anges? 

HOSANNA (d) est un de ces mots hebreux qu'on 
a conserve dans toutes les Eglises sans le traduire, 
comme Amen et Alleluia. Ce mot hosanna signifie 
sauvez maintenant, ou saiwez,je vousprie. C'etaient 
les cris de joie que les juifs faisaient souvent a la 

(a) Le Missel des Jacobins marque que tous ceux qui sont au 
Choeur doivent faire le signe de la croix pendant le chant du Bene-
dktus. 

(I)) Joan. v. (c) Joan. i n . 31. 
(d) Hosanna. On trouve dans presque tous les anciens Missels 

manuscrits osanna sans h, II est pourtant mieux d'ecrire hosanna 
arecun h, comme il Test dans tous les Missels d'a present, parce 
que ce mot est ecrit en hebreu avec un he. Si Ton voulait meme 
sen tenir rigoureusement aux lettres hebraiques, il faudrait dire 
hosianna, et m£me hoschianna. Mais on sait que les manieres de 
prononcer ne sont pas absolument fixes, et que dans toutes les ton
gues il se fait des elisions. II n'est pas surptenant que Yiod etant 
suivi de Valeph, soit mange, et qu'ainsi on dise osanna , au lieu 
ffosianna-m C'est la remarque que fait saint Jerome , Ep. 145. ad 
Hamas, a quoi Ton peut ajouter que cette elision n'est pas venue 
de Pignorauce des Grecs et des Latins ; mais qu'elle a ete en usage 
pnrmi les Hebreux : car Ligtfoot cite des Rabins, et la Rubrique 
du Talmud, ou Ton voit Vhosanna eu Hebreu saas iod. Ligtfoot 
hora hebr. in Matth. p. 410. 
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Fete des Tabernacles, W en tenant des rameoux 
d'arbres a la main. Toute cette fete etait destinee 
a rendre a Dieu des actions de graces, et a lui de
mander son secours par ces cris redoubles, ho
sanna. 

Lorsque Jesus-Christ entra dans Jerusalem six 
jours avant sa Passion , Dieu permit que les Juifs 
iissent une espece de Fete des Tabernacles en Phon-
neur du Sauveur reconnu pour le Messie , le Fils 
de David. Ils prirent des rameaux d'arbres , eten-
dirent leurs habits , et crierent Hosanna. Mais 
pour montrer que c'etait en Phonneur de Jesus-
Christ meme reconnu Fils de David et le Messie, 
qu'ils s'adressaieht a Dieu, ils ajoutent, Hosanna 
au Fils de David, comme (b) s'ils disaient : C'est a 
Poccasion du Fils de David que nous crions, sau
vez-nous, hosanna ,sauvez main tenant parle Messie. 

Saint Jerome, qui s'est applique a traduire etc. 
expliquer cet endroit, en ecrivant au Pape Da-
mase, et dans son Commentaire sur saint Mat-
thieu, fait remarquer que dans le Psaume 1 1 7 nous 
Jisons : O Dieu , sauvez-nous , beni soit celui qui 
vient au nom du Seigneur, et il raontre (c) que 
YOsanna de l'Evangile est tire de ce Psaume, que 
les Juifs disaient souvent dans les Synagogues , 
sans pouvoir ignorer qu'ils Pentendaient clairement 
du Messie. On ne pouvait rien appliquer de plus 
juste k Jesus-Christ; et c'est ce qu'il fit sentir aux 
Scribes qui s'en scandalisaient en leur disant: (J) 
JV'avez-vous jamais lu cette parole : (e) Vous avez 
tire la louange la plus parfaite de la bouche des 
enfans ? 

L'Eglise joint ici fort a propos les deux Hosanna; 
Pun adresse a Dieu seul, comme faisaient les an
ciens Juifs lorsqu'ils disaient a la Fete des Taber-

(a) Rubr. Talmud, apnd. Ligtfoot. Hor. Hebraic, p. 410. 
(b) Llgtjoot. /for. Hebraic* in Matt ft. c. 21. v. 0. 
(c) liter, ep. 143. ct in Mali/i. c. 21. (d) Matt/i. xxt. 10. 
(e) Psal. vui. 3. 
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A R T I C L E I I . 

dc la priere TE IGITUR , qui est le commencement 
du Canon. 

§. I. Le nom, Vantiquite, et I'excellence du Canon. 

LA priere qui commence par Te igitur, et qui est 
suivie du Pater, s'appelle Canon , (b) parce qu'elle 
a ete prescrite comme la regie qu'on doit suivreen 
offrantle sacrifice, et qu'on ne doit jamais changer.( c) 

(a) PsaL cv. 47. 
(b) Canon est un mot grec, qui signifie litteralement une canne 

qu'on suppose bien droite; et de la ce mot a toujours et6 employe 
pour signifier un ordre ou une regie qui a force de loi, a laquelle il 
taut se conformer. Ainsi le Canon de la Messe est ia regie qu'il faut 
suivre necessairement en disant la Messe. 

(e) L'ancien Missel de Miicon, 1532 , met le titre de Canon 
Missx avant le Sanchis, et Ton pourrait de meme renfermer dans 
le Canon toutes les prieres qu'on dit avant la Communion, et qui 

cles : (a) Sauvez-nous , Seigneur notre Dieu, afin 
que nous celebrions votre saint nom: L autre adresse 
a Jesus-Christ k son entree dans Jerusalem. Par le 
premier Hosanna nous demandons la force et le 
secours qui nous sont necessaires pour chanter di-
gnement le saint Cantique avec les Esprits celestes; 
et par le second Hosanna , nous demandons ce 
secours par Jesus-Christ en benissant ce divin Sau-
veur, qui est venu dans ce monde au nom et avec 
toute Pautorite de Dieu son Pere , et qui vient ac-
tuellement se rendre present sur Pautel , pour nous 
donner toutes sortes de secours , et nous mettre en 
etat de louer dignement la divine Majeste. 

Le premier Hosanna in excelsis signifie s imple
ment, Sauvez-nous, vous qui etes au plus haut des 
Cieux; et le second ajoute au premier, Sauvez-nous 
par le Messie , vous qui Pavez envoye du plus haut 
des Cieux. 
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Le Pape Vigilc Pappelle la Priere Canoniquc. (*) 
Saint Cyprien , (b) le saint Pape Innocent 1 ( c ) , et 
saint Augustin la nomment tout court et par ex
cel lence la Priere, parce qu'on y demande le plus 
grand de tous les d o n s , qui est Jesus-Christ notre 
Se igneur; qu'on y renouvelle les actions de graces 
q u e Jesus-Christ a rendues a son P e r e ; et que, 
c o m m e parle le Concile de Trente ( d ) , il n'y a rien 
dans le Canon qui n'eleve Tame a Dieu, 

Le Canon a etc aussi nomme Uaction, le mys-
tere de la tres-sai/ite action (c), ou taction du sacrc 
mystere ( 0 ; parce que c'est dans celte partie de la 
Messe que les divins Sacremens sont produits, dit 
Valfride. (s) On a toujours suppose que le sacrifice 
etait la plus grande de toutes les actions. C'est 
pourquoi agir , /aire, ou sacrifier, taction , on & 
sacrifice sout une meme chose dans les plus an
ciens livres sacres et profanes. C'est aussi le lan-
gage des Conciles de Carthage (•*), de saint Augus
tin (0, de Theodore dans son Penitentiel 00, et du 

Tie changent point. Mais le. Sanctus n'etant pas une priere, le Ca
non ne commence proprement qu'a To Ujltur, et suivant les an
ciens il finit immediatement avant le Pater, oii commencent les 
preparations pour ia Communion. Oratio nem Dominicam mox 
post Canonem did stalaistis, dit saint Gregoire-le-Grand. /. 7. 
Ep. 64. C'est ainsi qu'il finissait presque partout an temps de saint 
Augustin : Totampetitionem fere omnis Ecclesia Dominica Ora* 
tione concludit. Aug. Ep. 140. 

(a) Jpsius canonical precis textuin direxiinus- Vigil. Papa , 
cpist. ad Pro/at. Bracar. 

(b)Pr£efatione prxmissa ante orationem. Cypr. deOrat. Domin. 
(c) De nominibusrecitandis antequam precem Sacerdosfadat,et<\ 

Innoc. I. Ep. ad Decent. 
(d)Sess. 22. c. 4. 
(e) Sanctissimas actionis mysterium. Flor de act. Miss. 
(f) In actione sacri mysterii. S. Pclag. in Epist. Agobardi ad 

Ludov. Imp. 
(g) Actio dicitur ipse Canon, quia in eo Sacramenta conficiuntur 

Dominica. Falfrid. de reb. Eccl. c. 22. 
(Ii) ConciL Carihag. It. 
(i) Ordo agendi. Aug. ep. 54. at. 118. 
(k) Licet Presbytero agere etc. PozniL Theod. c. 22. 
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Pape saint Leon»qui dit que dans l'Eglise ou Ton 
AOITW, on doit reiterer le sacrifice autant de fois 
qu'un nouveau peuple remplit l'Eglise. 

Le Concile de Trente dit, avec raison, que les 
prieres du Canon sont tirees des paroles de Jesus-
Christ, des traditions des Apotres , et de l'institu-
tion des saints Papes ou Eveques. Un catalogue 
mannscritdes Livres sacres, qui a mille ans d'an-
tiquite, met le liyre qui contient (b) ces prieres, 
uon appelait les sacremens, au nombre des livres 
a nouveau Testament. Mais on ne sait pas le nom 

de celui qui les a raises par ecrit selon tous les ter
mes qui les composent. Saint Gregoire dit seule
ment qu'elies avaient ete ecrites par quelque Scho-
lastique, c'est-a-dire, selon l'ancienne signification 
de ce mot, fa) par quelque habile homme exerce a 
parler et a ecrirc. Avant saint Gregoire le Pape 
Vigile se contenta de dire (d) qu'on les tenait de la 
tradition apostolique; et avant ces Papes saint Cy* 
ride, dans ses Catecheses ou Instructions , et saint 
Basile, au Traite du Saint-Esprit, aussi-bien que 
l'Auteur du Traite des Sacremens attribue k saint 
Ambroise, regardent les prieres de la Consecration 
comme venant de la plus ancienne Tradition. Des 

(a) Ut quoties Basilicam in qua AGITUR , praesentia novae plebis 
impleverit, toties sacrificium subsequens offeratur. S. Leo. ep. xi. 

Et in antiqua syhopsi hujus Epistolss : De festivitatibus, ut si 
una AGENDA , id est Missa? celebratia , populis non suffecerit, 
nulla sit dubitatio iterari sacrificium. 

(b) Actus Apostolorum uno. Evangelia libri quatuor, Sacramen-
torum uno. De novo sunt libri viginti octo. Cod. Bobiens- Mus. 
ItaL to. I. p. 397. 

(c) Saint Jerome, et Gennadius dans le Catalogue des Ecri-
vains Ecclesiastigues, parlent de plusieurs Savans qui avaient regi 
les Ecoles CUretiennes, et qui avaient merite le titre de Scholasti
c s , a cause de leur rare doctrine : Serapion Episcopus.... ob 
inqenii elegantiam cognomen Scholastici meruit. Hieron. Vos 
Scfiolastici, dit Sulpice Severe, pour dire Vous autres Savans 
Dial. 2. Saint Gregoire releve aussi une personne tres-considera-
bie par le titre de Scholasttque • Vvro clarisslmo Scholastico* Lib. 
10. Regist. Ep. 2. 

(i)Epist. ad Prof ut. 
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prieres si respectables de man dent beaucoup de
tention pour etre bien entendues. 

§. II. 
R U B R I Q U E . 

Le Pretre eleve les mains et les yeux au Ciel, et 
les abaisse d'abord apres : baise l'Autel, fait 
trois signes de croix conjointement sur Fhostie et 
sur le calice, en disant, HJEC DONA , etc. 

R E M A R Q U E S 

Sur les gestes du Pretre, sur le baiser de l'Autel, 
et sur les signes de croix qu'il fait. 

1 . Le Pretre eleve les mains et les yeux au Ciel, 
parce qu'il va s'adresser au Pere celeste, en disant 
Te igitur. 

2. It baisse aussitot denotement les yeux , joint 
les mains, et se tient incline pour entrer dans la 
posture de suppliant, qui repond au mot supplices. 

3. / / baise lAuteL (a) Le Pretre doit etre porte k 
donner ce nouveau signe de respect et d amour 
envers PAutel , en voyant approcher le moment 
qu'il va etre le siege du corps et du sang de Jesus-
Christ. 

Il fait sur Phostie et sur le calice des signes de 
croix en disant ces mots, Benedicasjiasc dona, etc. 

Earce que nous ne demandons , et nobtenons les 
ejnedictions que par les merites de la croix de Je

sus-Christ, il en fait trois pour benir les oblations 
comme dons, comme presens, et comme sacrifices. 

(a) Cette c6r6monie n'est pas observe par les Chartreux, les 
Cannes et les Dominicains, parce que les Eglises dont ils sui-
vent les Rits des leur institution, ne 1'avaient pas marquee dans 
leurs Missels. Mais elle est tres-ancienne a Rome et ailleurs, Elle 
est marquee dans Durand au treizigme sieele, Ration. I. 4. c. 36; 
dans FOrdre Romain du XIV. sieele, page 304; dans plusieurs 
anciens Missels manuscrits etimprimesdeuiverses Eglises. Itic de
bet asculari Altare. Miss. mss. etGoth. Lexov. Carnot. an. 1489. 
iUeidense 1492. jEduense 1493 et 1523. Yiennense 1519* Bisunti-
nutn U26. 
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II y a plusieurs remarques a faire sur ces signes 
de croix. La premiere est que ce sont la les pre
miers que les Ordres Romains jusqu'au XL siecle 
aient ordonne de faire sur l'oblation de l'Autel. 
La seconde est que les signes de croix du Canon 
ont paru si importans , que vers Tan 740, saint 
Boniface, Archeveque de Mayence , consulta sur 
ce point le Pape Zacharie, et que ce Pape lui mar-
qua W dans un rouleau le nombre des signes de 
croix, et Tendroit ou il fallait les faire; et la troi-
sieme, que le Pape Leon IV , en 847 , (b) recom-
mande aux Pretres de faire ces signes en droite li-
gne, de telle maniere qu'ils marquent distincte-
ment une croix, et non de faire des especes de cer-
cles avec les doigts. 

5. Le Pretre poursuit le reste de la priere les 
mains etendues a la hauteur des epaules, comme 
on I'a remarque aux autres prieres. 
§. HI. Explication de la Priere T E I G I T T J R , qui 

comprend Voblation du sacrifice pour VEglise, 
le Pape, VEveque, le Roi, et tous les Fideles. 

Nous vous prions done Te igitur , clemen-
avec une humilite profon- tissime Pater, per Je-
de, Pere tres-clement, et sum Christum Filium 
nous vous demandons par tuum Dominum nos-
Jesus-Christ votre Fils no- trumsupplicesrogamus 
tre Seigneur, d'avoir agrea- ac petimus uti accepta 
bles et de benir ces dons , habeas et benedicas 
ces presens, ces sacrifices hcec \ dona , hcec \ 
saints et sans tache que munera, hcec \ sancta 

(a) Le Pape Zacharie ecrivit a saint Boniface en ces termes.... 
Flagitasti d nobis, sanctissime Frater, in sacri Canonis cele-
bratione quot in locis cruces fieri debeant, ut tugs significemus 
Sanctitati. Fotis autem tuis clementer inclinati, in rotulo dato 
Ltd reiigioso Presbijtero tuoy per loca sigua sanctee crucis quanta 
peri debeant infiximus. 

(b) Calicem etoblatam rectS cruce signate, id est non in circulo 
et variatione digitorum ut plurimi faciunt.... istud signum t recte 
facere studete. Leo IF. horn, adl're&byt. Cone. to. 8. col. 34. 

2 3 . 
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sacrijicia illibata. Im- nous vous offrons premie-
prirnis quce tibi offeri- rement pour votre sainte 
mus pro Ecclesia tua Eglise Catholique , afin 
$anctaCatholica,quam qu'il vous plaise de lui 
pacificare , custodire, donner la paix, de la gar-
adunare, et regere di- der, de la tenir dans l'uni-
gneris toio orbe terra- on, et de la gouvernerpar 
rum : una cum famulo toute la terre : aussi avec 
tuo Papa nostra N. et notre Pape N. votre servi-
Antistite nostro N. et teur, notre Prelat N-notre 
Rege nostro N. et om- Roi N. et tous ceux dont la 
nidus orthodoxis atque croyance est orthodoxe, et 
Caiholicce et Aposto- qui cultivent laFoiCatho-
licce Fidei cultoribus. lique et Apostolique. 

EXPLICATION. 

T E i G i T t m ; vous done. De tout ce qui a ete dit 
dans la Preface, et de la declaration que les assis
tans ont faite , qu'ils tenaient leurs esprits elev6s 
a Dieu, le Pretre en conclut qu'il est temps de de* 
mander a Dieu la benediction et la consecration 
du sacrifice. 

CLEMJEJVTISSIME PATER. II s'adresse au Pere, comme 
a fait Jesus-Christ, et il Pappelle Pere tres-clement, 
parce que par une bonte et une misericorde infi-
n ie , il nous a aimes jusqu'a donner son fils, que 
nous devons lui offrir en sacrifice pour etre notre 
reconciliation , et la source de toutes sortes de 
graces. 

PER JESUM CHRISTUM DOMINUM NOSTRUM. Nous 
ne devons rien demander que par Jesus-Christ no
tre Mediateur. Et c'est principalement par lui que 
nous pouvons obtenir la grace necessaire pour l'of-
frir lui-meme en sacrifice. 

SUPPLICES ROGAMUS AC PETIWDS ; nous prions ires-
humblement et nous demandons. Quand on n'a 
point droit d'exiger ce qu'on souhaite , on prie 
seulement;et quand on a droit, on demande. Les 
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hommes n'ont par eux-memes aucun droit d'oble-
iiir du Pere eternel ce qu'ils souhaitent. Ils ne peu-
vent rien esperer que par grace et par miseri
corde; et il ne leur convient que de lui marquer 
vivement leurs souhaits par leurs tres-hutnbles 
prieres, supplices rogamus; mais les Pretres, qui 
sont en cette qualite deputes de Dieu etde 1'Eglise 
pour offrir le sacrifice , et a qui Jesus-Christ a dit: 
Faites ceci, ont droit de demander, parce qu'ils 
agissent au nom de Jesus-Christ. C'est pourquoi 
apres avoir d i t , nous supplions tres-humblemtnt, 
ilsajoutent, etnous demandons ; acpetimus. 

UTI ACCEPTA HABEAS ET BENED1CAS HJEC - j - DONA, 
EEC f i t iUNERA, d'avoir pour agreable, de benir ces 
dons , ces presens. C'est aux Pretres a offrir des 
dons, (a) et c'est a Dieu a les benir. (b) Les anciens 
Auteurs Eccl^siastiques lc) ont remarque la diffe
rence qu'on met entre les clons et les presens, 
dona et munera. Ce qu'un Superieur donne a un 
inferieur, le Createur a la creature, un Roi a son 
sujet, s'appelle don , et ce que les sujets presen
ted a leur Roi, les inferieurs aux Superieurs, et 
a ceux a qui ils ont obligation, se nomme present. 
Le pain et le vin qui sont sur l'Autel sont appeles 
dons, dona , par rapport a Dieu , de qui nous 
viennent tous les biens ; ils sont nomm&s presens> 
munera, par rapport aux hommes qui les presen
ted a Dieu. Nous ne pouvons lui offrir que ses 
dons : Toutes choses sont a vous , (d) Seigneur, et 
nous vous qffrons ce que nous avons recti de vos 
mains , disait David a la tele du peuple d'Israel. 

H j E C \ SANCTA SACRIFICIA ILLIBATA. CeS dons 
et ces presens sont appeles des sacrifices saints 
et sans tache. Premierement, parce qu'ils sont 

(a) Hebr. v. (b) Num. vr. 27. 
(c) Steph. Mduensis de Sacram. Alt. Rob. Pauhd. I 2. de 

Offic. Reel. c. 29. 
' (d) Tua sunt omnia, et quae de manu tua accepimus, dedimus 

tibi. 1. Paral. x x i x . 14. 
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choisis et separes de tout autre usage, pour efre 
consacres a Dieu, comme l'etaient les anciens sa
crifices de Ia loi. Secondement, parce qu'on envi
sage alors ces dons comme le corps futur de Je
sus-Christ, qui est Tunique hostie sainte et sans 
tache. C'est en ce sens que saint Cyprien dit k ceux 
qui ne portaient pas leur offrande : (a) Vous etes 
riches , et vous venez d V Assemblee du Seigneur 
sans sacrifice ? 

IN PRIMES QVJE TIBI OFFERIMUS PRO ECCLESIA TUA 
SANCTA CATIIOLICA. NOUS qffrons le saint sacrifice 
pour l'Eglise de Dieu , Ecclesia tua, pour cette 
Eglise sainte par Jesus-Christ, qui l'a lavee dans 
son sang, pour la rendre sainte et sans tache, (b) 
sancta y pour cette Eglise repandue par toute la 
la terre, suivantles propheties, Catholica, Dieu ne 
peut pas manquer de proteger cette Eglise, qui 
est son ouvrage. Mais Dieu veut que ceux qui la 
composent montrent l'amour qu'ils ont pour elle, 
en demandant les secours dont elle aura toujours 
besoin contre le monde et les puissances de Pen-
fer, qui ne cesseront de 1'altaquer jusqu'a la fin 
des siecles. 

QUAM PACIFICARE, CUSTODIRE.... NOUS demandons 
que Dieu la fasse jouir de Ia paix par toute ia terre^ 
malgre les efforts de tous ses ennemis. 

i . Pacificare : qu'il la delivre des persecutions 
des Tyrans, et de toutes les guerres, d'ou naissent 
tant de troubles et de desordres. 

a. Custodire : qu'il la garde et la soutienne 
contre les efforts des heretiques , et de tous ses en
nemis visibles ou invisibles, qui attaquent les fon-
demens de sa foi, et que les portes de 1'enfer ne 
prevaillent jamais contre elle. 

3 . Adunare ; qu'il la preserve des schismes ou 
qu'il les fasse cesser. Nous prions ici indirectement 

(a) Locuples et dives es.. . et in Dominicum sine sacrificio venis ? 
Cypi\ de op* et eleem. p. 141. 

(b) Ut sit sancta et immaculata. Ephes. v. 27. 
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pour tous ceux qui ont le malheur d'etre dans 
I'heresie ou dans le schisme. L'Eglise ne prie ou-
vertement pour eux que le Vendredi saint dans ces 
belles oraisons dont le Pape saint Celestin (a) fait 
mention ecrivant Pan 4^6 aux Eveques des Gaules. 
Mais les saints Peres nous ont souvent exhortes a 
prier pour les schismatiques. Priez, dit saint Au
gustin, (b) pour ces brebis dispersees^ afin qu'elles 
viennent, qu'elles s'instruisent, qu'elles aiment, et 
qu'il rCjr ait qitun troupeau et qu un Pasteur. Don* 
nez-vous bien de garde , dit-il ailleurs, (c) d'insuU 
terceux qui sont nors de VEglise: mais priez plutot 
pour eux , afin qu'ils y entrent. II jr en a qui sont 
dehors, et qui reviennent quand ils en trowent I'oc
casion , dit encore le meme Pere : nous devons 
prier pour leur reunion , adunare. Nous deman
dons aussi que Dieu unisse tous les enfans de PE
glise, et qu'il les maintienne dans une parfaite una-
nimite, (d) de sorte qu'ils tiennent le meme lan-
gage, et qu'il n'y ait point de division (e) parmi eux. 

\ Regere. Nous demandons qu'afin que PEglise 
se conserve contre les divisions, et toutes sortes 
dedesordres , Dieu daigne conduire Pesprit et le 
coeur de tous ceux qui la composent. C'est-a-dire, 
qu'il inspire a tous les Pasteurs les memes vues , 
les memes sentimens, les memes regies conformes 
aux Veritas de l'Evangile, le meme amour de Por-
dreet de la discipline ; et aux Fideles une entiere 
soumission pour les Pasteurs, qui les conduisent 
dans l'esprit de Phumanite, 

UNA CUM FAMULO TUO.... avec notre Pape ZV. votre 

(a) Celest. Epist. ad Episc. Gall, contra Pelag. 
t (b) Orate et pro dispersis ovibus ; veniant et ipsi, agnoscant et 
ipsi, anient et ipsi: ut sit unus grex et unus Pastor. Aug. serm. 
138. al. 5 0 . de verb* Dom. 
, (c) Quicumque in Ecclesia estis, nolite insultare eis qui non sunt 
intus; sed orate potius ut et ipsi intus sint. August in Psal. G5. n. 5. 

(d) Qui habitare facit unius inoris (unanimes) in domo. Psal 67.7. 
(e) lit idipsum discatis omnes, et non sint in vobis schismata. 

LCor. 1. 1 0 . 
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servitcur. Saint Paul (a) nous recommande de prier 
pour nos Pastcurs. Nous nommons en particulicr.et 
en premier lieu l'Eveque du premier Siege, qu'on 
appelle seul par honneur et par distinction le saint 
Pere , notre Pape, c'est-a-dire, notre Pere. Il est bien 
juste qu'en priant pour l'uriite de 1'eglise, on prie 
pour celui qui est le centre de la communion , qui 
preside a cette Eglise, dit saint Irenee , (b) avecla-
quelle il faut que toute autre Eglise convienne.ll 
preside comme Vicaire de Jesus-Christ , comme 
le successeurde saint Pierre, (c) sur lequel l'Eglise 
a ete etablie. Dieu l e tab l i t sur celui-la seul, tlit saint 
Cyprien , (<*) afin de montrer des l'origine meme 
de l'Eglise 1'unite qui lui est essentielle. Les Grecs 
comme les Latins ont observe anciennement et 
fort long-temps cet usage de prier pour le Pape 
dans la Liturgie. Ils nommaient Ie Pape , M et en* 
suite leur Patriarche. 

On remarque au cinquieme siecle (f) comme un 
fait enorrne , que D ioscore , Patriarche d'Alexan-
dr ie , eiit ose oter des Diptyques , ou des Tables le 
Pape saint Leon. 

D'autres Orientaux ont fait de pareilles entre-
prises , ce qui supposait la coutume de nommer 
les Papes a l'Autel. Nicephore (s) rapporte qu'au 
cinquieme siecle, Acace Eveque de Constantinople, 
osa le premier effacer des Diptyques le nom du 
Pape (Fel ix second.)L'Empereur Constantin Pogo-
nat dans la Lettre qui est a la tete du sixicme 
Concile-General, et qui est adressee a ce Pape , (lit 
qu'il a resiste au Patriarche, qui avait voulu oter 
des Diptyques le nom du Pape. On le trouve en 
effet dans les Liturgies ecrites apres cette epoque. 
Le schisme de Photius fit sans doute interrotnpre 

(a) Mementotc Praepositorum vestrorum. Hebr. X I H . 7. 
(b) L. 3. de Ifseres. (c) Tu es Petrus, etc. 
(d) L- de unit. Eccl. 
(e) Gregoras hist. I. 5. Pachimer. hist, h 5. c. 22. (f) En 449. 

xvi. c. 17. 

http://convienne.ll
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cet usage. Mais des qu'on a travaille a la reunion , 
les Grecs ont toujours convenu de mettre le Pape 
dans le Canon, et de le nommer avant les Patriar-
ches. A Tegard des Latins , de peur qu'on n'y man-
quat dans les Gaules , le second Concile de Vai son , 
en 5ag to ordonna qu'on nommat le Pape qui pre-
sidait au siege Apostolique ; et le saint Pape Pe
lage W , peu d'annees apres , ecrit fortement aux 
Eveques de Toscane que manquer a cette pratique, 
c eta it se separer de l'Eglise universelle. 

ET ANTISTITE W NOSTRO N.; et notre Prelate. Apres 
ie Pape on nomme l'Eveque qui gouverne le Dio
cese ou Ton est. Car comme le successeur de saint 
Pierre est le centre de Tunite de toutes les Eglises 
du monde , l'Eveque est le centre d'unite de tout 
son troupeau, qui avec lui forme une Eglise, comme 
dit saint Cyprien. (d) Cette union des Fideles avec 
l'Eveque fait une Eglise part icul iere , comme l'u-
nion (e) de tous les Fideles et de tous les Eveques entre 

(a) Nobis justum visum es t , ut nomen Domini Papa;, quicun-
qite Apostolicae Sedi prjcfuerit, in nostris Ecclesiis recitetur. Cone, 
i'aslon. can. 4. 

(b) Les paroles de ce Pape ont ete citees par Agobard , Arcbe-
vfyue de Lyon, dans une Lettre a l'Empereur Louis-le-Pieux. 

BeatusPeiagius Papa, cum quosdam redargueret Episcopos, eo 
quod nomen ejus reticerent in actionesacri mysterii, id est in so-
lemniis Missarum , in principio scilicet, ubi dicere solemus : In 
primis quae tibi offerimus pro Ecclesia tua sancta Gatholica , quam 
pacificare, custodire, adunare, et regere digneris toto orbe terra-
rum; una cum famulo tuo Papa nostro, ait ad eosdem Episcopos: 
Divisionem vestram a generali Ecclesia , quam tolerabiiiter ferre 
non possum, vehementer stupeo... Quomodo vos ab universi orbis 
coramunione separatos esse non creditis , si mei inter sacra myste-
ria, secundum consuetudinem , nominismemoriamreticetis. Ago-
hard, torn. 2. pag. 4d. 

II n'y a ni dispute ni dissention avec Ie Pape qui doive jamais 
faire omettre son nom a la Messe ,-comme Ie remarquent saint Isi
dore in Chronic, Hug. Flavin, pag. 228; Flore dans Implication 
du Canon ^ et l'Auteur des divins Offices sous le nom d'Alcuin. 

(c)Dans quelques endroits on ne nommait que le Pape. On lit 
dans le Sacramentaire d'AIbi du onzieme sieele, Papa nostro iV. 
ct omnibus orthodoxis , etc. 

(d) Ilii sunt Ecclesia plebs Sacerdoti adunata, et Pastor! suo grex 
adhairens. Cypr. ep. 66. 

(e) Ecclesia catholica una est.... cohserentium sibi invicem Sa-
oerdotum glutino copulata. Id. ib. 
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eux fait l'Eglise universelle , ainsi que Ie (lit en
core le meme saint Docteur. Saint Paul (*) recom
mande aux Hebreux de prier pour lui et pour les 
Pasteurs. II est bien juste de prier pour ceux qui 
veillent9 dit-il, pour le bien de vos drnes , comme 
en devant rendre compte a Dieu. 11 faut prier pour 
eux, parce qu'ils ont besoin de lumiere et de force 
pour conduire saintement leur troupeau. 

E T REGE nostro; lb) et notre Roi. Saint Paul a ex* 
pressement recommande de prier pour les Rois;et 
Ton est oblige cle satisfaire a ce devoir dans les as* 
semblees Chretiennes, i . parce qu'ils sont les mi-
nistres de Dieu, et que l'exercice de leur grande 
autorite a besoin de grands secours du Ciel; a. parce 
que c'est d'eux que depend principalenient la paix 
de l'Eglise. « On prie pour fe Roi , parce qu'il est 
» le Ministre de Dieu pour nous favoriser dans le 
» bien, et pour executer sa vengeance en punissant 
» celui qui fait mal. Car ce n'est pas en vain qu'il 
» porte 1 epee, » dit saint Paul.(c) C'est dans cette vue 
que les captifs en Babylone demanderent (d) a leurs 
freres de Jerusalem des prieres et des sacrifices pour 
Nabuchodonosor et pour Balthasar son fils. C'&ait 
dans la meme vue que les anciens Chretiens disaient 
dans l'Apologetique de Tertullien : ( c) a Nous prions 
» pour les Empereurs, et nous demandons a Dieu 
» qu'il leur donne une longue vie; que leur empire 
» jouisse d'une profonde paix , leur maison dune 
» heureuse concorde : que leurs armees soient in-

fa) Ipsi enim pervigilant, quasi rationem pro animabus vestris 
reddituri , ut cum gaudio hoc faciant et non gementes : hoc enim 
non expedit vobis: Orate pro nobis. Ilebr. x u i . 17. 

(b) Le Missel Romain ne met pas ces mots. Voyez Ie Missel de 
Pic V imprime h Rome en 1 5 7 0 ; de Clement VIII en 160ft; et de
puis Urbain, VIII les Missels imprimis chez Plantin &-Anvers, 
164$ , etc. On ne les trouve pas non plus dans quelques anciens 
Sacramentaires. Et en quelques-uns ie Roi est nomme avant ITM* 
quc. Onparlera de ces varietes au troisieme volume, X . dissert 

(c) Dei enim Minister est tibi in bonum.. . vindex in iram ei qui 
male agit. /torn. x u i . 4 . 

(d) Jlaruch. I- 11 el 12. 
(c) Apol. Cf 30. 
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i vincibles ; qu'ils soient assistes de bons consei ls ; 
• que les peoples demeurent dans leur devoir; que 
i clans le monde il ne s'eleve aucun trouble contre 
i leur autorite; enfin nous n'ouhlions rien de ce 
* quele Prince peut souhaiter , et comme h o m m e , 
»et comme Empereur. » On voit dans les Lettres 
desaintDenys d'Alexandrie, rapporteespar Eusebe, 
W qu'ils faisaient de ferventes prieres pour la sante 
de i'Empereur Gallus , quoiqu'il eut persecute les 
Chretiens, et pour les Empereurs Valerien et Gal-
lien (b), afin que leur empire fut s table , et ne put 
elreebranle. Et si selon saint Paul, dit Optat de 
Mileve , (c) nous devons prier pour PEmpereur, 
fituul meme il serait paien ; a plus forte raison 
kit-on prier pour lui s'il est chretien , s'il craint 
dm, s'il vit dans la piete, s'il est misericordieux 
tl charitable. 

L'amour meme que nous devons avoir pour 
1'Eglise nous engage a prier pour les Princes , parce 
qu'ils peuvent beaucoup contribuer a la paix et au 
bonordre de cette m e m e Eglise. En effet, comme 
lePapesaint Leon Pecrivait a i'Empereur L e o n , (d) 
i la puissance leur est principalement d o n n e e p o u r 
i la defense de 1'Eglise; afin qu'ils empechent les 
i entreprises des mechans , qu'ils soutiennent ce 
»(jui est biQn etabl i , et qu'ils ramenent la paix o u 
»Ion avait mis le trouble. » 

C'est pour ces raisons que saint Paul conjure son 
disciple Timothee lc) de faire prier pour les Rois , 
etpour tous ceux qui sont eleves en d ign i t e , afin 
Que nous menions une vie paisible et tranquille 
dans toute sorts de piete et d'honnetete. 

N. Cette Lettre marque qu'il faut exprimer le 
nom du R o i ; ce qui etait designe dans les anciens 
(a)//{$/• Eccl. L 7. c. 1. (b) Ibid. c. x. {c)L. 6. ado. Farm. 
{d) Ep. 75. Ad Leon. Imp. 
(!) Ofcsecro igitur primum omnium fieri obsecrationes, orationes, 

postulationes, gratiarum actiones, pro bominibus, pro Regibus, 
ft pro omnibus qui in sublimitate sunt , ut qui eta ni et tranquillain 
itain agamus in omni pietate et castitate. 1- Tim. n . i . 
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manuscrits par / / / . L'Eglise ne se contentc pas de 
faire prier en general pour le Roi. Elle veut qu'on 
prononce son nom , pour marquer distinctement 
pour qui l'on prie. 

Depuis que les Empereurs ont ete Chretiens, 
c'est-a-dire, depuis Constantin, on les a toujours 
nommes expressement dans la Liturgie, ainsi que 
le Pape Nicolas I. l ecr i t a PEmpereur Michel, 
Saint Ambroise menacait PEmpereur Tbeodose 
d'omettre la priere qu'on faisait pour l u i ; et sur 
les instances du Pape Hormisdas, PEmpereur l ion 
fit effacer des Diptyques le n o m de PEmpereur 
Anastase , son predecesseur, aussi-bien que celui 
de Zenon , qui avaient favorise les Heretiques. 

Ces norns des P a p e s , des Eveques , des Princes 
etaient anciennement marques sur des tables pliees 
en deux , qu'on appelait pour ce sujet Diptyques; 
et outre ces noms que nous venons de voir, on 
y marquait aussi les noms de divers Eveques , et de 
plusieurs autres personnes fort respectables. 

ET OMNIBUS ORTHODOXIS ; (A) et tous ceux dont la 
crojance estorthodoxe. Enfin apres avoir prie pour 
jl'unite de 1'Eglise , il est encore juste de prier en 
general pour tous ceux qui se maintiennent dans 
la purete de la Foi. Les orthodoxes (b) sont ceux 
qui ont une Foi pure , et dont la vie repond a leur 
Foi. 

ATQUE CATHOLICS ET APOSTOLIC ;̂ FIDEI CULTOIU-
3 H J S ; e t pour tons ceux qui travaillent a la conser
vation , et a Paccroissement de la F o i , de cette Foi 
que les Apotres ont enseignee et repandue dans 
toutes les Eglises. 

(a) Ces deux mots, non plus que les suivans, n'ont ete mis qu*i 
la marge dans un Sacramentaire de Worms ecrit vers l'an 900. Ils 
ne sont point du tout dans ie Sacramentaire de Treves du dixieme 
siecle, ni dans quelques autres anciens. Le Micrologue les a omis 
en decrivant Ie Canon, cap. 23 , apres avoir avance qu'ils sont 
6uperflus, parce qu'il sont suivis du Memento , ou Ton peut prier 
pour qui Ton veut, cap. 13 : mais sa raison n'a pas ete approve. 
Le Memento n'est que pour les bienfaiteurs , ou pour ceux qui ont 
quelque liaison avec le Pretre, ou pour les assistans 

{b)/sid. orig. I. 7. c. 14. 
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A R T I C L E IIL 

Premie?* Memento , oil Von prie pour les Bienfai-
teurs de l'Eglise vivans , et pour tous ceux qui 
assistent avec devotion a la Messe. 

R U B R I Q U E E T R E M A R Q U E S . 

I, Le Pretre eleve et joint les mains un peu au-
dessus de la poitrine. La nouvelle grace qu'il de
mande a Dieu le determine a cette nouvelle eleva
tion des m a i n s , qui exprime le desir d'etre exauce. 

a. Use tient quelque peu de temps en silence, la 
tele un peu inclinee, pour penser avec plus d'atten-
tion aux personnes qu'il veut recommander a Dieu. 

3. La Rubrique ajoute que si le Pretre veut prier 
pour plusieurs personnes dans son Memento , il 
peut penser a chacune en particulier avant la Messe, 
etles recommander ensuite en general a l 'Autel , 
de pear d'ennuyer les assistans. (a) 

4. Des qu'il dit , Et omnium circumstantium , 
il ouvre ses mains , et les tient etendues ct elevees 
comme auparavant; parce que rien ne le determine 
a quelque nouveau geste. 

Souvenez - vous , Sei- . Memento, Domine , 
gneur, de vos serviteurs famulorum famula* 
etde vos servantes N. et N. rumquetuarum TS.etlS. 

Et de tous ceux qui sont Et omnium circum-
icipresens, dont vous con- stantium , quorum tibi 
naissez la foi et la devot ion, fides cognita est » el 
pour qui nous vous of- nota devotio; pro qui* 
irons, ou qui vous offrent bus tibi offerimus , vel 
ce sacrifice de louange , qui tibi ojferunt hoc 
pour eux-memes et pour sacrificium laudis,pro 

(a) Ne circumstantibus sit morosus. 
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E X P L I C A T I O N . 

MEMENTO , DOMINE ; souvenez-vous, Seigneur. On 
sait que tout est present a Dieu , mais on sait aussi 
qu'en D i e u , se souvenir, c'est secourir; et comme 
David disait : (a) Souvenez-vous de nous , Sei
gneur , selon I9amour que vous portez a votre pen* 
pie; nous lui disons de meme : Souvenez-vous, Sei
gneur. 

F A M U L O R U M F A M U L A R U M Q U E T U A R U M N. N. de VOS 

serviteurs et de vos servantes TV. iV. Apres la priere 
pour les Fideles en general , l'Eglise laisse au Pre
tre la liberie de prier pour quelques personnes ea 
particulier. 11 faut cepentlant remarquer qu'elle a 
cn vue de faire recommanderparticulierementceux 
qui ont fait ties dons et des liberalites pour le sa
crifice , et les autres besoins tie l'Eglise. 

Les Lettres N. N. sont demeurees en cetendroit 
a la place des noms des personnes qui avaientfait 
des offrandes a l'Eglise. On dit jamulorum et fa* 
mularum , parce qu'on nommait autrefois les bien-
faiteurs et les bienfaitrices .* ordinairement tonics 
ces personnes etaient presentes a l'Eglise; mais plu
sieurs Eveques voulaient qu'on ne laissat pas d'en 
faire ment ion , quoiqu'elles fussent absentes. Saint 
Cyprien clemande souvent dans ses Lettres , qu'on 
lui marque ceux qui ont fait du bien a l'Eglise et 
aux pauvres, pour reciter leurs noms a TAute!. Le 

(a) Memento nostri, Domine, in beneplacito populi tui. Psal 
C Y . 1, 

sesuisque omnibusjpro tous ceux qui leur appar-
redemptioneanimarum t i ennent , pour la reilemp-
suarwn , pro spe salu- tion tie leurs ames , pour 
lis etincolumitatissuce: 1'esperance tie leur salut et 
tibique reddunt vota tie leur conservation : et 
sua celerno Deo, vivo qui vous rentlent leurs 
et veto. \oeux a v o u s , Dieu eternel 

vivant et veritable. 

file:///oeux
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Pape Innocent I. dit , W qu'ilfaut reciter les noms 
des bienfaiteurs apres I'Oblation , pendant les saints 
51/sieres, et non auparavant; comme on faisait en 
plusieurs Eglises. Et saint Jerome (b) deplore la va-
nitede ceux qui faisaient des dons a I'Eglise, pour, 
avoir le plaisir d'entendre reciter leurs noms par 
le Diacre , et pour en recevoir des applaudisse-
mens. 

Cet inconvenient a pu etre cause que depuis 
mille ans on n'a point nomme les bienfaiteurs , ou 
Ton n'a recite leurs noms qu'en silence; c'est-a-dire, 
d'une voix fort basse, et qui ne se faisait point enten
dre. Le Pretre doit se con tenter a present de pen-
ser un peu de temps (c) aux personnes pour les-
quelles il veut, ou il doit specialement prier; c'est-
a-dire, 1. pour ceux qui par leurs bienfaits, etpar 
leurs aumones contribuent a la celebration des di-
vins mysteres , a 1'entretien des Ministres de PE
glise et des pauvres : c'est l'ancienne et la premiere 
intention du Memento. 2. Pour ceux qui ont son-
kite qu'il fit mention d'eux a l'Autel. 3. Pour tous 
ceux a qui il croit devoir souhaiter des graces, soit 
spirituelles, soit temporelles, autant qu'elles pour-
ront servir a la gloire de Dieu, et au salut de leur 
ame. 

ET OMNIUM (D) CIRCTJMSTANTIUM. On a joint an
ciennement aux bienfaiteurs tousles assistans, parce 
qu'ils etaient tous bienfaiteurs en quelque maniere, 
tous selon leurs moyens , devant porter leurs of-

(a) Prius ergo orationes sunt commendandae, ac tunc eorum no-
mina, quorum sunt, edicenda : ut inter sacra Mysteria nominen-
tur. Innoc. L Epist. ad Decent. 

(b) Hter. Comment, in Jerem. c. 11. v. 15. 
(c) Paucorum nominibus se abstringat, quia Canon de multitu-

dine nominufn prolixatur, et per haec cogitatio distrabitur, non 
fiat vocalis expressio, sed mentalis. Rat. Mis. EccL Ludg.Voyez la 
Lettre sur les Ceremonies de Lyon impr. en 1702, p . 63. 

(<l)On lit circumadstantium ou circumastantium dans presque 
tons les anciens Missels manuscrits ou imprimis avant te saint 
Pape Pie V. II y a pourtant circumstantiitm dans un Missel Ro
main imprime a Lvon en 1501, dans celui de I'Eglise de Lyon de 
1*10 s dans celui deMalte de 1553, etc. 
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frandes, et ne communier jamais de t'oblation d'au-
trui. Mais quoiqu'ils ne portent rien, on prie ton-
jours spccialement pour tous ceux qui sont present 
aux saints mysteres : parce que i'empressement 
qu'ils font paraitre pour y assister, suppose et 
marque meme le desir qu'ils ont d'etre recomman-
des a l'Autel , et de participer aux graces et aux 
fruits de ce divin Sacrifice, 

QUORUM TIBI FIDES COGNITA EST , ET NOTA DEVO-
TIO ; dont vous connaissez la foi et la devotion* Le 
Pretre prie pour tons les assistans , en qui Dieu 
voit une foi veritable et une devotion sincere. Le 
Memento ne comprend done pas ceux qui n'assis-
tent aux saints Mysteres que par bienseance; non 
plus que ceux qui y assistent avec immodeslie, 
sans attention, et sans piete. II prie pour les per
sonnes qui viennent implorer le secours de Dieu, 
et qui savent que rien ne lui est impossible; ct 
quand il parle de leur foi, c'est comme s'il disait: 
Traitez-Ies, Seigneur, selon leur foi, qui vous est 
connue, et selon la devotion qu'ils font paraitre 
au pied de vos Autels, et pour votre service. 

PRO QUIBUS OFFERIMUS , VEL QUI TIBI OFFERUKT; 
pour lesquels nous vous offrons , ou qui vous of 
frent. Ces mots pour lesquels, ou qui> sont relatifs 
aux bienfaiteurs et aux assistans; et en voici le 
sens et la suite : Souvenez-vous Seigneur, de vos 
serviteurs IV. N. et des assistans pour lesquels nous 
vous offrons , ou qui vous offrent. 

Quand les assistans portaient leurs offrandes au 
Pretre qui presentait a Dieu ces dons , qu'il rece-
vait de leurs mains pour etre changes au corps et 
au sang de Jesus-Christ, on ne disait pas dans le 
Canon,pour lesquels nous vous offrons, mais seu
lement ces dernieres paroles, lesquels vous offrent. 
C'est ce qu'on peut remarquer dans presque tous 
les anciens Sacramentaires Wecrits avant le dixieme 

(a) Ten ai vu un tres-pxand nombre dans la Bibliotheque du 
Hoi, dans celle de M. Colbert, dans celle de saint Germain-des
ires , el ailleurs. 
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sieele. L'addition n'a ete faite communement que 
vers Tan milie. (a) 

Jusqu'alors on ne disait que ces mots qui tibi 
offerunt; parce qu en ce temps-lst, outre les offran-
des des cierges et d'autres choses , qu'on faisait 
avant et apres la Messe pour les besoins de l'Eglise, 
les Fideles offraient (b) pendant la Messe le pain et 
le vin qui devait servir pour TEucharistie et pour 
les Eulogies, c'est-a-dire, le Pain benit. 

Mais depuis le dixieme sieele plusieurs ne firent 
plus ces of frandes, soit par negligence, soit qu'ils 
se reposassent sur les fondations que des particu-
liers faisaient pour ce sujet, ou sur les Clercs, qui 
etaient bien-aise de faire les oblations eux-memes; 
soit qu'au lieu du pain et du vin ils offrissent de 
Targent, comme Pierre de Damien Ie marque as
sez, Iorsqu'il dit (c) que pendant qu'il celebrait les 
saints Mysteres, des Princesses offrirent des pieces 
(Tor, qu'on appelait des Bysantins. Mais il y eut 
aussi des Fideles qui continuerent encore long-
temps a offrir du pain et du vin. Ainsi il etait na
tural que les Pretres dissent a 1'egard de tous les 
assistans, pour qui nous vous offrons, ou qui vous 
offrent eux-memes; puisqu'il y en avait qui pre-

(a) Je dis communement, car cette addition a ete faite avant ce 
temps-la dans quelques Sacramentaires. Elle est dans celui de Sen-
lis,conserve a sainte Genevieve de Paris, ecrit Tan 880. Les pre
miers Auteurs, ou Ton trouve pro quibus tibi offerimus, vel, 
sont Pierre de Damien et le Micrologue au onzieme sieele. Celui-ci 
remarque que e'etait une addition , putsque dans les Sacramen
taires les plus anciens et les plus exacts, dit-il, ceux qui offrent 
ne sont marques qu'& la troisifeme personne. II faut encore ajouter 
ici que ces mots, pro quibus tibi offerimus, vel, n'ont ete mis 
en quelques endroits que long-temps apres Pan milie. Car on ne 
lit que gui tibi offerunt dans un Missel d'Allemagne du douzieme 
sieele, chez les Peres de Nazareth de Paris. II n'y avait aussi que 
qui tibi offerunt dans le Missel de I'Ordre de Citeaux, institue 
vers It00 au Diocese de Langres. Ce qui s'est conserve dans leur 
Missel iniprim6 en 1512. 

(b) Voyez Ie premier capitulalre d'Hincmar, art. 16, et le Con
cile de Nantes; la Reponse du Cardinal Humbert aux calomnies 
des Grecs, et Honorius d'Autun. Genu an. I. 1. c. 00. 

[C)L. 5. Ep. 13. 
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sentaicnt eux-memes les oblations pour etre la mn-
tiere du sacrifice; et qu'il y en avait d'autres pour 
qui le Cierge les presentait. D'ou Ton pent voir 
clairemcnt qu'en mel tantdans Ie C a n o n , pro qui-
bus Ubi offeritnus, vel qui tibi ofjerunt, on n'a pas 
pretendu que ce fut une alternative , pour dire 
Pun ou l'autre exclusivement , mais qu'on a voulu 
qu'on dit Tun et l'autre conjo intement , pour desi
gner en meme temps , et les Fideles qui presen-
taient eux-memes la matiere du sacrifice, et ceux 

pour qui le Cierge la presentait. Dans la suite , 
quoique les fideles n'aient plus porte leurs obla
tions a l'Autel , 1'Eglise n'a pas laisse de conserver 
dans le Canon l'une et l'autre e x p r e s s i o n , p r o qui' 
bus tibi offerimus , vel qui tibi offerunt. Les Au^ 
teurs Ecclesiastiques depuis Pierre de D a m i e n , W 
qui vivait dans le onzieme s i ec le , n'ont pas cru que 
ces deux expressions fussent une alternative ; en 
effet dans la basse Latinite la particule velse prend 
tres-souvent pour et , c'est-a-dire , pour une con* 
jonction , ainsi que Godefroi sur le Code Theodo* 
sien , M- de Marca , (*>) et plusieurs autres Sa-

(a) Pierre de Damien , lib* Dominus vobiscum, c. 8. remarque 
sur ces deux expressions que les Fideles offrent, quoique le Pretre 
offre aussi pour eux : ce qui fait voir dinstinctement qu'on n'a pas 
regarde ces mots pro quibus tibi offerimus, et les suivants, 
comme une alternative, mais comme deux expressions qu'on a 
voulu dire conjointement. Les Auteurs qui ont ecrit peu d'annees 
apres Pierre de Damien, ont explique de meme ces deux expres
sions : Nous offrons pour eux , dit Hildebert, Eveque du Mans, 
parce qiCaleur priere ctpar leur char He, nous nous present ons 
avec des oblations que nous vous offrons, on qtt'lls vous off rent 
•eux-mtmes. 

Etienne, Evgque d'Autun en 1113, dit aussi: offerimus sacri* 
ficium laudis, et ipsi offerunt. De Sacram. Alt. c. 13. 

Dans Ie Missel des Aecollets on a mis vel en lettres rouges, c'est-
a-dire, en rubrique : ce qui fait croire a present a quelques per
sonnes que les deux expressions etaient mises comme une alterna
tive ; mais il faut nenser au contraire que ce vel n'a ete mis en 
rouge que par une inadvertance contraire aux Missels imprimes, 
aussi-bien qu'aux manuscrits. 

Je n'ai vu aucun Missel ou il y ait seulement pro quibus tibi of 
ferimus. 

(b) De Concord. Sac. et Imp. I. 0. c. 24. n. 0. 
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vans (a) Font observe. On lit meme, et qui tibi off is* 
raitf dans un manuscrit environ de 3oo ans, qui a 
ete a l'usage (b) d'une Eglise d'Allemagne. L on a 
done continue de dire pour qui nous vous qffrons, 
A qui vous offrent eux-memes; parce qu'il est vrai 
tie dire, et que les Pretres offrent le sacrifice pour 
les Fideles, et que les Fideles l'offrent aussi. 

Hoc SACRIFICUJM L A U D i s ; ce sacrifice de louange. 
Lepain et le vin que le Pretre presente a Dieu de 
la part des Fideles , est appele le sacrifice de 
louange, comme le pain a deja 6te appele i'bostie 
sans tache, parce que l'Eglise a uniquement en vue 
ce que le pain et le vin vont devenir par la conse
cration , c'est-a-dire , le corps et Ie sang de Jesus-
Christ notre Seigneur, qui sont le vrai sacrifice de 
louange; puisque c'est uniquement par cette divine 
victime que nous louonsdignement le Pere celeste. 

Les anciens Peres nous apprennent qu'on peut 
dire des Fideles qu'ils offrent le sacrifice en aeux 
manieres. 

Premierement, on est cense offrir le sacrifice , 
dit Hilaire , Diacre au quatrieme siecle, (c) quand 
on a fourni les oblations que le Pretre offre a Fau* 
tel, et tout ce qui est necessaire pour le sacrifice, 
comme il est marque dans le Sacramentaire de 
saint Gregoire, et au second Concile de Macon eu 
585.(d) C'est en ce sens qu'on disait des assistans, 
et mfone des bienfaiteurs absens, qu'ils offrent, 
qui tibi offerunt. C'est en ce sens aussi que saint 
Gregoire parle d'un homme devenu captif, qui 

(a) Menard, in Sacranh S. Greg, p. 14. et in Concord. Regxd. 
Uacri Hierolex. etc. 

(b) Ce manuscrit est chez les Peres de Nazareth a Paris. 
(c) Hie ipse enim semper dicitur offerre , cujus oblationes sunt, 

quas super altare impomt Sacerdos. Qu&st. Feler. Testam. 4(5. 
(d) Statuimus ut in omnibus Dominicis diebus altaris oblatio ab 

omnibus vim et mulieribus offeratur, tarn panis quam vini, ut 
per has immolationes et peccatorum suorum faecibus careant, etc. 
//. Concll. Maiisc. can. 4. 



3j2 CEREMONIES B £ LA MESSE. 

i»'etait trouve soulag6 certains jours; que sa femme 
offrait (a) le sacrifice pour lui. 

Seconclement, les Fideles offrent le sacrifice de 
louange en s'unissant au Pretre pour offrir avec 
lui spirituellement le sacrifice de Jesus-Christ, qui 
est le vrai sacrifice de louange e t d'action de gra
ces , le seul capable d'honorer D ieu , et de nous 
procurer toutes sortes de graces pour le salut. 

PRO SE SUISQUE OMNIBUS. L'Eglise ne se contente 
pas de prier pour la personne des bienfaiteurs et 
des assistans ; elle entre dans tous leurs desirs, et 
elle marque meme ce qu'ils peuvent demander a 
Dieu pour eux-rnemes , PRO SE , et pour tous ceux 
qui leur sont lies parle sang et pari7 amide, SUISQUE 
OMNIBUS. L'ordre de la charite , qui veut que nous 
aimions le prochain comme nous-memes, c'est-a-dire, 
que Pamour que nous avons pour nous soit la regie 
tie l'amour que nous devons avoir pour le prochain, 
veut aussi qu'on commence a prier pour soi avant 
que de prier pour les autres. Le m e m e ordre veut 
encore que nous derftandions les biens de lame , 
avant que de demander ceux du corps. C'est pourquoi 
nous disons PRO REDEMPTIONS ANIMARUM SUAMJM, 
pour la redemption de leurs dmes ; PRO SPE SALU
TIS ,pour obtenir le salut qu'ils esperent; ET INCO-
LUMITATIS SU;E , et pour la conservation de leur 
sante. Ces trois sortes de biens nous viennent de 
Jesus-Christ, et par son sacrifice. 

i . C'est par ce divin sacrifice que sont expies 
les peches qui rendent les ames esclaves du de
mon ; et c'est par consequent par ce sacrifice que 
les ames sont rachelees et mises en liberie ; pro re-
demptione animarum suarum. 

i. C'est en Jesus-Christ seul que nous pouvons 
obtenir la perseverance et le salut e ternel : (k) et 
c'est en l u i , qui nous fait ses coherit iers , qu'est 

(a) Pro quo sua conjux diebus certis sacrificium offerre consue-
verat. L. 4. Dial. c. 57. 

(b; Non est in alio aliquo salus. Act. iv . 12. 
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fondee par consequent la ferine esperance de notre 
salut: pro spe salutis. W 

C'est enfin par Jesus-Christ que nous viennent 
tous les autres biens. Or la saute du corps est un 
bien tres-considerable , parce qu'elle peut contri-
buer a nous faire remplir nos devoirs , et que les 
maladies deviennent souvent des epreuves , et des 
tentations tres-facheuses. L'Eglise nous fait deman
der la sante du corps dans plusieurs prieres , et 
Jesus-Christ nous a appris qu'elle est un b i en , dont 
il fallait rendre graces a Dieu ; puisque de dix le-
preux qu'il guerit , il loua celui qui vint rendre 
graces, et blama les neuf qui ne revinrent point. (a) 

TlBIQUE REDDUNT VOTA SUA MTERNO DEO , VIVO ET 
V£RO, qui vous rendent leurs voeux 3 a vous qui etes 
leDieu etemel, vivant et veritable. Les Fideies qui 
offrent le sacrifice par les mains du Pretre , ren
dent en meme temps leurs voeux , a D i e u , comme 
au seul auteur de leurs vies et de leurs biens. l is 
offrent leurs voeux en s'offrant eux-memes : car 
quels sont les premiers voeux q u e nous devons a 
Dieu?C'est nous-memes. Nous lui avons ete voues 
endevenant ses enfans au Bapteme, e t n o u s devons 
nous devouer continuellement a lui par nos adora
tions et par notre amour. 

L'Eglise regarde ici toutes les personnes qu'elle 
recommande, comme des Chretiens pleins de foi 
ct de charite , soit par la liberalite avec laquelle ils 
consacrent leurs biens au service de D i e u , soit par 
leur desir d'etre recommandes a l 'Autel , soit enfin 
par Pempressement qu'ils ont eu d'y assister. 

(a) Spe enim salvi facti sumus. Bom. vin. 24. 
(b) Nonne decern mundati sunt, et novem ubi sunt. Luc. xvn. 17. 
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A R T I C L E I V . 

La Communion et la Memoire des Saints. 

§. I. Explication des mots INFRA ACTIONEM , qui pre
cedent la priere COMMUNICANTES. 

IL y a deux choses a expliquer. i . Ce que signi-
fient ces mots. i . D'ou vient qu'ils sont mis en titre 
au-dessus du Communicantes. 

INFRA ACTIONEM signifie dans VAction ou clans 
le Canon. Le Canon comme on l'a vu plus haut, s'ap* 
pel le Action : parce que c'est dans cette partie de la 
Messe que s'opere la consecration du corps de Je
sus-Christ , la plus grande de toutes les actions. 
Dans les plus anciens Missels on lit indifferemment 
infra Actionem ou infra Canonem. (a) Cette der-
niere expression est encore dans le Missel des Char-
treux de 1627. 

Infra Actionem signifie dans I'Action, comme 
infra Octavam signifie dans I3 Octave : parce que de
puis plus de douze cents ans on met indifferemment 
infra pour intra. Cela se voit dans les plus ancien-
nes Vies des Papes ( b ) , dans les Conciles ( c ) , dans 
la Regie de Chrodegand ( d ) , dans les Capitulaires 
des Rois de France.( e) Ainsi dans les Rubriques cle 
plusieurs anciens Missels on \\t infra Calicem, pour 
dire dans le Calice; infra Patenam , pour dire dans 
la Patene; et infra sanguinem, pour dire dans le 

(a) On lit infra Canonem dans Ie Sacramentaire de snint Gelase, 
p . 38 , 41 , 4 4 , 08 , 73 ; dans tous les anciens Missels de Liesre, 
dans celui des Cannes de 1514 , dans celui de saint Jean de Jeru
salem de 1553, etc. 

(b) Ut infra Actionem... Hymnum decantaret Sanctus, etc. Pro* 
pyl. Mali, p. 46. 

(c) Infra dies decern. Cone. J'as. an, 442. can. 0. 
(d) Infra domum. c. 20. 
(e) Infra dormitorium dormiant. Capit. an, 847. 
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sang) c'est-a-dire, dans le Calice ou est le sang. I I 
est certain qaUnfra est mis dans tous ces endroits 
pour intra. Voyez les anciens Missels de Verdun (a), 
de Lisieux ( b ) , de Grenoble ( c ) , l'Ordinaire des 
Chartreux ( d), etc. On trouve meme le mot intra 
dans des anciens Livres. (e) Ce qui est suivi pr£sen-
teraent en plusieurs Eglises. 

Ces mots infra Actionem sont mis au-dessus de 
la priere Commzsnicantes comme une note, qui aver-
tit qu a certains jours de Fannee on doit inserer 
quelques additions a Toraison qui suit; (0 comme 
par exemple a Noel, apres le mot Communicantes 
on doit ajouter, et diem sacratissimum celebrantes^ 
quo* etc. Le Missel Romain n'a de Communicantes 
propres que pour le Jeudi-Saint, et les cinq Fetes 
principales de l'annee; savoir Noel, 1'Epiphanie, 
Paques, 1'Ascension et la Pentecote : en quoi on a 
toujours suivi les Sacramentaires de saint Gelase 
etde9aint Gregoire, et c'e qui avait ete recommande 
par Ie Pape Vigile. is) Selon les plus anciens Sacra
mentaires on se contentait de mettre Yinfra Actio
nem au-dessus des Communicantes propres, qui 
etaient places a la Messe du Jeudi-Saint, et des au

la) Quando ponitur vinum et aqua infra Calicem... crux infra 
Calicem. Pontif. Virdun. mss. 

(b) Infra Calicem mittat particulam. Miss* Lexov. mss. et typis 
cditaante an, 1500. 

(c) Alias duas partes ponat infra Fatenam... parte tertiS dimissa 
labi infra sanguinem. Miss* Gratian. an. 1522* 

(d) Infra ambitum Calicis. Ordin. Cartus. 
(e) II y a une fois intra Canonem dans le Sacramentaire de saint 

Gelase, p* 8G, et plusieurs fois dans le Missel de Chesal-Benoit de 
1513. Les Chartreux depuis long-temps se servent indifferemment 
des mots infra et intra. Voyez leurs Missels Ordinaires, et Bre-
viaires anciens et modernes. L'Eglise de Sens a substitue intra a 
infra dans son nouveau Breviaire de 1702, et dans son nouveau 
Missel de 1715. 

(f) La Rubrique d'un Missel Romain imprime a Paris en 1542, 
lexplique fort bien : INFRA ACTIONEM. Noia qubd sunt aliqux 
solemnitates quse habent specialem Infra actionem , ut supra in 
prxfat* Igitur pro principio istitts ad specialem recurres, et in 
verbis in qinbusfinitur istam incipies Communicantes, etc. 

(g) Bpist. ad ProfuL Bracar. 
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tres cinq Fetes principales. Dans la suite on a mis 
ce titre a la tete de ces Communicante$ , qu'on a 
joints aux Prefaces, et on Pa meme mis a celui du 
Canon, pour avertir le Pretre qu'en certains jours 
il doit dire un des Comnumicantes qui se trouveut 
avec les additions a la fin des Prefaces. 

§. 11. 
RUBRIQUE ET REMARQUES. 

1. Le Pretre se tient dans la meme situation oil il 
etait. Tit. VIII. n. [\. Selon les Rubriques de quel
ques Missels W , depuis environ deux on trois cents 
a n s , le Pretre elevait les yeux au Ciel , et faisait 
ensuite une inclination ou une genuflexion en di
sant , Memoriam celebrantes, etc. pour marquer 
l'honneur qu'il rendait aux Saints qui sont dans les 
Cieux. Mais ces genuflexions n'etaient pas ici bien 
placees. Le Pretre parle a Dieu dans cette oraison, 
e t i l doit continuer de se tenir dans la situation ou 
il e ta i t ; ainsi que Ie Missel Romain le fait observer. 

1 . Le Pretre joint les mains en disant: Par le 
meme Jesus- Christ. Ibid. Ceux qui demandent 
du secours avec empressement , e tendent , ou ele-
vent assez naturellement les mains , comme pour 
attirer a leur aide ceux a qui ils s'adressent ; et ils 
les joignent aussi en redoublant leurs instances.Le 
Pretre tient les mains elevees pendant toute la 
pr iere , pour attirer Ie secours de Dieu ; et il les 
joint en la concluant , pour prendre la posture de 
supp l iant , et pour redoubler ses instances en nom-
mant Jesus-Christ notre Mediateur, par qui il es-
pere d'etre exauce, comme quand on demande 
quelque grace avec beaucoup d'ardeur, on dit com* 
munement qu'on la demande a mains jointes. 

(a) Voyez les Missels de Paris imprimes jusqu'en IG15, ceuxde 
Toul jusqu'en 1630, et de plusieurs autres Eglises de France et 
d'Allemagne. 
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$. III. Explication de la priere COMMUNICANTES* 

Participant a une m£me Communicantes , 
communion , et honorant memoriam venerantes, 
la memoire en premier lieu inprimis gloriosce seni
le la glorieuse Marie ton- per Virginis Maries 
jours Vierge, Mere de Je- Genitricis Dei et Do-
sus-Christ notre Dieu et mininostriJesu Christi; 
notre Seigneur; et aussi de sed et beatorum Apos-
vos bienheureux Apotres tolorum ac Martyrum 
et Martyrs Pierre et Paul, Petri et Pauli , An~ 
Andr6 , Jacques , Jean, drece » Jacobi , Joan* 
Thomas, Jacques , Philip- nis, Thomce, Jacobi, 
pe, Barthelemi, Matthieu , Philippi , Bartholo-
Simon et Thadee , Lin, mcei, Matthcei, Simo-
Clet , Clement , Xiste, nis et Thaddcei, Lini, 
Corneille, Cyprien , Lau- Cleti^ dementis ,Xysti, 
rent , Chrysogone , Jean Cornelii , Cypriani, 
et Paul, Cosme et Damien, Laurent ii^ Chrysogoni* 
etde tous vos autres Saints, Joannis et Pauli ,Cos-
aux merites et aux prieres mce et Damiani; et om-
desquelsaccordez,sil vous nium Sanctorum tuo-
plait, qu'en toutes choses rum , quorum meri-
nous soyons munis du se- tis precibusque conce-
cours de votre protection, das , ut in omnibus 
Par le meme J^sus-Christ protectionis turn mu-
notre Seigneur. Amen. niamur auxilio. Per 

eumdem Christum Do-
minum nostrum.Amen. 

COMMUNICANTES W, participant a une meme com
munion. Les plus anciens Commentateurs des prie
res de la Messe , tels qu'Amalaire et Flore au neu-
vieme sieele, n'expliquent cet endroit que de Id 

(a) Ce nominatif communicantes se rapporte aux verbes qui sont 
au commencement du Canon, rogamus, petimus, offerimus. II 
s'en trouve assez eloigne, a cause qu'on a voulu prier ici pour un 
grand nombre de personnes, pour lesquelles vers Pan 400 on priait, 
in moins en diverses Eglises, avant le Canon, comme la Lettre 
iu saint Pape Innocent I. aDecentius donne lieu de le croire. Cap* 
I. de nominibus anteprecem Sacerdotis non recitandis. 
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communion avec les Saints d u Ciel., parce que nous 
joignons ce mot comrnunicantes avec la memoire 
des Saints , ET MEMORIAM VENERANTES 

Le Micrologue , au onzieme s iec le , et divers Au
teurs posterieurs , veulent au contraire qu'on n'en-
tende par ce mot comrnunicantes que la commu
nion avec les Fideles , a cause qu'il est quelquefois 
separe des mots suivans, et memoriam venerantes. 
Et en effet aux jours solennels apres comrnunican
tes on ajoute, et diem sacratissimum celebrantes,etc. 

Mais il ne doit y avoir ici ni dispute ni partage. 
Le mot comrnunicantes signifie sans doute etanten 
communion , o u entrant en c o m m u n i o n avec tous 
les Fideles , puisque c'est ici le sacrement d'unite, 
qui ne peut etre offert que dans l'unite de I'Eglise 
Catholique, ainsi que les Peres nous Pont fait sou
vent remarquer. Mais comme ce terme comrnuni
cantes , n'est pas restreint , il signifie aussi la com
munion avec les Saints ( a); puisqu'il est de foi que 

(a) Ces mots comrnunicantes, et memoriam venerantes sont 
peut-etre relatifs au chapitre x i i . de I'EpUre aux Romains, \eTset 
13 , ou nous lisons presentement, necessitatibus Sanctorum com* 
municantes, mais ou, selon Tancienne vulgate avant saint Jerome, 
on lisait, memoriis Sanctorum commvnicantes : ce qui a ete suivi 

(>ar Optat, par saint Hilaire, et plusieurs autres Peres. Or, suivant 
'explication qu'on donnait dans ces premiers temps au texte de 

saint Paul, on n'entendait pas seulement la communion avec les 
Fideles de la terre, mais encore la communion avec les Saints du 
Ciel. Communier aux memoires des Saints , c'etait premiere
ment souscrire a leur doctrine et I'embrasser. Apostolus nos com* 
municare Sanctorum memoriis docidt , tu eas , damnare coe-
gisii; I'Apdtre nousordonne de communier aux memoires des 
Saints , vous ?ious eontratgnez de les condamner, disait saint 
Hilaire a l'Empereur Constance, qui s'opposait a la foi du Concile 
de Niece. Communier aux memoires des Saints e'etait en second 
lieu honorer leurs reliques et leurs tombeaux , qui sont souvent 
appeles leurs Memoires, parce qu'on les reganlait comme autant 
de memoriaux de leur saintetc, et comme autant d'Autels sur les-
quels on offrait la divine Victime, pour y renouveler leur memoire, 
en y renouvelant celle de Jesus-Christ, pour qui ils ont ete immo-
les , et entrer en communion avec eux dans ce saint sacrifice. Le 
mot comrnunicantes peut avoir dans saint Paul d'autant plus de 
rapport aux saints mysteres, qu'il est precede par orationiinslan» 
tes; et Ton sait qu'anciennement les prieres dela messe s'appc-
laient tout court la Priere. 

file:///eTset
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nous avons Pavantage d'etre en communion avec 
eux, et d'etre les membres d'un meme corps. 

Mais il y a cette difference entre la communion 
que nous avons avec les Fideles v ivans , et celle que 
nous avons avec les Saints du Ciel , que la premiere 
est une communion totale entre personnes ega les , 
et que la communion que n o u s avons avec les 
Saints n'est qu'en partie c o m m e n c e e , laissant en
tre nous et eux beaucoup d'inegalite. Avec les Fi
deles de ce monde nous sommes en communion et 
en egalite pour toutes choses ; meme pa trie, meme 
chemin a faire, memes Sacremens , memes besoms, 
memes secours pour notre pelerinage, et p o u r a r -
•river au meme but ou nous tendons tous. 

Notre communion avec les Saints n'est pas si 
etendue;nous nel 'avons avec eux que par la fo i , et 
par l'esperance qui nous fait attendre ce qu'ils pos-
sedentdeja. Nous marchons dans la meme carriere 
ou ils ont marche , nous combattons ou ils out 
combattu; mais ils ont deja remporte le pr ix .Nous 
combattons encore , nous sommes dans la v o i e ; ils 
sont arrives au terme. Us sont habitans et posses-
seurs; nous sommes voyageurs , et nous n'avons 
pour nous que l'esperance. Car nous savons , dit 
saint Paul , que ( a )pendant que nous habitons dans 
ce corps nous sommes en pelerinage, eloignes du 
Seigneur. Ainsi nous ne pouvons entretenir la com
munion avec les Saints, que comme on entretient 
1'union entre les personnes eloignees par le souve
nir, e t e n montrant souvent combien leur memoire 
nous est chere et precieuse. C'est p o u r q u o i , apres 
avoir dit communicantes en general , pour marquer 
que nous entrons en communion avec tous les 
membres du corps de Jesus-Christ , I'Eglise nous 
fait ajouter la maniere dont nous entrons en com
munion avec les Saints , en renouvelant leur me
moire , MEMORIAM VENERANTES , afin qu'ils prient 

(a) Dum sumus in corpore » peregrinamur a Domino. 2 Cor.y. 0 
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pour nous , et q u e Dieu accorde a leurs prieres et 
a leur intercession les secours dont nous avons 
besoin . 

C'est ici u n e admirable conduite de 1'Eglise, qui 
sait que Dieu fait en faveur des Saints c e que nous 
n'oserions pas esperer qu'il fit pour nous. L'Ecri
ture nous apprend que Dieu fit dire par Isaie au Roi 
Ezechias, qu'il preserverait Jerusalem, malgre Tar-
mee formidable des Assyriens, a cause de David son 
serviteur.l 3) Et nous savons que les saints Israelites 
Dnt souvent engage Dieu a les secourir , en le priant 
de se souvenir d'Abraham , d'Isaac, e t de Jacob. 
L'Eglise en use de meme en renouvelant ici la me
moire de la tres-sainte Vierge et des Saints, pour 
rendre Dieu favorable a nos demandes. 

IN P R I M I S G L O R I O S j E . . . . 11 est bien juste que Ia 
Mere de notre Sauveur et de notre D ieu soit mise a 
la tete de tous les Saints. lb) L'Eglise en fait tres-sou-
vent mention dans ses prieres; et c'est principale-
rnent au saint sacrifice qu'elle en doit faire memoire, 
puisque la divine Victime de nos Autels est la chair 
de sa chair. 

Les Liturgies de toutes les Eglises d'Orient ont 
toujours fait memoire de la sainte Vierge avec des 
expressions qui marquent 1'admiration des Fideles 
a Ia vue de ses grandeurs et de sa puissance aupres 
d e Dieu ; et nous ne devons pas passer sans refle
xion les termes de notre Liturgie , qui la relevent 
au-dessus de toutes les creatures, i . Gloriosce, par la 
'grande gloire que Dieu fait eclater dans e l le; gloire 
qu'elle a reconnue en declarant que le Tout-puis
sant a fait e n elle de grandes choses ( c), e tqu i nous 
donne l i eude luiappliquer ce qui est dit dans Isaie, 
que la gloire du Seigneur a eclate en elle. (d) 2. Sem-

(a) Salvabo earn propter me , et propter David servum meum 
4. Keg. x i x . 34. 

t (b) Sanctior Cherubim , sanctior Seraphim, et nulla compara-
tione ceteris omnibus superis exercitibus gloriosior. S. Lphnm. 
oral de laud. Virg. 

(e) Luc. 1. 49. (d) I$a. LX. 2. 
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pervirginis ,1a seule qui aitete toujours vierge, quoi-
qu'elle soit veritablement Mere , qu'elle ait congu 
et enfante. Privilege unique, qui n'a jamais 6te et 
ne sera jamais donne a une autre. 3. Genitricis Dei 
ct Domini nostri 3esu Christi; Mere de Dieu, parce 
qu'elle est Mere de Notre-Seigneur Jesus-Christ, 
qui est Dieu. Elle est vraiment sa Mere selon sa na
ture humaine : et comme cette nature humaine a 
ete unie substantiellement a la Personne du Fils de 
Dieu, au meme moment qu'elle a ete congue et for-
mee dans le sein de la sainte Yierge, il s'ensuitque 
celui qui a ete forme dans la Sainte Vierge est 
Homme-Dieu, et qu'elle est veritablement sa Mere, 
et par consequent Mere de Dieu 

SED ET BEATORTJAI APOSTOLORUM ET MARTYRTJM 
TUORUM PETRI ET PATJLI ; et aussi de vos bienheu-
reux Apdtres et Martyrs Pierre et PauL Apres la 
Sainte Vierge nous faisons memoire des douze 
Apotres: parce qu'ils sont les colonnes de 1'Eglise, 
les premiers qui ont eu («) le bonheur de parliciper 
au saint Sacrifice, et le pouvoir de l'offrir pour 
renouveler la memoire de Jesus-Christ. 

On leur joint saint Paul, que Rome ne separe pas 
de saint Pierre, et qui n'ayant et6 Apotre qu'apres 
la mort de Jesus-Christ ( b), apprit neanmoins de 
Jesus-Christ 1'institution de ce saint sacrifice. 

Aux douze Apotres on joint douze autres Mar
tyrs, qui en repandant leur sang, ont ete de vives 
images du sacrifice de la croix, tous Martyrs cele-
bres a Rome , dont les plus recens sont saint Jean 
et saint Paul, qui souffrirent Ie m arty re sous Julien 
1'Apostataumilieu du quatriemesiecle. L i m , CLETI, 
CLEMENTIS , saint Lin, saint Clet, et saint Clement, 
qui ont ete contemporains, coadjuteurs, et suc-

(a) Matth. xxvi. 26. Marc. xxi . 22. Luc. xxn . 19. 1. Cor. 
iv. 24. 

(b) Ego enim accept a Domino quod et tradidi vobis : quoniam 
Dominus Jesus in qua nocte tradebatur, accepit panem , etc. 
1. Cor. xi. 23. 



33a c&niatomvs DE LA MESSE. 

cesseurs Je saint Pierre a Rome. XYSTI ( a ), CoitifK-
ur , Sixte et Corneille, qui sont deux autres saints 
Papes, et martyrs; CYPIUANI , saint Cyprien (*>) , qui 
fut le premier Eveque martyr de Carthage, si cele 
bre a Rome, et dans tout le monde par sa doctrine 
et par son desir de mourir en prechant la foi de 
Jesus-Christ; LAURENTII, saint Laurent , Archidia-
cre de Rome, dont la charitc pour les pauvres, et 
Ie martyre seront a jamais Fadmiration des Fideles; 
CHRYSOGOKI, saint Chrysogone ( c), illustre Romain, 
martyrise aupres d'Aquilee sous Diocletien, etqui 
fut bono re d'abord apres a Rome dans des Basili-
ques sous son nom; JOAHWSKTPAUIJ ^JeanetPaulM) 
C'etaient deux freres nes a Rome, qui furent mis a 
mort, et enter res secretement sous Julien VApos-
tat, pour avoir refuse constarnment de sacrifier aux 
Idoles. Leurs corps furent decouverts sous Jovien, 
successeur de Julien. On batiten leur honneur une 
celebre Eglise, et I'on mit pour eux une Messe pro
pre dans Ie Sacramentaire de saint Gelase. 

COSBMS ET DAMIANI; saint Cosme et saint Da* 
mien , qui exer§aient la Medecine et la Chirurgie 
par charite, et pour gagner par cette voie des ames 
a Jesus-Christ. On trouve saint Cosme et saint Da-
mien en trois pays differens; en Arable, en Asie 
et en Italie. Mais i i parait que ceux qui ont ete ho-
nores a Rome sont les plus anciens W, et ont souf-

(a) Il y a deux saints Sixtes Papes Martyrs. Le premier au com* 
mencement du second siecle; et le second mort en 258 , sous la 
persecution de Valerien et de Galien. On pourrait ici entendre Sixte, 
I , a cause qu'il est nom me avant saint Gorneille mort sous Decius 
en 251; mais il y a aussi lieu de croire qu'on a voulu mettre dans le 
Canon saint Sixte II, sur le tombeau duquel on bdtit a Rome une 
Eglise dontparle saint Gregoire, Dial. I 4. c 26. etdont nous fai-
sons la Fete au 0 d'aotit, conformement au Sacramentaire du miJme 
saint Gregoire, et h celui de saint Gelase. 

(b Vila Cypr. per Pontium Diac. 
(c) Florentin. in vetust. MartyroL Novemb. 24. p. 996. 
(d) Papebroch.2G. Jun. etBlondin. deFaensade Sanctis Joanne 

et Paulo eorumque Basilica in urbe Roma, Vetera monumenta 
liomse, 1707. 

(e) Florentin. in vetust MartyroL 27. seplemb. p. 8S0. 
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fcrtle martyre (a) a Rome meme sous les Empereurs 
Carin et Numerien. On voit dans les Lettres de 
Theodoret ( b), qu'il y avait a Calcedoine une grande 
Basiliquc en Phonneur des saints Martyrs Gosme et 
Damien; et PEmpereur Justinien , selon Procope, 
fit rebatir les Eglises de saint Cosine et de saint Da-
mien, qui etaient aupres de Constantinople. 11 a bien 
puse faire que d'autres freres medecins en Arabie, 
ct dans la Grece, aient voulu prendre le nom de 
cescelebres freres Cosine et Damien de Rome, dans 
le dessein d'imiter leur charite pour la conversion 
desGentils. (c) 

ET OMNIUM SANCTORUM... Enfin on fait memoire 
de tous les Saints en general, en demandant, comme 
nous avons deja remarque, qu'ilplaise a Dieu 9par 
leurs merites ct par leurs prieres » de nous faire sen 
tirles effetsde sa protection. L'Eglise renouvelant-
!a memoire des Saints est assuree de leurs prieres; 
etpar la confiance qu'elle a en leur charite, elle 
peut bien dire de cbacun d'eux ce qui est dit de 
Jcremie dans les Machabees (d) : Cest la Vami du 
peuple d'Israel, qui prie beaucoup pour le peuple 
et pour la Ville sainte. 

(a) An. 284 (b) Auctuarium Theodoret. Ep.iU.p. 624. 
(c) Plusieurs Sacramentaires et anciens Missels ont joint ici d'au

tres Saints; et le Pape Gregoire I I I , souhaitait qu'on ajoutSt les 
Saints dont on faisait la Ffite. On parlera de ces additions au se
cond tome des Dissertations. 

(d) 2, Machab. xv. 14. 
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ARTICLE V. 

De la Priere HANC IGITUR. 

RUBRIQUE. 

Le Pretre tient les mains etendues sur le Calice et 
sur VHostie, en disant HANC IGITUR , Jusqu'a 
ces mots, PER CHRISTUM. Tit. VIII. n. /}. 

R E M A K Q U E S . 

JUSQU'AU quinzieme siecle, selonPOrilreRomain, 
lePretre tenaitsimplementles mainselevees pendant 
cette oraison , comme il les tient en disant les prie
res precedentes;et dans plusieurs Eglises de France 
ct d'Allemagne le Pretre. pour marquer sa bassesse 
et sa disposition a s'offrir en sacrifice, se tenait in
cline W en disant Hanc igitur, etc. (b) comme on le 
voit dans un grand nombre de Missels, et comme 
Ie font encore les Jacobins et les Carmes. Mais vers 
Pan i5oo les Rubriques de plusieurs Missels de 
France , d'Allemagne , d'ltalie , de Rome meme, 
marquent que le Pretre etend les mains sur le Ca
lice et sur I'Hostie. (c) Les Chartreux , qui ne met-

(a) Hanc... Sacerdos in quibusdam Ecclesiis profunde se inclinat. 
Durand. Ration. I. 4- c. 39. 

(b) Selon Ie Micrologue vers l'an 1000, le PrStre s'inclinait pro-
fondemerit, baissant la tete jusqu'a l'Autel, pour marquer le pro-
fond abaissement de Jesus-Christ dans sa passion : Cion dicimtis% 

Hanc igitur oblationem: usque ad Altare inclinamur, ad exem* 
ptar Christt, qui se humiliavit pro nobis usque ad mortem cm* 
cis. De Eccles. observ. c. 14. Raoul de Tongres , de observ. can. 
propos. 23 ; et Gabriel Biel, lect. 33 ; le premier au commence
ment , ct l'autre a la fin du quinzieme siecle , parlent de cette in
clination du PrStre; etBecoffen, Religieux Augustin, qui eerivait 
a Strasbourg l'an 1510, blamait cette posture : Constans, dit-il, 
et recta mentis deootio sufjicit. 

(c) Cette Rubrique est marquee dans les Missels de Toulouse de 
1400 , de Langres 1491, d'Autun 1493 , d'Utrech 1497, deBayeux 
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laicnl point anciennement de Rubrique dans le Ca
non , y ont mis celle-ci dans leur Missel de i6o3, 
ct dans les suivans, aussi bien que dans leur Ordi-
uaire de 16^1. CA) Scortia Jesuite (b) qui ecrivait il 
ya cent ans , et Mausi Pretre de i'Oratoire de 
Home (0 croyaient cette ceiemonie tres-ancienne, 
a cause du rapport qu'elle a avec I'ancien Testa
ment, 011 Ton voit que les Prsires, et ceux qui of-
fraicn'i une viclime pour les peches, mettaient la 
main sur la victime. (d) Denys le Chartrcux dit M , 
que le Pretre mettait la main sur f hostie, pour 
mieux designer son intention, et exciter plus vive-
mentladdvotion sur le sacrifice exterieur ,pour s*at
tirer les regards favorables de Dieu. 11 ajoute sur 
les remarques des anciens Rabbins , que celui qui 
mettait la main sur la victime temoignait a Dieu 
par la que cette victime etait substitute a sa place, 
pour souffrir la mort qu'il avait meritee par ses 
peclios. Eusebe (r) etTheodoret(e) donnent plusieurs 
raisons dc' cetle ceremonie : et pour en rcmplir 
la signification a la Messe , quand Ie Pretre etend 
les mains pour lui et pour le peuple sur le pain 
etle vin, qui vont etre detruits invisiblement, 
et changes au corps et au sang de Jesus-Christ, lui 
etles Fideles doivent souhaiter d'etre detruits et 
immoles eux-memes devant Dieu d'une maniere 
spirituelle ; c'est-a-dire, qu'ils doivent detruire en 
eux tout ce qui peut lui deplaire, et se devouer 

1501, dans les anciens imprimis de Sens, de Paris 1481, d'Au
xerre, de Troves , d'Amiens 1514, de Grenoble 1522, de Rome 
l&l, de Cambrai 1527 , de Narbonne 1528, etc. Dans le Missel 
de Verdun de 1481 il y a : Inclinansse dicat, Hanc, etc , et dans 
celui de 1554 il y a : Extendat manus super U ostium et Caliccm. 

(a) Ordin. c. 27. n. 4. (b) De sacrificio Missie Ludg. 1G1G. 
(ej Dans Ie Traite intitule : Le vral Ecclesiastiqae , imprime 

tres-souvent en Italien, et mis en Latin en 1692, par le P. Adrien 
de saint Francois, Carme. Francof. 1093. 

(d) Ponetque manum super caput liostiac, et acceptabilis erit, 
«que in expiationem ejus proQciens. Levit. 1. 4. Exod. xx ix . 10. 

(e) Dyonis. Cart. viLevlt. c 1. (f) Demon st. Evang. c. nlL 
(g) Quxst, in Octateuch. 
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entierement ct sans reserve a son service, corame 
au premier principe de leur etre , et a leur der-
niere (in. 

Explication de la priere HANC IGITUR. 

Cette priere estpr^cedee du litre infra Actionem 
dans la plupart des anciens Missels manuscrits et 
imprimes , comme le Comrnunicantes, pour les 
memes raisons qui ont ete marquees pag. 374 ct 
375. (a) II y a dans le Missel trois Hanc igitur pro-
pres ; Tun pourle Jeudi saint, les autres pour les 
veilles et les semaines de Paques et de la Pentecote. 
II y en avait autrefois plusieurs autres, dont on 
parlera ailleurs. 

Hanc igitur oblatio- Nous vous prions dono 
nern servitutis nostra?. Seigneur, derecevoirfavo* 
sed et cunctm families rablement cette offratade 
'iuce, qucesumus , Do- de notre servitude, qui est 
mine, ut placatus ac* aussi Poffrande de toute 
cipias, diesque nostros votre famille, detablirnos 
in tua pace disponas; jours dans votre paix, dc 
alque ab ceterna dam- nous preserver de la dam-
natione nos eripi, et in nation eternelle, et de nous 
Electorum tuorurn ju- adrnettreau nombre de vos 
beas grege numerari: Elus : Par Jesus-Christ no-
Per Christum Domi- tre Seigneur. Amen. 
num nostrum. Amen. 

Apres que le Pretre, de sa part et de la part des 
assistans , a represente a Dieu qu'il lui offre le sa
crifice en union , ou entrant en communion avec 
toute PEglise de la terre et du ciel, il lui reprisente 
ici que cette union avec toute PEglise excite sa con-
fiance en sa divine bonte , et lui fait esperer qu'il 
recevra favorablement cette oblation: HANC IGITUR 
ORLATIONKM.... QUJESUMUS , DOMINE , UT PLACATUS 
ACCIPIAS ; nous vous prions done, Seigneur* de re? 

(a) Le Missel de 1542, dont on a mis la rubrique pag. 4 3 4 , ren-
voie aussi a cette rubrique. 
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woiv favorablement cette offrande; comme s'il lui 
disait : Puisque nous avons Pavantage d'etre en 
communion avec les Saints du Ciel et de la terre, 
nous vous suppl ions , en consideration de cette sainte 
societe, de nous etre propice> et de recevoir cette 
dilation. 

SERVITCJTIS N O S T R A ; de notre servitude : de n o u s , 
qui sommes vos servi teurs, qui appartenons a Jesus-
Christ votre Fils , comme rachetes par son sang; 
qui venons ici pour donner des marques de notre 
entiere independance , et pour adorer votre sou
verain domaine sur n o u s , par Poblation de ce sa
crifice, qui es t aussi celui de toute votre Eglise. 
tmTEFAMiLi& TVM. Amalaire et Flore ont pris e n 
cesens le mot de farnille. 

Mais il faut aussi remarquer qu'un grand n o m -
Ire d'anciens Missels nous font entendre que ces 
mis^servitutis nostras , designe le Pretre; et qu'on 
entend par cunctce familice tous les F ide les , qui 
lendant la Messe composent la farnille ou Passem-
ilee, dont le Pretre est regarde comme le Pere et 
le President. 

Dans ces anctennes Messes o u la priere Hanc igi
tur est quelquefois plus etendue , le Pretre y mar
que aussi plus distinctement son oblation particu-
liere : cette oblation de ma bassesse ( a ) , dit-il, cette 
oblation (b) que voire serviteur vous offre. Et quand 
ildit; servitutis nostra;, on voit que noslrce est mis 
pour mece (c) , comme divers Auteurs Pont remar-
que depuis plusieurs siecles. 

On ne trouve pas moins dist inctement dans ces 
Messes Impl icat ion des m o t s , sed et cunctce fami-
te, pour signifier Passemblee actuelle des assis
tans. Car a la Messe de la Dedicace , dans la priere , 

(a) Hanc oblatlonem humilitatis mese. Miss. Illtjr. 
(b) Hanc igitur oblalioneffi quam tibi offero ego famulus tuus ho* 

kCod. Sacram. Thorn. 
(c) Servitutis nostras, id est, meae- Durand. 1.4. c. 39. n. 1. 

a 5 . 
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IIuuc igitur, Je Pretre ajoute : toute la famillc{*)% 

qui vient se reuniravec empressenient dans ce saint 
lieu de priere. 

L'Eglise , qui nous fait dire dans plusieurs oral-
sons , protegez , Seigneur, votre famille^ nc nous 
fait parler alors que pour les assistans, et quelques 
particuliers, pour qui Pon prie specialenient; et 
cc qui peut encore nous porter a entendre ici par 
notre servitude, et tOute votre fumille^ le Pretre et 
les assistans plutot que toute PEglise , c'est qu'ils 
demandcut a Dieu d'etre recus favorablement en 
consideration de PEglise universelle, a laquelleils 
sont unis. 

Cetteoblation est done celle de toute PEglise par 
Pun ion de tous les membres de Jesus-Christ; et elle 
est plus specialenient celle du Pretre et de tous les 
assistans, qui offrent dans cette union.(b) Les Pre
tres sedesignent ici parle mot de servitude, comme 
les Apotres se sont nommes losserviteurs de Dieu.O 
Ce n'est pas que tous les Fideles ne soient lesservi-
teurs de Dieu, mais les Pretres le sont d'une ma-
aiiere plus particulicrc : car outre leur dependance 
cntiere de la souveraine Majeste de Dieu , qui leur 
est commune avec les autres Fideles, ils en depen* 
dent encore comme des personnes qui ont Thon-
neur d'etre choisies et consacrees uniquement a son 
culte, ct au service de sa maison. C'est pourquoi 

(a) Cunctam familiam tuam ad aula; liujus , ?uffragia concur* 
rentem. In Dcdic. Basil. Cod. Sacram. Ttioui. 

Dona. Her. lit. L 2. c. 12. ct Marten, torn. \. de antiq. liit. 
(b) Etienne d'Autun , ct Eudes de Cambrai, au douzieme Ste

ele , expliquent fort bien comment cette oblation est universelleet 
partieulierc : Usee oblatio non tantkm est Sacerdotis, sedcunctx 
famW&j id estCleri et popuii; et non tantitm assistentis famillx 
sed totiusjamilUc. Steph. yEdu.de Sacram. All. c. 13. Sermtxdh, 
id est Cleri, tibi (qui secundion acceptos gradus in hac obla-
tione sacrificii servinnis, )(sed et cimcttcfamiUx tux,) id est to* 
tins assistentis collectic. Solilariisickvtdliguntservitutis nostrx t 

idest, mete cum meo Ministro. Sed etcunctxfamiiixtuze > id est 
cunctse Ecclesise. OdoCamer. Expos. Can. dist. 2. 

(e) Paulus servus Jesu Christi. Horn, u 1. Simon Petrus semis 
ct Apostolus 2. Petr.i. 1-ete. 

http://yEdu.de
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ILS PEU VENT DIRE PLUS PROPREMENT Q U E LES AUTRES, 
mritutis nostra*. 

LE PRETRE TENANT LES MAINS ETENDUCS SUR 1'OBLA-
TION, SELON LES RAPPORTS ELLES VUES QUI ONT ETE E X -
POSCES DANS LA REMARQUE PRECEDENTE, DEMANDE A 
DIEU POUR LUI ET POUR LES ASSISTANS, DE LEUR ETRE PRO-
«CE. IL FAIT ENSUITE TROIS DEMANDES , Q U I ONT ETE 
IJOUTEES PAR LE PAPE SAINT GREGOIRE ( A), CT QUI REN-
ERMENT U N SENS TRES-RELEVE ET TRCS-EXCELLENT , DIT 
LLEILE.L1') N O U S DEMANDONS EN PREMIER LIEU QU'IL 
PIAISE A D I E U de nous faire vivre dans sa paix du
rant le cours de cette vie , D I E S Q U E N O S T B O S I N T U A 

PICE D I S P O N A S , CETTE PAIX EST U N E SUITE DE NOTRE RE
CONCILIATION AVEC L U I , CT ELLE EST BIEN DIFFERENTE DE 
TELLE DU M O N D E , Je vous donne ma paix, DIT JESUS-
CHRIST(C), je ne vous la donne pas comme le monde 
h donne. E N EFFET IA PAIX D U M O N D E , QUI CONSISLE 
IJOUIR PAISIBLEMENT DES L IENS QUI CONTENLENTLA CU-
PIILITC , EST U N E FAUSSE P A I X ; PARCE QU'ELLE N E PEUT 
REMPLIR LES DESIRS DU COEUR H U M A I N , NI LUI OLER LES 
INQUIETUDES O U IL EST QU 'ON N E LUI RAVISSE CES BIENS 
QUI LUI PLAISENT POUR UN T E M P S , NI APAISER LES RC-
MORDS ET LES REPROCHES DE LA CONSCIENCE, QUI IE LOUR-
ROEN LENT. C'EST U N E FAUSSE PAIX QUI TROUBLE IE COEUR, 
LOIN DE IE RENDRE HEUREUX. MAIS LA PAIX DE D I E U , LA 
PAIX DE JESUS-CHRIST , QUI CONSISLE DANS LA POSSES
SION DE SA GRACE ET DE SES AUTRES DONS , RCMPLIT LE 
COEUR D'UNE JOIE SOLIDE , QUI SE CONSERVE M E M E AU 
MILIEU DES PLUS GRANDES AFFLICTIONS : PARCE QU'ELLE 
NOUS TIENT TOUJOURS UNIS A NOTRE SOUVERAIN B IEN. 
VOILA LA PAIX Q U E SAINT PAUL (D) SOUHAILAIT AUX FIDC-

(i)Joan. Dlac. Vita S, Greg. t. 2. n. 17. Vital/rid. I. de rcb. 
Ecd. c. 22. 

(b)Setl IN ipsa Missarum celebratione tria verba maxima? perfec
TIONS plena super adjecit, Diesque nostros in tuapacedisponas. 
olfiiie ab ssterna damnations nos eripi, et in Electorum tuorum 
jnbeas gregenumerari. Hist. Eccles. /. % c.\. 

(c) Pacein meant do vobis, non quomodo mundus dat, ego do vo-
bis. Joan. xiv. 27, 

ii) Phil. iv. 7. 
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les, et qui est un bien si grand , que nous ne pou* 
vons en comprendre l'excellence. 

AB iETEiuvA DAMNATIONS NOS ESJPJ. En second lieu 
nous dcmandons qu'il nous preserve du plus grand 
de tous les maux , qui est la damnation etemelle. 
Nous naissons tous enfans de colere, nous avons 
tous encouru Tindignation de Dieu ; nous sommes 
condamnes aux feux eternels de Tenfer, prepares 
pour les demons et pour ses anges. C'est par les 
inerites infinis, etparlamiscricorde de Jesus-Christ 
que nous sommes tires de cet elat malheureux. 
Mais tous ceux que la grace de Jesus-Christ en re
tire , ne perseverent pas dans la justice et dans la 
saintete : parce qu'ils ne font pas un bon usage tics 
graces que Dieu leur a faites. Ainsi il faut deman* 
der continuellement qu'il nous preserve de la mort 
elernelle en nous accordant le don de la perseve
rance. 

ET IN ELECTORUM.... W Nous demandons pour ce 
sujet , en troisieme lieu, qu'il plaise a Dieu dor-
donner que nous soyons au nombre des Elus, que 
sa misericorde nous preserve contre toutes sorles 
d'attaques. Du cote de Dieu l'election ne change 
pas , puisque Dieu est immuable, et que ses duns 
sont sans repentir; mais pour nous, nous sommes 
comme de faibles roseaux exposes a tout vent, et 
nous devons nous e//brcerih) aaffermirnotrevoca* 
lion et notre election par les bonnes ceuvres. Cesont 
les moyens par lesquels elle s'accomplit; c'est par 
les fruits que nous faisons que Ton connait si nous 
sommes de bons ou de mauvais arbres. Nous prions 
done le Seigneur de nous faire marcher dans la vote 
des Elus, pour etre eternellement avec eux.(c) Per-

(a) Selon Amalaire, saint Ambroise a connu cette Oraison: Ecee 
hie oratum est pro mterna vita- Juxta dicta sancti /fmbrosii% 

in hacoratione bona nobis necessaria postidamus. JmaLprstf. 
2. inlib.de Offic. 

(b) Satagite ut per bona opera certain vestram vocationcm fa* 
ciatis. 2. Vetr. 1.10. 

(c) Cone. Trid. sess. 6. c. 12. 

http://inlib.de
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sonne n'en sait le nombre ; mais on peut bien dire 
qu'une grande marque d'election est d'entrer dans 
l'esprit de ces saintes prieres du Canon , de ne sou-
baiter que la paix de Dieu , de ne craindre que la 
mort eternelle , et de demander vivement au Sei
gneur sa grace , et sa protection cont inue l le , pour 
perseverer jusqu'a la fin, et etre ainsi du nombre 
de ceux qui le beniront eternellement. Ileureux 
ceux qui feront tous les jours avec une vive foi 
cetle sainte demande , d'etre comptes parmi les 
Elus; P E R C H R I S T U M D O M I N U M N O S T R U M , par Jesus-
Christ Notre-Seigneur, qui va etre present a l'Au
tel pour la sanctification des Fideles. 

A R T I C L E V I . 

De la Priere QUAM O B L A T I O N E M . 

§. I. Observations sur cette Priere, et sur les paro
les tie la Consecration. 

A V A N T que d'expliquer les paroles de la Consecra
tion , et la priere , Quam oblationem, dans laquelle 
FEglise demande que le corps de Jesus-Christ soit 
fait; il parait necessaire d'exposerce que les Peres 
de l'Eglise, et les Professions de foi nous appren-
nent touchant les paroles cle la Consecration, afin 
d'en mieux comprendre la force et la vertu. 

L'Auteur du Traite des Sacremens , qu'on a cru 
depuis neuf cents ans etre saint Ambroise , regarde 
toutes les paroles de cette priere , Quam oblatio
nem , comme des paroles celestes , qui servent 
a la consecration du corps de Jesus-Christ. « Vou-
» lez-vous voir , dit-il , (a) que la consecration se 
» fait par des paroles celestes? Voici quel les sont 
» ces paroles. Le Pretre dit : Accordez-nous que 

(a) 5. Jmbr. de Sacram. /. 4, c. 4. to. 2. 
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» cette oblation soit admise , stable , raisonnablc, 
» etc. Get Autenr ajoute que Ie changement du 
» pain et du vin au corps et au sang, est opere au 
a moment qu'on prononce les paroles de Jesus* 
J> Christ. Avant la consecration , poursuit-il, c'est 
D dupain, mais des que les paroles de Jesus-Christ 
» survicnnent, c'est fe corps de Jesus-Christ. 

Saint Ambroise s'enonce presque en meme tor-
mcs sur le changement dans le Traite des Jnitics, 
qui est incontestablement de lui. Il ajoute beau
coup d'exemples pour faire mieux comprendre la 
rnervcille du changement; et il fait remarqner (a) 
que la Benediction a plus de force que la nature 9 

puisque la Benediction change meme la nature. On 
voit par les rcmarques dc ces Trailes que le chan
gement vient essentiellement des paroles de Jesus-
Christ, etqii'clles doivent neanmoins etre accom-
pngnccs de cellos de l'Eglise , qui nltirent et qui 
expriment la benediction en demandant le change* 
men t. 

Quoique la seule benediction, ou la seule priere 
de Jesus-Christ, mentale ou vocale', ait sans doutc 
jui produire le changement du pain en son corps, 
comme sa seule volonte changea Peau en vin aux 
]Sroccs de Cana, ou comme sa benediction multi-
plia des pains; les Peres nous disent sans aucune 
nmbignite que J^sus-Christ consacra son corps par 
ces paroles : ceci est mon corps. Jesus-Christ pre-
mint du pain, dit TertuIIien , (b) et le distribuanl a 
ses Disciples, // en fit son corps en disant: ceci est 
mon corps. Saint Ambroise, saint Augustin ont 
parle de meme, et c'est ainsi que l'Eglise veut que 
iious parlions. 

II en faut dire de meme de la consecration qui 
se fait tous les jours sur nos Autels , avec cette 

(a) Amhr. de its qui initianfur, sen de Mt/ster. c* 9. 
(h) Acceptum panem , et distributum Piscipulis corpus ilium 

fluum fecit, hoc est corpus meum dicendo. Tert. adv. Marc. lib. 4. 
C. 40. 



pAtiT. IV. ART. vi. Quam oblationcm. 3g3 

reflexion , que 1'Eglise doit faire ce que Jesus-Christ 
a fait. C'est un ordre ; hoc facile , faites ceci en 
memoire de moi. Or Jesus-Christ a prie, beni et 
prononce ces paroles : ceci est mon corps; il faut 
done aussi prier, benir et prononcer ces meme* 
paroles. Ces prieres , que le Pretre doit faire , sont 
venues de la plus haule Tradition a toutes les gran-
ties Eglises. Saint Ttosile voulant montrcr qu'il y a 
des dogmes non ecrits : « Qui est-ce, dit-il , qui 
»nous a laisse par ecrit les paroles qui servent a 
»la consecration de PEucharistie? » car , poursuit-
il, (a) nous ne nous contentons pas des paroles qui 
sont rapportees par Tdpotre et par I*Evangile ; 
mais nous jr en ajoulons d'autres avant et apres , 
romme ayant beaucoup de force pour les Mysteres, 
ksquelles nous n9avons apprises que de cette doctrine 
non ecrite. 

Saint Justin dit 0s) que nous savons que ces ali-* 
mens, destines a etre notre nourriture ordinaire , 
soot changes par les prieres au corps et au sang 
dc Jesus-Christ : parce qu'en effet ces prieres ren-
ferment les paroles de Jesus-Christ, et tout ce qui 
doit les accompagner. 

Origene joint (c) aussi a la parole de Dieu la 
priere, qu'il appelle la consecration. C'est le nom 
que lui donne saint Augustin , lorsqu'il dit (d) quo 
lEucharistie est faite par une certaine consecution. 
£t i l dit encore plus distinctement, (c) qu'elle est 
faite par la priere mystique- Le septieme Concile 
General parle le meme langage. Et dans la Profes
sion de Foi que le Concile de Rome fit faire a De-
ranger en 1079 , on lui fit professer que la trans-
substantiation etait faite p a r la priere sacree , ct 

(a) .9. Basil. I de Spirit u Sancto. c. 2 7 , 
(to) Justin. apol. 2 . ad Anton. 
(c) Edimus de pane verbo Dei , et per consecrationem sanciifl-

cato. Grig. horn. 15. in Maith. 
(d) Noster autem panis et calix... certfl consecratione mysticus 

fit nobis. Lib. 20. contra. Faust, c. 13. 
(e) Prece mystica conseeratum. L. 3. de Trinit. c. 4. n. 10-
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par les paroles de Jesus-Christ : (a) Moi, Berenger, 
je crois tie coeur, et je confesse de bouche que le 
pain et le vin quod met sur V Aulel sont substan* 
liellement changes en la vraie, propre, et vwifianie 
chair de Jesus-Christ, et en son sang, par le moyen 
de la priere sacrce, et par les paroles de noire Ri* 
dempteur. 

Est-ce que les prieres de PEglise ont la meme 
vertu que les paroles de Jesus-Christ? Ce n'est point 
ce que les Peres et les Conciles veulent nous faire 
entendre : puisqu'ils nous disent ouvertement eu 
beaucoup d'endroitsque les paroles de Jesus-Christ 
renferment essentiellement la vertu qui change les 
dons en son corps et en son sang, comme le Con-
cile de Florence Pa declare apres eux , et comme 
les Grecs Pont reconnu, suivant le rapport meme 
de ceux (h) qui sont demeures dans le schisme. Mais 
tous les anciens Auteurs joignaieut toujours avec 
soin aux paroles de Jesus-Christ les prieres de 
PEglise, comme ayant beaucoup de force dans la 
consecration, suivant Pexpression de saint Basile. 
Pourquoi cela ? Parce que dans les Sacremens Tin-
tention de PEglise doit etre exprimee. Or les prie
res qui accompagnent les paroles de Jesus-Christ 
marquent Pintention, les desirs, et les vues qu'a 
PEglise en faisant prononcer ces paroles, qui sans 
cela pourraient etre regardees comme une lecture 
historique. Cest PEglise , qui , par Pautorite de 
Jesus-Christ, consacte des Pretres , a qui elle mar
que ce qu'ils doivent faire dans U plus grande ac
tion du sacrifice. Le Pretre est le Ministre de Jesus-
Christ et de PEglise, Il doit parler en la personne 
de Jesus-Christ, et comme depute de PEglise. Il 
commence au nom de PEglise a invoquer la Toutc-

(a) Ego Berengarius corde credo, et ore eonfiteor, panem et 
vinuin ijuas ponuntur in Altari, per mysterium saerx orationis.et 
verba nostri Kedemptoris substantialiter eonverti in veram ac pro-
priain et vivifieatricein earnein et sanguinem Jesu-Christi DviJin 
nostri. Ex Ilertutdo in Itcg. (Iretjurii I IL /. (». 

ib) byropul. hist. Cone. Fforenl. c. 8. sess. 10. 
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puissance sur le pain et le vin, afin qu'ils soient 
changes au corps et au sang de Jesus-Christ; et 
d'abord apres, comme Ministre de Jesus-Christ , 
il ne parle plus en son propre nom , disent les 
Peres. Il prononce les paroles de Jesus - Christ , 
et c'est par consequent la parole de Jesus-Christ, 
qui consacre ; c'est-a-dire, la parole de celui par 
qui toutes choses ont ete faites. Ainsi c'est Jesus-
Christ qui consacre , comme le disent aussi plu
sieurs fois saint Chrysostome et les autres Peres; 
mais il le fait par la bouche des Pretres, (a) et <i 
leurs prieres , (b) dit saint Jerome. Il le fait par les 
Pretres qui pri'ent et qui beuissent avec des signes 
de croix , disent les Auteurs Ecclesiastiques (c) et 
les Conciles. (d) Admirons done toutes ces paroles 
sacrees que les Pretres prononcent, et disons avec 
saint Chrvsostome au troisieme livre du Sacerdoce: 
» Quand vous voyez le Pretre applique au saint 
» Sacrifice faisant les prieres; environne du saint 
» peuple, qui a ete lave du precieux sang, et le di-
» vin Sauveur, qui s'immole sur l'Autel, pensez-
» vous etre encore sur la terre, et ne vous croyez-
» vous pas plufot eleve jusqu'au ciel ? O miracle I 
» 6 bonte! celui qui est assis a la droite du Pere se 
» trouve dans un instant entre nos mains, et va 
» se donner a ceux qui veulent le recevoir. » 

(a) Absit, ut de his quidquam sinistrum loquar, qui apostolico 
gradui succedentes, Christi corpus sacro ore conficiunt. Jlier. ep. 
ad Heliod. 

(b) Ad quorum preces Christi corpus sanguisque conficitur. 
Hier. ep. ad Evagr. 

(c) Presbyteri cum Pontifice verbis et manibus conficiunt- AmaL 
11. c. 12. 

(d) Per orationem, et crucis signum conficere corporis Christi ct 
sanguinis sacramentum. Synod. Carisiac. an. 858. apud. Ilincm. 
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§. II. 
RlIURIQUE. 

Le Pretre fait trois fois le signe de la croix conjoin-
ternent sur le Calice et sur fllostie , en disant, 
benedictam , adseriptam , ratam. llfuit ensuite 
un signe de croix sur VHostie lorsqu il dit ut no
bis c o r p u s , et un autre sur lc Calice , en disant. 
sanguis ; apres quoi clevant el joignant les mains 
devant la poitrine, il dit hat dilectissimi Filii Uii 
Domini nustri Jesu Cliristi. Tit. VIII- u. l\. 

REMARQUES. 

Le Pretre fait trois signes de croix. On a clejii 
'remarque que l'Eglise ne demande des graces que 
par les meriles de la croix de Jesus-Christ, et que 
les Sacremens ne s'operent pas sans ce sacre signe, 
c o m m e dit saint Augustin. (a) Mais le nombre des 
s i g n e s d e croix n'est pas esscnliel . Il suffirait ab-
s o l u m c n t de le faire une fois pour la consecration, 
dil Amalaire. Le Pretre pourrait le faire ici cinq 
fois a cause des cinq mots , beneclictam , adscript 
tain, ratam, rationabilem , acceptabilemque, aux-
quels le signe de la croix couvieut egalement. Mais 
selon la remarque du Micrologue, (b) l'Eglise se res-
Ireint assez cotnmuuemeut au nombre de trois, a 
cause des trois divines Personnes. 

•2. 11 fait un signe de croix sur VHostie en di
sant , U T wows C O R P U S ; et un sur le Calice en di
sant, S A N G U I S , pour exprimer que c'est par les me
riles de la croix que nous demaudons le change* 
ment du pain et du vin au corps et au sang de Je
sus-Christ. 

3. Il eleve et joint les mains devant la poitrine en 
disant, F I A T D I L E C T I S S I M I : parce que notre ex p res-

(a) Quod signum nisi adhibeatur , sive frontibus credentiunh.. 
Mvt> sacrilicio (juo aluntur, nihil eoruin recte perlicitur. Tract. 
J IN. /// Joan. Senn. 18. de temp. 

(bj MiaoL c. 14. 
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sion doit cxcilcr un mouvement d'amour et de ten* 
drcsse en vers ce tres-cher Fils noire Sauveur, et 
engager le Pretre a marquer par son geste qu'il vou-
ilraitrembrasser, s'il lui etait possible. 

§, III. Explication de la priere QUAM OBLATIONEM , 
oil ton demande a Dieu que notre oblation lui 
soit agreable , et que les dons offerts soient fails 
pour nous le corps et lesang de Jesus-Christ. 

Nous vous prions , 6 Quam oblationem , 
Dieu, qu'il vous plaise de tu Deus in omnibus , 
faire que celle oblation soit qucesumus, bene \ die* 
eu toutes choses ben ie, ad- tarn , adscri \ plant, 
imse,ralifiee,raisonnable, ra \ tarn 9 rationabi^ 
elagreable; afin qu'elle de- lem > accepiabilemque 
vieune pour nous le corps facere digneris; ut no-
ct le sang de votre tres- bis cor -j- pus et s o n -
dicr Fils notre Seigneur -\ guis fiat dilectissimi 
Jesus-Christ. Fitii lui Domini nostri 

Jesu Christi. 

QUAM OBLATIONEM, laquelle oblation. Pour com-
preudre toute la signification et I etetulue de cette 
priere, il faut se souvenir que I'Egtise a en vue 
non-seulement l'oblation du pain et du vin , qui 
vont devenir le corps de Jesus-Christ; mais encore 
l'oblation d'eile-meme, celle du Pretre et des assis
tans, W qui, comme nous avons vu, se joignent a 
l'oblation des Saints du ciel et de la terre. 

(a) Paschase applique tous ces termes a Toblation de nous-me-
roe au livre du Corps et du Sang de Jesus-Christ* c. 12. Rogamus 
hanc oblationem oenediclam, per quam benedicamur; adscript 
tarn, per quam nos omnes in ccelo conscribamur; ratam , per 
quam in visceribus Christi censeamur; rationabilem, per quam 
a bestiali sensu exuamur ; accepiabilemque jacere dignetur, 
quateniis et nos per quod in nobis displicuimus, acceptdbiles in 
ejus tmico Filio simus. H est a propos d'observer avec Antonius 
Atigustinus, le Cardinal Bona y et avec Messieurs Pithou, dans 
leurs corrections du Corps du Droit Canonique , que ces paroles 
de Paschase avaient ete citees par Gratien et par saint Thomas 
comme ctant de saint Augustin. 
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TtT, DEOS , I N O M N I B U S , Q U J E S U M U S , BENEDICTAM. 

Quand Jesus-Christ benit lc pain en instituant 
l'Eucharislie, il le changea en son corps; nous de
mandons que Dieu par sa toute-puissance repandc 
sa benediction sur le pain et sur le vin , pour les 
changer au corps et au sang de Jesus-Christ ; et 
qu'ainsi l'oblation qui est sur l'Autel devienne la 
divine victime comblee de toutes les benedictions 
celestes; et qu'elle nous les communique, afin que 
l'oblation de nous-meme soit aussi benie par la 
bonte infinie de Dieu. L'Eglise renferme en gene
ral tout ce qu'elle peut souhaiter touchant l'obla* 
tion de l'Autel , en demandant qu'elle soit benie 
en toules choses, in omnibus benedictam ; mais 
pour mieux marquer cette grande grace qu'elle at
tend, elle detaille dans les quatre mots suivans tout 
ce qu'elle espere de Dieu. 

ADSCRIPTAM : que l'oblation qui est sur l'Autel 
soit admise ; qu'il lui plaise de ne la pas rejeter; et 
que l'oblation que nous faisons de nous-meme ne 
soit pas non plus rejctee, mais qu'il veuille Tad-
mettre avec celle de Jesus-Christ et des Saints. 

RATAM : que l'oblation de TAutei soit ratifiee 
pour etre permanente et irrevocable, c'est-a-dire, 
qu'elle devienne cette victime qui nechangera point, 
ni comme les anciens sacrifices d'animaux, qui ont 
ete revoqucs, ni comme tous les autres corps qui 
se detriment , et ne doivent avoir qu'un temps; 
que notre oblation soit aussi stable et irrevocable 
en nous atlachant a Dieu de telle maniere que nous 
n'ayons jamais le malheur denous en separer. 

RATIONABILEM , raisonnable. On n'a vait jamais fait 
une semblable demande avant Jesus-Christ: parce 

3u*on n'offrait en sacrifice que le sang des animaux 
estitues de raison. Nous demandons que l'Hostie 

qui est sur l'Autel devienne une victime humaine, 
la seule et unique douee de raison, la seule digne 
de nous reconcilier a Dieu, et de Padorer comme 
il le mcrite. Nous demandons en meme temps pour 
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notre oblation , qu'elle soit accompagnee de rai
son Wet d'intelligence, et que nous devenions des. 
victimes raisonnables ( b), sans deguisement. C'est-
a-dire , que notre esprit, que notre volonte, notre 
coeur i et tout ce qu'il y a en nous, soit parfaite-
ment soumis et assujetti a Dieu, pour lui rendre le 
culte raisonnable et spirituel que saint Pierre et 
saint Paul demandent des Fideles. 

ACCEPTABILEMQUE FACERE OIGNERIS , qu'elle soit 
agreable : qu'ainsi Poblation de l'Autel devienne 
la seule victime digne d'etre infiniment agreable a 
Dieu par elle-meme, en devenant le corps de son 
Fils bien-aime Jesus-Christ notre Seigneur, en qui 
il met toute sa complaisance. Nous demandons 
aussi enfin pour nous que notre oblation devienne 
de jour en jour plus agreable aux yeux de notre 
souverain Seigneur, par ['application exactea rem-
plir nos devoirs, et aaccomplir avec plus d'amour 
ses saintes volontes. Ce sont la des graces que nous 
demandons par le me rite et en consideration de 
l'oblation du corps et du sang de Jesus-Christ, a 
laquelle nous joignons celle de nous-memes. 

UT NOBIS CORPUS ET SANGUIS FIAT DILECTISSIMI 
FILII TUI DOMINI NOSTRI JESU CIIRISTI ; afin quelle 
soit faite le corps et le sang de votre tres-cher Fils 
notre Seigneur Jesus-Christ. L'Eglise demande le 
grand miracle du changement du corps et du sang 
de Jesus-Christ avec autant de simplicite que PE-
criture exprime la creation , fiat lux, que la lu
miere soit faite, et Pincarnation du Sauveur dans 
Marie ( c), qu'il me soit fait selon votre parole. Nous 
ne demandons pas seulement que cette oblation 
devienne le corps et le sang de Jesus-Christ; mais 
qu'elle le devienne pour nous ; ut nobis fiat. C'est-
a-dire , pour nous communiquer les dons que Je-

(a) Rationabile obsequium. Rom. xn . 1. 
(b) Rationabile sine uolo lac concupiscite. 1. Petr. n , 2. 
(c) Fiatmihi secundum verbum tuum. i. 38. 
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A R T I C L E VIT. 

Dela Consecration de VHostie. 

ItUBBTQUE ET REJIABQUES. 

T. Le Pretre cssuie sur Ie Corporal le pouce ct le 
second doigt de chaque main , de peur qu'ils ne 
soient hutnides , et afin qu'ils soient plus proprcs 
par reverence pour le corps de Jesus-Christ. 

a. Apres avoir dit: Qui P I U D I E Q U A M P A T E R E T C H , 

il prend Vhostie avec le pouce , et le second doigt 
de chaque main , d'abord de la droite , puis de la 
gauche, et se tenant droit il dit , A C C E P I T PANE.M. 

Ces quatre doigts du Pretre ont etc consacres pour 
toucher le corps de Jesus-Christ, et ils sufliscnt 
poursouten ir des pains aussi petits que Ie sont ceux 
qu'on consacre. 

Les actions du Pretre repondent ici au sens des 
paroles qu'il recite , et il imite autant qu'il lui est 

(a) Per quem maxima et pretiosa nobis promissa donavit; ut per 
luce efliciamini divinaeconsortes natural. 2. Petr. i. 4. 

(b) Puer natus est nobis, et (itius datus est nobis, txa. ix.C. 
(e)Uoc etoramus vestram cousommationem. 2. Car x i n . 9. 

sus-Christ (a) a merites par le sacrifice de son Corps 
ct de son s a n g , la grace du pardon entier de nos 
p e c h e s , ct tous les secours dont nous avons besoin 
pour avancer l'ouvrage de notre salut. Et comme 
quand il est dit dans Isaie (b) , Un en/ant nous est 
ne, un enfant nous est donne, on entend qu'il est 
ne et donne pour noire s a l u t , nous demandons 
aussi que cette oblation devienne Ie corps tie Jesus-
Christ pour notre sanctiOcation, et pour notre con-
sommation M ou perfection. 
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possible les actions de Jesus-Christ, qui dit aux 
A\)6ires,faites ceci: il prend l'hostie en disant AC
CENT ; il va clever les yeux en disant, ELEVATIS 
OGULIS , et faire une inclination de tele en disant, 
OR ATI AS AC ENS , pour accompagner ces mots d'un 
signe d'action de graces etde reconnaissance. 

3. En tenant Vhostie avec le pouce et le second 
doigt de la main gauche , il fait avec la droite un 
s'gne de croix sur Fhostie en disant I J E K E - J - D I X I T . I / E -
glise n'espere, et ne con fere des graces que par les 
mcrites de la croix , c'est pourquoi elle fait joindre 
ce sacre signe au mot benedixit. 

4. Apres avoir dit ACCIPITE ET MATVDUCATE EX noc 
OMPTES , tenant Vhostie avec le pouce et le second 
doigt des deux mains , ayant les coudes appuyes 
sur VAutel, et la tete inclinee, il dit distinctement, 
avec reverence, et secretement, Hoc EST CORPUS MEUM. 
]1 s'appuie sur l'Autel pour etre plus commode-
went, plus attentif, et plus a portee de prononcer 
sur l'hostie les paroles de la consecration. Ĵ e Pre
tre ne peut pas manquer de prononcer distincte
ment et avec reverence ces paroles sacrees, lorsqu'il 

"fail reflexion qu'il les profere en la personne de 
Jesus-Christ. La Rubrique qui marque que toutes 
les paroles du Canon doivent etre dites secretement, 
Ie present ici de nouveau , parce que l'application 
avec laquelle le Pretre prononce ces divines pa
roles, le porterait natnrellement a elever le ton de 
la voix, s'il n'etait averti de la retenir. 

An reste on a souvent recommande aux Pretres 
de prononcer ces paroles de suite, d'un ton simple 
ct uni, sans faire des aspirations et des elans qui ne 
conviennent pas.(a) 

(a) On ne peut donner sur ce point des avis plus sages aux Prrtrcs 
que ceux qui sont marques dans le Missel de Grenoble de 1522 , 
dont void les termes : Neque sunt {verba sacramentalla)prxci-
fili ore, aut confusepronuntianda, sed cum summa atteniione^ 
rererentia, et veneratione, iniegre , distincteque pmfcrenda, 
(fHotiiam ilia Sacerdos quasi ore Christi eloquitur, ct ilia toquens 
ihristifungitur officio, debentqueprof'erri tractim, mw spiritu, 

1. 2 6 
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§. II . Explication des paroles de Vinstitution et de 
la consecration de CEucharistie. 

Qui pridie quam pa- Qui la veille cle sa pas-
teretur accepit Panem s ion prit Ie pain dans ses 
in sanctas ac venerabi- mains saintes et venera-
les manus suas , et ele- bles , et ayant leve les yeux 
vatis oculisadte Deum au Ciel , a vous Dieu son 
Patrern suum omnipo- Pere tout -puissant , vous 
tentem , tibi gratias rendant graces , le benit, 
agens benedixit , fre- le r o m p i t , et le donna a 
git, declitque discipulis ses Disc ip les , en disant: 
suis dicens : Accipite Prenez et mangez tous cle 
et manducate ex hoc ceci , car ceci est mon 
omnes , hoc est enim corps. 
corpus meum. 

Qui P R I D I E . . . . Qui la veille de sa passion prit le 
pain. Jesus-Christ voulant instituer un Sacrement 
pour nourrir spirituellement les Fideles , et les reu-
nir entre eux avec Dieu , prend pour matiere le 
pain et le v i n , qui sont la nourriture la plus ordi
naire , et le symbole le plus naturel et le p lusex-
pres de plusieurs corps reunis en un , le pain etant 
compose cle plusieurs grains de ble , et le vin de 
plusieurs grains de rais in, qui font une meme 
masse , et une meme liqueur. 

I N S A N C T A S . . . . entre ses mains saintes et venera-
bles. Ces mots ne sont pas dans l'Evangile , mais ils 
sont dans la Liturgie de saint Jacques, de saint Ba-
sile (a) , de saint Chrysostome (b) , et des Constitu
tions Apostoliques ( c ) , et ils sont tres-remarquables 
pour faire conuaitre que le changement du pain se 
fait dans ces mains sa intes , qui avaient ope re taut 
de mervei l les , donne la vue aux. aveugles , gueri les 
maladies , et multiplie les pains dans le desert. 

ne se immisceat alia cogitatio ; nec dividenda est forma illay 

cirjus tola virtus dependet ab ultimo verbo , quod in Christi per
sona, (tiritt/r. 

(a) EuchoL Grxc. p 1G8. (b) Ibid. p. 7G. (c) Lib. 8. 
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ET ELEVATIS OCULIS... et ay ant leve les yeux au 
Ciei Ces paroles , qu'on ne lit pas en cet endroit 
dans l'Evangile, sont aussi dans les Liturgies de 
saint Jacques et des Constitutions Apostoliques.(n> 
Tout n'est pas ecrit dans l'Evangile. (b) Saint Paul 
cite des paroles lc> et des actions (d> de Jesus-Christ 
que l'Evangile ne rapporte point. Ceux qui avaient 
converse avec les Apotres ont su une partie des cho
ses qui n'etaient pas ecrites. Ainsi nous pouvons 
apprendre de la Tradition et du Canon , que Jesus-
Christ eleva les yeux au Ciel; Il eleva les yeux au 
Ciel pour operer une tres-grande merveille, comme 
il avait fait en ressuscitant Lazare, etenmultipliant 
les pains. 

An TE DEUM... . a vous Dieu son Pere tout-puis-
sant. La toute-puissancedu Pere et de Jesus-Christ 
doit eclater ici autant que leur amour, et c'est ce 
que saint Jean a parfaitement exprime dans son Evan* 
gile. Car sans repeter ce que les trois premiers Evan-
gelistes avaient ecrit de l'institution de PEucharis-
tie , il nous dit (e) qu'avant la Fete de Pdques Je* 
sus sackant que son heure etait venue de passer 
de ce monde a son Pere , comme il avait airne 
les siens qui etaient dans le monde, il les airna jus* 
qu9d la fin.*. Et sachant que son Pere lui avait mist 

toutes choses entre les mains, qu'il etait sorii de 
Dieu , et qu'il s9en retournait d Dieu. Quel sens 
peut donner k ces paroles un Calvinisle, qui apres 
ces vives expressions de l'amour , et de la toute-
puissance de Jesus-Christ, ajouterait, et il donna 
a chacun d'eux un morceau de pain. O etrange ab
surdity! Mais que ces paroles sont*admirablesdans 
la bouche des Fideles, qui disent apres saint Jean, 
que Jesus sachant qne son heure etait venue de pas
ser de ce monde a son Pere, et qu'il ne pouvait plus 
etre avec les siens, et les aimant toujours tendre-
ment, il voulut leur laisser son propre corps, 

(a) L. 8. (b) Joan. c. ult. (cj Act. xx. (d) (. Cor. xv. 
(e) Joan, x n i - 1 . 3. 

a6. 
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comme le gage le plus precieux de son amour, qui 
devait les faire passer etc ce monde au Ciel, et de-
venir ainsi noire Viatique, selon Tanciennc expres
sion de l'Eglise. Jesus-Christ eleve ici les yeux vers 
son Pere tout-puissant; ct l'Evangile nous fait re-
marquer qu'il est aussi lui-meme tout-puissant, 
pour opercr ce qu'il va faire. 

TIBI GRATIAS AGENS BENEDIXIT; VOUS rendant gra
ces il benit. Les Evangelistes ne parlent des actions 
de graces de Jesus-Christ, qu'en les joignant a quel
que grand miracle, a iamuhiplication de cinq pains 
et de cieux poissons (a), a une autre multiplication 
de sept pains etde quelques poissons ( !>), ct a la 
resurrection dc Lazarc.M Ces deux expressions rcn-
dre gruces et benir, nc doivent pas etre scparees. 
Jesus-Christ benit en rendant graces, comme i I avait 
ressuscite Lazare en rendant graces. Il rend graces 
a son Pere de la toute-puissanccqu'il lui a donnee, 
et qu'il va excrcer avec lui; il lui rend graces aussi 
de la grande bonte pour son Eglise, puisqu'il vent 
bien qu'il instituc ct qu'il lui laisse lc sacrifice de 
son corps et de son sang, afin quelle puisse lui 
rendre jusqu a la fin des siecles un culte digne de 
lui, et qu'elle y trouve les graces qu'il lui allait nje-
riter par le sacrifice de la croix. Et il benit, c'est-a-
dire , que par sa priere a son Pere , et par sa pro
pre puissance qu'il a rerue du P e r e , il fit sur le 
pain tout ce qui etait necessaire pour le changer en 
son corps. 

F R E G I T ; il le rompit. Lc pain etait si mince parmi 
les Hebreux, ainsi que parmi les autres Oriemaux, 
qu'on Ie rompait toujours avec les doigts , pour lc 
distribuer, sans se servir dc cou lean. 

DEDITQUE et ille donna a ses Disciples leur di
sant : Prenez. Jesus-Christ nc mit pas TEucharistie 
dans la bouche des Apotres, comme il plait aux 

(a) Joan. v i . (b) Marc. v m . (e) Joan, xr, 4t. 
(d) Dsdit seulcment selon presque tous tes manuscrits. 
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peintres de le representer. La disposition des ta
bles avec des l i ts , sur lesquels on etait a demicou- 1 

d i e , nc le permettait p a s ; mais seulement de la 
prendre ou de la recevoir avec la main, accipite. Aussi 
durant les cinq premiers siecles les Pretres mettaient 
1'Eucharistie dans la main des Fideles. Ce n'est qu'a 
cause des inconveniens , dont nous parlerons ail-
leurs, que PEglise a voulu qu'on la mit dans la bou-
che eu donnant la communion . 

M A N D U C A T E ; mangez. L'Eucharistie est inst itute 
comme un Sacrement qui doit nous nourrir , et 
comme un sacrifice auquel il faut participer. Il faut 
la manger. Elle n'a ete reservee anciennement que 
pour les maladcs , pour la porter aux absens , o n 
pour communier dans la maison , lorsque les per
secutions cmpechaient d'uller a I'Eglise. 

Mangez tous de ceci. Ces mots , E X H O C O M N E S ( A ) 

ne sont pas en eet endroit dans l'Evangile. La tra
dition les a conserves; et ils sont importans pour 
montrer que tous les Pretres qui offrent le sacri
fice , doivent necessairement communier. 

Hoc E S T E N I M . . . . ( B ) . car ceci est mon corps. La Par-
licule enim n'est pas non plus ici dans l'Evangile, 
mais seulement un peu plus bas. Elle sert , ce scm-
ble , a marquer un peu plus expressement la liai
son de ces paroles : Mangez, ceci est mon corps. 
Ces paroles de Jesus-Christ , qui avait la puissance 
de faire tout ce qu'il vou la i t , ne pouvaient laisser 
aucun doute dans Pesprit des Apotres , apres leur 

(a) On ne lit pas ex hoc omnes dans le Missel des Francs. Cod. 
Sacram. p. 430. 

(b) Dans le Missel de Provins , deja cite, enim est mis au-dessus 
en lettres rouges, de la meme maniere que le mot Dei qui precede. 
Cette particule enim, qui se trouve dans les Sacramentaircs ctnn-
ciens Missels manuscrits , a manque durant quelque temps dans les 
Missels de TOrdre de I'Artige; car le Cliapitre general tenu en 1202, 
ordonna qu'on la mettrait'dans tous les Missels. Cet Ordre coin-
menea vers la fin du douzieme siecle dans !e Pricurede i'Artigeau 
Diocese de Limoges. Voy. ce qu'en dit le R. P. Ilelyot dans son 
Uistoire des Ordres Religieux, torn* 3. p. 179. et suic. 
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avoir dit ailleurs (a) : Le pain que je donnerai est 
ma chair ( que je dois donner) pour la vie du 
monde : car ma chair est vraiment nourriture. Les 
Fideles n'ont jamais doute que ces paroles, Ceci est 
mon corps , prononcees par la bouche de Jesus-
Christ a la Cene, ou par la bouche des Pretres qui 
le representent a la Messe, n'operassentce qu'elles 
signilient a la leltre. Aussi quand ces mots , Ceci 
est mon corps , ont ete prononces a voix intelligi
ble dans PEglise Grecque, l'assemblee a reponclu 
amen jusqu'a trois fois, pour en faire dans le mo
ment une profession de foi solennelle. 

A R T I C L E V I I I . 

De Vadoration et de T elevation de VHostie. 

R U B R I Q U E S E T R E M A R Q U E S . 

Ces paroles ( de la Consecration ) prononcees, le 
Pretre tenant VHostie sur I Autel entre les deux 

premiers doigts de chaque main, Fadore, mettant 
un genou en terre. Ensuite il se leve, et eleve 
VHostie aussi haut quil le peut commodement 
en tenant les yeux dessus , (ce qu'il fait aussi a 
relevation du Calice) la montre avec reverence 
au peuple 9 pour en etre adoree , la remet aussi* 
tot sur le Corporal, et Vadore de nouveau en fl£-
chissant le genou. Tit. VIII. n. 5. 

O u r ne peut se dispenser de faire observer ici a 
plusieurs Pretres, qu'ils manquent a la Rubriquc, 
et qu'ils doivent tenir toujours les yeux sur I'Hos
tie en l'elevant. Chacun doit lire avec soin la Rubri
que, pour regler tous les gestes dans une action si 

(a) Joan. vi. 52. 
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(a) Horn. 13. in Exod. 
(b) Caro Christi, quam hodie quoque in Mysteriis adoramus , et 

uam Apostoli in Domino Jesu, ut supra diximus adorarunt. Am-
rosius de Spiritu Sancto, lib. 1. cap. 12. 
(c) Nemo illam carnem manducat, nisi prius adoraverit. Aug. 

in PsaL 98. 
(d) Dans cette figurelc Calice est place a cot^, et non derriere 1'IIos-

considerable. Nous ne nous arreterons ici qu'a par
lor de l'adoration et de l'elevation. 

Adoration de VEucharistie dans tous les siecles. 

Quoique nous soyons peu informes des rits des 
premiers siecles , nous ne pouvons pas ignorerqu'on 
a ait adore TEucliaristie. Origene le suppose , lors-
qti'il dit (a) qu'il faut reverer les paroles de Jesus-
Christ,comme ll£ucharistie,c'est-a-dire,comnie Jesus-
Christ meme. Saint Ambroise dit (b) que nousadorons 
dans les Mysteres la chair de Jesus-Christ, que les 
Jpotresontadoree. Personne ne mange cette chair, 
dit saint Augustin (c) 9 sans £ avoir auparavant ado-
ree; et toutes les Eglises Grecques et Latines ont 
toujours ete persuadees qu'apres la consecration 
les Anges memes se tenaient autour de l'Autel, 
pour y adorer Jesus-Christ reellement present. 

Les Grecs ontexprime cette verite dans la plupart 
de leurs Eglises par des peintures ou Jesus-Christ 
est representee sous la forme d'ua enfant dans le 
disque ou plat , que nous appelons la Patene, de la 
maniere qu'on le voit ici. ( d )Denys , Patriarche de 
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Constantinople , mit pour ce sujet une sembluble 
figure u la tele cle I'attestation qu'il envoya au Roi 
de Franco en 167a. C'est de la qu'un savant Au-
tcur (a) l'a liree pour la mettre a la tete du quatrieme 
tome de la Perpetuitc de la f o i , avec robscrvalion 
suivantc : « Cette representation est assez ordinaire 
» dans les Eglises Grecqucs , comme le temoignc 
» Dosithee , dans le Synode de Jerusalem.)) Jl est 
etonnant, di t-il, que les Beret iques naientpas vu Je* 
sus-Christ represents sous Vhemicycle du Sanctuaire 
en la figure dun enfant dans le disque sacre : car 
ils pouvaient recommit re que comme les Orient aux 
representent au dedans du disque , non pas la figu
re, ni la grace, ni aucune autre chose, mais Jesus-
Christ meme; ainsi ils croient que le pain de VEu
charistie nest pas autre chose , mais qu'il est fait 
substanliellement le corps meme de Jesus* Christ. 

Comment lesbommes n'adoreraient-ils pas ce corps 
sacre ,qui est adore par les Anges ? L'Eglise a tou
jours prescrit cette adoration aux Fideles , mais elle 
ne leur a pas toujours marque en quelle posture 
du corps ils devaientla faire; parce que l'adoration 
consiste essenliel lement dans l'intention de se sou-
mettre a celui qu'on adore comme a son souverain 
principe et a sa derniere fin ; et les circonstances ou 
Fori se trouve peuvent marquer cette intention ou 
cetle disposition interieure, dans quelque situation 
du corps ou Ton se t i enne , soit d e b o u t , soit assis, 
soit a genoux , ou prosternes par terre. Les diffe-
rentes postures ne signifient rien par elles-memes, 

tie. Cela s'ohservait de m£me autrefois dans l'Eglise Latine, comme 
on Pa vu p . 278, et comme il est marque au premier Ordre Romain, 
p. 12. Ponit eum (Calicem ) super Altare juxta oblatam a dex* 
trism Et Amalaire dit expressement: Calix in latere oblatx com-
ponitur, non posttergunu Prxf. 2. in lib. de Offic. La plupart 
drs Missels manuscrits dans lesquels il y a des figures en minia
ture , lc representent ainsi jusqu'auquinzieme sieele; et c'est ce quia 
(He prescrit dans le Missel Romain jusques ters la fin du quinzieme 
sicclc. 

(n) M. I'Abbe Renaudot, Auteur du iv. torn, de la Perpetuity de 
la Foi. 



t>ART. iv. ART. vin. Adoration deV Hostie. 4 0 9 

ctne marquent le respect que selon que les raoeurs, 
ct i'usage des peuples les determinent. De la vient 
([u'ou a toujours vu des differences sur ce point, et 
surle temps auquel on doit faire cette adoration, 
parmi les personnes qui avaientlameraeeroyance. (a) 

Dans les Liturgies des Grecs, anciennes W et nou
velles , aussi bien que dans saint Basile ,(c), dans saint 
Chrysostome (<*), etlesautresEcrivainsposterieurs, 
on ne voit l'elevation de FEucharistie qu'un mo
ment avant la Communion. Les anciens Auteurs 
nousapprennent que cette ceremonie etait fort so-
lenuelle. On ouvrait les portes saintes. On tirait les 
rideaux qui avaient cache lc Sanctuaire pendant 
tout le Canon, et le Pretre presentait les saints 
Mysteres k Padoration des Fideles. Saint Chrysos-
lorae M dit qu'ils doivent regarder Pouverture du 
Sanctuaire comme Pouverture duCiel* pour voir 

5ar les yeux de la Foi Jesus-Christ et les Choeurs 
cs Anges : Considerez , leur dit-il W , la Table du 

Roi9 les Anges en sont les serviteurs. Le Roiy est; si 
vos vetemens sont purs adorcz et communiez. Cette 
ceremonie n'a pohit ete interrompue. Saint-Ger
main de Constantinople, au huitieme siecle , dit (s) 
que 1 elevation du corps adorable represente Pele-
vationde la croix et la resurrection ; et que le Pre
tre fait avec le pain divin trois fois le signe de la 

(a) Un Auteur, quoique Calviniste, parle de la Foi St de la cou-
tomedes Orientaux en des termes que la bonne foi de l'Hsstoire a 
uiges de sa bouche et de sa plume .: « des Docteurs si illustres ont 
*avance que les Grecs ne recoivent point iatranssubstantiation, que 
•iemefais une peine de veus dire te contraire. Cependant H lefaut 
•bien,puisque c'est la verite : apparemment qu'ils ont eu de mau-
»vais memoires, ou qu'on leur a voulu parler de quelque secte qui 
"n'est pas connue en ces quartiers-ci : car je vous puis assurer que 
•les Grecs de Constantinople et de Smyrne la croient purement et 
'Simplement comme les Latins; ets'ils ne se mettent point a genoux 
•lorsde l'elevation de l'Hostie, c'est que leurfaqon d'adorer n'est 
•pas telle.» Voyage du sieur Dumont. torn. 4. lett. 1. p. 16. 

(b) Euekol. Grxc.p. 81 et 145. (c) De Spiritu Sancto. c. 27. 
(d) Horn. 17. in Ep. ad flebr. 
(e) Horn. 3. in Ep. adEphes. (f) Horn. 61. ad pop. Antioch. 
(g) Rer* EccL L 1. Bibl. PP. torn. 12. p. 407. 
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croix en Pair au-dessus du Bass in o u de la Patene, 
en l 'honneur de la tres-sainte Trinite. 

Les Liturgies ne marquent pas cette particula
rity de trois signes de croix : mais on y voit W qu'au 
moment de Pelevation le P r e t r e , le Diacre et le 
peuple adorent ; que le Pretre , faisant la sainte 
elevation, (b) dit : Les choses saintes sont pour les 
Saints; et qu'on repond : / / ny a qu'un seul Saint, 
un Jesus-Christ qui est clans la gloire du Pere. C'est 
ainsi , dit Simeon de Thessalonique (c) , selon la 
predict ion de saint P a u l , que tout genou flechira 
au nom de Jesus-Christ, et que toute langue confes* 
sera que le Seigneur Jesus est dans la gloire de 
Dieu le Pere. On adore de nouveau en s'appro-
chant de la Communion , et Ie Diacre d i t : Je viens 
au Roi immorteL Je crois, Seigneur, et je confesse 
que vous etes le Christ Fils du Dieu vivant, etc. 
On voit ainsi dans toutes les Liturgies beaucoup 
d'actes d'adoration de PEucharistie, quoiqu'ils ne 
soient pas faits a genoux. 

Origine de Velevation et de Vadoration de VEucha* 
rislie , apres les paroles de la Consecration, dans 
FEglise Latine. 

L'elevation, ni Padoration de PEucharistie n'ont 
pas ete toujours faites de la meme maniere qu'elles 
se font a present. Jusqu'au commencement du 
douzieme siecle les Pretres se contentaient a la fzn 
du Canon d'elever les dons sacres, le Calice et I'Hos
t i e , en disant, Per ipsum , etc. ou seulement a ces 
m o t s , omnis honor et gloria per omnia secula se-
culorum : ce qu'on appelle a present la seconde, 
ou la petite elevation. Mais depuis les premieres 
paroles du Canon jusqu'a la fin , tout le Cierge se 
tcnait inc l ine , adorant la Majeste divine , et l'incar* 

(a) /,//. Chrys. Euchol. Grxc. p. 81. 
(b) Sans pourtant montrer THostie a decouvert* 
(e) De Tempi, ct Miss. Each. p. 228. 
(d) /.//. Chrys. EuchoL p. S3. 
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nation, dont le mystere de rEucharistie n'est qu'une 
extension : Ceux qui sont derriere le Pretre , et 
mx qui sont en face, dit Amalaire, W s'inclinent, 
rmrant la divine Majeste , et VIncarnation da 
Sauveur; et ils se tiennent dans la meme posture 
durant tout le Canon , jusqu'a la fin de V Oraison 
Dominicale. Cela se faisait encore de meme an 
onzieme siecle, comme on le voit dans le Traite des 
divins Offices de Jean d'Avranches vers l'an 1060. (b) 

Quelque marquee que fut cette adoration, on 
crut en devoir donner des signes plus expres et 
plus eclatans , Iorsque Berenger eut ose blasphe
mer contre la presence reelle de Jesus-Christ dans 
TEucharistie. Les fideles ont toujours tache de re-
lever les verites que 1'heresie attaquait. C'est pour 
ce sujet qu'apres 1'heresie de Berenger, (c) plu
sieurs Saints voulurent faire une profession expresse 
ct particuliere de la presence reelle. Saint Bruno 
dit immediaternent avant sa mort l'an n o r : Je 
crois que le pain et le vin, quon consacre a VAu-
telysont apres la Consecration le vrai corps de 
Jesus-Christ notre Seigneur, et son vrai sang; et 
1'Eglise a porte tous les Fideles a faire tacitement 
cette meme profession de fo i , en leur tnontrant 
lEucharistie pour la leur faire adorer d'abord apres 
la Consecration. 

Cet usage a commence vers Tan 1100. Il y a lieu 
decroire qu'Hildebert, Eveque du Mans, TO et en-

fa) Tncliuant se et qui retro stant, et qui in facie, venerando sci
licet Majestatemdivinam, et Incarnationem Domini... Perseverant 
retro stantes inelinati, usque dum finiatur omnis prasens Oratio , 
id est usque dum dicatur post Orationem Domimcam, sed libera 
nos a mafo. Amalarius lib. 3. cap. 22 et 23. 

(b) De ojfic. Eccles. p. 21. (c) Mort en 1088. 
(d) II a ete EvSque du Mans depuis Tan 1099 jusqu'a Tan 1127 

oa 1128. Dans le temps qu'il etait Eveque il donna en vers Fexpli-
tttion des Mysteres de la Messe sous le titre de Concordia antiqui 
H novi Sacrijkii. Or en expliquant les paroles de la Consecration, 
Qnipridie, etc. il dit que le Pr&re prend entre ses mains THostie, 
ttensuite Ie Calice, pour prononcer les paroles sacrees; que par 
ces paroles, et par le signe de Ia croix, la nature du pain est chan
ge : Sub cruce, sub verba natura novatur ; et que Ie Pr£tre 
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suite Archeveque de Tours , qui av^it paru favor!-
ser Perreur de Berenger, fut un des premiers qui 
voulut faire rendre cet acte particulier d'adoration 
a PEucharistie; et que les Chartreux ont fait l'ele
vation et l'adoration des le temps meme de saint 
Bruno leur Instituteur. Leurs Goutumes ecrites par 
le Venerable Guigue, leur cinquieme general, n'en 
parlent pas ; parce qu'il n'y dit presque rien des 
ceremonies de la Messe : mats on le voit dans leurs 
anciens Statuts , qui furent confirmes en izSc) , 
sans qu'on marque en quel temps a commence 
l'elevation de l'llostie. On y lit (a) que le Pretre 
ayant dit les paroles, Hoc est Corpus meum, ele-
vait l'Hostie de telle maniere, qu'elle pouvait etre 
vue des assistans, et qu'aux Messes conventuelles 
on sonnait la cloche. Quand nous prions debout, 
ajoutentles Statuts, nous nous prosternonsa l'ele
vation de l'Hostie, et nous nous tenons prosternes 
jusqu'a la fin de la consecration du Calice. 

L'Ordre dePremontre, institue Pan 1 1 2 0 , parait 
avoir observe le meme usage des son origine. Qu'on 
sonne aux deux Messes , dit leur premier Ordi
naire , deux ou trois coups d'une des plus grosses 
cloches a l'elevation de l'llostie ; afin que tous ceux 
qui seront presens, excepte le Diacre et le Sous-
diacre de l'Autel > aussi-bien que tous ceux qui en-
eleve alors l'Hostie et le Calice, pour marquer que c'est la un ali
ment au-dessus de tous les autres. Robert Paululus, Pr&re d'A-
lniens vers Tan 1170 , enonce en prose tout ce qui avait ete dit en 
vers par Hildebert, et distingue comme lui deux especes d'eleva-
tions des dons de l'Autel, Tune , lorsqu'ils ne sont encore que da 
pain et du vin, communis esca, et qui ne consiste qu'en ce que le 
Pretre , suivant ces paroles , accepitpanem , accipiens caiicem^ 
prend de l'Autel l'Hostie et le Calice pour les consacrer entre 
ses mains ; l'autre apres la consecration , ou le cbangement du 

()ain et du vin, pour montrer qu'ils sont devenus d'une nature 
>eaucoup plus excellente. Rob. Paid, seu vtdgo Hug. a S. Vict, 

in SpecuL Eccles. c. 7. Les temoignages de ces deux Auteurs ne 
seraient pas assez clairs ni assez decisiis, si nous n'en avions d'au
tres du meme temps, qui ne laissent aucun sujet de contestation. 

(a) Dicto autem , Hoc est corpus meum, elevatur Hostia, ita ut 
possit videri, etpulsatur campaha, etc. Stat. ant. c. 43. §. 30 et 37. 
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tendront sonner, partout ou ils seront, soient pros-
tern6s jusqu'a ce qu'ils aient achev£ de dire le Pater. 

Yves de Chartres, mort Tan I I I 5 , avait deja 
congratule (a) Mathilde, Reine d'Angleterre, d'avoir 
donne a l'Eglise de Notre-Dame de Chartres des 
cloches qui renouvelaient sa memoire toutes les 
fois qu'on les sonnait pendant la consecration. 

Il y a apparence que les Camaldules ne d if ft re-
rent pas cle suivre en ce point l'usage des Char
treux et des Premontres. L'Ordre commenca a Ca-
maldolt en i o i 5. Leurs Coutumes, ou Constitutions 
revues et augmentees en i i o 5 , en ia54 , et en 
(520 , marquent que quand on sonne la cloche 
pour l'elevation du corps et du sang de Jgsus-Christ, 
soit^ la premiere Messe, soit a la Messe conven-
tuelle , tous ceux qui sont dans les cellules, ou 
dans Tenceinte de l'hermitage, ou hors des cellu
les, ou hors meme de l'enceinte, et qui entendrout 
cette cloche , se mettront a genoux , partout ou 
ils Ie pourront faire decemment, pour prier et ado
rer Dieu pendant tout le temps que la cloche son-
Jiera. 

L'ordre de Citeaux ne fit un Statut general de 
l'elevation, et du son de la cloche pendant la con
secration, qu'en i a i 5 . Alors, outre la grosse clo
che, qu'on faisait sonner pendant Ia consecration 
a la Messe conven tuelle, pour avertir les ahsens, 
ou avait deja introduit en plusieurs endroits l'usage 
de sonner une petite cloche pendant l'elevation a 
toutes les Messes. Eudes de Sully, Eveque de Paris 
cn 1198 , ne recommande (b) que l'elevation de 
iHostie; mais peude temps apres lui, Guillaume, 
Eveque de Paris , ordonne dans ses Statuts Syno-
rlaux M de sonner la cloche, comme, dit-il, il avait 
cte ordonne auparavant. Le Cardinal Bona remar-
que avec raison que cet usage avait sans doute 
commence en France. Cesaire d'Heisterbach nous 

fa)Epist. 142- (b) Synod Paris, p. !G. 
(cj Ibid. p. 28 
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apprend (a) que le Cardinal Gui , Legal du saint 
Siege en i a o 3 , l e tabl i t en Allemagne , af in , dit 
Cesaire, que tout le monde se proslernat. Plusieurs 
Synodes d'Angleterre (b) ordonnerent aussi d'elever 
rilostie, et de sonner la petite cloche. On alluma 
aussi des torches pour rendre cette ceremonie plus 
nugusie , comme la Rubrique le present a present; 
et les anciens Statuts des Chartreux et des Celes-
tins n w q u e n t (c) qu'on ouvrira les portes du Choeur. 

Enf in , en detestation de l'heresie de Rerengcr, 
on ne cessa de porter les Fideles a faire souvent 
d'une maniere tres-marquee des actes d'adoration 
envers le tres-saint Sacrement. 

A R T I C L E I X . 

De la Consecration da Calice. 

Simili modo post- D e meme apres qu'on 
quam coenatum est, ac- eut soupe , prenant aussi 
cipiens et huncpreecla* ce precieux Calice entre 
rum Calicem in sanctus ses mains sainles et vene-
ac venerabiles manus rabies , et vous rendant 
suas , item tibigratias pareillement graces, il le 
a gens, benedixit, de- benit el le donna a ses Dis-
ditque Discipulis suis , ciples , disant : prenez et 
dicens : Accipite et bi- buvez-en t o u s : 
bite ex eo onines: 

llic est enim Calix Car c'est leCalice demon 
sanguinis mei novi et sang de la nouvel le et eter-

(a) Pra*cepit enim, ut ad elevationem hostioc , omnis populus in# 

Ecdesia ad sonitum nolac veniam peteret, sicque usque au Calicis 
Lenedictionem prostratus jaceret. L. 0. c. 51. 

(h) Pnecipimus quod in elevatione Eucharistisc, quando ultimo 
ele\atur , etmagis in altuni : tunc prtmo sonct campaneila. Conn-
Hint. At\T. Conventr, Ep. Synod. Jl'hjom. Cone. to. i\>col. 
fil(> ct 517. 

(e) Marten. / . I . e . 43. a. 8. n. 22. 
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nelle alliance , myslere de ceterniTestamentiymys+ 
la foi, qui sera repandu Cerium fidei , qui pro 
pour vous et pour plusieurs vobis et pro multiset 
en remission des peches. fundeiur in remission 
Toutes les fois que vous nem peccatorum. Hcec 
ferez ces choses , vous les quotiescumque feceri-
ferez en memoire de moi. its , in met memoriam 

facietis. 

SIMILI M o n o POSTQUAM COENATUM EST ; de mSme 
apres qu'on eut soupe. II est important de remar-
quer que c'est apres le souper : c'est-a-dire, apres 
la manducatiou de I'Agneau Pascal , que Jesus-
Christ prit la coupe pour la benir. Saint Luc (a) 
nous a marque distinctement deux coupes , Tune 
du commencement du repas legal, qui n'a point 
etc consacree; 1'autre, de ia (in du repas, qui, se
lon le Kit des Juifs, s'appeluit ia coupe de ['action 
de graces, et c'est cette coupe qui est devenue la 
vraie coupe, le vrai calice eucharistique o u d'ac-
tion de graces : puisque le sang adorable de Jesus* 
Christ qu'il contient, et que nous offrons avec son 
corps en sacrifice, sont le don le plus excellent que 
nous puissions presenter a Dieu en action de graces 
d e t o u s les biens dont il nous comble continuelle
m e n t , et pour obteuir de sa bonte tous les autres 
bicus dont les Fideles auront besoin jusqu'a la fin 
des siecles, 

ACCIPIENS ET IIUNC PR£CLARUM CALICEM.... J e S U S -
Christ prend done entre ses mains cette excellente 
coupe predite par le Prophete ( b); ce calice excel
lent qui ne contiendra plus les ombres et les figu
res de la Loi, mais le sang precieux signifie par ces 
ombres et ces figures. Jesus-Christ prend ce calice 
dans ses mains venerables et toutes-puissantes. Sa 
puissance est celle de son Pere. 

ITEM TIBI GHATIAS AGENS BENEDJXIT. Il lui en rend 

(a) Luc. xxn . 
(b) Calix meus inebrians quam prasclarus est. Psal. x x n . 7. 
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graces r comme il venait de faire en tenant le pain 
entre ses mains, et il benit ce calice, c'est-a-dire, 
il fait descend re sur ce qu'il contient toute la vertu 
necessaire pour changer le vrn en son sang. 

D E D I T Q U E . . . . et il le donna a ses Disciples en di* 
sunt: Prenez% et buvez-en tous. 11 fallait que ceux, 
avec qui Jesus-Christ contrarctait la nouvelle alliance 
pour toute I'Eglise, en bussent. Ils en burent tous 
en effet; et i i faut que les Pretres qui renouvdlent 
cette alliance et ce sacrifice , que Jesus-Christ ins-
titua alors, en boivent aussi. L'Eglise a vu dans 
ces paroles un precepte qui oblige tous les Pre
tres , qui offrent le sacrifice, a y communier sous 
les deux especes: et elle a reconnu qu'il n'y avait 
point de precepte a 1'egard desLa'iques, ni a 1'egard 
des Pretres qui communiaient dans PEglise, sans 
offrir personnellement le sacrifice. 

Saint Paul meme nous fait remarquer cette dif
ference : car lorsqu'il parle du sacrifice qui doit 
annoncer la mort du Seigneur, il joint le calice au 
pain sacre (a) : Toutes les fois que vous mangerez 
ce pain , et que vous boirez ce calice, vous annon* 
cerez la mort du Seigneur. Au lieu qu'en parlant 
de la seule communion , il met Palternative du 
corps et du sang, de manger ou de boire ( b): Qui* 
conque mangera ce pain , ou boira le calice du Sci* 
gneur indignement, il sera coupable du corps etdu 
sangde Jesus-Christ. Etla raison en est bien claire, 
parce qu'on communie egalement en mangeantou 
en buvant, et que Pon est coupable de la profana
tion du corps et du sang, en recevant indignement 
Pun ou l'autre. 

11 y a des exemples, dans tous les siecles, qu'on a 
porte PEucharistie sous la seule espece du pain aux 
malades et aux absens , et qu'on Pa donnee aux 
enfans sous la seule espece du vin. L'Eglise Grec-
que conserve Pusage de ne pas consacrer aux feries 
du Careme, et de ne communier ces jours-la que 

(a) t . Cor. X I . 2G. (b) t. Cor. x i . 27. 
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sous la seule espece du pain consacre le Dimanche 
precedent; et selon le Sacramentaire de saint Gre-
goire dans 1'Eglise Romaine , ou Ton ne consacre 
pas non plus le Vendredi-Saint, les Pretres qui of-
ficient ce jour-la , ne communient que sous i'es-
pece du pain consacre le Jeudi-Saint. 

De sorte que 1'Eglise a toujours declare que la 
communion sous les deux especes n'etait pas d'obli-
gatton a 1'egard de ceux qui n'offraient pas le sa
crifice ; mais qu'elle 1 etait absolument a 1'egard 
des Pretres qui offrent le sacrifice comme succes-
seurs des Apotres , les douze premiers Pretres, a 
qui Jesus-Christ dit : Buvez-en tous. 

Hie EST ENIM CALIX.... Car c'est le calice de mon 
sang 9 le sang de la nouvelle et eternelle Alliance.1 

C'est le sang du nouveau Testament ou de la nou
velle Alliance, qui doit etre eternelle. Jesus-Christ 
Mediateur est venu faire une nouvelle Alliance 
entre Dieu et les hommes» dont 1'ancienne n'etait 
que Ia figure. Cette ancienne Alliance fut faite sur 
Ie mont Sinai par le miuistere de Moise, qui en fut 
le Mediateur. Dieu y donna les preceptes de la Loi 
aux Israelites; et (a) promit de les regarder comme 
son peuple choisi et separe de tous les autres peu-
pies de la terre , s'ils gardaient ses preceptes. lis 
promirent (b) d'y etres fideles. Moise prit du sang 
des victimes, et en repandit sur le peuple en di
sant : (c) Cest le sang de VAlliance que le Seigneur 
a contractee avec vous. 

Mais cette Alliance etait figurative , et ne devait 
durer qu'un temps. Le Messie queMoise annoncait 
et figurait, vient faire Ia nouvelle Alliance , et la 
connrme ici, non par Ie sang des animaux, mais 
par son propre sang. Le sang de la premiere Al
liance ne pouvaitproduire qu'une purete exterieure 
et figurative; Ie sang de la nouvelle est la source 

(a) Exod. xix. 5. (b) Ibid. xxiv. 3 et 7. 
(c) Hie est sanguis foederis quod pepigit Dominus vobiscum su* 

per cunctis sermonibus bis. Exod. xxiv. 8. et Hebr. ix. 20. 
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de la purete interieure, reelle et veritable. Aussi le 
sang de la premiere Alliance ne fut repandu qu'ex-
terieurement sur les Juifs, avec qui Dieu la con* 
tractait; et Ie sang de la nouvelle devait etre hu, 
pour etre recu interieurement. Voila pourquoi Je
sus-Christ, par le plus grand de tous les miracles, 
voulut donner son sang a ses Apotres, et eu fit par 
avance avant sa mort une veritable et actuelle ef
fusion , ( quoique mystique,) selon le texte grec 
des Evangelistes, ou on l i t , qui est repandu pour 
vous, comme nous lisons aussi dans la Vulgate a 
Tegard deson sacre corps, qui est donne pour vous, 
qui pro vobis datur. C'est pour cela que Jesus-
Christ dit a ses disciples : Buuez-en tous, car c'est 
mon sang de la nouvelle Alliance. Jesus-Christ la 
faite cette Alliance apres avoir rempli toutes les fi
gures en maugeant l'Agneau Pascal, il fa faite dans 
un festin, comme se font ordiuairement les Allian
ces. 11 l'a faite en faisant son testament de mort: 
parce que son peuple fidele ne doit recevoir que 
par Ie merite de sa mort (a) I'heritage eternel qui 
Jui est prom is par cette nouvelle Alliance. 11 l'a faite 
en laissant a l'Eglise en la personne des Apotres sa 
chair et son sang 7 avec le pouvoir de les produire 
jusqu'a la fin des siecles, pour renouveler tousles 
jours cette Alliance dans le sang du Testament eter
nel , (b) selon 1'expression de saint Paul; Alliance 
qui est ainsi nouvelle et eternelle, parce qu'elle ne 
sera jamais changee, comme il a ete predit paries 
Prophetes, tc) et confirme par les Apotres. 

MYSTERIUM JPIDEI ; ie mystere de la foL Ces deux 
mots ne sont pas dans l'Evangile , et 1'on ne doit 
pas en etre surpris, parce que les Evangelistes n'ont 
pas tout ecrit. (Saint Alatthieu est ie seul qui rap-
porte la particule enim.) Et comme Ie remarque le 

'(a) Ubi testamentutu est, mors necesse est intercedat testatoris. 
llebr. \\. iG. 

(h) In sanguine testamenti seternu llebr. x m . 20. 
lc) Feriam vobiscum pactum sempiternum. Isai. LY. 3. 
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Pape Innocent III, saint Paul et les autres Apotres 
ont souvent rapporte des faits et des paroles onu
ses par les Evangelistes. Ainsi la Tradition a du 
laisser a PEglise ce que nous trouvons de particu-
lier dans le Canon, ce sont ces mots : elevatis ocu* 
lis in Caelum, ceterni, et myslerium fidei.Tows ces 
mots sont dans les plus anciens Sacramentaires (a) 
de I'Eglise Romaine, ct ils doivent etre du nombre 
de ces verites que Jesus-Christ expliqua k ses Apo
tres apres sa Resurrection , en leur parlant du 
Royaume de Dieu. 

Le mot de mystere signifie secret. C'est en ce 
sens qu'il est pris par saint Paul, lorsqu'il parle du 
mystere de lafoi. tb) que les Diacres doivent conser-
ver avec une conscience pure; lc) du mystere cache 
et prepare avant tous les siecles ; (<*) du mystere de 
Jesus-Christ qui n'a pas ete decouvert aux enfans 
des hommes dans les autres temps. Or le plus, 
grand de tous les mysteres, et pour ainsi dire,: 
tout le secret de la foi, tout le secrfet de la religion, 
est que le sang d'un Dieu dut etre verse pour lo 
salut du monde. (e) Ce mystere renferme toutes ces 
verites, que tous les hommes etant pecheurs de
puis le commencement du monde , devaient etre 
immoles a la justice de Dieu ; Que les pechds ne 
sont point rernis sans effusion de sang ; (0 Que ce
lui des pecheurs etait indigne d'etre offert a Dieu : 
Que depuis Abel on a substitue en leur place celui 
des animaux : Qu'il etait neanmoins^po^^/^^t* 

(a) 11 s'en est conserve beaucoup a Paris et ailleurs qui ont 900 
ans; et il n'y en a point ou je n'aie vu ces paroles. On les lit aussi 
dans le Canon du Sacramentaire Gallican de Bobio, que le Pere 
ftlnbillon a fait imprimer : Mas, Ital. to. 1. p . 280, et qu'il croit 
avoir etc ecrit depuis phis de mille ans. 

(b) Ilabentes mysterium fidei in conscientia pura. 1. Tim. in . 9. 
(c) 1. Cor. ii. 7. et Coloss. i. 2(5. * 
(d) In mysterio Cliristi, quod aliis generationibus non est agni-

tum. Ephes. m . 4 et 5. 
(e) Voyez le Traite de Sacramento Altaris du R. P. Hardonin, 

Jesuite, ou ces mots sont expliques avec beaucoup de penetration 
etd'erudition. 

(f) Sine sanguinis effusione non fit remissio. Ilebr. ix. 22. 
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Ie sang deS taureaux et des boucs Stat les pechis ; (4 
et qu'il fallait une victime sainte pour sanctifier les 
hommes , le sang d'un Dieu fait homme pour les 
reconcilier et les unir a Dieu. C'est la le grand 
mystere, qui a ete cache jusqu'a la mort et a la re
surrection du Messie : mystere montre par Jesus* 
Christ meme aux Disciples d'Emmaiis en leur ex* 

Sliquant les Ecrilures, et en leur disant : Dieful* 
ut-il pas que le Christ souffrit, (b) et qu'il en t rat 

ainsi dans sa gloire? mystere, dont le sang repandu 
dans tous les sacrifices n'avait jamais <§le qu'une 
o m b r e et une figure : mystere revele par saint Jean, 
qui appelle Jesus-Christ YAgneau occis des la crea* 
tion du monde, (c) et par saint Pierre , lorsqu'il 
nous dit: (d) Fous avez ete rachetespar leprecieuti 
sang de Jesus^Christ comme de TAgneau sans ta-* 
che et sans defaut, qui avait ete predestine avant 
la creation du monde, et qui a ete manifeste dans 
les derniers temps. Le sang de Jesus-Christ content! 
dans Ie calice est done par excellence le mystere 
d e la foi. 

Qui PHO VOBIS ET PRO MULTIS EFFUNDETUR.... Qui 
sera repandu pour vous , et pour plusieurs en re* 
mission des peches. Les Fideles , qui doivent etre 
purs pour se nourrir de Ia chair et du sang de Jesus-
Christ , et pour avoir part au Royaume celeste, nc 
sont laves et purifies que par ce sang adorable re
pandu pour la sanctification de ceux qui compose-
ront 1'Eglise, ejfundetur. (°) Ce sang precieux devait 
etre repandu le jour suivant sur la croix : Jesus-
Christ, dit meme, selon le texte Grec, qu'il 6tait 
actuellement repandu , (0 qui est repandu pour 

(a) Impossible enim est sanguine taurorum et hircorum auferri 
peecata. Hebr. x. 4. 

(b) Luc. xxiv. 26. (c) dpoc. XIII . 8. 
<d) Pretioso sanguine guasi Agni immaculati Christ!, et incon-

taminati: Pneco^mti qnidem ante mundi constitutlonem, mani
festo^ autem novissimis temporibus propter vos. 1. Pelr.t. 19tf20. 

(e) Matth. xxvi.28. 
(f)Krasme, dans la version de saint J-uc, met effunditur. On 

trouve aussi effunditur dans la Liturgie dc saint Jacques, et dans 
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plusieurs, gai repandu pour vous, ainsi que (») 
Jesus-Christ dit de son corps , est donnipour 
vous. Ce qui marque l'oblatidn actiielle du sang 
de Jesus-Christ * comme nous avons reraarque plus 
haut; 

Le Sauveur nous dit qii'il allait repandre son 
sang : i. Pour les Apotres, qui sont les Chefs de 
l ' E g l i s e , v o b i s ; pour vous. a. Pour tous ceux 

3ui devaient croire, et se convertir par leurs pre-
icatioUs; et pro mult is. C'est pour ceux-la que Je

sus-Christ ofire et prie id en particulier, comme 
nous le voyons dains la priere qu'il fit a son Pere 
en sortanl du lieu ou il institua l'Eucharistie* (b) Je 
neprie pas pour eux seulement, mais encore pour 
tous ceux qiti doivent croire en moi par leurs pa
roles. 

Quoique J6sus-Christ soit mort tr&s-reellement 
pour tous les hommes, et qu'il soit la victime de 
propitiation pour les peches de tout le monde, se
lon {'expression de saint Jean, (c) il est mort plus 
particulieretnent pour les Fideles. Dieu , dit saint 
Paul ( d ) , est le Sauveur de tous les hommes, mais 
principalement des fideles; et les livres saints par-
lent en divers endroits simplement de l'oblation de 
Jesus-Christ pour plusieurs, (e) pour marquer le 
fruit de son sang precieux dans les Saints, plutot 
que sa valeur infinie pour tous les hommes , ou la 
volonte generate de Dieu de les sauver tous. Il est 
dit encore, pour vous et pour plusieurs, parce que 
le sacrifice de l'Eucharistie est le sacrifice des Fide
les, ils sont les seuls qui doivent y parliciper. Ce 
quelques autres qui sont en grec et en latin dans la Bibliotheque 
des Peres : flic est sanguis meus novi Testament^ qui pro vobis 
et. multis ejjunditur et datur in remissionem peccatorum. On 
lit aussi effunditur dans le Sacramentaire de Bobio. 

(a) Luc. xxn . 20. Ibid. 19. 
(b)/oem. XVII. 20. (c) I. Joan. n . 2. 
(d) Salvator omnium hominum, maximeFidelium. 1.77m. iv. 10. 
(e)Peccata multorum tulit. Isa. u n . 12. Christus semel oblatus 

est ad multorum exhaurienda peccata. Hebr. ix. 28. Ut gratia Dei 
pro omnibus gustaret mortem, llebr, xu 
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n'est point l e sacrifice des Juifs W ni des Paiens ni 
de ceux qui sont hors de I'Eglise; et Pon ne doit 
pas pour cette raison Poffrir en presence des ex-
communies . 

ILT;C Q U O T [ E S C U M Q U E F E C E R I T I S ; toutes les jois que 
vous Jerez ces choses. Jesus-Christ a donne le pou
voir aux Pretres de faire ce qu'il a fait : Faites 
ceci; hoc facile, et il leur a donne ce pouvoir sans 
limites. l is peuvent 1'exercer autant de fois qu'il 
est convenable : toutes les fois que vous leferez, etc. 
l i s doivent prendre du pain et du vin pour y faire 
le changement de la maniere que Jesus-Christ a 
fait : hoc facile. Quelle intelligence, s'ecrie saint 
Ephrem , (h) peut s'elever jusqu'a comprendre la 
grandeur de la dignite sacerdotale, et n'est-cepas 
ici ou ilfaut s'eerier avec saint Paul: (c) O prof on-
deur incomprehensible des richesses de la sagesse et 
de la science de Dieu ! 

Ce sont les Pretres, dit saint Jerome ( d ) , qui par 
leurs bouches sacrces font le corps de Jesus-Christ, 
ou (c) c'est Jesus-Christ qui par eux, conformement 
aux paroles qu'ils prononcent ,fait ce grand mira
cle. Considerez dans le Pretre , dit saint Chrysos-
t o m e , (0 la main de Jesus-Christ qui opere inviu* 
blement. Ce n'est pas Phornme, dit ce Docteur , (e), 
qui sur la Table de la consecration produit le corps 
et le sang de Jesus-Christ; les paroles sont pronoii* 
cees par le Pretre , mais elles sont consacrees par 
la vertu de Dieu , et par sa grace ; c'est-a*dire , 
qu'elles tiennent toute leur force de la puissance 
de D i e u , qui par sa bonte les rend efficaces. Aussi 
les Peres C1) remarquent que quand on est venu au 
moment oil se doit faire le Sacrement par la con* 
secration , le Pretre ne parle plus en sa personne. 
mais en celle de Jesus-Christ , employant ses pro* 

(a) Ilabemus Altare, de quo edere non habent potestatem, qui 
(Tabernaculo deserviunt. ilebr. x m . W. 

(b) Au IV. siecle. (c) Horn. x i . 33. 
(d) Cliristi corpus sacro ore conliciunt. Eplst. ad Ilcliod. 
(e) Epist. ad Evayr. (f) Horn, ad pop. slntioch. 
(g) Horn, de prodit. Juda. (h) Ambr. I. 4. deSacram. c* 5. 
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p/wparoles ; tant il est vrai , se lon les saints Peres 
et le Concile de F lorence , que le Pretre consacre 
en la personne de Jesus-Christ. 

Iff M E I M E ^ O R U M F A C I E T J S ; vous les ferez en me
moire de moL Les Pretres doivent faire cette action 
siexcellente en memoire de ce divin Sauveur, c'est-
a-dire , pour annoncer sa mort jusqu'a ce quil 
vienne y pour renouveler la memoire de cet amour 
immense, qui lui a fait donner sa vie pour les hom
mes ; et enfin pour solenniser tous les mysteres 
que la divine Eucharistie renferme. 

A R T I C L E X. 

De Vadoration et de Televation du Calice. 

R U B R i Q U E E X R E M A B Q U E S . 

Apres que le Pretre a quitte le Calice > et dit, H J E C 

Q U O T I E S C U M Q U E , etc. en faisant la genuflexion 
pour adorer le Sang, il seleve, reprend le Calice 
decouvert, V eleve autant quil peut commode* 
ment, pour le faire voir et adorer au peuple , 
le remet avec reverence sur le Corporal, le cou* 
vre de la Palle et Vadore en faisant la genu* 
flexion. Tit. VIII. n. 7. 

1. Apres que le Pretre a quitte le Calice, il dit : 
]lmc Q U O T I E S C U M Q U E , etc. II y a eu quatre usages 
differens sur ce point. 1. En quelques Eglises on a 
tlit ces paroles sur le Calice m e m e , comme celles 
de la consecration. (a) 2. On les a dites en un fort 

(a) Les Missels de Narbonne de 1528 et 1572, ne marquent 
l'elevation du Calice qu'apres ces paroles , lime quotiescumque 9 

etc. qui suivent immediatement celles de la consecration , et sont 
ecrites en memes caracteres; et dans le Missel d'Antoine de Lon-
gueil, Eveque de saint Paul de Leon , ecrit vers la fin du quin-
zieme siecle, on lit : super os Caiicis hie dicendum est usque ad 
verbum F A C I E T J S . 
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grand nombre cVEglises en elevant le Cal ice , (a) 
c o m m e o n fait encore a Sens (b) j chez les Carmes (c)* 
et m e m e a Milan. H) Selon le qiiatorzieme Ordre 
R o m a i n (c) ces paroles etaient dites apres leleva* 
t ion ' ce qui a ete suivi en diverses Eglises d'AHe* 
m a g n e , a Treves , et a T o u l ; (0 c'est l'usage des 
Jacobins , te) qu'ils ont pris apparemment de Rome 
dans le temps qu'ils ont commence d elever Ie Ca
lice. Mais depuis la fin du quinzieme sieele l'Eglise 
de R o m e 00 a fait dire ces paroles entre la conse
cration du Calice et l'elevation : le troisieme et 
quatrieme usage ont cela de comraun et de bon , 
qu'ils font connaitre que ces paroles , llcec quo* 
tiesewnque, ne sont point de la consecration du 
Calice : et en effet elles n'y ont pas plus de rapport 
q u a celle de I'llostie; et chacun de ces deux usages 
a une vue particuliere tres-louable : car celui qui 
ne fait d i re , Hcec quotiescumque, qu'apres l'eleva
tion , laisse au Pretre toute son a t t e n t i o n , pour 
ne s'appliquer qu'a adorer, sans prononcer aucune 
paro l e ; et 1'autre usage veut eviter de mettre trop 
d'interruption entre les paroles qui precedent et 
celles-ci. La Rubrique du Missel Romain les fait 
dire d'abord apres celles de la consecration du Ca
lice , comme on l'avait toujours fait avant qu'on 
fit l'elevation. 

i . Il eleve le Calice, pour le faire voir et adorer 
au peuple. Au commencement du douzieme sieele 

(a) Voyez les anciens Missels d'Auxerre , de Troyes, de Rouen, 
d'Kvreux , de Lisieux : de tteims 1505 , de Marmoutier 1508 , de 
Cambrai (527 , de Liege (527, de Beauvais 1533, deChAions-sur-
Mame 1543, de Molte 1553 , d'Angers 1555, de Laon 1557, et 
tous ceux de Paris depuis 14S1 jusqu'en 1015. 

(1J) Miss. Sem I55<>. 1575. et 1715-
M Miss. 1001. Cerem. Uilfi. p. 2. nthr. 53. 
(d) Miss. Amb. ttiGt). (e) Mvs. Ital p. 305, 
(t*)On Ie voit dans \\\\ Ordo Missx d'environ 300 ans pour les 

Eglises d'Allem&gne, qui est chez les Peres de Nazareth de Paris; 
dans Ie Missel de Treves de 1547 , dans un 3IisseI et un Pontifical 
manuscrits de Toul, et dans un Missel de la meme Eglise imyrime 
avant Ian 1500. 

(g) Miss. 1C87. (10 Ordo Miss, per Burchard. 
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on cleva le Calice par la meme raison qu'on eleva 
l'Hostie pour faire adorer Jesus-Christ d une ma
niere sensible des Ie moment qu'il se rend reelle-
ment present sur l'Autel par la consecration. Quel* 

Sues Auteurs a van ce rent que Ia consecration meme 
e l'Hostie n'etait achev6e qu'apres toutes les pa

roles qu'on dit sur Ie Calice: ainsi, selon eux , ii 
n'aurait fallu elever qu'en cet endroit l'Hostie avec 
le Calice. Pierre, Chantre de l'Eglise de Paris , fa-
meux Theologien, qu'on a appele tout court Pierre-
le-Chantre, soutint que Ia consecration des deux 
especes etait indivisible; que Ie pain non plus que 
le vin n'etait change qu'apres que toutes les paro
les de Ia consecration etaient achevees; et que si 
un Pretre, apres les paroles prononcees sur le pain, 
n'avait pu continuer k cause de quelque accident, 
ou s'il s'apercevait apres la consecration de l'Hostie 
u'il n'y avait point de vin dans le Calice, il fau-
rait qu'on recommengat de nouveau de consacrer 

les deux especes. Cette question durait encore vers 
la fin du treizieme siecle, comme on le voit dans 4 

Durand de Mende. (*) Mais elle ne changea rien 
dans Ia pratique , qui en etait une condamnation, 
et qui Pa meme fait cesser. On n'attendit nulle part 
que la consecration du Calice, fut faite pour ele
ver ou adorer l'Hostie. On l'£Ieva d'abord apres 
avoir dit : Hoc est enim Corpus meum. Eudes de 
Sully, Eveque de Paris, qui succeda a Maurice en 
1198, l'annee d'apres la mort de Fierre-le-Chantre, 
prescrit (b) l'elevation de l'Hostie pour la faire ado
rer d'abord apres ces paroles : Hoc est enim Cor-
pus, e t c . et ne parle point de l'elevation du Calice. 
On ne l'a eleve en plusieurs Eglises qu'au quin-
zieme siecle, en d'autres qu'au seizieme, lc) 

L'Ordinaire des Premontres , non plus que le 
Statut du Chapitre General de Citeaux en 1215, 

(a) Ration. I. 4. c. 4i. n. 43 et 47. (b) Synod.p. 1(5. 
(c) Le Missel de Verdun de 1481, ne marque pas l'elevation du, 

Calice. 
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TOrdinaire et le Missel des Jacobins ecrits en ia541 
et i'Ordinaire des Guillemites en 1279 , ne mar-
quent que l'elevation de I'Hostie; et les Chartreux 
nelevent point encore le Calice, pour le faire voir 
a ceux qui sont derriere Ie Pretre, comme ils ele
ven t I'Hostie. On ne voit l'elevation du Calice chez 
les Jacobins que dans le supplement de leur Ordi
naire dresse et approuve a Salamanque en 1676, 
ou il est d i t , (-) que cet usage s etait etabli chez 
eux, et qu'on elevait le Calice decouvert, confor-
mement a ce qu'observaicnt tous les Geres qui 
suivaient le nouvel Ordinaire Romain. La vraic 
raison pour laquelle on s'est content^ durant long* 
temps en plusieurs Eglises d'elever Fllostie sans 
elever le Calice , c'est que les Fideles se prosler-
naient des qu'ils avaient vu la sainte Iloslie, et se 
tenaient dans cet etat jusqu'a la fin de la consecra
tion du Calice, comme font encore les Chartreux, 
apparemment depuis le temps de Saint Rruno, et 
suivant leurs Slatuts confirmes en I I O Q ; (b) et 
qu'ainsi ils continuaient d'adorer pendant Ia con* 
sccration du precieux Sang, sans qu'il fut neces-
saire d'elever Ie Calice pour faire cet acte d'adora-
tion. 

L'Ordre Romain , ou le Ceremonial de Gregoirc 
X , au treizieme siecle, marque (c) qu'a l'elevation 
du Corps de Jesus-Christ ou se tieudra prosterne 
la face contre terre , jusqu'au temps auquel 011 
donnait et recevait la paix. Mais ce Ceremonial de 
Gregoire X n'a point ete fait pour tout le monde. 
il faut que chaque Fidele suive sur ce point la cou-

(a) Nota quod Calix non elevatur in verbis rubrical stando, sed 
statim post Consecrationem deponitur et cooperitur Corporate; sed 
tamen jam usus liabet (juod elevetur, sed disco opertus sicut etiant 
modo Clerici omnes faciunt quotquot reeitant secundum ordinarium 
novum Romanum. Adnoi. Joan, de Patent. Venet. loS3. 

(b) Stat, antiq. ut supra. 
(c) In elevatione vero corporis Christi cum antea par urn debcant 

surgere , prosternant se ad terrain, et adorent reverenter in faries 
radendo, et sic proslrati stent usque ad Per omnia ante//j/>w 
JJeiy el dent pacem. Ordo. Horn. Alii. Mas. Ital. p. 235. 



PART. i v . ART. x . Jtlevation du'Calice. fay 

lume de son Eglise , et que sans affecter aucune 
singularity, il se prosterne interieurement de coeur 
etd'esprit devant Factorable Victime , qui s offre 
pour nous sur l 'Autel , c o m m e elle s'est offerte sur 
la croix. 

3. On Veleve decouvert. On Fa eleve en divers 
cndroits cou vert du petit Corporal p l i e , qui a ete 
cn usage depuis cinq ou six siecles , et qui a ete 
appele la Palle (a) ou le Volet. Mais on a pu crain-
dre que les Pretres qui ne 1'eleveraient pas avec 
assez de s o i n , ne fissent tomber la Palle en I e le
vant , selon la remarque de Meurier , Doyen de 
Reims, qui ecrivait en 1583 : (b) En la Chapelle du 
Tape, d i t - i l , on I}eleve decouvert, et en plusieurs 
autres Eglises. Et quant a moi, je crois que c'est 
leplus sur , d9 aut ant qu'il y a quelquefois du dan-
ger pour le Volet, qui pour rait tomber. 11 est vrai 
que lliomme discret et reverent peut bien remedier 
a tel inconvenient. Toutefois en telcas chacun peut 
user de sa liberie. 

4- Le Pretre eleve le Calice autant qu'il peut com-
modement, parce qu'il doit etre vu du peuple. Mais 
ildoit Faccompagner des yeux , comme on dit en 
pari ant de l'elevation de Fl lost ie , et le tenir peu de 
temps eleve , de peur de quelque accident. Un 
Auteur Allemand (c) au commencement du quin
zieme s i e e l e , parle d'un accident qu'avait cause 
!a devotion irreguliere de quelque Pretre , qui vou
lait faire un signe de croix avec le Calice en le te
nant eleve sur la tete. 

(a) Voyez pag. 2G4. 
(b) Sermon 24. sur le Canon de la Messe. p. 3/0. 
(c) Vincent Grunez, (jui fit I'ouverture de I'Acadeinie de Leipsick 

en 1410, par son traite de la Me^se , parle ainsi sur ce point: Se
cundum consueiudinem. mult arum Ecclesiarum ca/ix elevatur... 
alii... non elevant calicem ultra caput: quod credo propter pe* 
riculum et neqlkjentiam evitandam esse invention. Untie confi-
git quod qnidam Sacerdos cum ante susceptionem corporis 
Christi, calicem supra caput levaret, ct se cum calico et son* 
fjuine Christi signare per modum crucis supra caput vellet, san* 

'juinem Christi supra proprium caput fudit. 



ARTICLE XI. 

J5e /a Priere UNDE ET MEMORES. 

§. I. 
RUBRIQUE ET REMARQUES 

Sur la situation du Pr€tre,et sur les signes de Croix 
qu'ilfait sur FHostie et sur le Calice. 

f. Le Pr4tre tient les bras eleves devant la poi
trine comme auparavanL Jusques vers la fin du 
onzieme siecle,on ne voit point que le Pretre ait fait 
quelque geste particulier en commen^ant cette 
priere; cela parait par les Ordres Romains, et par 
Jean d'Avranches, qui ecrtvait vers Pan 1060. Mais 
depuis le douzieme siecle , en diverses Eglises de 
France, les Pretres eurent la devotion d'etendre 
les bras pour faire de leurs corps une espece de 
croix en commen^ant cette priere, a cause qu'on 
y fait memoire de la Passion , ce quobservent en
core les Eglises de Lyon et de Sens, les Chartreux, 
les Carmes et les Jacobins. Cet usage , quoique 
pieux, n'a pas ete imite a Rome ( a ) , et les paroles 

(a) M. de Vert, qui s'est fort etendu sur cet article, a cru qu'on 
avait toujours suivi cet usage a Rome jusqu'au temps de Pie V, 
qui Pavatt change\ It est faeheux qu'on ne puisse se fier a ce que 
M. de Vert rapporte. Ce saint Pape n'a rait que suivre l'Ordre 
Romain, sans rien changer sur ce point. On lit dans le qua-
torzfeme Ordre , qui est du quatorzfcme siecle: Deposito calice, et 
collocato in loco suo, elevatis manibus id prius , prosequatur 
illud, U N D E ET MEMOBES ; et dans VOrdo Missw imprime a Rome 
en 1524 : Celebrans stans utpriits ante Altare, extensts manibus 
ante pectus more consueto, dicit secreti , U N D E E T MEMOBES. 
Get Ordo imprime a Rome, est dans la Ribliotheque de sainte Ge
nevieve, ou Ton a aussi un Missel Romain de 1563 , qui ne marque 
aucun geste particulier en disant, Unde ct memores* Ce quon 
peut trouver toucliant ('extension des bras, dans des Missels Un* 
mains imprimes en France, ne conclut rien pour Rome, i>arc* 
qu'on y a inscve quelquelbis des usages locaux. 
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quele Pretre prononce n e 1'exigent point, parce 
qu'il y fait memoire de la Resurrection et de l'As-
cension , aussi-bien que de la Passion. 

2. Le Pretre fait un signe de croix en disant: 
H O S T i A M prjRAM,efc. Il faut bien distinguer ces si
gnes de croix, qui suivent la consecration, d'avec 
les precedens. Les signes de croix qui precedent o u 
accompagnentla consecration, se font pour attirer 
des graces, ou pour marquer qu'on les attend par 
les merites de la croix de Jesus-Christ; et ils sont 
joints a des mots qui font conuaitre les graces que 
nous attendons. Ainsi le Pretre au commencement 
du Canon fait u n signe de croix en demandant a 
Dieu de benir les dons, benedicas hcec dona, etc. 
Mais depuis la consecration il n'y a point de mot 
qui determine a benir. Tout est beni, nous offrons 
seulement, offerimus hostiam. Nous n e faisons plus 
de signes de croix sur les dons de 1'Autel, que 
pour montrer qu'ils sont le corps m e m e de Jesus-
Christ. L'Eglise n'oublie rien pour imprimer dans 
lesprit des Pretres et des assistans que le Sacrifice 
de l'Autel est le m e m e que celui de la croix. Elle 
voudrait que les Pretres, surtout depuis la conse
cration , s e representassent Jesus-Christ immole 
sur la croix, comme saint Paul dit des Galates, (a) 
qu'apres ses predications ils voyaient Jesus-Christ 
comme crucifie a leurs yeux. Or pour produire cet 
effet, elle veut que tous les mots qui designent le 
Corps o u le Sang de Jesus-Christ, soient accompa-
gnes d'un signe de croix, qui montre que I'Hostie, 
et ce qui est contenu dans le Calice, sont le m e m e 
Corps qui a ete crucifie, et le m e m e Sang qui a ete 
repandu sur la croix. 

Ainsi quand nous faisons dans cette priere cinq 
signes de croix, le premier e n disant Hostiam -j-
puram, marque que c'est la cette m e m e Hostie 
pure qui a ete attachee a la croix; le second e n di-

(a) Ante quorum oculos Jesus Christus prascriptus est, in vobis 
crucifixus. Galat. n i . 1. 
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sant Hostiam -f- sanctam, marque que c'est la l'Hos* 
lie sainte qui s'est offerte sur la croix : le troisieme 
a Hostiam \ immaculatam, que c'est I'Hostie sans 
tache qui a ete immolee sur la meme croix; le qua-
lrieme a Panem \ sanctum , que c'est la le Pain 
saint de la vie , c'est-a-dire , celui qui a dit : Je 
suis le vrai Pain de vie , qui est dcscendu du Ciel, 
et qui est mort sur la croix pour nous donner la 
vie; Ie cinquiemc a Calicem f salutes, que Ie Sang 
qui est dans ce Calice est Ie meme qui a ete repandu 
sur Ia croix pour Ie salut du monde. Ces cinq si
gnes de croix , aussi-bien que les cinq mots aux-
quels ils sont joints, ne sont que de vives expres
sions qui doivent rappeler a l'csprit 1'unile de la 
Victime de l'Autel et de la croix. 

§. I I . Explication de la Priere UWDE ET MEMORES , 
ou est renomelee la memoire des mysteres de 
Jesus-Christ en off rant le Sacrifice a Dieu son 
Pere. 

Unde et memores , C'est pourquoi , Sei-
Domine, nos sern tui, gneur , nous qui sommes 
sedetplebs tua sancta, vos serviteurs, et avec nous 
efusdem ChristiFilii lui votre peuple saint, en me-
Domini (a) nostri tarn moire de la tres-heureuse 
beatcc Passionis, nee* Passion du meme Jesus-
non etabinferis Resur- Christ notre Seigneur 
rectionis, sedet in cce- (Dieu) et de sa Resurrec-
tos gloriosce Ascensio- tion des enfers , comme 

(a) On lit Domini Dei nostri dans les Sacramentaires de S. Ge-
lase et de saint Gregoire; dans les Missels des Chartreux, des Car-
mes et des Jacobins ; dans tous ceux de Paris jusqu'en 1615, et 
dans plusieurs autres. Ce mot Dei a disparu depuis environ 300 
«tmm • alfiM I«.u MM* 2. — ~ ~ -1 „ J . . If!...! tl — _» 

run 300 ans. Ce mot parait £tre de quelque consequence, apres Ie 
miracle de la transsubstantiation, qui se fait par la toute-putssance de 
Jesus-Christ vrai Dieu. Ainsi il ne serait pas inutile de le remettre 
dans les nouvelles editions. On peut pourtant remarquer en faveur 
du Missel Romain d'aujourd'hui, quele mot Dei n'est pas danste 
Sacramentaire de Bobio, ni dans le Missel des Francs. 
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aussi de son Ascension glo- nis, offerimus prcecla* 
ricuseau Ciel ,nous offrons rce Majestati tuce de 
avotresupremeMajeste ,de tuis donis ac datis hos-
vos dons et de vos b ien- tiamfpuramjiostiam 
fails, ri iostie \ pure , Phos- -j- sanctum , hostiam \ 
tie \ sa inte , Phostie -j- sans immaculatam , panem 
tache, le pain saint - J - de la sanctum - J - vitce ceter-
vie e ternel le , et le calice - J - nee, et calicem -j- salu-
clu salut perpetuel. tisperpetuce. 

U N D E E T M E M O R E S . Le Pretre ayant fait la conse
cration en la person n e , et par les paroles de Jesus-
Christ , continue sa priere en s'adressant au Pere , 
comme avant la consecration. II lui represente que 
c est pour obeir au commandement de Jesus-Christ 
meme, que lui et les assistans sont tout occupes 
du souvenir de ce qu'il a souffert dans sa Pass ion, 
de la gloire ou il est entre par sa Resurrection et 
son Ascension , qui sont les recompenses convena-
bles a ses humiliations et a ses souffrances; e t q u e 
c'est dans ce souvenir qu'il offre a sa divine Ma
jeste cette victime digne de lui. 

Nos S E R V I T U I ; nous vos serviteurs. Les Pretres 
et les Ministres de l'Autel sont plus particuliere-
inent par leur ministere les serviteurs de Dieu. Ils 
sont marques au pluriel , parce qu'aux premiers 
siecles il n'y avait ordinairement qu'une Messe, ou 
tout le Clerge se trouvait avec tous les Fideles; S E D 
E T P L E B S T U A S A I V C T A ; et aussi votre peuple saint. 
Ce dernier terme est remarquable. Les Pretres par-
lent toujours avec humilite rPeux-memes , et avec 
beaucoup de respect des assistans. l is les nomment 
le peuple saint , parce qu'ils sont appeles a la sain-
tete, M qu'ils sont la nation sainte, (b) et qu'on sup
pose qu'ils vivent selon leur etat. On suppose aussi 
en cet endroit qu'ils s'occupent des mystefes de 
Jesus-Christ. 

(a) Vocatis Sanctis. 1. Cor. i. % 
(b) Gens sancta. l, Petr. n. 9. 
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TAM BEATJE PASSIONIS 9 de la t res-he urease pas* 
sion. Nous nous rep resen tons les douleurs, les hu« 
miliations, et tout ce qu'a souffert notre Sauveur. 
Sa Passion est appelee tres-heu reuse, premiere* 
ment, parce qu'etant sans peche , elle a efface le 
peche clu monde , dit Flore. 2. Elle est tres-heu-
reuse, parce qu'elle a fait, et qu'elle fera toujours 
trouver de la joie aux Martyrs au milieu des snp-
plices les plus terribles. Quelque cruel que fut le 
martyre de saint Laurent, il ne sentit pas les tour* 
mens, dit saint Augustin, (a) parce qu'il avait com
munis au sacrifice de Jesus-Christ: et il sera tou
jours vrai de dire avec saint Paul, a Pegard de tous 
les Fideles, qu'a mesure que les souffrances de Je
sus-Christ s'accroissent et se multiplient en nous, 
nos consolations s'accroissent et se multiplient par 
Jesus-Christ. 

Enfin elle est tres-heureuse, parce qu'elle est 
devenue la source de tous les vrais biens, et qu'en 
nous delivrant de nos peches , elle nous merite la 
vie eternelle. Il faut s'occuper de ce mystere, parce 
que le sacrifice de l'Autel est la passion meme dc 
Jesus-Christ, dit saint Cyprien. 

NECNON RESURRECTION I S ; et de sa Resurrection. 
La Passion de Jesus-Christ est exprimee sur l'Autel 
par la separation de son Corps et deson Sang consa-
cres scparement. Ce qui fait que ce divin Sauveur 
y est avec des signes de sa mort et de Peffusion de 
son sang. Mais cette separation n'est que mystique: 
Jesus-Christ y est veritablement vivant, son Corps 
et son Sang sont reellement presens sous chacun 
des symboles du pain et du vin. Ainsi nous ne pon* 
vons celcbrer ce saint mystere sans etre avertis de 
sa Resurrection. Jesus-Christ ressuscite ne meurt 
ilus, dit saint Paul. Il est done impossible que dans 
e saint Sacrifice de l'Autel ii soit prive de vie.il 

est tout entier sous chaque espece, le meme qu'il 
est ressuscite, plein de gloire et immortel. 

(a) Ilia escfl saginatus, et illo calice ebrius tormenta non sensit. 
Aug. tract. 27. in Joan* 

http://vie.il
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AB INFERIS ; des enfers. Le mot d'enfer signifie 
litteralement un lieu de la terre inferieur, c'est-a-
dire, bas ou profond. L'Ecriture, et les plus anciens 
Auteurs emploient ce terme pour designer Ie lieu 
ties damnes, les Limbes, ou le tombeau. II se prend 
ici pour le tombeau ou le corps de Jesus-Christ fut 
enseveli, et pour les Limbes ou son arae descen
dit apres sa mort, suivant le Symbole des Apotres> 
et le temoignage de saint Pierre. La resurrection 
des enfers joint ces deux sens, pour marquer que 
Jesus-Christ ressuscita veri table men t apres qu'il eut 
ete mis dans le tombeau, et qu'il fut descendu dans 
les Limbes. 

SED ET IN COGLOS GLORYOSJE ASCENSIONIS ; et aussi 
de son Ascension glorieuse au Ciel. Le mystere de 
.'Ascension est joint a celui de la Resurrection, 
comme une suite de ce qui &tait du a Jesus-Christ 
ressuscita, et comme la consommation du Sacri
fice qu'il a offert a son Pere. Jesus-Christ par sa 
Resurrection entre dans une vie immortelle, im
passible , pleine de gloire ; mais il n'entre pas 
encore dans le lieu qui convenait a cet etat de gloire 
digne du Fils de Dieu fait bomme., mort et ressus-
cite. C'est par son Ascension qu'il quitte la terre, 
qu'il monte au Ciel, et qu'il est assis a la droite de 
son Pere, ce qui met le comble a la gloire qu'il a 
men lee pap ses souffrances- C'est la aussi ou il 
acheve son Sacrifice, en s'offrant continuellement 
a son Pere. Or l'Eucharistie renferme tous ces mys
teres , parce que Jesus-Christ s'y offre comme il 
s'est offert sur la terre, et comme il s'offre dans 
le Ciel. Ainsi des que Jesus-Christ est immole sur 
l'Autel par la consecration, nous devons celebrer 
la memoire de sa Passion, de sa Resurrection, et 
de son Ascension glorieuse. La Liturgie Grecque 
des Constitutions Apostoliques W marque ici pres
que en memes termes ces trois mysteres. 

(a) I* v iu . c. 17. 
I . 28 
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OFFERIMUS PR^ECLAB^ MAJESTATI TVJE. Et nous 
devons dire en continuant de nous adresser au 
Pere eternel avec l'Eglise: C'est done, 6 inon Dieu, 
dans la vue de ces grands mysteres , et pour vous 
en rendre graces, que nous qffronsd votre supreme 
Majeste une victime qui ne peut que vous etre tres-
agreable, votre Fils Jesus-Christ notre Seigneur, (•) 
lequel instituant le rit du Sacrifice perpetuel, s'est 
le premier offert a vous en hostie, et nous a le 
premier offerts a vous en hostie, et nous a le pre
mier appris a vous l'offrir. 

D E TUIS nowrs AC DATIS ; de vos dons et de vos 
bienfaits. Mais nous reconnaissons que cette vic
time si excellent, et si digne de vous, est un don 
qu'il vous a plu de nous faire par une bonte toute 
singuliefe. Nous ne pourrions pas vous la presenter, 
si vous ne l'aviez mise vous-meme entre nos mains. 
Nous n'avons rien qui ne vienne de vous ( b), ct 
nous ne pouvons vous offrir que vos dons et vos 
bienfaits. 

Le pain et le vin, qui sont la matiere de 1'Eu* 
charistie, sont un don de Dieu. Ce pain et ce vin 
changes au corps et au Sang de Jesus-Christ, sont 
aussi Ie don ou Ie bien fait par excellence : et c'est 
par ces dons et ces bienfaits que nous offrons. 

IIOSTIAM PURAM ; une victime pure ; parce qu'elle 
a et6 formee par {'operation du Saint-Esprit sans 
avoir jamais pu contractor la moindre souillure du 
peche originel. 

HOSTIAM SANCTA nr ; une victime sainte : parce 
qu'elle est unie substantiellement a la divinite, qui 
est la source de toute saintete. 

(a) C'est ainsi que s'enonce excellemment I'ancien Missel des 
Collis de la Gaule Narbonnaise dans la Preface de la Messe du 
Dimanche, Dignum etjustum est* invisibilis, inmstimabilis, fm-
viense Deus et Pater Domini nostri Jesu Christi: Qui formam 
sacriftcii j)erennis instituens, hostiamse tibi primum obtulit, 
et primus docuil offerri. Cod. Sacram. p. 391. 

(b) Tua sunt omnia ; qua: de manu tua accepimus dedimus tibi. 
I . Paral. xxix. 14. 
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HOSTJAM JMMACULATAM ; une victime san$ tache : 
puisque par cette union elle est incapable de pou-
voir etre souillee d'aucun peche actuel. 

PAWJSJVI SAINCTUM VilJE JETER'NJE , C A L I C E M SALUTIS 
PEIIPETU^; une victime qui est le pain saint, et le 
breuvage excellent du salut eternel, donnes de Dieu 
pour nous faire vivre de la vraie vie dans le monde, 
etpour nous faire arriver a la vie heureuse et eter
nelle , Iorsque nous en sortirons. Ce Pain saint de 
lavraie vie est la chair de Jesus-Christ sous le sym
bole du pain. Ce Calice du salut est son sang sous 
le symbole du vin. Lun et l'autre ne font que le 
meme sacrifice pour etre offert a Dieu, et pour 
rassasier pleinement^ et pour l'eternite, ceux qui 
ont faim et soif de la justice , et nous rendre di-
gnes de la vie eternellement heureuse par cette di
vine nourriture. 

A R T I C L E X I I . 

de la Priere SUPRA QTJJE , pour demander que notre 
oblation soit favorablement recite, comme Vont 
ete cedes d'Abel, d'Abraham, et de Melchisedech. 

Sur lesqhels daignez je- Supra quce propitio 
ter un regard favorable et ac sereno vultu respi-
propice, et les avoir agrea- cere digneris et accepta 
bles , comme il vous a plu habere, sicuti accepta 
avoir agreabies les presens habere dignatus es mu-
du juste Abel votre servi- nera pueri tui justi 
teur, et le Sacrifice d'Abra- Abel,etSacrificium Pa-
ham notre Patriarche; ce- triarchce nostri Abra-
lui que vous a offert Mel- lite, et quod tibi obtulit 
chisedech votre Grand-Pre- summus Sacerdos tuus 
tre, Sacrifice saint, hostie Melchisedech,sanctum 
sainte sans tache. Sacrificium , imrnacu-

latum hostiam. 
a8 . 
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S U P R A QVJE.... Sur lesquels ajant fete un regard 
propice et favorable. Le don qui est sur l'Autel, 
est I'objet de la complaisance du Pere eternel, et 
ne peut par lui-meme qu'etre recu avec complai
sance; mais il est offert par les mains des hommes 
pecheurs qui peuvent deplaire. Car Dieu a egard a 
ceux qui offrent, aussi-bien qu'aux presens qui lui 
sont offerts : Le Seigneur regarda Abel et ses pre
sens , (a) dit l'Ecriture. 

Nous supplions la bonte de Dieu de ne nous 
point separer du don de la Victime que nous lui 
offrons sur l'Autel; c'est-a-dire, que comme il n'a 
que des regards favorables pour cette Victime, qui 
lui plait infiniment, il lui plaise a sa consideration 
d'en avoir aussi de favorables pour ceux qui ont 
l'honneur de la lui offrir. Dieu jette sur nous ses 
regards favorables , quand il nous fait sentir les 
effets de sa bonte. Son visage, dit saint Augustin, 
(b) est sa presence. II le fait luire sur nous, quand 
il nous donne des marques de sa presence; c'est-a-
dire , lorsqu'il exerce envers nous sa misericorde. 

E T ACCEPTA HABERE SICUTI et les avoirs agrea* 
bles, comme il vous a plu avoir agreables les pre-
sens du juste Abel votre serviteur. Par cette Priere 
l'Eglise demande a Dieu qu'il lui plaise de recevoir 
aussi favorablement le don que les Pretres lui of
frent sur l'Autel, qu'il a recu les presens d'Abel, 
le Sacrifice d'Abraham , et l'oblation de Melchise-
dech. Ces saints hommes ont ete tres-agreables a 
Dieu ; et les dispositions saintes avec lesquelles ils 
lui faisaient leurs oblations, lui ont aussi rendu ces 
oblations agreables. Heureux les Pretres et les Fi
deles , qui par les saintes dispositions de leur coeur, 
plaisent de meme a Dieu, lorsqu'ils lui offrent en 
Sacrifice la victime qui lui plait toujours par elle-
meme. 

Mais comment faire quelque comparison entre 
les oblations des anciens Patriarches et le Sacrifice 

(A) Gen. IV. (B) Aug, in PsaL CIV. 
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tie FEglise , qui offre Jesus-Christ notre Seigneur? 
C'est ici un grand mystere qu'il faut tacher de de-
velopper. La doctrine de FEglise est que Jesus-
Christ a toujours 6te offert sur la terre; qu'il n'y a 

3u'une Religion; qu'il n'y a qu'un seul Sauveur, 
ans lesquels les hommes aient pu etre r6concilies 

avec Dieu; que les anciens Sacrifices ne pouvaient 
etre agreables qu'autant qu'ils representaient ce 
divin Sauveur; que les saints Patriarches de Fan
cienne Loi, eclaires de la lumiere de Dieu , ne per-
daient point de vue le Messie ; que les Juifs dans 
le desert, quelque grossiers qu'ils fussent, buvaient 
d'un mime breakage spirituel: car ils buvaient dit 
saint IJaul, de l'eau de la pierre spirituelle qui les 
suivait, et Jesus-Christ etait cette pierre. De sorte 
que la difference de Fancienne et de la Loi nou
velle consiste en ce que dans Fancienne on n'offrait 
Jesus-Christ qu'en figure , et que nous Foffrons 
reeilement. On pour rait marquer un grand nombre 
de ces figures du Sacrifice de Jesus-Christ , qui 
etaient fort expresses. En effet la Liturgie des Cons
titutions Apostoliques en marque un assez grand 
nombre; mais FEglise dans le Canon choisit les Sa
crifices d'Abel, d'Abraham et de Mclchisedech,qui 
representent excellemment Ie divin Sacrifice. Abel 
offrant les premiers-nes de son troupeau, exprime 
l'oblation de Jesus-Christ, qui s offre comme ie pre-
mier-ne (a) par excellence; et le sang meme d'Abel 
juste et innocent, mis a mort par son frere Cain, 
ne represente pas moins Jesus-Christ immole par 
les Juifs, ou plutot, comme l'Ecriture etles Peres 
lefont entendre, c'est en la personne d'Abel que 
Jesus-Christ l'Agneau sans tache a ete immole des 
le commencement du monde. L'Eglise marque assez 
combien Abel a ete agreable aux yeux de Dieu, en 
(appelant juste , et par excellence le serviteur de 
Dieu,/?am tui. Ce titre le releve d'autant plus, 

(a) Primogenitus in multis fratribus. Rom. v m . 29. 
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que le Pere eternel Pa donn6 a Jesus-Christ meme; 
en disant dans lsaie et dans saint Matthieu: (a) Foila 
mon serviteur que fai choisi. 

ET SACIUFICIUM.... et le Sacrifice d'Abraham no* 
Ire Patriarche. Abraham (b) eieva des Autels par-
lout ou il demeura, et il offrit beaucoup de Sacri
fices; mais PEglise n'a en vue que le grand ct ad
mirable Sacrifice qu'il fit de son fils unique Isaac (c), 
cn le liant, le mettant sur PAutel, et levant lc glaive 
pour obeir a Dieu, sans raisonner sur les promes-
ses qui lui avaient ete faites touchant son fils, et 
sans s'cbranler dans la foi , contre tout sujet hu-
main W d'esperer et de croire. Isaac immole sans 
perdre la vie, etait la figure de Jesus-Christ mou-
rant pour reprendre une nouvelle vie: et il y a bien 
lieu de croire qu'Abraham a eu en vue ce mystere, 
puisque Jesus-Christ a dit de lui , GO quV/ avait vu 
son jour, et quit s'en etait rejoiti. 

II est appele Patriarche, parce qu'a cause de sa 
foi etde son obeissance Dieu Petablit le Pere de 
plusieurs nations, et d'une posterite sans nombre; 
il est specialement notre Patriarche, parce qu'il est 
devenu le Pore des Fideles qui ont imite sa foi, et 
qui sont indifferemment appeles les enfans d'Abra* 
nam, ou les enfans de Dieu. 

E T QUOD Tim OBTULIT.... Et celui que vous a of 
fert Melchisedech votre Grand-Pretre. Ce Pa
triarche est distingue de tous les anciens Sacrifica-
tcurs avant Moise et Aaron , par cette qualitede 
souverain Pretre; sumrnus Sacerdos tuus. Cette ex
pression etait dans le Canon (0 au milieu du qua
trieme siecle, et elle convient parfaitement a Mel
chisedech , a cause de I'excellence de son Sacer-

(a) Matth. XII. 18. IsaL x u i . 1- (1>) Genes, xn et xm. 
(c) Gen. xxu. 10 et I I . (d) Horn, iv. 17. 
(c) Abraham vidit diem meum , vidit et gavisus est. Joan. 

vi u. 5G. 
(f) Hilaire, Diacre ,-fait mention de ces mots dans les Questions 

s»r !e nnuveau Testament, sumrnus Sacerdos Melchisedech, rd 
vi oblalioneprxsumunt Sacerdotes. Inter Rpist. S. Aug. torn. 3. 
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doce et de sa conformite avec celui de Jesus-Christ. 
II est represent^ dans l'Ecriture sans genealogie, 
Roide justice, Roi de paix, Pretre du Tres-Haut, 
offrant du pain et du vin, et ressernblant au Fils 
deDieu9 dit saint Paul.(a) Ce qu'il offre est quel
que chose de plus qu'une figure du Sacrifice de 
Jesus-Christ sur nos Autels ; puisque c'est selon 
l'ordre de son Sacerdoce que Jesus-Christ est fait 
Pretre eternel, le Seigneur ayant jure ; Vous etes 
fritre eternel SELON L'ORDRE DE MELCIIISEDECH. 

SANCTUM SACRIFICIUM.... Sacrifice saint, Hostie 
sansiache. On ne fait point ici de signes de croix; 
et il est bon de remarquer que si ces paroles desi-
gnaient le Sacrifice de Jesus-Christ, on ne manque-
rait pas d'en faire comme il est prescrit d'en faire 
aces mots, Hostiam sanctum, hostiam immacula-
(am, qui regardent les dons sacres. "Valfride assure 
que saint Leon-le-Grand ajouta ces quatres mots (b) 
au Canon , qui relevent merveilleusement le Sacri
fice de Melchisedech au-dessus de tout ce qui a ete 
offert dans l'ancienne Loi : et plusieurs Auteurs 
demandent depuis long-temps comment on peut 
appeler saint et sans tache un autre Sacrifice que 
celui de Jesus-Christ. Mais ce que nous avons deja 
dit doit servir pour faire r^soudre cette difficulte. 
Premierement, le Sacrifice de Melchisedech est dif
ferent de tous les autres Sacrifices, en ce que tous 
les autres portaient les marques de nos peches, et 
devaient etre detruits en tout ou en partie. Celui 
dc Melchisedech n'avait aucune marque du peche, 
il n'avait aussi rien qui dut etre detruit ; il etait 
lout entier a l'usage des hommes , comme il aurait 
pu I'etre dans l'etat d'innocence. .11 etait done en 
cela saint et sans tache, figurant parfaitement celui 
de l'Eucharistie, qui est tout entier offert a Dieu 
pour l'usage des Fideles. 

En second lieu , le Sacrifice de Melchisedech est 
appele par preference un saint Sacrifice, une hos-

(A) flebr. VU. 3 . 
(1)) Sanctum sacrificium, immaculatam hostiam. 



4/jO eilitiMONIES DK LA MESSE. 

tie sans tache parce qu'il n'est pas simplement un 
des Sacrifices anciens qui ont figure celui de Jesus-
Christ; mais qu'il est le Sacrifice meme que Jesus-
Christ a , pour ainsi dire , continue, et dont il a 
rempli entierement et parfaitement la figure: puis
que la matiere de cette oblation a ete continuee dans 
l'exercice du Sacerdoce de Jesus*Christ, etabli Pre
tre eternel selon I'ordre de Melchisedech. 

Une si vive representation du Sacrifice que Jesus-
Christ a institue pour son Eglise, a du etre nommee 
un Sacrifice saint, une hostie pure et sans tache, 
pour mieux faire connaitre la saintete etl'excellence 
infinie du sacrifice de l'Eglise Chretienne. C'est ce 
que nous a fait remarquer saint Leon meme, a qui 
les Anciens attrihuent Taddition de ces mots : car 
il dit que (a) Melchisedech a si bien represente Je* 
sits-Christ, quil na pas offert des hosties judai-
ques , mais quil a offert en sacrifice les sjmboles 
que notre Redcmpteur a consacres en les chungeant 
en son Corps et en son Sang. Nous avons done bien 
raison de souhaiter que Dieu regarde favorablement 
notre oblation , comme ii a regarde celle d'Abel, 
d'Abraham, et de Melchisedech, non-seulement parce 
que les Sacrifices qu'ils ont offerts etaient de vives 
figures du Sacrifice de Jesus-Christ; mais encore a 
cause de ces grands sentimens de foi et d'amour 
qui ont accompagne leurs Sacrifices ; et que Fexcel-
lence de la divine Victime de notre oblation de-
mande encore en nous de plus saintes dispositions, 
ct une plus grande perfection, que Dieu seul peut 
produire en jetant sur nous les yeux de sa miseri-
corde. N'oublions pas aussi qu'Abel, Abraham, et 
Melchisedech nous ont montre quels doivent etre 
nos Sacrifices. Abel offrit ce qu'il avait de meilleur, 
Abraham immola ce qu'il avait de plus cher. (b) Mel
chisedech n'offrant que des choses aussi communes 

(a) Ipse est cujus formam Melchisedech Pontifex pracferebat, 
non judaicas hostias offerens Deo , sed illius Sacramenti inunolans 
sacrificium quod Redemptor noster in suo corpore et sanguine 
consecravit Serm. xi . in anniv. 

(b) In Filii misevicordia fortetn custodivit. Sap. x. 5 . 
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que le sont le pain et le vin , e loigne du sacrifice 
toute os tentat ion , n'offrant que pour la seule gloire 
de Dieu. 

^ — — — T j . • I T " " ' ™ ' mm\I * " 1 — 7̂————j———— — 

A R T I C L E X I I I . 

De la Priere SUPPLICES TE ROGAMUS. 

§• i-

RUBRIQUE. 

Lorsque le Pretre dit, Supplices te rogamus , il 
sincline, les mains jointes et appuyees sur l'Au

tel. A ces mots 9 ex hac altaris participatione, il 
pose ses mains de chaque cote sur le Corporal 
et baise l'Autel. Lorsqu'il dit, sacrosanctum Filii 
tui , il joint les mains, pose la gauche sur le Cor

poral , et fait avec la droite un signe de croix 
sur 1'Hostie , en disant Corpus , et un autre sur 
le Calice en disant, Sanguinem , et ilfait sur soi 
le signe de la croix en disant, orani benedictione 
coelesti. Tit. IX. n. i . 

REMAKQUE5-

I. Le Pretre s3incline lorsqu'il dit, SUPPLICES ,efr\ 
L'inclination convient aux supplians. C'est pour 
cela qu'elle a ete jointe depuis long-temps a cette 
priere, On la voit dans Amalaire ( a ) , et dans le Mi-
crologue, qui ne marque dans le Canon de I'Eglise 
de Rome cjue deux inclinations ( b ) ; l'une a Banc 
igitur, et 1 autre a cette priere Supplices. Ces in
clinations etaient alors tres-profondes. 

a. / / tient les mains jointes, et appuyees sur l'Au
tel. Elles cxpriment ainsi l'etat de suppliant. Autre-

(a) lift. 3. ft 25. 
(b) Inclinatur usque ad altare.....Hie inclinat se juxta altare , di-

lens, Supplices, etc. Microl. c. 23. 
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fois,pour mieux marquer cet etat de suppliant, on 
s'iuclinait profondement sans s'appuyer ; et dans 
presque toutes les Eglises de France et d'Allema
gne , en s'inclinant on tenait les bras croises devant 
soi W , comme font encore les Chartreux lbl , les 
Carmes (c) et les Jacobins. (d) L'Eglise de Rome meme 
a fait tenir les bras croises durant quelque temps, 
comme il parait par YOrdo du quartorzieme sie
cle. l d) 

3. A ces mots, EX HAC ALTARIS PARTICIPATIONS, 
it baise VAutel, qui merite un si grand respect, et 
pour exprimer le desir de participer aux graces au'il peut repandre, con tenant alors l'Auteur meme 

e la grace. 
4« Et il pose les mains sur le Corporal, pour se 

courber plus decemmentet plus commodement sur 
l'Autel, qu'il baise; et il les pose sur le Corporal, 
afin que les doigtsqui ont touche Ie Corps de Jesus-
Christ , ne toucheut plus que ce qui est destine a 
toucher les dons sacres. 

5.1 If ait avec la droite un signe de croix sur VHos
tie en disant CORPUS , et un autre sur le Calice en 
disant SANGUINEM , pour marquer que c'est ici le 
meme Corps qui a ete attache a la croix, etle meme 
Sang qui y a ete repandu. 

// fait sur soi le signe de la croix en disant OMNI 
BENEDICTIONE coELESTi; parce que nous ne pouvons 
esperer ces benedictions que par les merites de Je
sus-Christ crucilie. 
§. IL Explication de la PriereSUPPLICESTE ROGAMUS. 

Sapplices te roga- Nous vous supplions, 6 
(a) Tous les Missels de Paris jusqu'en 1615 , marquent: manibtts 

cancetlatis, quasi deipsis crucem faciens; etun Missel d'Aix-la-
Chapelled'environ 300 ans, s'expriiiie ainsi, superposiiisbrachiis 
in modum crucis; et un autre de la meme Eglise du neuvieme sie
cle : Cancetlet vianum sinistram supra dexteram. 

(I)) Ordin. Cartas, c. 27. (c) Cxrem. Carmcl.p. 333. 
(A) Miss, an. 1087. 
(e) Cauceilatis nianibus ante pectus. Ordo Air. p. 305. 
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rnus )Ornnipo tens Deus) D i e u t o u t - p u i s s a n t , tie 
yi/£e /?#?c perferri per commander que ces choses 
manus sancti Angeli soient portees a votre Au
to", in sublime Altare tel subl ime en presence de 
iuum in conspectu di- votre divine Majeste , par 
vince ma/estatis luce; les mains de votre saint 
ut quotquotex hac dl- Ange , afin que nous tous , 
fan's participatione sa- qui en participant a cet 
crosanctum Fdii tui Aute l , aurons recu le saint 
corpus et sanguinem et sacre Corps et Ie Sang 
sumpserimus omni be- de voire Fils , nous soyons 
nedictione coelesti et remplis de toute benedic-
gratid repleamur. Per t ion celeste et de grace. 
Christum Dominum Par Ie meme Jesus-Christ 
nostrum. Amen. notre Seigneur. Amen. 

On a ete fort long-temps sans developper le sens 
de cette admirable priere ; et quand on a tache de 
l'expliquer avec le reste du Canon , il y a environ 
neuf cents a n s , on y a aper§u tant de grandeur , 
qu'on n'a pas ose se flatter de les pouvoir faire 
entendre. « Qui peut comprendre , dit Flore (a) „ 
» des paroles si profondes , si admirables , si eton-
» nantes , et qui peut en parler dignement? Pour 
» faire entendre ce qu'elles signifient , la venera-
» tion e t la crainte conviennent ici mieux que la 
» discussion.» v . 

Les Auteurs posterieurs n'ont presque fait que 
copier Flore* ; et le Pape Innocent I1T (b) dit encore 
que ces paroles sont d'une si grande profondeur, 
que I'entendement humain peut a peine en pene-
trer le sens. Si Ton prend en effet a la lettre ces 
mots , Commandez que ces choses soient portees au 
sublime Autel, il faudrait entendre que les dons sa
cres doivent etre transporters au Ciel. Il faudrait 
faire considerer que le Corps de Jesus-Christ, qui 
vient en nous par la sainte Communion , e t qui y 
demeure quelque temps sous les especes du pain et 

(a) Flor. in can. Miss, (b) De Myst. I. 5. c. 6. 
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du vin , ne doit pas etre aneanti ; et sur cela (a) 
faudrait penser de telle maniere qu'on tdchdt d'at* 
ieindre d tout ce quon peut concevoir de plus grand 
et de plus sublime. On se trouverait engage a expo-
ser des choses qui sont beaucoup au-dessus de la 

Eortee de la plupart des Fideles, et Ton donnerait 
ientot lieu de dire encore avec le meme Flore (b); 

Il y a done dans cette priere et dans cette oblation 
de la Consecration quelque chose dincomprehensv* 
ble , dyineffable, et de plus meiveilleux que tout ce 
que nous avons dit. 

Yves de Chartres a apercu une partie des mer-
veilles qu'il faudrait faire considerer, etil nous dit 
« que si on lui fait des questions, ii repondrabrie-
» vement que c'est ici le Sacrement de la Foi, qu'il 
» est utile de le croire, et qu'on ne peut pas trop 
» l'approfondir sans danger. » 

Adorons en silence tout ce que nous ne saurions 
comprendre. L'intelligence du grand mystere, ap-
pele le mystere par excellence, n'est pas donnee a 
tous. Mais tous peuvent adorer Jesus-Christ present 
sur l'Autel, et dans tous les etats ou il lui plaira 
d'etre. 

Cependant, avec ces dispositions, examinons sui
vant notre methode la valeur de chaque terme de 
la priere , pour en prendre exactement le sens. 

SUPPLICES TE ROGAMUS; nous vous supplions. L'E
glise fait faire cette priere ait nom de tous ceux qui 
doivent communier. Le Pretre la fait de leur part, 
en tenant les mains jointes et le corps fort incline. 
Il la fait en suppliant tres-humblement, supplices. 

OitfjvipoTEtfs DKVS. On s'adresse a Dieu comme 
tout-puissant, quand on lui demande quelque chose 
de grand, qui doit etre l'effet de la toute-pUissance, 

(a) Sic ergo ista cogitanda sunt ut aliquid quo nihil sit melius at" 
que sublimius ilia cogitatione eonemur attingere. Flor. de act. 
Miss. 

(b) Fit ergo in ista orationeet oblatione sacra Consecrationis ali
quid incomprehensible et inei'fabile, et muito his omnibus mirabi-
hus. Flor. ibid. 
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JUBE UJEC PERFERRI; comrnandez que ces choses 
soient porteds. Ces c h o s e s , hcec signifient ce qu'ort 
voit^ ou ce qu'on m o n t r e a c t u e l l e m e n t , e t designent 
par consequent ie Corps et le Sang de Jesus-Christ, 
que le Pretre a sous ses yeux sur l 'Autel , lors* 
qu'il fait cette1 priere. 

L'Eglise croit que Jesus-Christ seul est digne de 
presenter des dons si saints; elle souhaite ardem-
ment qu'il les presente l u i - m e m e , afin que l'obla
tion ne puisse pas manquer d'etre agreable , et de 
la part du don , et de la part de celui qui le pre
sente. Cet ardent desir de l'Eglise lui fait dire avec 
un saint e m p r e s s e m e n t , / # £ d , 6 Seigneur Dieu vous 
etes tout-puissant, comrnandez. Mais k qui c o m 
mander? L'Eglise par respect pour Jesus-Christ , 
Fils de D i e u , n'ose pas dire : Comrnandez a Jesus-
Christ votre F i l s ; elle dit s implement , comrnandez, 
hcec perferri, que ce Corps et ce Sang precieux 
soient portes , et voUs soient pfesentes . 

PER MANUS SANCTI ANGELI TUI \par les mains de 
voire saint Ange. Presenter par ses propres mains , 
c'est presenter soi-meme. On demande que le saint 
Ange les presente , l'Ange par excellence , le saint 
Ange de D i e u , l'Ange du grand Conse i l , l'Ange du 
Testament (°) , c'est Jesus-Christ Notre-Seigneur. 
L'ancienne Liturgie des Constitutions Apostoli-
ques (b) pe laisse aucun doute la-dessus : car elle 
dit d is t inctement: Le Verbe Dieu^ FAngede votre 
f>ra?zd Conseil, votre Pontife. Veritabiement la Li
turgie del'Auteur du Traite des Sacremens imprime 
parmi les Ouvrages de saint Ambroise , met ici par 
les mains des Anges : mais comme Jesus-Christ a 
l'Autel, suivant la doctrine des plus anciens Peres, 

(a) Quis est iste Angelus , nisi Angelus magni consilii, qui pro-
j.riis manibus , id est singulari dignitate prseditis operibus coelos 
meruit ascendere, et in sublime Altare , id est ad dexteram Patris, 
pro nobis interpellans seipsum sublevare. lvo Cam. de reb. Eccles. 
Voyez Etienne d'Autun, Algerus et saint Thomas. 

(b) Lib. 8. c. 12. 
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est accompagne des Anges , ainsi qu'il Petait a son 
Ascension ; il y a lieu de croire que cet Auteur ou 
son Eglise a juge plus respectueux de nommer les 
Ministres, que le Seigneur, qui agit avec eux pour 
executer un ordre. 

C'est aussi par respect que VEglise n'osant nom
mer distinctement Jesus-Christ, le designe simple
ment par ces mots, votre Ange. Le motd'Ange si
gnifie Envoye. Jesus-Christ est PEnvoye par excel
lence. 11 est le Messie , qui signifie PEnvoye : et 
comme il s'agit de la function d'un Envoye, I'Eglise 
nomme Jesus-Christ le saint Ange de Dieu; Angeli 
tut sancti. 

Iw SUBLIME ALTARE TUU3C... jusqu'au sublime Au-
tel en presence de votre divine Majeste. L'Autel est 
le Ciel, considere comme le Trone de la divine Ma
jeste. Nous demandons que Jesus-Christ presente 
son Corps et son Sang dans le Ciel meme , a/int 

comme dit saint Paul (a), qu'il se montre maintenant 
pour nous d son Pere. 

UT QUOTQUOT EX HAC ALTARIS PARTICIPATIONS.... 
afin que nous tous, qui en participant a cet Autel, 
aurons recu le saint et sacre Corps et le Sang de vo
ire Fils. Ces mots, afin que nous qui aurons recu, 
font voir que cette priere ne regarde que ceux qui 
communient sacramenteliement. lis participent au 
Sacrement de PAutel de nos Temples; et I'Eglise 
desire qu'ils participent aux graces de l'Autel du 
Ciel. Voila deux Autels bien marques ; l'Autel su
blime et invisible, qui estle Ciel, et cet Autel d'ici-
basque nous voyons.Saint Irenee parle de ces deux 
Autels, et saint Augustin (c) les a parfaitement dis-
tingues. « II dit que les bons et les mechans appro** 
» client de 1'Autel qui est sur la terre (d), mais que 

(a) Sed in ipsum caelum , ut appareat nunc vultui Dei pro nobis. 
tlebr. ix. 24, 

(b) Advers. hxr. U 4. c. 34, (c) In psalm. 25 et 42. 
(d) Est enim quoddam sublime altare invisibile, quo non nrcedit 

in Justus. Ad illud altare ille solus accedit qui ad istud securusacce-
dit Ibid. 
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» les mechans sont invisiblement rejetes de l'Autel 
»invisible et ce les te , tandis que les justes seuls en 
» approchent, et y regoivent les celestes benedic-
» tions.» 

Le Pretre , qui juge favorablement des Fideles , 
suppose , ce qu'il desire avec FEglise , q u e parmi 
tous ceux qui vont lui demander la communion , il 
n'y a que des justes qui entrent dans de telles 
communications avec le corps adorable de Jesus-
Christ, qu'il ne peut etre presente dans le Ciel a 
la divine Majeste, sans lui etre presentes eux-memes. 

OMNI JIENKDICTIONE CQELESTI ET GRATIA REPLEA
MUR ; nous soyons remplis de toute benediction ce
leste etde la grace. La presence de Dieu est la source 
de toutes les graces. Rien n'approche du Trone 
celeste sans etre comble de benedict ions. C'est pour 
ce sujet que dans les anciens Sacrifices on brulait 
la victime,, afin que la fumee s'elevat, pour ainsi 
dire , jusqu'auTrone de D i e u , et qu'el le attirat des 
benedictions sur ceux qui Favaient offerte. 

Cette fumee des an imaux , qui montait vers le 
Ciel, ne pouvait etre qu'une simple f igure, et n'e-
tait pas capable d'elle-meme d'attirer aucune bene
diction. Mais le Corps et Ie Sang de Jesus-Christ se 
presentant a la Majeste de Dieu son Pere comme 
un doux parfum , attirent par eux-memes toutes les 
benedictions et toutes les graces , e t e n rendentpar-
ticipans ceux qui ont recu ce Corps adorable , e t q u i 
lui ont ete inf inimentunis en le recevant avec beau
coup de foi et d'amour. Ce sont ceux- la a qui FE
glise fait demander toutes les benedictions celestes 
ct la grace. Les benedictions celestes sont tous les 
dons que nous recevons pour remplir nos devoirs 
et notre ministere, et toutes les marques de la pro
tection cle Dieu. Mais parmi toutes les benedictions 
celestes , la grace qui nous sanctifie e s t l e don que 
nous devons le plus souhaiter. C'est pourquoi en 
demandant en general toutes les benedic t ions , nous 
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demandons en particulier d'etre remplis delagrace, 
eY gratia. 

PER EUMDEM CHRISTUM DOMINUM NOSTRUM ; par 
le meme Jesus-Christ notre Seigneur, par lequel 
nous viennent toutes les graces. 

Quoique le Saint singe signifie Jesus-Christ, et 
que ce mot hcec designe les dons qui sont sur l'Au
tel j et par consequent Ie Corps et Ie Sang de Jesus-
Christ j le saint Pape Innocent III craignant qu'on 
ne se laisse eblouir par la profondeur du mystere, 
ajoute « que (a) sans toucher au Sacrement secret 
» du celeste Oracle , on pent entendre ces paroles 
» plus simpiement et plus surement de cette ma-
» niere i jube hcec , comrnandez que ces choses; 
» c'est-a-dire , les voeux des Fideles , leurs suppli-
» cations et leurs prieres ) soient portees par les 
» mains de votre saint Ange, c'est-a-dire , par le 
» ministere des Anges, selon ce que l'Ange Raphael 
» ditaTobie; qu'il presentait k Dieu ses prieres et 
» ses larraes au sublime Autel en presence de la 
» divine Majeste. » 

II vaudrait en effet bien mieux ne pas entendre 
tout ce que renferme cette priere , que de risquer 
de parler peu exactement de ce grand mystere. 

Quelques-uns pourront done se con tenter d'en* 
tendre ici les voeux des fideles, qui sont presented 
par les Anges : puisque la tradition des Eglises (b) 
nous apprend qu un Ange, ou plusieurs Anges pre
sident invisiblement aux prieres des assemblees 
chretiennes , et q u e c'est pour c e sujet que nous 
demandons a la Preface que nos voix soient jointes 
avec celles des Bienheureux. 

Ceux qui savent que Jesus-Christ presente son 
[corps a son Pere, et que les saints Anges presen-

(a) Salvo tamen occutto coclestis Oraculi Sacramento possuntlure 
verba simplicius , tamen securius intelligi: jube hscc, ia est vota fi-
deiium , e t c De Mtjst. Miss. 

(b) Voyez Origene , Traite de la Priere. Tertullien au meme 
Traite. Saint Ambroise sur saint Luc. 



PART. iv. ART. xiii. Jube kcec perferrL 4 4 $ 
tent les voeux des Fideles , pourront dire selon ces 
deux verites i Faites , 6 Dieu tout-puissant, que ce 
Corps et ce Sang de Jesus-Christ vous soient offerts 
parlui-meme, comme leseul digne de vous I'offrir. 
N'ayezaucun egard a notre indignite; ne regardez 
que la dignite infinie de ce Mediateur notre souve-
rain Pontife, afin que rien n'empeche que son Sa
crifice ne soit accepte de votre divine Majeste, en 
faveur de ceux qui desirent d'en recevoir le fruit. 
Faites encore que les saints Anges presentent a vo
tre divine Majeste nos voeux , nos prieres, nous-
memes, qtii avons eu l'honneur d'etre offerts avec 
notre Sauveur ; afiu qu'en participant a l'Autel vi
sible par Ia reception du Corps de Jesus-Christ vo
tre Fils, nous nesoyons pas rejetes de votre Autel 
invisible, mais que nous soyons combles de vos 
celestes benedictions. 

ARTICLE XIV. 

Commemoration pour les Morts. 

RUBRIQtm E T R E M A B Q I J E S * 

Lorsfyue le Pretre dit,Memento etiam, Domine, 
etc. il eleve et joint les mains et endues devant la 
poitrine ,oujusqu'au visage, pourdes raisons qu'on 
a vues au premier Memento : et comme Jesus-Christ 
est presentsur l'Autel pendant ce second Memento f 

le Pretre ne baisse pas seulement les yeux , pour 
se tenir dans le recueillement, mais il les baisse 
pour les tenir attaches sur le saint Sacrement, en 
priant mentalement pour les morts. 

Explication du M E M E N T O des Morts, 

Souvenez - vous aussi, Memento etiam > Do* 
Seigneur, de vos serviteurs mine , famulorwn Ja* 

i . 2 9 
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mularamque tuarum et de vos servantes N. etN. 
N. et N. qui nos prce- qui nous ont precedes avec 
cesserunt cum signo/z- le signe de la foi, et qui 
del, et dormiunt in dorment du sommeil de 
somno pacis. paix. 

Ici le Pretre prie pour ceux pour qui il a inten
tion de prier. 

Ipsis, Domine, et Nous vous supplions, 
omnibus in Christo qui- Seigneur, qu'il vous plai-
escentibus locum refri- se par votre misericorde 
geriiy lucis et pacis, ut leur accorder , et a tous 
indulgeas , depreca- ceux qui reposenten Jesus-
mur. Per eumdetn Christ, le lieu du rafrai-
Christum Dominum chissement, de la lumiere 
nostrum. Amen. et de la paix. Par le meme 

Jesus-ChristnotreSeigneur. 
Amen. 

MEMENTO 00 ETIAM , DOMINE ; souvenez-vous 
aussi, Seigneur. Dans le langage de la Religion, en 
Dieu se souvenir c'est secourir , comme on l'a dit 
sur Ie premier Memento. Avant la consecration 
nous avons demande le secours divin pour les per
sonnes vivantes, parce qu'elles pfeuvent s'unirau 
Pretre pour offrir avec lui et par lui la victime 
sainte du Corps de Jesus-Christ, et se preparer par 
sa grace a y participer dans la sainte Communion. 
Mais a l'egard des morts , qui ne sont plus dans le 
meme etat, on n'implore le secours de Dieu qu'a-
pres la consecration ; il ne leur reste que de parti
ciper au fruit du Sacrifice : et c'est cette participa-

(a) Anciennement le Memento des morts etait ecrit dans un livre 
separe , qu'on appelait les Dyptiques. C'est pourquoi ce Memento 
n'est pas dans un Sacramentaire de Worms ecrit vers la tin du neu-
vifime sieele- II n'est ecrit qu'a Ja marge dans un Sacramentaire de 
Treves du dixieme sieele. Kt les Sacramentaires de saint Gregoire 
dotmes par llocca, et par Menard, meltent pour titre a cotte 
Priere, Super Dypticha. Ce qui marque assez qu'elle se disait dans 
le livre meme qii'on presentait au Pretre, ct ou etaient les noins 
des personnes qui devaient etre recommandces a rAulei. dependant 
Flore parle de ce Memento, comme etant contcnu dans Ie Canon. 



PART, xv. ART, x i v . Memento des Moris. 45' 

29-

lion que nous demandons pour eux, lorsque Jesus* 
Christ est present sur 1'AuteL 

ETIAM ( A ) , aussi. Toutes les Prieres precedentes, 
depuis le premier Memento , sont pour les Fide
les vivans; et il est bien naturel qu'en voulant en-
suite prier pour les morts, nous ajoutions : Sou
venez-vous aussi de vos serviteurs et de vos servan-
tes. L'Eglise ne fait memoire que des personnes mor-
tes dans l'amour de Dieu, qui men lent par la d'etre 
appelees ses serviteurs et ses servantes. 

Jl y a des morts , qui sortant de ce monde vont 
jouir de la gloire de JDieu : ce n'est pas pour eux 
que nous prions. Ils sontau terme et dans le com-
ble de leurs desirs. Nous demandons au contraire 
leur intercession et leurs prieres. 

Nousne prions pas non plus pour ceux qui meu-
rentsans la foi, quiopereparla charite, disent saint 
Augustin et Flore, lb) En vain offrirait-on pour eux 

(a) Cette conjonction a fait croire a diverses personnes depuis 
six ou sept cents ans, qu'imm£diatement avant ce Memento, if de
vait y en avoir un autre, outre le premier, qui est fort eloigne. En 
effet le Memento des morts est precede d'un Memento pour !e Pre*-
tre dans plusieurs Sacramentaires et anciens Missels. On le lit en 
ces termes dans celui du tresor de saint Denys ecrit vers Tan 1040. 
Memento met, qttseso Domine, et miserere, licet hsec sancta indi-
gne tibi, sancte Pater omnipotens, seterne Deus, meis manibus 
offerantur sacrificia, qui nec invocare sanctum ac venerabile 
nomen tuum dignus sum* Sedquoniam in honore, laude et me-
moria gloriofissimi atque dilectissimi Filii tui Domini JesuChristi 
offeruntur, sicut incensum in conspectu divinse Majestatis tux 
cum odore suavitatis accendantur, pereumdem, etc. 

Duranti au treizieme Steele, avait vu un semblable Memento dans 
quelques anciens Missels; et il ajoute que plusieurs, qui n'admet-
taient pas ce Memento, regardaient la particule etiam comme su-
perflue. Mais il ne faut ni placer ici un Memento particulier, ni 
retrancher la conjonction etiam, qui marque une liaison, non-
seulement avec le premier Memento, mais avec la priere qui pre
cede immediatement, ou le Prgtre demande pour les Fideles vivans, 
qu'ils soient comblls de celestes benedictions. 

(a) Nam qui sine fide, quae per dilectionem operatur, ejusque Sa-
cramentis, de corporibus exierunt, frustra illis a suis nujusmodi 
pietatis impenduntur officia, cuius, dum hie essent, pignore ca-
merunt, vel non suscipientes vel in vacuum suscipientes Dei gra-
tiam ,et sibi non misericordiam thesaurizantes sed iram. August, 
serm. 172. aL 32. de verbis Apost. Flori sen Bedm collect* 
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les oeuvres de la Religion dont ils n'ont pas eu le 
gage etant dans ce monde , ou parce qu'ils n'ont 
pas recu la grdce des Sacremens, ou parce qu'ils 
font recue en vain, et qu'ils se sont amasse un tre
sor de colere, et non de misericorde. Ce sont la 
ceux dont il est dit dans Ie texte sacre ( a), qu'm 
quelque lieu qu'ils seront tombes, ils jr demeure* 
ront. 

Mais toute l'Antiquite a connu un etat mitoyen 
compose de ceux qui mourant dans la foi, dans 
l'amour de Dieu, dans Ia communion des Saints, 
ne jouissent pas encore de la gloire, et ont besoin 
des prieres de l'Eglise, ou parce qu'ils n'ont pas 
salisfait a toutes les peines lemporelles dues aux 
peches mortels, dont la peine eternelle leur a ete 
remise dans le Sacrement de la Penitence; ou parce 
qu'ils sont encore coupables d'autres fautes, qui 
doivent etre expiees. C'est pour ces peines et pour 
ces fautes que les Fideles vivans doivent offrir a 
Dieu des Prieres et des Sacrifices. «En un mot, dit 
Flore lb) « au neuvieme siecle, nous ne pouvons 
» prier que pour ceux qui meurentfideles, et que. 
» nousconsideronscommemembresde Jesus-Christ; 
» mais dont les oeuvres ont besoin d'etre purifiee? 
» avant que d'entrer dans la demeure eternelle, qui 
» n'est ouverte qu'a ceux qui sont entierement pu-
» rifles de tous les restes du peche. » 

N. N. Ces lettres sont mises a la place des noms 
des personnes qu'on ecrivait autrefois dans lesdyp* 
tiques , ou tables pliees en deux, et qu'on recitait 
a la Messe. On obscrvait* cet usage au neuvieme 
siecle. Ici, dit Flore ( c), selon I'ancien usage o?i 
recite les noms ecrits dans les djptiques ou tables. 
Mais presentementil suffit d'avoir dans sa memoire 
ceux pour qui on veul prier, comme sainte Mont-

(a) In quocunque loco ceciderit, ibi erit. Eccle* xn 3. 
(b) I'ior.in Can. Miss, (c) Flor. ibid. 
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que se contenta de demander (•) qu'on se sowint 
Celled FJutel.^) 

Qui NOS PRJECESSERUNT CUM SIGNO FIDE I ; qUlUOUS 
ont precedes avec le signe de la foL L'Eglise ne prie 
que pour ceux qui sont morts avec les marques de 
la foi, apres avoir recti Ie Bapteme, qui est le sa-
crement de la foi, apres avoir pratique les actions 
fie la Religion , et donn6 aux derniers momens de 
la vie des marques d'une foi chretienne anim£e de 
la charite. 

Qui DORMIUNT IN SOMNO PACIS; quidormentdu 
sommeil de paix.ha mort de ces personnes est nom
inee un sommeil, parce que ceux qui meurent de 
cette maniere doivent ressusciter pour la vie Eter
nelle. Leur mort est aussi appelee un sommeil de 
paix, k cause qu'ils meurent dans la communion 
de 1'Eglise, qui a toujoursetE nominee Ia paix. Se
lon I'ancien langage (c) mourir dans la paix , c'est 
inourir avec les marques de la communion eccle-
siastique, dans l'unit6 et la society avec Jesus-Christ 
et son Eglise, sans en avoir ete separe par 1'here
sie , par le schisme , par des peches mortels; ou si 
on a eu le malheur d'y tomber, on sort de ce monde 
en paix , lorsqu'on en sort apres avoir ete recon
cile par le Sacrement de la Penitence. 

•IPSIS ,„DOMINE ; a ceux-la , Seigneur; c'est-a-
dire , a ceux qui ont et6 designes par les lettres 
N. N- et qui sont morts avec les signes de la foi et 
de la paix. 

ET OMNIBUS IN CHRISTO QUIESCENT1BUS , Ct €L tOUS 
ceux qui reposent en Jesus-Christ. En priant pour 

(a) August. ConJ. /. 9. c. 13. 
(b) Ces lettres N . N . ne paroissent pas nlcessatres, la Rubrique 

qui est jointe ici dans tous leg Missels avertissant assez de rappeler 
dans la m&noire ceux pour qui on veut prier. Elles ne sont point 
ici dans les Missels de Paris imprimes depuis 1015, ni dans les Mis
sels de Laon de 1702, et de Meaux de 1709. 

(c) Voyez le Manuel de saint Augustin,Enchir. c. 110; et la Cit6 
de Dieu , /. 21. c. 21 et24, ou il est parte de ceux pour qui 1'Eglise 
prie, aussi bien que dans le Traite De curapro mortuis. 
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certaines personnes en particulier , I'Eglise v e n t 
aussi qu'on prie generalement pour tous les Fide
les ; a/in, dit saint Augustin. (a) que les devoirs aux-
quels les enfans , les parens , les allies , ou les amis 
pourraient manquer, so lentsupplies par notre Mere 
commune, pleine de tendressepour ses enfans. 

Les siecles les plus recules nous font voir le soin 
qu'on a toujours eu de prier pour les morts; et d'of-
frir pour eux le Sacrifice. 

Dans Tarmee de Judas Machabee plusieurs Juifs, 
qui detestaient les Idoles, tentes d'avarice, enleve-
rent des Temples de Jamnia des choses qui avaient 
ete consacrees aux Idoles , et les cacherent sous 
leurs habits. Tous ces soldats perirent dans le com
bat : et leur faute , qu'on regarda comme la cause 
de leur mort, fut decouverte , lorsqu'on voulut les 
ensevelir. Judas etait bien persuade que des per
sonnes qui avaient perdu la vie pour une cause 
aussi sainte qu'est la defense de la vraie Religion, 
avaient merite beaucoup aux yeux de Dieu. 11 con* 
siderait, dit 1'Ecriture ( b ) , quune grande miseri' 
corde etait reservie d ceux qui itaient morts dans 
la piite. 11 avait aussi lieu de croire, ou que les 
soldats n'etaient pas assez instruits de la Loi, pour 
comprendre la grievete de cette transgression , ou 
qu'ils s'en etaient repentis avant que d'expirer, et 
qu'ainsi ils n'etaient pastombes dans les enfers avec 
les reprouves. Cependant Judas , et tout le peuple 
Juif reconnurentbien qu'ils avaient besoin de prie
res et de sacrifices (c) pour l'entiere expiation de 
leur faute. Cestpourquoi ayant recueilli d'une quete 

(a) Supplicationes... pro omnibus in cbristianaet catholica socie-
tate defunctis , etiam tacitis nominibus eorum , sub generali com-
memoratione suscipit Ecclesia, ut quibus ad ista desunt parentes 
aut filii, autquicunque cognati vel amici,abuna eis exhibeantur pia 
niatre communi. August, tract, de cur a pro mortuis, cap. 4. 

(I)) Considerabat enim quod hi gui cum pietate dormitionem ac-
ceperint, optimam haberentrepositam gratiam. 2. Machab. XII. 45. 

(c) Atque ita ad preces conversi rogaverunt, ut id quod factum 
erat delictum, obhvioni traderetur. 2. Machab. XII. 42 et 43. 
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qu'il fit faire , dit le texte sacr6 , douze (d) mille 
dragmes ef argent, il les envqya a Jerusalem, afin 
qu'on offrit un sacrifice pour les peches de ces per
sonnes , qui Etaient mortes pour la defense de la 
Religion. 

L'Eglise a ete encore plus soigneuse de prier 
pour les morts que ne Pavait ete la Synagogue. Elle 
a voulu qu'on priat pour eux toutes les fois qu'on 
offrirait le saint Sacrifice. II n'y a jamais eu de Li-
targie ou Ton ne voie cette priere; et saint Cyrille 
de Jerusalem, au milieu du quatrieme siecle, dans 
sa cinquieme catechese, instruit les nouveaux bap
tises de la necessite de prier pour les morts dans la 
Liturgie qu'il leur explique. Nous prions , dit-il lb) 
pour tous ceux qui sont sortis de ce monde dans 
notre communion, croyant que leurs ames regoi-
vent un tres-grand soulagement des prieres qu'on 
offre pour eux dans le saint et redoutable Sacrifice 
de l'Autel. Ce saint Docteur insiste beaucoup sur 
ce point, et Eustratius (c) Pretre de Constantinople 
au sixieme siecle, qui cite cette cat£chese, rapporte 
aussi plusieurs autres anciens Auteurs touchant 
l'utilite des prieres et des sacrifices pour les morts. 

Saint Chrysostome (d) et saint Augustin nous as
sure nt que cet usage vient des Apotres. Toute TE* 
glise observe, dit saint Augustin (c) , que dans Yen-
droit du Sacrifice oil Von fait mention des morts, 
on prie et on offre pour tous ceux qui sont decides 
dans la communion du Corps de Jesus-Christ. Et 
voici ce qu'on demande pour eux: 

(a) II doit s'etre gliss£ anciennement quelque faute dans les cbif-
fres de cet endroit. Le grec ne marque que deux mille dragmes. 
L'ancienne version syriaque en marque trois mille. 

(b) Cathec. v. 
(c) Refutat. Bibl. PP. Max. Suppl. torn. 27. et ap. Phot. cod. 171. 
(d) Horn. 3. in Ep. ad Philip, et horn. 69. ad pop. Ant. 
(e) Hoc enim a Patribus traditum universa observat Ecclesia , ut 

pro eis qui in corporis et sanguinis Cliristi communione defuncti 
sunt, cum ad ipsum sacrificiuin loco suo comtoemorantur , ore-
tur, ac pro iliis quoqueid offerri coinmemoretur. Aug.Serm. 172. 
de verb. Apost. ah 32. 
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LOCUM UEFRIGERII... Le lieu du rafraichissernent, 

de la lurniere et de la paix. On demande un lieu 
de rafraichissernent ( a), parce qu'ils souffrent de 
tres-grandes peines. Et quoiqu'ils ne perdent ni la 
foi ni la confiance en Dieu , le souvenir de leurs 
peches, et tous les autres moyens, dont il plait a 
Dieu de les eprouver, les mettent dans un etat 
d'obscurite et de trouble, qui nous font aussi de-
mander pour eux le lieu dela lurniere et de la paix. 
Quelque sou ten us qu'ils soient par l'esperance , ils 
se trouvent dans un accablement, qui nous fait de-
roander k Dieu de les tirer de cet etat de soufFrance, 
pour les faire passer dans le lieu du rafraichisse
rnent promts aux justes ( b ) , oil il n'y aura plus ni 
larmes, ni cris, ni affliction M, dans lesejour de la 
lurniere et de la paix , d'ou 1'obscuritE et les trou
bles sont bannis. 

Les Auteurs Ecclesiasttques nous ont souvent 

1>arle de cet elat de tristesse, de trouble, d'acca-
dement, et d'une espece d'abandonnement, dans 

lequel se trouvent les ames qui expient leurs fail* 
tes : et il n'y a pas lieu d'en Etre etonne, quand on 
considere que Jesus-Christ, l'innocence meme, dont 
la charite a toujours Ete parfaite, a cause seulement 
qu'il avait la ressemblance du peche, a 6te saiside 
frayeur (d), et presse d'une extreme affliction, jus-
qu*& dire au Pere Eternel: Mon Dieu , mon Dieu, 
pourquoim'avez-vous abandonni (c) ? Ce divin Sau
veur parut dans un tel combat, et dans une telle 

(a) Ce mot re/rigerium, rafraichissernent, paraft repondre aux 
ardeurs du feu qui desseche et qui tourmente. Tertullien se sert de 
ce tertne en disant qu'une femine Chr&ienne qui a survecu a son 
mart, prie pour lui procurer du rafraichissernent, et offre tous les 
ans le jour de sa mort: pro anima ejus {mariti) orat* et refrU 
gerium interim adpostnlat ei, et offert annuls dlebus dormitio-
nis ejus. TertulL de Monogam. c. 10./). 6S2. 

(b) Justus si morte praeoccupatus fuerit, in refrigerio erit. Sap. 
iv. 7. 

(c) Apoc. xxi. 4. 
(d) Cscpit pavere et taedere. Matth. xxvn, 37. Marc. xiv. 33. 
(e) Matth.x\\u. 46. Marc. xv.4. 
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affliction d esprit, qiiun Ange da Ciel vint le for
tifier {*); comment serait-on done surpris que les 
ames des fideles morts dans la charite, mais qui 
expient leurs propres fautes, aient besoin que l'E
glise par ses suffrages leur obtienne de la conso
lation ? 

PER CHRISTUM; DOMINUM NOSTRUM. L'Eglise de
mande cette gr&ce par Jesus-Christ notre Seigneur, 
qui descendit aux enfers pour en tirer les ames jus
tes, et les conduire au ciel. 

ARTICLE XV. 

la derniere Oraison du Canon, NOBK QUOQUE 

PECCATOR1BUS, 

R U B R I Q U E E T R E S I A B Q U E S . 

lorsque le Pretre dit, NOBIS QUOQUE PECCATORIBUS , 
il eleve un peu la voix, et frappe sa poitrine wee 
la main droite. Tit. IX. n. 3. 
^C* changement de voix est marque par Bede (b), 

qui ecrivait vers Tan 700; par Amalaire ( c), qui le 
cite; et par le Micrologue.(d) (e) Ce ton un peu eleve 
doit servir a renouveler Patten tion des assistans, 
etles faire entrer dans les sentimens que les paro
les expriment. 

a. Le Pritre se frappe la poitrine. (Test un geste 
(a) Apparuit illi Angelus de Coelo confortans eum, et factus in 

agonia. Luc. x x n . 43. 
(b) Tract, in Luc. (c) Lib. 3. c. 26. (d) Cap. 17. 
(e) L'usage d'elever la voix n'a pas dflltre observe efeneralement 

lans le temps des Airteurs cites. Les anciens Statutsdes Chartreux 
de 1259, inarquent que ces paroles doivent fitre ditesen silence 
tomme Ie reste. Leur Ordinaire de 1582, et de 1641, prescrivent la 
neiaeekose, et tel est encore leur usage. 
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qu'on fait naturellement en se declarant pechcur 
et coupable. Voyez page i n . 

E X P L I C A T I O N . 

Nobis quoque pecca- Et a nous pecheurs vos 
toribus famulis tuis, de serviteurs , qui esperons 
multitudine miseratio- en la multitude de vos mi-
num tuarum speranti- s£ricordes , daignez aussi 
bus , partem aliquam nous donner part, et nous 
et societatem donare associer avec vos saints 
digneris cum tuis Sanctis Apotres et Martyrs, avec 
^Apostolis et Martyri- Jean , Etienne , Matthias, 
bus, cum Joanne, Ste- Barnabe , Ignace, Alexau-
phanoyMatthia,Barna- dre, Marcellin, Pierre, Fe-
ba , Ignatio , Alexan- licit6, Perpetue , Agathe, 
dro, Marcellino, Petro, Luce, Agnes, Cecile, Anas-
Felicitate , Perpetua, tasie , et avec tous vos 
Agatha , Lucia, Ag- Saints ; dans la compagnie 
nete , Ceecilia , Anas- desquels nous vous prions 
tasia, et omnibus sane- de nous recevoir , non pas 
lis tuis , intra quorum en considerant le mcrite, 
nos consortium non ces- mais en nous faisant mise-
timator meriti, sed ve- ricorde. Par Jesus-Christ 
nice, qucesumus , lar- notre Seigneur. 
gitor admitte.Per Chris
tum Dominum nos
trum. 

NOBIS QUOQUE PECCATORIBTJS ; et d nouspdcheurs. 
Apres avoir demande pour les ames du Purgatoire 
que Dieu leur accorde Ie bienheureux sejour de Ia 
lumiere eternelle, le Pretre demande la meme grace 
pour lui, et pour tous ceux qui assistent au Sacri
fice , au nom desquels il parle. Et comment en ef
fet demanderions-nous le bonheur eternel pour les 
Ames du Purgatoire, sans soupirer apres cette grace 
inestimable, et sans la demander pour nous ins* 
tamment ? Le Pretre touche de son indignite , la 
demande en frappant sa poitrine , et s'avouantp6-
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cheur comme le Publicain de l'Evangile; il eleve 
un peu sa voix , afin que les assistans puissent l'en-
tendre, s'unir a lui, et s'humilier, afin qu'ils implo-
rent tous ensemble la divine misericorde. 

F A M O U S T U I S . . . VOS serviteurs 9 qui esperons en la 
multitude de vos misericordes , daignez nous don-
ner part, et nous associer. 11 represente k Dieu que 
quoiqu'ils soient pecheurs, ils ont l'honneur d'etre 
ses serviteurs, et qu'ils ont lieu d'esperer d'etre fa-
vorises de ses graces , parce qu'ils ne se confient 
qu'en sa bonte , et qu'ils peuvent dire avec Da
niel ( a): Ce n9est point par la confiance en noire 
propre justice que nous vous faisons notre priere 9 

mais c'est dans la vue de la multitude de vos mise
ricordes. 

CUM SANCTIS TUIS.... wee vos saints Apotres et 
Martyrs*, wee Jean , etc. Avant la consecration 
nous avons fait memoire de la communion des 
Saints , dans laquelle il etait necessaire d'offrir le 
Sacrifice universel du ciel et de la terre. Present
ment nous ne faisons mention des Saints que pour 
demander a Dieu quelque part a leur eternelle fe-
licite. On nomme ici plusieurs saints Martyrs des 
differens etats qui sont dans l'Eglise, et qui ont ete 
particulierement honores a Rome : saint Jean-Bap-
tiste de l'ordre des Prophetes , (ce Saint se trouve 
de memfe marque apres la consecration dans les 
Liturgies de saint Basile et de saint Chrysostome,) 
saint Etienne de l'ordre des Diacres , saint Matthias 
dc l'ordre des Apotres, saint Barnabe de Fordre 
des Disciples, saint Ignace (b) de l'ordre des Eve
ques , saint Alexandre ic) de l'ordre des Papes, saint 
Marcellin W de l'ordre des Pretres , saint Pierre, 
Exorciste de l'ordre des Clercs , sainte Perpetue et 
sainte Felicite de l'ordre des personnes mariees, 

(a) Neque enim in iustificationibus nostris prosternimus preces 
antefeciem tuam, sea in miserationibus tuis muitis. Dan. ix. 18* 

(b) Martyr a Rome Tan 107. (c) Martyr a Rome Pan 117. 
(d) Marcellin et Pierre, Martyrs ensemble sous Diocietien. 
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salute Agathe , sainte Luce , sainte Agnes, sainte 
Cecile et sainte Anastasie de l'ordre des Vierges. 

Au neuvieme siecle quelques Eglises de France 
joignirent les saints Confesseurs auxquels on avait 
le plus de devotion , comme saint Martin , saint 
Hilaire, et d'autres Saints. Mais on revint a Pan-
cienne regie de ne mettre dans le Canon que des 
Martyrs, qui par leur mort ontmontre que le Sau
veur avoit mis en eux sa parfaite charite, puisqu'il 
a dit qu'on ne saurait la porter p lus loin que de 
donner sa vie pour ceux qu'on aime. 

lis ont aussi merite cette distinction par I'effu-
sion de leur sang, qui represente plus parfaitement 
celle que Jesus-Christ a faite du sien sur la croix, 
et qu'il fait encore dans le Sacrifice de l'Autel d'une 
maniere mystique. 

ET OMNIBUS SANCTIS TUIS ; etavec tous vos Saints. 
Quoique nous ne nommions que les saints Martyrs, 
comme neanmoins tous les Saints se sont sacrifi£s 
en leur maniere , et qu'ils jouissent de la gloire ce* 
lesle, nous les nommons tous en general dans le 
Sacrifice, demandant a Dieu avec humilite d'etre 
adrnis en leur societe. 

INTRA QUORUM.... (A) dans la compagnie desquels 
nous vous prions de nous recevoir , non en conside* 
rant le merite, mais en nous faisant misericorde. 
Le Pretre et les Fideles , qui viennent de protes
ter, qu'ils ne se confient qu'en la misericorde in-
flute de Dieu , le prientde nouveau de n'avoir pas 
egard a leurs merites , parce que nos oeuvres, qui 
paraissent bonnes h. nos y e u x , paraissent souvent 
viles aux yeuxde Dieu. Tout ce que nous ne faisons 
pas comme regen^res , ou comme nouvelle crea
ture par Pesprit de Jesus-Christ, n'est d'aucune va-

(a) Saint Jerome paratt avoir fait allusion a ces paroles du Canon 
dans Implication du dernier verset du Psaume 72 , qu'il conclut 
ainsi: Ad capessendam futuram beatitudinem cum electis ejus9 

in quorum nos consortium, non meritorum inspector, sedvenix 
largitor admittat Christus Dominus* Amen. 
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leur pour la gloire eternelle. Et si Dieu nous re-
gardait autrement que comme les membres de son 
Fils, nul ne pour rait soutenir son jugement. Or co 
n1cst que par misericorde que nous sommes regene-
res: et quoiquenous ayons legl ori eux a vantage d'e
tre les membres de Jesus-Christ, il y a toujours en 
nous un levain de concupiscence, un fonds de fai-
blesse et d'ignorance, qui ne produisent que des 
fautes ou des inutilites. Nous sommes, dit saint 
Augustin , une terre ou il y a deux arbres, dont 
le bon ne porte jamais de mauvais fruit, et le mau-
vais n'en peut jamais porter de bon. Nous avons 
done toujours besoin de la misericorde de Dieu par 
Jesus-Christ notre Seigneur. 

ARTICLE XVI. 

Conclusion du Canon par ces mots, PER QUEM HJEC 

OMNIA , etc. 

RUBRIQUE ET REMARQUES 

Sur les trois premiers signes de croix. 

Le Pretre fait trois signes de croix conjoin tement 
sur THostie et sur le Calice, en disant, SANCTJFI-
CAS, VIVIFICAS , BENEDICIS , pour marquer que tou-i 
les choses sont sanctifies, vivifiees , benies pour 
nous par les merites de la croix de Jesus-Christ. II 
ne fait point de signe de croix en disant CHEAS , 
parce que toutes choses ont ete creees par Jesus-
Christ, comme Sagesse du Pere, Verbe eternel, et 
non comme incarne et irnmole sur la croix. Lebien 
dc la creation est anterieur a celui de la redemp
tion. La regeneration, qui nous vient de la croix, 
suppose la creation et la premiere naissance. 



CEREMONIES BE LA. MESSE. 

E X P L I C A T I O N . 

Per quem hcec om
nia , Domine, semper 
bona creas, sanctificas, 
Jf vivificas, -j- benedi
cts , -f- e£ p nest as nobis. 
Per -f ipsum , e£ cw/n 
-J- ipso et in \ ipso est 
tibi Deo Patri \ omni-
potenti , in unitate Spi
ritus \ sancti , omnis 
honor et gloria. Per 
omnia secula seculo-
rum. Amen. 

Par q u i , Seigneur, vous 
creez toujours tous ces 
biens , vous les sanctifiez, 
vous les vivifiez, vous les 
ben i s sez , e t vous nous les 
donnez . C'est par l u i , et 
avec l u i , e t en lui que tout 
honneur et gloire vous ap-
partiennent , 6 Dieu Pere 
tout-puissant , en l'unite du 
Saint-Esprit, dans tous les 
siecles des siecles. Amen. 

P E R Q U E M , par lequel. En finissant le Canon nous 
marquons la raison pour laquelle nous avons fait 
toutes nos demandes par Jesus-Christ. C'est que 
Dieu nous accorde par lui tous les biens et toutes 
les graces. 

I I J E C O M N I A S E M P E R B O N A C R E A S . . . . la) VOUS C7CCZ 
toujours tous ces biens , vous les vivifiez, vous les 
benissez , et vous nous les donnez.Toutes ces paroles 
ont etc expliquees en detail au neuvieme sieele par 
Amalaire , Flore , et Remy d'Auxerre. C'est par Je
sus-Christ , disent-ils , (b) que Dieu le Pere a cvee 

(a) Omnia per ipsum facta sunt, et sine ipso factum est nihil. 
Joan. I. — In ipso conditasunt universa. Coloss* 1. 

(b) Nous suivons ordinairement les explications des plus anciens 
Auteurs, et en cet endroit surtout il etait necessaire d'emprunter 
leur langage, parce que des Auteurs recens ont cru que ces paro
les, per quem fixe omnia, n'ont ete mises dansle Canon que pour 
benir de nouveaux fruits ou un agneau a Paques. Ces Auteurs se 
trompent. lis devaient dire simplement qu autrefois en certaines 
Eglises ont crut devoir benir les nouveaux fruits avant la fin des 
prieres de la consecration du Corps de Jesus-Christ, qui attire la 
benediction sur toutes choses, comme Ton benit encore en cet en
droit les saintes huiles Ie Jeudi-saint. Mais cette benediction ne se 
faisait pas par ces paroles, per quem kite omnia. Elle consistait 
dans une priere particuliere qui linissait comme toutes les autres, 
par Jesus-Christ notre SeUjneur. Ce qui les liait ainsi aux paroles 
sun antes, per quemhxc omnia, etc. qifon disait toujours , quoi-
qu'il n'y cut point de nouveaux fruits a benir. Nous parlerons plus 
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toutes ces choses, le pain et le vin devenus le Corps 
Ft Ie Sang de Jesus-Christ, non-seulement en les 
creant au commencement du monde, mais en les 
renouvelant continuellement, et faisant produire 
tous les ans a la terre de nouveaux grains et de 
nouveaux raisins; ce qui fait dire a Jesus-Christ, 
ajoute Flore : Mon Perejusqu'aujourd'hui ne cesse 
point d'operer, et j 9 opere aussi continuellement. 
C'est en Jesus-Christ que ces dons offerts a l'Autel 
tleviennent les dons sacres separes de l'usage com-
mun, SANCTIEICAS. C'est par Jesus-Christ que Dieu 
les vivifie en les changeant au Corps et au Sang 
precieux, qui sont la vraie nourriture de vie, vivr-
FICAS. C'est par Jesus-Christ sanctifiant et vivifiant 
que Dieu le Pere repand sur le pain de vie les be
nedictions celestes , et qu'apres 1'avoir aussi beni, 
il nous le donne pour etre en nous notre veritable 
vie, BENEDICIS ET PRJESTAS NOBIS. 

PER I P S E T CUM IPSO ET IN IPSO EST TIBI DEO 
PATRI OMNIPOTENT! , IN UN IT ATE SPIRITUS SANCTI , 
0MNIS nONOR ET GLORIA. PER OMNIA SECULA SECULO-
RTJM. C'est aussi par Jesus-Christ, en lui et avec lui, 
que tout honneur et toute gloire est rendue a Dieu 
Pere tout-puissant. « Par lui, dit Flore, comme par 
» le vrai mediateur entre Dieu et les hommes, Je-
» sus-Christ Dieu et Homme; avec lui comme Dieu 
» egal a Dieu ; en lui comme consubstantiel a son 
» Pere. » Tout honneur et toute gloire est done 
rendue a Dieu le Pere par le Fils, avec Ie Fils, et 
dans Ie Fils, en lunite du Saint-Esprit, qui proce-
dant du Pere et du Fils est egalement adore avec le 
Pere et le Fils dans tous les siecles des siecles. Le 
Pretre prononce ces dernieres paroles a haute voix, 
afin que tous les assistans rep on dent vimen , et 
amplement ailleurs de cette nouvelle explication, et Ton peut re-
marquer par avance qu'il serait assez etrange que 1'Eglise etit tou
jours Iaisse dans le Canon des paroles, qui selon cette nouvelle 
pensee, n'auraient rapport qu'a certaines choses qu'on nebenissait 
plus que deux ou trois fois Vannec, et qu'on ne benit plus qu'en 
trcs-peu d'endroits. 
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qu'ils souscrivent ainsi a tout ce que contient for 
Canon1. 

AMEN. Cet Amen que toute I'Eglise repond, dft 
Flore, signifie il est vraL Les fideles le disent pour 
la consornmation de ce grand mystere, eny sous-
crivant, comme ils ont coutume de faire dans toutes 
les prieres legitimes. 

Les prieres legitimes sont celles qui sont pres
erves par les lorx et les regies de PEglise; et Flore 
dit que le peuple y repond Amen pour la consorn
mation des mys teres, parce que ceux qui composent 
Passemblee doivent prier, et parler clans un meme 
esprit, et consentir par consequent a ce que le 
President de Passemblee a dit en leur nom , sans 
quoi ils ne seraient pas censes de Passemblee. 

REMAHQUES ET RUBMQUES 

Sur les demiers signes de croix du Canon, et sur la petite elevation 
de l'Hostie et du Calice. 

Apres ces mots : E T PRJESTAS NOBIS , le Pretre de-
couvre le Calice, et fait la genuflexion pour ado-
rer. Il se releve et prend t Hostie , avec laquelle 
il fait trois signes de croix sur le Calice d'un bord 
d Vautre, en disant: PER -f IPSUM, ET CUM -J* IPSO , 
ET IN -f IPSO. 

//fait de meme avec l'Hostie deux autres signes de 
croix entre le bord du Calice et sa poitrine en 
disant ; EST TIBI DEO PATRI OMNIPOTENT , IN 
UNITATE SPIRITUS -J- SANCTI. 

Ensuite tenant l'Hostie avec la main droite sur le 
Calice qu'il tient par le noeud avec la gauche, il 
eleve un peu l'Hostie et le Calice a ces mots: 
OMNIS HONOR ET GLORIA. 

11 remet aussitot le Calice et l'Hostie sur l'Autel, 
couvre le Calice avec la Palle 9 fait la genuflexion 
pour adorer, se releve et dit a voix intelligible, 
ou en chantant; PER OMNIA SECULA SECULORUM. 

I . Le Pretre fait avec l'Hostie trois signes de 
croix sur le Calice en disant: PAR LUI , AVEC LUI , 
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i f EN tut i pour montrer par Ie g'este memo que 
toutes les fois que nous disons lui. nous en tendons 
que l'Hostie et le Calice contiennent indivisible-
ment ce meme Jesus-Christ qui s'est sacrifie sur la 
croix. 

a. / / fait deux autres signes de croix avec FHos
tie hors du Calice en disant : EST TIBI DEO PAT at 
OMIUPOTEWTI, etc. Quand on nomme Dieu le Pere et 
le Saint-Esprit; qui ne sont pas unis personnelle-
raent au Corps et au Sang precieux, on ne fait pas 
le signe de la croix dans le Calice , mais dehors , 
parce qu'il suffit d'exprimer que le sacrifice de 
la croix de Jesus-Christ est tout ce que nous pou-
vons offrir de plus grand a 1'honneur et a la gloire 
des divines Personnes. 

3. / / eleve un peu FHostie et le Calice en disant, 
owns HONOR Et GLOBIA, (a) afin que l'exaltation des 
dons sacres accompagne les mots qui expriment 
1'honneur et la gloire que nous devons rendre a 
Dieu. 

Autrefois on faisait cette elevation en disant Per 
ipsum, etc. C'est pourquoi ces mots ni les suivans 
ne sont joints a aucun signe de croix dans les Sa-
cramentaires Merits avant la fin du neuvieme s i e 
cle , ni meme dans quelques-uns qui sont poste-
rieurs. Ce que le Pretre exprime aujourd'hui par 
les signes de croix , il l'exprimait alors par l 'e le-
vation , marquant ainsi en disant Per ipsum, 
que e'etait le meme Jesus-Christ qui etait sur l'Au
tel et qu'il prcnait entre ses mains. Mais pour rnieux 
exprimer que c'est le meme Jesus-Christ qui a e t e 
iramole sur la croix , le Pretre a fait avec THostie, 
qu'il tenait& la main, un signe de croix aux mots, 

(a) A Paris et en plusieurs autres Eglises on sonne une petite 
cloche, le Choeur se decouvre en quittant la calotte, et se tourne 
vers l'Autel a ces mots omnis honor et gloria; et a Narbonne on 
encense comme a l'elevation. A Noyon le Diacre et le Sous-diacre, 
apes avoir tire le rideau de l'Autel, se mettent a genoux Tun dun 
cote, 1'autre de 1'autre, et adorent. 

i* So 
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per ipsum,cum ipso et in ipso : ce qui n'a pu se faire 
qu'en laissant le Calice sur l'Autel. Ainsi on n'a 
plus pense a 1'elever qu'apres tous les mots anx-
quels on joint des signes croix. On en parlera an 
3 e vo lume de cet ouvrage. 

[\. Apres avoir couvert le Calice , et fait la genu* 
flexion , ilclit a voix intelligible, PFR OMNIA SECULA 
SFCULORUM , pour porter tous les assistans a sous-
crire a tout ce qui s'est dit dans le Canon , et a le 
confirmer en repondant , Amen. 

Selon les anciens Ordres R o m a i n s , le Microlo
g u e vers 1'an 1 0 9 0 , Durand en i * 8 6 , et un assez 
grand nombre de Missels Romains ecrits depuis 
ce temps-la , le Pretre disait ces mots , Per om
nia, etc. en continuant de tenir l'Hostie et le Ca
l ice. Mais depuis pres de 5oo ans quelques Eglises 
de France ont fait couvrir le Calice avant les mots, 
Per omnia, qu'on a joints a Oremus. Prceceptis, 
apparemment a cause des notes du plain-chant, 
qui joignerrt tous ces mots . Un des plus anciens 
manuscrits ou cela parait est le Missel des Jacobins 
ecrit et note a Paris 1'an ia5/|. Cet u s a g e , que les 
Jacobins ont toujours suivi , se voit dans les Mis
sels manuscri tset imprimes des provinces de Reims, 
de S e n s , de Tours , de Bourges , cle R o u e n , dans 
ceux d'Angleterre la) , de Navarre (b) ; et il passa a 
R o m e meme vers 1'an i^oo , comme il parait par 
le quatorzieme Ordre Romain , par YOrclo RJissce 
de Burcard , imprime vers Tan i5oo , et copie pres
q u e mot a mot par le saint Pape Pie V. Cepeu-
dant 1'ancien usage s'est toujours conserve chez les 
Chartreux, (e) dont I'Ordinaire marque qu'en di
sant , Per omnia secula seculorum , le Pretre eleve 
Pllostie et le Calice pour les remettre sur l'Autel 
quand on a repondu , Amen. Cela a etc aussi mar
que dans I'Ordinaire de Premontre , dans les Us tie 

(a) Missels de Salisbury de 1500 et 1556. et le Manuel de 1555. 
(I>) Manuel de Pampelitne de 150J. 
(e; Ordin. Cart. c. 27, n* 9. 
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Citeaux, dans POrdinaire des Guillemites en 1279. 
Plusieurs Eglises d'Ailemagne ont retenu cette pra
tique jusqu 'auXVF. siecle. Elle est marquee comme 
la pratique commune dans Grunez , (a) qui ecrivait 
en I 4 I O a Leipsik , au diocese de Merspurg, ou il 
etait alle de Prague ; dans Bie l , ( b) qui ecrivait a 
Spire et a Tubinge vers Tan i / | 8 o ; dans Ie Missel 
de Cologne de i 5 o g ; dans celui de Minister de 
)5ao , et d'Ausbourg 1555. En quelques Eglises de 
France encore au X V l e . siecle, le Pretre tenait l'Hos
tie et le Calice un peu eleves en d i sant , Per ovi
nia secula seculorum. Et selon un grand nombre 
de Missels Romains irnprimes au meme siecle sur 
les plus anc iens , le Pretre ne remettait l'Hostie et 
le Calice sur l'Autel qu'apres qu'on avait repondu, 
Amen. (c) 

II serait asouhaiter que cet usage futretabli par-
tout. (d) Les Fideles concevraient ainsi plus facile-

(a) Grunez de officio Miss. 
(b) Sacerdos tenet corpus Domini super Calicem , et parum-ele-

vato Calice cum ambabus manibus dicit, Per omnia secula secu
lorum; etdicendo Oremus, reponit eum in loco suo super Corpo
rate. Biel. Lect> 60. in Can. Miss. 

(c) On lit dans le Missel de vienne de 1519 : file dexterd manu 
tenens flostiam, Calicem parum erigat cum utraque manu, 
ilicens , Per omnia secula secidorum. Dans celui de Grenoble de 
1522, Teneat Hostiam super Calicem dicens altius , Per omnia 
secula secidorum. Amen. 

Les Missels Romains irnprimes a Rouen en 1525 , a Lyon en 
1556 1 a Paris en 1542, marquent la meme chose. Et celufqui est 
imprime niagnifiquement a Venise en 1563 , marque plus precise-
ment qu'il ne faut remettre l'Hostie sur le Corporal, et couvrir ie 
Calice qu'apres qu'on a repondu, Amen : H\c cum dextera manu 
Hostiam tenens super Calicem, erigat cum utraque manu all-
Quantulum dicens, Per omnia sec. sec. Amen. Hicreponat 
Hostiam super Corporate, et Calicem ipsum cooperiat dicens, 
Oremxts. 

(d) II y a deja plusieurs Pretres qui tiennent le Calice eleve et 
decouvert en disant Per omnia, etc. Mais il ne convient pas a cles 
particuliers de changer les Rubriques. 11 faut esperer que ce re-
nouvellement de I'ancien usage viendra des Evecjues qui feront 
imprimer de nouveaux Missels. On l'a deja retabii dans Ie Missel 
de Meaux de 1700, sans que personne y ait trouve a redire , quoi-
que ce IMissel ait trouve d'abord beaucoup de censeurs, qui yo.it 
iait faire plusieurs corrections. 

3 o . 

http://yo.it
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ment que le Per omnia secula seculorum etVAmen 
ne sont que la conclusion et la confirmation de tout 
le C a n o n , c'est-a-dire, de la priere qui commence 
par , Te igitur, et Ton distinguerait mieux cette 
partie de la Messe , qui renferme les prieres de la 
Consecration d'avec une nouvelle part ie , qui com
mence par Ie Pater, et qui est la preparation a la 
Communion. 



CINQUIEME P A R T I E D E L A MESSE. 

La Preparation a la Communion. 

ARTICLE PREMIER. 

D E L'ORAISON DOMINICALE. 

§. I . Ancien usage de dire cette Oraison pour se 
preparer d la Communion. 

ApRisIes prieres de Ia Consecration on ne trouve 
point d'autre preparation a la Communion que 
l'Oraisqn Dominicale. Cette divine priere etait aussi 
laderniere instruction qu'on donnait aux Catechu-
menes pour les preparer a recevoir le Bapteme et 
TEuchaHstie. Rien en effet ne peut mieux disposer 
les Chretiens a s'unir a Dieu, et a recevoir ses gra
ces que cette priere, puisqu'elle renferme tout ce 
que nous pouvons lui demander,et tous les motifs 
de notre amour pour lu i , pour nous-memes, et 
pour IS prochain. L'ancienne Eglise souhaitait que 
pour dire cette priere avec fruit a la Messe, on fut 
reconcilie avec Dieu, et avec les hommes. Optat de 
Mileve W nous apprend qu'immediatement apres le 
Canon l'Eveque ou le Pretre imposait les mains 
pour la remission des peches a ceux qui avaient be
soin d'etre reconcilies, et qu'ensuite il se tournait 
vers l'autel pour dire 1'Oraison Dominicale. L'Eglise 
Grecque l'a placee au meme endroit que nous la 
disons, comme on le voit dans les Liturgies de 

(a) I . 2. cont. Parm. 
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saint Cyrille ( a), et des autres Peres, avec celte dif
ference que dans 1'Eglise Laline elle est chantee ou 
recitee posement par le Pretre, et que dans 1'Eglise 
Grecque elle est chantee par tous les assistans : cc 
qui s'observait de meme autrefois dans les Gau-
les (b) , mais elle s'est toujours dite a haute voix; et 
c'est la raison pour laquelle on n'obligeait pas ceux 
qui devaient recevoir le Bapteme de la reciter par 
coeur comme le Symbole, parce qu'on supposait 
qu'en entendant tous les jours cette priere a la 
Messe, ils 1'apprendraient aisement. 

L'Eglise la fait dire a la Messe apres une Preface, 
pour imprimer a tous les Fideles les sentimens de 
respect avec Iesquels ils doivent faire cette priere 
a Dieu, qu'ils n'oseraient appeler notre Pere, si Je
sus-Christ ne le leur avait ordonne. 

§. I I . Preface du PATER. 

Prceceptis salutari- Instruits par des precep
t s moniti, et divind tes salutaires, et suivant la 
institutione formati , forme d'institution divine 
audemus dicere: qui nous a ete donnee , 

nous osons dire: 
PE^CEPTIS SALUTARIBUS. Les demandes du Pater 

sont des preceptes, parce que Jesus-Christ nous a 
ordonne de les faire : Cest ainsi que vous prierez; 
et ces preceptes sont appeles salutaires, parce qu'ils 
contiennent tout ce que nous devons demander 
pour obtenir le salut. 

ET DIVINA INSTITUTIONE FORMATI ; et suivant la 
forme divine qui nous a ete donnee. Jesus-Christ ne 
nous a pas seulement donne des regies pour prier, 
il a bien voulu nous donner la formule meme de la 
priere. 

AUDEMUS DICERE; nous osons dire. Cette priere 
(a) Saint Cyrille de Jerusalem place le Pater entre la Consecra

tion et la Communion. 
(b) Greg. Turon. I. 2. de mirac. sancti Martini. 
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flouseleve a un si grand honneur , et renferme pour 
nous un avantage si considerable , en nous faisant 
appeler Dieu notre Pere , que nous n'oserions la 
faire, si Jesus-Christ ne nous en avait fait un pre-
cepte, et ne nous en avait dicte les termes. 

Cette Preface est tres-ancienne. Saint Jerome y 
fait allusion , lorsqu'il dit que Jesus-Christ if) a ainsi 
appris aux Apotres ^ ' O S E R D I R E tous les jours dans 
le sacrifice de son Corps, notre Pere, qui etes aux 
Cieux ; et elle est presque en propres termes dans 
saint Cyprien ( b ) , qui remarque que Jesus-Christ, 
parmi ses instructions salutaires, et ses divins pre-
ceptes, nous a donne la forme de la priere , et nous 
ainstruits de ce qu'il fallait demander, 

L'Eglise ainsi animee par Jesus-Christ , dit Ter
tuUien (c) , s'eleve jusqu'a Dieu le Pere. La priere 
qu'elle fait est courte , mais elle contient en abrege 
tout l'Evangile. Et saint Augustin admire que dans 
sept demandes elle renferme tout ce qu'on peut 
demander. Ce doitetre une grande consolation pour 
les Fideles que PEglise nous fasse faire cette priere 
dans un temps ou Jesus-Christ, qui en est l 'auteur, 
est itnmole sur l'Autel pour nous obtenir de son 
Pere toutes les demandes qu'elle contient. 

§. IIL E X P L I C A T I O N m i P A T E R . 

Notre Pere , qui etes aux Paternoster qui es in 
Cieux, que votre nom soit Coslis, sanctificeturno-
sanctifie; que votre regne men tuum ; adveniat 
arrive; que votre volonte regnum tuum :fiatvo-
soit faite en la terre comme luntas tua sicut inCcelo 
au Cie l ; donnez-nous au- et in terra; panem nos-
jourd'hui notre pain quo- trum quotidianum da 
tidien ; et remet tez -nous nobis kodie; et dimitte 

(a) Sicut docuit Apostolos suos, ut quotidie in corporis illius sa-
erificio credentes audeant \oqm Pater noster, etc. Hier. /. 3. conL 
Pelag. 

(b) Cypr* de Orat. Domin. 
(e) Breviarium totius Evangelii. Tertull. de OraL 
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nobis debita nostra > nos dettes comme nous les 
sicut et nos dimittimus remettons a ceux qui nous 
debitoribus nostris ; et doivent; et ne iiousJndui-
ne nos inducas in ten- sez point en tentatibn ; 
tationern ; sed libera mais delivrez-nous du mal. 
nos a malo. Amen. Amen. 

P A T E R . Ce mot de Pere qui marque tant de ten-
dresse , et qui est si glorieux aux hommes , nous 
engage a prier avec confiance. (a) Dieu est le Pere 
des Chretiens, parce qu'il les a adoptes en Jesus-
Christ. 77 leur a donne , dit saint Paul ( b), Vesprit 
<Padoption des enfans de Dieu, par lequel nous 
crions: Mon Pere , mon Pere. Considerez, dit saint 
Jean (c), quel amour le Pere nous a temoigne de 
vouloir bien que nous soyons appeles, et que nous 
soyons en effet ses enfans. Nous ne pouvons done 
prononcercedoux nom de Pere sans exciteren nous 
des sentimens d'amour et de reconnaissance , et en 
meme temps sans penser que les enfans de Dieu 
sont ceux qui ne vivent pas selon la chair, mais qui 
sont conduits par son esprit. td) 

N O S T E R , notre. Ce termenous avertit, premie-
rement, que nous sommes tous les membres d'un 
meme corps ( e), les enfans d'une meme famille ,et que 
nous ne devons esperer d'etre exauces que comme 
faisant partie de ce corps et de cette famille. Secon-
dement, que nul n'a lieu de sepreferer aux autres: 
parce que nous devons uniquement estimer dans 
nous et dans les autres ce qui nous rend les vrais 
enfans de Dieu , et les membres vivans du corps de 
Jesus-Christ. Troisiemement, que nous devons sou* 
haiter les vrais biens pour nos freres comme pour 
nous. Quatriemement , que nous devons enlrete* 
nir avec eux une union de charite, et par conse* 

(a) Aug. h 2. de Serm. Dom. hi monte c. 4 et 5. Bernard* serm. 
15. in Cantie. 

(b) Rom. v u i . 15. (c) 1. Joan. i n . 1. 
(d) Horn. v n i . 13. 14. 
(e) Omnes enim vos unum estis in Cbristo Jesu. — Galat. m. 2 3 . 
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quent 6touffer en nous toute sentence de division 
et de discorde. 

Ces deux mots, notre Pere , que nous venous 
d'expliquer, doivent lever d'abora une difficulte, 
que plusieurs proposent; d'ou vient que nous ne 
faisons point mention de Jesus-Christ dans aucune 
des sept demandes du Pater, quoiqu'il nous ait ex-
pressemeiit ordonne de ne rien demander qu'en 
son nom. 

On doit r^pondre , que quoique nous ne nom-
mions pas Jesus-Christ, nous faisons necessaire-
ment cette priere en son nom , puisque c'est sa 
priere ; et que d'ailleurs quand nous disons, notre 
Pere, nous ne pouvons user de ces termes qu'en 
marquant que nous avons Phonneur d'etre les fre
res de Jesus-Christ, et que nous ne nous presen-
tons, et nods ne prions qu'en cette qualite, suivant 
ce qu'il nous a dit (a) ; Je monte vers mon Pere et 
votre Pere$ vers mon Dieu et votre Dieu. 

Qui ES n COELIS ; qui etes dans les Cieux. Nous 
entendons par le c ie l , la demeure des Bienheu
reux, ou Ton possede Dieu sans craindre de le 
perdre. 

Dieu rem pi it par son immensite la terre et les 
cieux. (b) l iest egalement partout; mais nous disons 
qu'il habite principalement dans les cieux, parce 
qu'il y communique pleinementses biens et sa gloire 
aux Esprits celestes. 

Ces termes , Notre Pere qui etes dans les cieux, 
sont Ires-propres a nous porter a faire avec con-
fiance les demandes suivantes. On demande avec 
confiance, quand on s'adresse a celui qui veut, et 
qui peut nous faire du bien. Dieu est notre Pere: 
ii veut done nous faire du bien; et il peut tout ce 
qu'il veut , puisqu'il est le Pere celeste. 

Enfin ces mots qui etes dans les cieux, nous mar-
fa) A s c e n d o ad Pattern m e u m e t Pat tern v e s t r u m , D e u m m e u m 

et D e u m v e s t r u m . Joan. x x . 17 . 
(b) Caelum e t terrain e g o in ip leo . Jerem. xxui. 2 4 . 
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quent quel les doivent etre nos demandes. Nous ne 
devons demander que ce qui peut nous mener au 
ciel , o u est l'heritage que notre Pere nous doit don-
n e r c o m m e a ses eufans ; nos pensees , nos actions, 
et nos esperances ne doivent done tendre qu'a cet 
heritage, afin que nous travailiions sans cesse a nous 
rendre dignes de Pob tenir. 

§. I V . Explication des trois premieres demandes 
d u P A T E R . 

II est a propos de remarquer avec les Peres de 
PEglise, que des sept demandes du Pater, les trois 
premieres ont rapport a l'eternite , et que les qua-
tre dernieres conviennent a l'etat de cette vie. 

P R E M I E R E D E M A N D E . 

S A N C T I F I C E T U R N O M E N T U U M ; que votre nom soit 
sanctifie. Nous nedemandons pas q u e D i e u acquiere 
quelque degre de saintete, il est la saintete meme. 
11 renferme toutes les perfections ; et il ne peut rien 
acquerir de nouveau ; mais nous souhaitons que 
son saint nom soit sanctifie, c'est-a-dire, selon le 
langage de l 'Ecriture, qu'il soit celebre , loue et 
glorifie. 

Premierement , sancl i f ier , selon les Ilebreux, 
c'est ce lebrer , comme on dit celebrer le jeune et 
le Sabbat , au lieu de sanctifier le jeune et le Sab
bat , pour marquer qu'on revere ces jours , et qu'on 
les distingue de tous les autres par un culte parti
culier : ainsi sanctifier ou celebrer le saint nom cle 
Dieu , c'est le clistinguer de tout autre n o m , le re-
lever au-dessus de tout autre, et n'en parler jamais 
qu'avec la veneration la plus profonde. 

Secondement , sanclifier le n o m de D i e u , c'est 
louer et glorifier Dieu comme l'Auteur de tous les 
biens , comme toute saintete et toute verite. Nous 
souhaitons que toutes les creatures publient sa 
puissance et ses infinies perfections , comme il est 
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dit clans la Sagesse 1°) : lis ont chants > Seigneur, 
votre saint nom. Qu'on pub lie que tout honneur et 
toule gloire lui appartiennent ( b ); que tous les en-
fans de l'Eglise aient en vue sa gloire dans toutes 
leurs actions , et qu'enfin on puisse chanter par-
tout avec les Anges que Dieu est saint, saint, saint. 

SECOjMDE DEMANDE* 

ADVENTAT REGNUM TUUM; que votre regne arrive. 
Afin que Dieu soit generalemen t glorifie, il faut qu'il 
regne dans les esprits et dans les coeurs des hommes, 
comme ii regne dans leCiel sur les Esprits bienheti-
reux. Nous souhaitons que le regne de Dieu s'ac-
croisse tous les jours, qu'il s etende par son Eglise 
dans toute la terre; et que les infideles et les here-
tiques se converlissenta lui, et se reunissent a son 
Eglise; que les pecheurs ne laisseut plus regner le 
p£che dans eux; que Dieu regne seul dans le coeur 
des Fideles, comme il regne dans tous les Esprits 
bienheureux; et qu'enfin son regne soit parfait par 
la reunion de tous les Elus dans le Ciel. 

TROISICME DEMANDS. 

FIAT VOLUNTAS TOA SIGUT IN COELO ET IN TERRA; 
que votre volonte soil faite en la terre comme au 
Ciel. Dieu regne oil sa volonte s'accomplit. Nous 
souhaitons qu'elle s'accomplisse sur la terre, comme 
elle s'accomplit dans le Ciel, c'est-a-dire , que les 
hommes ne veuillent faire que ce que Dieu veut 
qu'ils fassent, qu'ils aimcnt et qu'ils respectenttout 
ce qui vient de Dieu, qu'ils se soumettent k sa di
vine providence avec une resignation parfaite, et 
qu'ils executent les ordres de sa divine volonte, 
comme ils sont executes, dans le Ciel par les saints 
Anges ( c), qui se disposent k entendre parfaitement 

(a) Decantaverunt, Domine, nomen sanctum tuum. Sap. x. 20. 

(b) Soli Deo honor et gloria. 1. Tim. I. 17. 
(c) Facientes verbumilliusad audiendam vocem sermonum ejus. 

Psalm, ciu 
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toutes les volont£s de Dieu par la promptitude & 
extorter celles qu'ils connaissent. 

Saint Augustin fait remarquer dans tous ses Ser
mons sur le Pater, que ces trois premieres deman
des conviennent a cette vie et a la vie eternelle; et 
que les quatre dernieres ne conviennent qu'a ceux 
qui sont dans cette vie : parce qu'en effet les Bien
heureux souhaitent que Ie saint nom de Dieu soit 
sanctifie , que son regne arrive, et que sa volonte 
soit faite sur la terre, comme elle Test dans le ciel; 
au lieu qu'ils ne demandent rien par rapport aux 
quatre derniers articles , parce qu'ils nont pas 
besoin de nouvelles graces, qu'ils n'ont pas d'en-
nemis , et qu'ils n'ont ni tentation ni maux A 
craindre. 

Ces besoins et ces craintes exprimes dans les 
quatre dernieres demandes sont de notre etat, mais 
nous faisons les trois premieres dans ce monde, 
parce qu'elles tendenta notre propre sanctification, 
et que tirant avantage de la communion des Saints 
dans laquelle nous sommes, et qui estun objet de 
notre foi M, nous vivons dans le ciel, comme en 
etant en quelque maniere citoyens. 

Nous demandons par la premiere que Dieu soit 
sanctifie en nous, c'est-a-dire, que nous puissions 
leglorifier par nos desirs, par nos paroles et par nos 
actions : car c'est ainsi que nous Ie glorifions CO et 
le portons dans notre corps et dans notre esprit, 
comme parle saint Paul. Nous souhaitons done de 
pouvoir rendre gloire dans nos coeurs a son saint 
nom ; de craindre Ie peche comme deshonorant 
Dieu, et de travailler de toutes les manieres qui 
nous sont propres a le faire glorifier par tous les 
hommes. 

Secondement, nous demandons que son regne 
vienne dans nous, qu'il prenne des a present pos-

(a) Nostra autem conversatio in coclis est. Philipp. nr. 20. 
(b) GloriGcate et portate Deum in corpore veslro. 1. Cor. YI . 20. 
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session de notre ame, et que nous faisantrenoncer 
a lamour de la vie presente , et de tout ce qui peut 
nous attacher a ce monde, nous ne desirions rien 
plus ardemment que d'avoir part au Royaume eter
nel avec les justes. 

Troisiemement, nous demandons que sa sainte 
volonte se fasse, c'est-a-dire, qu'elle soit faite en 
nous , que nous puissions faire avec amour sa vo
lonte , dit saint Cyprien , qu'il nous secoure dans le 
combat continue! dela chair contre Tesprit, etdans 
tout ce qui s'oppose a sa loi sainte ; que nous ne 
voulions dans toutes les choses de cette vie que ce 
qui peut contribuer a notre salut (a), et que nous 
acceptions avec soumission et debon coeur tousles 
evenemens qui nous affligent. 

Voija de quelle maniere nous faisons ces trois 
demandes pour notre salut ; les quatre dernieres 
renferment les moyens de faire saintement et eter-
nelleflaent les trois premieres. Nous allons voir ie 
rapport qu'elles ont entre elles. La premiere deces 
quatre demandes a rapport a la premiere que nous 
avons expliquee. La seconde a rapport a la seconde, 
et les deux dernieres sont liees a la troisieme. 
§. V. Explication des quatre dernieres demandes 

du PATER. 

QUATRIEME DEMANDE. 

PANEM NOSTRUM QUOTIDIAWUM DA NOBIS HOD1E, 
donnez-nous aujourd'hui notre pain quotidien. Puis
que Ie nom de Dieu doit etre sanctifie , c'est-a-dire, 
que Dieu doit etre loue et glorifie comme Pauteur 
de tous les biens , c'est a lui que nous devons de
mander notre pain. 

Le mot de pain se prend dans l'Ecriture tantot 
pour ce qui estnecessaire a Ia vie corporelle, tantot 

f>our les besoins de la vie spirituelle, et tantot pour 
a divine Eucharistie, qui est le Pain par excellence, 

(a) Usee est enim voluntas Dei sanctificatiovestra. 1. These, IV. 3. 
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dont Jesus-Christ a dit (a) : Le pain que je vous 
donnerai c'est ma chair. Toutes ces nourrihires sont 
u n pain quotidien , car nous avons tous les jours 
besoin de nourrir Tame e t l e corps ; et 1'Eucharislie 
est un pain quotidien pour 1'Eglise , si elle ne Test 
pas pour chaque Fidele en particulier. Le mot quo
tidien repond au termc original (b) epiousion9 qui , 
selon les Peres Grecs (c) , signifie ce qui est neccs-
saire a notre subsis tance , ou qui doit etre ajoute ;i 
notre substance; ce qui convient a c e s trois sortes de 
pain. Mais la priere que nous faisons renferme-t-ellc 
la demande de ces trois sortes de nourriture , on 
n e se rapporte-t-elle qu a 1'une des trois ? C'est ce 
qui a besoin de quelques ref lexions, comme remar-
que saint Augustin. (d) 

Nous ne pouvons pas dire que Jesus-Christ veut 
que nous demandions ici principalement les besoins 
du corps , comme sont le vivre et le ve tement , puis-
que Jesus-Christ nous dit dans c e m e m e chapitreH: 
IVe vous mettez point en peine de ce que vous man-
gerez, ou de quoi vous vous vetirez; et qu'il ajou
te W : Cher chez premierement le Royaume de Dieu 
et sa justice , et toutes les autres choses vous seront 
donnees comme par surcrott; c'est-a-dire, que Dieu 
les donnera sans qu'on les lui d e m a n d e , lorsqu'on 
s'appliquera a obtenir les biens spirituels (s) , et il 

(a) Joan. vr. 
(l>) Notre Vulgate a traduit le mot hs-iowVw par qnotidianum 

dans saint Luc, et par supersubstantialem dans saint Matthieu. 
Dans rancienne Vulgate, avant saint Jerome , on lisait quotidia-
num dans saint Matthieu comme dans saint Luc : ce qui a ete suivi 
par tous Jes Peres Latins, saint Cyprien, saint Augustin et les au
tres ; et c'est toujours la m£me chose: puisqu'il est indifferent de dive 
le pain qui convient a notre subsistance, ou le pain dont nous avons 
besoin chaque jour. 

(c) Gregor. Nicen. orat. 4. in Orat. Dom. Basil. C&sar. in re* 
guiabreviinterrog. 252. ChrysosL in Genes.HomiLS4dnPsatm. 
128. etc. Theodoret. in cap. 4. EpisU adPhilipp. TheophilacL 
in cap. G. Matitu et in u. Luc. 

(d) L. 2. serm. in monte, cap. 7. 
($)Matth. v i . 31. 
(f) Mattlu vi- 33. 
(g) August serm. 56. in MaUh. 
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(a) Justus autem tneus ex fide vivit. llebr. x. 38. 

donne meme ces biens temporels aux mechans aussi 
bien qu'aux bons. 

Nous ne pouvons pas dire non plus que Jesus-
Christ nous ordonne de demander ici specialement 
l'Eucharistie : car outre que Jesus-Christ a fait cette 
priere long-temps avant l'institution du divin Sacre-
ment, elle doit etre dite tous les jours par tous les 
Chretiens, qui ne communient pas tous les jours; 
et elle est dite plusieurs fois dans la journee, lesoir 
et la nuit, quoiqu'on ne communie pas alors. 

Il reste done que par le pain quotidien nous en-
tendions principalement les biens spirituels qui doi
vent nourrir notre ame pour la vie eternelle, et 
dont nous avons besoin continuellement. La vie de 
l'ame consiste dans l'union qu'elle a avec Dieu1, pour 
qui ell<} est faite. Quand elle est separee de Dieu, 
elle est dans la mort. Ainsi sa nourriture, son sou-
tien, et tout ce qui la fait vivre, c'est ce qui la rem-
plit de'Dieu : c'est la foi (a), la connaissance et Ta-
mourde Jesus-Christ; parce que cette connaissance 
et cet amour nous donnent la vie, en nous deta-
chant de tout ce qui peut donner la mort a notre 
ame ; c'est sa parole, la meditation de ses lois sain
tes , et le gout qu'il nous y fait trouver; c'est enfin 
la grace qui nous est necessaire pour observer ses 
commandemens. Voila le pain quotidien qu'il con-
vient aux enfans de Dieu de demander continuelle
ment, parce qu'ils en ont besoin sans cesse. Quand 
on se dispose a communier, on entend alors par le 
pain quotidien la divine Eucharistie, la chair sa-
cree de Jesus-Christ, par laquelle toutes les autres 
graces sont donneSes. On entend ce pain par excel
lence, qui nous sou tient dans nos langueurs,et 
nous fortifie dans le chemin que nous devons faire 
pour arriver a la vie eternelle. C'est aussi pour de
mander ce pain celeste que l'Eglise nous fait clire a 
la Messe TOraison Dominicale avant la Communion. 
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I/Eucharistie etait veritablement un pain quotidien 
pour les premiers Chretiens, Elle Test encore pour 
un grand nombre de personnes qui ontle bonheur 
de la recevoir tous les jours ; et tous les Fideles 
devraient s'appliquer a vivre de telle maniere, qu'ils 
pusscnt meriler chaque jour le meme bonheur. 

Enfin apres avoir eu principalement en vue nos 
besoins spirituels, nous pouvons demander les be-
soins de la vie temporelle, tels que la nourriture, 
le logement et le vetement; mais il faut les deman
der comme on demande du pain , c'est-a-dire, ne 
demander que ce qui est purement necessaire. II 
faut les demander liodie , pour aujourd'hui, afin 
d'eloigner toute avarice , et toute sollicitude pour 
Favenir. II faut le demander pour nous tenir dans 
une continuelle dependance de Dieu en toules cho
ses. En effet a l'egard de tous ces besoins, toutes 
nos prevoyances deviendraient inutiles,si Dieu ne 
nous secourait. Car 7 dit Jesus-Christ 00 , en quel
que abondance quun homme soit, sa vie ne de
pend point des biens qu'il possede. En quelque etat 
que nous soyons , pauvres ou riches , nous devons 
mettreuniquementnotre confianceen Dieu,et vou-
loir dependre absolument de la puissance et de la 
bonle du souverain Seigneur, qui peut un moment 
faire cesser l'indigence du pauvre ( b ) , etreduirele 
plus riche dans Felat ou etait Job sur son fumier. 
Le Prophete-Roi nous fait bien entendre cette con-
fiance et cette dependance, lorsqu'il dit (c) : Toutes 
les creatures attendent de vous que vous leur don-
niez leur nourriture en leur temps. Vous la leur 
donnez, et elles la recueillent. Vous ouvrez votre 
main et elles sont rassasiees de vos biens. Vous de-
tournez les yeux, et elles entrent dans le trouble. 
Vous en retirez Vesprit, et elles tombent dans la 

(a) Videte et cavete ab omni avaritia , quia non in abundantia 
eujusquam vita ejus est ex his quae possidet. Luc. X I I . IS. 

(b) In manu Dei prosperitas hominis. Ecctt. x. 5 . 
(c) Psalm, cm. 
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defalliance ettetournent dans lapoussibre d* oil elles 
ont etetirees. Il faut done tous les jours demander 
a Dieu notre pain comme des indigens. Ce pain est 
une grace , et non une dette. Nous devons nenir le 
Seigneur quand il nous donne peu, comme quand 
il nous donne beaucoup : parce que la privation 
nous est souvent plus utile que Pabondance. 

C I N Q U I E M E D E M A N D E . 

DlMiTTE NOBIS DEBITA NOSTRA , SICUT ET NOS DJ-
MITTIMUS DEBITOR]BUS NOSTRIS ; remettez-nous nos 
dettes , comme nous les remettons a ceux qui nous, 
doivent. Nos dettes (a) sont nos peches. Ils sontap-
peles dettes , parce qu'ils nous rendent redevables 
a la justice de Dieu , a laquelle il faut satisfaire en 
ce moijde ou en Pautre. Et par les dettes que nous-
nous engageons de remettre, il faut aussi entendre 
principalement les offenses, plutot que les dettes 
d'argeilt ou d'autres choses, suivant la remarque 
de saint Augustin.(b) Jesus-Christ nous le marque 
assez clairement, lorsqu'a la fin de cette priere il 
nous dit que W si nous remettons aux hommes leurs 
peches, le Pere celeste nous remettra les notres. 
Ainsi c'est avec raison qu'on exprime ordinaire-
ment cette demande en ces termes : Pardonnez-nous 
nos offenses , comme nous les pardonnons a ceux 
qui nous ont offenses. 

Mais on doit remarquer en premier lieu que quoi-
que par les dettes il ne faille pas entendre preci-
sementles dettes d'argent ou d autres choses, il ne 
faut pas aussi exclure les offenses qui peu vent se 
com mettre a Poccasion des dettes, mais qu'il faut 
entendre generalement tous les torts qu'on peut 
nous faire par rapport a nos biens, a notre hon
neur, et a nos personnes. 

(a) Dimitte nobis peccata nostra , siquidem et ipsi dimittimus 
omni debenti nobis. Luc. xi. 4. 

(b) L. 2. serm. in monte, c, 8* 
(c) Si enim dimiseritis hominibus peccata eorum, dimittet et vfl-

bis Pater coelestis delicto vestra. Matth. vi. 14. 
I . 3i 
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Jesus-Christ veut nous engager ici a £tre miseri-

cordieux envers tous nos freres. La regie qu'il veut 
que nous nous prescrivions en demandant a Dieu 
qu'il nous remeite nos dettes , n'est pas restreinte. 
II faut q u e nous remettions les injures qu'on nous 
a faites , de quelque-nature qu'elles so ient; et il y 
a toujours , a l'egard meme des dettes d'argent, 
des regies qu'il faut observer pour remettre l'of-
fense , et pour etre miser icordieux, comme Jesus-
Christ nous engage a Pet re , si n o u s voulons que 
Dieu le soit a notre egard. 

Premierement , celui qui ne veut pas nous payer 
ce qu'il nous d o i t , nous fait injust ice , il faut lui 
remettre cette offense dans le fond du coeur, sans 
en conserver de ressentiment. 

Secondement , quand nous ex igeons la dette par 
des voies l eg i t imes , comme nous avons droit de le 
faire , soit pour avoir soin de notre b ien , soit pour 
porter le debiteur meme a rempiir son devoir , il 
faut Ie faire sans durete par les voies les plus dou-
ces , et exercer en cela meme la misericorde. 

Trois iemement , quand celui qui nous doit devient 
si i n d i g e n t , qu'on ne peut le contraindre a payer 
sans Ie reduire a une extreme necessite ; il faut alors 
non-seulement pardonner Pinjustice qu'il nous a 
faite dc ne nous avoir pas paye quand il Ie pou
vait, mais il faut lui remettre la dette m e m e , parce 
que nous ne pourrions l'exiger sans blesser la cha-
r i te , et par consequent sans pechcr contre la mise
ricorde que nous voulons que Dieu exerce envers 
nous . 

Enfin il ne faut jamais perdre de v u e c e que Je
sus-Christ a dit a 1 egard meme des dettes d'argent 
dans la parabole, qui a une liaison necessaire avec 
la c inquieme demande du Pater. Le serviteur, a qui 
le maitre avait remis u n e somrae tres-considerable, 
voulut impitoyablement se faire payer une petite 
somrne qui lui etait d u e ; et le maitre en colerc lui 
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dit ( a): Mediant serviteur, ne fallaitnl pas que tu 
cusses pitie de celui qui itait serviteur comme toi f 

de la mime manibre que fai eu pitie de toi? 
II faut remarquer en second lieu avec saint Au

gustin (h) « que des sept demandes que Notre-Sei-
» gneur nous ordonne de faire en priant, celle sur 
» laquelle ii a appuye davantage est celle qui 
» regarde le pardon des peches : en quoi il nous a 
» marque qu'un des plus surs moyens que nous 
» ayons de nous delivrer de nos miseres, c'est d'e-
»tre misericordieux; aussi esNce la seule demande 
» de l'Oraison Dominicale ou nous prions Dieu, 
» comme si nous composions avec lu i ; car nous 
»lui disons : Bemettez-nous nos dettes, comme 
» nous les remettons d ceux qui nous doivent. Si dans 
» ce traite que nous faisons avec lui, nous agissons 
» de mauvaise foi, et que nous mentions, nousne 
» tirerons aucun fruit de notre priere: car, dit-il, si 
» vous pdrdonnez aux hommes les offenses qifils 
» commeitent contre vous, voire Pere, qui est aux 
a cieux, vous pardonnera aussi celles que vous com-
» mettez contre lui, mais si vous ne leur pardonnez 
»pas, votre Pere ne vous pardonnera pas non 
»plus. » II nous rend les arbitres de i'arret qu'il 
doit prononcer, et il nous donne le choix. de sa 
boate ou de sa rigueur, selon que nous userons 
envers nos freres de Tune ou de 1 autre. 

Une troisieme remarqueimportante est que cette 
demande a un rapport n£cessaireala seconde, dans 
laquelle nous deairons que Ie regne de Dieu vienne 
en nous; car toute la peine que nous sentons a re-
mett %e les offenses vient de ce que nous voulons 
regner et dominer sur nos freres. Si nous ne desi-
rons sincerement d'autre regne dans nos coeurs que 
celui de Dieu, nous n'aurons k coeur que son hon
neur et sa gloire, nous rougirons de nous compter 

(a) Serve nequam ncffine ergo oportuit et te misereri eonservi tui, 
sicut et ego tut misertus sum ? Matth. X V I I I . 33. 

(b) L. 2. serm. in tnonte. 
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pour quelque chose, nous lui abandonnerons tout 
ce qui nous regarde, et nous serons bien £loign& 
de vouloir exercersur nos freres la vengeance que W 
Dieu seul s'est reservee. Vhomme, dit le texte sa-
ere C1), garde sa colere contre un homme9 et dose 
demander d Dieu quit le guerisse ? Il est sans mi
sericorde pour un liomme semblable d lui, et il de
mande le pardon de ses peches? Lui qui n'est que 
chair garde sa colere, et il demande misericorde a 
Dieu ? Qui osera prier pour lui? Quand meme par 
les calomnies les plus sensibles et les plus humi-
lianteson noircirait notre reputation d'une maniere 
irreparable, il faudrait encore etouffer tous les res-
scntimens contre ceux %qui nous porteraient des 
coups si douloureux. Or, comment nous mettre si 
fort au dessus de tous les mouvemens de 1'amour-
propre , si Dieu ne regne absolument dans nous, 
et ne possede toute notre ame? Le pardon des of
fenses est done une suite de la seconde demande. 

Enfin , comme le desir du regne de Dieu est le 
desir meme de la vie eternelle, le pardon des of
fenses est une suite du desir du regne de Dieu, 
parce que c'est l'amour de nos freres qui nous fait 
jouir par avance de la vie bienheureuse. Nous vi-
vons tous d'un meme esprit en Jesus-Christ comme 
membres de ce divin Chef, notre union est notre 
vie , ct comme cette union ne se fait que par l'a
mour, nous ne vivons ensemble que par l'amour; 
ainsi nous nous faisons rnourir nous-memes , et 
autant qu'il est en nous , nous donnons la mort a 
notre frere en lui otant cette vie qu'il a en nous, 
et que nous devons tous avoir dans le corps de Je
sus-Christ, oil nous vivons tous ensemble. Nous re-
connaissons , dit saint Jean(c), que nous sommes 

(a) Mihi vindicta, et ego retribuam, Rom. X I I . ID. 
(b) Homo honiini reservat iram, et a Deo quasrit medelam! In ho-

mineni similem sibi non habet miserieordiam, et de peccatis suis 
deprecatur ? Ipse cum caro sit , reservat iram, et propitiationem 
petit a Deo ? Quis exorabit pro delictis illius ? Eccli. xviu . 3. 

(c) 1. Joan. n i . 14. 
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passes de la mort a la vie, parce que nous aimons 
nos freres ; et celui qui naime point son frere, de-
meure dans la mort: tout homme qui hait son frere 
est homicide, et vous savez que nut homicide n'a la 
vie eternelle residant en lui. Nous avons clone en 
nous la vie et le regne de Jesus-Christ, en aimant 
nos freres? eten pardonnant les offenses. Sans cette 
disposition nous demandons notre condamnalion 
a Dieu, qui ne doit pas nous pardonner , pu'isque 
nous ne pardonnons pas. 

S I X 1 E M E D E M A N D E . 

ET NE NOS INDUCAS IN TENTATIONEM ; et iienous in-
duisez point en tentation. Les tentations auxquellcs 
nous sommes exposes , nous empechent souvent 
d'accomplir la volonte de Dieu , c'est pourquoi 
nous demandons de n'etre point induits en tenta
tion : expliquons tous ces termes , pour en bien 
comprendre le sens. 

Tenter, c'est ordinairement eprouver pour con
naitre , ou faire connaitre quelque chose. On peut 
tenter un homme, premierement, pour tacher de 
connaitre sa disposition, quand on 1'ignore. Dieu 
ne tente point en cette maniere, parce que(a) tout 
est a decouvert d ses yeux. 

Secondernent, on peut tenter un homme, e'est-
klire , Teprouver pour faire connaitre sa vertu. 
C'est ainsi que Dieu eprouve quelquefois les justes, 
pour leur donner lieu de meriter la gloire , et les 
faire servir d'exemple. C'est ainsi qu'il a tente Abra
ham M , Job, Tobie ( c), et plusieurs autres. 

Mais ces deux manieres de tenter ne conviennent 
point k ce que nous demandons dans notre priere. 
La tentation s'y prend en mauvaise part, puisque 
nous demandons de n'y etre pas induits ; et il faut 

(a) Omnia autem nuda et aperta sunt oculis ejus. Ilebr. iv. 13. 
(b Tentavit Abraham Deus. Gen. x x n . l . 
(c) Necesse fuit ut tentatio probaret te. 'Job. xu. 13. 
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remarquer avec soin comment il peut convenir a 
Dieu d'induire en tentation. 

On peut induire quelqu'un en t e n t a t i o n ; pre
m i e r e m e n t , en le portant au m a l , secondetnent, 
on ne detournant pas les tentations dont il va etre 
altaquc ; tro i s icmement , en le laissant sans les se
cours qui Pcmpecheraient de succomber a la ten
tation. 

Nous n'avons garde de demander a Dieu qu'il ne 
nous porte pas au mal : nous savons tous qu'il nc 
nous tcntc pas de cette maniere ( a ) , et qu'il ne peut 
nous induire en tentation que dans les deux der-
niers s e n s , ainsi nous demandons , a cause de no
tre fragilite, que Dieu ne nous laisse pas entrer cn 
tentation. C'est la priere que Jesus-Christ (lit aux 
Apotres de faire ( h ) , et c'est en ce sens que saint 
Cyprien , et plusieurs autres Peres expliqucnt ces 
paroles , nenous induisez point en tentation ; c'est-
a-dire , ne souffrez pas que nous soyons ten les. 

Mais comme cette vie est une tentation conti-
nuel le , et que nous ne pouvons pas esperer devi-
ter toutes les tentat ions, ayant a combattre contre 
le demon , le monde et la chair ; n o u s demandons 
aussi que Dieu ne nous laisse pas succomber a la 
tentation en nous abandonnant a nous-memes. Nous 
ne nous elotenons de la volonte de Dieu , et nous 
ne succombons a la tentat ion, q u e n manquant de 
lumiere et deforce. La grace de Dieu est toute notre 
ressourcepour faire le bien , e tpour vaincre les ten
tations. Et comme nous sommes victorieux quand 
Dieu nous assiste, dit le Pape Innocent I ( c ) , il est 
necessaire que nous scyons vaincus quand il nc nous 
assiste pas ; ainsi si D ieu (d) nous laisse a nous-

(a) Deus enim intentator malorum est, ipse autem neminem ten-
tat, unusquisque verd tentatur a concupiscentia sua. Jac. i . [$et 
14. Concupiscentia quae non est ex Patre. 1. Joan. n . 16. 

(h) Orate ne intretis in tentationem. Luc. x x n . 40. 
(c) tnnocen. /. 
(d) Non cogendo > sed deserendo. Aug. serm. 57. in Matth. c. 0. 
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foemes , il nous induit en tentation, non en nousy 
poussant, mais en nous abandonnant, dit saint Au
gustin. Nous demandons done que Dieu ne nous 
abaudonne pas, et ne nous laisse pas succomber a 
la tentation. Nous savons qu'etant fidele kses pro-
messes, il ne nous laissera pas tenter au de-la de 
nos forces ( a); et nous esperons qu'il ne permettra 
la tentation que pour nous en faire sortir avec 
a vantage. 

5 E P T I E M E D E M A N D E . 

SED LIBERA NOS A MALO ; mais delwrez nous dumaL 
C'est ici la conclusion de la priere, et la demande 
qui doit nous procurer l'effet et le fruit de toutes 
les autres. Nous trouvons continuellement des obs
tacles aux'dispositions que cesdemandessupposent 
en nous; toute notre ressource est que Dieu nous 
preserve du mai, non de quelque mat en particu-
lier, mais generalement de tout ce qui peut nous 
empScher de sanctifier le saint nom de Dieu, de 
desirer son regne, de faire sa sainte volonte, de 
recevoir les biens qui nous sont necessaires, de par-
donner les offenses, et d'obtenir le pardon des no-
tres, et de nous preserver de tentation. Jesus-Christ 
nous fait demander ici ce qu'il demanda lui-meme 
pour ses Apotres la veille de sa mort: Preservez-les 
du mal ( b), c'est-a-dire, preservez-les de tout ce qui 
nuirait a leur salut. 

II ne faut done pas restreindre ici le mot de mal, 
pour Tappliquerau peche, au demon, ou a quel-
qu'autre objet particulier. Le peche est sans doute 
un mal, et le plus grand de tous les maux; mais 
ce n'est pas seulement du peche dont on demande 
ici la delivrance : nous avons deja demande d'etre 
tlelivres de nos peches, et meme dela tentation qui 
nous porterait au peche. Le demon aussi est un 

(a) Non patietur vos tentari supra id quod potcstis * sed facict 
etiam cum tentatione proventum. 1. Cor. x. 13. 

(h) Sed ut serves eos a malo. Joan. XYXI. 15. 
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mal.Il est appele dans l'Ecriture le malln (•); mais 
nous ne demandons pas seulement d'etre delivres 
des attaques dii demon , car il y a d'autres cau
ses qui nous portent au mal. 11 faut prendre le 
m o t de mal generalement pour tout ce qui nous de-
tourne des vrais b iens , soit en nous faisant tomber 
dans de nouveaux peches , soit en renouvelant les 
fucheuses impressions que les peches passes ont 
laissees dans notre esprit et dans notre coeur. En 
un m o t , nous demandons a Dieu de nous delivrcr 
des m a u x , quels qu'ils so i ent , qui nous detourncnt 
de notre s a l u t , et qui mettent en nous des opposi
tions a sa sainte volonte. 

RtBRIQUE E T R E M A K Q U E S 

Sur ce que le Peuple d i t , Sed libera nos a malo9 

et le Pretre repond , Amen. 

Aux Grand9messes le Cierge et le Peuple, et aux 
Messes basses le Ministre, pour les assistans, di* 
sent, SED LIBERA NOS A HALO , et le Pretre repond 
a voix basse, AMEN. 

I . DansTKglise Grecque , et autrefois avant Char
lemagne dans les Eglises des Gaules , Ie Pretre et le 
Peuple disaient ensemble l'Oraison Dominicale.!1*), 
En Afrique au contraire, selon le temoignage de 
saint Augustin (c)*, le Peuple l'ecoutait seulement: 
c'est ce qui s'observait a Rome an temps de saint 
Gregoire. Chez les Grecs , dit ce saint Pape( l 0, 
VOraison Dominicale est dite par tout le Peuple; et 
chez nous par le Pretre seul. L'Eglise Romaine avait 

.(a) Malignus non tangit eum. 1. Joan. v. 18. 
(b) Voyez pour les Grecs les Liturgies, et Leontius dans la viedc 

saint Jean 1'Aumdnier, Eveque d'Alexandrie; et pour ies Gaules 
saint Gregoire de Tours, au livre 2. des miracles, c. 30. 

(c) In Ecclesia enim ad Altare Dei quotidie dicitur isla Dominica 
Oratio, et audiunt illam fideles.... et si qufs restrdin non potent te-
nere perfecte , audiendo quotidie tcnebit. Serm. 58. at. 42. in 
Malth- C. de Orat Dom. c. 10. 

(d) Lib. 7. Ep.CI-

http://mal.Il
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f'uge a propos que le Pretre r£citat seul \$t Pater a 
laute voix, dans la vue , ce semble , que tout le 

monde Pentendit plus distinctement; et dans la 
suite, afin que le Peupley prit egalement part, on 
lui a fait reciter la derniere demande , qu'il doit 
dire comme une espece de recapitulation de 1'Orai-
son Dorainicale : car c'est comme s'il disait , deli-
vrez-nous du mal, Seigneur, afin que vous soyez 
toujours glorifie en nous, que vous y regniez seul; 
que nous fassions votre volonte , que nous obte-
nions de votre bonte les biens spirituels et tempo-
rels, que nous mentions le pardon de nos peches 
par Pamour sincere de nos freres, et que notre fai-
blesse ne soit point exposee aux tentations. 

a. Le Pretre repond AMEN it voix basse. Selon dc 
tres-anciens Sacramentaires il n'y a point ici d9A* 
men (a): parce qu'en effet la priere suivante Libera 
nos, est comme une suite du Pater, apres laquelle 
on repond Amen. Cependant, comme danslesEvan-
gelistes le Pater est termine par Amen , on a juge 
a propos de le terminer de meme a la Messe : et il 
parait par Flore et par Remy d'Auxerre, qu'il etait 
ainsi communement termine au neuvieme sieele. 

Le Pretre qui est a l'Autel pour appuyer les de
mandes du Peuple, dit cet Amen: et comme il parle 
souvent seul fit en secret a Dieu, il reprend la reci
tation secrete pour dire, Amen. Comme s'il disait: 
Oui, Seigneur, nous sentons la grandeur et 1 eten-
duc.des maux qui nous detournent du bien; de!i~ 
vrez-nous en. 

(a) II n'est point dans le Sacramentaire de saint Gregoire donne 
par le P&re Menard, ni dans le Sacramentaire de A\ orms ecrit vers 
Tan 900. 
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A R T I C L E IL 

De la Priere L I B E R A N O S QU^SUMUS. 

§• I . 

R U B R I Q U E E T R E M A R Q U E S 

S U R L A P A T E N E . 

Sur la fin du P a t e r , aux Grand'messes, le Diacre 
va au cote droit du Pretre, et le Sous-diacre, 
au cote droit du Diacre , qui recoit la Patene , 
Fessuie avec le Puri/icatoire , et la presente au 
Pretre. 

/lux Messes basses le Pretre essuie lui-meme la 
Patene; et en disant L I B E R A N O S , il la prend, et 
la tient entre le second et le troisieme doigt, sans 
disjoindre les deux premiers; fait avec elle le si
gne de la croix sur soi lorsqti il dit, D A P R O P I T I U S 

P A C E M , ilia baise, et la met sous IHostie. 

r. Le Diacre recoit la Patene du Sous-diacre, 
parce que dans la plupart des Eglises c est le Sous-
diacre qui la garde. 11 y a eu beaucoup de varie-
tes sur ce po int ; et Ton a cru en diverses Eglises 
qu'on pouvait la laisscr sur l'Autel sans la faire te
nir. C'est ce qu'on pratiquait a Grenob le , selon le 
Missel de 15a2 , e t qu'on observe actuellement a Sens, 
a Clermont , et au Puy-en-Velay.W En effet depuis 
plusieurs siecles la Pateneest si petite , qu'elle n'em-
barrasse point PAutel , et qu'on peut Py laisser, 
comme Ton fait aux Messes basses. Voyez ce qu'on 
a dit de la Patene, page 28r et suivantes. 

2. Le Diacre a la Grand9messe , et aux pelitcs 

(a) A Bourges on ne la fait tenir qu'aux Fetes solennelics. 
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h Pretre essuie la Patene avec le Purificatoire; 
afin qu'elle soit plus propre, sans poussiere et sans 
humidite. 

3. Le Pretre la prend entre le second et le troi-
sieme doigt, pour ne pas disjoindre le premier et le 
second, qui sont joints depuis la consecration. 

4. / / la tient elevee et appuyee sur VAutel, pour 
etre plus a portee de s'en servir pour faire le signe 
de la croix. 

5. En disant, D A PROPITIUS PACEM , ilfait le signe 
de la croix avec la Patene et la baise par respect, 
comme l'instrument de la paix, et le vase sur le-
quel on devait rompre la sainte Eucharistie, qui 
est la paix des Chretiens; et il s'en sert en meme 
temps pour faire le signe de la croix, parce que 
c'est par la croix que Jesus-Christ a detruit en sa 
chair (a) tout ce qui s'oppose a notre paix. 

6. / / met la Patene sous PHostie, parce que c'est 
de la Patene qu'il prendra plus facilement l'Hostie 
pour la rompre, etou il doit la tenir jusqu'& ce qu'il 
ait communie. 

§. I I . Explication de fOraison LIBERA NOS , ouVon 
demande d'etre delivre de toutes sortes de maux, 
et specialement de la guerre, comme d'une source 
de peches et de troubles. 

Delivrez-nous,Seigneur, Libera nos, qucesu-
de tous les maux passes, mus, Domine, abom-
presens et a venir, nous nibus mails pratteritis, 
vous en supplions , Sei- prcesentibus etfuturis; 
gneur; et par intercession et intercedente bealci et 
de la bienheureuse et glo- gloriosdsempervirgine 
rieuse Marie Mere de Dieu Dei Genitr 'ice Manu , 
toujours Vierge , de vos cum beatis Apostolis 
bienheureux Apotres Pier- tuis Petro et Paulo, at-
re, Paul et Andre , et de que Andrea, et omni-

(a) Ipse est pax nostra.*, solvens inimicitias in carne sua. Hphes. 
I I . 1 4 . 



4g2 CEREMONIES DE L\ MESSE. 
bus Sanctis, da propi- tous les S a i n t s , donnez* 
tius paccm in diebus nous par un effet de votre 
nostris, ut ope miseri- bonte Ia paix dans nos 
cordice tuce adjuti, et j o u r s , afin qu etant soute-
d peccato sirnus seni' nus par le secours de votre 
per liberie et ab ornni misericorde , nous soyons 
perturbatione securi : toujours delivres de tout 
Pereumdem Dominum p e c h e , et exempts de toute 
nostrum Jesurn Chris- sorte de troubles : Par le 
turn Filium tuurn, qui meme Jesus-Christ notre 
tecum vivit et regnat Seigneur votre Tils , qui 
inunitate Spiritus sane* etant Dieu vit et regne avec 
/* Deus. Per omnia se* vous dans l'unile du Saint-
cula seculorum. Amen. Esprit. Par tous les siecles 

des siecles. Amen. 
L I B E R A N O S Q U J E S U H U S . . . Delivrez-nous de tous les 

maux passdsX9) Les maux passes sont nos peches 
passes , et les peines qu'ils ont meritees. Ce sont les 
mauvais effets que nos peches ont causes , et dont 
nous sommes responsables. Ce sont les impressions 
et les traces qu'ils ont laissees dans l ' imagination, 
et dans les sens. L'experience n'apprend que trop 
qu'elles impressions laisse apres soi tout ce qui 
blesse la purete ou la charite , les mauvaises lectu
res , les mauvais discours. Nous demandons d'en 
etre delivres,( b) 

P R ^ E S E N T I B U S . Les maux presens sont les maux 
qui nous affligent ac tue l l ement , soit dans 1'esprit 
soit dans le corps, comme les tentations , les mala
dies , les disgraces , et generalement tous les maux 
qui nous viennent du dedans et du dehors , soit 
que nous les sent ions , ou que nous ne les sentions 
pas. II y a quelquefois des maux interieurs que nous 

(a) De ptopitiato peccato noli esse sine metu. Eccli. v. 5. Coccus 
est, et manu tentans, oblivionem accipienspurgationis veteruni 
suorum delictorum. 2. Petr. i. 9. 

(b) Iniquitates nostra?, et peccata nostra super nos sunt, et in 
ipsis nos tabescimus : quomodo ergo vivere poterimus. EzecL 
x x x u i . io. 
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nesentohs pas assez, a cause de la langueur de no* 
tw&me : et il faut demander la delivrance de cette 
langueur et de cette leihargie; comme d'un des plus 
grands maux qui puissent nous arriver. 

ET FUTURIS. Et eufin de tous les maux a venir, 
c'est-a-dire , de tous ceux qui pourraient a l'avenir 
nous affliger au-delade nos forces, et nous detour-
ner de Dieu; mais surtout de ces maux que nous 
craignons pour l'avenir, comme des suites naturel-
les de nos peches , et generalement de tout ce qui 
pourrait contribuer a notre perte Eternelle. 

ET INTERCEDENTE... Le Pretre implore ici les suf
frages les plus puissans, F intercession de la tres-
sainte Fierge Mere de Dieu , la ressource ordinaire 
tie l'Eglise; des saints Ap6tres saint Pierre et saint 
Paul, qui ont fonde et cousacre de leur sang PE- . 
glise de Rome ; et de saint Andre W , que Piorne a 
toujours specialement revere comme ie frere de 
saint Pierre. 

ET OMNIBUS SANCTIS. Apres saint Andre on pou
vait anciennement nommer les autres Saints aux-
cpiels on avait le pins de devotion, comme on le 
voit encore dans plusieurs anciens manuscrits ( b ) , 
et dans le Micrologue; et en fin on implore genera
lement 1'intercession de tous les Saints, pour etre 
preserve de tout ce qui s'oppose a la tranquillite, 
et par consequent de la guerre, que l'Eglise met au 
nombre des maux qu'elle craiut, et qui lui font 
dire: 

(a) Il est marque dans les anciens Ordres ftomains que le Pape 
doit celebrer la Ffite de saint Andre comme celle de saint Pierre, et 
dire une partie de 1'Oftice a saint Andre, et 1'autre a saint Pierre 
son frere : In Festivitaie sancti Andrew debet esse Dominus 
Pontifex cum omnibus scholis ad sanctum Andream in Vaticano* 
ibique honor\fic$, sicut in Festivitate sancti Petri, Vesperas et 
Vigilias celebrare , Matutinum verb ad frat rem ejus facere, id 
«/, ad Altare sancti Petri. Ordo Rom. xi. Mas. Hal. p. 152. 

(b) Parmi les manuscrits de l'Eglise de Beauvais on conserve un 
Sacramentaire eccit sous Lothaire, fils de Louis-le-Pieux, mort en 
840, ou apres saint Andre ii y a , et Sanctis Luciano , Quintino.... 
II y a un mot qu'on n'a pu lire ; et au Missel qui est dans le Tresor 
de'saint Denys en France on lit, Andrea , Dionysio, tiasiico 3 et 
FAeuthcrio^ 
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DA. PROPITIUS PACEM; donnez-nous par un effet 

de votre bonte la paix en nos jours* Cette demande 
de la paix est sans dotite une addition faite dans un 
temps de persecution o u de guerre. En effet Du-
rand remarque que cette priere etait appelee I n 
tercalation ou 1'addition. Mais c'est une addition 
tres -ancienne , qui se trouve dans les plus anciens 
Sacramentaires, et qu'on a continue de dire en tout 
temps. Flore , au neuvieme s i ec l e , dit que tous ceux 
qui nous suivront feront la meme priere jusqu'a la 
fin du monde , pour vaquer l ibrement au culte di-
vin. Le peuple Juif priait par Tordre de Dieu pour 
la paix de la ville ou il etait captif. Priez le Seigneur 
pour elle, dit Jeremie W , parce que votre paix doit 
se trouver dans la sienne. 

U T O P E M I S E R I C O R D S . . . afin qu etant soutenuspar 
le secours de votre misericorde, nous soyons tou
jours delivres de tous peches, et exempts de toutes 
sortes de troubles. L'Eglise ne nous fait demander 
la paix , que pour nous faire eviter le peche : parce 
qu'elle sait que les guerres et les divisions sont les 
fruits et les suites du peche ( b ) , et souvent unsujet 
de chute aux ames faibles. C'est ce qui a fait dire a 
I'Eglise : Donnez-nous la paix en nos jours. Enfin 
en demandant la paix exterieure, et la cessation de 
tous les troubles , elle demande principalement la 
paix du cotmr, qui ne peut subsister avec le peche, 
et qui se conserve au milieu meme des persecutions 
et des troubles. Voila tout le but de cette priere, 
qui est terminee , comme a Tordinaire, par Jesus-
Christ notre Seigneur, qui est noire paix et notre 
liberateur. 

(a) Jerem. xx ix . 7. 
(b) Unde bella et lites in vobis ? nonne hinc ex concupisecniiis 

vestris. / a c . iv. 1. 
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A R T I C L E I I I . 

La fraction de VHostie. 

R U B R I Q U E E T R E M A R Q U E S . 

J la fin du LIBERA NOS , le pretre rompt V Hostie 
sur le Calice , en disant, PER EUMDEM DOMIJSUJVI 
NOSTRUM , etc. 

LA fraction de l'Hostie se faisait dans les premiers 
temps apres qu'on s'etait donne la paix. (a) Mais 
depuis huit ou neuf cents ans on Pa un peu avan-
cee ( b ) , pour mettre une parcelle de l'Hostie dans 
le Calice, apres avoir d i t , Pax Domini. La fraction 
s'est faite durant tres-longtemps sur la Patene ; et 
e l lese fait sur le Calice, afin que les parcelles, qui 
)6uvent se detacher en la rompant , tombent dans 
e Calice meme. 

Le Pretre rompt l'Hostie a 1'exemple de Jesus-
Christ , qui rompit le pain avant que de dire , Pre-
nez et mangez. Les Orientaux , qui ont toujours 
fait des pains fort larges et fort minces , rompent 
lepain et ne le coupent pas. Jesus-Christ donnant 
son corps a manger aux Apotres sous le symbole 
du p a i n , le rompit aussi et le leur donna suivant 
la coutume des Juifs , parmi lesquels rompre le 
pain ne signifie que le distribuer. Les Grecs (c) di-
visent l'Hostie en quatre parties , dont ils font une 
croix sur l'Autel, et mettent une de ces parties dans 

(a) Archidiaconus pacem dat Episcopo priori, deinde , ceteris 
per ordinem.... Tunc Pontifex rumpit Oblatam. Ord. Rom. I. n. 
IS et 19. Ord 11. n. 12. 

(b) Episcopus rumpat unam Oblatam, et ex ea particulam unam 
in Corporate mittat, et aliam in Caliceni, dicendo : Pax Domini. 
Ord. V. n. 10. Foyez les Coutumes de Cluny du dixieme siecle, 
/. 2. c. 30. 

(c) Euch. Grxc.p. 81 et 147. 
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le calice. Suivant le rit Romain » quelqites Eve
ques , dit Amalaire (a) , divisaient une Ilostie en 
trois parties ,pourimiter la fraction que Jesus-Christ 
fit avec les Disciples d'Emmaiis ; et communement 
on divisait l'Hostie ou les l lost ies en trois pariics( b); 
Tune qui etait reservee sur l'Autel , l'autre qui etait 
mise dans le cal ice . et la troisieme pour la Com
munion du Pretre , de sMin i s t re s , et des assistans. 
Jean d'Avranche, an onzieme siecle , delaille (c) Pu-
sage qu'on faisait de son temps des trois parties de 
l'Hostie , Pune etait mise dans le ca l ice , le Pretre 
prenait l'autre pour communier , et pour donner la 
Communion au Diacre , au Sous-diacre ou au peu
p l e , et la troisieme etait reservee pour les roalades, 
o u s'il n'etait pas necessaire , elle etait consommcc 
par le Pretre ou par un des Minislres. 

Selon le rit Mozarabe (d) des anciennes Eglises 
d'Espagne , le Pretre, apres avoir divise l'Hostie eu 
deux, parties ega les , divise la premiere en quatre, 
et l'autre en c inq , pour faire neuf parties qui mar
quent neuf mysteres. Le premier, Plncarnation, qui 
est appele la Corporation ; le second , la Nativitc; le 
tro is ieme, la Circoncision ; le quatrieme, la Trans
figuration , qui est n o m m e PApparition ; lc cin
quieme , la Passion; le s ix ieme, la Mort; le septieme, 
la Resurrection. Ces sept parties de PEucharistie , 
qui representent les mysteres opercs pendant la 
vie de Jesus-Christ sur la terre , sont rangees cn 
cro ix : et les deux autres mysteres , qui sont le Re
gne et la Gloire , sont r e p r e s e n t s par deux autres 
parties de PEucharistie mises a cote de celles qui 
forment la croix , comme on le voit ici : 

(a) Eclog. de ojfic* Miss. 
(h) Ordo Bom. Amal. L. 3. c. 35. 
(c) Sacerdos corpus Domini tripliciter dividat, quarum partium 

unam Sacerdos Caiici immittens... Alia s e , Diaconum Subdiaco-
numque communicet, tertiam viaticum, si opus fuerit, in patina 
usque ad finem Missae reserve!, etc. De ojjic. pag. 23-

(d) Miss. Mozar. ana. 1500. 
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La Corporation. 

La Mort. La Nativite. La Resurrection. 
La Circoncision. 
L'Apparition. La Gloire. 
La Passion. Le Regno. 

Le Pretre veut marquer par cet usage , qu'il ce-
iebre tous les mysteres en celebrant celui de l'Eu-
charistie. 

A R T I C L E IV. 

Du souhait de la Paix quele Pretre fait en disant', 
P A X D O M I N I , e t c . 

R U B R I Q U E . 

Le Pretre avec la particule qu'il tient entre le pouce 
et Findice, fait trois fois le signe de la croix sur 
le Calice d'un bord a l'autre en disant: 

La paix du Seigneur soit Pax Domini sit sem-
toujours avec vous. per vobiscum. 

Et avec votre esprit. Et cum spiritu tuo. 

E X P L I C A T I O N E T R E M A R Q U E S . 

LA paix que le Pretre et le peuple se souhaitent 
mutuellement, n'est pas la paix du monde, mais la 
paix du Seigneur , P A X D O M I N I ; paix qui consiste 
dans l'union avec Dieu, avec nous-memes et avec 
nos freres : paix qui nous mene a celle de leternite. 

r. Le Pretre fait ce souhait en tenant h la main 
le corps de Jesus-Christ, qui est notre paix, ipse 
est pax nostra. 

2. Il le fait en formant le signe de la croix sur 
le sang de Jesus-Christ l a) , par lequel toutes choses 
ont ete pacifiees. 

(a) Pacificans per sanguinera crucis ejus. Coloss. i. 20. 
J. 3a 
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3. II fait trois signes de croix en I'honneur des 
trois divines Personnes , qui nous donnent la paix 
en vue des merites de la croix. 

4- Il fait ces signes de croix dans le calice d'un 
bord a Pautre , de peur qu'il ne tombe quelque 
fragment au-dehors. 

5. Durant lesd ix premiers siecles ce souhait etait 
le signal de la paix que les Chretiens devaient se 
donner en s'embrassant. Apres I Oraison Domini-
cale on dit ; La paix soit avec vous : et tous les 
Chretiens se donnent le saint baiseren signe depaix, 
dit saint Augustin,Selon Amalaire ( a),RabanMaurt b), 
et Remy d'Auxerre (c) au neuvieme sieele , le Pax 
Domini etait encore le signal de la paix. Ces Au
teurs disent que toute l'Eglise se donne la paix pen
dant VAgnus Dei ; et quoique depuis cinq ou six 
siecles on differe quelque moment de se donner la 
paix , et que le Pretre ait ete engage pour ce sujet 
a dire au Diacre, Pax tecum , la paix soit avec vous, 
le Clergc ne laisse pas de se donner encore la paix 
pendant que le Choeur continue de chanter Y Agnus 
DeL Ce que l'Eglise a e u principalement en v u e , . 
c'est qu'on se donnat la paix avant que de commu-
nier : parce qu'il n'y a que les pacifiques qui puis
sent participera la chair de l 'Agneau, ainsi que par-
lent les Peres (d), et que nous remarquerons plus has. 

(a) Lib. 2. (b Rab. Maur. Instil. Clerc. c. 32. 
(c) Expos. Miss. 
(d) Et ideo in Ecclesia pax primo annuntiatur , ut ostendat se 

cum omnibus esse paciOcum , qui corpori communicaturus est 
Christi- IJier. inhxc verba Epist. ad Horn. Salutateinvicem in os-
culo sancto. 
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A R T I C L E V -

De la Priere H^EC COMMIXTIO. D'oii vient qu'on met 
une portion de I Hostie dans le Calice, et des 
mysteres que ce milange renferme. 

RUBRIQUE. 

Pendant qu9on repond E T CUM SPIRITU TUO, le Pre
tre laisse tomber dans le Calice la portion quit 
tenait de la main droite, el dit tout bus: 

Que ce melange et cette Hcec commixtio et 
consecration clu Corps et consecratio Corporis et 
du Sang de notre Seigneur Sanguinis Domini nos-
Jesus-Christ soit faite pour tri Jesu-Christi fiatac-
la vie eternelle k nous qui cipientihus nobis in vi
le recevons. Amen. tarn ceternam. Amen. 

EXPLICATION. 

Que ce melange et cette consecration du Corps 
et du Sang, etc. Il se presente trois difficultes sur 
ces mots. La premiere, s'ils ne doivent etre enten-
dus que du melange de Pespece du pain et de Pes
pece du vin consacrees , la seconde, pourquoi meler 
le Corps et le Sang de Jesus-Christ ? La troisieme, 
d'ou vient que ce melange s'appelle une consecra
tion ? Il faut resoudre ces difficultes par ordre. 

PREMIERE DIFFICULTE : Si cette priere a ete faite 
pour meler une partie de PHostie avec le Sang con
sacre , ou simplement) pour meler cette partie.de 
l'Hostie , ou quelques gouttes du Sang precieux 
avec du vin non consacre. 

REPONSE. Cette difficulte est levee par les termes 
seuls, qui sont trop clairs pour ne pas faire assurer 
que cette priere a ete composee pour etre dite er 

3a. 
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melant le Corps et le Sang. II n'y est point parle 
du melange d une chose consacree avec une autre 
qui ne Test pas , mais du melange du Corps et du 
Sang. Le Missel Ambrosien dit distinctement: Le 
melange du Corps et du Sang consacre (a); et les an
ciens Missels manuscrits et irnprimes de France ct 
d'Allemagne disent egalement.(b) Ce saint et sacre 
melange du Corps et du Sang ou le melange du saint 
Sang avec le saint Corps. 

Quelques personnes (cl neanmoins voudraicnt 
que celte priere n'cut ete faite que pour meler une 
partie de l'Hostie , ou quelques gouttes du Sang 
precieux avec du vin non consacre, destine pour 
la Communion du peuple. 

II est constant que depuis huit ou neuf cents ans 
aux Messes solennelles, ou le nombre des commu-
nians se trouvait fort grand, outre Ie calice du Sang 
qui etait sur l'Autel , on preparait un autre calice 
avec du vin, et qu'apres la communion du Pretre 
on versait quelque peu du Sang precieux dans Ie 
calice du vin non consacre, afin que ce vin tirat de 
Ia une cspece de sanctification et de consecration. 
Les anciens Ordres Ilomains (d) le marquent ainsi. 

II est certain encore qu'on se contentait en quel-
(a) Commixtio consecrati corporis et sanguinis, etc. Missal. 

Ambros. 
(c) Voyez le Sacramentaire de Treves ecrit au dixieme siscle, ou 

on lit: Misceat corpus Dominico sanguini, dicens: F I A T , etc. Ijibl. 
Orat. n. 90G. Le Sacramentaire de Ratolde presque du meme temps: 
Iliec sacrosancta commixtio corporis el sanguinis, etc. Lc Pon
tifical-Missel de Seez ecrit au milieu du onzieme siecle : IIvcc sancta 
commixtio corporis et sanguinis, etc. ou Sancti sanguinis com
mixtio cum sancto corpore^etc Bibl. Reg. n. 38G0. Un Sacramen
taire d'Arles ecrit vers ran 1100, Bibl. Colb. n. 19G9 ; le Missel de 
saint Quiriace de Proving vers Tan 1 2 0 0 ; les anciens SI issels de Cam-
bra! , de Sainte-Gudule, de Bruxelles, de Liege, d'Aix-la-Chapellp, 
et un grand nombre d'autres , ou 1'on voit : Hxc sacrosancta 
commixtio corporis et sanguinis, etc. comme on a lu dans tous 
ceux de Paris jusqu'en 1615, et comme on le dit encore a Sens, 
chez les Carmes et chez les Jacobins. 

(c) M. dc Vert. 
(d) Ord. /. II. et HI. Comment. MabiL p. 58. 
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ques endroits (a) , en donnant la communion du 
calice aux assistans de meler du vin dans le calice, 
pour achever de communier tout le monde sous les 
deux especes: parce que , comme disent 1'Abbe Pa-
normeet Durand au treizieme siecle l b ) , il y aurait 
de I'inconvenient de consacrer autant de sang qu'il 
en faudrait pour la multitude , et qu'on n'aurait pas 
meme de calice assez grand pour cela. Mais ce me
lange se faisait sans aucune ceremonie. Le Pretre 
le laissait faire au Diacre , au lieu qu'il a toujours 
mele lui-meme le Corps et Ie Sang. La priere hcec 
commixtio ne devait point etre dite en melant un 
peu du Sang precieux dans le calice du v i n , ou en 
y melant la particule de I'Hostie, comme on le fait 
le Vendredi sa int , ou il n'y a que du vin dans le ca
lice. L'ancien Ordre Romain, marque qu'on ne dit 
point alors , hcec commixtio, e t cela s'observe e n 
core aujourd'hui. Veritablement on trouve dans les 
bas siecles (c) que cette priere s'est dite td) en quel
ques Eglises le Vendredi sa int , contre ce qu'a dit 
Durand (e) sans aucune exception l'an 1286. Mais 
on a reconnu dans ces Eglises-la memes que c'etait 
un abus', comme il parait par plusieurs Missels ma-
nuscrits- et imprimes, qu'on pourrait rapporter ici. 
Le Pere Mabillon en a cite suffisamment. (0 

Enfin le melange de la particule de I'Hostie, o u 
de quelques goultes du precieux Sang avec le v i n , 

(a) Us. Cisierc. 53. 
(b) Unde in quibusdam locis post sumptionem corporis et sangui

nis Christi aliquid de ipso sanguine reservatur in calice , et superin-
funditur vinum purum , ut ipsi communicantes indesumant: non 
enim esset docenstantum sanguinem coniicere, neccalix capax in-
veniretur. Durand. I. 4. c. 42. w. 1. 

(c) Depuis environ ledixieme siecle. 
(d) Voyez le Commentaire du P. Mabillon sur TOrdre Romain, 

ou il a parle de tous ces usages avec beaucoup d'erudition, de dis-
cernement et de sagesse. Voyez aussi le Pere Martenne , deantiq. 
fit. cap. A. art. 10. 11. It et 12, 

(e) llac die (juando particula hostiac in calicem mittitur, non di-
cuntur verba ilia , Fiat commixtio, quia ibi de sanguine mentio 
l i t , sed in calice sanguis non est, nec hodie consecralur. Durand. 
liation. I G. c. 77. n. 2G. 

(fj in Ord. Rom. n. 13. p. SO. 
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ne se faisait que quelques jours de Pann6e; au lieu 
que cette Oraison doit se dire a toutes les Messes, 
en melant le Corps et le Sang prec ieux; e tPon nc 
doit point revoquer en doute qu'elle n'ait ete faite 
pour etre dite en faisant ce melange. 

S E C O N D E D I F F I C U L T E I Pourquoi Ponmele le Corps 
avec le Sang de Jesus-Christ. 

REPONSE. On le fait par Pautorite des Liturgies 
et des Conc i l e s , par une raison naturelle , et par 
mystere. Cet usage est marque dans la Liturgie de 
saint Jacques , qui est la plus ancienne de PEglise 
Grecque, On le voit aussi dans les plus anciens Or
el res l l omains .Le premier Concile d'Orange en44'» 
dit W q u W e c la Capse le Calice doit etrepresente et 
consacre par le melange de VEucharistie. La Capse 
etait la boite ou Pon conservait PEucharistie. On la 
portait a PAutel au commencement de la Messe , et 
avant la Communion elle etait presentee au Pretre, 
afin qu'il y prit la parcelle reservee, pour la mettre 
dans le calice. 

Pour bien entendre cet u s a g e , il faut se souve
nir qu'outrela particule qu'on met a present dans 
le calice apres la fraction de l 'Hostie, on y mettait 
autrefois celle qui avait ete envoyee par les Eve
q u e s , ou celle qu'ils s'etaient reservee eux-memes 
pour le sacrifice suivant. 

On voit par les Constitutions des Papes Melchia-
de( b ) ct Sirice Cc) rapportees dans les anciens Cata
logues des Papes , et par la Lettre (d) d'fnnocent I , 
a Decent ius , que le Pape et les autres Eveques d'lta* 
lie envoyaient tous les Dimanches aux Pretres 
cles Eglises titulaires , une partie de PEucharistie 
qu'ils avaient consacree a ia Messe; et les Pretres 

(a) Cum Capsa et Calix offerendus est, et admixtione Eucharistto 
consecrandus. Cone. Aram. I. can. 17. On lit dans les manuscrils 
in/erendus au lieu d'ofjerendus. 

(b) Hie fecit ut oblationesconsecratae per Ecclesias exconsecratu 
Episcopi, dirigerentur, quod declaratur fermentum. Propyl, Act. 
SS. Mali. p. 5 1 . 

(C) Ibid. p. 5 3 . (d) Epist. 2 9 . 
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mettaient cette particule clans Ie calice en disant 
rax Domini, etc. en signe de communion. 

Les Eveques aussi, le jour de leur sacre, recevaien t 
de celui qui les consacrait une grande Hostie, qu'ils 
conservaienl durant quelques semaines , pour en 
mettre chaque jour une partie dans le calice au 
meme endroit de la Messe. On voit encore par de 
fort anciens manuscrits (a) qu'on gardait une partie 
de l'Hostie consacree par le Pape a Paques , a la Pen
tecote, et a Noel, pour la porter aux Stations qui 
se faisaient durant le cours de l'annee, et la met
tre dans le calice en disant Pax Domini, lorsque 
le Pape n'allait pas aux Stations. 

Le Pape et les Eveques , avant le quatrieme sie
cle, recevaient rEucharislie des Eglises eloignees, 
comme laLettre de saint Irenee au Pape Victor tou-
chant les Eglises d'Asie le fait voir, et ils conser-
vaient eux-memes en disant la Messe, une partie 
de Tllostie pour Ie sacrifice suivant. 

Ces particules qu'on envoyait aux Eglises s'ap-
pelaient fermentum, levain, parce qu'on les regar-
dait comme un Ievain de communion et de charite, 
qui marquait que lePape, lesEveques et les Pretres 
offraient un meme sacrifice, et qu'eux tous avec 
les Fideles qui y participaient, avaientlieu de dire 
avec saint Paul l b ) : Nous ne sommes tous ensemble 
quun seul pain et un seul corps, nous tous qui par* 
ticipons a un meme pain. 

Selon les deux premiers Ordres Romains (c) et 
Ainalaire(d), on portait cette partie de la sainte Eu-
charistie dans une boite devant Ie Pape, lorsqu'il 

(a) Codex Ratispon. MdbllL It. German. Mus.Ital. torn. 2. p.38. 
(b) Unus panis, unum corpus multi sumus, omnes qui de uno 

pane participamus. 1. Cor. x. 17. 
(c) Subdiaconus tenens manum suam in ore Capsae, ostendit 

sancta Pontitici... Pontifex salutat sancta et contemplatur ; utsi 
fuerit superabundans, praecipiat ut ponatur in conditorio. Ord. I. 
n. 8. 

Ad Altare primo adorat Sancta. Ord. It. n. 4. 
(d) Episcopus veniens ad Altare, adorat primo Sancta. Amal. 

Eglog. MabilL in Ordin. Rom. p. 30. 
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allait a 1'Autel. 11 l'adorait avant q u e de commen-
cer la Messe , et c'est cette meme particule qu'il 
metlait dans le calice en disant Pax Domini. II est 
ev ident , par ces ordres , que ce n'etait point la une 
parcelle de I'Hostie du jour , parce qu'on n'avait 
pas encore fait la fraction de la nouvelle IIostie( a), 
dont on mettait aussi ensuite une parcelle dans Ie 
ca l ice , en disant: Fiat commixtio, etc. Ce dernier 
melange s'est toujours fait. Et depuis qu'on ne re
serve plus de parcelle de I'Hostie, il a pris la place 
du premier. 

Quant a la raison de ces usages, la parcelle reser-
vee etait mise dans le cal ice; T . en signe de com
munion avec ceux qui 1'avaient e n v o y e e ; i. pour 
joindrc la consecration des jours precedens avec 
celle du jour m e m e , et marquer ainsi I'unite et Ia 
conl inuite du sacrifice; 3. la particule reservee pou-
vait etre mise dans le calice par une raison nalu-
rel le: c'est que le shos t i e s etant autrefois plusepais-
ses qu'elles ne le sont a present, cette parcelle pou-
vait etre durc ie , et avoir besoin d'etre humectee 
pour la prendre plus facilement. Il est certain que 
clans la plupart des Eglises Grecques ou l'Eucharis-
tie destinee aux malades est mise en reserve Ie 
Jeudi saint pour toute l 'annee, les Pretres Ia font (b) 
ramollir dans du vin en la donnant aux malades. 
Nous voyons dans Eusebe (c) que celui qui porta 
l'Eucharislie au vieillard Serapion eut ordre de 

(a) Cum dixcrit, Pax Domini sit semper vobiscnm, faciens cm-
cem tribus vicibus manu sua super Calieem, mitt i t Sancta in euni... 
tunc Pontifex rumpit Oblatam.... expletA confractione.... de ipsa 
Sanctaquam momorderit, ponit.... dicens in Calice: Fiat commix* 
tio. OrcL 1.11. 18 et Id. 

Cum dixerit, Pax Domini sit semper vobiscnm, mit t i t in Cali
e e m de sancta Oblata , s e d Arcbidiaconus pacem dat Episcopo 
priori: deinde Cceteri per ordinem , et populus, separatim viri et 
feminse. Tunc Pontifex rumpit Oblatam.... expletfi confractione... 
deipsa Sancta, quain momorderit ponit inter nianus Arcbidiaconi 
in Calieem, faciens crucem ter dicendo: Fiat commixtio ,elc, 
Ordo It. n. 13. 

(b) Voyez la Lettre de Leo Allatius au Pere Morin, de recent. 
Grxcorum Tempiis. 

(c) Hist. Eccies. I. G. c. 3G. 
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rhumecter, et le Concile de Carthage (a), qui veut 
qu'on verse l'Eucharistie dans labouche du malade, 
donne aussi lieu de croire qu'on la melait dans une 
liqueur. Les premiers Chretiens et les Solitaires qui 
portaient et conservaient l'Eucharistie chez eux, pou-
vaient en user ainsi; et dans la maniere de coming 
iiier que i'Archeveque de Corinthe, au dixieme sie
ele , prescrivit au Solitaire Luc , ii est marqu& (b) 
qu'en prenant la sainte Hostie, il devait prendre 
en meme temps du vin dans un petit vase destine 
uniquementa ce ministere. La particule qu'on met 
encore le Vendredi saint dans du vin, est peut-etre 
un reste de l'ancien usage. 

Mais on a toujours eu une raison plus conside
rable, et toute mysterieuse de meler le Corps et le 
Sang de Jesus-Christ consacres sous les especes du 
pain et du vin, qui est de marquer la reunion du 
corps et du sang de Jesus-Christ, et sa resurrection 
glorieuse. En effet jusqu'a cet endroit de la Messe 
PEglise n'a exprime que la passion et la mort de 
Jesus-Christ parla consecration de son Corps et de 
son Sang faite separement. Il est certain, comme 
dit le Concile de Trente, que par la vertu des pa
roles sacramentelles elites sur le pain, le corps est 
consacre seul; et que par la vertu des paroles sa
cramentelles prononcees sur le calice, le sang est 
aussi consacre.seul. Il est pourtant de foi que cette 
separation n'est que mysterieuse ;et que reellement 
le corps n'est point sans le sang, ni le sang sans le 
corps : puisque le corps de J6sus-Christ est verita-
blement un corps vivant et glorieux. Or ii est im
portant qu'on represente dans le sacrifice la mort 
de Jesus-Christ et sa vie glorieuse, parce que le 
sacrifice de la Messe est le renouvellement de celui 
qu'il a offert en mourant sur la croix , et qu'il of
fre vivant dans le ciel. Le corps consacre separe-

(a) Cone. Carthag. IK can. 76. 
(h)AdaS. Lucssjun. auct. Biblioth. PP. et apud Bolland.l. 
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ment, et le sang consacre separement , sont le si
gne de sa mort. Le corps et le sang reunis sont le 
signe de la vie qu'il a reprise en ressuscitant; car 
l'cspece du vin penetrant l'espece du pain, nous 
represente que le corps et le sang resident ensem
ble , et sont reunis comme dans un corps vivant. 
Amalaire (a) avait expiique cette raison mysterieuse, 
et elle est aussi rapportee dans la Messe de Mau
ri He (b) Archeveque de Rouen ,et expliquee par Jean, 
Eveque d'Avranches au onzieme siecle. C'est encore 
ceque Flore, Remy d'Auxerre, et Alcuin nous ont 
fait entendre en disant (c) qu'on met la particule 
dans le calice, afin qu il contienne toute la plenitude 
du Sacrement. 

Expliquons tous les termes de la priere qui ac-
compagne ce melange (d) , ou nous verrons ce que 
signifie le terme de la consecration, qui fait LA 
TROISIEME DIFFICULTY. 

I L E C C O M M I X T I O E T cowsECRATio.WLe mot decon* 

(a) In isto officio monstratur sanguinem fusum pro nostra anima, 
ct carnem mortuam pro nostro corpore, redire ad propriam subs-
tontiam, atque Spiritu vivificante vegetari hominem novum, ut 
ultra nonmoriatur, qui pro nobis mortuusfuitetresurrexit. Amal. 
L 3. de Eccles. offic. c. 31. 

(b) Per particulamOblatseimmissaj in calicem ostenditur corpus 
Christi, quod resurrexit a mortuis. Rit. celebr. Miss. MaurilL 
Episc. Rotom. et Joan. Abrinc. de ojfic. p. 23. 

(c) Ut calix Domini totam plenitudinem contineat Sacramenti. 
Flor. in Can. Miss. Remig- expos. Miss. Alcuin. de div. offic. 

(d) Cette Priere, qui est dans les plus anciens Ordres Romains, 
dans Amalaire, dansleMicrologue, et dans un grand nombre d'an-
ciens Missels manuscritsde France, d'Angleterre, etd'Allemagne, 
n'est pas elite par les Cbartreux, et ne se trouve point daps les 
Coutumes de Cluny: ce qui marque que dans quelques Eglises de 
France, quoiqu'elles eussent pris le Kit Romain, on a mis la par
ticule de 1 Hostie dans le calice sans rien prononcer, apparemment 
parce que plusieurs Sacramentaires fmissaient parl'Oraison Libera 
nos , sans qifon y ecrivit les prieres suivantes qu'on disait a Home, 
et que les Pretres savaient par coeur. 

(e) Le Pape Pelage I , dit que le sacre des Evfiques doit &re fait 
dans l'unite de I'Eglise, sans laquelle il n'y a point de consecration, 
parce que consecrare est simul sacrare. Epist. Joanni Patricio 
ap. Ilolst. Collect. Rom. p.219. Cette etymologie a fait croire a qucl-
(jues-uns que le melange des deux especes sacramentelles etait ap-
pele consecration, pour marquer que les especes se communi-
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secration du corps et du sang ne signifie ici que le 
corps et le sang consacres. Saint Laurent disait au 
Pape saint Sixte: {*) Eprouvez le Minstre d qui vous 
avez confie la consecration du sang du Seigneur, 
pour dire , a qui vous avez confie le sang de Jesus-
Christ consacre , parce que c'etait au Diacre a le 
distribuer a la communion. Le corps consacre sous 
les especes du pain s'appelle la consecration du 
corps; le sang consacre sous les especes du vin 
s'appelle la consecration du sang , et le corps et le 
sang reunis dans le calice sont la consecration du 
corps et du sang. L'Eglise reunit ces deux conse
crations en faisant meltre par le Pretre une partie 
de 1'IIostie dans le calice; et le premier Concile 
d'Orange recommanda expressemen t cette pra lique: 
Le calice, dit-il, doit etre consacre par le melange 
de VEucharistie, c'est-a-dire, que contenant deja 
la consecration du sang, il doit aussi contenir celle 
du corps; afin que, cornme on a vu, le Calice sous 
un symbole sensible contienne toute Ia plenitude du 
sacrifice ; et qu'il soit le signe et la cause de la vie 
glorieuse que nous attendous. C'est le but et la fin 
de la suite de cette priere. 

FIAT ACCIPIENTIBUS.... Quit soit fait pour la vie 
eternelle. Nous demandons que ce melange , qui est 
le symbole de l'union mutuelle du corps et du sang de 
Jesus-Christ, pour marquer sa resurrection et savie 
glorieuse, soit un signe et un gage de notre union 
a Jesus-Christ pour la vie eternelle, qui ne nous 
est promise (b) que par le corps et le sang du ite-
dempteur. 

J nous qui le receuons. Cette priere ne regarde 
a present que le Pretre , et ceux qui par un reste 
quaient en quelque maniere une consecration mutuelle. Mais cette 
application n'est pas fondee. L'Eglise ne joint la double consecra
tion du corps et du sang de Jesus-Christ, que pour etre un symbole 
du Mystere qu'elle veut exprimer. 

(a) Experire utrum idoneum Ministrum elegeris cut commisisti 
Dominici sanguinis consecrationem. Ambros. L 1. offic. c. 41. 

(b) K S. Aug* tract. 26. in Joan* n. 15.-
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A R T I C L E V I . 

L'AGNUS DEI. 

R U B R I Q U E . 

Apres avoir mis la particule dans le Calice; net-
toye les doigts sur le bord9 de peur qu'il n'y reste 
quelques fragmens, couvert le Calice, et fait la 
genuflexion pour adorer le saint Sacrement, le 
Pretre ayant la tete inclinee vers le saint Sacre
ment, et les mains jointes devant la poitrine, dit 
d'une voix Intelligible : 

Agnus Dei, qui toU Agneau de Dieu , qui 
lis peccata mundi, mi- otez les peches du monde, 
serere nobis. ayez pitie de nous . 

Agnus Dei, qui tol- Agneau de Dieu , qui 
lis peccata mundi, mi- otez les peches du monde, 
serere nobis. ayez pitie de nous . 

(a) Fixe sacrosancta commixtlo corporis et sanguinis Domini 
vostri Jcsu Christi fiat mihi et omnibus sumentibus saltts men
tis et corporis, et ad vitam xternam promerendam et capessen-
dam prxparatio salutaris. Per eumdem Christum Dominum 
nostrum. Amen. Cette Priere est en ces termes dans un Missel 
d'Arles ecrit.vers Fan 1100; dans Ie Missel de Frejus du douzieme 
sieele ; d'Auxerre du treizieme; de saint Arnoul de Metz vers Van 
1300; dans deux de Toulon, Tun du quatoffcieme sieele, l'autre 
du quinzieme ; dans ceux de Bordeaux, de Poitiers, de Clermont 
de 1402 , de Lyon 1510, de Narbonne 1528, 157G , etc. 

d'antiquite communient sous les deux especes en 
quelques solennites. 

II n'est pas inutile d'observer ici que comme Ie 
melange des deux especes sacramentelles marque 
la reunion de l a m e et du corps de Jesus-Christ, il 
y a un grand nombre de Missels o u (a) Ton de
mande pour ce sujet la sante du corps et de Tame, 
et ensuite la vie eternelle. 
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Agneau de D i e u , qui Agnus Dei, qui toi-

otez les peches du m o n d e , lis peccata mundi, dona 
donnez-nous la paix. nobis pacem. 

Et en disant miserere nobis et dona nobis pacem , 
il se frappe la poitrine de la main droite. 

Aux Messes des Morts le Pretre, au lieu de mise
rere n o b i s , dit dona eis r e q u i e m e t ne se frappe 
pas la poitrine. 

R E M A R Q U E S . 

t. Sergius I , qui fut elu Pape en 687, etablit (a) 
que pendant la fraction de l'Hostie le Clerge et le 
peuple chanteraient, Agneau de Dieu, qui otez les 
peches du monde, ayez pitie de nous; afin, dit 
Valfride, que quand on se dispose a donner la com
munion, ceux qui doivent recevoir Jesus-Christ, qui 
sest offert pour eux, lui demandent la grace de les 
preparer a recevoir dignement les gages du salut 
eternel. Dans la suite on a chante trois fois Agnus 
Dei, 00 pour remplir t o u t l e temps jusqu'a la com
munion , et celui meme de la communion , selon 
Ives de Chartres, (c) Les Pretres a l'Autel ont aussi 
souhaite rde le dire. (d) Ils ne peuvent voir appro-

(a) Hie statuit ut tempore confractionis Dominici corporis, Agnus 
Del 9 qui tollis peccata mundi, miserere nobis a Clero et populo 
decantetur. Lib. Pontific. Anast. AmaL I. 3. c. 33. J'alfrid. c. 2:J. 

(b) II est trois fois dans deux Sacramentaires ecrits vers Tan 900, 
Tun de saint Gatien de Tours , et 1'autre de 1'Abbaye de Moissac 
au Diocese de Cahors. On lit dans Jean d'Avranches, au onzieme 
siecle : Diaconus... Casulam, Choro Agnus bis repelente ^ i(e-
rum induat- Joan A brine, de divin. ofjic. cap. 48. Et Relet!) au 
douzieme dit qu'on le clinnte trois fois avec interruption. Dans un 
Missel d'Arles ecrit vers Pan 1100 il n'y a qu'un Agnus Dei; et 
dans les Missels posterieurs il y en a trois. 11 n'y en a qu'un dans lft 
Missel de Lyon de 1510. 

(c) Dum Sacramenta sumuntur, ter Agnus Dei a Choro canta-
tur. Ivo. Car nut de conven. vet. et novi sacrif. 

(d) Selon les anciens Sacramentaires, celui de Treves du dixieme 
Kiecle , d'AIbi du onzieme; selon Jean d'Avranches un peu apres 
Tan 1060 , et Ie Micrologue vers Tan 1090, Y Agnus Dei n'etait dit 
encore que par le Choeur. Ives de Chartres, vers Tan 1100, fait 
entendre la m€me chose dans l'endroit deja cite. Mais peu d'an-
nees apvespresque tous les Pretres le dirent a l'Autel, ce qui pa
rait par les Us de Citeaux, l'Ordiuaire de Premontre, un Missel 
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cher le moment de la reception du corps de J£sus* 
Christ, sans implorer la misericorde de leur Sau
veur cpi'ils out sous les yeux, ou qu'ils tiennent 
entre les mains , suivant le Hit ancien des Eglises 
de France, (a) que les Jacobins suivent encore au
jourd'hui , et sans lui dire, comme tout le Choeur, 
ayez pitie de nous. 

2. Jusquau onzieme sieele les trois Agnus Dei 
flnissaient par miserere nobis; et l'Eglise de saint Jean 
de Latran a garde cet usage jusqu'a present. (b) Mais 
vers Tan i roo dans la plupart des Eglises on a dit 
dona nobispacem au tvohxeme Agnus DeL Belelh (c) 
au douzieme sieele en fait mention comme d'un 
usage commun; il ajoule qu'on ne Ie dit pas le 
Jeudi saint, (ce qui subserve a Clermont et a Liege,) 
apparemment parce qu'on ne donne pas la paix ce 
jour-la. Cependantle Pape Innocent III la) dit qu'on 
introduisit cette priere a l'occasion de quelques 
troubles qui s'clevcrent dans l'Eglise. Robert du 
Mont fait entendre dans sa Chronique que 1'an 1183 
la sainte Vicrge donna cetle formule dans une ap
parition ; mais ce que disent Releth et le Pape in
nocent III, fait voir qu'elle est plus ancienne. 

3. Aux Messes des Morts, au lieu de dire mise
rere nobis , on dit dona eis requiem. On ne sait pas 
l'origine de ces mots; mais Releth, au douzieme 
sieele, et Durand apres lui, en parlent comme 
d'une pratique generalemcnt etablie. Les memes 
mots se trouvent dans le Missel Ambrosien, qui 
de Cambray du douzieme sieele , un autre de Reims du meme 
temps, un de Prcmontre a Vicogne, qui parait ecrit vers 1'an 1125, 
des retablissement de cetle Abbaye; un de Cologne de 1133; un 
autre d'Aix-la-Chapelle vers Ie meme temps, etc. 

(a) C'est ce qui est marque dans les Missels de Paris jusqu'en 1015. 
(b) Voyez ce qu'en disent le Pape Innocent III, de My$L Miss. 

L G. e. 4. Durand, 1.4. c. 5 2 , et YOrdo qui s'imprime tous les 
ans pour cette celebre Eglise, ou on lit au premier feuillet: Ad 
Agnus Dei non dicitur, dona nobis pacem , sed semper, mise
rere nobis, Ecclesix ritu antiquo servato. 

(c) De divin. offic. c. 48. (d) MysU Miss. /• 6. c- 4 . 
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met meme ft Agnus Dei qu'aux Messes des 

Morts. (a) 
4. Le Pretre frappe sa poitrine en disant miserere 

nobis, pour marquer par ce signe la componction 
de son coeur, comme on l'a vu au Confiteor; et 
peut-etre se frappe-t-il aussi la poitrine en disant 
dona nobis pacem , parce qu'on disait autrefois 
miserere nobis : mais rien ne determine a ce geste 
en disant dona eis requiem. 

Explication de /'AGNUS DEI. 

AGNUS DEI; Agneau de Dieu ; Jesus-Christ , qui 
est la douceur et 1'innocence m e m e , a toujours ete 
figure par la douceur et 1'innocence d'un agneau ; 
et comme il n'y a point d'autre victime q u i p u i s s e 
etre agreable a Dieu que Jesus-Christ, qui s'est of
fert pour les peches des hommes , saint Jean dit l b) 
qu'il est l'Agneau qui a ete immole depuis le com
mencement du monde. 

Toutes les victimes qui ont ete egorgees dans 
l'ancien Tes tament , n'etaient que des signes exte-
rieurs pour instruire les hommes de ce qu'ils doi
vent a Dieu. C etaient la les victimes des hommes. 
Mais Jesus-Christ, qui^ etait invisiblement immole 
clans ces signes , etait le seul objet que Dieu regar-
dait avec complaisance; parce qu'il etait le seul 
digne de lui : c'est pourquoi il est appele la victime 
de D i e u , tAgneau de Dieu. 

Le sang de l'agneau que Mo'ise commanda aux 
Juifs de mettre sur le haut de leurs por te s , pour 
etre Ie signe de leur del ivrance, n'etait qu'une fi
gure du sang de Jesus-Christ, qui seul peut plaire 
a Dieu , et nous tirer de la captivite du demon , 
pour nous faire entrer dans la liberte des enfans 
de Dieu. 

Qui TOLLIS PECCATA MUNDI; qui otez les peches 
(a) On y lit au troisieme Agnus Dei, do?ia eis requiem sempiter-

M O T H , et locum indulgentitB cum Sanctis tuis in gloria. Miss. 
Ambros. 1669. 

(b) Apoc. X I I I . 8. 
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du monde. Notts avons appris cette expression de 
saint Jean-Baptiste; et le terme grec de l'Evan
gile (a) signifie egalement porter et 6tery comme il 
le signifie dans le Latin , Qui tollis. Les victimes 
etaient ccnsees porter les peches de ceux pour les* 
quels elles etaient offertes : parce que ceux qui les 
offraicnt leur mettaient la main sur la tete pour 
les substitucr en leur place, et les charger des pe
ches qu'ils avaient commis, et des peincs qu'ils 
avaient meritees. 

lsaie (b) nous represente Jesus-Christ comme un 
agneau charge de nos iniquites, destine a etre iuv 
mole ; et saint Pierre nous dit (c) qu'il a porte nos 
peches en son corps sur la croix : afin qu'etant 
morts au pech6, nous virions pour la justice. 

Il ne porte nos peches , et ne s'en charge que 
pour les expier. 11 les expie , soit en portant lui-
meme en son humanite les peines qui leur sont 
dues, soit en rendant par sa grace les Fideles capa-
hlcs d'accomplir ce qu'il leur resle a souffrir pour 
Penliere expiation de leurs peches. Le Messie n'est 
venu que pour oter les peches. Dieu avait annonce 
la venue du Sauveur k Daniel, en lui disant (d) que 
Viniquite serait effacee^ et le peche delruit. Et c'est 
ainsi, comme parlent Jsai'e et saint Paul, que (e) la 
mort se trouve absorbee dans une entiere victoire 
remportee sur elle. Elle Pest dans tous ceux qui 
scront laves dans le sang du divin Agneau, ct qui 
lui diront avec de continucllcs actions de graces (0: 
Jrous avez etc immole , et vous nous avez radicles 

par votre sang. Il est done egalement vrai epie Je
sus-Christ porte, efface et ote les peches du monde, 
c'est-a-dire , les peches que I'amour de nous-memes 
et du monde a fait commeltre : parce que quehpie 
grands que soient ces peches , ils sont absolumeut 

(a) Joan. i. 29. (b) Isai. LUT. (C) Petr. i i . 24. 
(d) Kt finem accipiat peccatum , et deleatur iniquitas , et addu-

calur justitia sempiterna. Dan. ix. 24. 
(e) Absorpta est mors in victoria. 1. Cor. xv. 54. 
(f) Apoc. v. 9. 
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expi£s par son sacrifice, sans qu'ils restent en au
cune maniere. 

MISERERE NOBIS; ayezpitie de nous. Cette divine 
victime est actueliement sur l'Autel, ou i'a mise son 
amour pour nous ; c'est done \k ou nous devons 
dire avec les plus vifs sentimens de notre misere, 
ct de la confiance qu'il nous donne en ses miseri-
cordes : Agneau de Dieu qui otez les peches du 
monde , ayez pitie de nous. Nous le repetons trois 
fois pour montrer par cette priere redoublee Ie 
besoin infini que nous avons de sa grace et de sa 
misericorde. 

Au troisieme Agnus Dei, dans les temps de trou
ble , comme Ton a vu , on fit dire dona nobis pa-
cem au lieu de miserere nobis; et depuis on a tou
jours laisse ces mots , parce que par la paix nous 
n'entendons pas simplement la fin des guerres, 
mais la paix du Seigneur, qui nous est toujours 
necessaire, et qui ne nous est donnee que Iorsque 
les peches nous sont remis. 

Aux Messes des Morts , au lieu de dire , ayez 
piti4 de nous, on dit deux fois , donnez-leur le re-
pos; et au troisieme Agnus Dei on ajoute, donnez-
leur le repos eternel: (a) parce que 1'Eglise n'est 
occupee dans cette priere que de procurer le repos 
et l'^ternelle felicite aux ames qui souffrent encore 
dans le Purgatoire. L'Eglise demande deux fois 
pour elle Ie repos; c'est-a-dire, la cessation de leur 
peine; et a la troisieme fois elle demande le com-
ble de la felicite , ce repos eternel dont les Saints 
jouissent pour jamais dans Ie Ciel. 

(a) Au commencement du IX e siecle la Messe des Moris etait 
distinguee die la Messe ordinaire par 1'omission du Gloria , de 
VAlleluia, et du baiser de paix. Missa pro moriios, in hoc dtffert 
a eonsueta Missa; quod sine Gloria et Alleluia et pads oscido 
celehratur. AmaL I. 3. c. 44. Ce Gloria n'est autre que le Gloria 
Mriqu'on oniettait aussi au temps de la Passion. AmaL L4. c. 20, 
et non pas le Gloria in excelsis que les Pretres ne disaient point 
wore. 
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A R T I C L E V I I . 

De la Paix. 

I. De la Priere D O M I N E J E S U C H R I S T E , pour de-
mander a Dieu la Paix. 

RlIBRIQUE E T R E M A R Q U E S . 

i • Le Pretre incline tenant les mains jointes sur 
VAutel, et les yeux attaches au saint Sacrement, 
dit a voix basse, D O M I N E J E S U C H R I S T E . 

Cette Priere n'etait pas dans TOrdinaire du Mis
sel Romain , Iorsque le Micrologue ecrivait vers 
l'an 1090 ; mais elle etait dans l'ancienne Messe 
d'lllyric vers Tan 9 0 0 , et dans le Sacramentaire de 
Treves du X. siecle. II y en a une phis courte dans 
plusieurs Missels manuscrits. On les disait quel
quefois toutes les d e u x , et il y a aussi plusieurs 
Missels ou Ton ne voit ni Tune ni l'autre. 

2. On ne dit pas aux Messes des Morts cette 
priere, comme on ne dit pas non p l u s , dona nobis 
pacem , parce que la paix que nous demandons 
pour 1'Eglise ne convient pas aux morts. 

E X P L I C A T I O N . 

Domine Jesu Chris* Seigneur Jesus-Christ , 
te, qui dixisti Aposto- qui avez dit a vos Apotres: 
lis tuis : pacem relinquo je vous laisse la pa ix , je 
vobis,pacem meam do vous donuema paix;n'ayez 
vobis, ne respicias pec- pas egartl a mes peches* 
cata mea, sed /idem mais a la fo ide votre Egliec: 
Ecclesice tuce : eamque et daignez la pacifier et la 
secundum voluntatem reunir selon votre volonte: 
tuam paci/icare et coa- Vous qui etant Dieu vivez 
dunare digneris : Qui et regnez daus tous les sic-
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cles des siecles. Amen, vivis et regnas Deus 
per omnia secula secu-
lorunu Amen. 

DOMINE JESU CHRISTE ; Seigneur Jesus-Christ. 
Christ veut dire oint ou consacre, et Jesus signifie 
Sauveur, comme nous l'avons dit ailleurs. Le divin 
Jesus est notre Seigneur, parce qu'il nous a ache-
tes par son sang; et il est Christ et Sauveur, parce 
qu'il a ete oint et consacre deDieu son Pere, pour 
nous mettre en liberte, et nous donner la vie. Ces 
noms de Christ, de Sauveur et de Seigneur lui ont 
ete donnes par les Anges au moment de sa nais-
sance : (a) ll vous est ni un Sauveur, qui est le 
Christ, le Seigneur. Et c'est a Jesus, comme Sei
gneur et Sauveur , que nous demandons tout ce 
qui nous est necessaire pour le salut. 

Qui OIXISTI APOSTOLIS.... qui avez dit a vos Apd-
tres: Je vous laisse la paix ,je vous donne ma paix. 
Le Pretre qui vient de dire pour lui et pour tous 
les Fideles a Jesus-Christ, Agneau de Dieu , ayez 
pitie de nous , donnez-nous la paix, se sent presse 
d'exposer a ce divin Sauveur que la paix doit etre 
regardee comme le plus grand bien des Chretiens; 
puisqu'en donnant a ses Apotres les marques les 
plus vives de son amour Ia veille de sa mort.. il leur 
avait dit : Je vous laisse la paix ,je vous donne ma 
paix. 

Saint Augustin tb) nous a marque la difference 
qu'on doit mettre entre la paix que Jesus-Christ 
laisse, et la paix qu'il donne. La paix qu'il laisse 
est la paix que les hommes peuvent avoir par la 
grace dans le cours de cette vie. C'est la paix qn'a-
vaient les Apotres la veille de sa mort, lorsqu'il 
leur dit: (c) Vous etes purs,]e vous laisse la paix , 
c'est un commencement de paix , qui vient de la 
bonne conscience, et de la joie que i'homme inte-

(a) Luc. TI. 11. (b) Tract. 7. in Joan. n. 3 ct 4. 
(c) Vos mundi estis. Joan. xv. 3. 

3 3 . 
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rieur trouve dans la loi de Dieu. Cette joie fait no
tre paix ; mais c'est une paix qui n'empeche pas 
tous les troubles ; c'est une paix avec laquelle il 
faut combattre encore , et dire souvent a Dieu ; 
l lernettez-nous nos offenses. 

Outre cette paix que Jesus-Christ laisse a ses Apo
tres en leur disant , je vous laisse la pa ix , il leur 
dit encore : Je vous donne ma paix , c'est-a-dire , JE 
vous I'assure pour Feternile. Cette paix qu'il donne 
est celle qui exclut tout t roub le ; c'est la paix sta
b l e , parfaite ct e ternel le , dont il jouit lu i -meme, 
ct qu'il appelle pour ce sujet plus proprement sa 
pa ix : paix qu'il destine aux Fideles pour en jouir 
dans le Ciel , et qu'il veut que nous demandious 
sans cesse. On est cense ne rien demander , quand 
on ne demande pas cette paix , qui nous mcttra 
hors de toute atteinte, et qui nous comhlcra CRIME 
pleine joie. Jusqu'a present vous n'avez rien de
mande , dit Jesus-Christ, (a) demundez , afin que 
vous obteniez que voire joie soit pleine et parfaite. 

N E Ri-spicfAs P E C C . V T A 3THA., ne regardez pas mes 
peches. Les prieres de la Alesse sont ordinaircmeut 
communes aux Pretres et aux Fideles. Mais cette 
expression , mes peches, fait voir que c'est ici une 
oraison que I'Eglise fait faire pcrsonncllement pour 
le Pretre; puisqu'il ne parle que dc ses peches , et 
nul lement de ceux des assistans. C'est ce qui doit 
faire distinguer les prieres pcrsonnelles du Pretre 
d'avec celles qu'il fait au nom des Fideles. Les Pre
tres a PAutel parlent toujours d'eux-memcs avec 
des termes humilians ; et ils parlent au contraire 
des Fideles avec beaucoup d'estime. 

Le Pretre se traite ih) de se/viteur indigne , // se 
dit charge de peches sans nombre, d'iniquites (c) et 

(a) Petite et accipietis ut gaudium vestruni sit plenum. Joan. 
* v i . 24. 

(I)) Ego indignus famulus tuus offero tibi pro innumerabilibus 
peccatis. 

(c) Ab omnibus iniquitatibus meis, ut in me non remaneat see-
Jorum macula. 
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de crimes , et il ne parle de sa personne qu'en di
sant (a) /sza servitude. Les assistans au contraire 
sont appeles les enfans de Ia famille (b) : famille 
qu'il nomme avec respect (c) Ie saint peuple. Et 
si dans un seul endroit Ie Pretre les met au nom
bre des p6cheurs, en disant nobis quoque peccato-
ribus, il se frappe la poitrine, comme s'il etait le 
seul coupable de toule l'assemblee; son humilite le 
porte a ne s'occuper que de ses fautes. 

Le Pretre se trouve dans cette disposition, quand 
il fait la priere que nous expliquons, et qu'il dit: 
Seigneur, nayez pas egard a mes fautes; S E D F I -

DEM E C C L E S I J E T U ; E , mais regardez la foi de votre 
Eglise. 11 souhaiterait que ce fut 1'Eglise seule pure 
et sainte qui marquat a Dieu ses empressemens 
pour Ia paix. Il craint que ses peches ne mettent 
quelque obstacle a la grace qu'il demande ; et il le 
prie pour ce sujet de n'avoir pas egard a ses pe
ches , mais a la foi de 1'Eglise , dont il est le minis-
tre , afin qu'il lui donne cette paix tant desiree. 

EAMQTJE SECUNDUM VOLUNTATEM TUAM.... et dai
gnez la pacifier et la reunir selon votre volontd. 
Nous avons souvent demande la paix a la Messe; 
et ici le Pretre demande pour I'Eglise a Jesus-Christ 
la paix, qui est selon sa volonte. Or la paix qui est 
selon la volonte de Jesus-Christ, est la paix stable 
dont il jouit, et qui doit reunir tous les membres 
de I'Eglise, et coadunare , comme il veut qu'ils 
soient unis entre eux et en Dieu (d) f suivant la 
priere qu'il fit a son Pere, apres avoir dit a ses 
Apotres, Je vous donne ma paix. 

Qui vivis E T REGNAS DEUS; qui etant Dieu vivez 
et regnez. Le Pretre demande cette grace a Jesus-
Christ , parce qu'il est Dieu, tout-puissant, et qu'il 
fait par consequent tout ce que fait Dieu son Pere; 
puisqu'il vit et regne avec lui dans tous les siecles 
des siecles. 

(a) Obsequium servitutis mesa, (b) Sed et cunctae familiac tuae. 
(c) Nos servi tui, et plebs tua sancta. 
(d) Ut in nobis unum sint. Joan. x v u . 
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§• I L Des diverses manieres de donner la paix. 

RUBRIQUE. 

Si le Pretre doit donner la paix , il baise VAutel 
au milieu , et ensuite V instrument qui lui est pre-
sentepar le Ministre d genoux du cote de VEpitre. 

Aux Grand'messes le Diacre baise VAutel en 
meme temps que le Pretre, qui se tourne vers 
lui, approche sa joue gauche de celle du Dia
cre, et Tembrasse en disant: P A X T E C U M . Le Dia
cre lui repond, E T C U M S I M R I T U T U O , et donne de 
meme la paix au Sous-diacre, qui va la donner 
pareillement a ceux du Choeur. Tit. X. n. 3 et 8. 

REMARQUES. 

i . Le Pretre baise VAutel, pour recevoir la paix 
de Jesus-Christ. La Messe d'lllvric et le Sacramen-
taire de Treves , ou on lit la priere, Domine Jesu-
Christe , marquent qu'en la commcncant le Pretre 
baise l'Autel. Qnclques-uns au douzieme siecle , 
pour recevoir la paix plus immediatcment de Jesus-
Christ, haisaient l'Hostie , comme le (lit Beleth (a), 
qui ajoute neanmoins que plusieurs jugeaicnt phis 
convenable de baiser l'Aulel et le Sepulcre, c'est-a-
dire , la pierre sacree, ou Ton en ferine les Ileli-
quesdes Saints. Durand, apres TCeleth, dit la meme 
chose ( b); et Ton voit par un tres-grand nombre de 
Missels (c) que la coutume de baiser l'Hostie se re-

fa) De divin. offic. c. 48. (b) Ration. I. 3. c. 53. 
(c) L'usage de baiser l'Hostie est marquri dans un Pontifical de 

Karbonne du treizieme siecle ; dans un ancien Missel manuscrit 
d'Auxerre ; dans les autres anciens impriines de cette Eglise; dans 
tous les anciens i.nprimes de Troves; dans ceux de Chartres exnli-
ques en 1508 par M. de Thou , qui en etait Kvcque; de Sens 1550 
et 1575; dans tous ceux de Paris jusqu'en 1015, et de Meaux jus-
uu'en 1042; d'Arras de 14S4 , de'Senlis 1480, de Toulouse M.'JO, 
a'Autun 1493 et 1523 , de Reims 1505 , de Soissons 1510 , de Re-
sancon 1520 , d'Aix 1527 , de JJeauvais 1 5 3 8 , de Chaions-sur-
Mame 1543 , etc. Veritablement dans les Constitutions de TEveque 
de Salisbury en 1217, et ensuite dans celles de Saint E d m e , Arche-
veque de Canterbury, cette pratique fut b lamee , parce qu'on a 
peut-etre cru qu'il n etait pas assez respectueux de baiser le corps 



PAnt. v. ARf. vu. ta Paix. 5if) 
pandit dans la plupart des Eglises de France , et 
s'est conservee jusqu'au seizieme sieele. (a) En quel-
ques-unes on baisait le Calice l b ) , comme font en
core les Jacobins. En d'autres, comme les Carmes, 
le calice et le corporal , ou la palle ( c ) , c'est-a-dire, 
les l inges qui ont touche au corps de Jesus-Christ. 
En d'autres, le Livre ( d ) , qui le represente , et ou on 
mettait une croix a la marge en cet endroit. En 
d'autres, la patene.( e) Enfin o n est revenu presque 
partoutal 'usage qui s'est toujours conserve a Rome, 
de baiser l'Autel, qui est le siege du corps de Jesus-
Christ. C'est l'usage qui est marque dans I'Ordi
naire du Mont-Cassin ecrit vers 1'an u o o , et que 
les Charlreux ont toujours observe. 

a. Il baise PAutel au milieu. C'etait autrefois le 
milieu entre le calice et l'Hostie qu'on plaoait Tun 
a droite et l'autre a gauche. Le quatorzieme Ordre 
Romain dit qu'on baisera un peu a gauche. C'etait 
baiser l'Autel tout aupres de l'Hostie. 

3. / / baise Vinstrument de paix qui lui est pre
sente par le Ministre. Il n'est. point fait mention 

cle Notre-Seigneur. Et il y a apparence que c'est cette raison qui a 
[ait abolir cet usage au sieele passe. 

(a) Le Missel de 1'Abbaye de saint "Remy de Reims, imprime en 
1556, marque que le Pretre baisait l'Hostie en disant: Pax tua sit 
viihi Christe. 

(b) Selon I'ancien Missel manuscrit d'Auxerre, aussi-bien que 
celui de Narbonne, on baisait l'Hostie et le Calice. Selon les anciens 
imprimes de Karbonne en 1528 et 1576 , on baisait l'Hostie ou le 
Calice. Selon les Missels de saint Arnoul de Metz en 1321, et de 
Vienne en 1519 , on baisait l'Hostie et le Calice : le Calice seule
ment selon les Missels d'Utrecht de 1497 et 1540, de Cambrai 1527, 
et Ie Manuel de Pampelune 1566. 

(c) Le Manuel de Salisbury de 1555 , marque qu'on baise les cor-
poraux et le haut du Calice apres y avoir fait toucher l'Hostie : 
deosctdetur Sacerdos Corporalia ih dexfera parte, et summit a-
iem Calicis Corpore Dominico priiis lactam. 

(d) On baisait l'Autel et Ie Livre selon Biel , qui ecrivait a Tu-
binge en 1488 , et selon les Missels de Bale de 1501 , de Cologne 
1509, de Munsterl520, et selon deux Missels d'Aix-lu-Chapelie du 
quatorzieme et du quinzieme sieele : le Corporal et le Livre selon 
le Missel de Treves de 1547. 

(e) Voyez les Missels de Liege de 1502 , et de saint Ouen de 
Rouen en 1521, 



§ 2 0 CiiUKMOmfiS BE LA MESSE. 

d'instrument de paix dans aucun Ordre Romain 
avant la fin du quinzieme siecle. Jusqu'alors la paix 
ne s'y donnait qu'en s'embrassant, et meme dans 
le Ceremonial Romain imprime pour la premiere 
fois en i 5 i 6 , ou il y a un chapitre expres de la 
maniere de donner la paix a la Messe du Pape , la 
paix ne se donne qu'en s'embrassant, (per osm
ium pads) quoiqu'il y ait des Lai'ques (a) qui la 
r e c o i v e n t e t s e l a donnent mu tuellement. Burchard , 
Mai tre de Ceremonies du Pape , a la fin du quin
zieme s iecle , parait etre le premier qui ait mis dans 
YOrclo pour les Messes basses , que le Ministre a 
genoux presente au Pretre un instrument de paix 
a baiser. 11 est dit dans cet Ordo reimprime a Rome 
en 1624 , qu'aprcs avoir presente Pinslrumcnt de 
paix au Pretre, il va le presenter aux Laiques , et 
aux femmes meme. Paris de Crassis , qui apres 
Burchard fut Mailrc de Ceremonies a Rome sous les 
Papes Jules II , Leon X , etc. jusques vers Pan i 5 a 5 , 
parle (b) de Pusage de donner la paix par un ins
trument aux Messes solennelles en quelques Egli
ses d'ltalie; mais il ajoute que ce n'est pas la Pusage 
de I'Eglise de Rome ni de plusieurs autres; et qu'on 
ne doit porler la paix avec un instrument qu'aux 
petits Clercs , pueris Clericis , au peuple , populo 
vulgari, et aux femmes. Ce qui pouvait autoriser 
Pusage d'un instrument depaix aux Messes basses. (c) 

(a)Deinde Oratores Cxsaris Laico vel Pralato , et ille alteri Ora-̂  
tori juxta eum stanti, et sic de aliis. Civrem. I. 3. c. 3. 

(b) Paris Crass, de Cer. Card, et Episc. L 1. c. 50. 
(c) Le Missel des Jacobins de 1254 , marque que le Pretre 

donne la paix a celui qui sert la Messe, et non pas aux autres as
sistans , a moins que ce ne fdt la couluine du Pays : In Missis rem 
privatis, qux non sunt de mortuis, detur pax frairi servitori, 
sed aliis astantibus non detur 9 nisi consuetudo Patriie ieniut 
contrarium. Alors les Jacobins donnaient la paix , osmium pacts, 
comme on le verra plus bas. Chez les Cannes, selon leur ceremo
nial de 1G1G, le Pretre bai.se un instrument de paix que le (Here 
lui presente : Oratione ft nit a., instrument inn pacta a Ministro 
juxta ipsumt ex jmric EpistotiC inclinato porrir/a/ur, quod Cc-
lebrans osculans, secreto Orationem Uabete vinculum , etc. di
ce?. Caerem. lib. 2. rubr. 53. Les Cannes de France n'observent pas 
cet article. Traite des Ojjices a iusage deCOrdre cn 1080. p. 2«0. 

http://bai.se
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4. Aux Grand'messes le PrStre approche sajoue 
gauche de celle du Diacre, et lembrasse. La paix 
donnee en se baisant a toujours ete le signe d'une 
vraie ami lie entre personnes egales; et c'est la ma
niere dont se la donnaient autrefois les Chretiens , 
qui se regardent tous comme freres. 

Toutes les personnes de meme sexese donnaient 
mutuellement (a) le baiser de paix , les hommes de 
leur cote , et les femmes du leur. C'etait meme la 
principale raison pour laquelle la place des hommes 
etait separee de celle des femmes ; afin que ces bai-
sers ne pussent etre que des signes d'une charite 
toute pure et toute sainte. 

Les Apotres avaient recommande (b) ce saint bai
ser; et Ton voit dans saint Augustin de quelle ma
niere , et pour quelle raison cela se faisait. Apres 
T Oraison Dominicale, dit-il ( c5, on dit: la paix soit 
avec vous ; et les Chretiens se donnent les wis aux 
autres le saint baiser, ce n'est la qu'un signe de 
paix. Ce que les levres representent doit avoir son 
effet dans la conscience; cest-a-dire, que comme 
vos levres s'approchent de celles de votre frere , 
votre coeur doit se tenir uni a son coeur. 

L'Eglise a souvent demande que cette ceremonie 
se fit saintement, et que l'union des levres , sur les-
quelles les personnes sinceres portent leur coeur, 
fut une image sensible de l'union de leurs coeurs 
et de leurs ames. L'ancien Missel des Goths (d) et 
le Gallican (e) avant Charlemagne , demandaient 
que le baiser qui se faisait sur les levres se fit dans 
tame > et demeurdt dans le fond du coeur. 

(a) Constit. Apost. I. 2. c. 77 et I. 8. c. 11. 
(b) Salutate invicem in osculo sancto. Horn. xv i . 16. 
(c) Post ipsam dicitur, Pax vobiscum, et osculantur se Chris

tian!. Pacis signum est, sicut ostendunt labia, fiat in conscientia. 
Id est quomodo labia tua ad labia fratris lui accedunt, sic cor tuum 
a corde ejus non recedat. Aug. serm. 217. al. 83. 

(d) Ut osculum quod in labiis datur in cordibus non negetur. 
Miss. Got. Miss. XL 

(e) Pacem quam in labiis proferimus, in intimisteneamus visce-
rilms. Miss. Cat. Miss. 20, 
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L A COUTUME de S'EMBRASSER N'A POINT V A N E jus* 
QU'AU MILIEU du TREIZIEME SIECLE. BELETH AU DOU-
Z I E M E , ET DURAND AU TREIZIEME EN ia86 , RECQM-
MANDENT SEULEMENT Q U E LES HOMMES N E DONNENT 
PAS LA PAIX AUX FEMMES , DE PEUR DE DONNER LIEU A 
DES PENSEES CONTRE LA PURETE; CE QUI PORTE A CROIRE 
Q U E LES PLACES DES DEUX SEXES N'ETAIENT PLUS SI EXAC-
TEMENT DISTINGUEES. MAIS A 1'EGARD DES HOMINES ON 
Y LIT (A) QU'ILS SE DONNAIENT TOUJOURS LA PAIX EN SE 
BAISANT. DURAND AJOUTE (B) Q U E LES MOINES N E SE 
DONNAIENT PAS LA P A I X , PARCE QU'ILS SE REGARDAIENT 
C O M M E MORTS AU M O N D E . C E Q U E DIT DURAND A BE
SOIN DE QUELQUE DISTINCTION , CAR EN SON T E M P S , IL 
Y AVAIT DES M O I N E S , ET UN GRAND NOMBRE DE LLELI-
GIEUX QUI SE DONNAIENT LA P A I X , ET QUI SE LA SONT 
DONNEE ENCORE LONG-TEMPS APRES DE LA M E M E MA-
NIERE Q U E LE CIERGE. L E S MOINES D E CLUNY ET DU 
MONT-CASSIN SE LA DONNENT (R) AUX FETES SOLENNELLES. 
C E U X DE PABBAYE DE SAINT HENIGNE DE D IJON C'J) 
AVAIENT LES M E M E S USAGES. SELON LES US (C) DC CITEAUX 
ET LES CONSTITUTIONS DES GUILLEMITES PUBLIEES ET CON
FIRMEES DANS U N CHAPITRE GENERAL PAN 1 2 7 9 (0, A 
TOUTES LES MESSES CONVENTUELLES LES MINISTRES DE 
PAUTEL RECEVAIENT CT SE DONNAIENT LA PAIX PARUN 
BAISER ; ET LES D I M A N C H E S , QUI ETAIENT DES JOURS 
D E COMMUNION , TOUS CEUX QUI COMMUNIAIENT LA RE
CEVAIENT DE M E M E , ET SE LA DONNAIENT MUTUELLE-
M E N L . O N VOIT AUSSI DANS LES STATUTS DES CHARTREUX, 
DE PAN IASG , (S) Q U E LE DIACRE PORLAIT LA PAIX AU 

(a) Homines oseulum , id est Ipacis signum sibi invicem dant. 
Ration, i. i. c. 53. 11. 4. 

(b) Hinc est quod etiam inter Monacbos pax non datur quia 
mundo mortui reputantur. L. 4. c. f>:j. n. S. 

(c) A pud Mart en e de Monach. rit. pug. 1S7 et 1S3. 
(d) Ibid, (e) Us. Cist. c. 5r. 
(f) Divertat os suum ad Diaconum osculans eum, etc.. Diebus 

vero dominicis et testis quibus soient fratres ad Comnuiuionem ire, 
prior illorum qui voluerint communicare, venieus ad irradum, 
arcipiat a Subdiacono pacem , etc. Ordin. Miss. Guitlclriu til. de 
pave. 

(g) SlatuU ant. l.part. c. 43. n. IG. 
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Choeur, et on ne trouve chez eux la coutume de 
donner la paix avec un instrument que dans leurs 
nouveaux Statuts de i368. (a) Tous les Religieux 
qu'on appelle vulgairement les quatre Mendians , 
se donnaient aussi la paix par un baiser, Les Fran-
ciscains et les Augustins suivaient exactement le 
Rit Romain. II parait par l'Ordinaire du Missel des 
Carmes en 1514 > e t surtout par leur Ceremonial 
imprime a Rome en 1616 (b) , qu'ils le suivaient 
aussi en ce point. Mais aujourd'hui (c) dans la plu-
part des Couvens de France , ils donnent la paix 
avec un instrument. Les Jacobins, de meme qu'au 
Kit Romain , se sont diounes la paix par un baiser 
jusqu'au seizieme siecle. (d) Alors il fut regie que 
le Pretre baiserait la Patene , et qu'on ferait baiser 
au Choeur un instrument de paix. Voila assez de 
Religieux et de Moines qui se donnaient la paix au 
temps de Durand. On en trouve pourtant quel-
ques-uns qui justifient ce qu'il a dit. Les Constitu
tions de Grammont (c) marquent que la paix ne 
sera donnee qu'au Diacre et au Sous-diacre. A l'Ab-
haye de saint Pons de Tomieres (0 en Languedoc , 
outre le Diacre et le Sous-diacre , 1'Abbe ou quel-
qu'un en son absence , recevait seul la paix.te) Les 
autres Moines ne s'embrassaient p o i n t , et ils don
naient la raison que Durand a alleguee , qu'etant 
morts au m o n d e , ils se comportaient a toutes les 
Messes comme a celles des Morts , o u la paix ne se 
donne point. Cela a ete suivi en plusieurs Congre-

(a) Statut. nov. 1. part c. 5. n* t4. (b) C&rem.'l. 2- rubr. 0. 
'(c) Traite des Offices d l'usage de VOrdre en 1680. p. 351. 
(d) Cela se voit dans les Remarques sur l'Ordinaire de 1 Ordre 

ecrites a Salamanque en 1570, ou on lit sur l'article de la paix: 
Noia circa pacem dandam quod antiquitus erat consuctudo 
dandi pacem per osculum pads , et ita est intelligcnda littera 
hate. Sedjam in multis Capitulis ordinatum est quod detur pax 
cum Patena, vel imagine aliqua , sicut patet in Capilulo Sal-
manticse celebrato anno Domini 1551. Adnot Joan, de Palencia 
in Ord. FF. Prsed. 

(e) Miss. Consuet. c. 129. ap. Marten. Kit Monach. p. 1S8. 
(f) Erigee en Eveche Tan 1318. (g) Ibid. 
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gations, de Bursfeld, de Chesal-Benoit, etc. et c'est 

J>eut-etre une des premieres causes qui ont determine 
es Laiques a ne se plus donner la paix dans l'E

glise, ne voyant pas que ceux du Choeur se la don-
nassent, et personne ne la leur portant. Une se-
conde cause est qu'en plusieurs Eglises, et surtout 
en celles des Religieux , les places des deux sexes 
n'etant pas distinguees, les homines se trouvant 
indifferemment aupres des femmes, on ne pouvait 
plus s'embrasser avec bienseance. C'est apparem-
ment pour cette raison qu'au milieu du treizicme 
sieele, on introduisit, en Angleterre, l'usage de 
donner la paix avec un instrument, (a) qu'on ap-
pela Tosculatoire, la paix, la table de la paix, le 
symbole de la paix. Ce qui fut imite dans la suite 
en France, enAlIemagne, en Jtalie et en Espagne. 

Quoiqu'il en soit , le Clerge seul, selon Ie Rit 
Romain, a conserve une partie de I ancien usage 
en s'embrassant, et Ton s'est contente de presenter 
au peuple I'osculatoire , appele la paix.O3) 

5. Le Pretre donnant la paix dit : PAX TECUM, 
la paix soit avec vous; ou selon l'ancien et le nou-. 
veau Rit Parisien (c) : Que la paix vous soit don
nee , mon frere , el a la sainte Eglise de Dieu. A 
quoi Ton ajoutait en plusieurs Eglises : (<]) ayez le 

(a) Dans les Constitutions Synodales de Vauticr Gray , Eveque 
d'Yorck , vers Tan 1250 et 12.32, on lit, parmi les ornemens de 
1'Rglise qu'il faut avoir, osculatorium. On lit aussi dans les Stattits 
de Cantorbery, vers 128! , osculalorium parts; dans le Concile 
d'Oxfort en 1*287 , Asscr ad pacem ; dans le Concile de Alerlon, 
vers I'au 1300 , tabulas pacis; dans Ie Synodc dc Uayeux, \ers 
Tan 1300, marmor deosculandum. Concif. to. x i . 

(b) On a pourtant encore abandonne cet usage presque partout, 
a cause des disputes sur le rang exciters a {'occasion d'une cerc
monie qui devait servir a enlrotcnir la paix. 

On conserve en quelques Paroisses un vestige dc la paix donnee 
aux Laiques avant la Communion, en faisant baiser le svmbole de 
la paix aux Marguilliers, ct a ceux qui sout a la sainte table pour 
communicr. 

L'Ordinaire de Narbonne ecrit depuis pves dc 200 ans , veut 
qu'on porte la paix aux La'iques qui sont aulour de PAutel, nY-
cumstantibus, aux Clercs qui sont obliges de se tenir a la Sacristie. 
et aux femmes devotes, details muiieribus. Dc Ojjiciopuerorum. 

(c) Pax tibi, Frater, et Kcelesias saneta* Dei. 
(d) Selon les Missels de Cologne 1509 , dc Lunden 15(4 , 
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lien de la paix et de la charite pour Sire en etat 
d'approcher des tres-saints Mysteres. Ce qui se dit 
encore a Sens, W a Auxerre , aLaon, chez les Car-
.mesetchez les Jacobins. 

Comment on effet participer au Sacrement d'u-
nion, de paix et d'amonr sans renouveler l'unite 
d'esprit dans Ie lien de la paix, qui nous a ete si 
souvent recommande ? Sans cette unite non-seule-
ment on ne peut pas communier, on ne peut pas 
meme se joindre a l'oblation des Fideles; puisque 
Jesus-Christ nous a dit ; Si votre frere a quelque 
chose contrevous, laissez Id votre don devant PAu
tel, etallez auparavant vous reconcilier avec votre 
frere. Pour se conformer a cette parole du Sauveur, 
les Eglises d'Orient (b) ont marque Ie baiser de paix 
au commencement de l'oblation : et Ton en usait 
de meme dans les Gaules avant Charlemagne , 
comme on le voit dans le Missel des Goths, et dans 
I'ancien Missel Gallican, ou l'oraison pour la paix 
est toujours marquee avant la Preface. Mais a Rome, 
eten plusieurs autres Eglises Latines, on avait ju^e 
plus a propos de placer ce baiser de paix apres 
rOraison Dominicale , immediatement avant Ia 
Communion; afin , dit le Pape Innocent I , qu'on 
confirme en cet endroit par le baiser tout ce qui a 
ete dit et opere pendant les saints Mysteres. Les 
Eglises de France prenant Ie Missel Romain se con-
formerenta cet usage. Le Concile d'Aix-la-Chapelle (c) 
en 789 , renouvela le Decret du Pape Innocent I , 
Munster et de Strasbourg 1520, d'Ausbourg, 1555, de plusieurs 
autres d'Allemagne, de la province de Reims et de Cambrai. 

(a) On lit dans le Missel de Sens de 1575 : Osculato corpore 
Chrlstl det osculum ad pacem dicens: Pax tibi Frater et Eccle-
sim sanctx Dei. Clard voce dicat: habete vinculum pacts et di-
lectionis, ut apti siiis sacrosanctis Master Us Domini nostri Jesu 
Ck?*islL Le Missel de 1715 , detaille ainsi cette rubrique : Diaco-
conns T$. EtcumSpiritu tuo^ Pater. Dato osculopacis> Celebrans 
semi versus ad Ministros, clard voce dicit: Habete, etc. 

(b) Just, apoh 2. Clem. Jeros. Cateck. 5. Myst. Constit. Apost 
I. 2etl. 8. Cone. Loadic. c. Id. Dionys. Hier. Eccles. 

(c) Cap. 53. 
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pour nc faire donner la paix qu'apres la Consecra
tion. Le Concile de Francfort en 794 (a) ordonna 
express^ment de ne la donner qu'en cet endroit dc 
la Messe ; et le Concile deMayence en 813 recom-
mauda de ne pas oniettre celte ceremonie de la 
paix , non plus que celle de 1'oblation, parce que (h) 
la paix qu'on se donne est Ie signe de la Concorde 
et de l'uuanimitc. 

Faisons done en esprit ce qui se faisait exterieu-
rement , lorsqu'on se donnait la paix, Quand le 
Pretre ditl'Oraison pour la paix en unissant l^gTiw 
Dei, renouvelons l'amour pour nos freres , et at-
tirons en nous par cet amour celui de Jesus-Christ, 
en qui nous ne pouvons vivre que par l'amour 
qu'il nous a tant recommande. 

A R T I C L E VIII . 

Des Oraisons pour ia Communion* 

JL'ANCIENNE Eglise n'avait place ici aucune Orai
son , parce que toutes les* prieres qui out precede 
la Communion peuventctre une preparation sufli-
sante pour communier; mais plusieurs saints Pre
tres n'ont pu apercevoirle moment de la reception 
du precieux corps de Jesus-Christ, sans se trouver 
saisis d'un respect et d'uu saint tremblement, qui 
leur out fait demander de nouveau la remission de 
leurs peches, et les graces que la sainte Commu
nion doit produire dans une ame bien prcparee. 

Cetle disposition avait fait introduire autrefois 
plusieurs Oraisons, et I'Eglise en a choisi deux, 
qui depuis six ou sept cents ans ont ete regardees 
comme venant d'une sainte Tradition. 

(a) TTt confectis sacris Mysteriis in Missa rum solemniis omnes 
generaliter pacem ad iuviceui prxbeant. Can. 50. 

(b) Quia... in ipsa pace vera unaniinitas et concordia demonstra
t e . Can* '14. 
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Les Fideles, qui se diposent i communier, ne 

sauraient rien faire de raieux que d'entrer dans Pes-
prit des Oraisons que le Pretre dit, au lieu de tant 
d'autres formules de prieres qu'ils prennent dans 
des livres peu autorises. 

Il est a craindre que le peuple fidele ne s'accou-
fume a dire des choses qui sont dementies par le 
coeur, en recilant divcrses Oraisons qui se trou-
vent dans ces sortes de livres pour se preparer a 
la Communion. On fait quelquefois des protesta
tions et des promesses qui ne conviennent guere a la 
faiblesse, que des rechutes frequentes ont malheu-
reusement fait eprouvcr. Les prieres que PEglise 
nous met ici dans la Louche n'exposent pas a cet 
inconvenient: parce qu'elles sont parfaitement me-
surees a notre etat et a nos besoins : et elles ex-
priment toutes les dispositions dans lesquelles nous 
devons entrer. 

§. I. Explication do la priere DOMINE JESU CHRISTE, 
pour demander a Jesus-Christ, par la reception 
de son Corps, la grace d'etre delivre de tous les 
maux-de Came , de suivre inriolablement ses 
preceptes, et de n'etre jamais separe de lui. 

Seigneur Jesus-Christ , Domine Jesus-Chris-
Fils du Dieu vivant, qui te Fill Dei vivi, qui ex 
par la volonte du Pere, et voluntate Patris , coo-
la cooperation du Saint- per ante Spiritu Sancto % 

Esprit, avez donne par vo- per mortem tuam man-
tre mort la vie au monde; dum vwificasti : libera 
deiivrez-moi par ce saint me per hoc sacrosa/W' 
ct sacre Corps, et par vo- turn Corpus ct Sangui-
tre Sang, de tous mes pe- nem tuum, ab omni-
ches , et de toutes sortes bus iniquitatibus meis, 
de maux ; et faites que je et universis mails ; et 
m'altache toujours inviola- fac me tuis semper in-
blement a votre loi, et ne hcerere mandatis, et a 
permettez pas que je me te nunquam separari 
separe jamais de vous: Qui permittas : Qui cum 
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Deo Patrc et Spiritu 6tant Dieu vivez et regnez 
sancto vivis et regnas avec Ie Pere et le Saint-Es-
Deus per omnia secula prit clans tous les siecles 
seculorum. des siecles. 

Amen. Amen. 
DOMINE JESU CHRISTE , FILI DEI VIVI ; (A) Seigneur 

Jesus-Christ, Fils du Dieu vivant. Le Pretre s'a-
dresse a Jesus-Christ, et l'appelle Fils du Dieu vi-
vant9 de Dieu le Pere , qui est le principe de la 
vie , etqui la communique a son Fils avec un sou-
verain pouvoir de la communiquer a qui il veut. 
comme le Pere a la vie en lui-meme* nous dit Je
sus-Christ ( b), ila aussi donne au Fils d'avoir la vie 
en lui-meme; et le Fils donne la vie d qui il lui 
plait. Or la vie de la grace est necessaire pour man
ger la divine Eucharistie, qui est le pain de lame, 
cluquel elle ne peut se nourrir qu en vivant de cette 
vie de la grace. 

Oci PER MORTEM TUAM MUNOUM VIVIFICASTI ; qui 
avez donne la vie au monde par voire mort. Jesus-
Christ a donne Ia vie (c) au monde par sa rnort, eu 
cxpiant en son corps (d) sur la croix toutes les pei
nes dues au peche, qui nous avait donne la mort. 

Ex VOLUNTATE PATRIS ; par la volonte du Pere. Le 
Pretre interesse toute la sainte Trinite, pour ohte-
nir cette vie que Dieu a promise. Il represente a 
Jesus-Christ que c'est par la volonte et par Pauto-
rite de son Pere, qu'il donne la vie au monde. Or 
la volonte du Pere celeste est que nous vivions : car 

(a) Cette Oraison est dans la Messe d'lllyric vers Tan 000; dans 
celle de l'Abbc Ratolde au dixieme siecle ; dans te Sacramentaire 
de Treves du mime siecle; dans le Micrologue vers 2'an 1090; et 
les Chartreux , qui sont de ce temps-la, font toujours dite , et ne 
disent que celle-la, non plus que les Jacobins. 

(b) Sicut enim habet Pater vitam in semetipso, sic et dedit Filio 
habere vitam in semetipso et Filius quos vult yivificat. Joan. \\ 21 
et 20. 

(c) Dat vitam mundo. Joan. vi. 33. 
(d) Helens quod adversus nos erat chirographum decretl—. afii-

gens illud cruci. Colas, IU 14. 
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etant morts par nos peches, dit sain I Paul, (a) ilnous 
a rendu la vie en Jesus-Christ,par la grace duquel 
nous sommes sauves. 

COOPEKANTK SPIRITU S A N C T O . Le Saint-Jisprit a 
coopere au salut que nous recevons de Jesus-Christ, 
en formant son Corps dans le chaste sein de Marie, 
pour etre une ho.stie sainte etagreable . 11 y coopere 
aussi tous les jours , en contribuant sur l'Autel a 
la transsubstautiation dupain au Corps adorable de 
Jesus-Christ, a flu qu'il soit offert pour donner Ia 
vie a notre ame. 

LIBERA MIS P E R H O C SACROSAWCTTIM CORPUS E T 

SANGUIIVEM T U U M ; delivrez-moipar ce saint et sacre 
Corps , et par votre Sung. Le Pretre persuade que 
Jesus-Christ a en main (b) toute la puissance des 
divines Personnes pour nous donner la v i e , lui de
mande avec confiance de le delivrer de tout ce qui 
peut s'opposer et nuire a la vie de Tame; et il le 
demande par son sacre Corps et son precieux Sang , 
qui sont en sacrifice sur l'Autel pour nous appli-
quer les merites de sa mort. 

AB O M N I B U S I N I Q U I T A T J B U S M E I S . Ce qui s'oppose 
a la vie de notre a m e , ce soul les peches , et tout 
ce qui peut nous detourner de Dieu. C'est pour
quoi le Pretre dit , delivrez-moi de toutes mes inir 
(juites , de tout ce qui vient de la malice de mon 
esprit et de mon coeur, de tous les peches que je 
fais contre les lumieres que Dieu me d o n n e , el qui 
ne servent qu'a augmeuter mon iniquite. Le Pre
tre va jusqu'a la source de tons les vrais ma I hen rs 
de Cette vie en demandant d'etre delivre de toutes 
ses iniquites , suivant cette admirable Collecte de 
l'Eglise ou il est dit que lv) nulle udversite ne sau-
rait nous nuire, si nulle iniquite ne domine en nous. 

(a) Cum essemus mortui peccatis, convivificavit nos in Christo, 
cujus gratia estis salvati. Lphes. IT. 5. 

(b) Sicut dedisti ei potestatem omnis carnis, ut omne quod de-
disti eidet eis vitam arternam. Joan. xvn. 2. 

(c) Quia nulla nobis nocebit ad\ersitas, si nulla nobis donrina-
lur iniquitas. 

i. 3/, 
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E T thvivKnsfS M A L J S ; et de tous les maux qni peu
vent rnc porter au* peche , de tous les dangers qui 
m'environnent, de lanl de peches que je fais sans 
m'en apercevoir, et de toutes les fail res que je com-
meis par erreur, par ignorance, par precipitation 
contre \otre loi. 

E T F A C M E T U I S S E M P E R U V H J E R E K E M A N D A T I S \fai-

tes-moi done la grace , 6 Seigneur Jesus , tie me 
lenir entierement attache a vos Preceptes , et de ne 
in'en ecarter jamais. On ne peut avoir la vraie vie 
qu'en gardant les divins preceptes : (a) Si vous vou-
lez avoir la vie, eardez mes commandemens. 

E T A T E KtiVQUAM S E P A R A R I P E R M I T T A S ; et neper-
mettez pas que je sois jamais separe de vous. Le 
vrai moven dcviler les maux de Tame, et d'obser-
vcr chretiennement les preceptes , c'est de demcu-
rer toujours attache a Jesus-Christ. On lui est tou
jours uni en faisant sa volonte : et pour s'unir avec 
lui de telle maniere qu'on n'en puisse etre separe , il 
iaut qu'il soit le principe de toutes nos pensees , de 
tous nos desirs, et de toutes nos actions. Si notre 
amour etait aussi vifque celui de saint Paul, nous 
pourrions dire : (b) Qui nous separera de Famour de 
Jesus-Christ? mais les dangers , les tentations, et 
notre faihlesse nous engagent a lui demander de 
ne pas permettre que nous soyons jamais separes 
de lui , et d'eloigner si fortement notre coeur de 
tout ce qui pourrait lui etre oppose , que nous 
puissions dire sans cesse avec verite : (c) Que desi* 
raije dans le Ciel, et que veuxje sur la terre, si* 
non vous seul, 6 Seigneur ? vous etes le Dieu de 
mon coeur et mon partage. 

(a) Si vis ad vitam ingredi, serva mandata. Mattk. x ix . 17. 
(b) Quis nos scparabit a charttate Cliristi ? Rom. v in . 35. 
(c) Et a te quid volui super terrain , Deus cordis mei , et pars 

mea Deus in sternum. Psalm, LXXII. 26. 

file:///otre
file:///fai-
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§. IF. Explication de la Priere PERCEPTIO CORPORIS, 

pour demander a Jesus-Christ que son Corps soit 
un preservatif centre les peches mortels> et un 
remede salut aire pour les veniels. 

Seigneur Jesus-Christ, Perceptio Corporis 
faites que la reception de tui\ Domine Jesu Chris-
votre Corps, que je me pro- te, quod ego indignus 
pose de prendre, tout in- sumereprctsumonon 
digne que j'en suis , ne mihi proveniat injudi-
tourne pas a mon juge- cium et condemnation 
ment et a ma condamna- n e m ; sed pro tua pie-
tion ; mais que par votre tateprosit mihi ad lu-
bonte il me serve de de- tamenlum mentis et 
fense pour mon ame et pour corporis, et ad tnede-
mon corps, et de remede lumpercipiendam:Qui 
salutaire : Vous qui etant vivisetregnascum Deo 
Dieu vivez et regnez avec Patre in unitate Spiri* 
Dieu le Pere en I'unite du tus sancti, Deus^ per 
Saint-Esprit dans tous les omnia secula seculo-
siecles des siecles. r u m . 

Amen. Amen. 

PERCEPTIO CORPORIS.... 6 Seigneur Jesus-Christ f 

que la reception de votre Corps, que je me propose 
de prendre, tout indigne que fen suis. Quelque 
eprfcuve que Ton ail faite de soi-meme, pour se ren-
dre temoignage qu'on ne s'npproehe pas de Jesus-
Christ avec uue indignile marquee, ii ne sensuit 
pas qu'on soit digne de le recevoir. De misera-
bles pecheurs pourraient-ils ne pas apprehender 
d'etre indignes d'une telle grace? qui pen! etre di
gne de tenir entre ses mains, ou de posseder dans 
son corps la saintete meme ? U'ailleurs n'avons-
nous pas toujours lieu de craindre que nous nc 
nous aveuglions sur notre etat? L'Eveque de Lao-
dicee se croyait comble de toutes sortes de graces 
ct de vertus, cependant saint Jean (*) lui ecrit de 

{a) Apoc. in . 17, 
34. 
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la part cle Dieu , qu'il connaissait sa ttedeur, qu'il 
etait veritablemeut panvre , nu et aveugle , ne 
voyant ni ses fautes, ni ses faiblesses. Qui esl-ce 
done qui osera recevoir le Corps de Jesus-Christ 
sans trembler? Cetle craiute parte Ie Pretre a prier 
Jesus-Christ de le mettre en elat de ne pas eucourir 
le jugement et la condamnalion que meritent ceux 
qui recoivent la source de la saintete avec une ame 
criminelle. 

S E J > P R O T U A P I E T A T E . . . . Il demande que, par sa 
misericorde, sa Chair sacree et son Sang prccieux 
soient un preservatif dans I9esprit et dans ie corps 
contre tous les peches mortels et veniels, el que 
cette divine nourriture imprime eu lui Ie courage 
ct la force qui sont necessaires pour resister a tou
tes les attaques des ennemis du salut. 

La force du Chretien vient de rKucharistie; et 
l'Eglise nous apprend dans ses Oraisons que c'est 
de la que W les Martyrs tiraient toute leur force. 
Saint Cyprien el les autres saints Eveques d'Afrique 
se croyaient obliges d'abreger le temps de la peni
tence qu'ils avaient imposee, des qu'ils voyaient 
approcher la persecution ; afin que les peniteus ne 
fussent pas exposes au combat, sans etresoulenus 
de rEucharislie : Cat dons-nous bien, disnit-il (M, 
de les exposer au combat sans armes et sans de
fense. Forlifionsdes par la protection loute-puis-
sante du Corps et du Sang de Jesus-Christ : et puis-
que ly Eucharistie est consacrec pour devenir la de
fense de ceux qui la recoivent, contre notre aclver-
saire, armons-les du secours qu'ils trouveront dans 
cette divine nourriture. 

Voila quelle est la protection et la defense que 
(a) De quo martvrium suinpsit omne principiom. Fer. V. Dom. 

Itr. Quadr. 
(b) ]\on inermes et midos relinquamus , sed prolectionc San

guinis et Corporis Christi muniamus : et cum ad hoc lint Kucha* 
ristia, ut possit accipieulihuj esse tutela, quos tutos essecontr;. 
adversarium vol urn us , mutiimeiHo dominicac saturitatis armemus. 
Cypr. ep. 57. p- 253. 
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le Pretre demande pour Pespril et pour le corps , 
parce que le corps sacre de PAgneau sans tache 
doit faire dans noire corps une impression de cou
rage et de force contre ia mollesse et la concupis
cence de notre chair. Jesus-Christ est le Lion dc 
de la Tribu de Juda; et la participation de sa chair 
adorable doit nous rendre des lions terribles (a) au 
demon , et nous fortifier contre nous-memcs. 

ET AD AIEDKLAM PERCIPIEKDAM ; et qu'il me soil 
aussi un remede salutaire. Mais comme nous ne 
pouvons pas nous promettre d'etre sans plaies et 
sans blessures , (pie nous sommes faibles et lan-
guissaus , et que nous tomhons souvent en bien 
des fautes, le Pretre demande encore a Jesus-Christ 
que, comme son precieux corps est un excellent 
preservatif contre les peches mortels, il soit aussi 
le remede aux peches veniels , et a tous les maux 
que nous ne connaissons pas; qu'il repare les for
ces que nous perdons tous les jours , et qu'il gne-
risse les plaies que notre ame recoit sans cesse. 

Toute cette priere est presque la meme que celle 
que faisait saint Augustin , quand il disait (b) : O 
unique force de mon ame , entrez dans elle et la 
possedez , afin qui!elle se conserve sans tache. . 

Qui VI VIS... La grace que Ie Pretre demande est 
tres-grande; mais il la demande a Jesus-Christ, qui 
est tout-puissant, quivit et regneavcc Dieu lePere. 

IN UNITATE SPIRITUS SANCTI DEUS ; dans le Saint-
Esprit, avec qui il est un meme Dieu; ou bien dans 
le Saint-Esprit, qui est l'unite subsistante, l'amour 
>ersonne!, et le lien du Pere et du Fils dans tous 
es siecles des siecles. 

Toutes les Prieres sur la Communion que nous 
expliquons ici , rogardent ceux qui communient 
sacramcntellemeut; et comme la plupart assistent 
a la Messe sans recevoir la sainte Eucharistie, il 
sera it peut-etre a propos de leur marquer comment 

(a) Oratio Miss. Paris. S. Chrysost. horn. 6. ad pop. AnU 
(b) Confess. I. x . 
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ils doivent communier sp ir i tue l i cment , et remplir 
saintement Ie temps que le Pretre emploie depuis 
VAgnus Z>e/jusqu'aux dernieres Oraisons. 

§. III. Observations sur ce que les deuce Oraisons 
pour la Communion , et la precede/lie pour la 
Paix, s9adressent d Jesus-Christ; et sur la va~ 
riete des conclusions. 

La premiere rernarque a faire est que dans ces 
trois Oraisons le Pretre s'adressc a Jesus-Christ, 
au l ieu que toutes les autres Prieres de la Messe 
s'adressent a Dieu le Pere. 

C'a ete une maxime fort recommandee , ct bien 
observee , jusqn'au stxieme s i ec l e , de n'ndresser la 
priere qu'a Dieu le Pere. Les Conciles d'Afrique Ie 
prcscrivirent expressement. Optat de Mileve sup
pose (a) comme un usage cons tant , qu'*i FAutel on 
priait toujours le Pere par le Fils. Et saint Leon 
remarque lb) aussi qu'on adresse la priere et le sa
crifice a Dieu Ie Pere par le Fils dans le Saint-Es
pri t ; parce que Jesus-Christ est Tunique Mediateur 
de Dieu et des h o m m e s , et que nous ne pouvons 
avoir aucun acces aupres du Pere qtie par le Fils , 
c o m m e parle 1'Apotre, ou comme Jesus-Christ nous 
I'a d i t , que personne n e vient au Pore que par Je 
Fils. C'est pourquoi toules les Oraisons etaient 
adressees au Pere, et te iminees par Ie Fils. 

Dans la suite il a fallu appuyer une autre verite, 
que Jesus-Christ est Dieu egal a son P e r e , contre 
les impressions que les suites de Hieresh; AnYnne 
pouvaient avoir Inissees dans plusieurs esprits : el 
pour faire entendre qtie Jesus-Christ noire Media
teur est veritablement D i e u , egal a Dieu son Pere, 
on a adresse la priere a Jesus-Christ comme on 
1'adresse a Dieu le Pere. Voila pourquoi ces irois 
Oraisons , qui n'ont que sept ou huit cents ans 

(a) Qui Deum Patrem per Filium ante ejus aram rogaverit. Opt 
L 3. ait Parm. 

(b) .Verm. 20. in Nativ. I, c. 3 . 
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d'antiquite, s'adressent a Jesus-Christ. Et verita
blement il esl bien nature! et bien convenable que 
les Pretres s'adressent a Jesus-Christ, qu'ils voient 
sur l'Autel, comme la victime de propitiation, pour 
obtenir les graces qu'ils veuient demander imme-
diatement avant la Communion. 

La seconde remarque est que le nouvel usage 
d'adresser la Priere a J e M i s - C h r i s t , a fait aussi chan
ger les conclusions des Oraisons , pour mettre , 
Qui vans et reguas , qui vivez et regnez , comme 
on le voit avec quelque varietc dans les trois Orai
sons dont nous parlous; sur quoi on peut faire ces 
observations : i ° . La plupart des prieres, selon Pu
sage universe! des six premiers s iec les , s'adressent 
a Dieu le Pere avec cette conclusion : Per Chris
tum 'Dominum nostrum , par Jesus - Christ notre 
Seigneur. 

a°. Les prieres adresseesa Jesus-Christ finissent en 
disant : (a) Qui vivis et regnas Deus, parce qu'on 
s'adresse a Jesus-Christ comme Dieu , et qu'ainsi il 
convient de d ire , Qui etant Dieu vivez et regnez ; 
ou, Qui vivez et regnez avec le Pere et le Saint-Es-

(a) Les plus anciennes Oraisons qui-finisscnt ainsi sont aux Di-
manches de IWvent, dans le Sacramentaire de saint Gregoire, ou 
nous lisons : Excita Domine potentiam tuam et vent; Seigneur , 
faites paraitre votre puissance et venez.... Qui vivez et regnez avec 
ie Pere dans I'unite, etc. 

1II y avait alors des Oraisons qui Gnissaient par Jesus-Christ, per 
Christum, et qui finissent a present par Qui vivis et regnas, 
comme celles de saint Pierre , Deus cujus dextera; et Deus , qui 
beato i'etro coilatis ciaeibus. 18 Janvier et 222 Fevrier. 

On peut dire generalement que les Oraisons qui ont paru s'adres-
ser au Pere, ont etc terminees par Jesus-Christ, per Christum , 
mais que si dans ces Oraisons il se trouve quelque terme qui desi-
gne plus parlicutierement le, Tils , ont la Knit par Qui vivis. C'est 
ce qu'on peut remarquer dans FOraison pour le Roi : Quotsumus 
omnipotens Deus Car ce terme omnipotens, tout-puissant, qu'on 
attribue principalement au Pere, esl. cause que dans la plupart 
des Eglises on termine cette Oraison par Jesus-Christ, per Chris
tum : au lieu que depuis plusieurs annees a Paris, a Laon et n 
Meaux, on la termine par Qui vivis et regnas Deus; parce que 
dans la suite de 1'Oraison , il est dit: Et ad te qui via, Veritas et 
vita es; et a vous qui etes la voie , la verite et la vie. Ce sont les 
paroles que Jesus-Christ s'est appliquees lui-meme, en nous di
sant • Je suis la voie, la verite et la vie. 
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pri t ; cm, avec !e Pere darts I'unite du Saint-Esprit, 
Ces irois differences se trouvent dans ces trois Orai
sons. II n'y a plus qu'a remarquer pour les auIres 
Oraisons de PKglise , que si vers la fin d'une Orai-
s o n , il est parle du Pere ou du Saint-Esprit, on 
njoutedans la conc lus ion , Qui vivez et regnez avec 
le meme Pere dqns Punile du meme Saint-Esprit. 

A R T I C L E I X . 

D E L A C O M M U N I O N D U P R E T R E . 

§. I. Dc la reception du Corps de Jesus-Christ. 

R U B R I Q U E E T E X P L I C A T I O N . 

Apres avoir dit ces Oraisons et fait une genufle
xion, le Pretre dit , P A N E M C O E L E S T K M A C C I M A M , 

prend les deux parties de VHostie , et les tenant 
de la main gauche sur la Patene, il dit trois fois 
D O M I N E , N O N S U M D I G N U S , en se frappant trois 

fois la poitrine. 

V 
y O I C I ENFIN LE M O M E N T AUQUEL VA SE FAIRE LA CON

SUMMATION DU SACRIFICE, ET VOID PAR CONSEQUENT LC 
TEMPS DE RCDOUBLER LES DESIRS D'Y PARTICIPER. SI JESUS-
CHRIST A SOUHAITC avec ardeur(?), POUR L'AMOUR DE 
NOUS , DE MANGER LA DERNIERE PAQUE ; AVEC COMBICN 
PLUS DE SUJET DEVONS-NOUS DESIRER DE MANNER CETTE 
P A Q U E PREEIEUSE, QUI EST LA VIE DE NOTRE A M E ? E T 
N'EST-CE PAS ICI OU NOUS DEVONS ETRE EN ETAT DE DIRE 
AVEC VERITE (B) : Mon coeur et ma chair ont attendu 
avec empressement que ce Dieu vivunt vint a moL 
T/EGLISC BUPPOSANT CES DISPOSITIONS , FAIT DIRE AU 
PRETRE : 

(a) L K C . X X I T . 15 . 

(h) ('or meuin et caro mea exsultaverunt in Deum vivum. rs. 
L X X X U I . 
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Je prendrai le Pain ce- Panem W ccelestem 

teste , et j'invoquerai le accipiam , et nomen 
nom du Seigneur. Domini invocabo. 

Ces paroles conviennent a une ame qui sent le 
besoin qu'elle a de Jesus-Christ; a une ame affamee 
du pain celeste, qui se trouve comblee de joie a la 
vue de cette divine no urn lure. La faiin spirituelle 
doit preceder la nourriture celeste, comme Ton 
voit fr) que Dieu lit seulir la faim dans le desert (c) 
avant que de faire tomherla manne, ainsi quele dit 
Moise dans une vive exhortation qu'il fit au peuple. 
Lame sentantdonc son besoin , dit: Je prendrai 
le pain celeste, et fiwoquerai le nam de Dieu. Le 
nom de Dieu c'est la majeste de Dieu ; tinvoqueri*) 
cest Fuppeler dans soi-meme. Je I'invoquerai, je 
I'appellerai en moi pour etre ma force, mon soutien 
et rna vie. 

En disant ces paroles le Pretre prend entre ses 
doigtsle Corps de Jesus-Christ; plus il voitappro-
cher le moment de s'unir a ce Corps sacr6» plus il 
est louche de l'eloignement infini qui se trouve en-

(u) Au lieu de ces mots Panem ccelestem , out lit dans la Messe 
d'illyric, dans deux MLsstls nsanuserits de Troyes, Tun de saint 
Prudence au neuvieme siccle, l'autre de 10G0 , et dans un Missel 
de Remiremont d'environ 600 ans: Ecce Jesu benignissime, quod 
concupioijam video; ecce Rex ciementissime, quod speravi jam 
teneo; tunc tibi quxso jungar in cwli$yqiiod tuum corpus et san-
guihem quamvis indigmis cum gaudio suscipio in terris. 

Ace in xvum sanctissima caro, mea in pcrpeiuum summa 
dulcedo. 

Cette salutation Ace est dans les anciens Missels manuscrits 
dWix-la-Chapelle ; dans un Missel de rOrdredesTempliers ou des 
llospitaliers de Jerusalem, qui parait avoir servi au Diocese d'An-
gers au douziemc siccle *, dans un tnanuscrit de PEglise de Sois-
xons appele Mandalttm , du mane siecle; dans vn Missel du m&ne 
temps , deChateau-Thiery ,au Diocese de Reims; dans un deCam-
Lrai du treizieme siecle , et dans plusieurs autres Missels manus
crits et imprimes, d'Autun de 1523, de Treves de 1547 et 1585 , 
d'Anshourg de 1555, de Laou de 1557, dans un Manuel de Pain-
pclune de 1561 , etc. 

(b; Afttixit te penurio, et dedit tibi cibum manna. Dent. vnr. 3. 
{O Le texte original met: fa k'unilhe yetfa aj/ame , etensuitt 

fa donne son pa\n celeste, qui fist la manne. 
id) Q;iid est invocare % nisi in se voture ?. 
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Ire un pecheur et la saintete meme. 11 ne pents'em-
pecher davoner (Je nouveau son indignite, et de 
dire par trois fois eu frappant sa poitrine; 

Domine , non sum Seigneur, je ne suis pas 
dignus, ut intres sub digue que vous eritriez 
tectum meum ; sect tan- dans NIA maison; mais d i t e s 
turn die verbo , et sa- seulemenl une parole, el 
nabitur anima mea. mon Sine sera guerie, 

Trois sorlcs d'indisnitcs doivent nous faire dire 
trois fois ces paroles : indignite de la part de 
I'homme animal et terrestre par tous les peches des 
sens; indignite de la part de I'homme raisonnable, 
qui dans la vie civile, et dans tous les rapports que 
les hommes ont cutr'eux , a si souvent blesse la 
justice et la charite que nous nous devons les tins 
aux autres ;indignitedela part de i'homme spirituel 
et inlerieur, qui a si souvent cachedaus i'esprit et 
dans IT; coeur tant de peusecs d'orgueil, de vauite, 
de presumption, d envie , de jalousie, d'ambilion, 
et tant d'autres semhlabies vices. 

DOMINE, NON SUM DIGNUS.M L'ame exprirne les 
sentimeus dhumilite ou elle doit etre. Quelle pro
portion, o man Sauveur, entre le Roi de gloire, 
et une si vile creature ! Le ciel et la terre ne peu-
vent vous contenir, el comment loseriez-vous dans 
mon corps, dans cette maison de bone , qui a si 
souvent inerite d'etre reduile en poussiere ? Le Pre
tre joignant son humilite avec la foi dc la toute-
puissance de J e M i s - C l i r i s l , lui represente que sans 
venir a lui, une seule de ses paroles peut guerir son 
dine et la remplir de ses graces , SED TANTUM DIC 
VERBO, E r SANABITUK ANIMA MEA. Mais it parait qu'il 

(a) On voit dans Orfeene {Horn. 6 in Evany*) ct dans saint 
Chrysostome ( Itom. deS. Thama, et in lAturg. ) qu'on a toujours 
exhorte les Fideles a dire res paroles au moment de la Communion. 
En effet elLs conviennent parfaitrment, et pour marqner le sen
timent de sa propre indignite, et sa cotitiance en la toute-puis-
sance de Dieu, qui pour la gucrir n'a qu'a dire un seul m o t , ou 
fiat, ou voto, ou mundare, gayez gueri. 
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se souvient que Jesus-Christ iwas a commnnde de 
le recevoir ; el comme s'il disait : Vous meTavez 
c o m m a n d e , Se igneur , et vous pouvez me puri
fier, et me preparer dans un moment , il ajoute 
en meme t e m p s : 

Que Ie Corps de Jesus- Corpus Domini nos-
Christ notre Seiiniem* "fa'*- iri Jesu Christi cuslo-
de mon ame pour la vie diat animam meam in 
eternelle. Amen. vitam celernam. Amen. 

Dieu par s.i grace toutc-purssante avant guerinotre 
ame, il ne nous reste plus rien a demander , si ce 
n'est que le corps sacre de Jesus-Christ nous con-
flrme en grace , nous lasse perseverer dans la jus
tice , et garde ainsi notre dme pour la vie eternelle. 

1. Le Pretre prenant VHostie la tient sur la Pa-
iene , afin que s'il s'en detache quelque partie , il 
puisse la mettre plus facilement dans le Calice. 

2. En disant Con PUS DOMIM NO.VTRI ilfait le signe 
de croix avec l'Hostie , non-seulcment parce que 
les Chretiens out eu ancienuemeut la coutume de 
faire un signe de croix. en prenant quelque nour
r i ture , mais principaletnent pourexprimer toujours 
d'une maniere vive que ce saint corps qu'on prend 
est le corps meme qui a etc immole sur la croix. 

3. Apres que le Pretre a recu la sainte Hostie, 
il doit mediter quelques momens sur la grandeur 
du Mystere. Cetle meditation doit etre fort courte: 
car la Messe n'est qu'une action qui est toujours 
rempl ie , ou par ce qu'il faut faire , ou par ce qu'il 
faut reciter. L'Eglise ne permct pas au Pretre de 
dire des prieres particulicres, elle les prescrit tou
tes. Mais comme il faut quelques momens pour ava-
ler la sainte Host ie , on doit rernplir ce moment en 
s'occupant du don ineffable qu'on vient de rece
v o i r , jusqu'a ce qu'on soit en etat de parler et de 
reciter les prieres suivantes. 
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§. I L De la reception du Sarigde Jesus-Christ* 
R U B R I Q U E E T E X P L I C A T I O N . 

Le Pretre dit, Q U I D R E T K I B U A M D O M I N O , et en 
meme temps il decouvre le Calice , fait la genufle
xion, ramusse avec la Patene les fragmens qui peu
vent etre resies sur le Corporal, pour les mettre dans 
le Calice. On a toujours eu mi grand soin dans I'E
glise qu'aucune pa reelle de la sainte Eucharistie nc 
se perdit ou ne to in bat a terre. Saint Cyrille de Je
rusalem disait aux nouveaux baptises 1°), qu'ils 
vaient plus craindre la perte de quelqu'uue de cos 
parcel les , que la perle dc Tor, des diamans, el de 
quelqu'un dc leurs membres. Les Grecs out c o m -
imiuement appele les fragmens de PEucharistie des 
perles. La Liturgie de saint Chrysostome lb) marque 
qu'a la fin de la Messe le Pretre ou le Diacre con-
somtne avec attention et avec devotion tous les frag
mens , el prend garde quil ne reste aucune parti-
cule appelee perle. Les Latins les ramassent pour 
les consommer dans le cal ice, et disent: 

Quid retribuam (c) Que rendrai-je au Sei-
Domino pro omnibus gneur pour tous les biens 
quce retribuit mihi ? qu'il m'a faits ? Je pren-
Calicem salutaris ac- drai le calice du salut et 
cipiam , et nomen Do- j'invoquerai le nom du Sei-
miniinvocabo.Laudans gneur. J'invoquerai le nom 
invorabo Dominant, et du Seigneur en cbantant 
ab inimicis meis salvus ses l ouanges , et je serai a 
ero. couvcrt de mes ennernis. 

Qiun R E T R I B U A M D O M I I N O que rendrai-je au Sei
gneur ? Le Pretre ne saurail conlenir les sentimrns 
de sa reconnaissance pour un don si grand et si ex
cellent. Son empressemenl Pempeche presque cVa-
percevoir les moyens de remercier son D i e u : 

P R O O M N I B U S QVJE U E T U I B I M T M U I I ; pour tous les 
(a) Cafech. 1\ Mtjstag. (b) Euch. Grxc.p. 86. 
(c) psat. cxv. 
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biens quil lui a /aits, de monter a l'Autel, cruffrir, 
de consacrer , et de recevoir le sacre corps cle Je
sus-Christ , avec lequel Dieu nous donne toutes 
choses.W Comment le remercier d'une si grande 
grace , et que peut-il lui rendreen reconnaissance? 

C A L I C E M S A L U T A R K S A C C I P I A M : les paroles qu'il 
vient d'emprunter du Psaume n 5 lui fournissent 
le meilleur moyen de remercier Dieu . \7eprendra i 
le calice du salut : le calice qu'il va prendre est le 
cajice du salut (b) > parce qu il rcnferrne l'Auteur 
de noire salut Jesus-Christ noire Se igneur, avec 
lequel nous avons tout ce qu'il faut pour louer Dieu 
et Ie remercier. Le calice de son sang est Ie calice 
de benediction , qui a ete offert par ce divin Sau
veur en action de graces : c'est done dans ce calice 
que le Pretre trouve de quoi rendre dignement a 
Dieu ses actions de graces. 

E T N O M E N D O M I N I I N V O C A B O ; et/invoquerai le 
nom du Seigneur: avec ce saint calice j'iuvoquerai 
Je nom de mon Dieu , qui a promis (c) dc rassasier 
son peuple de biens, et de combler de ses plus gran* 
des graces Vwne des Pretres. 

L A U D A N S I N V O C V B O D O U U V U M : je Tinvoquerai en 
le'louant, en Ie remerciant, en le benissant , sans 

(a) Cum ipso omnh nobis donavit. Rom. vrrr. 32. 
(b) On peat encore remarquer que Ie mot de calice signifie ordi-

nairement lessouffrances, etque le Pretre qui veut s'unir a Jesus-
Christ, et lui offrir quelque chose en reconnaissance des grandes 
graces qu'il en a recues, quand il dit : Que rendrai-je au Sei
gneur ; quid ret rib nam Domino ? doit ajo titer en ce sens : .Te par-
ticiperai a son calice, a ses souffrances. II cloit lui temoigner que 
s'il fallait repandre son sang, il s'en rejouirait. {Sedsi immolor 
supra sacrijicimn... gaudeo. Philipp. i i . 17. ) 

S^ilse trouve aetuellement expose a des contradictions eta des per
secutions, il doit profiler de cette occasion pour pouvoir dire selon 
la verite , Calicem salutaris accipiam , je souffrirai patiemment 
toutes ces peines, pen louerai Dieu, j'invoqnerai son secours qui 
me soutiendra contre toutes les atfaques dc mes ennemis. -

C'est en participant aux souffrances de Jesus-Christ que nous 
demeurons unis a ce divin Sauveur, et que son precieux Sang con
serve™ notre 3me pour la vie eternelle. 

(c) Inebriab') animam Sacerdoiis pinguedine, et populus meus 
bonis meis adiinplebitur. Jcr. x x x i . 14. 
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demander jamais d'autres secours que Dieu m e m e , 
q u e j'invoquerai continueilement. 

ET AB INIMICIS MEIS SALVUS EUO ; et je serai a cou* 
vert de mes ennemis. L'ame pleine de reconnais
sance et de couliauce , est sure de trouver tout le 
secours necessaire contre tous ses ennein is ; le de
mon qu: la tente par ses ruses , le monde qui la 
seduit par ses pompes , et la chair qui la corrompt 
par sa mollesse et par ses desirs deiegles . Kile se 
promet ainsi par la grace ineffable de son Dieu , 
Fetal heureux que saint Augustin deuiaudait avec 
tant d'empressemcnt Ca): Qui meprocurerala grace, 
Seigneur, disait-il , de gouter pleinement le repos 
qui se trouve en vous ? Quand pourrai-je obtenir 
que vous veniez dans mon coeur, et que vous me 
transportiez hors de moi-meme par une sainte 
ivresse, afin que foublie tous mes maux , et que je 
tn attache a vous seul comme a mon unique bien ? 

II ne lui reste qu'a demander que le Sang de Je
sus-Christ Palfermisse dans tous ces biens que son 
ame recoit , et qu'il lui serve de viatique jusqu'a la 
vie cternelle.(b) 

Sanguis Domini nos- Que le Sang de notre 
tri Jesu Christi custo- Seigneur Jesus-Christ gar» 
diat animam meam in de mon ame pour la vie 
vitam celemam.Amen. eternelle. Amen. 

Le Pretre prenant le precieux Sang, tient de la 
main gauche la Patene sous le calice, de pour qu'il 
n'en tombe quelque g o u l t c , et prend tout le Sang 
avec la particulc qui j est. 

Le Prelre prend le precieux S a n g , parce qu'il 
doit consommer lc Sacrifice sous les deux especes: 
Jesus-Christ ayant dit a tous les Pretres en la per
son ne des Apotres : tiuvez-en tous. 

(a) Quis mihi dabit acquipsrrre in te ? quis mihi dabit ut venias 
in cormeum, et inebries illud, ut obliviscar mala mea, etunmn 
bonum meum amplectar. Aug. Confess. I. l. c. 5. 

(h) Selon un grand nombre de Missels , le Prfitre d'abord apres 
avoir commume , disait: El lerhum euro factum est > et habita
nt in nobis. Missal. Argent. 1520. 
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Et il prend tout ce quilya dans le calice^ depuis 

qu'on ne donne plus la communion sous les deux 
symboles aux Ministres et aux assistans : mais a Ia 
Messe Papale , el a quelques autres auxquelles le 
Diacre et Ie Sous-diacre parlicipent encore au ca
lice , le Celebrant laisse une partie du precieux 
s a n g , que le Diacre el le Sous-Diacre prennent. 

Ni les Ordres R o m a i n s , ni les Auteurs Liturgis-
tes (a) jusque vers l'an 1 2 0 0 . n'ont point marque 
qui devait prendre la particule. II y a seulement lieu 
dejuger, par les anciennes Continues ou les anciens 
Statuts des Ordres Rel igieux, que le Pretre prenait 
celte particule ( b ) ; el il est dit expressement dans la 
Messe de Maurille, Archeveque de R o u e n , et dans 
cel lede Jean d'Avranches, auonz ieme siecle, toque Ie 
Pretre la prend toujours. Gependaut , selon Durand, 
au treizieme siecle, l'Eveque laissait prendre cette 
particule au Diacre ou au Sous-diacre , qui devait 
purifier le calice : et c'est ce qui s'observe encore a 
la Messe Papale , comme on le voit dans le Ceremo
nial Romain (d) donne en i 5 i 6 , par Marcel , Ar

ea) Amalaire , Rabau Maur, ValfrideStrabon, Remy d'Auxerre, 
Ie faux Alcuin , le Mi»*ro!ogue , Ives do Chartres, Rupert, Eudes 
de-Cambrai, Ungues de Saint-Victor , ou Robert Paululus, Etienne 
et llonorius d'Autunu'en parlent pas. 

<b) Selon les plus anciens usages le Pretre laisse du sang dansle 
calice; ct Iorsque la coutume de communier sous les deux especes 
a cesse, les Siatuts des Chartreux en 1259, marquerent que le Pre
tre ne laisserait point de sang pour Ie Diacre : Nec reservatur w/i-
(/nam de sanguine Diacono. Stat. ant. p. 1. c. 43. n. 45. On lit 
dans lesUsdeCiteauxquele Diacre prend le sang dumemc cote da 
calice que Ie Pretre : Sumatque sanguinem eddem parte calicis 
qvd et Sacerdos; que le Sous-diacre ie prend avec un cbalumeau, 
•qui Subdiaconus sumat sanguinem cum fistula; et qu'aprns qu'on 
a cotnmunie, s'il reste du sang dans Ie calice , le Diacre Ie boit en 
tenant le calice lui-ineme : Si quid autem residuum fuerit de san
guine, bibat illud cum calice. (>s seuls endroits font voir que Ie 
Pretre ne laissait que du sans dans le calico, et non pas ia particule. 

(c) Postremo vero particulam, quso in calice remansit, Sacerdos 
sumat, et post Diacono calieem ad mundandum et suinendum quod 
remansit, porrigat, eXe.Joan. Abrinc. de of fie. p. 24. 

id) Sanguinis partem supit, residuum cum particuia hostile di-
roittit pro Diacono ct Subdiacono. C&rem. I. 2 . c 14. 
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chevequc de Corfou, et re imprime depuis plusieurs 
fois. 

§. H I . De Vablation et des Prieres QUOD ORE SUMP-
SIMUS , et CORPUS TUUM , DOMINE, qui I'accom-
pagnent. 

R U B R I Q U E E T E X P L I C A T I O N . 

jdpres la reception du sung le Pretre dit secrete* 
ment Quod ore sumpsimus ; il presente le calice au 
Clerc , et aux Gramt messes au Sous-diacre , qui 
lui met du vin dans le calice pour se purifier. 

Purifier un vase c'est eu oter ce qui i f est pas de 
ce vase ; c'est pourquoi ('ablution du calice et dela 
bouche du Pretre, qui se fait afin qu'il n'y reste 
rien du Corps et du Sang de Jesus-Christ, s'appelle 
purification. 

Durant les douze premiers siecles , ce l le ablution 
ne se faisait pas communement . Les Liturgistes, 
jusqu'au Traite des Mysteres par le Cardinal Ĵ o-
lha ire ,qui fut fait Pape sous le nom d'Jnnocent III , 
a la fin du douzieme siecle , marquent seulement 
que le Pretre lave les ma ins , qu'on jetait l'eau dans 
un lieu propre et honnete , qu'on appelait la Piscine 
ou le Lavoir; et qu'on jetait aussi dans lc meme 
endroit ce qui avait servi a lavcr le calice.( a) Mais 
pour un plus grand respect , ct une plus grande 
precaution, les Pretres ont juge a propos de pren
dre ('ablution, dans laqiielle il pent y avoir quel
que particule du corps ou du sang de Jesus-Christ. 
Lc Pape Innocent III , quiuze ou seize ans apres 
son Traite des Mysteres , ecrivil Tan i a i 2 , a Plive-
que de Maguclone (b) que le Pretre doit toujours 

(a) Wrilablcnient on lit dansle dixieme Ordre Romain qu'au Vcn-
dredi saiat, et aux .Messes Jos Morts, lo Pretre fait faLIution dans 
le calice et la prend : Feridse.rft} pnesenti, et qitando celebrahtr 
pro Defunct is, perfnsionnn facil in calice, et ipse sumit. Ord. 
x. n. l\>. F̂ e Pere Mabillon a cru que cat Ordre avait i'Xi rcrit avam 
le trmicme sici'le, et qu\m pourrait te. placer au oiuieine. Mais il 
a rcfnimi que rien n'en fixe pwisnnent le temps, fl peut avoir ct£ 
ecrit vers Tan 1200. 

(b) LeSU'ge iut iransfere ii MontpeMier Tan 
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faire 1'ablution avec du vin ( a), et la prendre , a 
moins qu'il ne dut dire une autre messe ce jour-la. 

Cette ablution etait en usage depuis Jong-temps 
parmi lesOrdresReligieux.On voit dans les ancien-
nes coutumes de Cluny et de saint Benigne de Di
jon, l b ) que le Pretre prenait le vin avec lequel il 
purifiait le calice ; qu'il Iavait aussi ses doigts dans 
un autre calice, et qu'apres avoir pris cette ablu
tion il purifiait eucore ce calice avec du vin, qu'il 
prenait aussi. Ces trois ablutions sont marquees 
dans 1'ancien Ordinaire de Prernontre (<0, el Ton en 
voit deux dans les Us de Cileaux.(d)Ces ablutions 
avec le vin n'empecbaient pas que le Pretre nese 
lavat les mains ou les doigts dans la Piscine («), 
qu'on voit encore aupres de TAute! en plusieurs 
Eglises. 

On s'en tient presque partont aux deux ablutions 
prescrites dans la Rubrique du Missel Romain ; 
1'unede vin pur, dont nous venons de parler^'au
tre de vin et dean, pour purifier en meme temps 
les doigts et le calice avec les deux liqueurs com
munes les plus propres a nettoyer. Cette derniere 
ablution est ainsi marquee dans la Rubrique : Le 
Pretre met les deux premiers doigts de chaque main 
un peu au-dedans du calice, sur lesquels le Clerc 
verse du vin et de Peau. Il les essuie avec le purifi-
cat aire s et dit en meme temps: Corpus tuum quod 
sumpsi, etc. 

L'Eglise fournit ici des prieres au Pretre, pour 
continuer la Communion spirituelle, qui doit tenir 
l'ame en union avec Dieu par une vive reconnais-

(a) Semper Sacerdos viao perfundere debet, etc* Cap. ex parte 
dccelebr. Miss. 

(b) dp. Marten, derit* Monach. p. 189. et seqq. 
(c) Ordin. 7ms. et in Bibl. Prxmonstr. 
(d) II parait qu'a Premonire et a Citeaux ces ablutions se faisaient 

dans un m<?me calice. 
(e) Selon un grand nombre d'anciens Missels, de Chartres, d'Au

xerre , de Troves, de Meaux , etc. le Prtkre allant de PAutel a la 
Piscine disait : Aginius tibi gratias , etc. et Ie Cantique Nunc di-
mittis, 

u 35 
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sancede sa grace, et par une grande attention a tout 
ce qui peut la conserver. Le Pretre dit done pour 
ce sujet , des qu'il a recu le precieux sang: 

Quod ore sumpsi- Faites , Se igneur , que 
mus (a), Domine, purd nous recevions avec un 
mente capiamus, et de coeur pur ce que nous 
munere temporali flat avons pris par la bouche , 
nobis remedium sempi- et que ce don tempore] dc-
ternum. vienne pour nous un re

mede elernel. 
Cette priere est tres-ancienne. Elle etait a la fin 

de la Messe de la nuit de Noel dans Ie Missel des 
Golhs (b) avant Charlemagne. Elle servait de Post-
communion au Jeudi de la semaine de la Passion, 
dans les Sacrarnentaires de Treves et de Cologne(c); 
et elle est marquee dans les plus anciens Ord res 
Romains , aussi-bien que dans Amalaire, pour etre 
dite par le Pretre apres avoir communie . II n'est 
pas dit dans ces Ordres si cette priere devait etre 
recitee secretement ou a voix haute. Mais !e Micro
logue, auonzieme sieele ,marque (J) quesuivantl'Or-
dre Romain Ie Pretre la dit en silence. Ce n'est pas 
que cetteOraison ne convienne parfaitcment a tous 
ceux qui ont communie , et qu'ainsi il n'y eut lieu 
de la dire a haute voix ; mais Ie profoud recueille-
m c n t , que le moment de la Communion doit ins-

(n)U parait. par les Hourcs deCharles-le-Chauve , qu'au neuvieme 
sieele, les Fideles disaient cette Oraison apres avoir communie; et 
comme cbacun se I'appliquait en particulier, on lit au singulier: 
Qttod ore sumpsi, Domine, mente capiam. On lit de memeau 
singulier, Quod ore sumpsi, clans un Missel du douzieme sieele, 
de TAbbaye de Marcliienne au Diocese d'Arras; dans ceux de saint 
Vaast d'Arras, vers le meme temps; dans les anciens imprimes de 
Me.aux , etc. peut-£tre parce.que les Pretres recitant cette Oraison 
secretement, se la sont appliquee en particulier. 

(b) On lit... Domine nientibus capiamus. Miss. Goth. Cod. Sacr. 
p. 205 , et dans le iv. Ord. Horn. 

(c) Kile est de meme dans nos Missels, quoiqu'elle ne soit pas dans 
les Sacrarnentaires donnes par llocca et par Menard. 

(d) Postquam omnes communicaverint, dicit Sacerdos banc ora
tionem sub silontio , juxta KomanumOrdinem, Quod ore sumpsi-
mits , etc. Microl. c. 10. 
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pirer, s'accommode mieux avec ie silence, et porte 
a consirlerer, interieurement,que le divin Sacrement 
que nous recevons par la bouche n'est utile qu'au-
tant que Tame le regoit et s'en nourrit spirituellc-
ment. 

Nous demandons que notre ame s'en nourrisse, 
afin de tirer de cette divine nourriture la force qui 
nous est necessaire contre nos faiblesses naturelles, 
nos penchans , et toutes nos miseres ; et dy trou
ver ainsi un remede qui nous soutienne durant 
toute cetle vie jusqu'a Feternite. 

En prenant du vin et de l'eau pour Fablution du 
calice et des doigts, il ajoute : 

Que votre corps que j'ai Corpus tuum , Do-
recu , 6 Seigneur, et que mine , quod sumpsi, et 
votre sang que j'ai bu , de- sanguis quern potavi, 
men rent attaches a mes eu- adhcereat visceribus 
trail les; et faites par votre meis ; et prcesta ut in 
sainte grace, qu'il ne reste me non rumaneat see-
en moi aucune tache de lerum macula quern 
mes peches, apres avoir ete pura et sancta refece* 
nourri par des Sacremens runt Sacramenta. Qui 
si purs et si saints : Vous viuis et regnas in secu-
qui vivez et reynez dans la secuhrum. Amen. 
tous les siecles des siecles. 
Amen. 

CORPUS TUUM... Que votre corps quefui recu, et 
que votre sang que j'ai bu. Cette priere est presen
timent pourle Pretre seul, qui regoit la sainteEu-
charistie sous les deux especes. Elle est tiree d'utie 
Postcommunion de I'ancien Missel des Coths 
avant Charlemagne , et alors elle se disait au pluriel 
au uomde tous les fideles , qui communiaient or-
dinairement sous les deux especes. 

(a) Corpus tuum , Domine, quod accepinuis, et Calicem tuum, 
quern potavimus, hiereat in visceribus nostris; praista , Deus om-
nipotens, ut non rcmaneat macula, tibi pura ;-t sancta intraveruut 
Sacramcnta. Miss. Goth* Codic. Sacrum. Thorn.p. 392. 

35. 
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Le Pretre apres avoir demande a Jesus-Christ 

dans 1'Oraison precedente que son Corps e t son Sang 
lui soient un remede pour Peternite, le prie dans 
cel le-c i , de faire qu'ils soient pour lui une nourri
ture qui relablisse toutes ses forces. 

A D U ' E R K A T V I S C E I U B U S M E I S ; de/neurent attaches 
d mes eat rallies. Les aiimens naturels que nous pre-
nons pour nourrir nos corps ne nous serviraient 
de r i en , s'ils nc faisaicnt que passer: il faut qu'ils 
s'arretent dans notre estomac poury etre digeres, et 
y produire des sues qui se distribuent dans toutes 
les autres parties du corps ; II faut aussi que le Corps 
et le Sang de Jesus-Christ , qui sont Paliment de nos 
ames , s'attachent a ce qu'il y a dep lus interieur en 
n o u s , a nos affections, qui sont nos entrailles spi-
tuel les ; et que par notre amour cette divine nour
riture se repande et se communique a toutes les 
facultes de notre ame , pour les faire vivre de la vie 
de la grace. 

UT IJV M E . . . . afia qu'il ne reste en moi aucunc ta-
che du peche. La nourriture corporelle bien digeree 
retablit le corps de telle sorte qu'apres les plus 
grands maux il ne parait aucunc marque de ma-
ladie : le Pretre demande de meme que ses forces 
spirituelles soient reparees de telle maniere par la 
vertu de la chair sacree , qu'il ne reste plus en lui 
aucunc marque de peches et de cr imes , qui sont 
les maux de notre ame. 

Quand le Pretre disait cette priere au nom dc 
tous les fideles , il ne disait pas ce mot scelerum, 
qui signifie crime ; mais quelqnes Pretres ont ete 
portes a s'appliquer en particulier cette priere a 
chaque Messe , et ont ajoute ce mot. Les Pretres ne 
craignent jamais de parler trop Immblement d e u x -
memes a l'Autel , au lieu qu'ils parlent toujours de 
Passemblee des Fideles avec beaucoup de reserve. 
Comme ils doivent etre plus purs que le commun 
des Fideles , ils regardeut leurs peches comme de 
grands crimes. 
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ARTICLE X, 

De la Communion du Peuple. 

§. I . 

R U B R I Q U E E T H E M A R Q U E S 

Sur le temps auquel on doit communier. 

tfil y a des personnes a communier a la Messe, le 
Pretre ayant pris le precieux Sang, avant qu'il 
se purifie >fuit une genuflexion , et met les pur-
ticules consacrees dans le Ciboire » ou sur la Pa
tene , sily a peu de personnes a communier., 

C ' E S T ici le temps (a) propre de donner la Commu
nion aux assistans qui veulent participer a la sainte 
Table , et il y a plusieurs siecles que ceux qui ont 
fait des observations sur les Rits Ecclesiastiques, 
ont recommande avec soin de ne pas diflerer la 
Communion apres la Messe. 11 est en effet conve-
nable qu'on parlicipe en meme temps avec le Pre
tre au Sacrifice qu'il vient d'offrir, et que les assis
tans ont offert avec lui. Tons les anciens Auteurs 
ne marquent la Communion du peuple qu'en cet 
endroit. Le Micrologue lb) au onzieme siecle, re-
marque que ceux qui veulent avoir pfcrt aux bene
dictions quele Pretre demande aux dernieres Orai
sons de la Messe, ne doivent pas negligcr de com
munier avant ces Oraisons. Et c'est ce qui obligea 

(a) Kst autern legitiimim tenipus communicandi ante ultimani 
orationem, qux dicitur ad complendum, quia ejus petitio maximi 
pro eisest qui communicant. Fotjrid. Strab. dereh. Eccles. c. 22. 
Amal. 

(h; S'rgo et ante ipsas communicare non n^ligant quicunquo 
oaruir.dem orationuin benediction* foveri deodorant. Aftcro/.r. vj 
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saint Charles d'etablir dans Ie c inquieme Concile 
de Milan, que les Cures (a) garderaient avec soin 
I'ancien usa?e de distribuer la Communion au 
peuple immediatement apres avoir pris Ie precieux 
Sans;. 

LeRituel R o m a i n , qui est aujourd'hui en usage, 
et qui a ete public par les Pa pes Paid V e tUrbaiu 
V I I I , marque encore que la Communion du peu
ple doit etreJaile d'abord apres la Communion da 
Pretre, ( a mains que quelque cause raisonnable 
n oblige de la differer apres la Messe, ) puisque les 
Oraisons qu'on dit apres la Communion ne sont pas 
seulement pour le Pretre, mais encore pour tous 
les autres Communians. 

Le grand nombre de Communians a ete regarde 
comme une de ces causes raisonnables, si un grand 
peuple attendait sans communier la tin de la Messe. 
C'est la remarque qui fut faite dans le Missel des 
Jacobins (b) l'an laS.'i , et ensuite dans TOrdinaire 
des Religieux de Sninte-Croix. Gavanlus a ajoule a 
cette remarque , qu'on ne doit pas tolerer M cet 
u s a g e , s'il y a peu de personnes a communier. 

11 est vrai qu'aux premiers s iec les , des Fideles 
communiaient aouveut sans assister au saint Sacri
fice. Dans Ie temps de persecution ceux qui vou-
laient avoir la consolation de paii iciper tous les jours 
a la sainte Eucharis l ie , la portaient dans leurs mai-
s o n s , et y (<*) communiaient. Saint Basile le) nous 
apprend que tous les Moines en usaient de meme 
dans leur sol i tude, ou ils n'avaient pas la commo
dite de trouver des Pretres pour leur dire la Messe. 
Mais dans notre temps , o u Ton dit un si grand 

(a) Hoc instituting Parochus servare studeat, ut quod antiquis-
simirittis est , intra Missarum solemnia, post sanguinis sumptio-
nem , pracbeat sacram Eucharistiam. Acta Evcl. Medial.p. f>i)7. 

00 Si astet magna multitudo exspectans finem Missa?, poterit 
tlilTerri Comiminio usque post Missam , nisi in die Ccena, si visum 
fnerit Priori. Miss. mss. Convent. 

[<:) Tolerandum videtur si multi cominunicent, non autem si 
pauci. In Iitthr. Miss. part. 2 tit. 10. n, Q. 

[d\ Tertull. S.Cyp. etc. (e) Rpist. 230 Patric. Csssar. 
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nombre de Messes , il ne convient pas d'imiter ce 
que la necessite contraignait de faire , lorsqu'il etait 
imposs ib l e , ou fort difficile d'assister au saint Sa
crifice. 

On sait que dans l'Eglise Grecque , depuis le qua
trieme siecle j u s q u a present, on n'oifre le saint 
Sacrifice en Caremeque le Samedi et le Dimanche, 
et qu'aux autres jours de la semaine les Fideles peu-
vent recevoir FEucharistie dans l'Eglise. Mais ils y 
sbnt prepares par des prieres publiques qui se font 
pour ce suje t , et qu'on appelle FOffice ou la Messe 
des presanclifies ; c'est-a-dire , des dons qui ont e le 
sanctifies ou consacres , et mis en reserve le Diman
che precedent. Cet office est long, fltous nous jpw 
rifions par les prieres , dit S imeon , Archeveque de 
Thessalonique ( a), nous avons la consolation de re-
verer le Corps de Jesus-Christ entre les mains des 
Pretres > qui le distribuent a ceux qui en sont cli
ques. Nous nous prosternons la face con Ire terrey 

et nous demandons pardon de nos peches. I/Or-
dre et l'usage des Eglises d'Orient et d'Occident 
font done voir que hors les cas de necessite , on 
doit donner la Communion pendant les prieres pu
bliques qui y ont rapport. 

§• H. 
RuBiuorK ET REMAHQITES 

Sur Ie Confiteor qu'on dit avant la Communion. 

Celui qui sert la Messe fait la Confession pour ceux 
qui veulent communier 9 en disant C O N F I T E O R 

D E O , etc. et le Pretre tourrie r»ers le peuple dit : 
MlSEREATUR VESTRl , etc. IlfDULGENTIAAT , ClC 

1/usage de faire dire le Confiteor pendant la 
Messe, immediatemuit avant que dc communier , 

(a) Sj/nthes. ad Gabriel. Pcntepol. r?sp. 56. ap* A1laiimn.de 
Miss, pnesanct. cot 1561. et Meet. Pettor. ap.Goar. Kuchol. 
iJr.rr. p. 20-3. 

http://A1laiimn.de
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s'est introduit depuis environ 5oo ans ; et il vient 
sans doute de la condescendance qu'on a eue de 
donner la Communion aux Fideles hors le temps 
du Sacrifice. On a c m qu'en cette occasion il fallait 
que les communians fisscnt auparavant une espece 
de confession generate de leurs p e c h e s , apres la-
quelle le Pretre leur feraitles prieres de I'absolution , 
comme on en use a Fegard des malades, qui com-
munient sans pouvoir assister a la Messe , afin qu'ils 
renouvelassent publiquemeut les sentimens de dou-
leuravec lesquels ils avoient du confesscr et expier 
leurs fautes, et qu'on u'eut pas tout-a-fait lieu de 
dire qu ' i l s etaient semblables a ceux que deplore 
saint Cyprien, qui 00 sans avoir expie leurs fautes, 
sans les avoir confessces , et sans avoir purifie leur 
conscience par le sacrifice et {'imposition de la main 
du Pretre , oserit s'approcher de la sainte Table; ou 
comme dit Firmilien lb) , qui sans avoir expose 
leurs peches , out la temeritede communier au corps 
cl au sang de Jesus-Christ, 

Au treizieme siecle les Dominicains , les Cannes, 
les Cordeliers, et les Augustins( c) autoriserent Pusage 
de dire le Confiteor, et les prieres de I'absolution 
avant que de donner la Communion , dans le temps 
meme du Sacrifice. En ce temps-la les Coutumes de 
Cluny , el les Statuts des Chartreux ne faisaient au-
cune mention de la Confession avant le moment 
de la Communion ; et parmi les Chartreux encore 
le Pretre apres avoir cummunie donne la Commu
nion sans autre priere que Corpus Domini nostri 
Jesu Christi custodiat te in vitam ceternam. (d) 

(a) Anteexpiata delicta, ante exomologesin factam criminis, ante 
purgatam conscientiamsacriiicio et manu sacerdotis, etc. Cypr. de 
laps. edit. Oxon.p. 92. 

(b) Nee peccatis expositis , usurpata tern ere enmmunicatione 
o.ontingant corpus et sanguinem Domini, cum scriptum hit .Qui-
cmifjue , etc. Ap. Cypr. episi. 75. 

(c) Le Pere Moriu a cru que les Ueligieux mendiuns ont intro
duit eet usage. Lib. S. de ptv.nit. c. 0. §. x iv . H . 2. 

(d) Au Missel de Sens de 1713, on a omis le ConjUcor , avant ia 
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Le Pontifical Romain , au jour de l'ordination, 

fait dire le Confiteor aux Diacres et aux Sous-dia
cres avant la Communion; les seuls Pretres qui ce-
lebrentavec l'Eveque ne le disent pas. Cela est aussi 
marque dans les Rubriques du Missel Romain pu-
bliees par Pie V. Au fond cet usage ne saurait etre 
blame : et Ton peut le justifier par divers vestiges 
de 1'Antiquite. 

On voit dans Optat de Mileve (a) qu'npres Ie Ca
non , et immediatement avant POraison Domini
cale , on irnposait les mains aux penitens et a tous 
ceux qui devaient communier. Saint Augustin nous 
fait entendre que les Fideles faisaient une espece 
de confession de leurs peches, eu frappantleur 
poitrine lorsqu'on disait, dimitte nobis debita nos
tra; et Pon voit dans PEglise Crecque qu'au mo
ment (b) de la communion le Diacre et tous ceux qui 
veulent recevoir la sainte Eucharislie , demandent 
pardon de leurs peches ; et surtout des scandales 
qu'ils pourraient avoir donnes , et que tous les as
sistans repondent: Que Dieu vous pardonne. 

Dans une ancienne Messe manuscrite conservee 
a 1'Abbaye de saint Denys en France, et qu'on croit 
ecrite vers le temps de Charlemagne, (c) Ia confes
sion des peches est marquee apres avoir baise le li
vre des Evangiles, immediatement avant l'oblation. 
Le Pontifical, qui avait appartenu a saint Prudence, 
Eveque de Troyes , en 840, marque (d) aussi une 
fort longue confession des peches apres l'Evangile, 
immediatement avant 1'Offertoire. Vers le meme 
temps, dans Pancienne Messe d'tllyric, outre la 
Communion a la Messe solennelle, quoiqu'on la dise dans cette 
Eglise. 

(a) Etenim inter vicina momenta, dum manusimponitis , et de-
licta donatis, mox ad Altare conversi Dominican) Orationem prae-
termittere non potestis, Pater dimitte nobis, etc. Optat. I. 2. ad-
vers. Parmen. 

(b) Litur. Qhrysost. p. 82 Coar. Euchol. Grssc. p. 149. 
(c) Marten, deantiq. rit. torn. Up. 516. et seqq, 
(d) Ibid. 528. 
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confession que l'Eveque fait apres s'etre habille a 
la Sacristie , et celle qu'il renouvelie a l'Autel, il 
en fait u n e troisieme a l'Offertoire. 

O n voit (a) de meme la confession placee entre 
I'Evancrile et l'Offertoire dans un ancien Sacrarnen-
taire de saint Gatien de T o u r s , e t dans plusieurs 
autres anciens Missels , qu'il serait trop long de de-
tailler. On conserve dans la Bibliolheque cle Saint-
Germain-des-Pres un Sacramentaire de saint Guil-
lern au Diocese de Lodeve , d'environ neuf cents ans 
d'ant iqui le , ou apres POraison Dominicale il y a 
un long Confiteor attribue au Pape Gregoire III, 
termine par Y Agnus Dei, et par la C o m m u n i o n , en 
cetle maniere : Agneau de Dieu^ qui effacez les 
peches du monde, ayez pitie de nous. Les choses 
saintes sont avec les Saint s.O3) Que la Communion 
du corps et du sang de Jesus-Christ soit pour la vie 
eternelle a ceux qui le man gent et qui le boivent. 
Ainsi l'usage de dire le Confiteor au temps de la 
Communion , n'est pas si nouveau, qu'on n'en trouve 
anciennement quelques exemples : et pour en rap-
porter un qui approche beaucoup plus de l'usage 
d'a preseut , les Cisterciens , au douzieme s iee le , 
suivis en cela paries Gui l lemites , dans leurs Cons
titutions confirmees en i^5c), faisaient faire la con
fession aux Religieux dans le Cbauir (c) avant que 
d'aller a la sainte Table, l is se la faisaient Tun al'au-
tre ; et quand un seul devait communier , il allait 
faire sa confession au Prieur, ou au premier du 
Cbauir. On ne voit point encore la de confession 
faite a haute voix ni a l'Autel. Peut-etre ne l'a-t-on 

(a) fbid.SU. 
(b) Sancta cum Sanctis. Marten, p. 411. 
(c) Istis interim ad invicem dicenlibus Confiteor., ceeteri sequan-

tur per ordinem... pacem ab invicem accipientes... bin/ et bini al-
terutrum condtentes, vultussuos post comessionem ad Altare con-
vertentes... Sialiquis aliquando solus communicare voluerit,sumptft 
pace a Ministro , confiteatur Priori, si affuerit, aut ilti qu^m pri-
nmm stantem in dextro Choro invenerit. Ordin. Guilletm. visa, 
tit. de Pace ex de Communione, 
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introduite aux Grand'messes qu'a cause que le peu-

{>le n'entend point la confession que le Pretre et 
es Ministres font au bas de l'Autel pendant que le 

Choeur chante I'lntroit. 11 serait a sonhaiter qu'on 
put partout imiter les Chartreux, qui font tous en
semble la confession avec le Celebrant au com
mencement de la Messe. Quoi qu'il en soit , les 
Fideles doivent etre bien aises de se declarer pu-
bliquement pecheurs , et de reconnaitre le be
soin qu'ils out de Tindulgence et de la miseri-
corde de Dieu , lorsqu'ils s'approchent de la sainte 
Table. 

& HI. 
R U B B I Q U E E T R E M A R Q U E S 

Sur ce que dit le Pretre en don nan t la Communion. 
Le Pretre tourne vers ceux qui doivent communier^ 

tenant de la main gauche le Ciboireoulu Patene • 
el de la main droite une des Hosties9 quil eleve 
un peu , dit: ECCE AGNUS D E I , ECCE QUI TOLLIT 
PECCATA MUNDI; et apres avoir dit trois fois, DO
MINE NON SUM DIGNUS , etc. il fait avec l'Hostie le 
signe de la croix surle Ciboire ousur la Patene 9et 
donne la Communion en disant: CORPUS DOMINI, 
NOSTRI JESU CRRISTI CUSTUDIAT ANIMAM TUAM IN 
VITAM JSTERNAM. AMEN. Tit. X . n. 6. 

i . Le Pretre elevant un peu VHostie , dit: ECCE 
AGNUS DEI. Rien ne convient mieux en montrant Ie 
saint Sacrement que ces paroles , Void VAgneau 
deDieU) dont saint Jean se servit, et que nous 
avons expliquees plus haut. 

a. Le Pretre dit: DOMINE NON SUM DIGNUS. II adeji 
(lit ces paroles pour lui-meme , comme on l'a vu 
plus haut: il les dit ici, afin que tous ceux qui doi
vent communier les disent avec lui. Il semble que 
cestleClerc qui de vrai ties prononcer pour les com* 
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inumans, comme il recite pour eux Ie Confiteor* 
Le Concile d'Aixen 1585, dit M qu'eltes seruntpro* 
noncees par Ie Pretre ou par le Clerc. Mais elles se-
ront toujours dites plus gravement par Ie Pre I re , 
qui, comme Pont remarque saiut Charles dans ses 
lustruclious, et saint Francois cle Sales dans son 
ll i luel, porte les Fideles a les dire en meme temps 
avec devotion. 

II y a eu des Pre I res , qui ne donnant la Commu
nion qu'a des femmes , croyaient devoir dire , D o -
mine non sum dignay ce qui ne manqua pas d'etre 
suivi en plusieurs endroits par les Religieuses ( b); 
ct , ce qui est assez surprenant, le Missel Romain 
imprime a Venise en i 663 , autorisait cette prati
que, et traitait d'ignorans ceux qui ne disaient pas 
Domine non sum iligna.ip) Mais les Bulles du saint 
Pape Pie V et de Paul V , ont defendu de rien chan
ger dans les paroles du Missel ;et le Rituel Romain 
ordonne expressement de dire Domine non sum 
digitus , meme pour les femmes. Le Concile deNar-
bonne de 1 6 0 9 , pennet de dire ces paroles en Ian-
gue vulgaire.(d) Saint Francois de Sales, dans son 
Rituel deja cite, publie a Annecy en 1612 , marque 
aussi qu'elles peuvent etre dites en francais. (c) S'il 

(a) Teneat unam ex sacris Hostiis aliquantuium super labium pyxi-
dis eievatam... et dicat voce aliquantulum clevata , gravi tamen, 
Ecce Agnus Del, eccequi tollitpeccata mundi: deinde vel ipse-
met Sacerdos , vel Clericus in eodem loco , capite proftinde incli-
nato percutiens pectus, dicat ter , Domine non sum dignus, etc. 
Cone. Aqu. ConciL torn. x v . col. 1130. 

(b) Gavantus cite en general quelques Religieuses et M. de Vert 
nomme les Religieuses de rAbbaye de Konceray, de I'Ordre de 
saint Benolt, a Angers, qui disaient, Domine'non sum digna. 
Tom. .3. p. 390. 

(c) On ne salt pas qui est l'Auteur de YOrdo de ce Missel.!) est 
intitule: Opus avreum f de ordine celehrandi Missam; et on y lit 
Advertat Sacerdos dum sacram commnnionem sotis Monialibus 
porrlglt, ut dicat eis* Domine non sum digna ut intres sub tectum 
meum, quia nonnulli ignari Ulcere soient, Domine non sum dig-
uus , quod non convenit mulieribus. 

((]) Lingua ternaculd. Cone. Narb* c. 18. 
(e) Particulam uirim dextrfl maau elevet, et ad populum con-
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{tlaisait a u x Eveques qu'on les dit ainsi en donnant 
a Communion a des personnes qui n'entendent 

pas le latin , a des femmes ou a des Religieuses 
seulement, on eviterait la pelite incongruite do 
grammaire que quelques-uns ont reprise; ou plutot 
les f e t n m e s n'ont qu'adire secretement en fran^ais 
ce que le Pretre dit tout haut en latin , et personne 
ne.pourra y trouver a redire. 

3. Le Pretre fait un signe de croix avec V Hostie, 
eri disant ; C O R P U S DOMINI, pour marquer, comme 
a l'ordinaire, que c'est la ie meme corps qui a et6 
immole sur la croix; et il met FEucharistie dans la 
Louche en poursuivant, CUSTODIAT ANIMAM TUAM, 
e t c . Il y aurait beaucoup de re marques k faire sur 
la maniere dont on a donne la Communion en di
vers temps, et sur les formules qu'on employait 
en la donnant. On les verra dansle volume des Dis
sertations qui suivra celui-ci, 

§. IV. 
E.UBRTQUE ET REMARQtJES 

Sur Ie vin et l ' e a u presentes aux Communians. 
Le Ministre presente d ceux qui ont communis un 

vase avec du vin et de feau 9 et une serviette pour 
s9essuyer la bouche. 

Quand on a cesse de donner la Communion sous 
les deux especes, on a cru devoir presenter du vin 
aux Fideles, parce qu'on peut avoir besoin d'une 
liqueur pour avaler eutieremeut la sainte Hostie, 
qui pou trait s'attacher aux dents et au palais. Ale
xandre de Hales (a), dont saint Bonaventure a ete 
versus , eamilli adorandam ostendat et eommunicandos his verbis 
ad humilitatera hortetur; Domine non sum dignus, etc. vel Gal-
lice hoc modo dici possunt: Mon Seigneur, jene suispas digne 
que vous entriez dans mon corps, mais par votre sainte parole, 
quemondme soitsautie. Ordo communionis. Rit. Geb. p. 46. 

(a) Bene licet su mere corpus Christisub specie panis tantum, sicut 
fere ubique fit a Laicis in Ecclesia.,.. Ecclesia istud Sacramentum 
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Ie disciple, Ecrivait a Paris t il y Boo ans, que cy6tait 
presque ia coutume generate de l'Eglise Latine de 
ne donner la Communion que sous lespece du 
pain ; et c'est depuis ce temps-la qu'on a presente 
du vin a ceux qui venaicnt de communier. 

L'nncien Missel des Jacobins ecrit Tan T 2 5 / j , 
marque cet usage , et en donne Ja raison en ce* 
termes :(a) Apres avoir recti le saint Sacrement, le 
Frere se leve; et ayant consomme t Hostie 9 va ou 
est le vin qitd doit prendre debout. Il en prend 
peu , et seulement auiant quil en faut pour bien 
laver la bouche, de peur quil r\e reste entre les 
dents quelque partie de l'Hostie. Le Diacre emploie 
pour ce sujet un autre calice que celui de la conse
cration : il y prend le premier le vin, et en donne 
ensuite aux autres. (b) Les anciens Staturs des Char
treux recueillis en 1 2 ^ 9 , (c) prescriventau Pretre dt? 
ne rien reserver du sang pour Ie Diacre, et ils mar-
quent qu'aux communions generates le plus an-
cien des Communians, ou le Procureur donne du 
vin a tous ceux qui ont communie, soit Clercs ou 
Laiques. Leurs Ordinaires de i58i et de i64»> 
contiennent Ie meme usage , qui a dure tres-long-
temps, non-seulement dans les Comrnunaufes Re
ligieuses , mais encore dans toutes les Eglises. 11 n'y 
a pas cinquante ans que cela se faisait dans les Pa
re isses de Paris. Le Ceremonial Parisien imprime 

dispensare consuevit sub specie pams tantiim, turn propter pencil-
lum eftusionis, etc. Alex. Hal. qttvest* w de Euvhar. lorn. 4. p.4W\.-

(a) Susccpto autem Sacramento T Frater iuclinans se erigat, ct 
constimpti liostii) accedatad viiium, quod srando est recipiendum, 
et in modica quantitate ? ad abluendum os dili'genter, ne allqtia par-
ticula Hostiac renianeat intra dentes. Porro Diaconus debet accipere 
vinum hujusmodj in Calice alio quhmsit Calixcum quo ceJebratur, 
et postea aliis ministrare, Miss. mss. Convent, de Commun. 

(b) Des (aits anciens et si ctairs doivent etre remarquesavec sniu, 
pour les opposeraux Remarqties de 3!. de Vert, soutenuesde quel
ques historiettes, qui tendent a confondre 1'ablution qu'on a don* 
nee aux Communians depuis plus de cinq cents ans, avec la com* 
muniou auSang precieux. Tome 4. p . 278. 

( C J Stat. ant. c. 5 . n. 19 et 2 0 . et c. 43.». 45* 
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en 166a, marque que le Diacre et le Sous-diacre 
apres avoir communis, vont se purifier k la Cre
dence, s'ils en ont besoin, et que le Diacre pre
sente k tous ceux qui ont eomnuinie un <yase plein 
de vin et d'eau, avec une serviette pour s'essuyer 
la bouche. Mais comme le Ceremonial dit que le 
Diacre et Ie Sous-diacre se purifient, s'ils en ont 
besoin , ( siopus sit <a)) la plupart des Communians 
croyant n'en avoir pas besoin, et ne prenaut pas 
cette ablution , on ne la presente plus dans les Pa-
roisses , mais seulement a Nolre-Dame aux com
munions generates de Noel, Paques, la Pentecote, 
PAssomption et la Toussaint. 

On la presente encore aux Ordinations , aux pre
mieres communions generales ; et il y a des vi lies, 
comme Verdun , Laon et Langres, ou on la presente 
commuuernent aux Ecclesiastiques et aux Laiques. 
On la presentait de meme Pan 17141 a saint Feil-
len ou Flen ( b), qui est la principale Paroisse d'Aix-
la-Chapelle. Cela se fait regulierement aux bonnes 
Fetes a Saint-Germain-des-Pres , a Saint-Martin-
des-Champs a Paris , et a Saint-Ouen de Rouen. 
A Lyon , lorsqu'il y a communion generale on 
donne du vin a tous les Ecclesiastiques qui com-
munient. Aux grandes Fetes a Amiens, a Arras, a 
Xournay, et a Saint-Pierre de Lille , on en donne 
au Cierge, qui seul communie au Choeur. AChar-
tresle Sous-diacre presente du vin dans un Calice 
aux Ecclesiastiques et aux Officiers Laiques de 
PEglise , qui sont les seuls qui communient au 
grand Autel. Au Mans et a Autun on donne du vin 
aux Chanoines qui communient a la Messe du 
Choeur. A la Calhedrale de Metz on en presente le 
Jeudi saint, et aux Paroisses a Paques et a la Pen
tecote. A la Cathedrale de Barcelone , le Jeudi 
saint, deux Pretres en surplis et en etole portent 

(a) Cserem. Paris, p. 183. et 200. 
{!>} S. Foillanus , dans Bede Fullanus. 
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chacun un vase d'argent ou il y a du vin et de Teau; 
et dans les autres Eglises un Clerc presente de 1'eau 
a tous ceux qui ont communie, quelques-uns en 
prennent. 11 serait a souhaiter qu'il y eut un vase 
toujours pret a etre presente a ceux qui pourraient 
en avoir besoin. 
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U action de graces. 

Apres qu'on aparticipe d ce grand Sacrement, 
toutfinit par faction de graces » dit saint Augus
tin. W Cette partie de la Messe contient PAntienne 
de la Communion et la P o s t c o m m u n i o n , qui ren-
ferment des motifs d'admirer les graces de Dieu, pour 
entretenir dans Tame une vive reconnaissance, et 
un grand desir d'en profiler. Apres quoi on con-
gedie les F ide les , on leur donne la benedict ion, 
et on leur lit FEvan&ile de saint Jean. 

ARTICLE PREMIER. 

De rAntienne appelee C O M M U N I O N , et de TOraison 
quon nomme P O S T C O M M U N I O N . 

R U B R I Q U E * 

Pendant que le PrStre essuie et couvre le Calice, le 
Clerc porte le Missel au cote de V Epitre > le place 
comme a Vlntroit, et va se mettre a genoux vis* 
d-vis le cote de l'Evangile , comme au commen
cement de la Messe. Le Pretre va lire VAntienne 
appelee Communion , revient au milieu de PAu-
tel, le baise , se tourne vers le peuple, dit Domi
nus vobiscum , retoume au Livre, et dit la Post* 
communion , apres laquelle ilferme le Missel. 

(ni Participate) tanto Sacramento , gratiarum actio cuncta con-
cludit. Ai"] KphU NO. at. 

i . 36 
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R E M A H Q U E S . 

I . Le Clerc porte le Missel du cote de PEpitre 9 

et le place comme a VIntroit ( /es t la place qui 
convient le mieux au Livre, parce qu'il est du cote 
du siege de l'Eveque et du Pretre. On I y laisscrait 
toujours , si une raison mysterieuse n'avait deter
mine a lire l'Evangile du cote de l'Aquilon , et si 
depuis l'Offertoire il ne fallait degager le cote de 
l'Autel ou Ton apporle les Oblations , les Burettes , 
ou Ton prepare le Calice, etc. la Sacristie, d'ou Ton 
porte tout ce qui est necessa ire , etant ordinaire-
ment de ce cote. 

2. Le Clerc va se mettre a genoux vis-a-vis le 
cote de V Evangile. 11 convient au Minis Ire de se 
placer un peu derriere le Celebrant, a sa gauche. 
Il ne se tient au cote droit depuis l'Evangile jus
qu'a la Communion , que pour etre plus a porlee 
de lui presenter les Bure t te s , de lui donner a la
ver , etc. 

3. Le Pretre va lire VAntienne appelee Commu
nion. C'est un verset ordinairement tire des l\sau-
mes , qui dans Ie Missel a pour titre Communio ; 
parce qu'il devait etre chante pendant qu'on don-
nait la Communion. (a) La Rubrique , aussi-bien 
que les anciens Ord res Romafns , l'appellent An
tienne pour la Communion; parce qu'on la repe-
tait alternativement apres cbaque verset du Psaume 
dont elle etait t iree , lequel etait continue jusqu'a 
ce que Ie Pontife fit signe aux Chantres de dire le 
Gloria Patri a la fin de la Communion du peupIe.C') 

(a) Les Ordres Romains Ie marquent distinctement : Max ut 
Pontifex ccrperit commiaiicare populum in cccnatorio , statini 
Schola incipit stntiphonam ad Communion em , et psaltunt usque 
dnm communicate onini populo, etc. Ord. Horn, II. n. ) I. Cum 
c.ceperit Pontifex Clerum sire populum communicare , etc. Ordo 
til. n. 18. Expletd Communione et /Intiphond, tunc surqit Dom* 
nus Papa. Ord. If. 0 2 . Cantante Schola A G I N U S DEI COMMU-
MOM:M. Ord. r. II . Idem. Ord. ?'/. 

{h) Cette maniere de chanter en Antienne alternativement, cV?t-
a-dire , de repeter le meme verset apres qu'im Choeur a chante 
chaque verset du Psaume , est aussi clairement exprimce duns. 
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II y a lieu de croire que Pusage de chanter un 

Psaume ou quelque verset pendant la Communiou 
commen^a eu Orient : car o n voit dans Implica
tion d e l a Liturgie par saint Cyrille de Jerusalem, W 
qu'en distrihuant la Communion on entendait 
chanter : Goutez et voyez combien le Seigneur est 
doux : et les Constitutions Apostoliques (b) mar-
quent qu'on devait chanter Ie Psaume 33 , dans 
lequel est le verset Gustate etc. (c) 1'Occident ne 
ditfera pas de suivre cet usage, puisque saint Au
gustin (d) nous d i t qu'en son temps PEglise de Car
thage introduisit la coutume de faire chanter des 
hymnes tirees d e s Psaumes, pendant POblation et 
pendant la distribution de PEucharistie. Cet usage 
de chanter un P.saume entier avec Ie Gloria Patri 
ct PAntienne , durait encore vers Pan 1 0 9 0 , Iors
q u e le Micrologue ecrivait. Pendant (e) que tout le 
monde communie, d i t - i l , on chante V Antienne qui 
de la a ete appelee Communion ; et Von jr joint le 

POrdre Romain : Mox ut Pontifex copper it in coznatorio , com-
municare, statim Schola incipit Antiphonam ad Communionem 
pica VICES cum Subdiaconibus : etpsallunt usque dum communi-
cafo omni populo, annual Pontifex ut dicant Gloria Patri, et 
tunc rcpetito versu quiescunt. Ord. Rom. I. n. 20. Schola incipit 
Anliphonam ad Communionem psaltere, ac deindenutu Pontifi-
'cis Gloria Patri, etc... Prior Scholie paratus etiam VERSUM: RE
P E T I T I O N S subjungere. Fin itd Antiphond quss REPETITUR ad 
REPETITIOXIS VERSUM , Pontifex ad allure dat Orationem ad 
complendum. Ord. III. 18. Le Cardinal Thomazzi a donne un 
exemple du Psaume de la Communion chante en Antienne Anliq. 
lib. Miss, prtef. On le chantait a peu pres comme nous disons le 
venite exultemus; et il se chantait encore ainsi alternativement en 
Antienne au treizieme siecle, suivanl ie temoignage d'Alexandre de 
Hales : Quod autem reciprocando cantatur, sicutfit secundum 
itsnm Romanx Ecclesvx, insinuat quod Discipuli Resurrection 
?iis gaudium sibi mutuo nuntiabant. De Offic. Miss. part. 3. 
(rest ce qu'on fait encore a PEglise Primatiale de Lyon, 

(a) Calcch. Myst. (b) L. 8. c. 13. 
C c ) Selon la Liturgie de saint Marc on chantait le Psaume 41. 

Qucmadmodttm desiderat cervus, etc. 
(d) Retract. I. 2. c. II. 
( 0 , Debent omnescommunienre interim cum Antiphona cantatur, 

<l'i;c deCommunionc nomen mutua\it, cui et Psalmussubjungen-
dns est cum Gloria Patri 9 si necesse fuerit. Microl. de KccL ob-
u-ri\ c. IS. 

36. 
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Psaume avec le G L O R I A P A T R I , s'il est necessaire. (a) 
Mais tres-peu de temps apres le Micro logue , on 

a regardeen plusieurs Eglises cette Antienne comme 
une hymne d'actions de graces qu'on devait dire 
apres la communion. Rupert ( b),qui n'ecrivait qu'en-
viron vingt ans apres le Micrologue, dit que PAn-
tienne qu'on appelle C o m m u n i o n , et qu'on chante 
apres avoir regu PEucharist ie , est Paction de gra
ces. Robert Paululus , ou Ilugues de saint Victor 
parle de m e m e , et elle est appelee pour ce sn jet Post-
communion par le Pape Innocent III , vers la fin 
du douzierne siecle. Le Missel des Jacobins en is54> 
marque qu'apresqu'on a c o m m u n i e , leChantre en-
tonne la Communion; et Durand croyait (c) qu'on 
ne Pavait jamais chantee que comme une hymne 
d'action de graces. Dans cette persuasion le Pretre 
a du dire lui-meme cette Antienne apres avoir com
munie. Il peut en effet la regarder a present comme 
une hymne d'action de graces , et comme un moyen 
de continuer la communion spirituelle. 

4- Le Pretre revieut au milieu de l'Autel, le 
baise, se tourne vers le peuple, et dit, DOMINUS VO
BISCUM. Au commencement de chaque action qui 
fait une nouvelle partie de la Messe , le Pretre a 
continue de saluer le peuple ; et il ne le salue qu'a
pres avoir salue auparavant l'Autel en le baisant. 
II fait ce salut en disant: Que le Seigneur soit avec 
vous; et le peuple lui repond : Qu'il soit aussi avec 
votre esprit; parce que nous devons nous souhai-
ter mutuellement le secours de Dieu , pour lui ren
dre dignement nos actions de graces. 

(a) Raoul de Tongres en 1400, rnpportant les paroles du IWir.ro-
logue, paratssait soubaiter qu'on cbantAt cette Antienne pcmhnt 
la Communion ; et prescntenient on ('observe ainsi aux Messes so
lennelles a Sens , a Paris, a Meaux et a Laon. 

(!>) Cantus quem Ounmunionem dicinius, quem post cibmn sa-
hitarem caninius, gratiarum actio est. Rupert, de div. offic. t. 2. 
C. 18. 

(c' Antipbona qua; Postcommunio h pluribus nuncupatur, ideo 
sic opprllata est : quoniam post communicationem sive in signum 
quod cotnmunicalio expleta est, concinitur. Durand- iib* 4. cap* 5G-
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A R T I C L E I L 

De / ' I T E M I S S A E S T . 

§. T. V explication, Vaniiquite de / ' I T E M I S S A E S T , 

et la maniere de le dire. 

RUBRIQUE. 

Le Pretre rev lent au milieu de I} Autel, le baise ^se 
tourne vers le peuple, dit encore D O M I N U S V O B I S 

C U M , et se tenant ainsi tourne , il dit, s'il faut 
le dire , I T E M I S S A E S T . Tit. XI. u. i. 

Aux Grand'messes le Diacre se tourne vers le peu
ple en meme temps que le Pretre, et dit I T E M I S S A 

E S T . n. 3 . 
REMARQUES. 

I. TJE Pretre voulant congedier le peuple , com-
n i c n c e par le saluer; et il va d'abord au milieu de 
l 'Aulel , qu'il baise , pour eu tirer en quelque ma
niere les benedictions et les graces qu'il veut sou-
baiter au peuple en lui disant : Que le Seigneur 
soit avec vous. 

5. 11 retourne au Livre T et dit la Postcommu-
nion. On appelle cette Oraison Postcommunton , 
parce qu'on la dit d'abord apres la Communion , 
pour remercier Dieu du bonheur ineffable d'avoir 
participe aux divins Mysteres , et pour lui deman
der la grace d'en conserver en nous le fruit , et 
tout ce qui peut operer notre sanctification. Cette 
Oraison est aussi nominee Complenda ou Oratio 
ad complendum, c'est-a-dire , VOraison pour finir, 
parce que c'est la derniere Oraison de la Messe ; 
c'est pourquoi le Pretre , apres l'avoir di te , ferine 
le Missel. 
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a. Use tourne vers le peuple f parce qu'il con-
vient de regarder ceux a qui Ton parle. W 

3. / / dit ITE MISSA EST. On a vu des le commen
cement de Touvrage qu'on dit Missa pcur tnusio ; 
c'esl-a-dire, renvoi. Aiusi ces mots he Missa est, 
siguifient, allez , cest le renvoi, pour dire , il est 
permis de sortir, vous pouvez vous en aller. Les 
Payens se servaient d'une formule a peu pres sein-
Liable pour auuoncer la fin des assemblees. On pro* 
noneait, en quelques end roi ts, Ilicet (b) , pour ire 
licet; il est permis de se relirer. En d'autrcs , on 
disait, Conge aux peuples; Populis missio. (c) Et A Vi
tus , Archeveque dc Vienne , qui ecrivait vers Van 
5oo, dit (J) que non-seulement dans les Eglises , 
mais quau Palais ou au Pretoire on prononcait 
qu'on faisait la messe (c'est-a-dire , le renvoi,) 
quand on renvoyait le peuple. 

Tertullien M et saint Cyprien (0 parlent du ren
voi du peuple apres les Solennels , c'est-a-dire, 
apres la Messe. Durant les siecles de persecution, 
c'elait la un renvoi fait avec precaution pour evi-

(a) Le Micrologue, cap. 4 6 . Beleth , cap. 4 9 - Alexandre de Ha
les , dc Ojjic. Miss, et Durand, L 4 . c. 5 7 , marquent qu'on se 
tourne vers Ie peuple , eu disant Vlte Missa est, et en clonnent 
cette meme raison. A Sens , a Laon et a ]Voyon Ie Diacre se tourne 
vers Ie Septentrion, et non dircctement vers le peuple. Je ne sais 
pas la raison de cet usage particulier. Peut-<Ure le fait-on a cause 
que le Diacre se tourne de ce cole-la, en lisant I'Kvangile. I\l;us 
au Diocese de Sous, on y fait meme tourner le Pretre, selon les 
ceremonies imprimccs a la fin du Ritnel en 1 0 0 4 , ou on lit: Apres 
que te Celebrant a dit Dominus vobiscum , it se tourne conjoin-
lenient arec le Diacre et le Sous-diacre du c-6te du Septentrion , 
pendant que le. Diacre chante r i t e Missa est. Pay. 4 7 8 . A Laon, 
il nc se tourne au Septentrion qu'en disant Ite Missa est, au lieu 
qu'u Sens et a ISoyon, il s'y tourne aussi en disant Bcnedicamus 
Domino et liequlescant in pace. Chez les Chartreux, le Diacre 
regarde l'Autel en disant Vlte Missa est. 

(b) Serriits in f'irgil. Martinii Lexic. 
(c) Apui. Fa but. Miles. I. 2. 
(cl) In Kcclesiis, Palatiisque rive Practoriis MISSA fieri pronuntia-

tur, CUM POPDUIS ah ohservatione DIHITTITIJR< Arit. Episi. 1. 
[v) Post transaetn Solemnia , dimissa plebe. Lib. de anxma. 
((*; Dimissus, et adliuc gereus serum, ut adsolet, Kucliaristiam. 

Ojpr. lib. de Spectac 
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ter le bruit et la foule, plutot qu'un conge do m i 6 
solennellement. Cela n'a du se faire avec quelque 
solennite qu'au commencement du quatrieme sie
cle , lorsque les assemblies se sont faites en pleine 
paix. 

Touteslesanciennes Liturgies Grecques marquent 
ce renvoi a la fin du Sacrifice. Dans celle des Cons
titutions Apostoliques , le Diacre dit : Allez en 
paix (a); et dans les Liturgies de saint Jacques, de 
saint Basile, et de saint Chrysostome , allons en 
paix, sortous en paix. l b ) 

On ne voit pas Vlte Missa est dans les Sacra-
mentaires des saints Papes Gelase ct Gregoire. Mais 
la seule aulorite d'Avitus nous montre qu'on le 
disait vers Pan 5oo, dans les Eglises Latines , et il 
est dans POrdre Romain , qui passait pour fort an* 
cien au temps de Charlemagne. 

4. Aux Grandmesses, le Diacre dit ITE MISSA. 
EST. Le Diacre annonce ce conge de la part du Pre
tre. Les trois premiers Ordres Romains marquent (c) 
qu'il a I lend quele Pontife lui fasse signe pour dire 
Y/te Missa est. Le Pretre, selon le Missel Romain, 
ne dit rien au Diacre , et ne lui fait d'autre signe 
que celui de se tenir lui-meme tourne vers le peu
ple, ce qui le determine a s'y tourner aussi. A Pa
ris (d), a Laon ( e), a Angers, a Melz CO . le Pretre 
dit tout bas au Diacre 17/* Missa est. A Verdun, 
le Diacre a genoux recjoit du Pretre Vlte Missa est^ 

(a) Const Apost. I. 8. c. 15. 
(b) Scion l'ancien Rit des Eglises d'Espagne , la fin de la Messe , 

que le Pretre ou le Diacre annoncait, etait marquee en ces termes: 
Meat Presbyter vel Diaconus, Solemnia completasunt in nomine 
Domini nostri Jesu Cliristi, votum nostrum sit acceptum cum pace. 
i}\ Deo gratias. Ista oratio sttpradicta fit in medium Altaris. 
Miss- Mozar. 

(c) Aspicit ad Pontificem , ut ei annuat, et dicit ad populum, 
Ite Missa est. Ord. A n. 21. Ut ei innuat, etc. Ord. ii. 15. Ut 
ei annuat, et dicat ad populum , lie Missa est. Ord. III. 18. 

(d) Ctvrem. Paris. 
(e) SubmissA voce indich Diacono, lie Missa est. Vel Benedica-

mus Domhio , vel lieqniescant in pace. Miss, Laudun. 1702. 
(f) Cirem.de Metz. IG97. 

http://Cirem.de
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lui baise la Chasuble , repond Deo gratias, se leve 
et chante vers le peuple he Missa est, pendant que 
le Pretre dit Placeat, etc. A Bayeux ta) , le Diacre 
faisant une genuflexion , baise aussi la Chasuble 
du Celebrant, lequel apres avoir dit tout bas lie 
Missa est , demeure tourne vers le peuple. Dans 
les Eglises Cathedrales de Paris , de N a r b o n n e , de 
Chalons-sur-Marne , et de Meaux, le Diacre dit he 
Missa est, en tenant a la main la crosse de 1'Eve-
que : ce qui marque clairement qu'il annonee Ie 
conge avec I'aulorile du Pontife. Selon le Ceremo
nial de Paris , le Diacre tient toujours la crosse , 
en disant he Missa est, quand un Eveque off ic ie , 
dans quelque Eglise que ce soit. 

§. i i . 

R U B R I Q U E E T R E M A R Q U E S touchant les jours auxquels on d i t , 
I T E M I S S A E S T . 

L ' I T E M I S S A E S T se dit toutes les fois qu'on a dit le 
G L O R I A I N E X C E L S I S . Quand on ne dit pas / ' I T E 
M I S S A E S T , on dit B E N E D I C A M C J S D O M I N O , et ton 

repond D E O G R A T I A S . AUX Messes des Morts , 
on dit, R E Q U I E S C A N T I N P A C E , et ton repond 
A M E N . I . P. Tit. X I I I . n. i . 

La regie generale etait anciennement de dire he 
Missa est aux jours auxquels il y avait concours du 
peuple , comme aux Stations et aux jours de Fetes , 
auxquels l'assemblee etait d'obligation , afin que 
coi i iormemenl au canon du Concile d'Orleans , on 
altendit que la Messe fut achevee. lb) Suivant celte 
regie , Ylte Missa est se disait au neuvieme siecle 
tous les Dimanches , sans excepter ceux du Ca-
reme. Il parait meme clairement dans l'Ordre Ro
main qu'on le disait a toutes les Feries du Careme lc) : 

{vk)Cerem. de Bayeux, 1077.;). HO et 103. 
(b) Populus non ante discedat, quam Missae solemnitas complea-

tur. Cone. Aurel. /. an. 511. can. 20. 
(e) Dicitur oratio super populuin. FinitA oratione dicit Diaeonus 

lie Missa est. Siniili inodo ajritur seeunda Ferifl , etc. per tolam 
Quadragesimam. Ord, Horn. L ?i. 2-1. 
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parce qu'a tous ces jours de jeune et de priere le 
peuple assistait k la Messe , et n'en devait sortir 
qu'a pres la priere qui se fait pour lui, et qui porte 
encore pour litre Priere ou Binidiction turtle 
peuple. Dans la suite , on a regarde le renvoi so-
lennel annonce par le Diacre , comme une marque 
de joie; c'est pourquoi on a cess£ de le dire durant 
tout le Careme, aussi bien les Dirnanches que les 
Feries. Cequi a donne lieu a cette rubrique gene-
rale , que Vlte Missa est ne se dirait qu'aux Messes 
ou Ton dit ie Gloria in excelsis. 

Le Mierologue , au onzieme siecle, est le pre
mier Auteur qui ait expose cette nouvelle regie 
aisee a retenir (a), qu'on dirait Ite Missa est, quand 
on aurait dit le Gloria in excelsis. Cet Auteur etait 
persuade (b) que le concours du peuple , et Passem
blee d'obligation etaient la vraie raison d'annoncer 
le conge au peuple, et qu'ainsi Vlte Missa est con-
venait aux jours de Fetes; qu'au contraire aux Fu
ries , auxquelles il n'y a que des personnes pieu-
ses, qui sans obligation viennent aux Offices , il 
ne convient pas de les congedier en disant Vlte 
Missa est, mais plutot de les inviter a benir Dieu, 
en leur disant : Benedicamus Domino. 

Par cette raison Vlte Missa est devrait etre dit 
tous les Dirnanches en A vent et en Careme: mais 
la nouvelle reflexion , qui Pa fait regarder comme 
une marque de joie, Pa fait omettre aux Dirnan
ches de PAvent,et depuis la Septuagesime, parce 

Missa1 finita* dicit Diaconus : Humiliate capita vestra Deo, et 
inclipant se omnes ad orientem. Et dicit Pontifex Orationem super 
populum i Diaconus lie Missa est. iV, 25. 

(a) Semper cum Gloria in excelsis etiam Te Deion et lie Missa 
est recitamus. Microl. de Kccles. obserrat. c. 46. 

(b) Congrue autem et in festivis diebus ite Missa est dicitur, 

3uia tunc generalis conventus celebrari solet, qui per bujusmodi 
enuntiationem licentiam discedendi accipere solet. Ad quotidiana 

autem Missarumsotemnia , non generaliter ab omnibus, sed a reli-
giosis convenitur, qui plus spiritualibus negotiis quam secularibus 
invigilant, qui et relkjua , dum licet, Oflieia quotidie frequentant. 
Krgo convcnienter iltis post Missam , ut non statiin disceuant, sed 
tit Dominum benedicaut, denuntiatur. Ibid. 
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que c'est un temps de tristesse et de pen i tence , 
auquel on ne dit pas le Gloria in excelsis. (a) 

Comme on etait persuade que Vlte Missa est se 
disait pour congedier Ie peuple , on a cru qu'il fal
lait faire one exception a cette regie , qui est de ne 
point dire Ite Missa est , lorsqu'il suit un Office 
auquel on souhaitc que le peuple assiste : et en 
effet le Micrologue (W ajoute a toutes les remarqties 
precededtes que la Messe de la unit de Noel finis-
sait par le lieneclicamus Domino , et non par Vlte 
Missa est : de peur que le peuple ne criit qu'on le 
congediait , et qu'il ne devait pas s'arreler a Lau-
des. Heleth fait la meme observation. (c) Cet usage 
a etc suivi dans les Eglises d'AlIemagne, (d) comme 
dans celles de Liege, ( o u cela s'observe encore W , )de 
M e l z , de Toul ,de Verdun , et dansquelques-unes de 
France, comme on Ie voit par les Missels de Vienne de 
15 i g e t d e Narbonnede i 528 et 157^.(0 Durand avait 
pu connaitre les usages de ces Eglises : ce qui lui fait 

(a) Sciendum tamen quod lie Missa est infra Adventum Domini 
et Septuagesimam non recitetur : non quasi eo tempore nullus fiat 
conventus, qui sit diniittendus, sed notius pro tristitia temporis 
insinuauda. Sic et Gloria in excelsis dimtttitiir. Ibid. 

(b; Cap, 35. 
(c) Sed in prima Missa Natal is Domini non debet dici Ite Missa 

est ne videatur populus licentiam habere redeundi. f a/>. 40. 
(d) Miss. Lead. 15*27 et J603. 
(e) Cela est marque dans un Missel de Cologne ecrit Tan 1133, 

etdans ceux d'Ausbourg 1555, d'XUrecht 1407 et 1540, deLunden 
en Danemarck 1514 , dans les Rubriques du Missel de Treves de 
1585 , etc. II parait meme par les Missels de Minister et de Stras
bourg de 15*20 , qu'en faisant dire Bencdicamus Domino , on ne 
donnait pas la benediction , de peur que ee ne fut une espeee dc 
renvoi du peuple. En d'autres endroits, comme a Arras et a Cam-
brai, on ne faisait pas difliculte de dire ite Missa est , quoiqu'nn 
diit ebanter Laudes apres la Messe, comme on le voit dans les Or-
dinairesetles Missels de ces Eglises. 

(0 Presentcment a Narbonnc, on dit Ite Missa est, ce qui parait 
plus convenable : parce que selon les Ordinaires manuscrits de celle 
Eglise, les Laudes sont marquees entre PAntienne de Ia Commu
nion et la Postcommunion. Ce qui sevoit aussi au Missel manuscrit 
de rEglise de Maguelone. transferee a Montpelier , et qu'ainsi les 
Laudes etant entierement finies, aussi bien que la Messe, il y a 
lieu de congedier le peuple. 
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dire («) qu'en quelques endroits la premiere Messe 
de Noel finit par Benedicamus Domino. Mais dans 
la plupart des Eglises de France, on prit une autre 
voie d'arreter les peuples pour Laudes , ce fut dc 
les dire dans la Messe meme , entre l'Antienne de 
la Communion et la Pos lcommunion , apres la-
qiielle Ie Diacre dit Ite Missa est. ({}) C'est ce qui 
s'observe encore a Reims , a Laon, a Paris , a Sens , 
a Orleans , chez les Cannes et chez les Jacobins. 

A R o m e , quoique Laudes ne se disent pas pen
dant la Messe , on a dit Ite Missa est a la fin de 
cette premiere Messe , dont la Station est marquee 
a sainte Marie-Majeure, peut-elre parce que la Sta
t i o n , a laquelle on invitait Ie p e u p l e , etait settle
ment pour la Messe , et non pas pour Laudes. Quoi 
qu'il en s o i t , ces petites varietes, que nous avons 
observers , font voir qu'on a conserve assez com
munement la premiere notion de Ylte Missa est, 
qui est de le dire pour congedier Ie peuple ; au lieu 
qu'on dit Benedicamus Domino, quand on ne croit 
pas qu'il faille Ie congedier. 

A Pegard des Messes des Morts , Etienhe d'Autun 
a d i t , il y a six cents ans ( c ) , qu'au lieu (Ylte Missa 
est on dit Requiescant in pace ; et Beleth , peu 
d'annees apres , ajoute (d) que cela se faisait par une 
coutume generale. Il est visible qu'on est alors tout 
occupe de procurer aux Morts le soulagement dont 

(a) Prima tamen Missa in Natali Domini in quibusdam locisclau-
ditur per Benedicamus Domino. Durand. /. 4. c. 57. 

(b) Selon I'Ordinaire de saint Quentin de 1401, quoique les Lau
des fussent dites dans la Messe meme, Ie Diacre dit a la tin Benedi
camus Domino , a cause que cet office etait suivi de la Messe de 
1'aurore. C'est une des raisons que Durand donnait de cet usage, 
qu'il voyait pratiquer en quelques lieuw Lib. 4. c. 57. 

En quelques endroits, comme a Chalons-sur-Saoue, aussi-bien 
qu'a Tournay, selon les Ordinaires manuscrits de ces Eglises, on 
ne disait ni /te Missa est, ni Benedicamus Domino, mais tout 
iinissait par l'Antienne Ecce compleia sunt, etc. a laquelle on re-
pondait Deo gratias: ce qui s'observe encore a Auxerre. 

(c) Steph. /Edu. de Sacr. Jit. 
(d) Dicitur in Missa pro Defunctis, Requiescant in pace : quod 

e.\ sola consuetudine generali natum est. Beleth. c. 49. 



CEREMONIES D1S LA MESSE. 

i l s ont besoin en achevant d'expier leurs fautes , et 
de se purifier avant que de jouir du repos eternel. 
]l ne couviendrait pas de congedier le peuple en 
disant lie Missa est, parce que la Messe est ordi-
naircment su iv iede l'enterrement, ou de quelques 
prieres qui doivent determiner les assistans a ne 
pas se retirer. 

§. III. Reflexions qu'on faisait au neuneme sieele 
sur I ' I T E M I S S A E S T , oil la Messe finis sait alors ; et 
cle la reponse Dro G R A T I A S . 

Au neuvieme sieele , la Messe finissait absolu-
ment. a VIte Missa est. Jean d'Avranches , au on-
z i e m e , la fin it aussi en cet endro i t , et elle finit de 
m e m e encore en quelques Calbedrales de France. 
« Tout etant fini, dit Flore Ca), le Diacre annonce 
» au peuple que tout est acheve , en disant Ite 
» Missa est. II ne faut done entendre par ce mot 
» de Messe, poursuit-il , que I'achevement et le 
» renvoi. La Messe des Catechumenes se faisait 
» avant Taction des saints Mysteres. La Messe des 
» Fideles se fait apres qu'on y a participe. » 

Amalaire donne encore une raison pour montrer 
comment tout finit a Vile Missa est. Car, dit-il ( b ) , 
c'est nous annoncer que I'Ambassadeur par excel
lence , qui est Jesus-Christ notre Se igneur , a ete 
envoye pour nous a Dieu le Fere , devant lequel 
il porte les marques de sa Passion. Plaise a Dieu , 
ajoute-t-il , (c) que quand nous entendons dire au 

(a) Finitis vero omnibus, adstanti et observanti populo absohitio 
datur , inclamante Diacono : Ite Missa est. Missa ergo nibil aliud 
intelligitur quam dimissio, il est absolutio... Missa ergo Catheehu-
nienorum fiebat ante actionem Sacrainentorum.- Missa Fidelium lit 
post consecrationem (confectionem) et participationem eorunidem 
Sacramentorum. Amen. I'lor. de act. Miss. 

(b) Uicit Diaconus, lie Missa est. Singularis etenim legatio Christi 
Missa est pro nobis ad Patrern , habens judicia suae secum passio-
iris. Jmal. I. 3 . c. 3 G . 

O ulinam quandoaudivimusa Diacono , Ite Missa est, mens 
nov'ra ad iilam Patriam fcendat , quo Caput nostrum processit , ut 
ibi ^i.ii's desiderio , ul>i desideratus eunctis gentibus nos exsputlat 
cum sua troph&o. Id. Ibid. 
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Diacre Ite Missa est, notre esprit se tourne vers la 
celeste Patr ie , ou notre Chet nous a precedes , et 
cpie nous soyons par nos desirs la ou le desire des 
nations nous attend avec son trophee. 

Vlte Missa est est encore explique clans l'Eglo-
gue ou le Rccueil qu'Amalaire ecrivit etant a 
Rome. « Que pensez-vous , mes Freres , que signifie 
» Vlte Missa est, dit-il (a), si ce n'est, allez-vous-en 
» en paix dans vos maisons , la legation a ete faite 
» pour vous a Dieu , et les prieres ont ete portees 
» au Ciel par les Anges. » 

Graces a Dieu. Deo gratias. 
« Le peuple repond Deo gratias , lb) pour imiter 

» les A[)6lres, qui apres avoir ete benis de Jesus-
» Christ montaut au Cie l , s'en retournerent com-
» bles de j o i e , louant , benissant , et remerciant 
» Dieu sans cesse. 

On ne peut finir le plus grand de tous les Myste-
(a) Eclog. de Ofjic. Miss. Cap. Franc, tomo 2. col 1306. 
(h) iM. de Vert regarde ces paroles comme une addition, et il 

aurait fort approuvo qu'on sortit de I'Eglise des que le Diacre dit 
ITE MISSA EST : les Enfans de Chceur de Notre-Dame de Paris , 
dit-il , sont peut-etre les plus exacts et les plus justes Id-dessus. 
Car on les voit parfir precisement de leur place a ITE MISSA EST, 
sans ine'me se donner le temps de repondre DEO GHATIAS, qui 
est apparemment vne addition quits ne eonnaissent pas encore, 
non plus que le PLACEAT , la Benediction, et r Evangile de saint 
Jean. Tom. \.p. t i l . 2. ed et torn. 3. pag. 416. Mais cette res
ponse Deo Gratias n'est nullement une addition. Kile est dans 
Amalaire, comme on le voit ici, aussi bien que dans tous les Ordres 
Ilomains, et est par consequent aussi ancienne que Vlte Missa est. 
C'est proprement a cette reponse que r Office finissait: Clero res-
pondente Deo gratias, Officium jiiiiat , disait Jean d'Avranches 
au nnzieme siccle de Officio, p\ 20. Et Beleth au douzieme ne 
duutait pas que cette reponse ne fut necessaire : Oporiet nos res-
pondere Deo gratias, etc. c. 49. Quoique les Chartreux n'aient pas 
encore admis a leur Messe la Benediction et l'Evangile de saint 
.roan , ils ne s'avisent pas de partir precisemcni de leurs places a 
U K MISSA EST , et leur usage est sans doute preferable a celui des 
I'.nfans de Choeur de Paris : Nous demeurons dchout, disent leurs 
Ordinaires de 1581 et de 16 21 , jusqu'a ce que nous ayons rc-
psndtt Deo gratias ; Siamus donee i*es ponder imvs Deo gratias, 
vd in Missis Defunctorum , Amen. Quo responso aignamus nos 

inclinamus, ct singuli per ordinem erimus. Ord. Cartus. c. 
3i . -v. in. 
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res j et Paction de Dieu la plus mervei l leuse , que 
par Taction de gr&ces. C'est observer ce qui est re
commande dans l'Ecriture (a) : Celebrex la magnifi
cence de Dieu, ses outrages sontpar/aits. Kien de 
plus c o u r t , et rien de plus grand , dit saint Augus
t i n , que cette action de graces , Deo gratias. 

Nous faisons la meme reponse , lor.squ'au lieu 
iV/te Missa est, le Pretre dit Benedicamus Domino. 
On demande d'ou vient qu'on u e r e p o n d pas Amen; 
ainsi soit-iL Mais rien n'est plus j u s t e , plus a pro-
p o s , ni plus instructif que cette reponse , Grdces 
d Dieu. Car benir Dieu signitie louer Dieu avec ef
fusion de coeur et de graces, dit saint Augustin (*'), 
c'est le louer pour les graces rerues. Ainsi quand 
le Pretre d i t , Lotions le Seigneur avec effusion dc 
coeur, les Fideles repondent : Out nous le lotions 
avec reconnaissance pour les graces que nous avons 
recues de sa b o n l e , en nous faisant assister et par
ticiper aux saints Mysteres. 

A R T I C L E I I I . 

Additions a la Messe introduites par la devotion 
des Pretres et du peuple , autorisees ensuite pur 
l'Eglise, etpremierement de la Priere PLACEAT. 

Le Placeat est la premiere addition , la Benedic
tion est la seconde , et l'Evangile de saint Jean 
la derniere. 

(a) Date magnificentiam Deo nostro, Dei perfecta sunt opera. 
Dent. XXXIT. 3 , 

(b) Ep. 11. 
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R U B H I Q U E E T E X P L I C A T I O N . 

Apres avoir dit ITK M I S S A E S T OU B E N E D I C A M U S D O 

M I N O , le Pretre tenant les mains jointes sur P Au* 
tel et la tele inclinee, dit secretement : P L A C K E T 

T I B I , S A N C T A T R I N I T A S , etc. 

C<ETTE Priere n'a pas ete faite cPabord comme ap-
partenant a la Messe , mais seulement pour etre 
dite par le Pretre en son particulier, apres avoir 
lout acheve. C'est pourquoi le Micrologue d i t ( a ) : 
Tout etant fini, le Pretre baise VAutel en disant : 
P L A C E A T T I B I , se deshabille, etc. Alexandre de Ha
les , au commencement du treizieme s iec le , et Raoul 
de Tongres , au commencement du qu inz i eme , par-
lent de meme. Ce qui est conforme au titre qu'on 
lit dans une infinite de Missels jusqu'au seizieme 
siecle (b) , Oraison apres la Messe, P L A C E A T T I B I . 

11 parait meme par le Micrologue , par Durand , 
par Raoul de T o n g r e s , et par un grand nombre 
d e Missels , que dans les endroits ou Pon donuait 
la Beuedictiou , elle se donnait avant cette Priere, 
afin que. le Placeat fut toujours dit apres la Messe. 
Mais comme en plusieurs endroits Pusage de dire 
le Placeat est plus ancien que celui de donner la 
Benediction , le Missel Romain Pa marquee apres 
que le Pretre a fini cette Priere. 

Cette Oraison se trouve dans un grand nombre 
dc Sacramentaires depuis la fin du neuvieme siecle. 
Les Chartreux Pont toujours dite ; et elle est dans 
les Ordinaires de Cluny, de Ci teaux ,de Premontre, 
et des autres Ordres Religieux. Le Pretre la dit secre
tement , parce qu'elle lui est particuliere; et il la 
dit en se tenant incline devant l'Autel , comme il 
convient de le faire en s'adressant a la sainte 
Trinite. 

Ueeevcz favorablement, Placeat tibi, sancta 
(a; Cup- 22. 
(IV; riniia Missa ou post Hissam, ov post Jinitam Missain , comme. 

p;rfr- te Misstt ele Citeattx de (5!42. 
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Trinitas , obsequiutn 6Trinitesainte,rhommage 
servitutis mece, etprces- cle ma parfaite dependance, 
fa at sacrificium quod et ayez pour agreable le 
oculis luce Majestatis sacrifice que j'ai offert aux 
indignus obtali^ tibi sit yeux de votre Majeste , 
acceptabile , mihique quoique j'en fusse indigne. 
el omnibus pro quibus Faites par votre misericor-
i/lud obluli, sit, te mi- de qu'il me soit propitia-
serante, propitlabile , toire, et a tous ceux pour 
per Christum Domi- qui je 1'ai offert, parJesus-
num nostrum. Christ notre Seigneur. 

Amen. Amen. 
Toutes les prieres de la Messe inleressent si fori 

le Pretre et les Fideles, qu'on a cru ne devoir pas 
quitter l'Autel sans en faire une espece de recapi
tulation. Premierement, Ie Pretre dit qu'il a voulu 
rendre l'hommage de sa servitude et de sa depen-
dance a la tres-sainle Trinile. Secondement, il de
mande que cet hommage soit un sacrifice agreable 
aux yeux de Dieu , et qu'il ne lui deplaise pas a cause 
de 1'indignile du Ministre. Troisiemement, que par 
la divine misericorde, ce sacrifice soit propitia-
toire pour lui, et pour toutes les personnes pour 
qui il l'a offert. Tous les termes de cetle priere 
ontcteexpliqucs en divers endroits de cet Ouvrage. 

A R T I C L E I V . 

De la derniere Benediction. 

RumuQUE. 

§. T. Le Pretre ayant dit P L A C F A T , baise PAutel, 
eleve au Ciel les yeux et les mains , qu il etend 
et quil joint; et inclinant la tele a la Croix , // 
dit d'une voix intelligible. 
Benedicat vos om- Que Dieu toul-puiss;.nt 

t:if otens Deus. N O U S benisse. 
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Ensuite il se tourne vers le peuple, et tenant la 

main droite etendue, et les doigts joints, le be
nit une fois en disant: 

Le P e r e , le Fils , et le Pater, et Filius , f 
Saint-Esprit. et Spiritus sanctus. 

IJ1. Amen. jjL Amen. 

Aux Messes des Morts on ne donne point la Be
nediction. Tit. XII. n. 1 et 4. 

EXPLICATION ET REMARQIIES. 

1. P E N K D I C A T vos... Que Dieu tout-puissant vous 
benisse. Les hommes ne peuvent benir qu'en priant 
Dieu de benir lu i -meme, comme on l'a vu ailleurs. 
C'estainsi que Dieu avaitdit a Moise de benir le peu
ple W : Que le Seigneur vous benisse et vous con
serve; quil vous regarde dun ceilfavorable , et vous 
donne la paix. Le Pretre demande que Dieu comble 
les assistans de ses bienfaits et deses graces , comme 
quand saint Paul disait aux Philippiens (b) : Que la 
paix de Dieu, qui surpasse toute pensee, garde vos 
cceurs et vos esprits en Jesus-Christ; qu'il remplisse 
tous vos besoins selon les richesses de sa bonie. 

n. Le Pretre se tient tourne vers l'Autel en fai-
sant ce souha i t , parce qu'il implore la toute-puis
sance de Dieu ; et il Pacheve etant tourne vers le 
p e u p l e , pour qui il pr ie , et sur qui il fait le signe 
de la croix. 

3. / / ne fait qu'un signe de croix, parce qu'un 
seul suffit pour exprimer la croix de Jesus-Christ, 
qui est la source des graces , et de tout ce qui doit 
contribuer a la sanctiflcation.( c) On a pu en faire 
trois en Phonneur des trois divines Personnes qu'on 
nomme : et en effet dans un grand nombre de Mis
sels ecrits ou imprimes depuis environ l\oo a n s , 

(a) Benedicat tibi Dominus. 
(b) Philip, iv. 7. It). 
(c) Iliac omnium justificationum exsurgit sublimitas. Cyprian* 

de JJapt. Jif 
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il v en a trois. Les Chanoines de Notre-Dame d'Aix-
la-Chapelle clonnent tous les jours a la Messe du 
Choeur la benediction en chantant Adjutorium f etc. 
et en faisant trois signes de c r o i x , conformement 
aux anciens Missels de Liege , et a ceux de leur 
Egl i se , presque en tout semblables. La Glose sur 
le Droit Canouique avait marque que Ja benedic
tion solennelle etait re^servee aux Eveques ; et que 
cette benediction commencait par Sit nomen Do
mini. Mais B i d , vers Ia f i n du quinzieme s i ec l e , 
citant la Close , reniarqua (a) que la Benediction 
solennelle ou Episcopate ne consistait pas en ces pa
roles , parce qu elles etaient elites par les Pretres 
scion 1'usage comtnan , et que par la Benediction 
solennelle il ne fallait entendre que celle que les 
Eveques donnenl avant VAgnus Dei. Dans la suite 
les Eveques ont juge a propos qu'il y eut quelque 
distinction entre la Benediction meme quMs dun-
nent a la (in de la Messe , et celle qui est donnee 
par les Pretres. Lc Concile de Narbounc e n itiocj, 
ordonna lb) qu'a la reserve des Eveques ct des Ab
b e s , tous les Pretres, sans except ion, domipraient 
la benediction en disant settlement d'une voix in
telligible et peu e l evee , Benedicat vos, etc. Cepen-
daut les Pretres en quelques Egl i ses , jusqu'au sie
cle passe , ont eucore donne la derniere benedic
tion de la Messe avec trois signes de cro ix , en di
sant Adjutorium, etc. II y a eu sur ce point quel
ques vartcles , que nous marquerons apres avoir 
\ u rori^inc de cette benediction. 

(a) Bid, levt. 89. 
(b) Sacerdotibus quacumque dignitatc fut^enlihws, nisi fupriirt 

ftpiscopi aut Abhates , usum Mithras haheitfcs in fine Missic, h;ifi 
sold benedicendi form3 tit! mandamus : ftmrtticut ros oniiifpo~ 
tens Deus, Pater, et Fititts, et Spirit us smtrtus. Atneu. Vx hoc 
non admodum sonora,sed nihilomiuus iutelligibtii voce fiat. Couc. 
Narbon.cap. 1 9 . 
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§. I I . Origine, antiquite et variete de la derniere 
Benediction de la Messe. 

Cette Benediction est la seconde addition qu'on 
ait faite a la Messe depuis Tan mille. Plusieurs Egli
ses Cathedrales , qui on t conserve les anciens usa
ges, ne Font pas encore ad mise. On tie la donne 
point a Lyon , a Autun , a Lang res , a S e n s , k 
Auxerre, a Troyes , a Besanfon, a Verdun , a Reims , 
a Soissons , a L a o n , ni chez les Chartreux : et Ton 
se tromperait , si Ton croyait qu'il manque a ces 
Messes quelque chose d'essentiel pour benir le peu
ple. Presfque toutes les prieres que le Pretre fait 

'pendant le Sacrifice sont autant de benedictions 
pour les assistans ; parce qu'on y demande court-
niiel lement que Dieu repande sur eux ses benedic
tions et ses graces : et il ne sera peut-etre pas inu
tile de remarquer ici que plusieurs personnes se 
t r o m p e n t , ne discernant pas la source ties graces , 
et prenant quelquefois le change sur le mot de be
nediction. W On voit tous les jours des Chretiens 
qui se determinent k aller a une Messe, a cause 
qu'on y donne a la fin la benediction du saint Sa-
c r e m e n l , et qui manqueraient plulot la Messe que 
cette benediction. Ces personnes manquent certai-
liement d e s t r u c t i o n ou d'attention. Le sacrifice de-
la Messe est par lui-meine le principal moyeu de 
conferer des graces. Nous savons qu'il a ete insti-
tue pour cela. Jesus-Christ s'y offre pour la sancti-
fication des Fideles; et le Pretre demande pour eux 
toutes les benedictions celestes. Quand il offre 

(a) En Flandres, et en divers endroits de France et d'Allema
gne , te Pretre donne la benediction du saint Saerement a ces mots 
du Panqe lingua , Sit et benedictio; c'est comme si on voulait la 
donnar a la fin de Vepres, en chantant Benedicamus Domino ; 
car it est aisc de voir que ce mot de benediction s'adresse h Dieu, 
qu'on veut louer, et non pas aux homines, a qui on dit pour les 
benir: Que Dieu tout-puissant vous benisse, etc. II est asouhatter 
mfavant de donner la benediction, on dise I'Oraison marquee dans 
!.\; Kituols , Deus qui nobis sub Sacramento , etc. et qu'on la 
donne ou en silence, ou en chantant des paroles qui couviennent. 
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r i l o s t i e , c*cst W , dit-il , pour' tous les assistans ; 
afin qu'elle leur profile pour le salut et pour la vie 
eternelle. 11 le prie de nous /aire jouir de sa paix , 
et de nous faire vivre elernellement parmi les eltts. 
Cette paix est la vraie source des benedictions. Le 
Pretre la demande de nouveau a la fin du Pater; 
et faisant un signe de croix avec une partie de 
rilostie quil tient entre ses doigts, il dit a haute 
voix a tous les Fideles : Que la paix du Seigneur 
soit toujours avec vous*"Vo\\i\ la benediction du saint 
Sacrement , a laquelle on doit avoir le plus dc de
v o t i o n , comme faisant partie dn Sacrifice d'ou de-
coulcut toutes les graces. Verilablement les Fideles 
sont louabies d'aller avec empressement aux Fgli-
ses ou le saint Sacrement est e x p o s e , parce qu'il 
est deplorable qu'on l'exposc pour etre adore en 
des endroits ou Ton ne voit point d'adorateurs; 
mais ils ne doivent jamais confondre la benedic
tion qu'on donne a un Salut avec celles qui sont 
attachecs au saint Sacrifice. II faut du discernement 
dans les diverses pratiques de piete. Le Sacrifice 
est efficace par lui-meme. A la benediction du saint 
Sacrement Dieu benit sans doute les vrais adora-
leurs qui adorent en esprit et en verite : et quoi
que la derniere benediction de la Messe ne fassc 
pas partie du Sacrifice, on ne doit pas laisser de 
faire un tres-grand cas d'une benediction donnee 
par un Pretre qui vient de consommer les saints 
Mysteres, et de s'unir si particulierement a Jesus-
Christ par la sainte communion. 

Les peuples ont toujours eu beaucoup de de
votion pour cette derniere benediction. On l'a don
nee depuis les premiers siecles dans l'Eglise Grec-
que. II y en a une longue qui est tres-beiie dans la 
liiturgie des Constitutions Apostoliques PO imme
diatement avant le conge du peuple. 11 y en a aussi 

fa) Pro omnibus circumstantibus... ut mihi et iilis proficiat ad 
sahitem in vitam seternam.... diesque nostros in tua pace disponas. 

(b) Lib. S. c. 15. p. 406. 
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une dans les Liturgies de saint Chrysostome (a) et 
de saint Basile ( b ) , qui est placee apres le conge 
ou Vlte Missa est. Saint Isidore de Seville, vers 
Tan 6 0 0 ( c), parle de la benediction que le Cele
brant devait donner, sans marquer en quel endroii 
de la Messe. Mais le quatrieme Concile de Tolede 
cn G33 , marque qu'elle devait etre donnee entre 
TOraison Donnnicale et la Communion. C'est en 
cet endroit que saint Augustin (d) dit que les Eve
ques benissaient les Fideles en etendant la main 
sur eux. On en usait de meme dans les Gaulcs ; et 
c'est la la benediction solennelle des Eveques > qui 
est encore en usage a Paris, et en plusieurs Calne-
drales de France. On en parlera dans les Disserta
tions. 

Si les Eglises des Gaules, d'Espagne et cFAfrique 
avait pris originairement cet usage de I'Eglise de 
Rome, il ne s'observait plus dans cette Eglise au 
temps de saint Gregoire. M On n'en voit aucun ves
tige dans son Sacramentaire , ni meme cent ans 
auparavant dans celui de saint Gelase. II n'y a que 
des Oraisons intitulees (0 Benedictions sur le peu
ple apres la Communion. De la vient sans doute 
que les Auteurs Liturgistes du neuvieme siecle , 
Amalaire , Flore , Raban Maur , Valfride , llemy 

Xa) Euch. Grxc. p. 85. (b) Ibid. p . 175. 
(c) Isid. div. ofjic. I. 1. c. 17. 
(d) EpisL 149. al. 59. ad Paulbu n. 16. 
(e) Veritablement il y a en France et en Allemagne un grand 

nombre de manuscrits intitules Sacramentaires de saint Gre
goire , ou sont les Benedictions solennelles Episcopates, qui finis
sent par, Jut pax Domini sit semper vobiscum. Mais ces Sacra
mentaires sont miles de quelques usages de France : car malgre 
les efforts de Charlemagne pour faire recevoir le Rit purement Ro
main , il ne put empfiener que des Eveques ne fetinssent des usages 
qui leur paraissaient beaux et cdifians, tels qu'etaient les Benedic
tions avant VAgnus Dei. On voit ces Benedictions dans le beau 
S<vramentaire-qui est conserve dans le Tresor de I'Eglise Cathe-
clrale de Metz, et qui a ete ecrit sous Drogon, Evgque de Metz, 
fils nature! de Charlemagne. 

(f Bencdictiones super populum post Communionem , Domine 
su/trie Pater, etc. Grer/em tuum, Pastor bone3 etc. ftenedic, 
Domine, hancfamiliam tuam, etc. Cod* Sacram. p. 200. 
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d'Auxerre, etc. qui commenfaient les Ordres Ro-
m a i n s , n'ont point parte de ces Benedictions Epis
copates , et n ont meme appele Benediction que la 
derniere Oraison que le Celebrant dit availt Vlte 
Missa est. On ne peut regarder que comme des 
benedictions un grand nombre d'Oraisons qui sont 
dans Ie Sacramentaire de saint Gregoire , intitulees 
Super popuiutn apres la Postcomrnunion. On lit 
dans une de ces Oraisons au Dimanche apres PEpt-
pbanie : Conservez, Seigneur, votre famille , et pu-
ri/iez-lapar fabondunce de vos benedictions. Nous 
avons encore de semblables Oraisons pour toutes 
les Feries d e C a r e m e , qui ont toujours pu etre di-
tes par les ['ret res. 

Outre ces Oraisons on ces Benedictions sur le 
peuple , on voit dans les trois premiers Ordres Rn-
mains W qu'a la fin de la Messe le Pape on FEveque 
allant de l'Autel a la Sacrist ie , les Eveques ou les 
Pretres et les Ordres inferieurs demandaient sa be
nediction , et que le Pontile repondait : Que le 
Seigneur nous benisse ou vous beirisse. Selon h; 
cinquieme Ord re lb) c'etait le Chantre a Ia tete de 
tout le Choeur qui d i sa i t : Jube Domne benedicere; 
et apres que Ie Pontile avait r e p o n d u , Benedicut 
nos Deus, tout le Choeur chantait Amen. Ce qui 
se faisait encore a Pentree de la Sacristie. (c) Jus-
qu'au onzieme siccle les Pretres ne tenterent pas 
de donner la benediction. Mais alors un canon du 
premier Concile d'Orleans , qu'on n'entendait pas 

(a) Ordo I. n. 21. / / . tG. Ut. 18. 
(b) Peractfi Missarum soJemnitate, procedente Pontifice, oceur-

rat ei Cantor cum Schola, et dieat: Jube Domne benedicere; res-
pondeaturque a PantUlce: Benedicat nos Deus, ct tota Schola alta 
dicatvocc. Amen. Simili etiam ratione Hat, dum ingredi in Secre-
tarium debet. Ord. It. 

(c) Voila deux Benedictions que les Chanomes de la CathedraFe 
de Liege ont, ce semMe, conserves en quelque manicrc : car a 
la Messe ils en donnent deux ; Tune apres Vlte Missa est et le Pta-
ceal, en disant: Benedicat > etc. Kt l'autre sans rien dire, tn 

uittant l'Autel apres iT.van^tle de saint Jean Kn divers endroit*, 
es Pretres apres avoir fait leurs actions de graces,' donnaient une 

scconde fois ia benediction au peuple. 
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Lien, fit croire que les Pretres, en Pabsence des 
Eveques, etaient obliges de b£nir Ie peuple. M Et les 
fideles furent si persuades qu'on devait leur donner 
cette benediction,que, selon leMicrologuejM&v/Ve-
tres ne pouvaient pas se dispenser sans scandale dc 
la leur donner a la fin de la Messe, a moins que 
le Siege Jpostoliquenele defendit dans un Concile. 

Tous les Pretres ne se crurent pas dans la meme 
obligation; et les Chartreux, qui au temps du Mi
crologue s'etablirent en des lieux deserts , ne di
sant pas la Messe devant le peuple, n'eurent pas 
occasion de la donner, et ne Pont jamais donnee 
dans leurs propres Eglises. Les Ordrcs de Citeaux 
et de Premontre, institues trente ans apres leMicro-

(a) Le premier Concile d'Orleans en 511, avait ordonne que Ie 
peuple ne sortirait pas de l'Eglise sans recevoir la benediction sa-
cerdotale : Cum ad celebrandas Missas In Dei nomine convent* 
ittr, populus non ante discedat, quam Missx solemnitas com-
pleatur;et ubi Episcopus fuerit, Benedictionem accipiat Sa-
cerdotis.Conc. Aurel I. c. 20. le mot Sacerdos signifiaitl'Evficiue 
durant les six premiers siecles. Au septieme et au huitieme on s est 
servi de ce terme pour signitier indifferemment l'Eveque et le Pr£-
tre; et depuis le neuvieme sieele on n'a entendu communement 
par ce mot, que le Pretre. C'est pourquoi lorsqu'au onzieme sie
ele on lut dans ce canon d'Orleans que si l'Eveque etait present, 
le peuple recevrait la benediction Sacerdotis , du Pretre, ainsi 
qu'on expliquait ce mot, on crut qu'il y avait une faute, et qu'il 
lallait ajouter ?wn pour lire : Quand PEvfque n'y est pas, on re-
cevra la Benediction du Prtfre. Gratien la mis ainsi dans son 
Droit Canon , ce qui a ete suivi jusqu'au sieele passe; et c'est sur 
la foi de Gratien que Durand citant ce canon, dit que le peuple 
recevra la Benediction de VEvique, ou, sHltiy est pas, du Pre
tre ; ntpoputits ante benedictionem Episcopi, vely si ipse abest, Sa
cerdotis , de Ecclesia non discedat. Lib. 4. c. 50. Mais le pere Le 
Cointe, dans ses Annates Ecclesiastiques; Messieurs Pithou, dans 
leurs Notes sur le Droit Canon ; Ie P. Sirmond, dans ses Notes sur 
les Conciles de France, et le Cardinal Bona , ont remarque que la 
negation non n'etait pas dans les anciens manuscrits. C'est fan-
cienne et la veritable lecnn qu'ont suivie les Peres Labbe et Cossart, 
dans leur riclie edition des Conciles. D'ailieurs le Decret de ce 
Concile renouvele dans le troisieme d'Orleans, en 538, canon 29, 
love toute difficulte, et on y lit: Et si Episcopus prxsens fuerit, 
ejus benedictio exspectetur. 

(b) Aded tamen in usum jam usque quaque devenit, ut nequa* 
quam absque gravi scandalo a Presbyteris in populis intermitti pos-
sit, nisi forte Apostolica Sedes generaliter et synodaliter prohibere 
voluerit. MicroL cap. 21. 
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l o g u e , ne marquerent pas de benedict ion a la fxxi 
de la Messe dans leurs Ordinaires. Les Jacobins 
mirent dans leur Missel de Tan ia54 W qu'on don-
nerait la benediction , si c'etait la coutume du Pays, 
Les Cannes flrent de meme (h) ; et les Guillemites 
prescrivirent la meme chose dans leur Ordinaire 
de Tan 15179. (c) Ce qui montre que cet usage ne 
s'etablit que peu a peu. Durand le jnslifie en 1286-
Les Cbartrenx mirent dans leurs nouveaux Statu ts 
qu'ils le suivaient en disant la Messe bors des Char
treuses ; et il devint presque universel avec quel
ques varietes, soit dans les paroles , les uns disant 
sJdjutot ium , etc. (e) les autres s implement Bene-
dicat ou Benedicat et custodial, etc. (0 ; soit dans 
les signes de croix , les uns n'en faisant qu'iin , les 
autres en faisant trois , (S) d'autres quatre ; soit 

(a) Si ronsnetiido Patriae fuerit, et extranei affuerint hoc expec-
tantes, det benedictionem secundum modum Patriae. Miss. mss. 

(b) Le Missel des Cannes en to 14 , marque encore que le Pretre 
ne donncra pas la benediction , ii moins que ce. ne soit la coutume 
du Pays : si consuetude Patrice fuerit, det benedictionem, et non 
aliter. Miss. Carmel. FeneL 1 5 U . 

(c) Ord. mss. 
(d; Sacerdotes nostri ordlnis cum celebrant Tn Ecclesfis qua? nonr 

sunt de Ordine nostro , conforment se cum aliis Sacerdotibus-.r-
in benedicendo populum post Missam. Stat. 3. compil. c. L n. 5tf. 

(e) Selon un grand nombre de Missels des Ejriises d'Allemagne r 

on disait ce qui se dit encore tous les jours a Notre-Dame d'Aix-
la-Chapelle : Adjutorium nostrum, etc. Sit nomen Domini, etc. 
Oremus. Ccetes'fl benedictione benedicat nos ct vos dicina Ma-
jestas et una Deitas , Pater t et Filius f et Spiritus f Sanctus. 
Amen. On lit presque dc meme dans plusieurs anciens Missels de 
France : Adjuforium , etc. Sit nomen, etc. Benedicat nos ( vos, 
nos et vos) diriua Majesias ct una Deitas , etc. au Missel de 
Cbartres 1500 , de Reims 150-3, d'Autun 1523, de Besancon 1520, 
de Macon 1532, de saint Denys en France 1550 , de Laon J 557 , 
de Sens 1575, etc. Aux anciens Missels de Lisieux on fit* Divincc 
virtus , Pater, etc. 

(f; On disait en quelques endroits : In imitate sancti Spirt!us 
benedicat vos Pater et Filius, Missel de JNarhonne 1523 et I57<u 
Selon les Missels Romains jusqu'au saint Pape Pic V, on lit : Bene
dicat nos, etc. ou in vnUate sancti Spiritus, etc. Ce qu'on voit 
aussi dans le Missel de Grenoble de 1522. 

(i0)\y a quelques sieelesqu'on en faisait communement trois. Selon 
le Rituel de saint Francois de Srles en tot 2 , les Pretres donnatent 
aussi la benediction du Saint Sacrement en faisant trois signes de 
croix, sans dire Adjutorium ni Sit nomen , mais seulement Bene-
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dans ce qui accotupagne les signes de croix, en te
nant le calice, la patene, M ou la croix.tb) 
dlcat vos omnipotent Deus, Pater f et Filiun t et Spiritus f 
sanctus. Amen. Rit. Gcbenn.p. 320. Et selon le Kit de Paris, ou 
fait aussi trois signes de croix en donnant la benediction du saint 
Sacrement. A 1'egard de la Messe tous les MLssels de Paris depuis 
1615, sont conformes en cc point au .Missel itomain, Benedicat 
vos, etc. avec un seul signe de croix. Mais te Ceremonial de 1602 
dit que les Cures chantent ce Benedicat vos, etc. sur la mime 
note , aquoi Ie Choeur repond , Amen. Cxrem. Paris, p. 155, et 
le nouveau Ceremonial, aussi bien que les Missels de 1085 et de 
170Q marquent qu'on suivra ia continue des lieux, et qu'on don-
nera la benediction cdtd velsuhmissd voce. Hans toutes les Parois-
ses de Paris, les Cures et non les Yicaifes, donnent la benediction 
en chantant, Adjutorium, Sit nomen, et faisant un signe dc croix. 
Mais si le Saint Sacrement est expose, on omet cette benediction 
chantee. A Kotre-Daiue, M. I'Archevlque seul donne la benedic
tion en chantant. 

Bechoffen , de TOrdre des Auguslins, qui ecrivait en 1519, 
dit que parmi eux on nedonnait la benediction qu'avec un signe 
de croix en disant, In imitate sancti Spiriltks> etc. que d'autres 
en faisaient quatre, a cause des quatres parties du monde aux-
quelles les Apotres ont annonce la foi : ce qui, ajoute-t-H, con-
viendrait mieux aux Eveques, qui sont les successeurs des Apo-
ties. Expos. Offic. Miss. Argent in. 1519. 

(a) Il est marque dans les anciens Missels de Paris Merits au qua-
toiv.icme et au quin/.ieme siecle , et dans un Missel de Bourges de 
14.(0, qu'on donne la benediction en tenant a la main le Calice 
ou la Patene. Les Missels de Paris irnprimes depuis 1481 jusgu'en 
1GI5, ne marquent que la Patene. Le signe de la croix se faisait 
aussi avec la Patene, selon les Missels de Reims , de Chartres de 
1500, de Beauvais de 1538, etc. Les Missels Gothiques de Lisieux, 
et le Manuel de 1507 , ne le font faire qu'avec le Calice. Quelques-
uns meme ont pris le Corporal. On s'est voiontiers servi de quelque 
chose qui efit touche le corps de Jesus-Christ: mais la main seule 
du Pretre, qui est son Ministre, sufiit, et elle vient de toucher ce 
corps adorable. Meurier, Doyen de Reims, qui prechait et ecrivait 
en 1583 , fait mention de ia Patene, et d'une partie des varietes 
qu'on vient de marquer. / / n'y a point de difference, dit-il, entre 
I Evique et le simple Pretre quant a cela , pour te moins en 
FEglise de ceans , sinon que CEveque commence par ces mots, 
Sit noinen Domini benedictum , et le simple Pretre par ceux-ci, 
Adjutorium nostrum; selon F usage Romain le Pretre omet ces 
deux versets, Adjutorium et Sit nomen , sans tenir mime la Pla-
tine, comme nous le pratiqnons par-deed , et ne dit que ces 
mots, Benedicat vos , etc. Sernu 03. sur la Messe. 

(b) A Karbonne le Celebrant donne la benediction avec la petite 
croix, que Ie Sous-diacre porte au commencement de la Messe, 
ct qu'il reporte a la tin. 

L'Archeveque Armenien de Cesaree en Cappadoee, et TEveque 
de Scbaste en Armenic, qui oilicierent en plusieurs Eglises de Pa-
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11 Ordo Misses qui fut dresse a R o m e par Bur
c h a r d , Maitre de Ceremonies dc laChapel ledu Pape, 
vers la fin du quinzieme s i ec l e , ne contient d'au
tres paroles de la Benediction que celles que nous 
disons aujourd'hut, Benedicat vos, etc. et a Pegard 
des signes de croix , il en marque trois pour be
n i r egalement ceux q u i sont au co le de i'Epitre 
et de l'Evangile et au milieu , ajoutant que si le 
peuple est seulement au milieu , il suffit de faire 
un signe de croix. On a enfin communement re
serve trois signes de croix aux Eveques , suppo-
s a n t , peut-etre , que Passemblee est plus nom-
hreuse quand i l s off ic ienl; et le saint Pape Pie V 
n'a marque , dans son Misse l , qu T un seul s igne de 
cro ix , pour tous les Pretres , sans except ion. 

Soit que cette Benediction soit donuee avec trois 
signes de cro ix , o u a v e c un s e u l , elle doit toujours 
etre rccue avec beaucoup de r e s p e c t , de la m a i n 
d'un Pretre q u i vient de recevoir Jesus-Christ , et 
qui le represente. Selon les Missels Rornains , les 
Miuistres de PAutci (s ' i l s ne sont pas Chauoines) 
se mettent a genoux pendant que le Pretre donne 
la benediction ; et en plusieurs Dioceses , a Be-
S a n s o n , a Bayeux (a) etc. tous les Miuistres , s a n s 
excepler les Chanoines. 

Aux Messes des Morts, on ne donne pas la Be-
nediction. Dans les anciens Sacramentaires manus-
crits, ou il y a un grand nombre de Benedictions Epis
copates , on n'en voit aucunc pour les Morts. D u 
rand avait fait cette meme remarque; sur quoi ii 
dit qu'aux Messes des M o r t s , on omet les solen-
n i tes ; et qu'ayant principalement en vue a ces Mes
ses de procurer du soulagement aux Morts , o n 
omet cette Benediction , qui ne peut leur servir , 
n'elant que pour les assistans. Ccpendant au Dio-

ris on 1714 et 1715, donnaienl en cliantant avec une croix a la 
main la benediction au peuple a la Un de la Messe. 

(a) Verfan th Besancon de 1707, et de Bayeux 1677. A Be* 
sanron le Pritre chante JJencdicat vos etc. 
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ccse de Clermont, ou donne egalement la benedic
tion a toutes les Messes ; et selon les anciens Mis* 
sels , it y avait une Benediction propre pour les 
Morts, W mais qui n'est plus en usage mille part. 

ARTICLE V. 

L'EVANGILE DE SAINT JEAW. 

R U B R I Q U E . 

§. T. Le Pretre ayant donne la Benediction , ou 
apres le PLACEAT aux Messes des Morts, va du 
cote tie I1Evangile, oil il dit DOMINUS VOBISCUM, 

fait avec te pouce un signe de croix sur l'Autel, 
ou sur le commencement de C Evungile. Il le fait 
de meme sur le front, sur la bouclie, et sur la 
poitrine , et lit l'Evangile de saint Jean ou un 
autre , selon foccurrence. Il f'uit la genuflexion 
quand il dit : ET VERBUM CAKO FACTUM EST, et d 
la fin de l'Evangile le Minis tre repond : DEO 
GRATIAS. 

REHABQUES. 

i. Le Pretre va au cole de l'Evangile, ^ D O M I 
NUS VOBISCUM , el fait le signe de la croix sur le Li-
vre et sur soi, pour les memes raisons qu'on a mar
quees en parlant du premier Evangile. 

Il le fait sur l'Autel ou sur le Livre. Cette alter
native vient de ce qu'on a presque toujours dit 
l'Evangile de saint Jean par coeur , sans livre. Du
rand, au treizieme siecle parle (b) de ce signe de 

(a) Cette Benediction est en ces termes dans un Missel Romaiu 
imprime h Venise en 1563: In Missa pro Defunctis,..benedicat po-
pubnn, dicens ; Deus vita vivorum , et resurrectio mortuorum , 
uenedicat vos in secula seculorum. n). Amen. 

(Ii) Quidani volentes dicere finitf 'Missd Evangelium sancti Joan-
n:s, »el aliud, impriimmt primo signum crucis super Altare, et 
f fjblea in fronte. nation. I. 4. c. 24. n. 5. 
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croix que faisaient sur VAutel les Pretres qui vou* 
laient lire FEvangile de saint Jean , ou un autre 
qu'on pouvait savoir par coeur, a lafinde la Messe. 

2. / / lit FEvangile de saint Jean ou un autre, se
lon F occurrence * cvsl-A-dire, lorsque q u e l q u e Fete , 
dont on fait I'Office , se rencontre un Dimanche ou 
une Ferie qui a une Messe propre; car alors il c o n -
vient de lire l'Evangile du jour , prefcrablemenl a 
celui de saint Jean , qu'on suit par coeur, e t d o n t la 
recitation a la Messe n'est pas fort ancienne. 

3. Ilflechit le genou en disant, E T V E R B I J M C A R O 

F A C T U M E S T , comme il I'a fait en disant , Et homo 
fact us est en reel Ian 1 le Credo pour adorer Ie Verbs 
D i e u , qui a voulu s'abaisser jusqu'a prendre notre 
chair. 

Zj. Le Ministre repond D E O G H A T I A S , afin que Ia 
Messe flnisse toujours par Taction de graces. 

§. II. On'gine et anliquite dela recitation de FEvan
gile de saint Jean a la fin de la Messe. 

L'Evangile de saint Jean est Ia derniere addition 
qui ait e!e commrinerneut faite a la Messe. II y a 
environ 5oo ans que bcaucoup de Pretres 1'ont re
cite tout b a s , par devot ion , en commencant leur 
action de graces; ct la devotion des peuples les a 
portes a l e reciter tout haut avant que de quitter 
l'Autel, Selon un grand nombre d'anciens Sacra
mentaires , aussi bien que selon les anciens Rituels, 
on finit les ceremonies du Bapteme par la recita
tion de FEvangile de saint Jean sur les nouveaux 
baptises , a cause de ces paroles: Jl leur a donne le 
pouvoir d'etre /aits enfans de Dieu , a eux qui 
croient en son nom , qui sont nes de Dieu , etc. et il 
ne convient pas moins dedire a la fin du saint Sa
crifice celles-ci: Le Ferbes'est fait chair, et il d ha-

(a) Ainsi avant le Missel du saint Pape Pie V , les Jesuites, selon 
leurs Constitutions, disaient indifleremment I'Kvanpile de S. .lean, 
ou celui de la Vierge , Loquente Jesu ad tnrbas, qui est si court 
que tout le monde le sait par cccur. 
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bite en nous ; puisque Jesus-Christ se rend r6elle-
ment present sur l'Autel, et qu'il habite en nous 
par la sainte Communion. Dans le Missel des Jaco
bins ecrit en ia54 W, on voit l'Evangile de saint 
Jean parmi les prieres que le Pretre, suivant sa 
devotion , disait apres la Messe. Les Statuts des 
Chartreux (b) portent qu'a Ia fin de la Messe se-
che l c ) de la sainte Vierge, Salve sancta Parens , 
qu'on doit reciter tous les jours dans les cellules, 
apres Prime ou Tierce , on dit a la fin l'Evangile de 
saint Jean ; et Ton a vu dans Durand en 1 2 8 6 , que 
des Pretres commen^aient cet Evangile a PAutel. 

(a) Miss* mss. min. Altar. 
(b) Stat Cartas, an. 1368. p. 1. c. 5. 
(c) On appelle Messe seche celle ou Ton ne consacre , ni Ton ne 

communie. C'est la recitation de 1'Office de la Messe, a la reserve 
des prieres de .'Oblation, de la Consecration et de la Communion. 
Cette Messe est marquee dans le Sacerdotal im prime plusieurs fois 
a Venise depuis Tan 1520, et elle est ainsi decrite dans 1111 Missel 
llomain , imprime h Paris en 1542 t LorsqxCapris la Messe, on 
vent dire cellequis'appelle communement la Messe seche, on doit 
la dire en cette maniere; Apres avoir dit Placeat, et baise l'Au
tel, le Pretre au a)te de VEpUre^ et sans se tourner jamais vers 
le peuple, dit Flntrott, le Kyrie eleyson, Dominus vobiscum, 
f Oraison , l'Epitre, le Gradael, f Alleluia , lit t Evangile apris 
aroir dit Dominus vobiscum, dit devoureau Dominus vobiscum, 
Oremus , lit VOjfcrtoire, ditensuite Sanctus , Sanctus, Sanctus, 
etc. Agnus Dei, lit la Communion et la Postcomrnunion precedee 
et suicie du Dominus vobiscum , etftnitpar Benedicamus Domino 
ou Requiescant in pace, et par VEvangile de saint Jean. L'Ordi-
naire des Jacobins ecrit en 1254, veut que les Pretres qui n'assis
t ed pas a l'Office du temps ( c'est-a-dire, a la Messe du jour) reci-
tent cet Office avec l'Evangile de saint Jean apres leur Messe, ce 
qu'ils peu vent faire en se deshabillant; et alors on ne dit ni Gloria 
in excelsis^ nile Sanctus, ni VAgnus Dei. Le mfime Ordinaire re* 
commande aux Religieux de dire une semblable Messe de la Vierge, 
IorsquVtant en chemin ils ne peuvent ni dire, ni entendre la Messe, 
mais avec le Sanctus ct V Agnus Dei, et mrme le Gloria in excel
sis, s'il se dit ce jour-la : in via rerd eel alias, quando Fratres 
Missam habere von possunt, dicere possunt Of/icium Missus 
beattt rirginis cum Sanctus et Agnus Dei, et Posicommxmio Gra-
tiam, et etiam cum Gloria in excelsis si dicendus furrit Hid die. 
Miss, mss* min. Altar. 

Lorsque saint Louis £tait captif, etlorsqu'il se trouvalt sur les 
vaisseaux, il disait ainsi I'Office de la Messe avec un Religieux de 
saint Dominique, ct Guillaume de JVangis son Clerc etson Histo-
rien, qui rapporte ce fait. 
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Uu Missel de saint Vaast d'Arras, ecrit au treizieme 
siecle , ou il n'y a point de benediction a la fin de la 
Messe , y met l'Evangile de saint Jean( a ) , apres le* 
quel le Pretre dit Per Evangelica dicta, etc, comme 
au premier Evangile. On le trouve dans la suite cn 
plusieurs Missels comme le conlrnencement de Tac
tion de graces. Il est ainsi dans un Missel de saint 
Germain-PAuxerrois de Paris , dans un de sainle 
Genevieve d'environ 3oo ans , et dans quelques au
tres ecrits aussi vers Tan i4oo , quoiqu'il ne soit 
pas en divers autres ecrits vers le meme temps. 11 
est marque dans ces anciens Missels que le Pretre 
le dit en se desbabillant.( b) De la vient qu'au Dio
cese de Paris , et en plusieurs autres Eglises de 
France , a la Messe solennelle on dit cet Evangile 
en allant de l'Autel a la Sacristie, ou meme a la 
Sacristie.( c) 

Cela suffisait a la piete des Pretres : mais ce n'en 
etait pas assez pour satisfaire la devotion des assis
t a n s , qui ont souhaite de Pen rendre reciter. Les 
peuples ont toujours eu une grande veneration pour 
l'Evangile de saint Jean. Saint Augustin avait en-
tendu dire plusieurs fois a saint Simplicicn , qui 
succeda a saint Ambroise, qu'un Platonicien disait 
que le commencement de cet Evangile devait etre 
ecrit en letlres d o r dans tous les lieux d'assemblce, 

(a) T/Ordinaire de la Messe del 1 Abbaye de saint Ouen de Rouen, 
en 1521 , marque aussi l'Evangile de saint Jean apres le Placeat, 
sans marquer aueune benediction. 

(b) On lit dans un Missel de flennes de pros de trois cents ans, 
dans ceux de Troyes du quin/.icme siecle, dans celui dc Meaux de 
1492 , et dans tous ceux de Paris imprimes depuis 1481 jusqu'en 
1615 , Exuens se Casula dicat Dominus vobiscum , etc. Initium 
sancti Evangelii, etc, Les Missels de Lisieux du quinzieme siecle, 
mettent l'Evangile de saint Jean apres la benediction , sans marquer 
si on lc dit en se desbabillant. 

(c) On le dit en retournant a la Sacristie a Lyon , a Narbonne, 
aUcims,aSens,a Auxerre, a Metz,aChartres/au Mans, a Meaux, 
a Raycuv , etc. A Clermont on le dit a la porte dc la Sacristie; ct a 
Laon et a Langres dans la Sacristie. Seion le Pontifical Romain I'K-
veque le dit en allant de l'Autel au siege ou il doitse dcsbabiller, 
si ce lieu n'est pas loin de TAutei; car s'il doit aller a la Sacristie, 
il lo dit a l'Autel. 
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pour pouvoir etre In de tout le monde. Le Concile 
de Seliugslad en 1022 , nous apprend que les Lai-
ques, surtout les femmes, avaient devotion d'en-
tendre tous les jours a la Messe FEvangile de saint 
Jean; et ce Concile ne blame qu'un usage qu'on 
ajoutait a celui-la , qui etait de faire dire aussi tous 
les jours des Messes particulieres de la sainte Tri
nite ou de saint Michel, k quoi la superstition pou
vait avoir quelque part. 

De tout temps on a eu devotion de se faire mettre 
le saint Evangile sur la tete pour etre gueri de quel
que mal. Saint Augustin ne le desapprouvait pas, 
de peur qu'on ne reconrut a quelque preservatif 
superstitieux ; et Ie Pape Paul V, ordonne dans son 
Rituel, qu'en allant visiter les malades on mettra 
la main sur leurs tetes en red tant l'Evangile de 
saint Jean. 

Dans les grandes actions, qui etaient accompa-
gnee.s du serment, on faisait reciter par le Pretre 
a la fin de la Messe, FEvangile de saint Jean , sur 
lequel ensuite on pretait Ie serment. II est marque 
dans la Bulle dor pour Felection dc FEmpereur, 
qu'apres avoir entendu lire l'Evangile de saint Jean 
a la fin de la Messe, les Electeurs jureront en tou-
chant ce saint Evangile. 

Les Fideles ont si fort souhaite qu'on le recitati 
la fin de la Messe , qu'ils Font expressement de
mande dans les fondatious qu'ils faisaient, comme 
on le voit dans un Missel de saint Magloire de Pa
ris ecrit depuis trois cents ans.(a) Bientot apres il ne 
fallut plus le recommander dans les fondatious. Pres-
que tous les Pretres le reciterent tout haut avant 
que de quitter l'Autel. 11 est dans le Pontifical Ro

ta) On tit a la t£te de ce Missel ecrit en beau velin : La Messe 
perpdiuclle de chascun jour par MaisireJehan de la Croix, Co?t-
seiller et Maistre des Comptes du Roi notre 5. or donnee et jondee 
au mois craoast Pan 1412 , en cette Eglise et Ahhage de Mons. 
saint Magloire a Paris. On y present les memoires qu'on y doit 
faire,e/.-vi la Jin FEvangile saint iehan. Ce qui y est recommande 
deux fois. 
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m a i n W d r e s s e par Augustin P a t r i c e , Eveque de 
P ienza , imprime pour la premiere fois k Rome en 
14&>, aussi bien que daus le Ceremonial Romain (b) 
compose trois ans apres par le meme Auleur ( c ) , et 
dans VOrdo des Messes basses dresse parBurehard , 

3ui iravaillail avec lui. Le Ceremonial (d) ecrir pert 
'annees apres par Paris de Crassis pour les Cnrdi-

naux el les Eveques dans leurs Dioceses , le fait re
citer egalement a PAulel par tous ceux qui disent 
la Messe. Un Missel Romain a l'usage des Freres 
Mincurs , imprime a Bale en 1487 7 marque l'Evan
gile de saint Jean a la fin de la Messe ( e), c o m m e 
nous Ie disons ;e t Bcclioffen, de 1'Ordre des Angus-
tins , ecrit a Strabourg eu 1 S 1 9 , qu'on le dit a la 
fin de la Messe par une lonahle c o u t u m e , qui doit 
etre regardee comme une loi. Elle est en effet de ve
nue une loi dans le Missel du saint Pape Pie V , qui 
a mis l'Evangile de saint Jean parmi tout ce que 
devaient reciter a la Messe ceux qui se serviraient 
du Missel Romain. 

§. III. Explication de VEvangile de saint Jean. 

Initium sancti Evange- Le commencement du saint 
lit secundum Joan* Evangile selon saint 
nem. Jean. 

Gloria tibi, Domine. Gloiresoitavous,Seigncur. 
In principio erat Au commencement etait 

(a) hi Missa Pontiftc. ann. 1485 , 1505, 1520, etc. 
(l>) L. 2. c. 32. 
(c.) Ce Ceremonial, qui est celui dont on se sert encore aujour-

d'hui, fut presente au Pape Innocent VIII, par TKveque de Pienza, 
l'an 1488. Voyez son Epttre a la (in du Mustetnn llaUcwn du Pere 
Mabillon , torn. 2. p. 584. C'est ce Ceremonial, qui fut public par 
Marcel, Arebe\0que de Corfou, ct imprime pour la premiere Ibis a 
Venise Tan 1516. 

(d) Cwrem. Card. I. 2. c. 3 et 4. 
( 0 ) II y a dans la Bibliotbeque dc M. Foucault «m Missel des Fre

res Mineursd'environSOOaiis, q\i\ \\i\\\\mPlaceat,civ.Tritm pne-
ronnn , etc. sans benediction ct sans Kvnngile de saint Jean. Mais 
Briilcfcr, Religieux dc ret Ordre, Breton . qui ccrhait vers Tan 
Mso, met I'Kvangilc de saint Jean comme la (in de la Messe, dans 
son Traite des Mysteres de la Messe. 
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le Verbe, et ie Verbe etait Ferburn , et Ferbutn 
avec Dieu, etle Verbe etait erat apud Deum, et 
Dieu. 11 etait dans le prin- Deus erat Ferbum. Hoc 
cipe avec Dieu. Toutes cho- erat in principio apud 
ses ont ete faites par lui: Deum, Omnia per ip~ 
et rien n'a ete fait sans lui. sum facta sunt: etsine 
Ce qui a ete fait, etait vie ipso factum est nihil. 
en lui, et la vie etait la lu- Quod)actum est ,m ipso 
miere des hommes : et la vita erat et vita erat tux 
lumiere luit dans les tene- hominum :et lux in te-
bres, et les tenebres ne nebris tucet ,et tenebrce 
Tout point comprise. Il y earn non compreken* 
cut un homme envoye de derunt. Fuithomomis-
Dieu , qui s'appelait Jean, sus d Deo , cui nomen 
11 vint pour servir de te- erat Joannes. Hie ve-
numi, pour rendre ternoi- nit in testimonium, ut 
moignage a la lumiere, testimoniumperhiberet 
afin que tous crussent par de lumine 9 ut omnes 
lui. 11 n'etait pas la lumie- crederent per ilium. 
re, mais il etait venuipowv Non erat ille lux, sed 
rendre temoignage a celui ut testimonium perhi-
qui etait la lumiere. Celui- beret de lumine. Erat 
la etait la vraie lumiere, lux vera,quce illuminat 
qui eclaire tout homme ve- omnem hominem te
nant en ce monde. II etait men/em in hunc man-
dans le monde, et le mon- dum. In mundo erat, 
de a ete fait.par lu i , et le et mundus per ipsum 
monde ne Ta point connu. factus est, et mundus 
II est venu chez soi, et les eum non cognovit. In 
siens ne l'ont point regu. propria venit, et sui 
Mais il a donne a tous ceux eum non reeeperunL 
qui l'ont re<ju , le pouvoir Quotquot autem rece-
detrefaits enfans de Dieu, permit eum , dedit eis 
a ceux qui croient en son potestatem filios Dei 
nom : qui ne sont point fieri, his , qui credunt 
nes du sang, ni de la vo- in nomine ejus: qui non 
lonte de la chair, ni de Ia ex sanguinibus, neque 
volonte de Thorume, mais ex voluntate carats , 

i . 38 
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neque ex voluntate viri, de Dieu meme. Et le Verhe 
sed ex Deo nati sunt, s'est fait cha ir , et il a ha-
Et Verbwn euro fac- bite parmi n o u s , et nous 
turn est, et habitavit in avons vu sa g lo ire , sa gloire 
nobis ; et vidimus glo- comme. du Fils unique du 
riarn ejus ,gloriatn qua- Pere., etant plein de grace 
si unigeniti a Patre , et de verite. Graces a Dieu. 
plenum gratice et vert* 
talis. Deo gratias. 

I N I T I U M S A N C T I E V A N G K L I I ; le commencement du 
saint Evangile. Le mot Evangile signifie b o n n e 
n o u v e l l e , et Ton a ainsi appele les qualre Livres 
sacres qui ont appris au monde Theureuse nouvelle 
de la venue du Sauveur. 

S E C U N D U M J O A N N E M ; selon saint Jean. Les trois 
premiers Evangelistes , saint Matthieu , saint Marc, 
et saint Luc , avaient commence 1'Histoire de Jesus-
Cbrist ou par sa naissance lempore l le , ou par sa 
predication; mais saint Jean , qui ecrivit apres tous 
les autres , dans un temps ou des heresiarques 
avaient dejanie que Jesus-Christ le Messie fut D i e u , 
remonte jusqu'a sa generation eternel le , et c o m 
mence ainsi : 

I N P I U N C I P I O E R A T V E K B U M ; au commencement 
etait le Verbe. Les premieres notions que la Foi 
presente aux Chretiens , sont qu'il y a un seul Dieu 
en I rois personnes , le Pere , le Fils , et le Saint-
Esprit. Saint Jean suppose ces not ions , et parle ici 
du Fils , qui est laseconde Personne , et qui est ap
pele le Verbe, c'est-a-dire , la parole. Le mot grec 
dont saint Jean s'est servi signifie egalement le rai-
sonnement et la parole. En effet le F i l s , qui est la 
tres-parfaite image du Pere , est egalement la raison 
et la parole du Pere , mais la parole et la raison 
subsistante. Saint Jean marque d'abord l e t ern i t edu 
Verbe en disant : In principio erat. Ce mot in prin
ciple a deux significations : il se prend pour Ie com
mencement de toutes choses ; e t e n ce sens il si-
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gnifie que le Verbe n'a point de commencement , 
qu'avant q u e toutes choses aient commence , il 
e ta i t ; et qu'on ne peut concevoir ni supposer au-
cun c o m m e n c e m e n t , qu'il ne faille dire : / / etait. 
Principium signifie aussi Dieu le Pere , et ainsi saint 
Jean nous dit qu'il ne peut avoir de commencement, 
qu'il etait dans Dieu !e Pere , qui est le principe 
sans principe. C'est en ce sens que plusieurs Peres (a) 
prennent le mot in principio. Voila 1 eternite et le 
lieu du Verbe. 

E T VERBUM «n AT APUD DEUM ; et le Verbe etaitO1) 
avec (c) Dieu. II n'etait pas dans le Pere comme n o 
tre pensee est en nous , qui n'est que notre ame 
meme pensante. Il y etait comme ayant la vie en 
soi , subsistant en s o i - m e m e independamment , 
comme relativement oppose a son principe, qui est 
Dieu. Voila la subsistance du V e r b e , et sa distinc
t ion personnelle d'avec le Pere. 

ET DECS ERAT VERBUM , et le Verbe efait Dieu* 
D e peur qu'on n'entendit que le Verbe etait chez 
le Pere sans etre consubstantiel au Pere , saint Jean 
ajoute qu'il etait Dieu , et ainsi tout-puissant comme 
son Pere , egal en toutes choses a son principe. 

Hoc ERAT ist PRINCIPIO APUD D E U M , il etait dans 
le principe avec Dieu. Apres que saint Jean a ex-
prime l'eternite du Verbe , sa distinction person
nel le et sa div ini te , il ne lui reste qu'a marquer sa 

(a) Clem. Alex. orat. ad Gent. Origen. tract, in Joan. Cyrill. 
I. 1. in Joan. Aug. I. 6. de Trin. c. 2. 

Quod dictum est, in principio erat Verbum, in Patre erat Ver
bum intelligitur : aut si in principio sit dictum est ac si diceretur 
ante omnia. 

(b) Annuntiamus vobis vitam seternam , quae erat apud Patrem, 
et apparuit nobis. \, Joan. r. 2. 

(c) Avec. II y a dans le grec *~fis , qui signifie, egalement dans, 
avec et chez. Saint Fulgence a montre dans un livre entier contre 
les Ariens, que la preposition apud ne signifie pas plus une de-
jneure exterieurequela preposition in; et qu'on lit indfifferemment 
dnns l'Ecriture in Deo et apud Deum. Lib. 3. ad Monimum. On 
dit de mSme en franca is d'un homme interieurement applique" et 
incditatif, qu'il est chez lui, pour dire qu'il est renferme en lui-
mJine, sans se laisser dissiper par les objets exterieurs. 

33 . 
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socie te avec les divines Pe r sonnes , en d i san t qu'il 
etai t dans Ie p r inc ipe avec Dieu , o u chez Dieu. 
Les Peres nous ont deja fait r e m a r q u e r q u e sa in t 
Jean e n t e n d par / / /principle q u e le V e r b e e ta i t dans 
Dieu Ie Pere , qui s 'appelle s imp lemen t p r i n c i p e , 
p a r c e qu'il est Ie p r inc ipe (a) sans p r inc ipe . Ainsi 
q u a n d saint Jean ajoute qu' i l est clans le p r i n c i p e 
chez Dieu , on peut e n t e n d r e par ces p a r o l e s , chez 
Dieu, qu' i l etait chez le Saint-Espr i t . Car saint Jean 
ayant deja f a i t comprendrc q u e Ie p r i n c i p e e t a i t D i e u , 
lorsqn ' i l ajoute ici (pic Ie Verbe elait clans son p r in 
cipe qui est Dieu le P e r e , ct qu' i l joint immed ia t e 
m e n t , quYtan t dans ce p r i n c i p e , il e t a i t c h e z D i e u , 
il n'a pas voulu dire pa r u n e repe t i t ion i n u t i l e , qu'il 
etait dans Ie p r inc ipe , qu i est Dieu te P e r e , chez Dieu 
Ie Pere : mais i l sernhle qu ' i l nous a voulu m a r q u e r 
u n e nouvelle verite ; q u ' e t a n t dans le p r i n c i p e , q u i 
es t Dieu le P e r e , il etai t encore chez Ie Saint -Es
p r i t , qu i est Dieu , de la m e m e m a n i e r e q u e Jesus-
Chris t nous dit qu ' i l est dans son Pere ( b ) , et q u e 
son Pere est dans l u i , et q u e son Pere d e m e u r e en 
lui . C'est ce q u e la Tbeologie appel le ia c i r c u m i n -
cession des Personnes d ivines . 

L 'Ec r i t u r e nous fait voir en ce peu de m o t s les 
trois divines Personnes dans leur d is t inct ion pe r 
s o n n e l s , et comme ayant ega lement les carac teres 
esseutiels de la divini te , en d isant de cbacune d 'el-
les , qu 'el le est Dieu , et qu'el les sont entr 'e l les e t 
a elles-memes leur cen t re et leur d e m e u r e . 

O M N I A P E R I P S U M F A C T A S U N T , E T S I N E I P S O F A C 

T U M E S T JX\IUL; toutes choses ont ete fkites par lui , 
et rien n'a etc fait sans lui. Saint Jean m o n t r e la 
toute-puissance du Verbe . Le P e r e , qu i est tou t -
p u i s s a n t , a sans dou te fait toutes choses. Saint Jean 

(a) Ingenifus, innascibilis, fons et origo totius deitatis. Ces 
termes tlieologiques sont ('explication de ce qu'on entend par le 
Fere simplement principe. 

(I)) Kgo in Patre , et Pater in me est... Pater autem in me inanens. 
Joan. x iv . 10. 
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Ie suppose sans r i e n dire. Mais c o m m e il y avait 
des heretiques qui n e reconnaissaient pas la toute-

npuissance du Verbe; saint Jean dit que tout a ete 
J ait par lui comme par le Pere, ainsi que Jesus-
Christ dit que (a) tout ce que le Pere fait, le Fils le 

fait aussi comme lui. Et pour marquer plus distinc-
tement que le Verbe n'agit pas seul, mais qu'il agit 
en societe avec les deux autres Personnes divines, 
saint Jean ajoute que rien na ite fait sans lui: 
parce que tout a ete fait par Ie Fils aussi bien que 
par Ie Pere et Ie Saint-Esprit. 

QUOD FACTUM EST, IN IPSO VITA ERAT; cequi a ete 
fait, etait vie en lui. 11 y a plus de treize cents ans 
q u ' o n est en peine de savoir si ces mots, quodfac-
tumest, doivent etre joints a la phrase precedente, 
ou s'ils doivent en commencer une autre comme 
nous venous de le faire. 11 parait qu'ils la commen-
caient selon Pancienne Vulgate. Saint Augustin (b) 
n'a jamais lu autremeut, comme on le voit au di-
xieme livre (c) de la Cite de Dieu , au premier traite 
sur saint Jean , et ail leurs; et c'etait en son temps 
la plus commune maniere de ranger et de distin-
guer ces mots. Les Ariens et les Macedoniens pre* 
tendaient autoriser leur erreur par cette maniere 
de lire; car ils voulaient que ces mots , ce quia ite 
fait en lui etait vie, etant detaches des mots prece-
dens, et commencjant la phrase, s'entfendissent du 
Verbe o u du Saint-Esprit, pour les mettre ainsi a u 
nombre des choses qui avaient ete faites. 

Les Catholiques rejeterent avec horreur, comme 
ils devaient , cette detestable explication : et il ya 
lieu de croire, que pour l'cloigner entierement de 

(a) Quacunmie enim ille fecerit, hsec et Filius similiter facit. 
Joan. v. 1 0 . Cest la mdme verite que saint Paul a marquee fort 
sourent; Per quern fecit et secula. 

(1>) Saint Augustin recommandait seulement aux Fideles de nc 
pas tire : Quod factum est in ij>so , vita erat, comme les Man!* 
cheens voulaient qu'on Iflt; mais qu'on etit toujours soin de lire: 
Quad factum est, in ipso vita erat. 

( 0 Cap. 29 
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PESPRIT, PLUSIEURS JOIGNIRENT ce qui a ete fait A la 
PHRASE PRECEDENTE, AFIN QU'IL NE FUT PAS POSSIBLE 
D'EN ABUSER, ET QU 'ON FUT OBLIGE DE RECONNAITRE PAR 
LA SIMPLE LECTURE, QU'IL ne s'est rien fait que par lui 
de tout ce qui a ete fait. C'EST CE QUI A ETE INSENSI-
HLEMENT CAUSE QU'ON lit AINSI DEPUIS LONG-TEMPS 
DANS LES UOUVEAUX TESTAMENS ERECS. MAIS D E SA-
VANS PERES GRECS, TELS Q U E SAINT GREGOIRE DE N A -
ZIANZE ET SAINTCYRILLE D'ALEXANDRIE , Q U E L Q U E A P P L I -
QUES QU'ILS FUSSENT A COMBAT Ire les HERESIES, su i -
VIRENT CETTE PONCLUATION ; EL 1'ANCIENNE VULGATE L A 
TINE , AUSSI BIEN QUE TOUS LES MISSELS ROMAINS , PONT 
CONSERVEE JUSQU'AU DIX-SEPTIEME SIECLE.(A) 

LOS ALIENS NE POUVAIENT PAS .SANS FOLIE PRETENDRC 
SO PREVALOIR DE CETTE PONCTUALION AVANT ces MOTS, 
quod factum est ; PUISQU'IL EST DIT SI CLAIREMENT Q U E 
TOUTES CHOSES ONTETE FAITES PAR LE V E R B E , ET RIEN N'A 

(a' Qunique Lrasme se conforme volontiers au gree , il croit que 
scion le style do saint -loan, ces mot s , ce qui a etc fait, eommen-
cent 11120 honvelle phrase. Telle est la ponctuation de la Bible de 
Sixte V. 11 y en a un exemplaire a Paris au College Mazavin. Le point 
est aussi apres nihil dans le. Missel de Pie V , imprime a Rome en 
1570. En quoi Ton a suivi les anciens manuscrits de la Bible et des 
Missels. Lc nouveau Testament dont Charlemagne se servait , ne 
met pas seulement un point apres nihil, mais un intervalie de 
quelques leltres avant Quod factum est in ipso. Ce nouveau Testa
ment est conserve dons le tresor de Kolre-Dame d'Aix-Ia-Chapelle. 
Yoyez ce qui en est dit p. 201. On a aussi a la Bibliotheque du Roi 
la Bible de Charles-le-Cbauvc eu lettres d 'or capitales, ou le point 
est marque apres nihil. Bibl. Reg. n. 35G2. On voit cette meme 
ponctuation dans plusieurs autres aneiennes Bibles , u. SC07 , etc. 
et dans tous les Missels de Paris manuscrits et imprimes jusqu'en 
IfiUO. Dans la Bible de Clement VIII , imprimee au Vatican en 
l->02 , it y a apres nihil une etoile qui sert a distinguer les \ersets. 
Opendant on n'a mis que des virgtdes apres nihil et apres Quod 
factum est. Cc qui depuis ce temps-la a etc suivi dans plusieurs 
Missels Romains , pour Jaisser peut-etre lire cliacun comme il vou-
drait. Mais ni cette suspension ou on laisse le lccleur , ni la ponc
tuation des nouvcaux Missels, qui depuis So ou 40 ans meltent le 
point apres Quod J actum est, ne peuvent pas presrrire contre la 
maniere dont on a lu dans tous les siecles precedens , et que nous 
iuivons ici. Les Chartreux Ton conservee jusqu'a present a la iroi-
:>v:no Mess? de INoe! dans leurs Missels , et apres Prime dans tous 
L'urs Brcviaircs et leurs Diumaux. 
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ete fait sans lui. Aussi saint Ambroise dit W qu'il 
ne faut pas craindre en ce point leur mauvaise in
terpretation. II remarque qu'on ne peut pas savoir 
de quelle maniere le saint Evangeliste a prononce, 
et que plusieurs fideles savans pronon^aient ainsi ; 
Tout a ete fait par lui, et rien de ce qui a ete fait 
n'a ete fait sans luL Cetle maniere de lire est en 
effet fort b o n n e , et forme un sens tres-orthodoxe. 
Mais pour nous conformer a rancienue Ital iquc, 
k la nouvelle Vulgate de saint Jerome , et a tous les 
Missels Romains , soit manuscr i ts , soit imprimes 
jusqu'au dix-septieme siecle , nous devons expli-
qucr ces mots comme faisant une nouvelle phrase. 

Q U O D P A C T U M K S T , in J P S O V I T A V.RAT; tout ce qui 
a ete /ait, etait vie en luL Tout ce qui a ete fait 
avait ete prepare dans la Sagesse , ct residait en 
e l l e , comme toute la maison est dans la pensee de 
I'Archiiecte qui la balit. C'est dans celte Sagesse ou 
toutes choses vivent et demeurent d'une maniere 
inalterable; c'est done la ou tout ce qui a ete fait , 
est vie et raison. En moi , dit Ia Sagesse (!>), est 
toute Fesperance de la vie et de la vert a; et Jesus-
Christ nous dit que lc) comme le Pere a la vie en 
lui-meme, il a aussi donne au Fils d* avoir la vie 
en lui-meme, pour etre la source de la vie en toutes 
choses. 

E T V I T A KRAT L U X H O M I N U M ; et cette vie etait la 
lurniere des hommes,. Cetle Sagesse etait leur lu
rniere, comme elle etait leur vie. C'est elle qui leur 
decouvrait toutes les verites. En moi, dit la Sa
gesse , est toute la grace de la voie et de la verite. 

(a) Unde nec illud rerenduin quod soient Ariani sccva interpre-
tatione componere, dicentes factum esse Dei Verbum : quia scrip-
turn est , inquiunt quod factum est in ipso vita e s t , etc... Deinde 
unde possunt docere sic pronuntiasse Evangelistam ? nlerique enim 
docti et fideles sic prommtiant: Omnia per ipsum facta sunt, et 
sine ipso factum est nihil quod factum est. Lib. 3. defid. 

(b) In me omnis spes vitas, et virtutis. Eccii. 2-1, 25. 
(c) Sicutenim Pater liabet vitam in semeptiso , sic dedit Filio ha

bere vitam in semetipso. Joan. v. 26. 
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Cest dans la Sagesse ou nous sommes , dit l'Ecri
ture , nous (a), nos discours , notre sagesse, notre 
science pour agiry et notre reglement de vie. 

E T LUX IN TENEBRIS LUCET; et la lumiere luit dans 
les tenebres. Avant la venue de Jesus-Christ (b) tous 
les homines etaient dans les tenebres par l'etat du 
p e c h e , dans cet etat-Ia m e m e , la Sagesse du Verbe 
leseclairait au milieu de leurs plus epaisses tene
bres : c'est pourquoi l'on a vu souvent dans les 
hommes les plus corrompus une penetration qui 
e tonnai t , e t q u i faisait connaitre qu'en jugeaut du 
devoir des autres h o m m e s , ils avaient de grandes 
idees de la perfection. 

ET TENEHR/T? EAM NON COMPRKHENDERUNT ; et les 
tenebres ne Tout pas comprise. Quelque brillante 
qu'ait souvent e le cette lumiere dans les hommes 
chamois., cornme ils tournaient presque tous leurs 
regards vers les choses sensibles et terrestres , ils 
demeurnient enveloppes dans leurs t enebres , et ne 
donnaient p o i n t leur attention a la lumiere de la 
Sagesse, i l sne comprenaient pas ce qu'elle leur pres-
crivait. 

FUIT HOMO MISSUS A DEO cur NOMEN ERAT JOAN
NES.... / / y eut un homme envoye de Dieu qui s\tp~ 
pelait Jean. II vint pour servir de temoin , pour 
rendre temoignage a la lumiere, afin que tous crus-
sent par lui. La lumiere interieure qui eclairait im
mediatement les hommes cbarnels , ne suffisant pas 
pour les evei l ler , et pour les rendre altentifs a ce 
qu'elle leur montrait au fond d'eux-memes , Dieu 
leur envoie un homme appele Jean-Baptiste. La 
mission de ce saint Envoye a ete marquee dans l'E
vangile comme une epoque (c) tres-remarquable. 

(a) fpse SapFentiae dux est , in manu enim illius nos et sermones 
nostri, et omnis sapientia et operum scientia et disciplina. Sap. 
vu. 16. 

fl>) Kratls enim aliquando tenebrx, nunc autem, lux in Domino. 
liphes. v. * 

Anno quinto derimo factum est verbum Domini super Joan* 
nem Zarhurix l-Uum in deserto. Luc. i n . 2. 
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Il se fit ecouter avec respect, pour obliger les hom
mes a tourner les yeux de leurs ames vers la lu
miere, et leur montrer quel etait celui qui etait 
cette lumiere, et en qui ils devaient croire. 

N O N E R A T I L L E L U X . . . . / / n'etait point ia lumiere , 
mais seulement un temoin de la lumiere. Cet En-
voye qui devait 1'annoncer fut si respecte , qu'on 
etait porte a le prendre lui-meme pour la lumiere; 
et qu'il fallut qu'il confessat hautement qu'il n'etait 
pas le Christ, et que l'Evangeliste nous dit encore 
qu'il n'etait pas la lumiere. 

E R A T L U X V E R A Q U J E I L L U M I N A T O M N E M H O M I N E M 

V E N I E N T E M I N H U N C M U N D U M , Cette lumiere, qu'au-
non§ait Jean-Baptiste , etait la vraie lumiere qui 
eclaire tout homme venant en ce monde. Ainsi nul 
n'est eclaire que par elle, dit saint Augustin. 

I N M U N O O E R A T , E T M U N D U S P E R I P S U M F A C T U S E S T , 

E T M U N D U S E U M N O N C O G N O V I T ; il etait dans le monde 
qui a ete fait par lui, et le monde , devenu tout 
sensuel et tout charnel, ne Va pas reconnu comme 
son Createur. 

I N P R O P R I A V E N I T , E T S U I E U M N O N R E C E P K R U N T ; il 

est ve&u chez lui, et les siens ne Vont pas recu. 11 
s'est montre avec plus d'eclat parmi le peuple Juif, 
qui lui etait principalenient devoue; et ce peuple, 
qui etait plus particulierement son peuple y ne fa 
pas recu. 

Q U O T Q U O T A U T E M R E C E P E R U N T E U M D E D I T E I S P O -

T E S T A T E M F I U O S D E I F I E R I . Mais a 1'egard de tous 
ceux qui Vont recu, il leur a donne le pouvoir d'etre 
faits enfants de Dieu, pour etre ses coheritiers dans 
le Ciel, en croyant en son nom , H I S Q U I C R E O I W T 

I N N O M I N E E J U S , sa divine parole recue dans leur coeur 
etant un germe de vie, qui peut sauver leurs ames, 
comme parle l'Apotre saint Jacques. (a) 

Qui N O N E X S A N G U I N E U S ; qui n etant pas nes du 
sang. Ce germe du salut ne peut pas venir du sang 
de nos parens par la naissance corporelle. 

(a) Insitum vcrbum quod potest salvare animas vestras. Jac\ 21. 
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N E Q U E E X V O I / U N T A T E CARNIS; ni de la volontS de 
la chair, de tout ce que nos parens veulent et peu-
vent faire pour nous former dans la vie civile se
lon le monde et selon la chair. 

N E Q U E E X V O L U N T A T E V I R I ; ni de la volonte de 
I'homme. Lemotde v*>marqueordinairemeritce qu'il 
y a dep lus sublime dans Thomme.-On ne peut de-
venir enfant de Dieu par tout ce qu'il peut y avoir 
de raisonnable et de spirituel dans les h o m m e s ; car 

•quelque grands et excellens qu'ils puissent etre par 
leurs connaissances et par leur esprit , ce n'est point 
encore par la qu'ils peuvent etre eleves a la qualite 
d'enfans de Dieu. 

S E D E X D E O W A T T S U N T ; mais qui sont nes de Dieu. 
Parce qu'il faut qu'ils recoivent ce germe de salut 
de Dieu m e m e , qui seul peut le donner. 

E T V E R B U M C A U O F A C T U M E S T , le Verbe s'est fait 
chair; et c'est par sa grace toute divine que ce 
germe du salut est mis dans nos ames : nous etions 
devenus tout charnels. Le Verbe s'est fait chair , 
pour nous attirer et nous unir a Dieu par la chair 
meme. L'Evangile dit qu'il s'est fait chair plutot 
que de dire qu'il s'est fait h o m m e , pour montrer 
qu'il a pris absolument toute notre nature humai
ne ; puisqu'il a pris , ou plutot qu'il s'est fait ce 
qu'il y a de plus bas en n o u s , qui est la chair. 

E T I I A E I T A V I T I N N O B I S ; et il a habile parmi nous, 
afin que les hommes pussent s'approcher avec con
fiance d'un Dieu , qui paraissait si scmblable a eux. 
11 habite meme en nous : car en prenant ainsi la 
nature humaine, non-seulement nous sommes en 
lui par notre nature, mais il demeure en nous , en 
nous communiquant desa plenitude ; afin que nous 
le possedions, et qu'il nous possede , et que par la 
nous devenions dans Ie Ciel participans de la na
ture divine, comme dit saint Pierre ( a ) , en partici
pant a la nature de celui qui est vraiment Dieu. 

E T V I D I M U S G L O R I A M E J U S , G L O R I A M Q U A S I U N I G E -

(a) Ut per haec efficiamini divinac consortes naturae. 2. Petr.i. 4. 



P A R T . V I . A R T . v . Evangile de S> Jean. 6o3 

flW DU TOME PREMIER* 

W I T I A P A T R E . Quoique le Verbe ait 6te revetu d'un 
corps terrestre comme le notre, nous avons pour-
tant vu sa gloire, comme la gloire du Fils unique 
du Pere : parce que ses oeuvres et ses miracles ont 
fait voir qu'il agissait en Dieu, et qu'il £tait verita-
blement le Fils unique du Pere. 

PLENUM GRATIS ET VERITATIS ; plein de grace, 
pour changer et sanctifier nos coeurs; plein de ve-
rite, pour eclairer nos esprits. 

i j ! . Graces a Dieu. DEO GRATIAS. 

Quel sujet n'avons-nous pas de nous repandre 
en actions de graces apres tant de bienfaits ? Graces 
au Pere qui nous a donne son Fils : Graces au Fils 
qui s'est revetu de notre nature : Graces au Saint-
Esprit qui nous sanctifie en Jesus-Christ: Graces 
au Verbe fait chair, k ce divin Agneau qui vient 
de s'offrir pour nous, de s'immoler pour nous, et 
de se donner en nourriture : Graces a Dieu pour 
tous ses dons et ses infinies misericordes. 



T A B L E D E S M A T I E R E S . 

JfuriFACB oil l'on expose l'excellence du Sacrifice de la Mcssc , ]'origine 
des prieres et des ceremonies qui l 'accompagnent : comment ces 
prieres sont venues entre les mains dn peuple : la necessite de les o.x-
pliquer : la diflieulte de decouvrir le sens et les raisons cles ceremo
nies augmentce par les pretendus mystiques , c l par les pretendus 
litteraux:. ce qu'il Taut observer pour evitcr les cxtremites vicieuses : 
et enfin le dessein de cet ouvrage. Page iv. 

Approbations , etc. xxxi 
Expl icat ion de quelques mots , et de qnelqncs noms qui se trmivent 

souvent dans ce volume , et qui pourraicnt a'Otrc pas enlendus de tout 
le monde. xxxvn 

E X P L I C A T I O N 

Des prieres ct des ceremonies de la Messe. 
Des noms e l des parties de la Messe. Division dc cet ouvrage. i 
Different noms donncs A la Messe dans tcs premiers siecles. ibid. 
Origine du mot Messe. a 
Haute idee que te mot do Messe donne du Sacrifice* 3 
Ce qu'on entend par mcssc solennelle, haute, grandc , privee , basse ou 

petite. 4 
Division dc la Mcssc ct de cct ouvrage en siv parties* 6 

T R A I T E PIIELIMINAIRE 

Du Sacrifice et des preparations prescrites pour F offrir. 
A R T I C L E I , La necessite du Sacrifice dans tous Irs t e m p s , la cessa

tion de ceux de Tancicnne Loi , et ^excellence dc l'liniquc sacrifice 
de Jesus-CUrist sur la croix el suv nos unlets , qui renierme tous les 
autres , et qui ne ccssera jamais. y 

I. Necessite, du sacrifice intcrUur ct r.vlt'rtear. ibid. 
I I . Sacrifices offer Is depuis lc commencement du monde. 8 
I I I . Quatre fins du sacrifice. ibid. 
IV. Pourquoi different Sacrifices : I'Hotocaustc , l'Hostie pour les peches 

et tcs Pacifiques '/ 9 
V . Sacrifices desagrcabtcs sans la vue du Hcdcmptcur. 10 
V I . Le mauvais esprit des Pharisicns ct des Saduceens fait rcjtttr les 

sacrifices. 11 
V I I . Jcsus-Chrisl annoncc, un nouveau sacrifice* ibid. 
V I I I . Accomplisscment dc la prophetic dc Malachic. ia 
IX. Dieu demandait lc corps de Jesus-Christ pour sacrifice. \?t 
X. Jesus-Christ t'offre ^ ct met fin aux figures. if 
X I . Jesus-Christ renferme tout ce qu'on peut cons'tdcrer dans tcs sacrifi

ces : pretre et victime sur la croix* »5 
X I I . liaisons dc I'institution dc PEuchariitie. ibid. 



TABLE BBS MATURES. &)5> 
XIII . Ecoercice du pouvoir supreme et da sacerdoce de Jesus-Christ. 16 
XIV. Reunion de tous les mysteres dans PEucharistie. 17 
XV. Sacrifice de PEucharistie le mime que celui dd la croix. 18 
XVI. M&me sacrifice qu'aux mysteres gloricux, ibid. 
XVII. Toutes les conditions des victimes dans PEucharistie; ('acceptation , 

l'oblation d Dicu , I'immolation 9 la consomption de la victime, L'Eucha-
ristie est toute pour Dieu ct toute pour les hommes. 19*20 

XVIII. Comment te sacrifice de I'Eucharistie est hotocaustc. az 
XIX. Comment it remptit Video de tous les autres sacrifices. ibid. 
XX. Toute I'Eglise est unie a Jesus-Christ dans son sacrifice. aa 
X X I . L'Eglise offre et est offerte, ibid. 
ART. 11. Comment les fideles doivent se prepare* pour assister a la 

Messe avec fruit. a3 
I. La bonne vie. ibid. 
II. Le desir d'atter au pied de t'autel comme au lieu de. notre consolation. 

ibid. 
III . La componction et te recueillement. 34. 
IV. Avoir en vue de s'offrir d Dieu. a5 
V. La cdnfiance en la misericorde de Dieu, ibid. 
ART. III. Dc la prdparation particuUere des pretres marquee dans les 

Rubriques. a6 
Explication du mot Rubrique, ibid. 
Premiere Rubrique ct rem a r que touchant la preparation particalierc 

du pretre. 37 
ART. IV. De la preparation exterieure paries ornemens particuliers. 33 
Rubriques et reroarques, ou Pon mon tre Porigine des habits sacerdo-

taux, ct pourquoi rfiglise veut que lc pretre prenne des habits parti
culiers pour dire la Messe. 54 

§. 1. Dc I'Amict, de PAube, de la Ceinture, du Manipule » de PEtole 
et dc la Chasuble , dont les Papes et les Concile* veulent que les pre
tres soient revetus pour dire la Messe. Ami quite des prieres qu'on dit 
en prenant ces ornemens. 37 

L'Amict. 33 
I/Aubu. 39 
La Ceinture. 4-
Lc Manipule. ibid. 
Observation surle mouchoir qu'on a substituc au Manipule. 44 
L'Etole. 45 
La Chasuble. 47 
§. a. Des habits particuliers des Diacres, Petole et la dalmatique. i$ 
§. 3 . Des habits particuliers des Sous-diacres, la tunique et le manipule. 

53 
§. 4- Des coo leurs differcntes dont PEglise se sert en diverses fetes. 55 
ART. V. Des cierges qu'on allume pour la Messe. D'ou vient qu'on cn 

allume en plein jour. Origine de cet usage. 5g 
ART. VI. De l'eau benite dont on Fait Paspersion lc Dimanche avant la 

Messe. 65 
§ . 1. De la maniere de faire Peau benite , ct dc ses offers. D'ou vient 

qu'on met du sel dans l'eau , ct qu'on fait des exorcismes sur Pun ct 
sur Pautrc. 66 

§. 3. Dc Paspersion de Pautel et des assistans, et des prieres qui Pac-
compagnent. 73 

ART, VII. Dc la procession qui se fait lc Dimanche avant la Messe. 76 
ART. VIII. De la sortie de la sacristie pour aller a Pautel. l a 
Rubriques et remarques «ur Pordre prescrit de s'habiller a la sacristie , 

dc marcher gravement, et de nc pas dire la Messe seul. ibid* 



606 TABLE DES XATf&RES. 

PREMIERE PARTIE DE LA MESSE. 
L A PREPARATION PUBLIQUE AU BOS DE FAUTEL 

ARTICLE. I. Ce que contlent cette preparation , son origine et son 
antiquity. 88 

ART. II. Commencement de la Messe par le signe de la croix* go 
Rubriques ct remarques sur l'usage d'avoir la tete decouverte; sur la 

permission de porter la calotte on la perruque; sur les diverges manie-
rcs de faire le signe de la croix ; et les raisons de commencer par ce 
signe. 90-91 

ART. III . De l'antienne Introibo» et du psaume Judica me Deus. 95 
Rubrique ct remarques sur la posture et la fonction de ceux qui servent 

la Messe ; sur Forigine de l'antienne. Depuis quel temps on dit le Ju
dica ; d'ou vient qu'on Tomct aux Messes des marts. Q5-Q6 

S-1. D'oh est venu l'usage de dire le verset Introibo , et quel sens Fan
cienne Eglise lui a donne. 99 

§. II. De 1 autcur du s u j e t , et du sens litteral du psaume Judica me 
Deus. 100 

§. III . Explication du Judica me Deus, etc. par rapport aux Chretiens 
et a leurs eglises. 102 

Repetition du verset Introibo. no 
ART. IV. Le Confiteor. 111 
Rubriques et remarques. ibid. 
Explication. 114 
ART. V. Le Confiteor du peuple, et Ie Mistreatur que le pretre et le 

peuple sc disent mntuellemeot. x 17 
ART. VI. Prieres du pretre pour obtenir la remission des peches. 119 
ART. VII. Dc la priere Aufer a nobis en montant a Fautel. 12a 
Rubriques ct remarques, ibid. 
Explication. ibid. 
ART. VIII. De la priere Oramus te Domine, ctdu baiser de Fautel. ia5 
Rubrique et remarques. ibid. 
Explication. 128 
ART. IX. De Fenccnsement dc Fautel aux Messes solennelles. 129 
Rubrique et Remarques, ou on expose les raisons et Forigine de Fen-

censement. ibid. 

SECONDE PARTIE DE LA MESSE 
Contenant les prieres et les instructions depuis Ventree DU 

pretre a Vautel ^ jusqifa I9Oblation. 
ARTICLE I. L'lntroit de la Messe. 1S9 
Rubrique et remarques sur Ie cute droit et gauche de Fautel, sur le l ieu, 

le nom, la composition, et la repetition de L'lntroit. 139-140 
ART. II . Le Kyrie eteison. i44 
Rubrique et remarques sur Fordre ct le nombre des Kyrie, et sur Ie 

lieu de les dire. ibid. 
Explication ct origine du Kyrie. i45 
ART. III . Le Gloria in excelsis. a 147 
§. I. L*antiquiie de cette hymne; qui en estl'anteur^ et depuis quand 

les pr&res la disent a la Messe. ibid. 
$.11. Rubriques et remarques touchant les Messes auxquelles on d i t , 

011 l'on omet le Gloria in excelsis. i5a 
§. III . Rubrique ct remarques touchant la maniere de dire le Gloria in 

excelsis. j 55 
§• IV, Explication du Gloria in excelsis. i56 



TABLE DES MATURES. 607 
ART*. IT. Le Dominut vobiscum et k Collecte. 166 
Rubrique et remarques sur le lieu d*oo le pretre salue; iur l'anti quite 

et lesensde cette salutation; pourquoi les Eveques et non les pretres , 
disent Pax vobis; et sur la maniere de tenir les mains en saluant et en 
priant. 166-167 

Explication de la Collecte. 170 
L'origine et {'explication de VAmcn. i j 3 
ART. V. L'Epitre* i ;4 
Rubriquc. ibid. 
§. I. Remarques. A qui il convient de lire l'Epitre»et comment le pre

tre doit la reciter a la Messe. ibid* 
II. Remarques sur Porigine, lenom , l'ordre ct la varictc des Epitres, 
et sur la maniere de les lire et dc les ecouter. 178 

ART. VI. L'origine et 1 explication du Graduel, du Trait, dc VAlleluia , 
des Neumes et des Proses. 181 

UJUcluia, 183 
Les Neumes. 184 
Des Proses, leur origine et leurs auteurs. • i85 
ART. VII. L'Evangile. On l'a toujours lu a la Messe apres l'Epitre. 18S 
$. 1. Des preparations pour lire I Evangile; du livre que Ie Diacre met et 

re prend a l'autel; de la priere Munda cor meum; et de la benediction 
qu'il demande et qu'il recoit. Rubriquc ct remarques. lEij) 

Explication du Munda cor meum, 19a 
Explication du Jube Domine bencdicere. Jy4 
§, II. De la solemnity avec laquellc on porte et on chanle l'Evangile aux 

grandes Messes. De 1'enccns et den cierges. Du lieu ou le Diacre se 
place, et de la situation des assistans. 107 

Rubvique , explication et remarques. ibid. 
§. J11. De l'usage d'encenser le livre et de le presenter a baiser. ao3 
§, IV. Dc ce qui s'ohservc egalement aux Messes hautes ou basses tou-

chaut TEvangilc, ct des dispositions pour Ie lire et l'ecouter avec 
fruit. ao5 

§, \ . Implication des paroles Per cvangelica dicta , ct comment l'Evan
gile peut efiaccr les peches. a 10 

&l iT. Vi II. Le Credo ou le Symbole de la ibi. aia 
§. i. Ce que c'est qu«* Je Symbole: d'ou vient la difference des divers 

Symbofes qu'on recite dans I'Eglise : pourquoi ct depuis quand l'on 
dit a la Messe celui de Constantinople. ibid. 

§.11. Rubrique ct remarques touchant les jours auxquels on dit le 
Credo. a i5 

§, 111. Rubriquc et remarques touchant le lieu ct Ia maniere de dire te 
(redo. a»6 

§. IV. Le Symbole de Nicee et de Constantinople avec leurs differences 
marquees. a 18 

Explication. a 19 
Premiere partie du Sjmbole. Du Pere, et de la creation* aao 
Seconde partie du Symbole. Du Fils de Dieu, etdela redemption, aa5 
Troisieme partie du Symbole. Du Saint-Esprit et de la sanctiucation. a5i 
Remarques sur le signe de la croix que le pretre fait a la tin du Credo. a43 

TROISIEME PARTIE DE LA MESSE 

Le commencement du Sacrifice, ou VOblation. 

ARTICLE I. Commencement dc POblation; distinction entre la Messe 
des catechumenes et celte des GdUes. a4& 

ART. II. L'Offcrtoire. »48 



Go8 TA.IH.F DKS MATIERKS. 
AUT. III. De l'Offrande du peuple» ct Pendroit de la Messe ou elle a *te 

piacee. a5o 
ART, IV. Du pain beni appelc Eulogic. 255 
ART. V. De la matiere du sacrifice. Quel doit fitre le pain que le prfitre 

offre a Pautel , et depuis quand cn se sert de pain azyme. a5g 
ART. VI. Des ceremonies ct des prieres qui accompagncnt l'oblation du 

painet du vin a Pautel. Origine des prieres qui precedent la Secrete. 
263 

§. I. Rubrique et remarqucs sur le Corporal , la Palle , la Patene, ct 
l'Hostie. 263 

§. II. Priere cn offrant le pain. aC5 
Explication. 266 
Signe dc croix avec la Patfcne. 269 
§. III. Melange de l'eau et du vin dans lc calice. 270 
Rubrique et Re marques sur l'origine et les raisons du melange de l'eau 

ct du vin : sur la benediction de l'eau ct sur la quatitite qu'il cn faut 
mettre. ibid. 

Priere en mcttant l'eau dans le calice. aj4 
Explication. ibid. 
§. IV. Oblation du calice. 27G 
Rubrique et remarqucs. 276-277 
§. V. Dc la priere Offcrimus , etc, en offrant le calice. 278 
Explication. 270 
§. VI. Rubrique touchant la Patene aux grandes Messes. 281 
Remarqucs sur Pusage de tirer la Patene de Pautel pour la faire lenir 

par lc sous-diacre ou par un clerc. Varietes dc plusieurs eglises sur cc 
point. Pourquoi on la montre en certains jours plutot qu'en d'autres. 

ibid. 
§. VII. L'ublalion des fideles. Rubrique ct remarqucs sur la priere In 

spirit u h u m Hit alts. a 84 
Explication. aS5 
§. VIII. Invocation du Saint-Esprit. 286 
Rubriques ct remarqucs. ibid. 
Explication. 287 
ART. VII. Dc l'encensemenl que Ton fait pendant l'oblation aux gran

des Menses. 290 
Origine de Pcnccnscmcnt des oblations. ibid, 
Rubrique ct explication des mots licncdtcite, Pater revcrende* 29a 
Explication de Ja priere que le pretre fait pour benir l'encens. . 294 
Explication des prieres qui accompagncnt l*encens«ment de Pautel. 296 
De Pcnccnscmcnt du pretre et des assistans. 298 
Rubrique. ibid. 
L'encensement des reliques. 3oo 
ART. VIII. Lavement des doigts. 3oa 
§. I. Rubrique cl remarqucs. ibid. 
%. II. Du psaume Lttvabo. Introduction a ce psaume: savoir si ces paro

les que dit le pretre : Je suis entre avec mon innocence, s'accordent 
avec 1'humilite chretienne. Regies de la vraic humility. 5o6 

Explication du psaume Lavabo, 009 
ART. IX. Dc la priere , Suscipe sancta Trtnitas , ou Pon voit une nou

velle oblation ou de nouveaux motifs du sacrifice en memoire des 
mysteres de Jesus-Christ, etcn Phonncur des Saints. 3 n 

Rubrique et remarqucs. ibid. 
Explication. 515 
S'il faut lire in honore ou in honorem. 5i5 
Comment offrir fe sacrifice de Jesus-Christ a t'honneur des Saints. Expli

cation des verilis qui (event toutes Us difficulty sur ce point, 318 
ART. X. VOratc Fratres, 3a4 



TABLE DES MATURES. 609 
§. I . Rubrique et remarques. 3 2 4 
§. II. Les motifs de ^'invitation a prier, et la reponsc du peuple. 3ao" 
Explication du SuscipiaU 530 
ART. XI. La Secrete. 55o 
Rubrique , remarques, et explication. ibid. 

Q U A T R I E M E P A R T I E D E L A M E S S E 

Le Canon ou la regie de la Consecration precede de la 
Preface. 

ARTICLE I. De la preface. 333 
§. I. Du nom, de 1'antiquite, et du nombre des pr6faccs ibid. 
§. II. Rubrique et remarques sur la preface. 355 
§. I II . Explication dc la preface ordinaire, 33$ 
§. IV. Le Sanctus, 345 
Rubrique ct remarques. 346 
Explicatiou du Sanclut. 54? 
§. V. Le Bcncdictus. 548 
Rubrique , remarques et explication. 348-349 
ART. II. De la priere Te igitur, qui est le commencement du Canon. 

351 
§. J. Le nom , 1'antiquite » ct l'excellence du Canon. ibid. 
§. II. Rubrique et remarques sur les gestcs du pre I re , sur le baiser de 

Pautel, et sur les signes de croix au'il fait. 354 
§. III . Explication de la priere Te igitur, qui com prend l'oblation dn 

sacrifice pour l'Eglise, lc Pape, l'Eveque , le Roi ct tous les fideles. 
355 

ART. III. Premier Memento, ou l'on prie pour les bienfaileurs de l'E
glise vivans, ct pour tons ceux qui assistent avec devotion a la Messe. 

565 
Rubrique et remarques. ibid. 
Explication du Memento. 366 
ART. IV. La communion et la memoire des Saints. 3j4 
§• I . Explication des mots Infra actionem qui precedent la priere Com

municantes. ibid. 
§. II. Rubrique et remarques. 376 
§. I l l , Explication dela priere Communicantes. 3?7 
ART. V. De la priere Hanc igitur* ibid. 
Rubrique et remarques. ibid. 
Explication dc la priere Hanc igitur. 38(j 
ART. VI. De la priere Quam oblationem. 391 
§• I . Observations sur cette priere, et sur les paroles de la Consecration. 

ibid. 
§. II . Rubrique ct rcmarqnes sur les ceremonies qui accompagncnt les 

mots Benedictam adscripiam , etc. 396 
§. III . Explication dc la priere Quam oblationem» 011 l'on demande a 

Dieu que noli e oMaLion lui soit agreable, el que les dons oflcrts soient 
faits pour nous lc corps et le sang de Jesus-Christ. 397 

ART. VII. De la consecration de rilostie. 4oo 
§. 1. Rubrique et remarques. ibid. 
§. II. Explication des paroles dc ^institution ct de la consecration de 

l'Eucharistie* 4o> 
ART. VIII. De l'adoralion et dc l'elevation de l'Hostie. 4o6 
Rtfbriqucs ct remarques. ibid. 
Adoration de l'Eucharistie dans tous les siecles. 407 
Origine de l'elevation ct de ['adoration dc l'Eucharistie apres les paroles 

de la consecration dans l'Eglise latinc. 410 

1. 3 9 



6lO TABLE DES MATURES. 
ART. IX. De la consecration du calice* 4>4 
ART. X. Del'adoration et de l'elevation du calice. 4*3 
Rubrique et remarques. ibid. 
ART. XI. De la priere Undo ct memores. 49& 
§. I- Rubrique et remarques sur la situation du pretre, ct sur les signes 

de croix qu'il fait sur 1'IIostie et sur lc Calice. ibid. 
§. II. Explication de la priere Undo el memores, oil est renouvclee la 

m6moirc des mysteres de Jesus-Christ, cn offrant le sacrifice a Dieu 
son Pere. 4*8 

ART. XII. De la priere Supra quae, pour demander que notre obla
tion soit favorablcmcnt rc$uc, comme Tont etc celles d'Abel, d'A-
hraham ct de Afalchisedech. 435 

ART. XIII. Dela i>m:ic Suppticcs te rogamus. 441 

§• I. Rubrique ct remarques. ibid. 
§. I t . Explication dc la priere Suppticcs ie rogamus. 442 
ART. XIV. Commemoration pour les morts, 4 4 9 
Rubrique et remarques. ibid. 
Explication du Memento des morts. ibid. 
ART. XV. La derniere oraison du Canon , Nobis quoque peccatoribus. 

037 
Rubrique et remarques. ibid. 
Explication. 4 5 3 
ART. XVI. Conclusion du Canon par ces mots , Per quem hose om

nia , etc. 4 6 1 

Rubrique et remarques sur les irois premiers signes dc croix. ibid. 
Explication. 4 6 * 
Rubrique et remarques sur les derniers signes de croix du canon, et 

sur la petite elevation dc l'hoslic ct du calice. 4&4 

CINQU1EME PARTIE DE LA MESSE. 
La preparation a fa. Communion. 

ARTICLE I. Dc I'oraison dumjnicalc. 469 
§, 1. Ancien usage de dire cetle oraison pour sc preparer a la commu

nion, ibid. 
% II. Preface du P«i*rr. 4/'> 
§• III. Explication du Paler. 4 -1 
§. IV. Explication des trois premieres demandes du Paler. 4-J 
Premiere demande. ibid. 
Secondc demande. 4-5 
Troisieme demande. ibid. 
§• V. Explication des quatre dernieres demandes du Pater. 477 
Quatrieme demande. ibid. 
Cinquigmc demande. 4^1 
Sixieme demande. 485 
Septiemc demande. 487 
$. VI. Rubrique et remarques surcc que lc peuple dit Sed libera nos ii 

malo * ct lc pr£tre repond Amen. 488 
ART. II . Dc la priere Libera nos qua sumus. 4#o 
§. I. Rubrique ct remarques sur la Patent*. ibid. 
§. II. Explication dc I'oraison Libera nos, on Von demande d'etre de-

livre de toutes sortcs demaux, ct specialcment dc la guerre, nomme 
d'jnc source dc peches ct de troubles. 4NI 

ART. III. La fraction de l'Hostie. 495 
Rubrique et remarques, ibid. 
ART. IV. Du souhait dc la paix que lc pretre fait cn disant Pax Do

mini, etc. 4<J7 



TABLE DES MATIiRES. 6 l I 
Bubriqne, explication et remarques. Ibid. 
ART. V. De fa priere Hcec commixtio. D'ou vient qu'on met une por

tion de l'hostie dans le calice» et des mysteres que ce melange ren-
ferme. 499 

Rubrique et explication. ibid. 
AUT. VI. VAgnus Dei. 5O8 
Rubrique et remarques. 5O8-5O9 
Explication de VAgnus Dei. 511 
ART. VII. De la Paix. 5*4 
§. I . De la priere Domine hstt Christe , pour demander a Dieu la paix. 

ibid. 
Explication. ibid. 
%. II. Des diverses manieres de donner la paix. 5I8 
Rubrique et remarques. ibid. 
ART. VIII. Desoraisons pour la communion. 5S6 
§. I. Explication de ia priere Domine Jesu Christe , pour demander a 

Jesus-Christ par la reception de son corps la grace d'etre delivre de 
tous les maux de i*3me, de suivre inviolablement ses preceptes, et 
de n'etre jamais separe de lui. 527 

§. II. Explication de la priere Perceptio corporis, pour demander a Jesus-
Christ que son corps soit un preservatif contre les peches niorlels , 
et un remede salutaire pour les veniels. 55i 

§. III. Observations sur ce que les deux oraisons pour la communion , 
et la prccedente pour Ia paix, s'adressent a Jesus-Christ, et sur la 
variete des conclusions. 534 

ART. IX. De la communion du prStre. 536 
§. I. Dc la reception du corps dc Jesus-Christ* ibid. 
Rubrique ct explication. ibid. 
§. II. De la reception du sang de Jesus-Christ. 540 
Rubrique et explication. ibid. 
§. I l l , Du l'ablution et des prieres Quod ore sumpsimus et Corpus tuum 

Domine qui Taccompagncnt. 544 
Rubrique et explication. ibid. 
ART- X. Dc la communion du peuple. 549 
§• I, Rubrique et remarques sur Ie temps auquel on doit communier. 

ibid. 
§. 11. Rubrique et remarques sur le Confiteor qu'on dit avant la com

munion. 551 
§• 111. Rubrique ct remarques sur ce que dit le pretre en donnant la 

communion. 555 
§. IV. Rubrique et remarques sur Ie vin et l'eau presentps aux com-

munians. 557 

SIXIEME P A R T I E D E L A M E S S E . 

L'action de graces. 
ARTICLE I. De l'anticnne appelee Communion, et de I'oraison qu'on 

nommo Post-communion. 561 
Bubriquc et remarques. 56i-56a 
ART. II . De Vlte Missa est. 565 
§. I. L'explication , Tantiquite de Vlte Missa est, et la manierc de le 

dire. ibid. 
Rubrique et remarques. ibid. 
Rubrique et remarques touchant les jours auxquels on dit Ite Missa est. 

568 
§. III. Reflexions qu'on faisait au neuvieme siecle sur Vlte Missa est, 

oil la Messe finissait alors; et de la reponse Deo gratias. 57A 



6ra TABLE DES MAT1KRES. 
AUT. III. Additions a la Messe inlroduitcs par la devotion des pretres 

el du peuple, autorisees ensuite par I'Eglise, et premierement dc la 
prirre Placeat. 5^4 

Rubrique et explication. 5^5 
ART. IV. De la derniere benediction. SjQ 
§. I. Rubrique, explication et rcmarques. ibid. 
%. II. Origine, antiquity, et varietes de la derniere benediction de la 

Messe. t 5yg 
ART. V. L'Evangile de saint Jean. 587 
§. I. Rubrique et remarques. ibid, 
§. II. Origine et antiquite dc la recitation de l'Evangile de saint Jean 

a la fin de la Messe. 588 
§. III. Explication de l'Evangile de saint Jean. 59a 



T A B L E 

DES^GLISES, DES ORDRES ET DES MON AS-
TERES y dont les usages anciens et modernes sont 
rapportes dans cet ouvrage. 

A 

A F H I Q C B , 1 7 3 . 488. 58i . 
Agde, 31. J77, 
Aix , 7 5 . 180. 5 I8 . 556. 
Aix-la-Ghapelle, 38. 80. i4>* aoi. 

so4* 284- 44o* 5oo. 5 io. 519. 
5s5. 5 3 7 . 578. 584. 

Alby, 98. i5 t . 3 6 2 . 263. 279. 284. 
3ia. S28. 36i. 509. 

Alexandrie, 190. 
Allcmagtre, 48. 56. 80. 9 7 . i35. 

i 5 3 . 187. 3 i 5 . 3 1 7 . 378. 5o4-
337. 369. 371. 576. 384. bis* 
4i4> 4 3 4 - 43o. 44^* 467. 500. 
5o6. 5a4> 5a5. 5 7 0 . 579. 58J. 
584. 

Amiens, 254* 536. 385. 559. 
Amsterdam, 3o4 • 
Angers, 253. 4s4* ̂ 7* 556. 567. 
Angleterre, 42» 97* 98* i 3 i . 148. 

3 1 7 . 4*4- 466. 5o6. 524* 
Annecy, 556. 
Anvers, 3o4-
Aries, 5oo. 5o8. 609. 
Armeniens, 189. 270. 585. 
Saint Arnould dc Metz, 508. 519. 
Arras, 47* ^2. 57. 78. So. 3o4* 5i8. 

559* 570. 
Artige, (rOrdre de T) 4o3. 
Augustins, 5a3. 55a. 585. 592. 
Avignon , 92. 
Avranchcs, 496. 5o6. 509. 543, S72. 

573. 
Ausbourg, 467- 5a5. 557. 570. 
Autun , a88. 554. 584. 5i3. 537. 

559. 579* 584* 
Auxerre, 59. t64- 394. 395. 3ia. 

385. 424. 5o8. 5i8. 519. 5a5. 
545. 579. 590* 

B 

S A B U L O U S , 3a, 218. 55$. 

Bale, 4*4* 5 j9» 

Bayeux, 188. 229. 288. 331. 384-
5a4- 568. 586. 590. 

Beauvais, a54« 4a4- 493- 5i8. 585. 
Saint Benigne de Dijon , 522. 545. 
Besaneon , 118. i4o. 169, 354. 518. 

579. 584. ^86* 
Boulogne, 3o. 
Bordeaux, 5o8. 
Bourges , 3o. 328. 466. 490* 585. 
Bruxelles, 5oo. 

Bursfeld (Congregation d e ) , 524* 

C 

Cambrai, 5a. 4o. 47- 57. 78. 
80. 84. 1S7. 218. 328. 33(. 585. 
424* 5oo. 5io. 519. 5a5. 557* 
570. 

Cantorbcry , 5x8. 5a4« 
Capucins , 59, 
Cannes , ia5, 127. i4»- *43< i43« 

J44- 155. i 56 . 167. 177. 186. 
196. 280. 5i5. 53o. 554. 374. 
334- 434- 4^8. 43o. 443. 5ao. 
525. 525. 55a. 571. 584* 

Carthage, 248. 563. 
Celestins, 4i4* 
Chalons-sur-Marne, 44* 79* 81. 89. 

283. 328. 424. 518. 563. 
Chalons-sur-Sa6nc, 79* 571. 
Chartres , 89. i4i. 017. 53i. 554. 

429. 545. 559. 584- 585. 590. 
Chartreux, 3 9 . 5i. 47* 69, 78. 89. 

93. 125. i43* >44- soi* >55. 
167. 176. 178. 186, 196* ai4. 
218. 364. 27a. 273. a85. 295. 
294. 004. 3i2. 3a6. 323. 33o. 
354. 5;4. J75. 384. 4ia. 4i4-
426. 428. 43o. 443> 45;. 466. 
5o6. 519. 523. 5a8. 543. 55a. 
555. 558. 566. 573. 575, 579. 
583. 584. 58o, 5c)3. 

Chateau-Thierry, 507. 
Chesal-Bcnoit ,329* 2S8. 575. 524* 



6*4 TASlJI. 
Citeaux, 161. 177. 186. 378. 3?6. Franciscains, 5a3. 

33o. 336. 369. 4»3. 4a5. 466. Francs, 4o5. 43o. 
Soi. 5og. 5aa. 543. 545. 555. Frejus, 346. 5o8. 
SySt 583. 

Saint Claude , abbaye de l'Ordre G 
de saint Benoit, diocese de Lyon, 
3 i . 

Clermont en Auvergne* 77. 220. 
490 . 5o8, 5io. 587. 5po. 

Cluny, 53. 75. 78. I5 I . i85. 187. 
2i4- 261. 324- 336. 493 . 5o6. 
522. 545. 55a. 575. 

Saint O-ATisii de Tours; 58. 83* 
509. 554* 

Gaules, i 4 6 . i 5 4 * 171* 173. 387. 
bis. 3 i 2 . 36i. 488. 5ai . 5a5. 
58 i . 

Geneve, 556. 584. 
Cologne , 44* 163 /187 . 2 4 3 * a 9^* Sainte Genevieve de Paris, 57. 178* 

295. 3a5. 328. 337. 467 . 510. 590. 
519. 524. 546. 570. Saint Germain-des-Pres, de Paris, 

Constantinople » 190. 4o9- 57. 346. 55g. 
Cordeliers , 55a. Saint Germain-l'Auxcrrois » de Pa* 
Goutanccs , 288. ris , 5o . 590. 
Croisiers , ou Religieux de sainte Glandeve , i4^-

" ' " Goths, a88. 289. 521. 5a5. 546 . 

Gratnraont, 523 . 
Grecs, 189. io4* 198- 317- 357. 259 

r ( 

Croix, 229. 55o. 
D 

Notre-DxarK d'Aix-la-Chapelle. 
Foycz Aix. 

IYotre-Damc de Paris, 3i« 47* s54< 
283. 559. 573. 

28a, 289. 2Q0. 3 i a . 3i4* 321 . 
334* 361. 361. 4 06. 407. 4o9* 
4 i 6 . 488 . 4 9 5 . 5o4> 54o. 5 5 i . 
553. 567, 58o. 

Saint Dcnys cn France , 47* 57. Grenoble, 80. i 4 1 . 3 6 3 . 383. 288. 
i e . eel c<ii *r. ~ ~ r l e e / - _ 4 5 i . 493. 553. 584-

Dominicains , {voyez Jacobins) 39 . 
3 i 2 . 075. 385. 4°*< 467. 490* 
584. 

78 . 125. 126. 186. 188. 218. Sainte Guduie , dc Bruxelles, 80 . 
354* 552. 5oo. 

E 

E MB EON , l4a. 
Espagne , ou Mozarabe, 80. 97. 

171. 172. 175. 217. 262. 267. 
277. 279. 284. 287. 288. 4°6. 
524. 567. 5Si . 

Elhiopiens, i35 . 189. 
Evreux, 254* 288. 516. 4a4« 

F F 

J C C A H P , 44- 3 i 5 . 

Saint Guillem , au diocese dc Lo
de re , 554. 

Guillemxtes , 177, 278. 4*6. 467. 
52 2. 554. 584* 

JACOBINS , (on Dominicains) 44» 
9 3 . i4*. *44» 2 6 j . 177. 187. 
196. 278. aS5. 294* 3 i3 . 3 a 8 . 
55o. 349. 384. 4̂ 4. 4a6. '428. 
43o. 4i^> 4^6. 5oo. 510. 519. 
5ao. 5a5. bis. 5a5. 5a8. 55o. 
558. 564. 571. 584* 589. bis. 

Saint Feillen , ou Fltn , paroissc Saint Jean-de-Latraua Rome 9 5 to. 
d'Aix-la-Chapelle, 559. 

Flandre, 56. 357. 579. 
France, 4». 48 . 5o. 83. 97. i35 . 

i48 . i5a. 180. 1S7. 198. aoo. 
215. 317. a5i . 254. 2o3. 367. 
278, 287. 288. 291. 299. 3o4* 
bis. 3 i3 . 376. 384. 4*3. 
428. 44a. 466. 467. 5oo. 5o6. 
510. 519. 5a4- 5a5. 570. 571. 
57a* 579. 58i, 584* 590* 

Francfort, 5a6, 

Jerusalem » 537. 
Jesuites , 5S8. 
Italic, 4 8 . 146. i54* 334 * 5oa. 5ao. 

524. 
Jnmiege, abbaye, 186. 

XJAKGKBS, 70. 196. 33i . 384* 559» 
579. 590. 

Laon, 69. 70.79.84* 89. i63. i4o. 



S t a b l e * 6 i $ 

t 4 3 . i 5 i a-̂ a. ag4. 3 i 5 . 4 a 4 - 3 o | . 3 & 4 3 4 . 465. 5o8. 
4 5 3 . 5 a 5 . 5 3 5 . 5 0 7 . 5 5 p . 

566. 5 6 7 . 5 7 1 . 5 7 9 . 5 8 4 - 5 9 0 . 

5 6 4 . 

Navarre, 4 6 6 . L i i g e , 38. 7 9 . 8 0 . ia5. i5a. 1 6 4 . 
Saint Paul, 3 2 9 . Saint Lambert, Nimes, a63. 

CL:J -O/ »*_ T_ / / . / UT. _ _ * _ • • 

5 1 8 . 5ip. 5 a 4 . 556. 568. 5 7 0 * 

5 7 8 . 584. 585. 5 9 0 . 

Ibid. 284. 3a8. 33i . 374. 424. 
5oo. 5io. 519. 570* 

Lille, a83„ 
Lisieux * i64< ao4* 2 3 9 . 254. 075. 

4 4 . 584. 585. 590. 
Lunden en Danemarck , i65. 5a4« 

570. 
Lyon, 57. 74. 83. i4o. i5a. 198. 

2i4. 318. 249. s5a. 284. 288. 
394. 367, bis. 5o8. 509. 
559. 563. 579. 590. 

M 

. A C O N , 351. 584* 
Maguelone > a present a Montpellier, 

544* 570. 
Saint Magloire , abbaye dc Paris , 

eta present seminaire, 356. 55i. 
Malte , 5a8. 367. 4^4* 
Le Mans, 5 5 9 . 5 9 0 . 
Marchienne , abbaye de Bencdic-

tins , au diocese d'Arras. 546. 
Sainte Marie Majeure, eglise pa-

triarcale de Borne, 571. 
Marmouticrs a Tours , 2 8 8 . 4 ? 4 » 

Saint Martin de Tours, 83. 
Saint Martin-dcs-Cbamps de Paris, 

i\y. 2 5 3 5 5 9 . 

Saint Maur , Congregation, 79. 
Mayencc, i4t . 5a6. 
Meaux , 70. 79. 2 1 S . 2 9 5 . 3i5. 

3a5. 3a8. 455. 467. 518. 5 3 5 . 

5 4 5 . 546. 5 6 4 - 568. 5 g o . bis. 
Merton en Anglcterre, 524. 
Melz , 3 2 . 42. 4 7 - 5 o . 56. 8 0 . 8 4 . 

i3o. 175. 2 0 4 . 3 1 7 . 3 o 4 < ^ 5 9 . 

567. 5 7 0 . 581. 5 9 0 . 

Milan ou rit Ambrosien, 70. 74* 
137. i4i. i44' 2 1 4 . 3 1 7 . bis. 
26a. a 6 5 . 27a. 3 7 4 . 2 7 5 . 281. 
3 o 4 - 3 i 2 . 3 1 7 . 4 a 4 » 5 o ° * ^ 1 0 * 
5 5 o . 

Moissac , abbaye au diocese de Ga-
hors 1 38. 312. 5 0 9 . 

Moot-Cassia, 5 6 . 7 8 . 98. 1 0 0 . i5i. 
1 9 8 . 2 0 2 . 3 o 3 . 3 0 4 . ao6. 3 o 4 * 

5 l 9 . 5 2 3 . 

MUNATER, 467. 519. 5 s 5 . 5 7 0 . 

N 
N 

A B B O W W B , 47* 67. 8l , 125. I29. 

187. 190. 198. bis. 2 6 3 . 389. 

Normandie, 142. 
Koyon, 3a. 58. 42. 80. 164. 4^5. 

566. 

0 

O R L E A N S , 79. 214. 217. 3i5. 3a8. 

5 7 i . 
Saint Ouen de Bouen , abbaye, 

519. 559. 090. 
Oviedo , metro pole des Asturies en 

Espagne, 57. 55. 
Oxford , 524* 

P A M P E L U K E , 80. 519. 537. 

Paris, 29. 3o. 33. 44* bis. 4"« 5a. 
57. 79. 87. ia5. i52. 164. ^ 7 7 . 

187. bis. 188. 196. 198. 203. 3>7« 
a 18. aa8. 249. 254- a83. bis. 285, 
ay5. 299* 001. 515.3(6. 525. 328. 
336. 376. 385. 4 i5 .4 s4* 4a5. i$o. 

442.453. 465. 5oo. 510. 5x8. 5a4* 
535. 558. 564. 568. 5 7 i . 58i. 585. 
bis. 59O. 598. 

Saint Paul de Leon, 4 4 * 53i. 4 2& 
Saint Pierre de Lille , a83. 559. 
Poitiers, a54* 5o8. 
Saint Pons de Tomierrs , 525. 
Premontres, 79. 84. l i^i 229. 2 7 3 . 

5a6. 33i. 356. 412. 425. 466. 
509. 545. 570. 585. 

Provins, 75. 79. 192. 4o5. 
Le Puy , 190. 49°* 

Saint Q u B i r r i r r , eglise collegialc 
au diocete de Noyon, 59. 77. 
571. 

Saint Qniriace de Provins , eglise 
collegialc , 75. 79. 192. 5oo* 

R 

I \ K C O I . L E T S , 0 7 0 . 

KTIIMS, 89. 125. i 4 o , 1 6 4 . 175. 1864 
200. 2 5 4 . aSS. 5 o 4 . 356. 4 a 4* 
466. 510. 5i8. 525. 571. 579* 
584* 585. 590. 

Saint Remy de Reims , 519. 
Remiremonl, abbaye des Dames* 

en Lorraine, 557. 
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Rennes, 38. 590. 
Rome,3g. 4o 5o. 5 i . 5a. 54. 56. 

57. 65. 76. 9a. 9S. n 3 . ia5. 
1 3 7 . 159. x4o. bis. i44- *46. 
i53. 154. i55. 175. 177. 178-
i35, 186. 1 8 7 . 197- !99» 3 ° 3 . 
ao4. «o5. ai4» a i 5 , a l 7 - a a ° ' 
a48. 2 5 1 . 353. 954. ft58, 3 6 a . 
a63. bis. 3 7 3 , bis* 273. 278. 
3 8 1 . 3 8 a . 3 9 1 . 3oo. 002. 3oj. 
3o5. 3ia. 3i5. 5a6, 529. 35o. 
331. 355. 336. 348. 354. 36a. 
36/ , 3 7 5 . 3 7 6. 584- bis. 3o3. 
4o8. 4»9. 4*4- ou* 4»6. 
4s8. 43o. 44i. 44*. 466. 467. 
488. 4a3. 4g5. 49 6" S a o - 5 o a ' 
5o3« 5o6. 5i4. 5io. 5*5. 5a4* 
5a5. 543. 544. 546. 55o. 553. 
556. 5Ga. 567. 568. 5 7 i . 5 ; 5 . SSu 5Sa. 584. 586. 587. 5 8 9 . 
590. 59a. bis. 598. bis. 

Boncerai, abbayc des Rcncdicti-
nes a Angers» 556. 

Rouen, 3o. 79. 4 3 . a l 7> a S S * 4^4. 
466. 5o6, 545. 

S 

S a l i s b o r y , 5 iS . 519. 
Saint-Sauveur, collc-giale de Metz, 

Sc**', 58. 47- 6/- » 5 5 - 3 9 i - 3 o ° * 
3ia. 5oo. 

Scnlis, 47- 5 6 9 - 5 l 8 - , e o 

Sens , 54. 75. 84. t 4 3 . j 6 i . i 8 S . 
ai4. aiS. 994. 53i . 375. ;>$.». 
434. 4a8. 466. 4?<K 5<*°- 5 l S -
5a5. 55a. 564. 566. 571. 579. 
584. ^90. 

Smyrnc , 4*>9- a m . 
Soissons,8o. 89. ia j . a54- 27a. 

3 7 3 . 5i8, 557- 579. 
Spire , 317. 357. 
Strasbourg, 8 0 . 161 • 5 a5, 570, 

T 
T o l k d i , 80. 267. 5 8 i . 
Toul, 4a. 47. 57. 196. J98. 2 1 7 . 

294- 376. 4»5. 570. 
Toulon, 3s . 5o8. 
Toulouse , 3 6 3 . 584* 518. 
Tournai, 3a. 4°- 84» a ^ 3 . 5 5 9 . 5%U 
Tours , 58. 89. 263. 3 1 3 . 346. 46& 
Treves, 5s. 38. 64. 81. 9 I 97, 19S. 

a4a. 379. 3oo. 5 i s . 3i5. 564* 
4a4. 45o. 5oo. 5og. 514. 5i8. 
519 . 5a8. 537. 546. 570. 

Troyes , 29.58. 143. 312. 3a8. 5S5. 
4a4* 5i8. 537. 545*555. 579. 590. 

Tubingc, 519. 

U 

Up«al cn Suede , i63. 
Utrecht, 225. i4*- 187. 284. 3 ia . 

5i5. 5a5. 584* 519. 570. 

V 

Saint V i n n r s , congregation de 
I'Ordrc de saint Bcnoit, 7 9 . 

Saint Vaast d*Arras , abbayc de 
i'ordicdc saint Bcnolt , 25a. 546* 
590. 

Verdun , 80. 84* 97. 118. i4o. i5a. 
210. 217. s54. 575. 585. 4 2 5 . 
559. 567. 570. 579* 

Vicognc, abbayc dc Premontres , 
5io. 

Viennc en Dauphine, 79. 89. 
3i4* 281. a85. 5a8. 467. 5i9« 
570. 

Vorms, 564- 45o.439. 

Y 

Y o r k 9 5a4-
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